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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
première cbambre . — Présidence de M . Gérard. 

E X C E P T I O N . — D É F A U T DE Q U A L I T É . — CONCLUSIONS A T O U T E S 

F I N S . — E X P R O P R I A T I O N POUR CAUSE D ' U T I L I T É P U B L I Q U E . 

R È G L E M E N T D E L ' I N D E M N I T É . D É F A U T D E P A I E M E N T . 

R É V O C A T I O N D E L A CESSION. 

Lorsqu'un défendeur se borne à opposer un défaut de qualité, le 
juge ne peut statuer au fond sans lui avoir préalablement 
ordonné de conclure à toutes fins. 

D'après l'économie de la loi du 1 7 avril 1 8 3 5 , le jugement qui 
reconnaît que les formalités prescrites pour arriver à l'exprar 
priation ont été accomplies, est un titre translatif de propriété. 

Mais la transmission de la propriété est subordonnée, comme la 
mise en possession qui en est la suite, à la condition du règle
ment et du paiement de l'indemnité. 

En conséquence, si l'expropriant ne paie pas l'indemnité fixée par 
jugement, l'exproprié a le droit de demander à la justice que la 
cession résultant des jugements rendus sur l'expropriation soit 
révoquée et de rentrer dans la plénitude de ses droits de pro
priété. 

( L A COMMUNE DE JETTE ET LA SOCIÉTÉ DU QUARTIER ROYAL DE 

BRUXELLES ET WEST-END C. VAN ASSCHE.) 

Nous avons donné ci-dessus, p. 1 8 5 , un jugement rendu 
par le tribunal c ivi l de Bruxelles dans une espèce iden
tique. Trois affaires ayant été soumises en môme temps à 
la cour d'appel, la cour statua par trois arrêts, qui ne dif
fèrent que par le point de fait. 

Voici un de ces arrêts : 

A R R Ê T . — « Sur le moyen de nullité : 
« Attendu que les appelants se sont abstenus de conclure au 

fond devant le premier juge ; 
« Attendu que celle abstention ne peut être considérée comme 

un acquiescement à la demande, ainsi que l'a décidé à tort le 
premier juge; 

« Attendu que les appelants ont déclaré ne pas s'opposer à 
ce que la cour statue à toutes fins par disposition nouvelle; 

« Au fond : 

« Attendu, qu ' i l résulte de l'économie de la lo i du 1 7 avr i l 
1 8 3 5 que le jugement qui reconnaît que les formalités prescrites 
pour parvenir à l 'expropriation pour cause d'utilité publique ont 
été remplies, constitue un titre translatif de propriété; 
Pî « Attendu que le caractère et les effets de ce jugement sont 
particulièrement précisés par les art. 2 0 et 2 1 de ladite l o i , en 
cequ' i ls attachent à la transcription, qu'ils prescrivent, les mêmes 
effets que ceux attachés à la purge par l 'art. 2 1 8 1 du code c i v i l , 
remplacé par l 'art . 1 de la loi du 1 6 décembre 1 8 5 1 ; 
p. « Qu'aucun doute, d'ailleurs, ne peut subsister sur la volonté 
du législateur, si l 'on se rappelle ce que disait M . D E T H E U X , 
ministre de l'intérieur, en présentant le projet de la loi de 1 8 3 5 : 
« L'expropriation est déjà consommée de droi t par l'accomplis
sement des formalités prescrites pour constater l'utilité pub l i 
que ; » et si l 'on lient compte de l'observation du rapporteur de 

la l o i , M . F A L L O N , que la loi suspend dans l'intérêt privé, les 
effels de l'aliénation entre les mains de l'Etat jusqu'à la réalisa
tion de l'indemnité ; 

« Attendu qu ' i l résulte de ces considérations que l'aliénation 
consommée en droit par l'accomplissement des formalités pres
crites pour y parvenir constitue une aliénation ou cession forcée, 
subordonnée au paiement du prix, mais qu i , néanmoins, trans
met la propriété à l'acheteur à l'instant du contrat, sans que 
pour cela le vendeur soit dépossédé ; 

« Attendu que cette appréciation du caractère des effets du 
jugement déclaratif de l'accomplissement des formalités se con
cilie avec l 'art. 1 1 de la Constitution, puisque la transmission de 
la propriété conférée par ce jugement n'en demeure pas moins, 
comme la mise en possession elle-même, qui en est la consé
quence, subordonnée à la condition du règlement et du paiement 
de l'indemnité; 

« Attendu que la cession forcée, qui ne produit définitivement 
tout son résultat que lorsque la fixation de l'indemnité en a été 
faite par les tribunaux, peut être assimilée à la vente volontaire 
dont le pr ix, n'étant pas déterminé par les parties, a été laissé à 
l'arbitrage d'un tiers, conformément à l 'art. 1 5 9 2 du code c i v i l ; 

« Attendu que, dans semblable vente, i l ne peut dépendre de 
celui qui a ainsi acheté de conserver l'objet de la vente et de ne 
pas payer le prix, mais qu' i l appartient, au contraire, a la partie 
envers'laquelle l'engagement a été pris de forcer l'autre à l'exé
cution de la convention (art. 1 1 8 4 du code c iv i l ) , ou d'en demander 
la résolution avec dommages-intérêts; 

« Attendu que l'action de l'intimé est, sous ce double rapport, 
recevable et fondée ; 

« Qu'en effet, depuis le 1 1 j u i l l e t 1 8 7 4 , les appelants sont en 
demeure de payer l'indemnité fixée; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en ses conclusions contraires 
M . VERDUSSEN, premier avocat général, met à néant le jugement 
dont appel, en tant qu ' i l a fait droit au fond avant que les appe
lants n'y eussent conclu et n'eussent été mis en défaut ou en 
demeure d'y conclure; et vu l'art. 4 7 3 du code de procédure 
civile, statuant par disposition nouvelle, déclare révoquée la ces
sion résultant des jugements en date des 2 3 décembre 1 8 7 2 et 
2 3 avri l 1 8 7 3 ; dit en conséquence que l'intimé rentre dans la 
plénitude de ses droits de propriété sur deux parcelles de 
terre. . . » (Du 2 7 ju i l l e t 1 8 7 5 . — Plaid. M M " D E SMETH aîné, 
GUILLERY et COLMANT c. VAUTHIER, HANSSENS et Sl.OSSE.) 

O B S E R V A T I O N S . — S u r la première question : V . Bruxelles, 
1 7 mai 1 8 5 1 ( B E L G . J U D . , 1 8 5 1 , p . 6 7 3 ) ; cass., 1 9 mars 
1 8 4 6 ( I B I D . , 1 8 4 7 , p. 1 0 4 8 ) . 

Sur la deuxième question : Les lois sur l 'expropriation 
pour cause d'utilité publique soulèvent des difficultés d'au
tant plus graves que la législation est nouvelle. C'est à la 
jurisprudence à appliquer les principes généraux aux cas 
nécessairement imprévus. Ains i , on remarquera que la 
question résolue par l'arrêt rapporté ci-dessus se produit 
pour la première fois en Belgique; elle n'offre même un 
véritable intérêt que depuis la loi du 1 " ju i l le t 1 8 5 8 , qu i , 
en permettant l'expropriation par zone, a eu pour effet de 
substituer des sociétés financières aux villes. D'un autre 
côté, les communes qui prêtent leur nom et leurs préro
gatives à ces sociétés n'ont pas toujours un budget suffisant 
pour payer à défaut de celles-ci. Quelquefois même les 
ressources de la population ne permettent pas d'admettre 
un seul instant l'hypothèse que des sommes considérables 



pourraient être mises à leur charge. On pourrait donc 
(comme dans l'espèce) voir un propriétaire privé de son 
immeuble et n'ayant d'autre moyen d'obtenir son indem
nité que de produire à la faillite comme créancier. 

La véritable question à résoudre est celle-ci : la trans
lation du droit de propriété peut-elle être antérieure au 
paiement de l'indemnité? ou plutôt peut-elle être définitive 
et irrévocable sans ce paiement ? 

Un arrêt français considère l'expropriation comme irré
vocable : Paris, 17 janvier 1833 ( D A L L O Z , pér., 1884, S, 
3S5). 

Notre arrêt, au contraire, argumentant de ce que l ' i n 
demnité ne serait pas préalable si la mutation de propriété 
était indépendante du paiement, voit dans le jugement 
d'expropriation une vente forcée pour laquelle le paiement 
est aussi nécessaire que pour la vente volontaire. On 
remarquera aussi l'argument tiré des art. 20 et 21 de la 
loi du 17 avri l 183b. De quelque manière qu'on envisage 
la question, i l est incontestable que le législateur n'a pas 
voulu consacrer un système d'après lequel l'expropriant 
pourrait être propriétaire et ne laisserait à l'exproprié 
qu'une créance. I l est vrai que cette créance serait garantie 
par la possession de l'immeuble, mais la mutation de pro
priété ne lu i en laisserait plus la libre disposition. I l ne 
serait plus qu'un créancier nanti d'un gage immobilier. 
( V . contra : D E I . M A R M O L , t. I , p. 367, n° 270. 

Quant à l'expropriant, i l ne peut se désister après le 
premier jugement : Bruxelles, 20 janvier 1873 ( B E L G . 

J U D . , 1873, p. 673). 

t - - • • 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

Deuxième c h a m b r e . — Présidence de H . v a u d e n E y u d e . 

COMMUNAUTÉ C O N J U G A L E . DENIERS PROPRES D E L A F E M M E . 

R E M P L O I E N I M M E U B L E S . — P R E U V E . 

Les deniers que la femme, dans son contrat de mariage, se réserve 
comme propres peuvent, dans le cours de la communauté, être 
l'objet d'un remploi en immeubles, et la seule déclaration par le 
mari, commun en biens, faite dans l'acquisition d'un immeuble, 
qu'elle a lieu des deniers propres à su femme et pour lui servir 
de remploi, ainsi que l'acceptation de ce remploi par la femme, 
produisent plein effet sans être d'ailleurs soumis à aucune forme 
sacramentelle. 

(DELHAYE C. LECOMTE.) 

A R R Ê T . — « Attendu que, dans leur contrat de mariage, passé 
devant M c Dugardin, notaire à Frasnes, le 13 septembre 1857, les 
époux Lecomte ont adopté le régime de la communauté légale, 
modifié par la clause de réalisation suivante : 

« L'apport de la future épouse consiste en une somme de 
10,000 francs, qui lui tiendront nature de propre; » 

« Attendu que, par acte passé devant M e Dégrève, notaire de 
résidence à Anvaing, le 14 septembre 1858, le sieur Lecomte et 
la dame Delliaye, son épouse, qu ' i l autorise, achètent une maison 
sise à Frasnes, moyennant la somme de 7,000 francs : 

« Que, dans cet acte, les acquéreurs déclarent que la somme 
par eux payée pour le prix de la présente vente fait partie de l'ap
port de la femme, mentionné dans leur contrat de mariage, 
lequel apport a seulement été touché par le sieur Lecomte par 
suite et provenant du procès soutenu par eux contre Alphonse 
Delhaye, frère de ladite dame, par devant le tribunal de pre
mière instance de Tournai , dans le courant de la présente 
année ; 

« Attendu que la dame Lecomte est décédée le 4 mars 1872 ; 
« Attendu que les appelants, héritiers de la dame Lecomte, 

réclament les 10,000 francs qui forment l'apport de cette dame, 
et la moitié en nue propriété de la maison acquise avec partie de 
cette somme; 

« Attendu que les appelants soutiennent que la déclaration 
contenue dans l'acte d'acquisition ne renferme pas les conditions 
exigées par l 'art. 1435 du code c iv i l ; qu'en effet, cet acte ne d i t 
pas que l'achat est fait pour servir de remploi , et que, dans tous 
les cas, celui-ci n'a pas été formellement accepté par la femme; 

« Qu'ils prétendent, en outre, que fût-il établi qu ' i l y a eu 
remploi, ce remploi serait inopérant aux termes de l 'art. 1435 du 
code c i v i l , qui exige que les deniers proviennent d'un immeuble 
vendu par la femme; 

« En ce qui concerne le premier point : 
« Attendu qu'aux termes de l 'art. 1435 du code c i v i l , i l y a 

remploi lorsque le mari déclare que l'acquisition est faite des 
deniers provenus de l ' immeuble vendu par la femme pour l u i 
servir de remploi et que celui-ci est formellement accepté par la 
femme ; 

« Attendu qu ' i l est de principe que, sous l'empire de notre 
droit , i l n'existe pas de termes sacramentels pour exprimer l ' i n 
tention des parties contractantes ; qu ' i l suffit que l ' intention 
résulte des expressions et des clauses de l'acte; que ce principe 
est d'ailleurs consacré par l'art. 1456 du code c i v i l , qui dispose 
qu ' i l faut s'attacher plus à la recherche de la commune intention 
des parties qu'au sens littéral des expressions; 

« Attendu que les déclarations que l'acte du 14 septembre 1858 
relate au sujet de l'apport de la femme, tel qu ' i l est défini au 
contrat de mariage, au sujet de l 'origine des deniers qui ont 
servi a payer l'acquisition et de l'époque à laquelle ces deniers 
ont été touchés, et enfin la présence de la femme à l'acte et sa 
signature au bas do cet acte, témoignent manifestement de l ' i n 
tention commune des époux de faire et d'accepter un remploi ; 
qu ' i l est impossible de prêter un autre sens à ces déclarations, 
qui eussent été parfaitement inutiles si les parties avaient entendu 
acquérir un immeuble de la communauté; 

« En ce qui concerne le second point : 
« Attendu que l 'art. 1435 du code civi l n'exclut pas d'une 

manière formelle le remploi des deniers propres à la femme, qui 
ne sont pas provenus d'un immeuble aliéné par elle ; que cet 
article, par la place qu' i l occupe dans le code c iv i l , au l i tre de la 
communauté légale, ne pouvait comprendre ces deniers dans sa 
disposition, par le motif que, sous ce régime, tous les meubles 
sans exception appartenant aux époux tombent dans la commu
nauté ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'art. 1497 du code c i v i l , les 
époux peuvent modifier la communauté légale par toutes espèces 
de conventions; qu'ils peuvent notamment, d'après l 'art. 1500, 
exclure de leur communauté le mobilier en tout ou en partie ; 
que ce mobilier exclu acquiert dès lors le caractère de propre à 
l'époux à qui i l appartient; 

« Attendu que le droit de convertir les deniers propres en 
immeubles à titre de remploi était admis sous les coutumes; que 
POTHIER enseigne que, lorsque c'est des deniers de la femme que 
le mari acquiert un héritage, cet héritage lu i sera propre si la 
femme l'acquiert comme remploi ; 

« Attendu qu'aucune disposition du code civi l n'est contraire 
à cette doctrine ; qu'elle est d'ailleurs sanctionnée par les a r t i 
cles 1470 et 1595; 

« Qu'en effet, l 'art. 1470 dispose que chaque époux ou son 
héritier prélève ses biens personnels qui ne sont pas tombés 
dans la communauté, s'ils existent en nature, ou ceux qui ont été 
acquis en remploi; que les mots biens personnels, sans autre qua
lificatif, démontrent que la loi ne fait pas de distinction entre les 
biens meubles et immeubles, et qu'elle a entendu que les rem
plois peuvent s'appliquera ces deux catégories de biens ; 

« Que cette interprétation de la loi s'induit surabondamment 
de la disposition de l'art. 1595 du code c iv i l , qui place sur la 
même ligne le remploi des immeubles de la femme et celui de 
deniers à elle appartenant, si ces immeubles ou deniers ne tom
bent pas en communauté; 

« Par ces motifs, la Cour, M . l'avocat général V A N BERCHEM 
entendu en son avis conforme, met l'appel au néant; condamne 
les appelants aux dépens... » (Du 25 j u i n 1874.) 

C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 

Première c h a m b r e . — Présidence de M . D e M e r e o , consei l ler . 

G A G E C O M M E R C I A L . — L O I D U S M A I 1872 . — E F F E T R É T R O 

A C T I F . — A U T O R I S A T I O N D E V E N T E . 

Les articles 2073 à 2083 du code civil ont cessé d'être applicables, 
depuis la loi du 5 mai 1872, même au gage commercial constitué 
antérieurement à la promulgation de celte loi. 

En d'autres termes la loi nouvelle régit, quant au mode d'exécu
tion, même les gages institué antérieurement. 

L'application de la loi du 5 mai 1872 n'est pas restreinte aux gages 
qui sont représentés par des valeurs commerciales. 

( L A BANQUE DE CHARLEROI C. L E CURATEUR A LA F A I L L I T E A . ANTHEU-

NIS FRÈRES ET C. VICTOR ANTHEUNIS.) 

Les faits de la cause ressortent suffisamment des termes 
de l'arrêt : 

A R R Ê T . — « Attendu que, par acte sous seing-privé du 1 E R mars 



1866, enregistré à Cliarleroi le 17 avri l de la même année, l'ap
pelante, légalement représentée, a ouvert un crédit jusqu'à con
currence de 75,000 francs à Auguste, Paul et Désiré Antlicunis, 
fabricants à Grammont, ce dernier aujourd'hui décédé, associés 
en nom collectif sous la raison sociale A.-E. Antlieunis et frères, 
ce, pour un laps de temps indéterminé, ne pouvant, dans aucun 
cas, prendre fin que quinze mois après le décès de Charles-Joseph 
Antheunis, père desdits associés; que pour cautionner et garantir 
le remboursement, en principal et accessoires, de toutes les 
sommes avancées en vertu de ce contrat, Auguste Antheunis et 
ses associés ont remis en gage ou nantissement à l'appelante, qui 
l'a accepté et qui a pris immédiatement possession du t i t re, une 
créance de 75,000 francs à eux due par Victor-Eugène et Félix-
Constant Antheunis, brasseurs à Grammont, et payable un au 
après le décès du susdit Charles-Joseph Antheunis, le tout, sui
vant acte de donation reçu le 17 avri l 1855, par M e Saby, notaire 
a Audenarde, dûment enregistré; 

« Qu'enfin, par l'acte susrappelé d'ouverture de crédit, i l a été 
expressément stipulé que, faute par les crédités de remplir , à 
l 'expiration du crédit, leurs obligations envers l'appelante, celle-ci 
pourra rigoureusement user des pouvoirs qui lui sont conférés 
par l 'art. 2078 du code civi l ; 

« Attendu qu'Auguste et Paul Autheunis ont été déclarés en 
faillite par jugements du tr ibunal de commerce d'Alost des 15 et 
29 octobre 1873; que l'appelante est créancière des fail l is , et 
que sa créance étant devenue exigible, elle a assigné le curateur 
à la faillite en justice a l'effet seulement de faire ordonner que le 
gage lui demeurera en paiement jusqu'à due concurrence, d'après 
Sine estimation de la valeur de celui-ci au jour de la déclaration 
de la faillite faite par un ou trois experts à nommer, faute par 
les parties de s'entendre sur leur choix ; 

« Attendu que le curateur intimé a assigné devant le premier 
juge, aux fins d'intervenir dans l'instance et d'entendre statuer 
entre toutes les parties par un seul et même jugement, Victor-
Eugène Antheunis, aujourd'hui seul débiteur de la créance donnée 
en'gage et qu i , déjà, par acte reçu par le notaire Saby d'Aude-
narîje, le 3 mai 1866, enregistré, avait, avec Félix-Constant 
Antheunis, déclaré se tenir pour dûment signifié de l'acte de cré
dit et de nantissement du 1 e r mars de la même année ; 

« Attendu qu'i l est constant que, lors de la constitution du 
gage, Auguste, Paul et Désiré Autheunis é ta ienf commerçants et 
que le crédit qui leur a été ouvert avec stipulation que ce gage 
garantirait le remboursement des avances, l'a été pour les besoins 
de leur commerce; que, par suite, i l s'agit bien, dans l'espèce, 
d'un gage constitué pour sûreté d'un engagement commercial ; 

« Attendu qu'aux, termes de l'art. 2084 du code c iv i l , les dis
positions des art. 2073 à 2084, relatives au gage en matière civile, 
ne sont pas applicables aux matières de commerce, à l'.égard 
desquelles on doit suivre les lois et règlements qui les concernent; 

« Attendu que ces mêmes dispositions étendues par la jur ispru
dence au gage commercial, aussi longtemps que la loi n'avait pas 
distinctement organisé ce nantissement, ont cessé de lu i être 
applicables depuis que la loi du 5 mai 1872 a comblé la lacune; 
qu'en effet cette l o i , en inaugurant en celte matière un système 
complet, différent de celui des dispositions précitées du code 
c i v i l , a désormais virtuellement abrogé celles-ci en ce qui cou-
cerne le gage commercial ; 

« Attendu que, contrairement à l 'art. 2078 du code, qui donne 
au créancier, a défaut de paiement, le droit de faire ordonner en 
justice que le gage l u i demeurera en paiement et jusqu'à due 
concurrence, d'après une estimation faite par experts, ou qu ' i l 
sera vendu aux enchères, la loi du 5 mai 1872 dit simplement 
(art. 4) qu'à défaut de paiement, à l'échéance de la créance 
garantie par le gage, le créancier peut, après une mise en 
demeure, signifiée à l 'emprunteur et au tiers bailleur de gage, 
s'il y en a un et en s'adressant au président du tr ibunal de com
merce, obtenir l'autorisation de faire vendre le gage, soit p u b l i 
quement, soit de gré à gré ; 

« Attendu donc que celte disposition est, désormais, exclusi
vement applicable au gage commercial; que des raisons écono
miques et de crédit commercial ont fixé à cet égard la volonté du 
législateur, qu i , pour ne laisser planer aucun doute sur ses inten
tions, a disposé, à l'art. 10 de la même l o i , dans un but d'intérêt 
général et d'ordre public, que « toute clause qui autoriserait le 
« créancier à s'approprier le gage ou à en disposer sans les for
ci malités ci-dessus prescrites, est n u l l e ; » 

« Attendu que ces deux dispositions de la lo i de 1872, de 
même que l 'article 2078 du code, ne concernent que le mode 
d'exercice des droits du créancier gagiste, en d'autres termes le 
mode d'exécution d'un contrat, toujours réglé, en principe, par 
la loi cri vigueur au moment même de cette exécution; que l'ap
pelant n'a jamais acquis un droit à la réalisation de son gage 
conformément à l'article 2078, et que partant c'est la lo i nouvelle 

qui fixe seule, dans l'espèce, sans qu'on lu i donne pour cela un 
effet rétroactif, ce mode de réalisation ; 

« Attendu qu ' i l n ' importe pas que les parties à l'acte du 1 e r mars 
1866 aient expressément stipulé l'application, le cas échéant, 
dudit article 2078, puisque, à défaut de pareille énonciation, on 
aurait dû les considérer comme s'étant nécessairement référées à 
celte disposition du code c iv i l et que les effets des clauses tacites 
ne sont pas moins absolus que ceux des clauses expresses; 

« Attendu que c'est à tort que le premier juge affirme l ' i nap-
plicabilité à l'espèce de la loi du 5 mai 1872, par le motif que 
celle-ci n'avait réglementé que les gages représentés par des 
valeurs commerciales; qu'en effet, l'art. 1 e r « mentionne expres-
« sèment sans restriction le gage constitué pour sûreté d'un 
« engagement commercial » et aucune distinction, quant à la 
nature même du gage, n'est davantage faite dans les autres dis
positions de la l o i , ce qui est, du reste, confirmé par les décla
rations les plus autorisées faites aux Chambres législatives, 
avant l'adoption de ladite loi ; 

« Attendu qu ' i l suit de tout ce qui précède que, même sans se 
préoccuper des conclusions de l'intimé Victor Antheunis, simple 
débiteur du gage, sans intérêt et partant non recevablc à con
clure comme i l l'a fait, i l y a lieu de mettre à néant le jugement 
dont appel, qui a ordonné la réalisation du gage aux enchères 
publiques, comme ayant statué sur choses demandées, et dont, en 
oulre, et, en toute hypothèse, le tribunal n'aurait pu connaître que 
dans le cas prévu à l 'art. 3 de la loi du 5 mai 1872; de déclarer 
l'appelante non reccvable en sa demande; enfin, de la condamner 
aux dépens des deux instances, à l'exception, toutefois, de ceux 
occasionnés par la demande en intervention, laquelle n'était pas 
indispensable (art. 1690 du code civi l ) ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique M . L A -
MEERE, substitut du procureur général, en son avis conforme, 
met le jugement dont appel à néant; émendant, déclare l'appe
lante non recevablc dans son action et la condamne aux dépens 
des deux instances; ceux engendrés tant en première instance 
qu'en appel, à l'occasion de la demande en intervention, restant 
à charge du curateur intimé, qualitale quà... » (Du 6 février 1875. 
P l a i d . ' M i l " CRUYT, ) ) E W I T T E et DE L E COURT.) 

COUR D'APPEL DE G A N D . 
Première c h a m b r e . — Présidence de n i . I . c l i c v r c , l n r prés. 

I N T E R D I C T I O N . — A D O P T I O N . — FOR5IAL1TÉS R E Q U I S E S . 

C O N S T A T A T I O N . — E N F A N T N A T U R E L . 

Il suffit que la requête dont s'agit à l'art. 890 du code de procédure 
civile ait été présentée avant le décès d'un individu, pour que la 
demande en nullité pour cause de démence, des actes par lui 
faits, soii recevablc. 

L'inexactitude dans Vorthographe d'un nom ne vicie pas l'adop
tion, si d'ailleurs l'identité de la personne de l'adopté est à l'abri 
de toute contestation. 

La loi n'exige pas l'inscription sur les registres de l'état civil de 
l'acte passé, devant le juge de paix. La transcription de l'arrêt 
conjirmalif suffit. 

L'adoption n'est pas viciée par une mention du plumitif qui con
stitue une erreur de fait non reproduite dans l'expédition de 
l'arrêt. La publicité n'est d'ailleurs interdite que pour le cas ou 
l'adoption ne serait pas admise par la cour. 

L'arrêt qui constate l'accomplissement de toutes les formalités et 
conditions requises pur la loi pour qu'il y ait lieu à adoption 
est régulier et n'est entaché d'aucune contravention à l'art. 357 
du code civil. 

Il n'y a pas lieu à rechercher par quels motifs ont été donnés les 
secours dont traite l'art. 345. 

L'adoption d'un enfant naturel par le père qui l'avait reconnu 
n'est interdite par aucune loi. 

(DE COSTER C. TII IENPONT.) 

Le Tribunal d'Audenarde a rendu le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action tend à ce qu ' i l soit di t 
pour droit que les demandeurs ont titre et qualité pour se mettre 
immédiatement en possession de tout ou partie de la succession 
de feu Pierre-Jean De Coster, cultivateur, décédé à Idegem le 
23 décembre 1869, ladite succession détenue avec tout ce qui en 
dépend par le défendeur ; que tous actes, reconnaissances, inst i
tutions et donations, legs, etc., faits au profit du défendeur et au 
préjudice des héritiers légitimes sont nuls et de nulle valeur et 
notamment que l'adoption qui aurait été faite par Pierre-Jean De 
Coster à la date du 21 août 1869, selon procès-verbal de M. l e 



juge de paix de Grammont en date dudit jour , doit être considérée 
comme non avenue, sans valeur et inexistante ; 

« Attendu que le défendeur a assigné en intervention dans la 
susdite cause les époux Pierre-Jean Rooman à Dampremy, en leur 
qualité de cotutcur et de tutrice légale des enfants mineurs : 
A. Camille; B. Marie-Léontine; C. Pierre-Polydore; D. Marie-
Aline ; E. Gustave-Alphonse, et F. Marie-Céline De Coster, neveux 
et nièces du de cujus De Coster, et que lesdils époux Rooman ont 
déclaré se jo indre aux demandeurs et adhérer à leurs conclu
sions ; 

« En ce qu i concerne l'acte d'adoption du 21 août 1869 : 
« Attendu que les demandeurs fondent la nullité de cet acte 

sur cinq moyens qu ' i l s'agit d'examiner et de discuter séparé
ment ; 

« Quant au premier moyen basé sur ce que l'adoption a été 
faite sans intelligence n i consentement; que l'adoptant, au mo
ment de l'acte et de la déclaration d'adoption, se trouvait en état 
d'imbécilité et de démence et que son interdiction a été provo
quée avant son décès, conformément aux dispositions du code 
c iv i l sur la matière : 

« Attendu qu'effectement une requête aux fins d'interdiction a 
été présentée au tribunal le 27 décembre 1869, veille du décès 
de De Coster; 

« Attendu que l ' interdiction est censée provoquée dès que la 
requête est présentée, ainsi qu ' i l résulte du texte combiné des 
art. 489 et 495 du code civi l ; 

« Attendu que. quels que soient les motifs secrets qui ont guidé 
les demandeurs en interdiction, i l n'en est pas moins vrai que 
l 'on se trouve aujourd'hui dans le cas prévu par l 'article 504 du 
code civil et que le moyen de nullité tiré de la démence de l'adop
tant est recevable ; 

« Attendu, néanmoins, que les faits par lesquels les deman
deurs prétendent établir l'état de démence et d'imbécillité de De 
Coster ne sont ni pertinents n i relevants; qu'ainsi on ne peut 
considérer la paralysie comme une maladie mentale; que l'ava
rice et la malpropreté sont des vices, mais non des symptômes de 
fol ie; que, quant aux prétendus actes de prodigalité, on se borne 
à dire que De Coster, depuis 1866, a aliéné des immeubles pour 
environ 20,000 francs, sans articuler aucun fait d'où l'on puisse 
induire qu'il n'a pas fait un emploi raisonnable du prix de vente; 
que le seul l'ait qui paraisse émaner d'un homme atteint de folie 
est coté sous le n° 3A, mais qu ' i l est postérieur à l'acte d'adop
tion et qu'il ne peut, partant, avoir aucune importance au procès, 
alors surtout que l'acte d'adoption, par les circonstances diverses 
qu ' i l relate, prouve surabondamment qu'en ce moment l'adoptant 
jouissait de la plénitude de son intelligence; que, pour le reste, 
les paroles qu'on attribue au défunt et le peu de soin que parfois 
i l aurait apporté à ses affaires tendent tout au plus à prouver que 
le caractère de cet homme était essentiellement bizarre et insou
ciant ; 

« Quant au second moyen tiré de ce que le consentement de 
l'adoptant a été tout au moins extorqué par dol et violence : 

« Attendu que les faits allégués à l'appui de ce moyen sont 
également irrelevants; 

« Qu'en effet, ou bien ils sont trop vagues ou n'ont même pas 
de relation avec ce qu ' i l s'agit d'établir; qu'ainsi les demandeurs 
soutiennent que dans les derniers temps de la vie de De Coster, 
le défendeur régnait en maître dans sa maison et qu'à diverses 
reprises l'entrée leur en fut refusée, parce que leur oncle ne vou
lait pas les recevoir; qu ' i l est évidemment impossible de trouver 
là un fait de dol ou de violence vis-à-vis du de cujus; 

« Quant au troisième moyen : 

« Attendu que les demandeurs prétendent que l'adoption est 
nul le , en la forme, A. parce que l'acte d'adoption est signé par 
un personnage fictif Trimpont, alors que la cour confère'l'adop
t ion à Pierre-Jean Thienport; B. parce que l'acte d'adoption n'a 
pas été inscrit dans les registres de l'état civil ; 

« Attendu qu'effectivement l'adopté a signé l'acte d'adoption 
du nom de Tr impont , alors que les diverses pièces produites 
devant la cour et l'arrêt même de celle-ci donnent le nom de 
Pierre-Jean Thienpont ; 

« Attendu que cette erreur d'orthographe n'est nullement de 
nature à vicier l 'adoption ; que, jadis comme aujourd'hui, l ' iden
tité de la personne de l'adopté est à l 'abri de tout doute et de toute 
contestation ; 

« Attendu, en ce qui concerne l ' inscription de l'acte d'adoption 
sur les registres de l'état c i v i l , qu ' i l résulte d'un extrait délivré 
en forme authentique par l'officier de l'état c ivi l d ldegem, que 
ce magistrat a transcrit littéralement endéans le délai légal, sur 
les deux registres aux actes de naisnance, l'arrêt homologuant 
l'adoption ; 

« Attendu que cet arrêt, tant dans les qualités que dans le texte 

même, rappelle suffisamment le contenu de l'acte d'adoption 
et qu ' i l a donc été satisfait au prescrit de l 'article 359 du code 
c i v i l ; 

« Qu'en effet, cet article ne dispose pas que l'acte d'adoption 
même sera intégralement transcrit sur les registres et que ce 
serait ajouter aux termes de la loi que de l 'exiger; 

« Attendu que les demandeurs, pour établir que l 'adoption 
est nulle en la forme, soutiennent encore que l'arrêt d'homolo
gation n'a été rendu qu'après des conclusions données par le 
ministère public à l'audience; 

« Attendu, cependant qu ' i l résulte d'une expédition en forme 
de l'arrêt versée au procès que toutes les pièces concernant l'adop
tion ont été remises à M. l'avocat général DUMONT et que ce magis
trat a émis son avis sans qu ' i l soit ajouté que ledit avis ait été 
donné à l'audience; que, quant à ce point, la procédure a donc 
été régulière; 

« Qu'à la vérité les demandeurs produisent un extrait du p lu 
m i t i f de l'audience du jeudi 21 octobre 1869 constatant que, sur 
l'appel de la cause De Coster et Thienpont, M. le substitut du 
procureur général LAMEERE a été entendu en son avis tendant à 
ce qu' i l plaise à la cour confirmer le jugement d'homologation 
rendu en cause par le t r ibunal d'Aud'enarde le H septem
bre 1869; 

« Mais attendu qu'en présence de l'arrêt ci-dessus visé, cette 
mention du p lumi t i f constitue évidemment une erreur de fait, 
qui ne peut en aucun cas vicier une décision complète par elle-
même et régnlièrement rendue; 

« Attendu que, sous le rapport de la nullité en la forme, les 
demandeurs disent encore que l'arrêt est motivé et, comme te l , 
contraire aux dispositions du code sur la matière ; 

« Attendu que l'arrêt, i l est vrai , mentionne l'accomplissement 
de toutes les formalités et conditions déterminées par la loi pour 
l 'adoption, mais que cette simple constatation ne peut être assi
milée aux motifs d'un arrêt, c'est-à-dire à la discussion des ques
tions de fait et de droit sur lesquelles i l s'agit de statuer; 

«•Quant au quatrième moyen consistant à dire que l 'adoption 
est sans cause légitime et non jutifiée : 

« Attendu que s'il est vrai de dire avec le défendeur que ce fait 
a déjà été l'objet d'une investigation judiciaire et qu ' i l se trouve 
constaté par un arrêt passé en force de chose jugée, i l faut néan
moins remarquer qu ' i l n'y a chose jugée qu'entre les parties qui 
ont été en cause; que le débat actuel se poursuit contre d'autres 
parties et que, parlant, cet argument du défendeur vient à 
tomber ; 

« Que cependant i l résulte des actes judiciaires qui ont consa
cré l'adoption la présomption la plus forte que les conditions 
légales ont été remplies; que d'ailleurs les faits articulés par 
les demandeurs et dont ils demandent à faire la preuve fussent-ils 
dès aujourd'hui établis, i l n'en résulterait point que De Coster 
n'ait pendant le temps voulu donné et fourni à Thienpont les soins 
et les secours aujourd'hui contestés ; 

« Attendu qu ' i l n'y a pas lieu non plus de rechercher, dans la 
but d'y trouver un nouveau moyen de nullité, les raisons qui ont 
pu amener l'adoptant à donner des soius et fournir des secours à 
celui que plus tard i l a adopté; qu'aux termes de l 'art. 345 du 
code c i v i l , le fait matériel de ces soins et de ces secours est suffi
sant, indépendamment de toute intention quelconque, pour auto
riser l'adoption ; 

« Qu'à tous égards, donc, le quatrième moyen invoqué par les 
demandeurs manque de fondement; 

« Quant au cinquième moyen : 

« Attendu qu ' i l consiste à dire que l'adoption d'un enfant 
naturel par celui qui l'a antérieurement reconnu est nulle et qu'en 
tous cas cette adoption ne peut conférer à l'adopté sur la succes
sion de l'adoptant des droits plus étendus que ceux qui déjà l u i 
étaient attribués à raison de sa filiation naturelle ; 

« Attendu qu'aucune loi cependant ne défend ou prohibe ce 
genre d'adoption ; que le code énumère toutes les conditions à 
remplir pour la validité de l'adoption et que, sous cette rubrique, 
i l n'est pas même question des enfants naturels ; qu ' i l est de 
principe, d'ailleurs, que les incapacités doivent résulter formel
lement du texte de la l o i ; 

« Attendu que la légalité de cette adoption admise, i l y a l ieu 
de l u i accorder tous les effets que le code c iv i l attribue à l 'adop
tion en général, sans rechercher et créer des restrictions aux
quelles le législateur lui-même n'a point songé; 

« Attendu qu ' i l y a l ieu , dès lors, d'écarter ce dernier moyen 
aussi bien que les autres et de déclarer l'adoption régulière" en 
la forme et valable au fond ; 

« Attendu que l'adoption étant validée, i l ne peut plus être 
question de s'occuper ultérieurement de tous autre actes, recon-



naissances, institutions et donations, legs, etc., dont les deman
deurs poursuivent l 'annulation, sans les désigner, n i des conclu
sions par lesquelles le défendeur se réserve tous ses droits en ce 
qu i concerne les autres actes posés à son avantage ou à son 
préjudice, ni des faits par lui allégués et dont la preuve est deve
nue inutile ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare les demandeurs et les 
défendeurs en intervention non fondés à attaquer l'acte d'adop
tion passé par Pierre-Jean De Coster le 2 1 août 1 8 6 9 , ni du chef 
de violence et de dol ni pour défaut de cause; déclare non perti
nents tous les faits par eux posés ; dit qu ' i l n'y a pas lieu d'en 
permettre la preuve ; déclare, en outre, que ladite adoption est 
régulière en la forme et autorisée par la loi ; en conséquence 
ordonne qu'elle sortira ses pleins et entiers effets; déclare les 
défendeurs en intervention non fondés en leurs prétentions, les 
en déboule et les condamne aux dépens... » (l)u 9 août 1 8 7 2 . ) 

Sur appel la cour a statué en ces termes : 

A R R Ê T . — « Quanta la première fin de non-recevoir : 

« Adoptant les motifs du premier juge ; 
« Quant à la deuxième fin de non-recevoir, basée sur ce que 

la parfaite lucidité d'esprit de l'adoptant, au moment de l'adop
t ion , résulte avec certitude de l'acte même qui est attaqué : 

« Attendu qu'aux termes de l'acte d'adoption du 2 1 août 1 8 6 9 , 
dressé par le juge de paix du canton de Grammont, « Pierre-Jean 
De Gosier a déclaré que, voulant donner une preuve de sa grande 
affection pour Pierre-Jean Thienpont qui a été entretenu, soigné 
et élevé par lu i dans sa propre maison, depuis son enfance jus
qu'à ce jour , i l a résolu de l'adopter, et Pierre-Jean Thienpont, 
de son côté, a consenti à être adopté; » que le procès-verbal 
ajoute que « le juge de paix, avant de dresser acte de ces décla
rations respectives, a cru de son devoir d'expliquer aux compa
rants ce que la loi entend par adoption, et de leur faire connaître 
les droits et les devoirs réciproques qui en dérivent; à quoi les 
deux comparants ont répondu qu'ils avaient très-bien compris 
ces explications; » que l'acte d'adoption ne contient pas autre 
chose ; 

« Attendu que cette simple déclaration, tout a fait exempte de 
complication, et cette affirmation d'avoir très-bien compris les 
explications données par le juge de paix ne sont pas suffisantes 
pour constituer une preuve irréfragable de la lucidité d'esprit que 
l'intimé attribue à son père adoplif ; qu ' i l s'en suit que les appe
lants sont encore recevables à contester la validité de l 'adoption 
pour cause de démence de l'adoptant ; 

« Au fond, sur le premier moyen : 
* « Attendu que les faits posés par les appelants en vue d'établir 

cet état de démence ne sont ni pertinents ni concluants ; 

« Adoptant sur ce point les motifs du premier juge ; 

« Quant au deuxième moyen : 

« Adoptant les motifs du premier juge ; 

« Quant au troisième moyen, fondé sur ce que l'adoption est 
nulle en la forme à raison de quatre irrégularités distinctes : 

« Attendu que d'après les appelants, l'adoption serait nul le , 
en premier l ieu, parce que l'acte du 2 1 août 1 8 6 9 est signé par 
une personne fictive, Trimpont , alors que la cour a conféré 
l 'adoption à Pierre-Jean Thienpont; 

« Attendu que celte allégation n'a pas même l'apparence de 
fondement : qu'en effet, i l résulte à toule évidence de l'agence-
menl et de la contexture de cet acte que c'est bien Pierre-
Jean Thienpont en personne qui a comparu devant le juge de 
paix et qui a signé l'acte; qu ' i l est vrai qu'au lieu de signer 
Thienpont, i l a apposé, au bas de l'acle, le nom de Trimpont , 
mais i l convient de remarquer que ce dernier nom est le véri
table nom de famille de l'intimé, et que c'est par l'effet d'une 
erreur d'orthographe que, dans son acte de naissance, on a donné 
à sa mère naturelle le nom de Virginie Thienpont, celle-ci se 
nommant en réalité Virginie Van Trimpont , ainsi que le démontre 
l'acte de mariage contracté par elle avec Charles Chavat ; qu'elle 
y est désignée sous ce nom, et ce, porte l'acte, conformément à 
son acle de naissance dûment annexé; qu ' i l s'en suit que l'acte 
de consentement du 2 1 août 1 8 6 9 n'esl pas signé par un person
nage imaginaire ou fictif; que bien au contraire, en signant de 
son véritable nom de famille, au lieu d'apposer le nom que son 
acle de naissance l u i attribue par une erreur manifeste, l'adopté 
a donné, sans le savoir, une preuve non équivoque de son iden
tité ; 

« Adoptant au surplus les motifs du premier j u g e ; 
« Attendu que les appelants soutiennent, en second l ieu, que 

l'adoption est nulle en la forme, parce que l'ace d'adoption n'a pas 
été inscrit sur les registres de l'état c iv i l , ce, en contravention à 
l 'article 3 5 9 du code c iv i l qui prescrit celle formalité, et tout au 

moins exige la publication des causes et motifs de l 'adoplion, afin 
de mettre les intéressés et particulièrement la famille de l'adop-
lani à même de relever la fausseté de ces causes et motifs, et de 
provoquer l 'annulation d'une adoption non justifiée et contraire 
aux lois ; 

« Allendu que ce soutènement repose sur une interprétation 
erronée de cet article ; que sa disposition prescrit, à la vérité, 
que l'adoption sera inscrite sur les registres de l'état c iv i l du 
lieu où l'adoptant sera domicilié, mais qu'elle ne veut pas dire 
par là que l'acte passé devant le juge de paix et constatant les 
consentements respectifs de l'adoptant et de l'adopté doive êlre 
inscr i t ; que l ' inscription de cet acte seul serait même insuffi
sante, puisque l'adoption est un contrat d'une nature spéciale ; 
qu ' i l est certain que la manifestation de la volonté des deux par
ties intéressées ne crée pas l'adoplion ; qu'elle en constitue seu
lement le préliminaire indispensable et se trouve impuissante 
pour lu i imprimer le caractère de perfection et d'irrévocabilité ; 
que l'adoption ne se consomme que par l'autorité du magistrat 
qui en proclame l'existence; qu ' i l résulte de là que la transcrip
tion intégrale sur les registres de l'état c i v i l , dans le ciblai légal, 
de l'arrêt confirmatif de l 'adoption, satisfait au vœu de l 'art . 3 5 9 ; 
or, dans l'espèce, cette formalité a été remplie (Cass. de France, 
1 E R mai 1 8 6 1 , 2 3 novembre 1 8 4 7 ; Grenoble, 7 mars 1 8 4 9 ( U A L -
LOZ, pér., 1 8 6 1 , I , 1 2 3 ; 1 8 4 7 , I , 3 6 8 ; 1 8 3 1 , I I , 2 4 0 ) ; 

« Adoptant au surplus les motifs du premier juge; 
« Attendu que les appelants soutiennent en troisième lieu que 

l'adoption est nulle en la forme, parce que l'arrêt d'homologation 
n'a été rendu qu'après des conclusions données par le ministère 
public, à l'audience publique de la cour; 

« Adoptant les motifs du premier juge ; 

« Attendu, en outre, que les qualités de l'arrêt ainsi que l 'ar
rêt même de la cour constatent que la cour s'est déterminée à 
accueillir l 'adoption, après un avis conforme de M. l'avocat géné
ral UUMONT; qu ' i l est établi que ce magistrat n'a pas assisté à 
l'audience publique dans laquelle l'arrêt d'adoption a été pro
noncé, la seule audience dans laquelle la cour s'est occupée de 
l'affaire; qu ' i l en résulte (ce qui du reste est certain), que les 
conclusions de ce magistral on l été données en chambre du con
seil ; 

« Attendu, d'ailleurs, que du moment où la cour s'esl déter
minée en chambre du conseil à accueillir l 'adoption, celle-ci ne 
pourrait plus être viciée par la publicité que le ministère public 
aurait donnée à ses conclusions, puisque à partir de ce moment, 
la publicité de la procédure devient obligatoire; qu ' i l résulte des 
travaux préparatoires du code, ainsi que de la jurisprudence, que 
la publicité n'est interdite que dans le seul cas où l 'adoption ne 
serail pas admise ; 

a Attendu qu ' i l suit de toutes ces considérations qu'en fait et 
en droit l'adoption est régulière en ce qui concerne ce point du 
l i t i ge ; 

« Attendu que les apppelanls prétendent enfin que l'arrêt con
firmatif est vicié, parce qu ' i l est motivé, contrairement à la prohi
bit ion expresse de l 'art. 3 5 7 du code c i v i l ; 

« Attendu qu ' i l suffit de l i re l'arrêt pour se convaincre que ce 
grief est imaginaire; que la cour y déclare qu'elle confirme le 
jugement d'homologation, parce que, vérification faite, elle a 
constaté que toutes les conditions de la loi ont été remplies; que 
ce n'est pas là ce que l'art. 3 5 7 défend d'énoncer dans l 'arrêt; 

« Adoptant les motifs du premier juge; 

u Quant au quatrième moyen, consistant à dire que l'adoption 
est sans cause légitime et non justifiée : 

u Adoptant les motifs du premier juge; 

« Attendu que c'est à bon droit que le premier juge a déclaré 
sans portée, ni pertinents, n i concluants les faits posés par les 
appelants à l'appui de leurs moyens de nullité de l 'adoption; 
qu ' i l résulte des faits, éléments et circonstances de la cause dès 
à présent acquis au procès, la preuve complète que l 'adoption 
était basée sur une cause légitime et dûment justifiée ; que l'on 
trouve dans la conduite de l'adoptant l'esprit de libéralité et 
l'affection spontanée que le législateur a voulu récompenser ; 
qu ' i l est certain qu ' i l a fourni des secours et donné des soins à 
l'adopté, conformément à l 'art. 3 4 5 du code; 

« Attendu que la reconnaissance de Thienpont comme enfant 
naturel de De Coster n'est pas de nature à changer le caractère 
des actes posés par l u i , au point de vue de l 'adoption, pu isqu ' i l 
peut se faire qu'un enfant naturel, même reconnu, ne reçoive pas 
de la part de son père les soins et les libéralités que le législa
teur a permis de récompenser; or, dans ce cas, le père naturel 
ne pourrait pas adopter son enfant; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède qu'en fait et en droit 
l'adoption dont s'agit est basée sur une cause légitime et bien 
justifiée; 



« Quant aux autres moyens présentés par les appelants ; 
« Adoptant les motifs du premier juge ; 
« Par ces motifs, la Cour, faisant droit , ouï en audience pub l i 

que les conclusions conformes de M. SIMONS, substitut du procu
reur général, met l'appel à néant; déclare les appelants non fon
dés en leurs conclusions; confirme le jugement dont appel ; 
condamne les appelants aux dépens des deux instances... » (Du 
2 3 ju i l le t 4 8 7 4 . — Plaid. M M E S VAN CLEEMPUTTE C. H . D E D E Y N . ) 

C O U R D'APPEL DE G A N D . 
Ueuxlènie e b a m b r e . — Présidence de !M. G r a n d j e a n . 

DEGRÉS D E J U R I D I C T I O N . — O F F R E . — É V A L U A T I O N D U 

L I T I G E . 

Si sur une demande d'un chiffre de plus de 2 , 0 0 0 francs, de divers 
chefs, il est offert une somme qui réduit le différend à moins de 
2 , 0 0 0 francs, mais que l'offre n'ait pas été acceptée, elle est sans 
influence sur la détermination du ressort. 

(VAN DEN BUSSCHE C. STEYLAEHS.) 

Le docteur Stcylaers ayant demandé en justice à Van-
den Bussche le paiement d'un compte pour soins médicaux 
et fournitures de médicaments de plus de 4 , 0 0 0 francs, le 
défendeur avait soutenu que le nombre de visites, et celui 
des pilules, emplâtres, etc., etc., était exagéré; et i l avait 
offert 2 , 0 0 0 francs. 

De l'avis conforme de la commission médicale, le t r ibu
nal alloua la somme demandée. 

Appel. 
L'intimé s'en référa à justice quant à la recevabilité de 

l'appel, en faisait remarquer que le litige ne portait que 
sur un écart de 2 , 0 0 0 francs entre la somme réclamée et 
celle offerte. 

La cour statua en ces termes : 

ARRÊT. — « Attendu que l'intimé a réclamé en première 
instance, de l'appelant, une somme de 4 , 0 0 0 francs; que si , dans 
le cours de l'instance, celui-ci a offert une somme de 2 , 0 0 0 f r . , 
celte offre n'a pas été acceptée ; qu ' i l s'en suit qu'elle doit être 
considérée comme non avenue et partant sans inflence sur la 
valeur primit ive du l i t ige ; 

« Au fond 
« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le premier avocat général 

DUMONT, en son avis conforme, déclare l'appel recevable... » (Du 
2 7 janvier 1 8 7 5 . — Plaid. M M C S FRAEYS C. A Du Dois.) 

OBSERVATIONS. — V . Conf. Cass. fr. , 2 2 avril 1 8 5 6 ; 
A D N E T , Comp. civ., 5 7 0 et suiv., Gand, 1 7 novembre 1 8 6 0 
( B E L G . J U D . , 1 8 6 2 , p. 6 8 . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Première ebambre . — Présidence de M . u r u g m a n , juge . 

E X P R O P R I A T I O N P O U R CAUSE D ' U T I L I T É P U B L I Q U E . — I N D E M 

N I T É . V A L E U R C O M M E R C I A L E . — M A I S O N . I N T É R Ê T S 

D ' A T T E N T E . — I M M E U B L E A C Q U I S E N R E M P L A C E M E N T . — I N 

T É R Ê T S D U P R I X . 

Indépendamment de la valeur de l'immeuble, l'exproprié a droit à 
une indemmité du chef de la valeur spéciale et commerciale 
attachée à la maison connue dans te public. 

Lorsque le propriétaire ne réclame pas les intérêts d'attente, il est 
juste de lui allouer tes intérêts pendant six mois, du prix de 
l'immeuble acquis pour remplacer l'immeuble exproprié. 

(LA SOCIÉTÉ DES TRAVAUX PUBLICS C BULENS.) 

JUGEMENT. — Revu en extrait enregistré son jugement du 
1 8 mars 1 8 7 5 , ensemble le rapport des experts du 6 "juillet sui
vant enregistré ; 

« Quant à la valeur vénale : 
« Attendu que les experts, pour évaluer le bien dont i l s'agit, 

ont divisé leur travail en deux parties; que dans la première'ils 
ont recheché et fixé, par les moyens ordinaires, la valeur de la 
propriété, en faisant abstraction du fait que depuis une longue 
série d'années, elle a été occupée d'abord par la maison OÎin, 
ensuite par le défendeur actuel, qui l'une et l'autre y ont sans 

interruption et avec un succès croissant exercé le commerce de 
papeterie et de fournitures de bureau; que dans la seconde ils ont 
examiné ce fait pris isolément et ont recherché et fixé l'influence 
qu ' i l exerce sur la valeur du bien ; 

« Attendu que la société demanderesse conteste cette seconde 
partie de l'appréciation des experts ; qu'elle se fonde sur le p r in 
cipe que l'indemnité pour valeur industrielle n'est due que lors
que cette valeur est perdue; sur ce que dans l'espèce elle ne l'est 
pas, puisque le défendeur continuera le même commerce dans 
les mêmes conditions et sous la môme firme, maison Ol in , et sur 
le fait que, selon elle, les experts auraient déjà tenu compte de 
la valeur commerciale dans la première partie de leur apprécia
t ion, puisqu'ils attribuent à la propriété un prix unitaire supé
rieur à celui de la propriété Couteaux qui lu i est contigue ; 

« Attendu que la demanderesse commet sur ce point une erreur 
évidente, puisque les experts disent textuellement dans leurs con
clusions : «Cette circonstance (reprise du commerce de la maison 
« Olin dans la maison qui y avait toujours servi) ne devait pas 
« échapper à l'attention des experts et nous aurons soin de dóter-
« miner, en dehors de la valeur vénale que l ' immeuble I i t i -
« gieux peut représenter à nos yeux pour les amateurs en général, 
« la valeur spéciale et commerciale attachée à la maison qui est 
« encore connue dans le public sous la firme : Maison Olin ; » 

« Qu'il s'en suit que dans la première partie de leur apprécia
tion les experts ont, ainsi qu'i l est dit plus haut, fait complète
ment abstraction de cette valeur spéciale et commerciale et que 
la difféccncc entre le prix fixé et celui de la maison Couteaux 
dépend d'autres circonstances suffisamment justifiées dans les 
considérants du rapport; 

« Attendu que cette valeur est réellement perdue; qu'en effet, 
la société demanderesse confond la valeur du commerce et le 
droit d'user de la firme : Maison Olin, sans égard au local dans 
lequel ce commerce s'exerce, avec la valeur du bien dans lequel 
i l s'est toujours exercé; 

« Que ce sont là Jeux choses distinctes et que, si le défendeur 
conserve l'une dans son nouvel établissement, l'autre est perdue 
pour l u i par le fait de la démolition de la maison; 

« Que celle distinction est tellement vraie que les experts con
statent qu'en dehors du prix payé pour la reprise des affaires 
Olin avec le droit de conserver la firme, le défendeur a acquis la 
maison litigieuse à un prix supérieur à celui qu'elle valait pour 
les amateurs en générai et ce à raison précisément de la valeur 
spéciale et commerciale qu'elle avait et qui est inhérente à l ' i m 
meuble ; 

« Attendu qu' i l suil de ces considérations que dans la valeur 
vénale du bien i l faut, pour que l'indemnité soit équitable, com
prendre les avantages spéciaux qu'à raison de sa longue affectation 
à un même commerce exercé avec un succès continu, i l présente
rait en vente publique pour toute une catégorie d'acquéreurs et 
qu' i l n'y a pas lieu de s'arrêter à la critique formulée par la 
demanderesse ; 

« Quant au double loyer : 
« Attendu que le défendeur ne conclut pas à l'allocation des 

intérêts d'attente et que dans l'espèce i l y a lieu do lui allouer les 
intérêts du capital employé par lu i à l'acquisition de deux immeu
bles rue des Paroissiens, pendant six mois ; 

« Qu'en effet, le défendeur a en cela agi au mieux des intérêts 
de la société demanderesse, puisque cette acquisition a permis 
aux experts de calculer exactement les indemnités accessoires 
qui l u i sont dues et qui auraient incontestablement été plus é le 
vées si les experts s'étaient trouvés en présence de l ' inconnu et 
dans l'obligation d'apprécier un chômage, une perte de bénéfices 
et un transport du commerce éventuels et dont les résultats pou
vaient être beaucoup plus onéreux qu'ils ne le sont dans les con
ditions favorables dans lesquelles le défendeur s'est placé; 

« Quant à la perte de bénéfices : 
« Attendu qu ' i l est incontestable que la translation d'un magasin 

de détail du genre de celui dont i l s'agit doit amener pendant un 
certain temps un trouble dans la vente, en dehors du chômage 
que cette translation nécessitera, et que ce trouble se produira 
en admettant que la nouvelle situation du défendeur soit aussi 
bonne et même meilleure que celle qu ' i l occupe actuellement ; 

« Que les experts, eu égard au chiffre d'affaires constaté, ont 
équitablement évalué ce trouble et qu'une indemnité de 2 , 0 0 0 fr . 
de ce chef n'a rien d'exagéré ; 

« Attendu que les parties sont d'accord quant aux autres 
points; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï en son rapport, M. le juge 
VERSTRAETEN et en son avis conforme, M . HUPPERT, substitut 
du procureur du r o i , statuant en suite du jugement susvisé, 
déclare les parties respectivement mal fondées dans toutes con
clusions contraires au présent jugement et fixe les indemnités 



dues au défendeur pour la maisonsise rue delà Montagne n ° 8 3 . . . ; 
plus les impositions diverses et prime d'assurance au prorata du 
temps écoulé depuis la prise de possession jusqu'à la fin de l 'an
née, si le défendeur en justifie le paiement ; dit que, moyennant 
le paiement ou la consignation des sommes ci-dessus, la société 
demanderesse sera envoyée en possession du bien exproprié ; 
condamne la demanderesse aux dépens, y compris le coût de la 
quittance et du certificat hypothécaire, s'il y a lieu ; ordonne 
l'exécution provisoire du présent jugement nonobstant appel et 
sans caution, saut'en ce qui concerne les dépens... » (Du 31 j u i l 
let 1875. — Plaid MM» GUILI .ERY C. EDMOND PICARD.) 

O B S E R V A T I O N S . — V . Su r la première ques t ion : B r u x e l l e s , 
1 0 août 1 8 6 7 ( B E L G . J U D . , p . 1 2 0 1 ) ; I B I D , 2 6 mar s 1 8 6 9 

( B E I . G . J U D . , 1 8 6 9 , 2 4 6 ) ; L i è g e , 8 août 1 8 5 3 ( B E L G . J U D . , 

1 8 5 4 , p . 6 7 9 ) ; i b i d . , 2 9 décembre 1 8 4 1 ( P A S I C R . , 1 8 4 2 , 
2 , 9 2 ) ; voy . aussi B r u x e l l e s , 1 3 février 1 8 2 2 , I B I D . , 2 , 5 9 . ) 

Su r l a seconde ques t ion : I l est à r e m a r q u e r que l a 
déc is ion d u t r i b u n a l , en ce q u i concerne les intérêts d 'at
tente , est except ionne l le , et s 'écarte de la règ le u n a n i m e 
m e n t adoptée a u j o u r d ' h u i par la j u r i s p r u d e n c e . E l l e r e 
pose d ' a i l l eu r s , a ins i q u ' i l résulte des considérants d u 
j u g e m e n t , sur des cons idéra t ions par t icul ières à l ' espèce . 
V . B r u x e l l e s , 2 5 j a n v i e r 1 8 6 2 { B E L G . J U D . , 1 8 6 3 , p . 1 8 2 ) ; 
i b i d . , 2 1 février 1 8 6 5 ( P A S I Ç U . , 2 , 1 3 5 ) ; i b i d . , 2 2 j u i n 1 8 6 7 
( B E L . J U D . , 1 8 6 8 , p . 1 4 1 9 ) ; i b i d . , 1 7 m a i 1 8 7 0 ( P A S I C R . , 

1 8 7 3 , 2 , 3 1 9 . ) 

r - p t i i e - r . 

TRIBUNAL CIVIL D ' A N V E R S . 

présidence de M . s m e k e n s , 

B O U R S E D ' É T U D E . — • C O L L A T I O N . — D É C I S I O N A D M I N I S T R A T I V E . 

P O U V O I R J U D I C I A I R E . — COMPÉTENCE. 

L'art. 107 de la Constitution, en obligeant les cours et tribunaux 
à refuser l'application d'arrêtés ou règlements non conformes 
aux lois, n'autorise pas le pouvoir judiciaire à annuler ni à 
reformer des actes de l'autorité administrative. 

Néanmoins celui qui prétend tenir de sa naissance le droit exclu
sif et actuel de collation réservé par l'art. 51 de la loi du 19 dé
cembre 1862si<r les fondations île bourses, est recevable à se pour
voir devant les tribunaux pour faire reconnaître ce droit 
nonobstant toute décision administrative contraire. 

Lorsque dans tin acte de fondation passé au x v n e siècle, le fonda
teur a appelé aux fondions de collaleurs ses parents les mieux 
qualifiés (best gckwalificeerd), il n'entend point par là et néces
sairement les plus proches, mais ceux qui, en général et sous 
tous rapports quelconques, ont le plus de qualités. 

11 en est spécialement ainsi pour la fondation Nicolas Rococx, à 
Anvers, dont les documents démontrent que, lorsque dans le 
passé, on a voulu considérer exclusivement, soit la parenté, soit 
toute autre circonstance, on a expressément ajouté celle restric
tion, en disant notamment : le mieux qualifié du chef de parenté 
(uit do hoofde van maegschap meer gekwalifieeerd). 

L'art. 51 de la loi du 16 décembre 1864 ne manifeste aucune 
intention de modifier l'ancien droit de collation pour l'attacher 
fatalement à une priorité de naissance ou à une proximité de 
degré. 

(VANDER GRACHT C. D E L L A F A I L L E ET LA COMMISSION PROVINCIALE 

DES BOURSES D'ÉTUDE.) 

JUGEMENT. — « Attendu que l 'exploit introductif d'instance 
tend à faire dire pour droit par le tribunal que la nomination du 
défendeur Dellafaille aux fonctions de collateur des bourses de 
la fondation Nicolas Rococx, nomination faite par arrêtés minis
tériels du 9 novembre 1871 et du 7 mai 1872, est contraire aux 
stipulations de l'acte de fondation; en conséquence, voir annu
ler lesdits arrêtés ; se voir faire défense d'exercer plus longtemps 
les fonctions de collateur, etc. ; 

« Attendu que la commission provinciale des bourses d'étude 
a été appelée à intervenir en ce procès et qu'elle conclut, ainsi 
que le défendeur p r inc ipa l , à ce que le tribunal se déclare 
incompétent pour annuler les arrêtés ministériels et ce qui s'en 
est suivi ; que pour le surplus elle conclut à la non-recevabilité, 
et, le défendeur pr incipal , au non-fondement de l 'act ion; 

« Attendu que l'autorité administrative est indépendante et 
souveraine dans le cercle de son action; qu ' i l n'appartient pas au 
pouvoir judiciaire d'annuler n i de réformer ses arrêtés ; qu ' i l ne 
peut, en exécution de l 'art. 107 de la Constitution, que refuser 

l 'application des dispositions administratives qui seraient con
traires aux lois ; 

« Attendu que, dans une partie de ses termes, l'exploit intro
ductif d'instance convie le tr ibunal à excéder ses pouvoirs; que 
l'incompétence serait flagrante si la demande tendait à faire 
apprécier le mérite personnel des candidats ou à faire remplacer 
le défendeur par le demandeur; niais que malgré l'impropriété 
de certaines expressions dont i l se sert, le demandeur a moins 
pour but de critiquer le choix fait par l'autorité administrative, 
que de dénier à celle-ci le droit même de choisir ; qu ' i l reven
dique ainsi un droi t c iv i l dont l'existence ne peut être vérifiée 
qu'en justice réglée (loi du 19 décembre 1864, art. 48); 

« Attendu que le demandeur soutient, quant à ce point, 
qu'étant parent du fondateur au onzième degré, i l exclut par 
cela seul et de plein droit le défendeur, qui se trouve au douzième 
degré; 

« Attendu que pour justifier cette prétention le demandeur 
fait remarquer que le fondateur appelle aux fonctions de colla
leurs les parents les mieux qualifiés (beat gckwalificeerd), et que 
ces mots n'ont pas d'autre signification que celle de parents les 
plus proches ; 

« Attendu que cette interprétation ne se justifie point par la 
signification littérale et ordinaire des termes: que le sens natu
rel de : mieux qualifié (best gekwalifieeerd), correspond, en effet, a : 
qui réunit le plus de qualités, sans que ces qualités doivent se 
rapporter exclusivement ni même spécialement aux degrés de 
filiation ; 

« Attendu, toutefois, que les mots en litige ayant pu avoir, 
dans le langage du temps ou dans l ' intention du fondateur, une 
signification plus reslrcinte, i l importe d'en rechercher, dans les 
actes anciens, la véritable portée ; 

« Attendu que dans l'acte de fondation du 21 novembre 1640, 
Nicolas Rococx appelle à la collation des bourses un membre du 
chapitre, un autre magistrat d'Anvers et deux de sa famille ou de 
la famille de sa femme, qui seront à cette fin les mieux qualifiés 
(daerloe best gckwalificeerd wesendé) et qu ' i l se réserve de nom
mer lui-même pour la première fois ; 

« Attendu que la qualification se rapporte donc originairement 
non-seulement aux parents, mais encore au chanoine et au magis
t r a l ; qu ' i l en résulte déjà que best gekivalifkecrd n'est point 
synonyme de plus proche; qu'aussi le fondateur se réserve de 
choisir aussi bien les parents que les deux autres collaleurs ; 

« Attendu qu'un document postérieur de près d'un siècle, le 
règlement du 28 mars 1732, relatif aux conditions à requérir des 
étudiants bénéficiaires, emploie encore les mêmes termes dans 
la signification générale que leur donne l'acte de fondation; 
qu'en effet, lorsqu'on y veut accorder la préférence à la seule 
proximité de parenté , on a soin d'ajouter cette restriction; 
qu'ainsi l 'art. 13 dit : plus qualifié du chef de parenté ou d'al
liance (uit denhoofde van maegschap ofle alliantie mecr gekwali-
ficeerd}, tandis que le mot, employé seul, s'entend également de 
toutes les autres conditions; qu'on le voit notamment à l'art. 19, 
qui exige que le postulant réunisse toutes les qualités requises 
par la fondation aussi bien du chef de parenté ou d'alliance que 
de tous autres chefs (met de kwaliteyten by de fondalie gereque-
reed zoo op het sluck van maegschap ofle alliantie als andersints); 

« Attendu qu'aux art. 25 et 26 du même règlement on voit 
encore les mots kwalileiten et gckivalijkeerd, accompagnés de 
déterminatifs qui indiquent chaque fois qu'ils ne s'entendent pas 
seulement du degré de parenté ; 

« Attendu que, dans l ' inlenl ion du fondateur, a en juger par 
la signification des termes dont i l s'est servi, i l y a donc à choisir 
parmi les parents comme parmi les magistrats et les chanoines, 
ceux qu i , pour la mission à leur confier (daertoe) ont le plus 
d'aptitudes; que s'il en a été jugé autrement pour la fondation 
d'Adrienne Perez, épouse Rococx, i l est à remarquer que cette 
dernière appela expressément deux de ses plus proches parents 
(twee van de naerte van hare erfgenamen), expressions que son 
mar i , disposant après elle, a précisément évité d'employer; 

« Attendu que dès lors, i l devient superflu de rechercher si 
Nicolas Rococx, usant lu i même du droit qu ' i l conférait au col
lège des collaleurs, n'a pas préféré a ses neveux des parents à 
des degrés plus éloignés ; 

« Attendu que l'art, b l de la loi du 16 décembre 1864, qu i 
maintient le droit de collation des anciennes bourses, ne mani
feste en aucune façon la volonté de le modifier pour l'attacher 
fatalement à une priorité de naissance ou à une proximité de 
degré ; 

« Attendu que le demandeur ne puise donc, n i dans les actes 
de fondation, ni dans la législation nouvelle, un droit exclusif 
qui aurait été lésé par les arrêtés dont i l se p la in t ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , de l'avis conforme de M . BIART, 



nge suppléant, faisant fonctions de ministère publ ic , écartant 
oute conclusion contraire et l imitant sa décision, au seul point 

qu' i l a compétence d'examiner, déclare le demandeur non fondé 
dans ses prétentions, l 'en déboule et le condamne aux dépens. . .» 
(Du 1 e r mars 1873. — Plaid. MM» L I Z E et J. JACOBS.) 

V A R I É T É S . 

U n e s é q u e s t r a t i o n . 

Rapport fait à l'administration municipale du canton deJodoigne, 
par deux de ses membres, le 19 brumaire, 5 e année (1). 

Les soussignés, membres de l 'administration municipale du 
canton de Jodoigne, appelés comme commissaires municipaux, 
à l'effet de se rendre 'a l'abbaye de la Ramée, pour être présents 
à la sommation que le commissaire du Directoire exécutif près 
cette administration, devoit faire, le 19 de ce mois, aux ci-devant 
religieuses de la Ramée, d'évacuer leur monastère, et de quitter 
le coslume rel igieux; instruits par l'aveu d'une âme sensible, 
qu'une dame de ladite abbaye se trouvoit depuis longtemps 
recluse dans un cachot; l'humanité leur commandant d'éclaircir 
ce fait, ils sommèrent les supérieurs de la maison à se faire 
représenter la détenue; tous les genres d'opposition furent em
ployés, des prétextes frivoles allégués pour la leur refuser. Cette 
conduite inattendue a fait redoubler leurs instances, et a dû 
naturellement faire relever les soupçons d'un mauvais présage 
sur la nature du fait. Tous les moyens de persuasion épuisés, 
irrités d'un refus aussi opiniâtre et si déraisonnable, ils prirent 
le parti , de concert avec le commissaire du Directoire exécutif 
près de celte administrat ion, de faire enfoncer la porte ; un des 
gardiens aux meubles de ladite abbaye fut commandé pour exé
cuter cette besogne; et tandis qu ' i l était en devoir de l'opérer, 
un domestique de l'abbaye est accouru avec les clefs pour les 
ouvr i r ; le voile du mystère louchant au moment d'être déchiré, 
les portes s'ouvrent; le commissaire en Ire ; aucun objet sensible 
ne s'offre a leur vue. Ils jettent leur regard sur un tas de paille à 
demi consommé ; sur celte paille infecte, qu'auroit détestée le 
plus vil des animaux, se trouvoil un sac qui paroissoit contenir 
quelque chose ; on remue celte masse informe et dégoûtante;... 
le sac s'ébranle,... on frissonne d'élonnemenl... 0 ! ciel ! quel 
spectacle affligeant pour l'humanité outragée! L'infortunée dame 
se découvre renfermée et blottie dans ce réduit affreux, livrée au 
sort le plus cruel, nue et nageant dans ses excréments! A peine 
pouvoit-on reconnaître que celle malheureuse appartenoit à 
l'espèce humaine. — Lui ayant fait lever la tète pour l ' interroger 
et constater son état, son premier aspect fui celui d'une créature 
humaine abrutie par la longue captivité, l'excès des tourmens et 
le dégoût de la vie ; elle ne témoigna d'abord de la sensibilité que 
pour le froid dont elle se plaignoit ; les soussignés lu i ayant 
observé qu'ils venoient pour la délivrer, qu'elle devoit se tran
quilliser, que d'abord elle seroit rendue et rétablie dans son état 
pr imi t i f , ses sens parurent se ranimer ; elle demanda d'être 
transportée chez ses parents, disant qu'elle éloit une Minet et 
qu'elle avoil , entre autres parens, un frère récollet à Louvain; 
c'est ce qui lu i fut promis; interrogée ensuite sur les causes et 
sur la durée de sa détention, elle répondit « qu ' i l y avoit bien 
des mois (2) ! que c'élaii l'abbé Rounesse et son abbesse qui 
l'avoient fait renfermer, et cela parce qu'elle éloit trop gaie! » 

Après ces réponses, on voulut la faire lever ; mais hélas ! bien
tôt on s'aperçut que ses pieds et ses mains étoient chargés de 
grosses chaînes, attachées et fixées à un bi l lo t , qui la rete'noient 
courbée et couchée dans la position où on la voyait .. Un mouve
ment subit d'indignation s'empare de tous les cœurs des specta
teurs ; chacun ,^ l 'envi, travaille pour lui briser ses fers; une 
demie heure s'écoule a cet ouvrage, et la liberté lu i est rendue : 
mais excécrablc tyrannie ! tes féroces excès existent encore ; voilà 
ta malheureuse victime qui ne peut faire usage de ses membres; 
voilà qu'elle ne peut prendre d'autre altitude que celle que ta 
cruauté lu i a fait prendre ; voilà qu'elle ne peut ni se dresser, n i 
marcher ; voilà enfin qu'elle conserve cette posture informe et 
humiliante que tes tourmens et la gêne lui ont donnée : mais des 
cœurs sensibles et généreux paraissent; lu i prodiguent leurs 

(1) Nous publions ce document d'après un journal du temps 
(Le Républicain du Nord, n° 367), comme un curieux spécimen 
la littérature de la première République. 

(2) 11 y a huit ans que cette malheureuse est dans les fers! i l 
y_a plus de dix mois qu'elle est renfermée dans un sac ! 

soins ; on la fait habil ler décemment et placer sur un fauteuil ; 
on la transporte dans un lieu convenable, où elle ne cessa, p e n 
dant que les soussignés y furent, de lever les yeux vers le c i e l , 
en signe d'étonnement et de remerciemens, qu'elle adressoit à 
l'Etre-Suprême pour son heureuse délivrance... 

(Signé) NAR. CARLIER, président etP.-J. M A T H I E U , agent m u n i 
cipal . 

Pour copie conforme (signé) H . - J . COLSOUL, secrétaire-greffier. 

Actes officiels. 
TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — GREFFIER-

ADJOINT. — DÉMISSION. Par arrêlé royal du 30 septembre 187S, 
la démission de M. Rarbier, de ses fonctions de greffier-adjoint 
au tribunal de première instance séant à Furnes, est acceptée. I l 
est admis à faire valoir ses droits à la pension. 

JUSTICE CONSULAIRE. — INSTITUTIONS. Par arrêtés royaux du 

1 e r octobre 1875, sont institués : 
Président du tribunal de commerce de Gand, M. Prayon-De 

Pauw, fabricant en celle v i l l e ; 
Juges au même iribunal : MM. Devos-Vandercammen, dist i l la

teur à Gand; Thomas-Verslraete, négociant i d . ; 
Juges suppléants au même tribunal : MM. Verbessem, fabri

cant à Gand; Van Wasscnhove, négociant i d . 
Président du tr ibunal de commerce d'Alost, M. Schellekens-

Jelie, docteur en droit et industriel en celle v i l l e ; 
Juge au même tr ibunal , M. Levionnois, fabricant à Alost ; 
Juge suppléant au même tr ibunal , M. Vandersmissen, fabricant 

à Alo'st. 
Président du tr ibunal du commerce de Saint-Nicolas, M. Verest, 

brasseur en cette vil le ; 
Juge au même tr ibunal , M. Janssens, fabricant à Saint-Nicolas; 
Juge suppléant au même tr ibunal , M. De Mulder, négociant 

en celle v i l le . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — N O M I N A T I O N . 

Par arrêté royal du 1 e r octobre 1875, M. Denis, candidat huissier 
à Philippevilfe, est nommé huissier près le tr ibunal de première 
instance séant à Dinant, en remplacement de M. Porte, décédé. 

JUSTICE M I L I T A I R E . — AUDITEUR M I L I T A I R E . — NOMINATION. Par 

arrêté royal du 4 octobre 1875, M. De Rorman, juge de paix du 
canton d'Achel, est nommé auditeur mili taire de la Flandre occi
dentale, en remplacement de M. Van Egeren, appelé à d'autres 
fonctions. 

JUSTICE DE P A I X . — J U G E . — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATIONS. 

Par arrêlé royal du 4 octobre 1875, M. Lefèvre, juge de paix du 
canton d'Etalle, esl nommé en la même qualité au canton d'Ar-
lon, en remplacement de M. Résibois, décédé. 

— Par arrêté royal du 4 octobre 1875, M. Moerincx, avocat à 
Rotselaer, esl nommé juge suppléant à la justice de paix du 
canton de llaeclit, en remplacement de M. Holemans, appelé à 
d'autres fonctions. 

COUR D'APPEL. — GREFFIER-ADJOINT. — NOMINATION. Par arrêté 

royal du 4 octobre 1875, M. Taquin, greffier-adjoint au tr ibunal 
de première instance de Rruxelles, est nommé en la même qua
lité à la cour d'appel séant en celle vi l le , en remplacement de 
M. Van Dam, démissionnaire. 

T R I B U N A L DE PREMIÈRE INSTANCE. — A V O U É . — H U I S S I E R . — N O 

MINATIONS. Par arrêlé royal du 4 octobre 1875, M. Seeliger, avocat 
à Marche, est nommé avoué près le tribunal de première instance 
séant en celle v i l l e . 

— Par arrêté royal du 4 octobre 1875, M. Peeters, candidat 
huissier, commis greffier à la justice de paix du canton de Lierre , 
est nommé huissier près le tr ibunal de première instance séant 
à Malines. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal du 4 octobre 1875, 
M. Delafosse, candidat notaire et juge au tribunal de première 
instance séant à Tournai, est nommé notaire à la résidence de 
celte v i l l e , en remplacement de M. Demeunynck, décédé. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par ar

rêlé royal du 8 octobre 1875, M. Delahaye, docteur en médecine, 
chirurgie et accouchements à Dixmude, est nommé juge sup
pléant à la justice de paix de ce canton, en remplacement de 
M. Coppens, appelé à d'autres fonctions. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE I N S T A N C E . — G R E F F I E R . — NOMINATION. 

Par arrêlé royal du 10 octobre 1875, M. Tyberghien, docteur en 
droit , avoué et juge suppléant au tribunal de première instance 
séant à Ypres, est nommé greffier de ce tr ibunal , en remplace
ment de M. Bouckenaere, décédé. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

neuvième chambre . — Présidence de M . V a n d e n E y n d e . 

COMPÉTENCE C I V I L E . — F O N C T I O N N A I R E . — F A U T E . — M I L I C E . 

Le pouvoir judiciaire est compétent pour connaître de l'action en 
dommages-intérêts dirigée par un milicien désigné pour le 
service par l'autorité compétente, contre le fonctionnaire 
public, présidant au tirage, auquel il impute de lui avoir 
attribué mal à propos le mauvais numéro tiré de l'urne par 
une personne sans qualité à cette effet. 

(I.AMBRECHT C. DE JONGE.) 

Nous avons donné t. X X X I I , p. 833, un arrêt de la cour 
d'appel de Bruxelles qui consacre ces solutions. Nous 
reproduisons aujourd'hui le réquisitoire de M . l'avocat 
général V A N B E R C H E M , qui a soigneusement examiné ces 
questions. I l s'est exprimé en ces termes devant la cour : 

« Joseph de Jonge, mil icien de la classe de 1873, a participé, 
au mois de février de celte même année, aux opérations du tirage 
au sort du canton d'Anvers. I l lui a été allribué un numéro qui 
le retenait au service, et i l a été définitivement incorporé. 

Par exploit en date du 9 août 1873, le père du mil icien a fait 
citer devant le tribunal civil d'Anvers, M. Lambrccl i i , commis
saire d'arrondissement, aux lins de se voir condamner au paie
ment d'une somme de 1,800 francs, coût d'un remplaçant, ainsi 
qu'aux frais et dépens du procès. 

Les motifs de l'action sont précisés dans l'ajournement. Le 
demandeur impute au détendeur d'avoir, dans l'exercice de ses 
fonctions et en présidant aux opérations du tirage au son, violé 
l 'art . 20 de la loi du 3 j u i n 1870, pour avoir attribué à Joseph De 
Jonge un numéro qui n'avait été tiré de l 'urne, ni par le mi l ic ien 
lui-même, ni par l'une des personnes ayant qualité à celte f in . 

M. Lambrccht a opposé à l'action un déclinatoire, fondé sur 
l'incompétence du pouvoir judiciaire , auquel i l serait interdit 
d'apprécier la légalité des opérations du tirage au sort, cet objet 
rentrant exclusivement dans la compétence du pouvoir adminis
tratif. 

Le tr ibunal d'Anvers a repoussé le déclinatoire et nous vous 
proposons de confirmer sa décision. 

S'il est un principe fondamental dans la constitution d'un 
peuple l ibre , c'est bien celui de la responsabilité de tous les fonc
t ionnaires, quelque haut placés qu'ils soient, non-seulement 
devant leurs supérieurs hiérarchiques, devant le pays et le par
lement, mais encore vis-à-vis des particuliers auxquels les actes 
du fonctionnaire ont infligé un dommage. L'une est la responsa
bilité poli t ique, l'autre est la responsabdité civi le . 

Dans les autocraties seules, l'autorité et l'infaillibilité du maître 
couvrent les actes de ses agents, ferment la bouche aux sujets et 
remplacent la responsabilité politique et civile des fonctionnaires 
vis-à-vis du pays et des particuliers par la seule responsabilité 
envers le chef du pouvoir. 

L'application de l 'art. 1382 aux actes illicites et dommageables 
des fonctionnaires est donc une conséquence naturelle ou plutôt 
nécessaire de toute organisation politique basée sur la souve-

I raincté nationale, l 'empire de la loi et le respect des droits i nd i -
I viduels. 

La loi positive a, dans quelques pays et à certaines époques de 
réaction, mis une entrave aux plaintes des particuliers adressées 
au pouvoir judiciaire à raison des actes des fonctionnaires, en 
exigeant une autorisation préalable de la part d'un corps admi
nistratif. Nous avons, en Belgique, renversé cette barrière, dont 
l'existence est de nature à paralyser souvent les droits les plus 
respectables. 

D'autres obstarles plus rationnels peuvent s'opposer à l'exercice 
de l'action civile du citoyen dans les conditions ordinaires : ce sont 
d'une pari , les précautions que la loi a dû prendre pour préserver 
les ministres, qui sont la plus haute expression de l'autorité 
gouvernementale, des attaques inconsidérées ou futiles des 
citoyens ; ce sont aussi les protections spéciales qui entourent les 
représentanis du pouvoir judiciaire , aux fins d'assurer l'indépen
dance et la liberté de leur jugement ainsi que l'autorité de la 
chose jugée. 

A part les ministres et les membres de l 'ordre judic ia i re , tous 
les fonctionnaires sont soumis à l'action civile des particuliers 
dans les conditions ordinaires de l'article 1382 du code c i v i l , et 
d'après les règles générales de la compétence. 

Nos lois défendent, i l est vra i , au pouvoir judiciaire d'entraver 
l'exécution des ordres de l'autorité executive, comme elles défen
dent à l'autorité administrative d'usurper les fondions du pouvoir 
législatif ou du pouvoir judiciaire. Mais ce n'est pas là un obsta
cle à l'action civile du citoyen contre les actes du fonctionnaire 
à raison de ta lésion que ces actes ont pu l a i causer. L'indépen
dance du pouvoir exécutif n'est pas atteinte par la décision du 
juge, si celle-ci n'a pas la portée d'une défense ou d'un comman
dement adressé à l'autorité publique et se renferme dans l'ap
préciation, au point de vue de l'action civi le , de là légitimité de 
l'acte et de son caractère dommageable. 

Ces principes sont élémentaires, incontestables, reposent sur 
les textes les plus formels de notre loi constitutionnelle (art. 24, 
67, 87, 90, 92, 93, 107) et sur l'interprétation qu'en a toujours 
l'ait la jurisprudence. I l nous semblerait presque puéril d'invoquer 
à ecl égard des autorités. Contenions-nous de citer, comme pré
cisant parfaitement la compétence des tribunaux, les deux arrêts 
rendu par cette cour en cause de la D l l e Jones contre l 'administra
teur de la sûreté publique en 1845 et en 1846. Le premier de ces 
arrêts repousse la plaignante qui sollicitait du pouvoir judicia i re 
des ordres et des commandements au fonctionnaire mis en cause; 
l'autre accueille la demande en dommages-intérêts de la D l l e Jones 
à raison de l'acte illégitime consommé à son préjudice (1). 

Faisons l 'application de ces principes et de celle jurisprudence 
à la cause. 

Incompétent pour décider que l 'incorporation du mi l i c ien De 
Jonge n'aura pas l ieu, ou doit cesser, le pouvoir judiciaire est 
compétent pour dire que cette inerporation a été amenée par un 
acte illégal de l'appelant, pour en déclarer celui-ci responsable 
et le condamner à une réparation pécuniaire. 

Vainement dirai t-on que, pour en arriver là, i l faut que les t r i 
bunaux décident, au moins implicitement, que l ' incorporation 
est irrégulière. Quand même i l en serait ainsi, le principe de l ' i n 
dépendance du pouvoir administratif ne serait pas touché. 
L'art. 107 de la Constitution prouve cela à toute évidence. 

(1) Bruxelles, 14 août 1845 (BELG. JUD. , 184b, p . 1587); 
Bruxelles, 4 j u i l l e t 1846 (BELG. JUD. , 1846, p , 1135) ; V. aussi 
DAI .LOZ, Rép., V» Responsabilité, n° 252 ; LAROMBIÈRE, n<" 15, 16, 

17 sur l 'art icle 1382; Liège 30 avril 1846 ( B E L G . J U D . , 1846, 
p . 1769.) 



Mais, dans le cas actuel, la légalité de l ' incorporation du m i l i 
cien n'est pas même mise en question. 

En vertu de l 'art. 21 de la loi du 3 j u i n 1870, le tirage est défi
ni t i f , de telle sorte que le numéro attribué à chacun des miliciens, 
l u i est acquis. Le ministre de l'intérieur a donc pu décider très-
régulièrement que De Jonge faisait partie du contingent. Ce qui 
est seulement en lit ige devant les tribunaux, c'est la conduite du 
commissaire d'arrondissement, qui a amené ce résultat néces
saire, c'est l 'oubl i qu ' i l a prétendument fait de l 'art . 2C de la l o i , 
la violation du devoir que cette disposition lu i imposait de ne 
laisser tirer au sort que le mil icien lui-même ou l'une des per
sonnes ayant qualité pour le remplacer et de s'assurer préalable
ment de l'idcntitéde la personne qui s'est présentée au lieu etplace 
du fils de l'intimé. 

Cette observation réfute aussi l'objection tentée par l'appelant 
que les questions d'incorporation sont jugées exclusivement par 
le pouvoir administratif et que la décision du pouvoir judiciaire 
sur l'action civile de l'intimé pourrait être en contradiction avec 
le jugement de la question par le commissaire d'arrondissement 
et par le ministre de l'intérieur. 

Cette divergence d'appréciation existât-elle, ne devrait pas faire 
reculer le pouvoir judiciaire ; dans l'espèce elle ne peut se pré
senter, la décision du ministre de l'intérieur est respectée en son 
entier, l ' incorporation est régulière et légale; seulement elle a 
été, d'après l'intimé, la suite d'actes illégaux commis par un fonc
tionnaire responsable. 

Comme nous l'avons di t , nous concluons à la confirmation du 
jugement attaqué... » 

Voir l'arrêt de la cour d'appel de Bruxelles du 3 0 avri l 
1 8 7 4 ( B E L G . J U D . , 1 8 7 4 , p. 8 3 3 . ) 

C O U R D'APPEL DE G A N D . 
Première c h a m b r e . — Présidence de m. tellèvre, 1 " prés 

C O N S E I L D E F A M I L L E . — C O M P O S I T I O N . — I R R É G U L A R I T É . 

N U L L I T É . E R R E U R . R É P A R A T I O N . C H O I X D U JUGE 

E N T R E L E S P A R E N T S . SUBROGÉ T U T E U R . — CAUSES D ' E X -

C L U S I O N . PUISSANCE P A T E R N E L L E . — L I M I T A T I O N . 

Les tribunaux ne doivent prononcer la nullité, pour l'inobserva
tion des dispositions qui déterminent la composition du conseil 
de famille, que lorsque les intérêts des mineurs n'ont pas été suf
fisamment garantis, ou que cette inobservation a eu lieu de 
mauvaise foi, pur esprit de fraude. 

Le juge de paix a, non-seulement le droit, mais même le devoir 
de redresser l'erreur commise dans la composition du conseil de 
famille. 

Lorsque les parents les plus proches sont domiciliés à plus de deux 
myriamètres de la commune où la tutelle est ouverte, qu'ils 
demandent à faire partie du conseil, de famille avec offre de 
supporter les frais de leur comparution, le juge de paix n'est 
pas tenu cependant de les préférer à des parents moins proches 
qui sont sur les lieux. 

La faculté que lui accorde à cet égard l'art. 410 du code civil n'en 
reste pas moins entière : il apprécie ce que commandent les 
intérêts des mineurs. 

Bans la composition du conseil de famille, le subrogé tuteur peut 
représenter la ligne à laquelle appartient la tutrice, s'il est le 
mari d'une sœur germaine des mineurs. 

L'art. 442 du code civil, qui détermine les causes d'exclusion des 
conseils de famille, est de stricte interprétation. 

Ainsi le juge de paix peut y admettre des parents qui ont sur un 
point des intérêts opposés à ceux des mineurs. 

La composition du conseil de famille ne devient pas irrégulière si, 
après sa réunion, un procès surgit entre ces parents et les 
mineurs par suite de cette divergence d'intérêts. 

La puissance paternelle, n'étant établie que pour le bien des 
enfants, peut être limitée par les tribunaux dans la mesure que 
les circonstances exigent. 

(DESMIDT-VAN MOER c. MARIE VAN H . . . VEUVE B . , , . ) 

M . le juge de paix du premier canton de Courtrai, agis
sant d'office en vertu de l'art. 4 4 6 du code c iv i l , a, par 
ordonnance du 2 7 ju i l le t dernier, convoqué le conseil de 
famille, pour prononcer la destitution de la dame Marie 
Van H . . . , veuve de Camille B . . . , des fonctions de tutrice 
légale de ses enfants mineurs, et pour pourvoir à son rem
placement. 

Dans son ordonnance, M . le juge de paix expose que la 
tutrice ne soigne nullement l'éducation de ses enfants, que 

notamment les deux plus jeunes ne fréquentent aucune 
école; qu'ils restent dans la maison maternelle, où i ls 
sont exposés aux dangers les plus graves ; qu ' i l est de 
notoriété publique que Marie, Sidonie et Léon occupent le 
même l i t dans la chambre delà mère, qui partage sa couche 
avec un jeune homme; que la conduite de la tutrice doit 
exercer sur les mineurs la plus déplorable influence; 
qu'elle est incapable d'administrer ses biens et sa per
sonne, et que depuis le décès de son mari , les dépenses 
excèdent les ressources. 

Le 6 août, jour fixé pour la réunion du conseil de 
famille, se présentèrent pour le côté paternel : 1 ° M. Henri 
Reyntjens, ancien notaire à Courtrai, cousin, représenté 
par M . Pierre Soenens-Declerck, marchand cordonnier 
à Courtrai, son fondé de pouvoir; 2 ° M . Emile Goethals, 
propriétaire à Courtrai , cousin, représenté par Ange 
Vuylsteke, négociant à Courtrai, son fondé de pouvoir ; et 
3° M . Jules Goethals, propriétaire à Courtrai, cousin, 
représenté par M . Pierre Vandendriessche, négociant à 
Courtrai, son fondé de pouvoir, et pour le côté maternel : 
1 ° M . François B . . . , particulier à Courtrai, frère; 
2 " M . Victor Desmidt-Van Moer, négociant à Courtrai, 
subrogé tuteur, beau-frère; et 3° M . Polydore Van Suen-
huyze, notaire à Aelbeke, beau-frère, représenté par 
M . Désiré Hanarte, négociant à Courtrai, son fondé de 
pouvoir. 

Le conseil de famille étant aussi constitué, M . le juge 
de paix reconnut que, par suite d'une erreur qui s'était 
glissée dans son ordonnance, les membres qui doivent 
représenter la ligne paternelle sont indiqués pour repré
senter la ligne maternelle, et que les membres du côté 
maternel figurent pour la ligne paternelle. 

En outre, la dame Marie Van H . . . , veuve de Camille B . . . , 
agissant tant en nom personnel qu'en sa qualité de mère 
et tutrice légale de ses enfants mineurs, son frère, maré
chal ferrant, domicilié à Russon, canton de Tongrcs, et 
deux cousins germains, Henri et Gilles Roussellc, cultiva
teurs domiciliés à Oreye (canton de Waremme), avaient, 
par exploit notifié à M . le juge de paix, protesté contre la 
manière dont le conseil de famille était composé. 

Charles Van H . . . , Henri Rousselle et Gilles Rousselle 
prétendaient être admis en qualité de membres de ce con
seil en remplacement de Henri Reyntjens, d'Emile Goe
thals et de Jules Goethals, comme étant les parents les 
plus proches des mineurs. Et ils s'étaient fait représenter, 
en vertu de procurations spéciales, par Charles Claeys, 
avocat-avoué à Courtrai, Frédéric Bydhaeghe, négociant 
à Courtrai et Frédéric Naessens, tonnelier à Courtrai. 

Leurs fondés de pouvoir demandèrent que le conseil de 
famille, ainsi composé de Charles Van H . . . , de Henri 
Rousselle et de Gilles Rousselle pour le côté maternel et 
de François B . . . , de Victor Desmidt et de Polydore Van-
steenhuyze pour le côté paternel, délibérât sur les objets 
pour lesquels i l avait été réuni, et soutinrent qu ' i l n'exis
tait aucun motif de remettre cette réunion. 

M . le juge de paix ne partagea pas cet avis. I l remit la 
réunion du conseil de famille a un jour à fixer ultérieure
ment. I l motiva cette remise sur l'erreur commise dans la 
convocation, sur ce qu ' i l était établi que M . Reyntjens ne 
pouvait plus faire partie du conseil, étant engagé dans un 
procès contre les mineurs, et sur la prétention élevée par 
Charles Van H . . . , Henri Rousselle et Gilles Rousselle 
d'être appelés à ce conseil comme les plus proches parents 
du côté maternel. 

M . le juge de paix convoqua de nouveau le conseil 
le 1 1 . 

I l fut composé pour la ligne paternelle de Gustave Goe
thals, cousin, représenté par Pierre Soenens, d'Emile 
Goethals, cousin, représenté par Ange Vuylsteke et de 
Jules Goethals, cousin, représenté par Pierre Vanden
driessche, et pour la ligne maternelle de François B . . . , 
frère, de Desmidt-Van Moer, beau-frère, subrogé tuteur et 
de Polydore Vansteenhuyze, beau-frère, représenté par 
Désiré Hanarte. 

M . le juge de paix déclara que dans l'intérêt des 



mineurs, i l n'avait pas admis, comme membres de ce 
conseil, Charles Van H . . . , Henri Rousselle et Gilles Rous-
selle. 

La mère tutrice, quoique dûment citée, ne comparut 
point. 

Son fils, François B . . . , membre du conseil, déclara pro
tester contre la composition du conseil de famille, comme 
illégale et contraire aux intérêts des mineurs. I l déclara en 
outre que les articulations sur lesquelles est basée la 
demande de destitution sont erronées et contraires à la 
vérité. 

Les autres membres du conseil de famille, reconnais
sant la vérité des faits exposés par M . le juge de paix, 
furent unanimes à prononcer la destitution de la dame 
Marie Van H . . . , veuve B . . . , des fonctions de tutrice, et à 
la remplacer par Desmidt-Van Moer. 

Par exploit du 14 septembre, elle fut assignée par le 
subrogé tuteur devant le tr ibunal de Courtrai pour voir 
homologuer la délibération du conseil de famille pronon
çant sa destitution. 

Elle fit valoir de nombreux moyens de nullité contre 
cette délibération. 

Et le 6 octobre 1874, le tr ibunal rendit le jugement 
suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action tend à faire homologuer 
la délibération du conseil de famille tenu sous la présidence de 
M. le juge de paix du premier canton de Courtrai le 11 août 1874; 
en conséquence voir dire que la défenderesse est.destituée de la 
tutelle de ses enfants mineurs et qu'elle ne pourra s'immiscer, 
dans la suite, dans aucun acte de la gestion ou administration de 
la personne ou des biens desdits mineurs ; 

« En ce qui concerne la fin de non-recevoir tirée de ce que la 
défenderesse a été assignée en nom personnel seulement : 

« Attendu que la requête pour obtenir la permission de citer 
a bref délai, les procès-verbaux de la délibération dont i l s'agit et 
le libellé de l'assignation qui ont été signifiés à la défenderesse 
démontrent que l'action n'est pas dirigée contre la défenderesse 
en son nom personnel seulement, mais en sa qualité de mère et 
tutrice légale de ses enfants mineurs; 

« En ce qui concerne la fin de non-recevoir tirée de ce que la 
demande conclut à voir dire que la défenderesse ne pourra s'im
miscer, dans la suite, dans aucun acte de la gestion ou adminis
tration de la personne des mineurs : 

« Attendu que cette demande est recevable, non pas comme 
une conséquence légale de la destitution de la mère tutrice légale 
de ses enfants mineurs, mais comme une mesure que le t r ibunal 
peut ordonner en même temps qu ' i l homologuera la délibération 
du conseil de'famille dont i l s'agit; 

« Qu'il est, en effet, de doctrine et de jurisprudence que la 
puissance paternelle, n'étant établie que dans l'intérêt des 
enfants, peut être limitée par les tribunaux dans la mesure que 
les circonstances peuvent exiger ; 

& En ce qui concerne les moyens de nullité proposés contre la 
délibération dont i l s'agit: 

« Attendu que le conseil de famille dont elle émane était com
posé, pour représenter la ligne paternelle : 1° de M. Gustave Goe-
thals, propriétaire à Courtrai, cousin; 2 ° de M. Emile Goethals, 
propriétaire à Courtrai, cousin ; 3 ° de M. Jules Goethals, pro
priétaire à Courtrai, cousin ; 4 ° de M. François Bruneel, par t icu
l ier à Courtrai , frère; S0 de M. Desmidi-Van Moer, négociant à 
Courtrai, subrogé tuteur et beau-frère; 6° de M. Polydore Van 
Steenhuyze, notaire, beau-frère ; 

« Attendu que cette composition est irréprochable aux yeux de 
la l o i , les frères germains el les maris des sœurs germaines pou
vant représenter indifféremment les deux lignes; 

« Attendu que pour prouver que le sieur Desmidi aurait dû 
représenter la ligne paternelle, la défenderesse oppose en vain 
l 'art . 4 2 3 du code c iv i l , d'après lequel, en règle générale, le 
subrogé tuteur doit être choisi dans celle des deux lignes à laquelle 
le tuteur n'appartiendra pas, puisqu'il excepte précisément le cas 
de frères germains ; 

« Attendu que, d'un autre côté, Desmidt et Van Steenhuyze 
ne pouvaient être exclus du conseil de famille par application de 
l 'article 4 4 2 , n» 4 , du code c i v i l , puisque, lors de sa réunion du 
1 1 août 1 8 7 4 , i ls n'étaient pas encore parties dans l'instance alors 
pendante entre la défenderesse et les sieurs H.-N. Reyntjens et 
consorts et que les causes d'exclusion ou d'incapacité sont de 
stricte interprétation ; 

« Attendu que la défenderesse prétend en vain qu'elle n'a pas 
été entendue conformément à l 'art . 4 4 7 du code c i v i l , puisque la 

délibération du 11 août 1874 constate qu'elle a été citée par 
exploit de l'huissier Macs en date dn 7 août 1874, à l'effet de 
comparaître pour être entendue sur la demande de sa destitution 
de tutelle et qu'elle n'a pas comparu, ni personne pour e l le ; 

« Attendu que vainement encore la défenderesse prétend que 
la délibération du 11 août 1874 n'est pas motivée au vœu de la 
l o i , puisqu'elle porte in terminis: « pour les motifs allégués dans 
« l'exposé qui précède, » ce qui suppose nécessairement que 
l'exposé fait par M. le juge de paix, dans la réunion du conseil de 
famille qui a eu lieu le 6 août 1874, a élé répété dans la réunion 
du 11 du même mois ; 

« Attendu, enfin, que les critiques qui concernent le nouveau 
tuteur, le subrogé tuteur et le tuteur ad hoc ne peuvent exercer 
aucune influence sur la question de savoir si la défenderesse doit 
être destituée de la tutel le; 

« Au fond : 
« Attendu que les faits d'inconduile et d'incapacité imputés à 

la défenderesse sont déniés et que la preuve en est admissible 
par toutes voies de droi t , même par témoins; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï l'avis conforme de M. D E -
NECKERE, procureur du ro i , et écartant toutes conclusions con
traires, déclare l 'action du demandeur recevable: déclare non 
fondés les moyens de nullité proposés contre la délibération dont 
l 'homologation est demandée, et, avant de faire droit au fond, 
admet le demandeur à prouver par toutes voies de droi t , même 
par témoins : 1 ° . . . ; 2 ° 5 ° . . . ; réserve la preuve con
traire . . . »(Uu 6 octobre 1874.) 

Le 26 octobre 1874, Marie Van H . . . forme appel, et la 
Cour prononça sur cet appel en ces termes ; 

A R R Ê T . — « Adoptant les motifs du premier j uge ; 
« Attendu qu'une erreur ayant été commise dans la première 

ordonnance relative à la composition du conseil de famille, i l 
faut bien reconnaître que celle erreur n'a pu donner à qui que ce 
soit un droi t acquis à cette composition du conseil, et que ce 
n'était pas seulement un droi t pour le juge de paix, mais même 
que le devoir l u i incombait de redresser celte erreur par une 
seconde ordonnance ; 

« Attendu que la faculté d'appeler des parents plus proches 
domiciliés à une plus grande dislance est exclusivement allribuée 
au juge de paix par l 'art. 410 du code c i v i l , et laissée à son 
appréciation spéciale ; qu ' i l peut mieux que tout autre peser l ' i n 
térêt de la famil le ; qu ' i l est certain que l'éloignement n'est pas 
le seul mot i f qui puisse le déterminer à préférer des parents 
moins proches résidant dans la commune à des parents plus pro
ches domiciliés au delà de deux myriamèlres; quc lan t juge 
souverain de la convenance de les admettre au conseil de famille, 
i l les appelle à en faire partieou refuse de les y admettre suivant 
qu ' i l le juge ou non utile aux intérêts des mineurs dont i l est le 
gardien ; 

« Attendu qu ' i l s'en suit qu'aucun membre de la famille ne 
peutsc permettre d'usurper l'autorité confiée, à cet égard, au juge 
de paix, et que ce magistrat, en rejetant, dans l'espèce, la pré
tention de Charles Van Herck, d'Henri et de Gilles Rousselle de 
s'introduire, de leur propre autorité, dans le conseil de famille, 
n'a fait qu'user du pouvoir discrétionnaire que la loi l u i a con
féré (arrêt de la cour royal de Rouen du 2 9 novembre 1816); 

« Attendu que sous la dénomination de frères germains, i l faut 
également comprendre les maris des sœurs germaines; or, De
smidt-Van Moer est beau-frère des mineurs; qu'ainsi l 'objection 
tirée de l 'art. 4 2 3 du code c iv i l vient à tomber; 

« Attendu qu'aucune disposition de loi n'imposait à M. le juge 
de paix le devoir de donner lecture de la protestation de la mère 
tutrice contre les faits qui l u i étaient imputés; que, du reste, la 
lecture en avait été faite, lors de la première réunion du con
seil de famille, et, excepté M. Gustave Goethals, le conseil a élé 
composé des mêmes membres dans les deux réunions; 

« Attendu, enfin, que si quelque irrégularilé avait même été 
commise dans la composition du conseil de famille dont s'agit, 
encore la délibération ne serait n i nulle n i annulable de ce chef: 
qu'en effet i l est de doctrine et de jurisprudence que la loi ne 
prononçant pas la nullité pour l'inobservation des dispositions 
qui déterminent la composition du conseil de famille, les t r i b u 
naux ne doivent la prononcer de ce chef que lorsque les intérêts 
des mineurs n'ont pas été suffisamment garantis, ou que celte 
inobservation a eu lieu de mauvaise foi , par esprit de fraude ; 

« Atlendu que, dans l'espèce, tout concourt à établir que le 
juge de paix a agi exclusivement dans l'intérêt des mineurs; qu' i l 
a eu en vue de composer un conseil de famille impart ia l , indé
pendant, et qui ne fût pas aveuglément soumis à la tutrice ; 

« Attendu que les faits articulés contre l'appelante sont précis, 
pertinents et concluants ; que le contraire n'esl aucunement dès 



ores démontré au procès; qu ' i l est évident que si l 'on parvient à 
établir ces faits, i l faudra nécessairement homologuer la destitu
tion de la tutrice appelante; 

« Par ces motifs, la Cour, faisant droi t , ouï en audience pu
blique les conclusions conformes de M . l'avocat général D E PAEPE, 
déclare l'appelante ni recevablo ni l'ondée en ses conclusions ; 
met l'appel à néant; confirme le jugement dont appel; ordonne 
qu ' i l sortira ses pleins et entiers effets; condamne l'appelante aux 
dépens... » (Du 3 décembre 1 8 7 4 . — Plaid. M M " 1)E L E COURT 
et METDEPENNINGEN.) 

OBSERVATIONS. — I . D'après une doctrine et une jur i spru
dence constantes, comme la lo i ne prononce pas la nullité 
pour l'inobservation des dispositions qui déterminent la 
composition du conseil de famille, les tribunaux ne doivent 
prononcer la nullité de ce chef que lorsque les intérêts des 
mineurs, par suite de cette inobservation, n'ont pas été suf
fisamment garantis ou que cette inobservation a eu lieu de 
mauvaise foi, par esprit de fraude ( V . Z A C H A R I ^ : , A U B R Y et 
R A U , 4° édit., § 96). 

Dans l'espèce, M . le juge de paix avait agi exclusive
ment dans l'intérêt des mineurs. I l avait voulu composer 
un conseil de famille impartial , indépendant, qui ne fût 
pas aveuglément soumis à la tutrice. 

I I . Aux termes de l'art. 410 du code c iv i l , « le juge de 
« paix pourra, lors même qu ' i l y aurait sur les lieux un 
« nombre suffisant dé parents ou alliés, permettre de c i -
« ter, à quelque distance qu'ils soient doraciliés, des pa-
« rents ou alliés plus proches en degrés ou de mêmes 
« degrés que les parents ou alliés présents, de manière 
« toutefois que cela s'opère en retranchant quelques-uns 
« de ces derniers, et sans excéder le nombre réglé par les 
« articles précédents. » 

On s'est demandé si le juge de paix n'est pas tenu d'ad
mettre les parents les plus proches domiciliés à plus de 
deux myriamètres de la commune où la tutelle est ouverte, 
de préférence à des parents moins proches en degrés ou à 
des amis qui sont sur les lieux, lorsqu'ils demandent à 
faire partie du conseil de famille et offrent de supporter 
les frais de leur comparution. 

La cour de Besançon, dans un arrêt du 26 août 1808, 
rapporté dans la collection nouvelle de D E V I L L E N E U V E à 
cette date, a jugé « que si , d'une part, l'intérêt des mineurs 
« exige la présence des plus proches parents et si, d'une 
« autre part, la loi n'oblige pas expressément à les appe-
« 1er lorsque leur résidence est éloignée, ils peuvent alors 
« renoncer à cette espèce de dispense introduite par la loi 
« en leur faveur, se présenter volontairement en personne 
« ou par le fait de fondés de pouvoir, et que dans ce cas 
« l'intérêt des mineurs, le seul à considérer, exige qu'ils 
« soient admis à faire partie du conseil de famille. » 

Dans l'espèce jugée par cet arrêt, des amis avaient été 
préférés à des parents domiciliés hors la distance de deux 
myriamètres, qui demandaient à faire partie du conseil. 

M . D E L V I N C O U R T enseigne une opinion analogue. I l di t : 
•« Le motif qui paraît avoir fait admettre que les parents 
« plus proches seraient remplacés, lorsqu'ils demeurent à 
« une certaine distance, a été d'épargner des frais au 
« mineur, qui serait obligé de leur rembourser les dé-
« penses de voyage. De là je conclus que, s'ils offrent de 
« venir à leurs frais, et qu ' i l n'en résulte pas un retard 
« préjudiciable aux intérêts du mineur, on n'a pas le droit 
« de les remplacer. » (Cours de code civil, Bruxelles, 
1827, t. I I , p. 158.) 

Mais l 'opinion consacrée par l'arrêt de la cour de Besan
çon et professée par D E L V I N C O U R T , est généralement re
poussée. 

La cour de Rouen, dans un arrêt du 29 novembre 1816, 
rapporté aussi à sa date dans la collection nouvelle de 
D E V I L L E N E U V E , porte « que la faculté d'appeler des parents 
t plus proches domiciliés à une plus grande distance, est 
« exclusivement attribuée au juge de paix par l 'art. 410 ; 
« qu'elle est inhérente au caractère public dont i l est re-
« vêtu et à l'impossibilité qu i doit se rencontrer chez l u i 
« plutôt que chez des parents qui peuvent se laisser mou-
« voir par des passions ou des intérêts contraires ; d'où i l 

« suit qu'aucun membre de la famille ne peut se permettre 
« d'usurper l'autorité conférée au juge de paix à cet égard.» 

Dans son Code de la minorité et de la tutelle, à la 
page 145, M . M A R C H A N D , après avoir analysé cet arrêt, 
ajoute : « Nous croyons qu'on doit adopter cette opinion et 
« nous nous fondons surtout sur l'appréciation spéciale 
« laissée au juge de paix; i l peut, mieux que qui que ce 
« soit, peser l'intérêt de la famille ; 1 eloignement n'est 
« pas le seul motif qui puisse le déterminer à préférer des 
« amis résidant dans la commune à des parents domiciliés 
« au delà de deux myriamètres. » 

M . C H A R D O N , dans son Traité des trois puissances, est 
du même avis. « I l voit, d i t - i l , la loi judicieusement ap-
« pliquée dans l'arrêt de la cour de Rouen, et i l n'aperçoit 
« qu'un abus de pouvoir dans l'arrêt de la cour de 
« Besançon. » 

M . D U R A N T O N , éd. franc., I I I , n ° 4 6 2 , et M . D E M O L O M B E , 

V I I I , n° 274, se prononcent dans le même sens. 
Et la P A S I C R I S I E B E L G E rapporte à la date du 28 ju i l l e t 

1817 un arrêt conforme de la cour d'appel de Liège. 
L'art. 410 du code c iv i l est trop formel pour qu ' i l soit 

permis d'hésiter entre les deux opinions. Le juge de paix 
peut appeler des parents domiciliés à plus de deux myria
mètres, s'il le croit utile pour le mineur, mais i l n'est 
jamais tenu de le faire. I l est le juge souverain de la con
venance de les admettre au conseil. 

M . le juge de paix n'avait donc fait qu'user de son droit 
en excluant du conseil les parents les plus proches domi
ciliés à plus de deux myriamètres, qui l'avaient sommé de 
les y admettre à leurs frais pour représenter la ligne mater
nelle. 

Et i l avait eu pour les écarter des raisons qu' i l est facile 
de deviner. 

Comme i l s'agissait d'émettre un avis sur la conduite de 
la mère tutrice, domiciliée à Courtrai, i l était préférable 
de consulter des parents moins proches domiciliés à 
Courtrai, connaissant la conduite de la mère, plutôt que 
des parents plus proches, domiciliés dans la province de 
Luxembourg ou dans la province de Liège, et n'ayant, à 
cause de leur eloignement, aucune connaissance person
nelle de la conduite de la tu-tricc. 

De plus, le conseil étant convoqué pour délibérer sur la 
destitution de la tutrice, M . le juge de paix pouvait espérer 
rencontrer plus d'indépendance dans des parents moins, 
proches. I l craignait sans doute que des parents trop étroi
tement attachés à la mère tutrice ne prissent aveuglément 
parti pour elle, au préjudice des mineurs. 

I I I . — I l est de doctrine et de jurisprudence que la 
puissance paternelle, n'étant établie que dans l'intérêt des 
enfants, peut être limitée par les tribunaux dans la mesure 
que les circonstances exigent. 

C'est ce que la seconde chambre de la cour d'appel de 
Gand a jugé par arrêt du 10 août 1870 ( B E L G . J U D . , 

X X V I I I , 1870, p. 1572). 
Et la cour de cassation de France, par ses arrêts du 

3 mars 1856 et du 27 août 1864, a décidé que la mère 
tutrice, destituée de la tutelle légale de ses enfants mineurs 
pour cause d'inconduite notoire, peut être privée non-seu
lement de l 'administration des biens de ses enfants, mais 
encore de la garde de leur personne et de la surveillance de 
leur éducation. ( D E V I L L E N E U V E , 1856,1,408; 1864,1,154). 

P . D . P . 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Audience des référés. — Présidence de M. B e s t . 

I N H U M A T I O N . — C É R É M O N I E S R E L I G I E U S E S . — V O L O N T É D U 

D É F U N T . — R É F É R É . 

La volonté d'être inhumé sans aucune cérémonie religieuse, si elle 
a été suffisamment manifestée par le défunt, est obligatoire pour 
ceux qui procèdent à son inhumation. 

Le juge des référés est compétent pour rendre d'urgence une déci
sion provisoire quant au mode d'inhumation. 

Il appartient au juge des référés d'autoriser (sans préjudice au 



principal) l'inhumation sans intervention de ministre d'un 
culte, d'un défunt qui a expressément manifesté sa. volonté d'être 
inhumé civilement. 

(DEJ.SAUT C. CAMMAERT.) 

Cammaert avait, le 23 ju in 1875, écrit un testament 
ainsi conçu : 

« Je soussigné Cammaert, etc., déclare vouloir être enterré 
sans aucune cérémonie religieuse par les soins de la société l'Af
franchissement. Tel est mon testament que je charge M. Delsaut 
d'exécuter ponctuellement et que je place sous la sauvegarde de 
l 'art . -1035 du code c iv i l . 

Je veux en outre que M. Delsaut use de tous les moyens en son 
pouvoir pour faire respecter ma conscience, si par imprévu i l y 
était porté atteinte à un moment où je ne serais plus en état de 
me défendre moi-même. » 

Depuis deux ans Cammaert était secrétaire de la société 
l'Affranchissement, et ses opinions en matière religieuse 
étaient de notoriété. Nonobstant ces circonstances, les 
parents du sieur Cammaert manifestèrent l 'intention de 
l u i faire faire des funérailles religieuses. Des lettres de 
faire part annonçant l'heure du service furent remises à 
domicile. 

En présence de ce fait, le sieur Delsaut, à qui l'acte des 
dernières volontés du défunt avait été remis, adressa une 
requête au président du tribunal qui permit d'assigner 
d'heure à heure : 

ORDONNANCE. — « Attendu que la demande se fonde sur ce 
que le défunt Cammaert n'appartient pas à la religion catholique 
dont i l combattait ouvertement les principes ; qu ' i l était secré
taire d'une société rationaliste VAffranchissement et qu'en outre 
i l a expressément et juridiquement manifesté la volonté d'être 
inhumé civilement et sans aucune formalité religieuse et qu ' i l a 
chargé le demandeur de faire respecter cette volonté ; 

« Attendu qu ' i l appartient au juge du fond de décider si celle 
volonté a été valablement exprimée et dans quelle mesure elle 
doit être exécutée; mais qu'en attendant les intérêts de salubrité 
et d'ordre public exigent qu'une décision provisoire soit rendue 
d'urgence; 

« Attendu que les allégations du demandeurci-dessus énoncées 
se produisent avec une incontestable apparence de fondement, 
surtout en l'absence de toute contradiction, et que dès lors i l 
convient d'ordonner qu ' i l sera procédé conformément à la volonté 
apparente du défunt, sauf au défendeur défaillant à faire procéder 
ultérieurement à toute cérémonie qu ' i l jugera convenable, s'il 
intervient au fond une décision contraire aux prétentions du 
demandeur ; 

« Par ces motifs, nous, E M I L E BEST, président de la chambre 
des vacations du tr ibunal de première instance de Bruxelles, 
donnons défaut contre le défendeur et pour le profit renvoyons 
les parties à se pourvoir au principal ; et statuani provisoirement, 
autorisons le demandeur à faire procédera l'enterrement civi l de 
feu Jean-Joseph Cammaert en dehors de toute intervention des 
ministres du culte catholique; l'autorisons à se faire prêter au 
besoin main-forte à cet effet; condamnons le défendeur aux 
dépens, et ordonnons l'exécution de la présente sur la minute et 
avant l 'enregistrement... » (Du 8 septembre 1875. — Plaid. 
M " L E POUTRE.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 

Troisième c h a m b r e . — présidence de M . Schol laert , vice-prés. 

V E N T E D ' U N B I E N M E N A C É D ' E X P R O P R I A T I O N POUR C A U S E D ' U T I -

L I T É P U B L I Q U E . — N U L L I T É D E L A V E N T E . E R R E U R S U R 

L A S U B S T A N C E . N O T A I R E I N S T R U M E N T A N T . — R E S P O N S A 

B I L I T É . — G A R A N T I E . 

Celui qui vend une propriété en vente publique est tenu d'indiquer, 
dans le cahier des charges, les décisions de l'autorité adminis
trative tendant à menacer le bien vendu d'expropriation éven
tuelle. 

S'il ne le fait pas, l'acheteur est trompé sur la substance de la 
chose vendue et peut demander la nullité de la vente avec dom
mages-intérêts. 

Spécialement, le vendeur est en faute s'il ne prévient pas l'ache
teur que l'autorité communale impose un alignement désavan

tageux pour les constructions qui s'élèveront sur le bien vendu. 
Celte responsabilité ne s'étend pas au notaire instrumentant. 

(DROUPY C. LEYSEN ET CONSORTS ET LEYSEN C. MAERSCHALCK 

ET CONSORTS.) 

JUGEMENT. — « Attendu que les causes inscrites sub numeris 
15982 et 16386 sont connexes et qu ' i l échet de les joindre ; 

". « En ce qui concerne la demande principale : 
« Attendu que, suivant procès-verbal d'adjudication publique 

clôturé le 13 avr i l 1874 par Leysen, le demandeur Droupy a ac
quis un lot de terrain destiné à la bâtisse, silué à Etterbeek, à 
front du chemin dit : rue de la Chapelle; 

« Attendu que ce lot a été indiqué comme contenant 2 ares 
27 centiares et qu ' i l a élé vendu avec la garantie ordinaire de 
fait et de d r o i t ; 

a Attendu que ledit terrain était indiqué comme terrain à 
bâtir non-seulement dans le cahier des charges, mais encore sur 
les affiches qui ont été apposées avant la vente ; 

« Attendu que le lot acquis par Droupy avait un développement 
de façade très-considérable sur une profondeur très-( unvenable 
et que par suite i l se présentait dans des conditions irès-favora-
bles à la bâtisse ; 

« Attendu que Droupy ayant demandé autorisation de bâtir à 
l'administration communale d'Ellerbeek, celle administration l u i 
a donné connaissance d'un arrêté royal du 6 décembre 1871, ap-
probatif d'une délibération du conseil communal d'Ellerbeek du 
23 avri l 1871, décidant l'élargissement de la rue de la Chapelle 
et fixant un nouvel alignement ; 

« Attendu que l 'administration communale d'Etterbeek a dé
claré à Droupy que l'autorisation de bâtir ne lui serait accordée 
que sous condition de suivre le nouvel alignement fixé pour la 
rue de la Chapelle ; 

« Attendu que ce nouvel alignement se place sur le terrain 
acquis par Droupy dans des conditions telles qu ' i l ne reste plus 
en quelque sorte à Droupy que la moitié du terrain par lu i acquis 
et qu ' i l ne lu i serait pas possible d'en tirer parti pour la bâlisse, 
à raison surtout de l'insuffisance de profondeur; 

o Attendu dès lors que Droupy se trouve placé dans l ' impos
sibilité d'user ou de disposer du terrain dont s'agit comme i l 
entendait en user et en disposer; 

« Attendu que cette impossibilité dérive d'un arrêté royal dont 
i l n'a point élé lait mention dans le cahier des charges de l'adju
dication publique clôturée le 13 avril 1874; 

« Allendu que le vendeur Leysen était tenu de faire connaître 
dans le cahier des charges l'existence d'un arrêté royal qu i , dé
crétant l'élargissement de la rue de la Chapelle et prescrivant un 
nouvel alignement, venait profondément modifier la situation du 
lot litigieux et le rendre en quelque sorte impropre à la bâtisse; 

« Atlcndu qu'en gardant le silence au sujet dudi l arrêté royal , 
le vendeur Leysen a commis une faute dont i l doit supporter les 
conséquences; 

« Allendu que ce silence doit surtout l u i être imputé à faute 
lorsque l'on considère qu'à l'égard d'autres terrains favorisés par 
des résolutions administratives, i l a eu soin d'indiquer lesdites 
résolutions ; 

« Allendu que l'on doi l reconnaître en droit comme en équité 
que Droupy, qui achetait un terrain placé dans des conditions 
très-favorables à la bâtisse, n'a point reçu livraison de ce qu ' i l 
avait acheté, lorsqu'au lieu de ce terrain si propre à la bâtisse, i l 
a reçu un terrain qu i , par suite de décisions administratives non 
signalées dans le cahier des charges, était et se trouvait impropre 
à la bâtisse ; 

« Attendu qu'en acquérant un lot à la vente, Droupy a donné 
son consentement à une vente qui devait mettre entre ses mains 
un terrain propre à la bâtisse, mais que ce consentement n'existe 
plus dans le chef de Droupy, lorsqu'au lieu du terrain sur lequel 
portait son consenlement, i l trouvait un terrain tout autre que 
celui qu ' i l a entendu et voulu acquérir; 

« Attendu qu ' i l est évident que Droupy n'aurait point donné son 
consentement à l 'acquisition du terrain dont s'agit s i , lors de la 
vente, i l avait su que le terrain était dans les conditions où i l se 
trouve placé; 

« Allendu dès lors qu ' i l y a eu erreur sur la substance même 
de la chose qui a fait l'objet du contrat et que, parlant, ledit 
contrat de vente du 13 avri l 1874 est vicié dans son essence ; 

« Attendu, partant, que Droupy est fondé à réclamer contre 
Leysen la résiliation de ladite vente; 

« Attendu que l 'on objecterait vainement que l 'expropriation 
du terrain dont s'agit n'est qu'éventuelle et que cette éventualité 
n'entraîne d'ailleurs aucune dépréciation du fonds, puisque l'ex
propriation survenant, Droupy recevrait une juste et préalable 
indemnité; 



« Attendu, en effet, qu ' i l ne s'agit point de voir si l 'expropria
t ion aura ou n'aura pas lieu et si l 'expropriation survenant, 
I iroupy recevra une indemnité; mais que le point important du 
litige et qui ne doit pas être perdu de vue, c'est que Droupy a 
voulu et entendu acquérir un terrain propre à la bâtisse, et que, 
par suite de l'arrêté royal du 6 décembre 4871, le terrain acheté 
n'est aucunement propre à la bâtisse ; d'où suit que ce terrain 
ne peut plus recevoir la destination que Droupy entendait l u i 
donner; 

« Attendu que l 'on n'est pas plus fondé à objecter que la 
crainte d'un trouble ou d'une éviction partielle ne suffit pas pour 
rompre une vente; qu'en effet, i l ne s'agit pas ic i de la crainte 
d'une éviction future, mais que, dès a présent, i l y a, de par 
l'arrêté royal du 6 décembre 1871, impossibilité née et actuelle 
à ce que Droupy fasse du terrain acquis l'usage qu ' i l entendait 
en faire ; 

« Attendu que l'on n'est pas plus fondé à soutenir que rien 
n'établit que Droupy a i l été mis dans l'impossibilité de connaître 
l'arrêté royal du 6 décembre 1871, lequel serait de sa nature 
essentiellement public ; 

« Altendu qu'en admettant que cet arrêté royal aurait vis-à-vis 
de l 'administration communale d'Elterbeek un caractère public, 
i l est certain que ce caractère de publicité ne pouvait s'étendre 
vis-à-vis de Droupy qu i , étranger à la commune d'Elterbeek, 
n'était nullement obligé de s'enquérir si des décisions adminis
tratives d'une nature quelconque s'appliquaient aux terrains mis 
en vente; que Droupy devait à cet égard s'en référer aux condi
tions du cahier des "charges et aux affiches, tandis que le ven
deur, au contraire, avait obligation de signaler aux amateurs les 
décisions administratives qui venaient modifier la situation appa
rente du bien mis en vente; 

« Attendu que Droupy étant, comme i l vient d'être di t , fondé 
k réclamer contre Lcysen la résiliation de la vente dont s'agit, i l 
a également droit à demander contre Leysen la restitution des 
14fJ fr. payés par Droupy à valoir sur les frais de la vente; 

« Altendu en outre que Droupy a droit à des dommages-inté
rêts; qu ' i l est évident que, par suite de ladite vente, i l a souffert 
un préjudice dont réparation l u i est due; 

« Altendu, quant au chiffre de ces dommages-intérêts, qu'ils 
peuvent équitablemcnt être fixés à la somme ci-dessous allouée ; 

« Mais attendu que si Droupy est fondé dans son action contre 
Leysen, i l est, d'autre part, certain qu ' i l n'est point recevable 
dans l'action par lui dirigée contre le notaire Valcnlyns, par le 
ministère duquel l'adjudication publique du 13 avril 1874 a été 
clôlurée ; 

« Qu'en effet, i l est de principe que le notaire instrumentant 
n'est point partie à l'acte, qu ' i l n'intervient que pour donner un 
caractère authentique aux conventions des parties et que partant 
i l n'est point responsable des conséquences qu'entraînent les 
conventions des parties; 

« En ce qui concerne l'appel en garantie : 
« Attendu que le terrain vendu par Leysen à Droupy, le 3 avr i l 

1874 avait auparavant été vendu à Leysen par les héritiers Maer-
schalck, suivant acte du notaire Barbé en date du 21 mars 1873; 

« Attendu que, dans cet acte, i l n'a point été fait mention de 
l'arrêté royal du 6 décembre 1871 ; 

« Attendu dès lors que les héritiers Maerschalck ont, vis-à-vis 
de Leysen, commis la faute commise plus tard par Leysen vis-à-
vis de Droupy ; 

« Attendu qu ' i l n'échet point de prononcer contre les héritiers 
Maerschalck la solidarité réclamée par Leysen ; qu'en effet, cette 
solidarité n'est, dans l'espèce, établie par aucun texte de loi ; 

« Mais attendu que si Leysen est fondé dans son action en 
garantie contre les héritiers Maerschalck, i l est certain, d'autre 
part, qu ' i l n'est point recevable dans l'action par l u i dirigée 
contre le notaire Barbé par le ministère duquel a été reçu l'acte 
de vente du 20 mars 1873; 

« Qu'en effet, les considérations ci-dessus énoncées pour dé
montrer la non-recevabilité de l'action de Droupy contre Valen-
lyns s'appliquent entièrement à l'action de Leysen contre le no
taire Barbé; 

« Par ces motifs, le Tribunal jo in t les causes ; déclare résiliée 
au profit de Droupy la vente du terrain dont s'agit au procès; 
condamne Leysen à rembourser à Droupy la somme de 140 fr. 
payée à valoir sur les frais de la vente; condamne Leysen à payer 
à Droupy la somme de 500 fr. à titre de dommages-intérêts pour 
le préjudice lu i causé par ladite vente; déclare Droupy non rece
vable dans son action contre Valenlyns, notaire instrumentant; 
et, statuant sur l'action en garantie, condamne les héritiers 
Maerschalck à garantir Leysen et ù le tenir indemne de toutes 
les condamnations prononcées conlrc lu i au profit de Droupy, en 
principal , intérêts et frais; déclare non recevable l'action dirigée 

par Leysen contre le notaire Barbé ; donne acte à Leysen de ce 
qu ' i l se réserve de poursuivre la nullité avec dommages-intérêts 
de la vente avenue le 2 1 mars 1 8 7 3 devant M e Barbé. . . » (Du 
2 2 ju i l l e t 1 8 7 5 . — P l a i d . MM™ CAMPION C. F R I C K , W E B E R , L A H A Y E , 

JONES et M A R T I N Y . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Voyez sur ces questions : D E L M A R M O L , 

Traité de l'expropriation pour cause d'utilité publique, I , 
§§ 129, 111; cass. belge, 18 mars 1860 ( P A S A C R I S I K , I860 , 
I , 129); Bruxelles, 22 j u i n 1868 ( I B I D . , 1868, I I , 321): 
Bruxelles, 16 janvier 1872 ( B E L G . J U D . , X X X , 260) ; D A L -
LOZ, Rép., V° Vente, 1199; Bruxelles, 5 août 1867 ( D E L 
M A R M O L , loc. cit., § 111). 

TRIBUNAL CIVIL D ' A N V E R S . 
Présidence de !W. Smeken». 

C O N S E I L D E F A M I L L E . — C O M P O S I T I O N I R R É G U L I È R E . — D É L I 

B É R A T I O N . — SUBROGÉ T U T E U R . — É T R A N G E R A L A F A M I L L E . 

V A L I D I T É . 

Aucune disposition légale n'enjoint de choisir un des parents pour 
subrogé tuteur. 

La loi n'attache aucune nullité à l'inobservation des articles 408, 
409 et 410 du code civil, organisant la composition du conseil 
de famille. 

Dès lors, il appartient aux tribunaux d'apprécier souverainement, 
suivant les circonstances, s'il convient de maintenir ou non les 
délibérations émanées d'un conseil irrégulièrement composé. 

(VANDEN BRANDE C. BOLLANSÉ.) 

JUGEMENT. — « Attendu qu'aux fins de faire invalider la déli
bération du conseil de famille en date du 21 avr i l 1870, portant 
nomination du sieur Sofferie en qualité de subrogé tuteur de la 
mineure Joséphine-Henrielic Arfsten, les demandeurs se pré
valent : 

« a. De ce que ledit Sofferie est étranger à la famille de la 
mineure ; 

« b. De ce que le conseil qui l'a nommé n'était point composé 
conformément à la loi ; 

« Attendu, en ce qui touche le premier moyen, qu'aucun ar t i 
cle du code n'enjoint de choisir un des parents pour subrogé 
tuteur; que l 'art. 423 dispose, i l est vra i , que le subrogé tuteur 
sera pris, hors le cas de frères germains, dans celle des deux 
lignes à laquelle le tuteur n'appartient pas, mais que cette règle 
n'est prescrite que dans le seul but d'empêcher que le tuteur' et 
le subrogé tuteur ne soient choisis exclusivement dans la même 
l i g n e ; 

« Attendu, quant au second moyen, que la loi n'attache aucune 
nullité à l'inobservation des art. 408, 409 et 410 du code c i v i l , 
organisant la composition du conseil de famille ; que, dès lors, i l 
appariient aux tribunaux d'apprécier souverainement, suivant les 
circonstances, s'il convient de maintenir ou non les délibérations 
émanées d'un conseil irrégulièrement composé ; 

« Attendu que, dans l'espèce, i l n'est nullement allégué que 
les parents de la ligne maternelle aient été écartés du conseil par 
dol ou par fraude; que la moralité du sieur Sofferie n'a pas non 
plus été révoquée en doute ; que les demandeurs se sont même 
complus à reconnaître, en termes de plaidoiries, l'honnêteté de 
sa conduite; que, d'ailleurs, i l est à supposer que si la délibéra
tion attaquée eût été réellement attentatoire aux intérêts de la 
mineure Arfsten, les parents de celle-ci en auraient immédiate
ment poursuivi l 'annulation, au lieu de se renfermer pendant 
quatre ans dans une inaction complète ; 

K Altendu que si la tutelle dative conférée au sieur Bollansé a 
fait passer en des mains étrangères l 'administration de la per
sonne et des biens de ladite mineure, c'est là une circonstance 
nouvelle, indépendante de la délibération du 2 1 avr i l 1 8 7 0 , et 
partant, sans influence sur la validité de celte dernière; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , statuant en dernier ressort, ouï 
l'avis conforme de M . MVOUTERS, substitut du procureur du r o i , 
écartant toutes conclusions plus amples ou contraires, déclare les 
demandeurs non fondés en leur action ; les en déboute et les 
condamne aux dépens... » (Du 3 j u i l l e t 1 8 7 4 . — P la id . M M E " V A N 
DEN BOSSCHE et B R A C K . ) 

OBSERVATIONS. — Sur la première question, voir conf. : 
L A U R E N T , Principes de droit civil, t . I V , p . 535, n° 424; 
D E M O L O M B E , Traité de la minorité de la tutelle et de l'éman
cipation, t . I , p . 219, n° 368; M A R C A D É , t . I I , art. 423; 



D U C A U R R O Y , B O N N I E R et R O U S T A I X G , t. I , n ° 6 2 2 ; Z A C H A R I S , 

A U B R Y et R A U , t. I , p. 377 et 378; M A S S É et V E R G É , t . I , 

p. 418 et 419; D E M A X T E , t. I I , n° \TObis. — Contra : Bor
deaux, 20 août 1811 ( S I R E Y , 1811, 2, 479); A ix , 15 no
vembre 1843, JURISPRUDENCE et P A S I C R I S I E , 46, 2, 256); 
A U G I E R , Encyclopédie des juges de paix, V ° Subrogé tu
teur, t. V , p. 99. 

Sur la seconde question, voir conf. : L A U R E N T , t. I V , 
p . 555, n° 446; Liège, 6 mai 1868 ( B E L G . J U D . , X X V I , 
p . 1197 et la note); tr ibunal c ivi l de Termonde, 1 e r avri l 
1864 ( B E L G . J U D . . , X X I I , p. 741 et la no t e ; Gand, 
3 décembre 1874 {suprà. p. 1283. — Contra : D E L V I N -

COURT, t. I I I , p. 108. 

— - - r i ^gir-jo. -aa—•—i 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

CONSEIL DE GUERRE DU B R A B A N T . 
présidence de w . J a c q n i a r t , colonel . 

E N G A G É V O L O N T A I R E . — D É S E R T I O N . 

Ne se rend pas cmipable de désertion le citoyen incorporé irrégu
lièrement dans l'armée, qui abandonne le régiment où il a été 
envoyé. 

Spécialement : ne peut être considéré comme soldat, la personne 
qui s eslprésenlée devant un officier de milice pour contracter un 
engagement volontaire alors qu'elle était en étal d'ivresse, hors 
d'état de manifester son consentement. La lecture des lois mili
taires est essentielle pour la régularité d'un engagement. 

(L 'AUDITEUR M I L I T A I R E C. DELGOFFE.) 

A R R Ê T . — « Attendu qu ' i l est établi que l ' incorporation de 
Delgoffe n'a pas eu lieu ; 

« Attendu qu ' i l résulte des pièces du dossier que les formalités 
relatives à son engagement n'ont pas été régulièrement remplies; 

« Qu'au moment où Delgoffe a signé l'acte d'engagement et le 
certificat de lecture des lois mili taires, i l ne jouissait pas de la 
plénitude de sa raison : qu ' i l se trouvait en état d'ivresse et que, 
parlant, i l n'a pu manifester le l ibre consentement nécessaire 
pour qu ' i l y ait engagement réel ; 

K Attendu, en outre, qu ' i l est établi que Delgoffe n'a pas reçu 
lecture des lois militaires ; 

« Par ces motifs, le Conseil de guerre, faisant droi t , déclare 
le prévenu Delgoffe non coupable ;. l'acquitte, et ordonne sa mise 
en liberté immédiate... » (Du 9 octobre 1 8 7 5 . —Pla id . M 6 F R I C K . ) 

O B S E R V A T I O N S . — L'auditeur mil i ta ire , M . B O U Q U I É , a 
adhéré aux conclusions de la défense. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE G A N D . 
présidence de H . «anssens, président. 

F A U X . — C E R T I F I C A T D E M I L I C E . — R E G I S T R E D E P O P U L A T I O N . 

S E C R É T A I R E C O M M U N A L . — P R E S C R I P T I O N . 

Les secrétaires communaux ne sauraient être coupables de déli
vrance de faux certificats de milice, pour avoir contresigné des 
certificats qui émanent du collège échevinal et qui sont signés au 
nom de celui-ci par le bourgmestre. 

Un délit correctionnel et un crime correctionnalisé par suite de 
circonstances atténuantes sont toujours prescrits, alors que six 
années se sont écoulées depuis que le fait a été commis, quels que 
soient les actes d'instruction qui aient été posés dans l'intervalle. 

Le secrétaire communal qui, dans un bul frauduleux, intercale 
des mentions fausses «sur les registres de population et les tables 
de ceux-ci, commet le crime de faux. 

Les registres de population sont des registres publics. 

(DE BAETS. ) 

JUGEMENT. — « Attendu qu ' i l résulte de l ' instruction faite à 
l'audience du 4 de ce mois et des pièces produites : 

« I o Qu'aux dates respectives des 3 novembre 1 8 6 8 , 2 9 mars 
1 8 6 9 et 1 5 août 1 8 7 0 , le prévenu Pierre De Baets, secrétaire 
communal à Tronchiennes, a, audit l ieu, rempli de sa main les 

blancs de trois certificats délivrés conformément aux dispositions 
des lois des 2 8 mars 1 8 3 5 et 3 ju in 1 8 7 0 , et par lesquels i l est 
faussement attesté que les nommés De Wolf, Pierre, Cooman, 
Hippolyte et Bourse, Edouard réunissent les conditions exigées 
par les art. 3 et 4 de la loi précitée de 1 8 3 5 cl 6 5 , n° 5 de celle 
de 1 8 7 0 , pour être admis comme remplaçants dans l 'armée; 

« 2 ° Qu'il a, au même l ieu, faussement mentionné et intercalé 
sur le registre de la population de Tronchiennes, et depuis la 
confection de ce registre, tenu en exécution des arrêtés royaux 
des l r r j u i l l e t et 3 1 octobre 1 8 6 6 , les noms de De Wolf, Cooman 
et Bourse, comme habitants de cette commune; 

« 3 ° Qu'il a, au même l ieu, faussement mentionné, à la table 
alphabétique des habitants de cette commune, le nom du prédit 
Bourse, depuis la confection de cette table; 

« En ce qui touche le premier fait : 

« Attendu qu'aucune disposition légale ne charge les secré
taires communaux de la délivrance des certificats de l 'espèce; 
qu'en remplissant les blancs de ces certificats dans les circon
stances ci-dessus et en y apposant sa signature, le prévenu aurait 
pu se rendre éventuellement coupable comme auteur ou comme 
coauteur d'un faux, mais non de l 'infraction prévue par l'art. 2 0 8 
du code pénal, mise à sa charge (Bruxelles, 9 mai 1 8 7 4 ) ; 

« Attendu qu ' i l n'y a eu possibilité pour le prévenu, d'interca
ler sur les documents dont s'agit les fausses mentions qui s'y 
trouvent, que tout au plus lot aux dates où furent délivrés les faux 
certificats, le prévenu n'ayant connu qu'à ces dates l'existence de 
De Wolf, de Cooman et de Bourse; 

« Que pour De Wolf ces mentions peuvent être faites depuis 
le 3 novembre 1 8 G 8 , pour Cooman, le 2 9 mars 1 8 6 9 , et pour 
Bourse, le 1 5 août 1 8 7 0 ; 

« Attendu qu'un délit correctionnel se prescrit par trois an
nées ; que si néanmoins des actes d'instruction ou de poursuite 
sont posés dans les trois années qui suivent l ' infract ion, l 'action 
publique ne se prescrit que par un laps de trois années à compter 
du dernier acte d'instruction ou de poursuite posé dans les trois 
années qui ont suivi le délit (art. 6 3 7 , 6 3 8 du code d'instruction 
cr iminel le) ; qu ' i l suit de là qu'un délit correctionnel est toujours 
prescrit alors que six années se sont passées depuis ce délit, et 
quels que soient les actes d'instruction ou de poursuite posés 
dans cet intervalle ; 

« Attendu qu ' i l résulte de ce qui est dit ci-dessus que plus de 
six années peuvent s'être écoulées aujourd'hui depuis que le pré
venu a fait sur les prédits documents les mentions concernant 
De Wol f et Cooman ; 

« Que s'il en était ainsi, la prescription de ces f i i l s serait 
acquise, conformément aux art. 6 3 7 et 6 3 8 du code d'instruc
tion cr iminel le , 1 , 7 9 , 8 0 du code pénal, 2 et 3 de la loi du 
4 octobre 1 8 6 7 , bien qu' i l y eût eu des actes d' instruction ou de 
poursuite posés depuis la perpétration de ces faits; 

« Attendu que le ministère public ne rapportant pas la preuve 
que ces mentions remontent à moins de six années, i l y a 
l ieu , dans le doute, d'accueillir les moyens lires de la prescrip
tion ; 

« Attendu qu ' i l en est autrement pour les mentions concer
nant Bourse, qui n'ont pu se faire au plus lot que le 1 5 août 
1 8 7 0 ; 

« Que dans la supposition que ces mentions remontent réelle
ment à cette date, les procès-verbaux en dressés par le juge 
d'instruction compétent, les 2 2 février et G j u i n 1 8 7 2 , et le ré
quisitoire du ministère public du 1 4 ju i l l e t 1 8 7 3 , pris en suite 
de ces acies, et requérant la continuation de l ' instruction, ont 
eu pour effet d'interrompre la prescription dans les délais de la 
loi ( V . cassation française, 2 6 j u i n 1 8 4 0 ; DAI .LOZ, Kép., V » Pres
cription criminelle, n° 1 3 0 , note 2 ) et d'en faire recommencer le 
cours au 1 4 ju i l l e t 1 8 7 3 ; 

« Au fond : 

« Attendu que l ' instruction a démontré que le prévenu, en fal
sifiant le registre et la table de la population de Tronchiennes et 
en y intercalant, après leur confection, les mentions concernant 
Bourse, a agi avec l ' intention frauduleuse de tromper l'autorité 
sur le compte de celui-ci ; 

« Que la possibilité de l'égarer sur ce point constitué un pré
judice possible et suffisant pour caractériser le faux; 

« Attendu que ces registres et tables sont tenus par l'autorité 
communale en vertu de la loi du 2 j u i n 1 8 5 6 et des arrêtés royaux 
de 1 8 6 6 sus-invoqués, ce dans un intérêt pub l ic ; que ces docu
ments sont conséquemment des registres publ ics; que le secré
taire communal, chargé, comme dans l'espèce, par l'autorité 
locale, de la tenue de ces registres, agit dans l'occurrence en sa 
qualité de fonctionnaire public (art. 1 1 2 et 1 1 3 de la loi commu
nale) et que le fait d'y intercaler un nom dans les circonstances 
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ci-dessus tombe dès lors sous l 'application de l 'art . 194 du code 
pénal ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas établi que les falsifications concer
nant Iiourse auraient été faites en divers temps ; qu ' i l y a lieu au 
contraire d'admettre que procédant d'une même pensée c r imi 
nelle, elles ont été opérées simultanément; qu ' i l n'y a donc 
qu'un seul délit auquel ne doit être appliquée qu'une seule peine; 

« Et attendu que les autres faits mis à charge du prévenu ne 
sont pas établis ; que le registre du recensement de 1856 sur le
quel une falsification aurait été commise, n'est produit ni en tout 
n i en partie ; 

« Que rien ne prouve que la falsification du bul le t in de mé
nage d'Auguste Gérin serait l'œuvre du prévenu ; 

« Dit que les faits sub n° 1 ci-dessus et compris dans la pré
vention l i t t . A ne peuvent donner l ieu, dans l'occurrence, à l 'ap
plication de la lo i pénale; 

« Accueillant le moyen tiré de la prescription, quant aux faits 
d'avoir faussement intercalé les noms de De Wolf et de Cooman 
sur le registre de la population de Tronchiennes, dressé en suite 
du recensement de 1866, et dans la table alphabétique qui s'y 
rapporte : 

« Déclare, quant à ce, l 'action du ministère public non 
recevable ; 

« Déclare le prévenu mal fondé en son exception de prescrip
tion pour les falsifications se rapportant à Bourse sur lesdits 
registres et table ; 

« Par ces motifs , et vu les art. 194 , 24 , 7 9 , 80 , 40 du code 
pénal, 2 et 3 de la loi du 4 octobre 1867 et 1 et 4 du code d ' i n 
struction criminel le , le Tr ibunal , faisant droit conlradicloire-
ment, condamne ledit Pierre De Baels, pour avoir, étant fonc
tionnaire public, dans l'exercice de ses fonctions, commis un faux 
par des écritures intercalées sur un registre public, et sur la 
table alphabétique qui s'y rapporte, en y insérant, depuis leur 
confection, faussement et frauduleusement le nom de Bourse, à 
un emprisonnement de trois ans et à une amende de 26 francs, 
et aux frais du procès s'élevant à la somme de fr. 180-07; dit 
qu'à défaut de paiement, dans le délai de deux mois à dater de 
ce jour , l'amende pourra être remplacée par un emprisonnement 
de huit jours ; le renvoie pour le surplus des fins de la pour
suite... » (Du 14 août 187b. — P l a i d . M M 0 5 A L . FIIAEYS et PIERRE 
DE BAEÏS . ) 

OBSERVATIONS. — Sur la première question, voir l'arrêt 
de la cour de Gand, en cause de Wyffels, secrétaire com
munal à Lichtcrvelde, du 16 j u i n 1873 ( B E L G . J U D . , 1873, 
p. 814), cassé pour vice de forme (cass., 4 août 1873 
( I B I D . , 1873, p. 1119) et l'arrêt en sens contraire de la cour 
d'appel de Bruxelles, dans la même cause, du 9 mai 1874 
( I B I D . , 1874, p. 71b.) 

BIBLIOGRAPHIE. 

T r a i t é g é n é r a l de l ' e x p r o p r i a t i o n p o u r ut i l i t é pub l ique , 
par EDMOND PICARD, avocat. — Première partie. — Code de l'ex
propriation. — Recueil complet des lois, arrêtés et décrets en 
vigueur en Belgique. 

M . E D M O N D P I C A R D a publié, en 1867, en collaboration 
avec M . X A V I E R O L I N , un excellent Traité usuel de l'indem
nité due à l'exproprié, dont la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E a publié 
un des chapitres les plus intéressants ( B E L G . J U D . , 1867, 
p. 113.) 

Le traité proprement d i t de l'indemnité était précédé de 
la législation usuelle de l'expropriation pour cause d'uti
lité publique. 

L'ouvrage nouveau de M . P I C A R D est en quelque sorte 
une seconde édition revue, corrigée et considérablement 
augmentée du traité de 1867 ; car i l sera divisé en quatre 
volumes, ayant respectivement pour titre le Code de l'ex
propriation. — L'Indemnité due à l'exproprié. — Les 
Formalités de l'expropriation et un Répertoire général. 

L'utilité de cette nouvelle publication ne manquera pas 
d'être vivement appréciée. Les affaires d'expropriation sont 
devenues tellement usuelles, les questions qu'elles sou
lèvent sont parfois si délicates et si diversement résolues, 
les dispositions législatives s'y rapportant sont si nom
breuses et si peu coordonnées, qu'un ouvrage introduisant, 
dans ce chaos, l'ordre et la méthode, discutant et résumant 

les controverses, signalant le dernier état de la ju r i sp ru 
dence, sera accueilli comme un véritable bienfait. 

En ce qui concerne spécialement le Code de l'expropria
tion, qui vient de paraître, l'auteur lui-même en explique 
fort bien l'utilité : 

« L'expropriation pour utilité publique, telle qu'elle 
« existe en Belgique, d i t - i l dans son avant-propos, n'a 
« pas été envisagée d'ensemble par le législateur. I l a 
« procédé par dispositions isolées, selon les nécessités du 
« temps. Tantôt i l a fait une lo i spéciale organisant Tex
te propriation pour des cas déterminés; tantôt i l a glissé 
« quelques règles d'expropriation dans une lo i traitant 
« d'un tout autre objet. 

« Comme i l est peu de choses qui , dans la pratique 
« jur idique, soient plus prisées que la facilité des recher-
« ches, et qu i , dans l'étude, rectifient mieux les idées que 
« les vues d'ensemble, nous pensons qu'on ne contestera 
« guère l'opportunité qu ' i l y a à réunir dans un code de 
« l 'expropriation, les matériaux dispersés de cette législa-
« tion devenue d'une application journalière, et sur le 
« terrain de laquelle s'agitent des contestations si nom-
« breuses et si fréquemment importantes. » 

Le code reproduit les diverses dispositions législatives 
ou réglementaires concernant l 'expropriation pour utilité 
publique dans l'ordre strictement chronologique afin de 
faciliter les recherches. M . P I C A R D y a signalé, en note, avec 
le plus grand soin, les dispositions abrogées, modifiées 
ou à compléter par d'autres dispositions auxquelles i l 
renvoie. 

Le code proprement dit est précédé d'un Exposé métho
dique dans lequel l'auteur a très-habilement classé les lois 
d'expropriation d'après la matière qu'elles réglementent. 

I l les rattache toutes au principe contenu dans l'art. 11 
de la Constitution : « Nul ne peut être privé de sa propriété 
« que pour cause d'utilité publique, dans les cas et de la 
« manière établie par la lo i , et moyennant une juste et 
« préalable indemnité. » 

De là, la division en : 1° lois réglant la manière de pro
céder (formalités administratives, formalités judiciaires, 
examen du projet des travaux par l'autorité compétente) ; 
2° lois déterminant les cas dans lesquels l'expropriation est 
admise (expropriation des immeubles en général ; expro
priation de certains immeubles; expropriation mobilière). 

Le Code de l'expropriation contient, en outre, un som
maire alphabétique et un sommaire chronologique, et, 
enfin, une table chronologique et une table alphabétique 
qui nous a paru particulièrement développée et d'un 
maniement très-facile. 

Au moment de mettre sous presse, nous recevons la 
la seconde partie de l'ouvrage de M . P I C A R D : l'Indemnité 
due à l'exproprié. Nous en rendrons compte dans un de nos 
prochains numéros. 

Actes officiels. 
JUSTICE CONSULAIRE. — INSTITUTIONS. Par arrêté royal du 10 

octobre 1875, sont institués : 

Président du tr ibunal de commerce de Liège, M. Delbouille, 
banquier en celte vi l le . 

Juges au même tr ibunal : MM. Minette-Capitaine, négociant à 
Liège ; Vanderheyden-Hauzeur, marchand-meunier i d . ; Dresse, 
fabricant à Foret. 

Juges suppléants au même tribunal : MM. Bronne, mécanicien 
à Liège; Gérard, fabricant, i d . ; Meuffels, banquier, i d . 

Dispense de résider au chef-lieu est accordée à M. Dresse. 

M a i s o n V e r r a s s e l - C h a r v e t , 

JEAN VERRASSEL, successeur. 
Au GRAND L I V R E , rue de l'Êtuve, \% à Bruxelles. 

Relieur des Bibliothèques de la Cour de cassation, du Tr ibunal 
de commerce, de l'élite de la magistrature, de la Bibliothèque 
des avocats et de la Belqique Judiciaire. 
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JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D'APPEL DE BRUXELLES. 

Première c h a m b r e . — Présidence de w . « e r a r d , 1 " prés. 

S O C I É T É C I V I L E , 

A V O I R S O C I A L , 

B É N É F I C E S . 

A C T I O N S . — A C T I O N S P R I V I L É G I É E S , 

V E N T E . — L I Q U I D A T I O N . — P A R T A G E . 

L'achat par des actionnaires d'une partie de l'avoir social, payé 
en actions, n'est qu'un partage anlicipilif, si les sociétaires, 
ainsi apportionnés, ont continué à faire partie de la société du 
chef des actions par eux données en paiement. 

Dès lors, si à la dissolution de la société l'avoir social est insuffi
sant pour payer les créanciers ou même les actionnaires privi
légiés, ceux-ci ont le droit d'exiger que les sociétaires acquéreurs 
rapportent à la liquidation en argent le prix ou la partie du 
prix qu'ils avaient soldé en actions simples, et ce à concurrence 
de la somme nécessaire pour payer les dettes sociales et rem
bourser les actions privilégiées. 

Lorsque les statuts d'une société portent qu'après un terme fixé, 
les administrateurs recevront sur les bénéfices réalisés et à litre 
de rémunération un certain nombre d'actions, ces actions re
mises à la date indiquée, la société étant en bénéfice, ne doivent 
pas être restituées à la liquidation finale si la société est alors 
en perte. 

L'approbation donnée aux bilans dans la forme statutaire par les 
membres d'une société, rend les actionnaires non rccevables à 
en contester plus tard l'exactitude, sauf le cas où ils prouveraient 
que leur approbatioyi a été surprise par dol ou fraude. 

En l'absence de toute négligence de la part du liquidateur d'une 
société, il n'y a pas lieu de faire fixer par justice le délai dans 
lequel il sera tenu de terminer la liquidation. 

(JENART E T CONSORTS C. BROUWET ET CONSORTS.) 

Une société civile par actions s'était formée le 31 dé
cembre 1860, pour 1 exploitation, le défrichement et la 
revente du bois de la Fagne, sous Chimay. 

Une délibération de l'assemblée générale autorisa, le 
12 janvier 1863, la création d'actions privilégiées sur les 
anciennes quant au capital et à l'intérêt et concourant avec 
celles-ci proportionnellement à tous les avantages de la 
société. 

Après avoir réalisé des bénéfices durant les premiers 
exercices, la société vit sa situation devenir mauvaise. 
Depuis le 15 février 1866, les intérêts des actions p r i v i 
légiées ne furent plus payés et la mise en liquidation eut 
l ieu par décision d'une assemblée générale tenue le 3 mai 
1869. 

Pendant son existence, la société avait, par diverses dé
libérations de ses assemblées auxquelles les actionnaires 
privilégiés avaient pris part ou adhéré, mis en vente cer
taines parties de ses immeubles, en déclarant admettre en 
paiement ses propres actions anciennes ou privilégiées. 

Plusieurs porteurs d'actions anciennes usèrent de la 
faculté offerte et des actes d'acquisition furent posés. 

Après sa mise en l i q u i d a t i o n , les ac t ionna i res p r iv i l ég i é s 
q u i n 'étaient pas couver ts pa r l 'excédant de l ' a c t i f soc ia l s u r 
le passif , sou t in r en t que les ac t ionnai res s imp le s ayan t 
acquis des te r ra ins sociaux et payé en act ions étaient tenus 
de verser à la caisse sociale , en a rgen t , le p r i x o u l a 
pa r t i e d u p r i x d 'achat q u ' i l s avaient acqui t té en p a p i e r , 
pendan t l 'existence de la socié té . 

Les acquéreurs rés i s tè rent ; de là p rocès devant le t r i 
b u n a l c i v i l de B r u x e l l e s à l a requête de cer ta ins p r iv i l é 
g iés q u i m i r e n t en cause tous les ac t ionnai res , sans d i s 
t i n c t i o n et le l i q u i d a t e u r Jenart . Us demanda ien t en o u t r e 
que le t r i b u n a l fixât u n délai pour la réa l i sa t ion de l ' a v o i r 
socia l au l i q u i d a t e u r et concluaient encore à la r e s t i t u t i o n 
pa r les anciens a d m i n i s t r a t e u r s d 'act ions d o n t les s tatuts 
les avaient gratifiés au cas de bénéfices r éa l i s é s . 

L e T r i b u n a l a s tatué c o m m e sui t : 

JUGEMENT. — « Attendu que les défendeurs, partie DESCAMPS, 

soutiennent à tort que les demandeurs, partie STAS, ne sont pas 
rccevables en leur demande, parce qu'ils agiraient en qualité de 
créanciers de la société civile pour l 'exploitation agricole de la 
Fagne, actuellement en liquidation et qu'ils conclueraient contre 
les défendeurs personnellement alors qu'ils n'ont d'action que 
contre la société du chef des parts sociales qui leur appartiennent; 

« Attendu, en effet, que les conclusions des demandeurs 
tendent uniquement à faire établir par justice les bases de l i q u i 
dation de la société; qu'ils n'exercent que les droits que leur con
fère leur qualité d'actionnaires privilégiés et qu'en admettant que 
dans leur exploit introduct if d'instance ils aient fait assigner 
certains défendeurs en paiement des sommes dont ces derniers 
ne seraient débiteurs qu'envers la l iquidation, l 'inexactitude qu' i ls 
ont commise à cet égard a été pleinement réparée dans leurs 
conclusions d'audience ; 

« Attendu que l ' intention des demandeurs d'agir contre la 
société est d'autant moins douteuse que l'instance est formée 
contre le liquidateur et contre tous leurs coassociés, à quelque 
catégorie qu'ils appartiennent, aussi bien contre ceux qui seraient 
appelés, le cas échéant, à bénéficier de la demande que contre 
ceux qui auraient des versements à effectuer au profit de la 
l iquidat ion ; 

« Attendu qu' i l suit de ce qui précède que la fin de non-rece-
voir ne peut être accueillie ; 

« En ce qui concerne le chef de demande relatif aux droits 
des actionnaires privilégiés et aux obligations des associés qu i 
ont acquis des parties du domaine de la Fagne contre paiement 
du prix en actions primitives : 

« Attendu que les demandeurs possèdent un certain nombre 
d'actions privilégiées de la société de la Fagne ; 

« Attendu que les porteurs d'actions anciennes ne peuvent 
exercer aucun droit sur le produit de la l iquidation de la société 
qu'après prélèvement des sommes nécessaires pour désintéresser 
intégralement les actionnaires privilégiés en capital et intérêts 
annuels à 4 p. c ; 

« Attendu que le privilège de ces derniers résulte de la dél i
bération, dûment enregistrée, de l'assemblée générale des act ion
naires en date du 1 2 janvier 1 8 6 3 ; qu ' i l constitue une charge de 
la société que les anciens actionnaires doivent subir, aux termes 
de l 'article 5 des statuts, reçus par acte du notaire Toussaint, du 
3 1 décembre 1 8 6 0 , jusqu'à épuisement des parts d'intérêts que 
leurs actions représentent; 

« Attendu qu ' i l est constant en fait que la valeur des biens dont 



se compose actuellement l 'avoir social ne permettra pas aux 
actionnaires privilégiés de recouvrer le montant de leurs mises 
avec les intérêts auxquels i ls ont droit ; 

« Attendu qu'en présence de ce résultat, les demandeurs récla
ment à ceux de leurs coassociés qui ont reçu des terres en échange 
d'actions pr imit ives , le rapport à la liquidation du prix ou de la 
partie du prix des terres payé en actions, de telle sorte qu'ils 
contribuent % l 'extinction des dettes et au remboursement des 
actions privilégiés dans la même proportion que les porteurs 
d'actions primit ives qui n'ont pas été lotis de la même manière; 

« Attendu que celte prétention devrait être accueillie s'il était 
vrai , comme le soutiennent les demandeurs, que les acquisitions 
dont s'agit ont eu lieu à titre de partage anticipalif du fonds social 
et que les sociétaires ainsi apporlionnés ont continué à faire par-
tic de la société du chef des actions par eux données en paiement; 

« Attendu que le partage ne constitue qu'un règlement des 
droits respectifs des associés qui doit avoir l'égalité pour base : 
que pour apprécier si cette condition essentielle de lout partage 
a été respectée, i l faut nécessairement se placer à l'époque de la 
liquidation finale ; que dans l'espèce le résultat de cette l iquida
tion atteste la perte d'une portion notable du capital p r imi t i f et 
doit en conséquence entraîner le rapport du montant des actions 
primitives dont les souscripteurs ont reçu l'équivalent en immeu
bles; 

« Attendu que si les défendeurs Toussaint et consorts pou
vaient s'affranchir de celte obligation, i l en résulterait une 
inégalité aussi contraire aux principes généraux en matière de 
société qu'aux conventions qui régissent dans la cause la situation 
des actionnaires privilégiés; que ceux de ces derniers qui n'au
raient acquis aucune partie du domaine commun, verraient leur 
droit de préférence complètement anéanti, tandis que des porteurs 
d'actions anciennes retireraient la valeur de leurs mises en 
échappant a toute contribution aux pertes; 

« Attendu néanmoins que la partie DESCAMPS oppose aux 
demandeurs une fin de non-recevoir fondée sur ce qu'ils auraient, 
dans l'assemblée générale des actionnaires du 1 3 j u i n 1 8 6 7 , 
tacitement renoncé à leur privilège et admis les conséquences 
des ventes dont ils se plaignent aujourd'hui ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas dénié que dans cette assemblée l'on 
a arrêté les conditions des ventes et procédé à l'adjudication de 
différents lo t s ; que les actionnaires présents, y compris le 
demandeur Brouwet, ont ratifié lesdites ventes et consenti à ce 
que les actions primitives fussent acceptées au pair en paiement 
du prix, ainsi qu ' i l en avait déjà été fait vis-à-vis de MM. le baron 
De Brou et le notaire Toussaint; enfin que dans l'assemblée géné
rale du 1 5 février 1 8 6 8 , l'adhésion du demandeur Van Violon 
est venue se jo indre à celle de ses coassociés; 

« Attendu que s'il était possible de reconnaître aux décisions 
prises et aux déclarations faites à cette occasion la portée que la 
partie DESCAMPS leur attribue, elles constitueraient de la part des 
actionnaires privilégiés un abandon de leur privilège, sans 
compensation aucune, une aliénation purement gratruitc de leur 
gage; que les renonciations à un droit acquis ne se présument 
pas et que pour être tacites elles doivent s'induire de faits qui 
supposent nécessairement chez le propriétaire du droit , la volonté 
bien arrêtée d'en faire le sacrifice; 

« Attendu que la partie DESCAMPS n'établit pas que les deman
deurs aient jamais eu une pareille intention; que dans les assem
blées générales des 1 3 j u i n 1 8 6 7 et 1 5 février 1 8 6 8 , i l n'a point 
été question du droi t de préférence des actionnaires privilégiés, 
mais seulement des ventes de terres contre paiement en actions ; 
et que le maintien du privilège n'est nullement incompatible 
avec ces ventes, du moment qu'on les considère comme des actes 
équivalant à un partage anlicipatif, c'est-à-dire ayant pour objet 
de faire cesser partiellement l ' indivision par l 'attribution à quel 
ques-uns des coassociés de certains lots détachés du fonds 
commun ; 

« Attendu qu ' i l importo de rechercher dans les documents 
versés au procès et dans les faits allégués au cours des plaidoi
ries et non méconnus par la partie adverse, si tel est bien le 
caractère des ventes litigieuses; 

« Attendu que les parties sont d'accord pour reconnaître que 
les adjudications ont été réalisées par actes authentiques dans 
lesquels le défendeur Jenari, agissant en qualité de liquidateur de 
la société, a déclaré avoir cédé et délivré les lots de terrains à titre 
de prélibation sur le partage social ; 

« Attendu que la partie DESCAMPS ne prouve pas et n'offre pas 
de prouver que cette déclaration si catégorique, ne serait pas 
l'expression de la vérité ; que les actes authentiques font pleine 
foi de la convention qu'ils renferment entre les parties contrac
tantes et qu ' i l ne peut être reçu aucune preuve par témoins ou 
par présomptions contre et outre le contenu auxdits actes, ni sur 

ce qui serait allégué avoir été d i t avant, lors ou depuis ces actes; 
« Que c'est donc vainement que les défendeurs, partie D E S -

CAMPS, soutiennent que les actes dont i l s'agit déguisent de véri
tables ventes, sous forme d'actes de partage anl icipat if en vue 
d'échapper aux droits d'enregistrement que l 'administration 
aurait perçus sur des contrais translatifs de propriété; 

« Attendu, au surplus, qu ' i l n'est pas dénié : 

« 1 ° Que dans deux circulaires respectivement en date des 
1 2 décembre 1 8 6 6 et 1 2 mars 1 8 6 7 , le gérant a représenté l'opé
ration comme une l ici tat ion à la suite de laquelle les acquéreurs 
conserveraient leur droit au dividende lors de la l iquidat ion, en 
recevant sous forme matérielle la part afférente à leur quotité 
d'intérêt dans la société; 

« 2 ° Que dans un projet d'acte de vente sous seing-privé en 
exécution d e l à délibération de l'assemblée générale du 1 3 j u i n 
1 8 6 7 , projet émané du gérant et écrit de sa main, i l est di t que 
la vente étant faite comme règlement anlicipatif de l iqu ida t ion , 
elle a lieu moyennant la remise et extinction de actions au 
porteur de la société; qu'au moyen de l 'extinction de ces actions 
l'acquéreur cessera d'avoir droit aux 4 p. c. d'intérêt dont les 
actions étaient productives et en compensation, i l aura la jouis
sance de la propriété; que toutefois l 'extinction de ces actions 
n'a lieu que pour ce qui concerne le capital et les intérêts annuels, 
l'acquéreur conservant tous les droits qui lu i compétent du chef 
de ces actions dans les bénéfices nets de la l iqu ida t ion; 

« Attendu que ces documents protestent contre la simulation 
prétendue, puisque l'acte sous seing-privé devait rester ignoré 
de l 'administration et que les circulaires sont antérieures aux 
difficultés administratives dont les actes authentiques auraient 
eu pour but, suivant les défendeurs, de prévenir le renouvelle
ment ; 

« Attendu que les sociétaires acquéreurs de terres ont continué, 
après le 1 3 j u i n 1 8 6 7 , à participer aux délibérations et aux votes 
des assemblées générales ; qu'ils ont agi dans ces assemblées en 
qualité d'associés et usé des mêmes droits et des mêmes pouvoirs 
que les actionnaires qui n'étaient pas lotis en immeubles; que 
dès lors, la qualité d'associés que, de leur aveu, ils ont con
servée, les astreint à contribuer aux pertes de la société; 

« Altend'i que la partie DESCAMPS objecte vainement que l'as
semblée générale en date du 1 3 j u i n 1 8 6 7 avait réservé aux 
acquéreurs des terres, le droit de prendre dans les dividendes 
une part proportionnelle aux intérêts échus et non payés de leurs 
actions reprises en paiement et que leur intervention dans les 
assemblées ultérieures doit s'expliquer par leur intérêt à sauve
garder ce droit ainsi que par la responsabilité qu'ils encourraient 
du chef des engagements contractés envers des tiers ; 

« Attendu qu ' i l est constant en fait que les défendeurs ne se 
sont pas bornés dans lesdites assemblées au rôle que ce système 
de défense leur attribue ; qu'i l est d'ailleurs inexact de soutenir 
que la résolution susvisée ne leur reconnaît qu'un droi t à des 
intérêts déjà échus; que cette résolution ne leur enlève nullement 
le droi t de participer aux dividendes éventuels, conformément 
aux circulaires des 1 2 décembre 1 8 6 6 et 1 2 mars 1 8 6 7 , droi t dont 
les défendeurs Toussaint et baron de Brou se sont eux-mêmes pré
valus dans l'assemblée du 3 0 mai 1 8 6 9 ; 

« Attendu que les statuts de la société viennent encore corro
borer l'interprétation qui résulte si clairement des circulaires du 
gérant et l'exécution que les acquéreurs de terrains ont l ibrement 
et volontairement donnée à la délibération du 1 3 j u i n 1 8 6 7 ; 

« Attendu, en effet, qu'aux termes de l 'art. 9 des statuts, l'as
semblée générale ne peut autoriser le paiement en actions des 
terres du domaine de la Fagne, qu'après amortissement total ou 
partiel des charges de la société, ce qui suppose évidemment, 
dans la pensée du rédacteur des statuts, que l'avoir doit être suffi
sant lors de la l iquidation pour couvrir les actions restantes au 
même taux que les actions reçues en paiement des terrains ; 

« Attendu, d'une part, que ce même article n'admet aux 
assemblées générales que les actionnaires porteurs de dix actions 
au moins ; qu ' i l n'appartenait pas à l'assemblée ainsi composée 
d'autoriser une opération dont le résultat ferait sortir certaines 
mises de la caisse sociale au mépris du droit des actionnaires 
non admis dans les assemblées, lesquels sont fondés à exiger que 
toutes les mises contribuent proportionnellement à l 'acquittement 
des dettes et charges, de manière que chacun des associés subisse 
dans la proportion de sa mise la conséquence de la perte d'une 
partie du capital p r imi t i f ; 

« Attendu, qu'à diverses reprises, les bases de l iquidat ion que 
les demandeurs préconisent ont été reconnues conformes à la lo i 
et aux statuts par quelques-uns des défendeurs qui les contestent 
au jourd 'hui ; 

« Que notamment dans sa séance du 2 4 avri l 1870 , l'assem
blée générale des actionnaires a volé une proposition de M . Del-



marmol , représentant du défendeur Richard Lamarche, aux ter
mes de laquelle, c< toutes les actions, même celles qui ont déjà 
reçu leur attribution en terrains, participeront au marc le franc 
au paiement des pertes de la l iquidat ion; » 

« Attendu que cette proposition n'a rencontré d'opposition que 
de la part des défendeurs Clerfayl, baron de Brou et Toussaint, 
et que l'on ne concevrait pas qu'elle eût été adoptée sans di f f i 
culté par ceux de leurs coassociés présents à l'assemblée qui 
étaient également lotis en immeubles, s'il fallait la considérer 
comme constituant à leur charge une obligation nouvelle au lieu 
d'être la reconnaissance d'une obligation existante; 

« Attendu, à la vérité, que la question de la valeur du privilège 
avait été provisoirement réservée lors de cette délibération, mais 
que les demandeurs allèguent et qu ' i l n'est pas dénié que le 
défendeur Toussaint s'est prononcé sur ce point dans une lettre 
qu ' i l a adressée le 2 août 1874, au conseil des demandeurs, lettre 
dans laquelle on l i t le passage suivant : ces messieurs (Van 
Vloten et Brouwct), nous ont laissé ignorer que toutes les 
dernières ventes faites, c'est-à-dire plus de la moiliédu domaine, 
l 'ont été sous forme de délivrance en prélibation de partage et 
de l iquidation de la société, de façon qu'elles réservent tous les 
droits et particulièrement ceux de vos clients; les actes de mes
sieurs Chantrain, Cremer, Delhasse, Harmignie, Lamarche, Del-
forge, Clerfayl, Verslraeten, Ligeois et le mien (pour ma seconde 
acquisition de seize hectares), sont dans ce cas; 

« Attendu, enfin, que par acte de l'huissier Mahieu, en date 
du 18 mars 1870, enregistré, le liquidateur Jenart a fait notifier 
aux demandeurs, que de même que cela a eu lieu de l'assentiment 
des associés réunis aux diverses assemblées à l'égard d'autres 
actionnaires, le requérant se tient prêt pendant cinq jours pour 
délivrer aux signifiés à concurrence de leurs actions ou parts, p r i 
vilégiées ou non, et ce à titre de prélibation sur le partage social, 
telles parcelles encore indivises du domaine de la Fagne, qu'ils 

choisiront la question de participation finale aux bénéfices et 
aux pertes restant entière d'après les statuts et d'après la l o i ; 

« Qu'il y a donc l ieu d'ordonner que la liquidation soit faite 
conformément aux conclusions de la partie STAS; 

« En ce qui concerne la rémunération du gérant et des com
missaires : 

« Attendu que l'art. 7, alinéa 2, des statuts dispose d'une 
manière claire et formelle qu'à l'expiration de la dixième année 
de leurs fonctions, le gérant Jenart et les commissaires Charles 
Lamarche et Delforge auront droit à cinquante actions de la 
société, à titre de rémunération complémentaire de leurs bons 
soius, sur les bénéfices réalisés à cette époque ou à réaliser dans 
la suite ; 

« Attendu qu ' i l est reconnu entre parties qu'au terme fixé pour 
l 'acquisition de ce droi t , c'est-à-dire à la fin de l'exercice 1866, 
la société avait réalisé, d'après les bilans, des bénéfices qui 
dépassaient la valeur des actions rémunétatoircs ; que le bilan 
de 1867 constate également un bénéfice considérable et que ce 
dernier bilan a fait l'objet d'une vérification par experts ; 

« Attendu qu i l appert des documents produits dans la cause, 
que les demandeurs ont approuvé tous les bilans, et qu'ils ne 
prétendent pas que leur approbation aurait été surprise par do l , 
ou qu'elle serait le résultat d'une erreur matérielle; que, dès 
lors, ils ne sont plus recevables à nier l'existence des bénéfices 
n i à conclure à la nomination d'experts chargés de vérifier l'exac
titude des bilans ; 

« Que l'on doit conclure de ce qui précède que le gérant et les 
commissaires ont légitimement acquis les cinquante actions qui 
leur sont contestées et que c'est à bon droit qu'ils en ont obtenu 
la délivrance ; 

« En ce qui concerne la durée de la liquidation : 
« Attendu que la conclusion de la partie STAS tendante à faire 

décider par le tr ibunal que la l iquidation devra être complète
ment terminée dans les trois mois qui suivront la signification du 
jugement, ne peut être accueillie; 

« Attendu, en effet, que l'utilité de celte mesure n'est nul le
ment démontrée, puisque les demandeurs n'imputent au liquida
teur aucun fait de négligence; qu'elle pourrait, suivant les cir
constances, présenlerde sérieux inconvénients; qu ' i l est, d'ailleurs, 
dans l'intérêt de toutes les parties que la l iquidation soit menée 
avec célérité et que les demandeurs puiseront au besoin dans 
leur qualité d'associés les moyens d'en activer les opérations; 

« Sur 1'inlervenlion : 
« Attendu qu'elle est régulière en la forme ; 
« Attendu que les considérations reprises au jugement sont 

applicables de tout point à la demande en intervention ; 
« Mais attendu que l'intervenant n'est pas recevablc dans ses 

conclusions en paiement immédiat des sommes qui lu i sont dues, 
n i fondé à réclamer des intérêts judiciaires, puisque le montant 

de ses actions et les intérêts depuis 1866 ne deviendront exigibles 
que lorsque la l iquidation sera entièrement opérée ; 

« Par ces motifs, ouï M. HEIDERSCHEIDT, substitut du procu
reur du ro i , qui s'en est référé à justice, le Tr ibunal reçoit l ' in 
tervention; et statuant entre toutes les parties par un seul et même 
jugement, di t pour droit que la liquidation de la société c iv i le 
pour l'exploitation agricole de la Fagne se fera de la manière sui 
vante : 

« 1° Le montant des actions privilégiées sera payé avec les 
intérêts à 4 p. c , depuis 1866, sur le produit de la l i qu ida t ion , 
avant le remboursement total ou partiel d'aucune autre a c t i o n ; 

« 2° Les actionnaires qui ont reçu des terres contre des actions 
primit ives paieront à la l iquidation à concurrence du prix auquel 
ils les ont reçues, les sommes nécessaires au paiement des dettes 
de la société el au remboursement des actions privilégiées en 
principal et intérêts, de manière que ces actionnaires contr ibuent 
au paiement des dettes et au remboursement desdites actions 
privilégiées, dans la même proportion que les porteurs d'actions 
primitives qui ne sont pas lotis en immeubles; condamne dès à 
présent le défendeur Jenart, en sa qualité de liquidateur, à payer 
a l'époque où la liquidation sera parachevée, tant aux demandeurs 
au principal qu'au demandeur en intervention, le montant de 
leurs actions privilégiées, avec les intérêts depuis 1866, sur le 
produit de ladite liquidation opérée comme i l est di t ci-dessus; 
déclare la partie Stas non recevablc ni fondée quant au surplus 
de ses conclusions, l'en déboute ; déboute également l ' interve
nant de ses conclusions contraires au présent jugement ; donne 
acte au défendeur Jenart de ce que la partie Stas a renoncé à son 
chef de demande tendant au paiement par ledit Jenart d'une 
somme de 70,000 francs, principal et intérêts; donne acte à l ' i n 
tervenant de ce qu ' i l se réserve tous ses droits et actions contre 
les actionnaires privilégiés qui auraient reçu des terrains en 
échange de leurs actions, notamment le droit de les contraindre 
à restituer le fonds social pour être partagé également entre tous 
et ce, soit au moyen du rapport du prix en argent, soit au moyen 
du rapport des terrains contre restitution de leurs actions... »(Du 
29 j u i l l e t 1873.) 

Appel. 

Devant la Cour, l'organe du ministère public, M . V E R -
DUSSEN, a pris les conclusions suivantes : 

«. Eu 1858, le sieur Jenart forma une société pour l 'exploitation 
de tous les produits de la forêt de la Fagne (environ 1,300 hec
tares), située sous Chimay, près Rance. 

Toute la superficie fut vendue, l'opération fut heureuse ; outre 
l'intérêt du capital, un dividende de 30 p. c. fut attribué aux 
obligations. 

Le sieur Jenart forma alors une nouvelle société avec les ven
deurs originaires de la forêt. 

L'objet de la société nouvelle était l 'exploitation forestière et 
agricole, le défrichement, la division en exploitations et la 
revente en gros et en détail du bois de la Fagne. 

L'acte de société fut passé devant le notaire Toussaint, le 
31 décembre 1860. 

Par une circulaire du 10 février 1861, le sieur Jenart devenu 
directeur-gérant expliqua l 'origine, le but et les conditions de la 
nouvelle société. 

Le succès de la première opération, d i t - i l , est un gage de 
l'activité qui sera mise à poursuivre la deuxième ; bien que la 
société soit créée pour neuf ans, la l iquidation pourra probable
ment avoir lieu avant l 'expiration de la sixième année. 

I l ajouta que : « lors de celte liquidation les actions pourraient 
« êlre données en paiement des lots de propriété exposés en 
« vente publique, sans préjudice aux dividendes. » 

Ce passage se rapporte à l 'art. 9 des statuts dont i l sera ques
tion ci-après. 

Voici les stipulations essentielles du contrat de société : 
La forêt de la Fagne est apportée dans la société par leurs pro

priétaires, la famille Dumonceau et M. Richard Lamarche, en 
échange de sept cent quatre-vingts actions libérées au porteur de 
1,000 francs chacune. (Art . 1 et 3). 

Le capital social immobil ier est donc fixé à 780,000 francs. 
Chaque action donne droi t : 
1° A 4 p. c. d'intérêt annuel ; 
2° A une 7 8 0 m e part dans la propriété et les produits de la 

forêt. 
Pour réaliser l'objet de la société, la direction est autorisée à 

faire une levée de fonds avec affectation hypothécaire de la forêt, 
jusqu'à concurrence de 600,000 francs. 

11 fallut donc recourir à l 'emprunt pour avoir en mains un. 
capital roulant. 



Cet emprunt fut réalisé dès le début des opérations à concur
rence de 300,000 francs. 

Ces fonds étaient nécessaires, disait le directeur-gérant dans 
son rapport du 13 janvier 1862, pour faire face aux travaux de 
bâtisse, aux défrichements, aux constructions de routes et aux 
frais généraux se rattachant à l 'exploitation. 

Ces 300,000 francs furent bientôt épuisés. 
« Les travaux d'exploitation, dit le gérant, dans son rapport 

« du 12 janvier 1863 a l'Assemblée générale des actionnaires, 
« ont marché avec une telle rapidité qu'une nouvelle dette a dû 
« être contractée. » 

A la fin de 1862, le total de l 'emprunt autorisé par les statuts 
s'était élevé a 500,000 francs. 

L'argent manquait cependant encore; le gérant, tout en signa
lant les progrès heureux de l'opération, disait, à la fin de son 
prédit rapport du 12 janvier 1863 : 

« Je viens dans l'intérêt social vous demander d'être autorisé à 
« émettre dès à présent le nombre d'actions voulues pour obte-
« nir la somme nécessaire à l'entier achèvement de nos travaux 
« ou plutôt à la transformation totale de la propriété. » 

Conformément aux conclusions de ce rapport, l'assemblée des 
actionnaires décréta le même jour l'émission de cinq cent vingt 
actions nouvelles de 1,000 francs, privilégiées sur les anciennes, 
quant au capital et a l'intérêt annuel de 4 p. c , et concourant 
avec celles-ci proportionnellement à tous les avantages de la so
ciété. 

Le capital social, qui originairement n'était que de sept cent 
quatre-vingts actions, se trouva ainsi élevé à mi l le trois cents 
actions, anciennes et privilégiées. 

Au moment de cette émission, personne ne doutait du succès 
des opérations sociales. 

Comment aurait-on douté? 
Dès ht première année d'exploitation, le directeur gérant affir

mait « que l 'on pouvait envisager l'avenir avec sécurité, et que 
« toutes les chances favorables semblaient se réunir pour assurer 
« à l'association une marche régulière et un succès parfait. » 
Et le 12 janvier 1863, au moment où i l proposait l'émission des 
actions privilégiées, i l disait : 

« Si vous ne perdez pas de vue que notre société n'a atteint 
« que la deuxième année de son existence, que les opérations 
« n'ont en réalité commencé à avoir de l'importance qu'au 
« huitième mois do l'exercice de 1861, vous serez convaincus 
« avec moi que la transformation de toute la propriété s'effec-
« tuera longtemps avant le terme fixé par nos statuts, et que 
« dans quatre ans, à compter du 1 e r janvier dernier (1863), on 
« pourra, sans aucun doute, procéder à une liquidation defini-
« tive. » 

D'après le gérant les 500,000 francs pris à l 'emprunt avaient 
donc donné une plus value considérable au bien social. 

Les 520,000 francs empruntés à l'émission nouvelle devaient 
achever la transformation du domaine dans le délai de quatre 
ans. 

Dans ces conditions les actionnaires ne devaient compter 
que sur des bénéfices, et les actions privilégiées ne devaient 
courir aucun risque. 

Aussi le notaire Toussaint représentait-il ces actions comme don
nant la même sécurité que des obligations hypothécaires, puis-
qu'au jour de la liquidation elles devaient passer avant les 
sept cent quatre-vingts actions primitives non privilégiées repré
sentant le domaine de la Fagne. 

De plus elles devaient participer, disait-il , à l'augmentation pro
bable de 25 à 100 p. c. que devait acquérir la propriété au bout 
de quatre ou cinq ans. Quelle riante perspective! Sans doute, 
l'action privilégiée courait une chance de perte : celle où l 'actif 
social par suite des dettes à payer ne représenterait plus la valeur 
des 520,000 francs de l'émission privilégiée. 

Mais personne ne s'arrêtait à cette hypothèse. On disait que la 
plus value du domaine de la Fagne étant certaine, les 520,000 fr. 
devaient se retrouver intégralement au jour de la l iquidat ion. 

Le gérant confirma cette situation prospère dans son rapport 
du 1 e r " février 1864. 

I l termine ce rapport en disant : 

« J'espère que vous serez satisfaits des résultats de cette année 
« et que vous apprécierez comme moi que nos prévisions sont 
« sur le point de se réaliser. » 

Dans ce même rapport le gérant dit que l 'on pourrait , sans 
inconvénient, à raison de l'étal avancé des travaux, s'occuper de 
la formation de quelques lots qui pourraient être exposés en 
vente dans une assemblée extraordinaire à tenir dans six mois, 
ajoutant que r ien ne s'opposerait à ce que les actions fussent 
reçues en paiement du prix de ces lots. 

I l est évident que le gérant ne pouvait agir que statutairement 
et se conformer à l 'art . 9, § 5, des statuts ainsi conçu : 

« Après amortissement total ou partiel des charges de la so-
« ciété, l'assemblée générale pourra décider que les actions 
« seront, à concurrence d'une proportion à fixer, acceptées en 
« paiement des prix des immeubles de la société exposés en 
« vente. » 

Celle disposition fait allusion à la liquidation finale de la 
société; elle se trouve immédiatement après une autre disposi
tion qu i , dans le même article, reporte la distribution des d i v i 
dendes à la liquidation finale. 

Le gérant en a fait le commentaire dans sa circulaire du 10 fé
vrier 1861, que nous avons cilée lorsqu'i l dit : 

« Lors de la liquidation les actions pourront être données en 
« paiement de lots mis en vente publique. » 

Le 6 février 1865 le gérant devint plus affirmaiif encore, quant 
au succès de l'entreprise. 

Dans son rapport adressé aux actionnaires, i l s'exprima ainsi : 
« En 1863, je vous exprimais ma conviction que notre opéra

it t ion est désormais assurée; le rapport qui précède me donne 
« aujourd'hui la certitude que votre appréciation confirmera la 
« mienne. » 

Enfin, le 5 février 1866, après l'exposé de la situation, le gérant 
di t en terminant : 

« J'espère que notre situation au 31 décembre 1865 vous fera 
« partager ma confiance dans l'avenir de notre société. » 

Jusque-là pas une note discordante ne s'était élevée; l 'exploi
tation s'était développée, la transformation du domaine social 
s'accomplissait rapidement, i l fallait se féliciter du succès de 
l'opération. Tel était en résumé le langage de la gérance. 

L'ne année à peu près s'était passée, lorsque par une circulaire 
en date du 12 décembre 1866, le gérant convoqua les action
naires pour le 27 décembre suivant. 

Cette circulaire est importante. I l est utile de l'analyser. 
Le gérant veut poursuivre l'idée qu ' i l a déjà émise dans sa cir

culaire du 1 e r février 1864, concernant la formation et la vente 
de certains lots. 

I l adresse à chaque actionnaire un plan indiquant la division 
des lots du domaine social. 

« Ces lots, d i t - i l , évalués aux prix des ventes précédentes, sont 
« d'autant pius à la portée des actionnaires qu'ils sont payables 
« par le capital action, en réservant à chacun des chances de 
« dividende. » 

11 est digne de remarque que dans le paragraphe suivant de 
la circulaire, le gérant qualifie l'actionnaire qui achèterait un lo t , 
d'acquéreur ou colicitant. 

La vente, dans sa pensée, n'était donc qu'un mode de partage. 
Cette idée va se préciser. 
Après ces préliminaires, le gérant di t : 
« J'entre tout d'abord dans les détails qui se rapportent à 

« notre licitation,parce que celle-ci ne peut être retardée, si nous 
« voulons pouvoir continuer d'une façon intelligente, la mise en 
« valeur des huit cent soixante-dix-huit hectares de terrain qui 
« restent la propriété rie la société. » 

On approchait du terme de la liquidation anticipée fixée par la 
circulaire du 12 janvier 1863. 

Elle avait été annoncée pour le 1 e r janvier 1867, et c'est cette 
l iquidation définitive prochaine qu ' i l s'agissait de préparer. Le 
gérant fait remarquer qu'une fois l 'attribution des principaux 
sièges d'exploitation faite à ceux des actionnaires qui possèdent 
un grand nombre d'actions, i l sera facile de réaliser des portions 
de moindre importance à des prix avantageux pour former le 
dividende que l'on est en droit d'espérer après le remboursement 
du capital social. 

Et dans cet ordre d'idées, i l fixe de la manière suivante la 
situation de l'actionnaire acquéreur ou colicitant : 

« Pour les actionnaires qui prennent une ferme plus ou moins 
« grande, c'est recevoir sous une forme matérielle la part affé-
« rente à leur quotité d'intérêt dans leur société, part équivalente 
« à la valeur relative qu'aurait l 'action s'ils gardaient le titre en-
ci tre les mains. » 

En terminant le gérant ajoute : « Je compte d'autant plus 
« sur la présence de chacun de vous à la réunion, objet de la 
« présente convocation, que le résultat de nos délibérations 
« doit avoir une influence décisive sur la liquidation finale de 
« notre opération. » 

Ce langage est clair. Le doute n'est pas possible. 
Que di t le gérant en résumé : 
Le moment de la l iquidation approche; 
Que les actionnaires les plus importants acceptent l 'at tr ibution 

des principaux sièges d'exploitation ; 



Le surplus qui sera d'une réalisation facile formera le dividende 
à distribuer entre tous ; les actionnaires ne risquent rien puis
qu'i ls prennent sous forme de terre la part qui leur revient dans 
la société. Cette at t r ibut ion ne pouvait être que provisoire car i l 
y aura, disait le gérant, une l iquidation finale sur laquelle elle 
doit exercer une'influence décisive ; et lors de celte l iquidation 
finale, les actionnaires profileront du dividende qu'ils auront aidé 
à réaliser. 

En tenant ce langage quel esl le point de vue auquel se plaçait 
le gérant? 

I l partait de l'idée qu ' i l fit accepter par les actionnaires qui 
approuvaient les bilans qu ' i l leur présentait, que la société était 
en bénéfice, et qu ' i l ne s'agissait que de réaliser le dividende 
le plus élevé, c'est-à-dire qu ' i l considérait l'amortissement, quoi
que partiel encore au moment où i l parlait, comme devant inévi
tablement être complet à la l iquidation finale. 

Comment sans cela aurait-il pu parler de dividendes à d i s t r i 
buer? Le dividende ou les bénéfices ne se comprennent que sous 
déduction des charges, et ce dividende, remarquons-le, aux 
termes de l 'art. 9, § 4 des statuts, était reporté à la liquidation 
finale. 

Par celte promesse d'un avoir certain à distribuer lors de la 
l iquidat ion, le gérant obéissait aux termes du § 5 de l'art. 9, qui 
n'autorisait la reprise des actions qu'après un amortissement total 
ou partiel : 

Après un amortissement total... c'est-à-dire lorsqu'au moment 
de la l iquidat ion, toutes dettes étant payées et les actionnaires 
n'étant plus qu'en présence les uns des autres, ils pourraient à 
leur guise procéder au partage social. 

Après un amortissement partiel... c'est-à-dire après un amor
tissement tel qu'au jour de la l iquidation, i l y aurait un avoir cer
tain à distribuer, toutes charges payées. 

L'éventualité que le gérant envisageait dans sa circulaire du 
12 décembre 1866, était donc une éventualité de bénéfices cer
tains. 

Soit légèreté, soit i l lusion, le gérant croyait ne pas devoir 
admettre l'éventualité d'une perte possible. 

Comment l'eût-il admise, l u i , qui depuis l 'origine présentait 
l'opération sous l'aspect le plus riant, et qui ne cessait de dire en 
accentuant de plus en plus ses affirmations, que la transforma
tion du domaine de la Kagne s'accomplissait par enchantement. 

Et telle était sa confiance dans le succès de l'opération qu ' i l 
en vantait le succès certain dans la circulaire du 12 décembre 
1866, en annonçant cependant encore qu ' i l y aurait des mesures 
financières à prendre pour l'achèvement des travaux et le paie
ment des intérêts des actions. 

Nous tenons M. le directeur-gérant pour un honnête homme, 
aussi bien que ceux qui se trouvent à ses côtés dans ce procès, 
mais nous ne pouvons nous empêcher de déplorer l'aveugle 
optimisme qu ' i l déployait vis-à-vis de ses actionnaires beaucoup 
trop crédules. 

A mesure qu ' i l travaillait, et dépensait l'argent provenant des 
emprunts et des actions privilégiées, i l vantait la plus value crois
sante prétendument acquise au domaine de la Fagne. Toutes ces 
dépenses dans son esprit, et i l faisait partager sa conviction aux 
autres, étaient nécessairement productives: il lusion fatale qui a 
ruiné plus d'un spéculateur agricole ayant la prétention de fer t i 
liser des terres incultes ! 

Quoiqu'il en soit, aujourd'hui la société de la Fagne est en 
perte. 

Et i l s'agit de savoir comment et par qui cette perte sera sup
portée. 

Mais n'anticipons pas et revenons à l'exposé des faits. 
La circulaire du 12 décembre 1866 avait fixé la réunion des 

actionnaires au 27 décembre suivant. Le procès-verbal de cette 
séance, s'il en a existé un, n'est pas produit . 

Les agissements postérieurs permettent d'affirmer que la réu
nion a eu l ieu, et de dire quelles sont les mesures essentielles 
qu i y ont été arrêtées, sauf approbation, par l'assemblée générale 
suivante; en effet, par sa circulaire du 12 mars 1867, le gérant 
annonce aux actionnaires qu ' i l va recevoir de l ' imprimeur les 
titres de cinq cents obligations de 500 francs au porteur, à 7 p. c. 
et à l'échéance du 10 mars 1870, dont la création a été résolue, 
d i t - i l , dans une récente assemblée; c'est la mesure financière 
provoquée par la circulaire du 12 décembre 1866. 

La récente assemblée qui l'a décrétée est celle du 4 février 1867. 
Or celte assemblée ne fait qu'autoriser l'émission de cinq cents 

obligations au porteur; puis elle décide que jusqu'à décision 
ultérieure, l'intérêt des actions de la société, et des deux catégo
ries, est suspendu. 

11 n'y a pas un mot dans le procès-verbal touchant l'aliénation 
des lots ou le paiement à faire par action. 

Cependant, la circulaire du 12 mars 1867 contient le passage 
suivant : 

« 11 a été entendu que les actionnaires pourront payer avec 
« le capital de leurs actions, en gardant leur droit au dividende 
« lors de la l iqu ida t ion . . . » 

I l a été entendu.. . quand? 
Ce n'est pas le 4 février 1867, puisque la délibération est 

muette sur ce point . 
Vraisemblablement l'entente s'est faite le 27 décembre 1866 à 

la réunion dont le procès-verbal n'est pas produit . 
Que cette réunion ait réellement eu lieu, cela ne peut faire de 

doute. 
En effet : à la suite du bilan arrêté le 31 décembre 1866 se 

trouve transcrite la situation arrêtée au 15 décembre 1866, avec 
la mention qu ' i l en a été donné connaissance dans la réunion 
qui a eu lieu à Bruxelles, le 27 du même mois. 

Celte mention dans le bilan de 1866 prouve donc que la réu
nion a eu l ieu , et s i , quant à l'émission de cinq cents obligations 
au porteur, la circulaire du 12 mars 1867 n'est que l'exécution 
de la délibération du 4 février 1867, pour le surplus, elle ne 
peut être que l'exécution de ce qui a été entendu à la réunion du 
27 décembre 1866. 

C'est en exéculion des résolutions prises alors que le gérant 
dresse le tableau des lots à attribuer aux actionnaires acquéreurs 
ou colicitants, et qu ' i l insiste pour caractériser l'opération qu ' i l 
préconise... C'est ainsi qu ' i l rappelle qu ' i l a été entendu que les 
actionnaires pourront payer avec le capital de leurs actions, 
toute réserve faite quant à leur droit aux dividendes lors de la 
l iquidat ion. 

Or, à moins que l'on ne subministre la preuve du contraire, 
par la production du procès-verbal de la réunion du 27 décembre 
1866, i l faut tenir pour certain que ce qui a été décidé à cette 
réunion est conforme aux propositions contenues dans la c i r c u 
laire du 12 décembre 1866, et que la circulaire du 12 mars 1867, 
qui n'est que l'exécution de cette décision, ne forme avec l'autre 
qu'un tout indivisible et doit être entendue dans le même sens. 

Donc, dans l'esprit de la gérance, jusqu'en mars 1867, l ' a t t r i 
bution à faire des lots n'est autre chose qu'un partage provisoire, 
en attendant le partage final. 

Ici se produit une objection. 
Si la circulaire du 12 décembre 1866, dit-on, avec laquelle on 

veut confondre celle du 12 mars 1867, proclame un partage pro
visoire sujet à révision lors de la liquidation finale, comment 
expliquer le passage suivant de cette circulaire, qui vient immé
diatement après celui que l'on invoque et qui est ainsi conçu : 
« El d'ailleurs, cette part prise sous forme de terre leur offrira 
« (aux actionnaires) les avantages d'une propriété personnelle et 
« définitive, susceptible de revente, etc. » 

L'opération que l'on qualifie de partage anticipé n'a donc r ien 
de provisoire. 

On a bien voulu une aliénation définitive, irrévocable et dont 
le sort ne peut dépendre de l'éventualité d'une l iquidation. 

Cet argument n'a aucune valeur. Oui, le gérant présente l'opé
ration comme définitive. 

Pourquoi ? 
Parce que pour lui les bénéfices sont certains et qu ' i l y aura 

un dividende à distr ibuer; se faisant i l lus ion, i l n'admet pas les 
perles, i l n'y songe pas et les passe sous silence. 
' L'avoir étant certain au jour de la liquidation finale, on devait 
considérer l 'a t t r ibution faite à titre de prélibalion ou de partage 
anticipé, comme étant bien définitive, la l iquidation finale ne 
pouvant que confirmer la situation créée par le partage anticipé. 

Les actionnaires qui ont traité avec le directeur-gérant ont dû 
se placer au même point de vue que l u i . 

Ils ont admis les bénéfices certains, et n'ont pas songé aux 
pertes éventuelles ; s'ils se sont trompés, cela ne modifie en r ien 
leur situation jur idique vis-à-vis de leurs coassociés, et ne peut 
les affranchir de l 'obligation de contribuer aux perles sociales. 

Fidèle à l 'optimisme dont i l n'a cessé de faire preuve, le direc
teur-gérant dit dans son rapport à l'assemblée du 4 février 1867 
ce qui suit : 

« Notre opération touche à son terme et nos prévisions sont 
« sur le point de se réaliser. » 

Et plus lo in , à la fin du rapport : 

« J'espère, d i t - i l , que vous serez satisfaits du résultat de cette 
« année et que vous apprécierez comme moi que notre opération 
« est maintenant parfaitement assurée. » 

C'est dans ces conditions qu'eut lieu l'assemblée extraordi
naire du 13 j u i n 1867, dout les appelants se prévalent tout spé
cialement au procès. 

Cette assemblée a été provoquée par une lettre en date du 



31 mai 1867, qui dit que la réunion aura pour objet d'adjuger 
définitivement les divers lots aux actionnaires qui ont fait des 
offres, ou aux surenchérisseurs, et de prendre telles autres 
mesures convenables pour assurer la l iquidat ion. 

L'assemblée décide que les lots qui ont été composés confor
mément au tableau inséré dans la circulaire du 12 mars 1867 
seront adjugés définitivement; elle fixe les conditions de cette 
adjudication définitive; ce ne sont pas les termes, adjudication 
définitive, qui peuvent justifier la thèse des appelants. 

Ces termes doivent être interprétés d'après le sens que la 
gérance leur a donné, en caractérisant la nature de l'opération. 

Mais i l y a plus. 
Les conditions de l'adjudication qui font l'objet des §§ 3 et 6 

de la délibération démontrent à toute évidence que l'assemblée 
n'a pas entendu consacrer des ventes pures et simples. 

Le § 2 de la délibération stipule d'abord « que les construc-
« tions à faire par la société sur les différents lots, au prix de 
« fr. 350 l'hectare, ne pourront être payées par l'acquéreur de 
« chaque lot , qu'en argent et non en actions de la Fagne comme 
« le terrain. » 

Le § 3 stipule ensuite « que pour garantir le remboursement 
« des avances que feront les acquéreurs pour ces constructions, 
« i l leur sera donné hypothèque sur l'ensemble de la propriété 
« de la Fagne, à prendre rang après les hypothèques déjà con-
« senties. » 

Mais pourquoi donner hypothèque, si, devenant définitivement 
propriétaire du terrain, l'actionnaire devient par cela même pro
priétaire définitif en même temps des constructions qui y sont 
élevées? 

Au contraire, la stipulation s'explique parfaitement pour le cas 
où l'actionnaire, par suite des éventualités de la liquidation finale, 
perdant la propriété qui lu i aurait été attribuée provisoirement, 
pourrait se trouver dans le cas d'être remboursé des avances qu ' i l 
aurait faites. 

Les appelants ont répondu que cette stipulation prévoyait le 
cas où l'actionnaire acquéreur subirait l'éviction d'un créancier 
hypothécaire inscrit. 

Mais dans ce système, on oublie le § 1 e r de la délibération, qui 
stipule que les lots ne seront adjugés définitivement qu'à la con
di t ion que les créances hypothécaires qui les grèvent soient 
éteintes. 

Donc, d'après la résolution de l'assemblée, lorsque la terre 
sera prise, i l n'y aura plus d'éviction possible de la part d'un 
créancier inscrit . 

Cette raison est péremptoire et l 'on ne peut, dès lors, conce
voir l'hypothèque stipulée par le § 3 que par l'éventualité de la 
restitution des terrains adjugés. 

Si, en termes de l iquidation, la restitution des terres est con
sentie et admise, dans ce cas ceux qui feront la restitution pour
ront faire usage de l'hypothèque stipulée à leur profit par appli
cation du § 3 . 

Vient ensuite le § 6 de la délibération ainsi conçu : 
« Les intérêts sur les actions seront payés à la l iquidat ion 

« définitive, en en défalquant les intérêts des actions données en 
« paiement des acquisitions faites par les actionnaires depuis le 
« moment de la dation en paiement. » 

A quoi bon cette stipulation si les actions sont réellement 
éteintes, ainsi qu'on le prétend? 

Si par la remise de ces actions leurs titulaires sont complète
ment dégagés de la société, à quoi bon dire que les intérêts sur 
les actions'remises ne seront pas comptés? 

Cela allait de soi, s'il y avait eu vente pure et simple Au 
contraire, la stipulation s'explique et elle avait son utilité, si 
l 'action n'étant pas éteinte, l'actionnaire restait dans la société. 

Dans ce cas, i l était utile de stipuler que l'on ne pouvait j ou i r 
à la fois et de l 'action et de la terre. 

Enfin, la décision du 13 j u i n 1867 ne pouvait être prise que 
conformément aux statuts, art. 9, § 5 . 

11 est certain que l'on ne se trouvait pas dans le cas d'un 
amortissement total, et l'assemblée ne décide pas qu ' i l sera pro
cédé à l'amortissement complet, immédiat. 

La décision qu'elle a prise ne s'explique donc qu'en se plaçant 
au point de vue d'un amortissement partiel, mais suffisant pour 
faire présumer qu'au jour de la liquidation finale, i l y aura quel
que chose à partager. 

C'est dans cet ordre d'idées que l 'on a délibéré. 
On se trouvait en présence des affirmations séduisantes du 

gérant; i l fallait réaliser la liquidation dans les conditions les 
plus favorables, ne pas encombrer le marché en mettant en vente 
plus de 800 hectares de terre ; i l fallait que les actionnaires s'at
tribuassent les sièges d'exploitation les plus importants, pour 

faciliter la vente du surplus destiné à former le dividende annoncé 
comme certain. 

Tel était le but poursuivi par le gérant ; tel a été le mobile de 
l'assemblée du 13 j u i n 1867, qui n'a fait que suivre le plan de 
l iquidation proposé par le gérant. 

Un fait important s'est produit à l'assemblée du 13 j u i n 1867 
que nous venons d'analyser. 

C'est l ' intervention de la plupart des actionnaires privilégiés, 
qui font la déclaration suivante : 

« Les détenteurs d'actions privilégiées et numérotées ci-après 
« déclarent ratifier les présentes ventes et consentir à ce que les 
« actions primitives et non privilégiées soient prises au pair en 
« paiement du prix des adjudications susénoncées, ainsi qu ' i l en 
« a déjà été fait vis-à-vis de MM. le baron de Brou et le no-
« taire Toussaint. » 

L'intervention des actionnaires privilégiés était fort naturelle 
pour leur permettre de s'assurer que l 'on ne disposait pas de 
l 'avoir social au mépris de leur privilège. 

Ils ratifient les ventes. 
Mais tant vaut l'acte, tant vaut la ratification. 
La ratification portait-elle sur des ventes pures et simples? 
Non ; elle portait sur l'opération telle que nous l'avons q u a l i 

fiée. 

Le dividende à distribuer étant certain d'après les affirmations 
du gérant, les actionnaires privilégiés ne devaient courir aucun 
risque. Car, avant qu ' i l pût y avoir lieu à distribution de d i v i 
dende, i l fallait non-seulement que les créanciers fussent désin
téressés, mais que les 320,000 francs privilégiés fussent rem
boursés. 

Ils pouvaient donc ratifier le partage provisoire et anticipé 
proposé, sans que l'on puisse induire de cette ratification une 
renonciation à leur privilège. 

Pourquoi les actionnaires privilégiés auraient-ils fait pareille 
renonciation? Pourquoi auraient-ils consenti à abandonner l'avoir 
social à des actionnaires sortants, en restant soumis eux-mêmes 
dans la société aux charges sociales? 

Que si l 'on objecte qu'ils pouvaient se soustraire à ces charges 
en acquérant eux-mêmes des lots, nous répondrons qu'une acqui
sition d'immeuble est une question de ressource et de convenance 
personnelle. 

Les actionnaires privilégiés avaient le droit de s'en tenir à la 
stricte exécution des engagements sociaux et au maintien de 
leur privilège. 

La renonciation à ce privilège ne saurait se présumer et ne 
saurait se déduire que d'une déclaration expresse ou d'un acte 
qui l ' impliquerait d'une manière évidente, ce qui n'existe pas 
dans l'espèce. 

De ce qui précède suit en résumé : 

1° Que la délibération du 13 j u i n 1867 ne peut être envisagée 
que comme la suite des propositions faites par le gérant quant 
au partage provisoire ; 

2° Qu'en ratifiant les adjudications de lots faites par cette as
semblée, les actionnaires privilégiés n'ont nullement renoncé 
vis-à-vis de leurs coassociés adjudicataires au bénéfice de leur 
privilège. 

Tous les faits qui vont suivre ne sont que la confirmation de 
ce qui précède. 

Dès le mois de février 1868, le directeur-gérant, exécutant la 
résolution de l'assemblée du 13 ju in 1867, fait avec les acqué
reurs des contrats sous seing-privé. 

I l a envoyé la copie de l 'un de ces actes à l'intimé Van Vloten. 
Que di t cet acte sous seing-privé? 
Le directeur-gérant y déclare agir en exécution de la délibéra-

lion de l'assemblée générale du 13 j u i n 1867. 
La venle se fait à M. Clerfayt. 

« La présente vente étant faite, di t l'acte, comme règlement 
« anticipatif do l iquidat ion, elle a lieu moyennant la remise et 
« extinction de actions au porteur; 

« Au moyen de l 'extinction de ces actions, M. Clerfayt cessera, 
« à compter d'aujourd'hui, d'avoir droi t aux 4 p . c. d'intérêt dont 
« les actions étaient productives » 

L'extinction des actions, est-il dit encore dans l'acte, n'empêche 
pas l'exercice des droits qui compétent à M . Clerfayt du chef de 
ces actions dans les bénéfices nets de la l iquidation de la société. 

Que résulte-t-il de la lecture de cette pièce? 

C'est que dans ce projet d'acte, le gérant donnait à la délibé
ration du 13 j u i n 1867, en exécution de laquelle i l agissait, la 
portée et le sens que nous lu i avons attribués; c'est qu ' i l n'y avait 
pas de doute que la transaction qualifiée vente ne fût au fond un 
règlement anticipatif de la liquidation finale, et comme consé-



quence : c'est que les actionnaires acquéreurs ou colicilants res
taient dans la société, pour y faire valoir leurs droits, et notam
ment, lors de la l iquidation finale, pour prendre part à la 
distr ibut ion du dividende annoncé comme certain. 

Mais, conséquence ultérieure, i l résultait de là aussi que ces 
actionnaires, en restant dans la société, restaient soumis aux 
charges sociales et par conséquent h l'éventualité des pertes. 

Le jour où ce projet d'acte Clerfayt fut produit , on fit observer 
que le gérant s'était trop hâté d'envoyer le document à M. Van 
Vloten comme étant la copie d'un acte fait. Son erreur, d i t -on, 
provenait de ce qu ' i l avait remis les deux doubles à M. Clerfayt 
six jours auparavant, et que M. Clerfayt ne l u i ayant pas encore 
annoncé son refus de s igner . i l considérait ce silence comme une 
acceptation, alors qu ' i l n'en était r ien. 

Comme preuve à l'appui de cette allégation, M. Clerfayt a produit 
les deux doubles, datés du 2 février 1868, écrits sur t imbre, con
formes à la copie adressée à M. Van Vloten, mais dépourvus de 
signatures. 

Mais quel que soit le motif du refus de signer de la part de 
M . Clerfayt, i l est certain que ce refus n'a pas eu pour effet de 
modifier le caractère de l'opération ou de Ja transaction. 

Car dans l'acte authentique passé plus tard le 4 avri l 1870, i l 
est di t que la cession est faite à Clerfayt, à titre de prélibation 
sur le partage social. 

H y a mieux : 
L'intimé Delhasse produit en copie l'acte sous seing-privé passé 

le 15 février 1868 entre lu i et le gérant. 
Cet acte porte ce qui suit : 
« En vue de la liquidation de la société civile pour l 'exploila-

« tion de la Fagne, M. Jnart, au nom qu ' i l agit, déclare s'engager 
« à faire attribuer, lors du règlement définitif de l'avoir de la 
« société, à M. Delhasse ou command, une propriété, etc. 

« Le bien sera attribué a M. Delhasse comme franc, quitte et 
« l ibre de tous droits réels et charges hypothécaires. — Comme 
« règlement anticipatif de l iquidat ion, la valeur du bien est fixée 
« à . . . M. Delhasse promet de payer le montant du prix en actions 
« de la société au pair. » 

Cet acte est des plus expressif. Le 15 mars 1870, i l est rem
placé par un acte authentique, dans lequel i l est dit que la cession 
se fait à titre de prélibalion sur le partage social ; et i l faut remar
quer que les actes authentiques sont tous conçus dans les mêmes 
termes. I l ne peut donc exister de doute sur la nature de l'opéra
t ion . 

Cependant MM. Van Vloten et Brouwet s'émeuvent de ce qui se 
passe. 

Le gérant a présenté le 9 février 1869 son rapport sur le bilan 
de 1868. 

Ce rapport annonce qu'au moyen de ventes faites à ses action
naires, la société a éteint 893 actions. 

Le capital actions se trouve ainsi réduit à 407 actions. 
Quant à l'avoir immobil ier de la société, i l est réduit à 512 hec

tares de terrain environ. 
Dans ces conditions, le gérant di t que l'opération touche à son 

terme, et i l recherche le mode de liquidation le plus avantageux. 
Mais deux actionnaires, MM. Van Vloten et Brouwet, protestent. 
Pour eux le déficit est certain. 
Leur but est d'empêcher que les ventes annnoncées et non 

encore réalisées par actes authentiques ne soient pas conclues 
définitivement au préjudice des 407 actions non échangées. 

Le gérant répond par une circulaire du 10 avril 1869 à un 
exploit qui lu i a été notifié. 

Nous relevons le point essentiel au point de vue du procès 
actuel. 

« Si les ventes dont parle le gérant pouvaient se réaliser, avait 
« d i t M. Van Vloten, i l en résulterait que les actionnaires qui 
« auraient aussi fait reprendre leurs actions au pair pendant l'exer-
« cice de 1868 échapperaient a toute contribution aux pertes, 
« tandis que les 407 actions non échangées les supporteraient 
« intégralement et perdraient ainsi la totalité de leurs actions et 
« intérêts arriérés à côté d'associés qui ne perdraient r ien. » 

Voici ce que répond le gérant à cette allégation. 
« Où donc a-l-on vu cela dans le rapport ? 

« En équité comme en droi t , tous les actionnaires devraient 
« être placés sur un pied d'égalité, tous devraient accepter une 
« quotité proportionnelle de terrains en paiement de leurs 
« actions. 

« Prenez donc votre part en nature, comme nous ; puis nous 
« liquiderons et en ordre de l iquidat ion, toutes les actions indis-
« linctement seront appelées à participer au résultat des opéra-
ce lions et les 407 actions dernières jouiront évidemment des 
« mêmes droits que les 893 autres, sauf règlement des intérêts. 

« Nous l'avons déjà di t dans une précédente circulaire, salisfai-
« sanl en cela au prescrit de l 'art. 1855 du code c iv i l . » 

Le gérant proteste donc contre l'idée que les 407 dernières 
actions supporteraient seules les pertes. D'après l u i , le résultat 
des opérations de la liquidation intéresse lous les actionnaires 
indistinctement : ceux dont les actions ont élé reprises comme 
les autres. 

Est-il possible de dire plus clairement que les actionnaires qui 
ont acquis des lots demeurent dans la société, et dès lors, n'est-il 
pas certain que ces actionnaires comme les 407 dont les tilres ne 
sont pas échangés doivent subir les chances de la l iquidat ion, 
c'est-à-dire participer aux dividendes si pompeusement annoncés, 
et qui ne sont malheureusemenl qu'une i l lus ion , mais par contre 
aussi supporter une part proportionnelle dans les pertes qui ne 
sont que trop réelles? 

Le 3 mai 1869, l'assemblée décide en principe la l iquidation 
de la société. 

Celle liquidation est décrétée le 31 mai suivant. 
Le 14 mars 1870, le gérant liquidateur fait son rapport à l'as

semblée générale. 
L'avenir, d i l - i l encore, nous apparaît donc sous de riantes 

couleurs; cependant, i l reconnaît qu ' i l ne se irouve pas en 
mesure d'opérer le remboursement des obligations à l'échéance 
du 20 mars 1870. 

De là l 'exploit du 14 mars 1870 de M. Van Vloten qu i , en pré
sence des perles probables que la société en l iquidation aura à 
subir, et des charges nouvelles à créer pour faire face à l'échéance 
du 20 mars 1870, somme le liquidateur de répartir sur lous les 
associés, même sur ceux dont les actions seraient reprises, toutes 
les pertes (pie la liquidation pourrait laisser. 

Le 18 mars 1870, le gérant signifie à M. Van Vloten un exploit 
qui contient la notification suivante : 

« Que de même que cela a eu lieu de l'assentiment des asso-
« ciés réunis aux diverses assemblées à l'égard d'autres action-
ce naires, le gérant se tient prêt pendant 5 jours à délivrer l ibre 
« d'hypothèques, aux signifiés, à concurrence de leurs actions ou 
ce parts privilégiées ou non et ce à titre de prélibation sur le 
« partage social, telles parcelles encore invendues. 

ce Cet abandon se fera sur le pied de 1,850 francs par hectare 
« de terre, sur le pied de 1,090 francs par hectare de taillis ou 
« résineux et sur le pied du pair du montant des actions. 

« La question de participation finale aux bénéfices ou aux 
« perles restant entière d'après les statuts et la l o i . » 

L'offre de vente est faite par cet exploit dans les mêmes termes 
qui ont servi à qualifier les aliénations consenties précédemment 
en faveur des autres actionnaires, c'est-à-dire à titre de préliba
tion sur le partage r-ocial. 

Quant aux bénéfices et aux pertes, on reste dans les l imites 
tracées par les statuts et la l o i . 

Or, d'après les statuts et la lo i , la participation aux pertes 
comme aux bénéfices est de droit . 

Tous les actionnaires restent ainsi dans la société pour voir 
régler les parts de chacun et fixer la participation soit aux béné
fices, soit aux perles sociales. 

Voilà ce qui se déduit invinciblement de l'exploit notifié à la 
requête du directeur gérant liquidateur. 

Le 24 avril 1870, l'assemblée générale des actionnaires adopte 
la proposition suivante : 

« Toutes les actions même celles qui onl déjà reçu leur a t t r i -
c< bution en terrains participeront au marc le franc, au paiement 
ce des pertes éventuelles de la l iquidation. » 

Tous les actionnaires présents adhèrent à cette décision, sauf 
MM. Clerfayt, de Brou et Toussaint, qui déclarent réserver tous 
leurs droits. 

A l'assemblée générale du 1 e r avril 1870, M. Brouwet fit une 
proposition dans le sens de ces précédentes réclamations. 

« Les pertes que donnera la l iquidation, disait- i l , devraient 
ce être supportées par tous les actionnaires, tant ceux qui ont pris 
te des terrains que les autres et les porteurs d'actions privilégiées 
» ont le droit d'être payés avant lous les autres, en principal 
ce intérêts et frais, sur l'avoir social ainsi reconstitué par les râp
ée ports à faire. 

« Sudsidiairement, si l'assemblée refuse son adhésion à la 
« proposition qu' i l fait, i l déclare vouloir être remboursé immé-
cc diatement de l ' import de ses actions privilégiées en principal 
» et préférablemcnt aux porteurs d'actions non privilégiées, à 
ce l'effet de quoi , i l y a lieu de procéder à la vente des biens res-
cc tants. » 

Sur cette proposition l'assemblée déclare qu ' i l n'y a pas lieu 
de délibérer, réservant les droits de tous les intéressés. 

De là le procès dont la Cour esl saisie et qui est intenté par 

http://signer.il


des actionnaires privilégiés contre leurs coassociés qui préten
dent échapper à la contribution aux dettes sociales. 

Après avoir développé ces considérations, M . le premier avocat 
général fait observer que le tr ibunal de Bruxelles a bien jugé en 
donnant, par sonjugement du 29 ju i l le t 1873, gain de cause aux 
demandeurs et en décidant que les adjudications de lots dont se 
prévalaient les appelants, ne constituaient qu'un partage anticipé, 
et qu'en présence du déficit qui se produisait, les actionnaires 
adjudicataires devaient contribuer pour leur part à l 'extinction 
de ce déficit. 

En terminant, M . le premier avocat général, après la réfutation 
de diverses objections et en concluant à la confirmation du juge
ment dont appel, a fait valoir l'iniquité révoltante qu ' i l y aurait 
à accueillir le système des appelants. 

Le droi t , a-t-il d i t , ne sert pas à couvrir des subterfuges sem
blables à ceux que l'on invoque. 

La vérité est, en dernière analyse, que l'on a fait appel aux 
actionnaires privilégiés, en leur disant : 

Votre gage est là : c'est l ' immeuble social ; i l vous appartient 
par privilège, de préférence aux actionnaires pr imi t i fs . 

Or, en fait, les rôles seraient renversés au moyen d'une 
interprétation judaïque des statuts, si l'appel devait t r iompher; 
les actionnaires primitifs emporteraient l'avoir social, et les 
actionnaires privilégiés, après avoir donné leurs capitaux sur la 
foi du privilège consenti, resteraient les mains vides ! 

Ce résultat serait contraire au droit , à l'équité et à l'honnê
teté. » 

La Cour a statué dans les termes suivants : 

A R R Ê T . — « Attendu que les motifs développés pa r l e premier 
juge répondent amplement aux fins de non-recevoir reproduites 
par les appelants, ainsi qu'aux diverses critiques relatives au droit 
des actionnaires privilégiés et à l 'obligation de ceux qui ont 
acquis des terres de la Fagne contre paiement du prix des actions 
primitives ; 

« Attendu, quant à la portée de cette obligation, qu ' i l est à 
remarquer d'un côté que lors des acquisitions faites par Debrou 
et Toussaint, en 4864, le prix a été fixé en argent; que, dans 
l'assemblée générale du 43 j u i n 1867, le montant des adjudica
tions est également déterminé en espèces, soit globalement, soit 
à tant l'hectare, et que c'est dans la disposition finale de la déli
bération (sur les termes de laquelle parties sont d'accord) qu'ap
paraît l'antorisation de recevoir les actions primitives au pair en 
paiement, ainsi qu'i l en a déjà été fait vis-à-vis de De Brou et de 
Toussaint ; 

« D'autre part, que tous les actionnaires avaient la certitude 
d'arriver à des bénéfices et que bien après le 43 j u i n 1867, les 
actions étaient encore tenues pour au moins égales à leur valeur 
nominale; voir à cet égard les motifs du jugement concernant la 
rémunération attribuée au gérant et aux commissaires sur les 
bénéfices réalisés ; 

« Attendu qu'en présence de ces considérations, i l n'est pas 
douteux que dans l 'intention des parties, la remise d'actions p r i 
mitives constituait une dation en paiement purement facultative 
pour les acquéreurs; et que des opérations, objet du procès, un 
seul élément était subordonné aux éventualités de la liquidation 
finale, à savoir : non pas l'adjudication même et le transfert de 
propriété, ni la fixation du prix, mais uniquement l'avantage 
inhérent à la faculté dont i l vient d'être parlé, de telle sorte qu ' i l 
est faux de prétendre que l'accomplissement de la condition a 
pour résultat l'anéantissement des acquisitions et le rapport des 
terres en nature ; que la vérité est que la seule conséquence j u r i 
dique qui s'évanouit est la seule à laquelle les parties aient 
attaché un caractère conditionnel, c'est-à-dire le paiement effectué 
en actions primitives reprises au pair, en d'autres termes, que les 
acquéreurs peuvent être contraints à payer en argent le prix con
venu et que, pour le surplus, ces acquisitions continuent à pro
duire et conservent tous leurs effets; 

« Attendu que les intimés, partie Wyvekens, demandent qu'au 
cas où, par suite du versement de 1,000 francs par chacune des 
actions données en paiement, l 'actif de la société serait insuffi
sant pour payer toutes les dettes et rembourser entièrement les 
actions privilégiées en principal et intérêts, les acquéreurs des 
terrains contre actions primitives soient tenus de rapporter à la 
masse la valeur de tous les fruits ou revenusqu'ils ont retirésdes 
terres acquises, depuis le jour de l'acquisition ; 

« Attendu qu'en première instance, les conclusions comme 
l'exploit introductif ne réclamaient qu'à concurrence du prix d'ac
quisition les sommes nécessaires au remboursement des dettes 
de la société et des actions privilégiées; 

« Attendu qu' i l ne s'y rencontre aucune énonciation ayant 
trait explicitement ou implicitement à la valeur des fruits ou 
revenus des terres acquises; 

« Attendu que la demande formée de ce chef est donc une 
demande nouvelle et comme telle doit être déclarée non rece-
vable ; 

« Attendu que les conclusions des intimés concernant la fixa
tion d'un délai pour la vente des immeubles et l'obligation pour 
la l iquidation de faire verser dès à présent 900 francs par action 
primitive donnée en paiement, trouvent une réponse suffisante 
dans la partie du jugement relative à la durée de la l iqu ida t ion; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, entendu M . VERDUS-
SEN, premier avocat général, et de son avis, la Cour, déboutant 
les parties de toutes autres conclusions, confirme purement et 
simplement le jugement à quo... » (Du ( S mars 1875. — Plaid. 
M M C S ORTS père et A. D E BECKER C. JULES BARA et L . LECLERCQ.) 

Bibliographie. 
I n v e n t a i r e des a r c h i v e s de l a v i l l e de B r u g e s . Section 

première. Inventaire des chartes, par L . GILLIODTS-VAN SEVEREN, 
t. I I I , gr. in-4°. Bruges, chez Gail l iard. 

Nous sommes heureux de voir se continuer rapidement 
la publication de cet ouvrage considérable, le plus pré
cieux pour notre histoire politique et l'ancien droit du 
moyen âge, qui ait paru en Belgique depuis longtemps. 
Nous en avons déjà montré le haut mérite en rendant 
compte des volumes précédents (1). Celui qui vient de 
paraître n'est pas inférieur en intérêt aux premiers. L'au
teur paraît même, à mesure qu ' i l avance, donner plus de 
développements à ses extraits et à ses notes, comme si 
son érudition devenait plus riche, plus vaste et qu' i l eût 
des faits plus nombreux de notre histoire à rattacher à 
chacune des chartes qu' i l analyse. 

L'immense commerce, les finances de la ville de Bruges, 
les travaux publics entrepris tant pour lu i conserver ses 
voies navigables que pour l'écoulement des eaux, les rela
tions, négociations et traités avec les villes anséatiques : 
telles sont les matières que les chartes analysées dans le 
troisième volume de Y Inventaire contribuent le plus à 
éclairer. 

On y rencontre aussi beaucoup de renseignements sur 
la législation pénale. Le comple de l'exécuteur des sen
tences criminelles fait connaître les diverses peines qui 
étaient en usage : « au pondeur pour faire la justice frère 
« Michiel le Divel, commis del hospilal Saint-Jehan en 
« Bruges, lequel fu ars du faict de bougerie i i i j leb. » Le 
confesseur des" suppliciés a aussi son compte. On l'appelle 
tantôt « de pape, » tantôt le chapelain de la justice. Des 
peines étaient appliquées aux suicidés. L'exécuteur reçoit 
pour salaire six livres par suicidé, sans que le compte 
dise quelles peines on leur appliquait. Pour couper les 
oreilles à deux sourds-muets (en punition de quel délit?), 
l'exécuteur reçoit v sous (p. 201). Le supplice le plus or
dinaire paraît avoir été la strangulation, puisque dans les 
comptes du x m e siècle déjà, l'exécuteur s'appelle » anghe-
man, » le pendeur. La peine était souvent aussi des pèle
rinages, et c'est sans doute en raison du grand nombre de 
criminels qu ' i l y avait anciennement parmi les pèlerins, 
que ceux-ci sont souvent, de nos jours encore, vus d'un 
œil défavorable. Les frères Scaec et leurs complices ayant 
assailli J. Du Bus, malgré la paix que le comte leur avait 
fait conclure, le procureur du prince conclut à ce que les 
défendeurs fussent condamnés à faire divers pèlerinages, 
savoir : Sohier serait tenu d'aller à Notre-Dame de Na-
ples et un mois après son retour, à Saint-Jacques en Gali-
cie; Louis Scaec, à Notre-Dame de Righe en Islande; 
Guillaume Van den Dale, à Saint-Nicolas du Bar; Pieters, 
à Saint-André en Ecosse; Michel Denys, à Saint-Pierre de 
Rome (p. 208). Les anciens documents ne nous disent pas 
quelles preuves les pèlerins devaient exhiber à leur retour 
pour établir qu'ils avaient exécuté le jugement, et quelles 
précautions l ' on prenait pour qu ' i l ne fût pas exécuté par 
personne interposée. 

X . 

(1) B E L G . J U D . , 1873, p. 296-304, et 1874, p . 510. 

Biux . — Alliance Typographique, .M.-J. Pool et C«, rue aux Cboux, 5 7 . 
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Discours prononcé par M . F A I D E R , procureur général. 

Reddite ergô quae sunt Csesaris 
Caesari et quee sunt Dei Deo. 

M A T H . X X , 17-20. — L u c X X , 25. 

M E S S I E U R S , 

I . — La Cour a fait en peu de mois deux pertes dou
loureuses. M . le président honoraire DE F E R N E L M O N T et 
M . le conseiller honoraire M A R C Q nous ont été ravis, 

Î>resque sans maladie, dans un âge avancé et après de 
ongs services : nous avons tous ressenti le même chagrin 

en voyant disparaître ces deux éminents collègues. 
M . D E F E R N E L M O N T est entré dans la magistrature dès 

le mois d'octobri 1830, comme conseiller à la cour de 
Bruxelles, après une pratique du barreau très-laborieuse 
de plus de douze ans; nommé avocat général en 1832 et 
procureur général en 1834, i l était appelé, dix ans plus 
tard, par l'unanimité des suffrages, à occuper un siège au 
sein de cette cour : i l y apportait une vaste expérience, une 
vive intelligence des questions débattues, un acquis con
sidérable. Dès l'abord, i l montra toutes ses heureuses qua
lités : une ardeur soutenue, un caractère expansif et 
communicatif, une bienveillance inaltérable, une gaieté 
sympathique. I l fut jusqu'à sa retraite, pendant vingt-sept 
ans, plein d'activité et d'abondance, tout dévoué à ses 
fonctions, sachant refouler de grandes douleurs pour rem
pl i r tous ses devoirs. Vous avez dignement récompensé ses 
travaux en l'appelant tout d'une voix à la présidence. 

I l fut chargé, indépendamment de ses fonctions ord i 
naires, de travaux de la plus haute importance. I l présida, 
pendant de longues années, la commission à laquelle 
nous devons notre nouveau code pénal qui n'est pas sans 
défaut, mais qui a le mérite signalé d'introduire l'huma
nité dans la répression. 

M . D E F E R N E L M O N T a présidé la commission qui prépara 
la nouvelle loi sur les faillites; i l rédigea presque entière
ment l'exposé des motifs du projet : j ' a i pu constater moi-
même, comme secrétaire de cette commission, quel zèle i l 

(1) Voici le sujet de ses principaux discours: 183b, sur l'éten
due du pouvoir judiciaire d'après la Constitution ; 1836, sur les 
améliorations de la législation c r imine l le ; 1838, sur les vices de 
la législation des fai l l i tes; 1840, sur les sociétés commerciales, 

y a déployé et à quel point i l comprenait l'importance de 
cette loi sur le crédit public et commercial. I l présida éga
lement, à l'époque de la fièvre industrielle, la commission 
consultative des sociétés anonymes. 

L'infatigable magistrat occupa d'importantes fonctions 
dans l'administration des prisons; i l fit partie d'une com
mission chargée d'élaborer un projet de loi sur les éta
blissements pénitentiaires : i l était partisan du système de 
séparation consacré par nos lois pénales et dont la belle 
organisation chez nous sert de modèle à l'Europe conti
nentale. 

Ses discours de rentrée sont le fruit des études qu ' i l 
poursuivit en matière pénale et en matière commerciale (1)^ 

M . D E F E R N E L M O N T fut officier dans la milice citoyenne 
pendant plus de vingt-cinq ans : dans la garde communale 
en 1828, dans la garde bourgeoise en 1830, dans la garde 
civique où i l fut nommé colonel en 1848. 

Je signale en l u i , comme procureur général, son dévoue
ment soutenu, sa courtoise bienveillance et ses procédés 
paternels envers ses inférieurs : j 'en puis juger, i l était 
mon chef indulgent lorsque, en 1837, j 'entrai au parquet : 
i l me soutint et m'encouragea. La gratitude fît naître en 
moi un sentiment qui devint une étroite amitié lorsque 
nous nous retrouvâmes en cette cour, partageant les mêmes 
travaux et la même responsabilité, et c'est avec une afflic
tion intime que je remplis ici le pieux devoir de marquer 
ses mérites et de consacrer sa mémoire. 

M . D E F E R N E L M O N T était, depuis 1844, Commandeur de 
l'ordre de Lôopold. I l est mort à l'âge de 79 ans. 

I I . — Le vénérable doyen de cette cour et de la magis
trature belge, M . le conseiller M A R C Q , s'est éteint, i l y a 
peu de mois, âgé de près de 90 ans : i l avait été déclaré 
émérite en 1867, après cinquante-quatre années d'exercice. 
I l était Commandeur de l'Ordre Léopold. 

Conseiller auditeur en 1813, substitut du procureur 
général en 1814, i l devint conseiller à la cour de Bruxelles 
en 1823 : son caractère ferme, sa sereine indépendance 
durant une période orageuse où certaines défaillances fu 
rent signalées, lu i valurent, dès le 7 novembre 1830, les 
fonctions de président de chambre, et des premiers, le 
14 octobre 1832, i l fut appelé a cette cour dont i l resta le 
doyen d'âge et le doyen de service. I l fut donc l 'un des 
fondateurs de la cour de cassation; à l u i se rattache cette 
tradition de travail, de fermeté et d'honneur que ses suc
cesseurs perpétuent sous mes yeux. 

La cour s'est renouvelée deux fois depuis la séance 
d'installation du 15 octobre 1832; pour ma part, hélas! 
je l'ai vue se renouveler une fois tout entière depuis bien
tôt vingt-cinq ans que j ' y occupe des fonctions. M . MARCO. 

fraudes, abus, remèdes ; 1842, sur l'interprétation des lois par 
voie d'autorité; 1843, sur le dessaisissement en matière de. 
fai l l i te . 



assistait à cette séance inaugurale de 1832. M . D E G E R L A C H E 

et M . P L A I S A N T y prononcèrent de beaux discours où se 
trouvaient indiqués les devoirs, les destinées et la position 
de la cour de cassation et du pouvoir judiciaire belge. 
« L'indépendance appartient désormais à la magistrature 
tout entière, disait le premier président; vous n'avez plus 
rien à attendre ni à désirer même d'aucun pouvoir. » De 
son côté, le procureur général s'exprimait ainsi : « La 
Constitution belge proclame ce principe si fort de vérité 
qu'i l finira par prévaloir, que tous les pouvoirs émanent 
de la nation ; et elle établit l'autorité judiciaire sur une 
ligne parallèle aux autres pouvoirs, qui assure leur indé
pendance réciproque. » I l reste en Belgique, Messieurs, 
un seul magistrat qui ait entendu ces paroles, qui fut l 'un 
des auteurs de cette Constitution admirée, qui occupa si 
longtemps avec éclat la place même où je suis : M . le pro
cureur général L E C L E R C Q ne s'étonnera pas de ce souvenir 
qui n'est que de l'histoire. 

Cette digression ne m'éloigne pas de M . MARCO., auquel 
je reviens sans effort : i l a, vous le voyez, marché à la tête 
de la magistrature aux diverses époques de sa carrière : 
dès 1814, comme substitut du procureur général; dès no
vembre 1830, comme président de chambre; dès octobre 
1832, comme membre de cette cour. Toujours i l déploya les 
qualités de son talent et de son caractère : possédant une 
connaissance profonde des principes, sans vaste érudition, 
mais sûr, précis, logique : magistrat avant tout, i l ne se 
laissa détourner par aucune autre occupation que celle de 
membre du comité consultatif des bourses d'étude, où ne 
se traitaient que des questions de droit. M . M A R C O , digne 
et vénérable viei l lard, s'est retiré suivi de nos plus respec
tueuses sympathies; jusqu'au jour où l'éméritat lui fut 
conféré, toujours actif et vigoureux, en terminant sa trente-
cinquième année de service en cassation, i l travaillait 
comme le premier jour (2). 

En me rappelant ces deux dignes confrères, DE F E R N E L -

MONT et M A R C O , je signale le contraste de leurs natures et 
de leurs caractères : l 'un d'une tranquillité bienveillante, 
discutant peu, concluant sans bruit, rédigeant avec conci
sion; l'autre plus vif et plus entraînant, argumentant avec 
vigueur, s'élevant avec son sujet, développant sa conclu
sion avec ampleur. 

I I I . — Vous comprenez, Messieurs, que ces habiles 
jurisconsultes, pendant une longue série d'années, ont été 
appelés à rédiger des arrêts de principe de la plus haute 
importance. Ainsi , le premier arrêt de M. de F E R N E L M O N T 

se rapporte à la définition du pouvoir réglementaire des 
communes, aux limites du pouvoir communal réglant 
l'exercice des industries : ce sujet vous a bien souvent 
occupés, vous occupe chaque jour. I l s'agissait d'un règle
ment de la vi l le de Liège relatif à l'étalage des viandes 
fraîches : la compétence de la ville se fondait sur les lois 
de 1789, 1790, 1791, qui sont comme une charte munici
pale toujours invoquée et définissant avec netteté les a t t r i 
butions de police des communes. M . D E F E R N E L M O N T 

marque avec précision dans son arrêt les principes fonda
mentaux de l'exercice des industries dans ses rapports avec 
l'ordre et la salubrité, en interprétant le fameux décret des 
2-17 mars 1791 et en ajoutant « qu ' i l est manifestement 
« impossible de faire un règlement de police sans res-
« treindre plus ou moins la liberté du commerce, de la 
« profession, de l'industrie ou du métier auquel i l s'ap-
« plique (3). » 

I V . — À son tour, M . M A R C Q a rédigé, conformément 
à l'une des plus belles conclusions de mon savant prédé
cesseur, l'arrêt resté célèbre du 4 mars 1847 relatif aux 
rapports de l'Eglise et de l'Etat et à la position des minis-

( 2 ) Et deficiens, mortuus est in seneetute bonâ, provectœque 
œtatis, et plenus dierum. (Gen. XXV, 8 . ) 

( 3 ) Arrêt du 1 1 novembre 1 8 4 4 , bu l l . 1 8 4 4 - 1 8 4 5 , p. 7 . 

( 4 ) Arrêt du 4 mars 1 8 4 7 , b u l l . 1 8 4 6 - 1 8 4 7 , pages 4 8 7 a 4 9 8 ; 

tres des cultes dans notre Constitution : « On ne peut sup-
« poser, disait l'arrêt, que, sous l'empire d'une Constitu-
« tion qui garantit la liberté des cultes comme la liberté 
« de conscience et proclame le principe d'une séparation 
« absolue de l'Etat et de l'Eglise, le législateur ait voulu 
« comprendre parmi les personnes agissant dans un 
« caractère public, les ministres des différents cultes qu i , 
« ne tenant leur mission ni de la loi ni de l'autorité civile, 
« ne peuvent être forcés par elles à l'accomplissement des 
« devoirs que leur impose leur ministère, et n'ont avec 
t leurs coreligionnaires respectifs que des rapports pnre-

« ment spirituels, volontaires et réciproquement libres. » 
L'arrêt décidait que les ministres du culte ne peuvent être 
considérés comme fonctionnaires publics; qu'ils ne sont n i 
agents ni dépositaires de l'autorité et qu'ils restent étran
gers à l'action de la puissance publique (4). 

Cette théorie n'était pas neuve même en 1844, car dès 
le 27 novembre 1834, la cour, au rapport de M . JOLY et 
sur les conclusions de M. P L A I S A N T , avait fixé les principes 
relatifs à la préséance du mariage c iv i l , à la portée du 
paragraphe final de l'art. 16 de la Constitution et à l 'appli
cation de l'art. 199 du code pénal de 1810 (267 du code 
pénal de 1867) ; les considérants de l'arrêt définissent ce 
que l'on doit entendre par la liberté de conscience et la 
liberté des cultes, tracent la séparation du pouvoir c ivi l et 
de l'autorité religieuse en cette matière et conclut au main
tien de l'art. 199 du code pénal. 

Au surplus, la position vraie des ministres des cultes a 
été examinée avec soin et récemment, par notre législature, 
lors de la discussion des art. 145,167 et 447 du nouveau code 
pénal : « Les fonctions religieuses, dit M . L E L I É V R E dans 
« son rapport sur l'art. 145, ne sont ni définies ni recon-
« nues par la loi : elles échappent au contrôle de la puis-
« sanee publique... Hors de l'exercice de leurs fonctions, 
« les ministres des cultes sont de simples citoyens ; on 
« doit les placer sous l'empire du droit commun. » De 
son côté, à l'occasion de l'art. 267, M . M O X C H E U R , rappor
teur, disait : « Les ministres des cultes ne sont point des 
« fonctionnaires publics, ils ne sont revêtus d'aucun ca-
« ractère c i v i l ; leurs fonctions sont toutes religieuses. La 
« loi pénale doit donc séparer les crimes et délits spéciaux 
« que peuvent commettre les ministres dans l'exercice de 
« leurs fonctions, des crimes et délits des fonctionnaires 
« de l'Etat. » Cette doctrine fut répétée dans un autre rap
port de M . L E L I É V R E à propos de l'art. 447 du code pénal : 
« Sous notre régime politique, les ministres des cultes ne 
« sont pas revêtus d'un caractère public : la commission a 
« déjà émis cette opinion relativement à l'art. 151 du projet 
« (145 du code); cette doctrine est admise par la ju r i s -
« prudence française; à plus forte raison doi t - i l en être de 
« même en Belgique, où les ministres des cultes n'ont 
« d'autre rapport avec l'Etat qu'en ce qui concerne le trai-
« tementque leur assure la Constitution, v Ainsi le pr in
cipe rappelé par M . MARCO dans son arrêt de 1847 s'ac
cordait avec les précédents, devait être confirmé par les 
discussions du code pénal et la séparation qu ' i l signale est 
légalement définie (5). 

V. — Les arrêts que je viens de rappeler, Messieurs, 
m'amènent au sujet de ce discours : désirant poursuivre 
devant vous mes études sur la Constitution belge, je vous 
parlerai des grands pouvoirs de l'Etat, de leurs limites, de 
leur équilibre, de leur harmonie, de ce qu'on a accoutumé 
de nommer, dans la langue du droit politique : L A S É P A R A 

T I O N DES POUVOIRS, dont D E S T U T T D E T R A C Y donnait la for
mule en trois mots : Vouloir , exécuter, juger (6). 

V I . — Installé le 10 novembre 1830, le Congrès national 
porta les trois décrets des 18, 22 et 24 du même mois, 

V. aussi arrêt du 2 7 novembre 1 8 3 4 , b u l l . 1 8 3 5 , p . 1 7 . 
( 5 ) Vovez ces rapports, Recueil NYPELS, vo l . I I , p p . 1 0 1 et 3 7 6 , 

vo l . 3 , p.* 2 9 0 et note 2 . 
( 6 ) Commentaires sur MONTESQUIEU, l i v . X I , ch. 1 E R . 



ratifiant la déclaration d'indépendance du peuple belge, 
prononçant l'exclusion de la dynastie déchue et décidant 
que la forme du gouvernement de la Belgique est « la 
monarchie constitutionnelle représentative sous un chef 
héréditaire. «Deux de ces décrets font partie de la Consti
tu t ion ; le troisième en est le complément : le caractère de 
notre monarchie étant ainsi défini dès le début, la Con
stitution qualifia, organisa les pouvoirs actifs de cette 
monarchie populaire et les plaça dans un équilibre, dans 
une sorte de réciprocité d'action dont on ne saurait qu'ad
mirer l'harmonie. 

Voici comment M . R A I K E M , rapporteur, s'exprimait sur 
les pouvoirs : « Les publicistes avaient reconnu, dans un 
gouvernement, l'existence de trois pouvoirs, le pouvoir 
législatif, le pouvoir exécutif et le pouvoir judiciaire. 
L'existence de ces trois pouvoirs avait été reconnue par la 
Constitution française de 1 7 9 1 , ainsi que par celle de 
l'an I I I . . . » Le savant rapporteur, après avoir rappelé le 
système absorbant de la Constitution de l'an V I I I , ajou
tait : « Le projet qui vous est présenté a rétabli l'existence 
des trois pouvoirs. Et la section centrale a cru qu'en outre 
i l était utile de reconnaître l'existence d'un quatrième pou
voir : le pouvoir provincial et communal. » 

Les prérogatives de la province et de la commune étaient 
donc qualifiées de pouvoir : mais une nuance distingue ce 
pouvoir, dont l'organisation est abandonnée à la loi par 
l'art. 1 0 8 de la Constitution et dont le nom officiel est : 
« Institutions provinciales et communales (7 ) . » 

I l est certain que les trois grands pouvoirs sont séparés, 
mais cette séparation n'est pas, ne pouvait être et n'a jamais 
été absolue. Leur contact est inévitable, leurs froissements 
sont prévus et adoucis, leurs conflits sont réglés, et par là 
même, je le démontrerai, leurs mouvements se trouvent 
harmonieusement combinés. 

V I I . — Cette théorie des trois pouvoirs, vous le savez, 
est entrée dans le droit politique général; elle n'en a pas 
moins essuyé de rudes anathèmes. 

Dès M O N T E S Q U I E U , qui a exposé avec tant d'art et do 
clairvoyance le système anglais sous le régime du bill des 
droits de 1 6 8 9 , un de ses frondeurs, l'abbé D É B O N N A I R E le 
persiffle on se moquant du « rébus des trois pouvoirs, » et 
en contestant très-vivement les avantages de l'organisation 
anglaise (8 ) . A diverses reprises, un célèbre publiciste, D E 
M O N T L O S I E R , est revenu sur la théorie des trois pouvoirs, 
ne voulant entendre par là que des fonctions et soutenant 
que par la nature même d'un Etat, i l ne peut y avoir qu'un 
seul grand pouvoir, le pouvoir monarchique, dont les 
autres découlent; i l s'agit pour lui d'une monarchie aris
tocratique à laquelle tout se rattache : i l lance l'anathème 
à la fois contre « le principe monstrueux, contre l'infer-
« nale doctrine de la séparation des pouvoirs » et contre 
« ce fameux code Napoléon, la plus misérable de ses 
« institutions et de ses conceptions. » I l enveloppait ainsi 
dans la même formule l'organisation qui séparait les pou
voirs, et le code qui consacrait l'égalité des partages, s'ir-
ritant des obstacles que rencontrait la restauration aristo
cratique qu'i l rêvait (9 ) . 

Vers la même époque, l'auteur d'un Essai sur la Con
stitution pratique et le gouvernement d'Angleterre, expri
mait cette pensée, qui est un paradoxe réfuté tant par la 
ferme situation de ce grand pays que par la longue pra
tique de notre Constitution même : « A mes yeux, dit 

( 7 ) Voyez ce rapport dans le recueil VAN OVERLOOP (exposé des 
motifs de la Constitution), pp. 3 5 4 et suiv., et dans le recueil 
HUYTTENS. 

( 8 ) Voyez l'Esprit des lois quinlessencié, vo l . 1 , p . 3 2 1 . 
( 9 ) J'ai relevé l'expression de cette virulente hostilité dans 

trois ouvrages de MONTLOSIER; dans une brochure intitulée : les 
Désordres actuels de la France, 1 8 1 5 , p. 1 4 2 ; de la Monarchie fran
çaise depuis la seconde Restauration, p . 3 2 6 ( 1 8 1 8 ) ; des Mystères 
de la vie humaine, vo l . 2 , p. 1 0 3 ( 1 8 2 9 ) . 

( 1 0 ) Je n'ai pu découvrir l'auteur de ce curieux ouvrage. 

« l'écrivain anonyme, on me ferait plutôt croire à l 'exis-
« tence de la pierre philosophale qu'à la possibilité d 'un 
« équilibre perpétuel entre trois pouvoirs poli t iques, 
« émules, coactifs et dominants parmi les hommes (10). » 

Voilà bien des protestations; elles ne me découragent 
pas : i l en est dont l'exagération fait sourire comme celle 
de M O N T L O S I E R . Dans son histoire du gouvernement par
lementaire, D U V E R C I E R DE H A U R A N N E trace un tableau de la 
polémique des partis en 1 8 2 5 : à cette époque de la plus 
haute réaction, certains journaux « jetaient l'anathème aux 
« gouvernements mixtes et déclaraient que la division des 
« pouvoirs et le système des contre-poids, des l imites, de 
« l'équilibre était une véritable absurdité d'où venaient tous 
« les maux de la France ( 1 1 ) . » C'est alors que l'abbé D E 
L A M E N N A I S écrivait son fameux pamphlet autocratique « de 
« la religion dans ses rapports avec l'ordre poli t ique! » 
Ces protestations ne firent que s'accentuer davantage dans 
un temps voisin de la chute de la branche aînée des Bour
bons : M . N E T T E M E N T , dans sa loyale et sage histoire de la 
restauration, voulant signaler les aberrations de certaine 
presse, rapporte l'imprécation suivante : « On ne peut se 
« refuser à le reconnaître, la source du mal vient d'une 
« charte impie et athée et de plusieurs mill iers de lois 
« rédigées par des hommes sans foi et par des révolution-
« naires. La religion, la justice et Dieu même comman-
« dent d'anéantir tous ces codes infâmes que l'enfer a 
« vomis sur la France ( 1 2 ) . «Ceci s'écrivait au mois d'août 
1 8 2 9 . La France a répondu par la Charte de 1 8 3 0 , la Be l 
gique par la Constitution de 1 8 3 1 et l'Angleterre elle-même 
par le Catholic Relief B i l l et la réforme parlementaire ( 1 3 ) . 

V I I I . — Ceux qui lançaient de si déplorables malédic
tions ignoraient donc que l'équilibre ou la combinaison 
des pouvoirs est un principe vieux comme l'histoire : on 
retrouve la théorie du mélange des principes monarchique, 
aristocratique et populaire dans P L A T O N , dans A R I S T O T E , 

dans C I C E R Ó N , dans T A C I T E , dans P O L Y B E , dans S T O B É E . On 
la retrouve dans les écrivains du moyen-âge, H O T M A N , B O D I N , 

G R É C O U I ; tantôt approuvée, tantôt contestée. Les jur iscon
sultes sous la monarchie pure la préconisent. L'Angleterre 
la montrait immuable au milieu de ses révolutions et M O N 

T E S Q U I E U , D E L O I . M E et V A T T E I . donnaient avec prédilection 
une description de ce rébus des trois pouvoirs que la science 
et la politique avaient dès longtemps deviné. 

Vous trouverez cette histoire racontée par V I L L E J I A I N 

dans sa préface de la République de CICERÓN et dans l ' i n 
troduction que D U M O N T a placée en tête des Essais p o l i 
tiques sur l'Espagne de Bentham. 

La doctrine de cette combinaison d'influences n'était 
pas nouvelle même sous CICERÓN ; « Quant à toutes les 
idées de souveraineté mixte, dit V I L L E J I A I N , de balance des 
pouvoirs, de corps de noblesse, si nous les trouvons dans 
C I C E R Ó N , qui s'efforce d'y rattacher la Constitution romaine, 
i l ne faut pas nous en étonner : dès longtemps ces idées 
étaient discutées par les philosophes grecs avec préci
sion ( 1 4 ) . » 

I l rappelle particulièrement un passage extraordinaire 
de P O L Y B E , écrit i l y a deux mille ans et qui semble pré
dire la forme du gouvernement d'Angleterre ( 1 5 ) . 

On peut lire les idées de P L A T O N , surtout au livre V I des 
lois ; et dans divers passages, AJUSTÓTE décrit avec prédi
lection la Constitution de Carthage laquelle, suivant l 'ob-

( 1 1 ) Voyez DUVERGIER DE HAURANNE, Histoire du Gouvernement 
parlementaire, vo l . 8 , p. 3 9 3 . 

( 1 2 ) Ce passage est extrait du journal l'Apostolique du 1 4 août 
1 8 2 9 , et rapporté par NETTEMENT au vol . 8 , p. 3 3 6 , de son His
toire de la Restauration. 

( 1 3 ) Voyez JOHN RUSSELL, De la Constitution britannique, in t ro
duction. 

( 1 4 ) V I L L E J I A I N , discours prélimin. de la traduction de la rép. 
de CICÉRON, p. 3 7 . 

( 1 5 ) Idem, p. 2 8 - 2 9 . 11 cite également NONIUS, PHOTIUS, H Y P -

PODAME, outre P L A T O N et ARISTOTE. 



servation D ' I S A M B E R T , se rapproche des formes de celle de 
l'an I I I , en France ( 1 6 ) . 

I l suffit de rappeler ces faits en termes généraux, mais 
i l n'est pas inuti le de répéter les paroles de C I C É R O N et de 
T A C I T E . Après avoir parlé des gouvernements monarchique, 
aristocratique et populaire, le premier dit : regio autem 
ipsi generi prœstabit id quod erit œquatum et temperatum 
ex tribus optimis rerum publicarum modis. Placet enim 
esse quoddam in republicâ prœstans et regale, esse aliud 
auctoritati principum partum ac tribututn; esse quasdam 
res servatas judicio voluntatique multittidinis ( 1 7 ) . M T A C I T E , 

avec sa précision ordinaire, retrace, cent ans après C I C É 

RON, le même système, sans cependant exprimer la même 
confiance, et cela s'explique par le temps où i l vivait : 
« Cunctas nationes et urbes populus, aut primores, aut 
singuli regunt ; délecta ex his et consociata reipublicœ 
forma, laudari facilius quàm evenire ; vel, si evenit, haud 
diuturna esse potest ( 1 8 ) . » Ces passages célèbres, dont 
d'autres citations pourraient fortifier l'autorité, révèle 
clairement l'association savante du principe permanent de 
la royauté, de l'influence progressive d'une chambre popu
laire, d'un élément aristocratique ou plutôt tempéré. L'idée 
d'un pouvoir judiciaire indépendant, inamovible, puissant 
ne se produit pas nettement, dans l'antiquité; mais la 
monarchie avec deux chambres, l'une plus populaire, 
l'autre plus conservatrice est signalée aux siècles futurs 
comme digne de la préférence des peuples et comme leur 
offrant des garanties à la fois de stabilité, de progrès et de 
paix. 

I X . — Dans son remarquable ouvrage sur B O D I N , 

M . B A U D R I L L A R T retrace l'histoire des mêmes principes 
dans les temps moyens. I l cite entre autres Fit. H O T M A N 

qui préconise la pondération des trois pouvoirs et qui , 
comme M O N T E S Q U I E U et V O L T A I R E le firent plus tard, parle 
de l'Angleterre avec admiration, tout en exprimant cer
taine prédilection aristocratique. « C'est, dit B A U D R I L L A R T , 

u l'idéal constitutionnel formulé près de deux siècles avant 
« l'esprit des lois ; c'est la théorie du gouvernement rcpré-
« sentatif écrite en vue déjà de l'Angleterre ( 1 9 ) . » 

Les jurisconsultes pratiques savaient que la concentra
tion des pouvoirs dans une seule main conduit au despo
tisme. A diverses reprises, G U Y C O Q U I L L E parle des pouvoirs 
émanant de la nation et de la composition des Etats; i l 
regrette que les officiers de justice ne forment pas un ordre 
séparé, « mais, d i t - i l , la puissance de la justice était ês-
mains du second estât qui est la noblesse ( 2 0 ) . » — De son 
côté, « L O Y S E A U préconise la distinction de lajudicature 
d'avec le gouvernement » et i l rappelle que « les trois 
fonctions des armes, de la justice et des finances sont 
entièrement séparées et que chacune d'elles a ses officiers 
à part ( 2 1 ) . » Ces exemples suffisent pour montrer partout 
et toujours l'idée de ces distinctions de pouvoirs et d'attri
butions, comme remède contre l'absolutisme et comme 
sûreté pour les citoyens. Loin d'être une nouveauté, la 
théorie de la séparation des trois pouvoirs remonte donc 
à l'antiquité; les siècles modernes l'ont régularisée, pré
cisée et organisée avec un art infini , et l'harmonie sociale 
est assurée, comme le démontre la pratique déjà longue de 
notre Constitution. 

X . — Quel est donc le système de cette Constitution? 
Elle déclare d'abord que « tous les pouvoirs émanent de 
la nation. » En adoptant cette formule, le Congrès n'a pas 
voulu s'engager dans la discussion abstraite de la source 
première de la souveraineté. Un seul membre, l'abbé V A N -

( 1 6 ) Voyez ISAMBERT, Tableau historique du droit des gens, 
p . 3 3 . — VANDER REST, Platon et Aristote, p . 3 6 6 . 

( 1 7 ) CICERÓN, Resp., l i b . 1 , c. 4 5 . 
( 1 8 ) T A C I T E , A n n . , l i b . IV , c. 3 3 . Passage que je retrouve cité 

avec éloge par CHATEAUBRIAND, Mélanges littéraires, dans un 
article critique sur la législation primitive de BONALD. 11 est au 
contraire cité dans un esprit tout différent par D E MAISTRE, dans 
son Principe générateur des Constitutions politiques, § X I I , note. 

D E R L I N D E N , développe dans un discours la maxime omnis 
potestas a Deo; ce discours reste sans écho et sans répli
que. Plus tard, M . D E G E R L A C H E déclarait expressément : 
« Je n'examine pas si le peuple est souverain et dans quel 
« sens cela peut être vrai ou faux ; c'est une question fort 
« difficile ( 2 2 ) . » En réalité, le Congrès a voulu consacrer le 
gouvernement des intérêts généraux ; i l s'est borné à une 
déclaration qui n'est pas le résultat de discussions abs
traites que son éminente sagesse a écartées; i l a voulu dire 
que les pouvoirs sociaux doivent être organisés par délé
gation de la nation : mais i l n'a jamais méconnu, au con
traire i l a proclamé, en consacrant dès l'abord les garanties 
individuelles, ce droit antérieur, ce droit inaliénable, 
expression de la justice, de la vérité, de la raison, dont 
l 'origine providentielle et divine a été si éloquemraent 
caractérisée par C I C É R O N : « declaratio hujus œtemee legis 
« quant ex naturà ipsà arripuimus, hausimus, expressimus, 
« ad quant non docti sed facti, non instituti sed imbuti 
« sumus. » 

C'est cette loi antérieure que B O D I N appelle ultimumprin-
cipium, c'est-à-dire selon son expression : « Cette essence 
« de la justice qui ne change pas suivant les caprices des 
« hommes, mais qu'a réglée une lo i éternelle. » I l loue 
« ceux qui mettent leur science à connaître à fond la règle 
« de l'équité et à dériver le droit de la source la plus 
« haute ( 2 3 ) . » 

Inspiré par ce spiritualisme transcendant, le Congrès a 
donc garanti partout, en organisant les pouvoirs, l'indé
pendance, la sûreté et la liberté des citoyens. Les pouvoirs 
mêmes, i l les a distribués de manière à perpétuer intacts 
ces droits inaliénables qu' i l déclarait sans les créer. En 
disant que tous les pouvoirs émanent de la nation, la 
Constitution dit aussitôt qu'ils sont exercés de la manière 
établie par elle. D'autre part, elle déclare qu'elle ne peut 
être suspendue en tout ou en partie, qu'elle ne peut être 
changée pendant une Régence, et elle oppose à sa révision 
de sages difficultés et des lenteurs calculées. 

Par ces savantes dispositions, elle écarte les caprices et 
les témérités; elle annonce la permanence; elle pèse en 
quelque sorte sur l'océan des passions politiques; elle 
arrête leurs redoutables soulèvements ; elle assure la sécu
rité et le paisible développement des libertés reconnues. La 
nation semble ainsi embrasser les chaînes qu'elle s'est 
imposées ; elle a voulu s'accoutumer à être l ibre sous sa 
loi et forte dans sa soumission. Elle a fondé en même 
temps cette opinion progressive et patriotique qui sanctifie 
en quelque sorte notre pacte, en écarte les atteintes témé
raires ou les violentes secousses, tout en permettant les 
améliorations successives. 

X I . — En divisant les pouvoirs, la Constitution a voulu 
deux chambres : l'une plus jeune, plus vivace, plus progres
sive, plus démocratique; l'autre offrant par l'âge, la richesse 
et la modération de ses membres, un élément de résistance 
conservatrice aux entraînements de la première. Le Sénat 
fut admis à une forte majorité après une des plus savantes 
et des plus belles discussions que présentent nos annales 
parlementaires ( 2 4 ) . 

Les principes du parti des monarchiens, du parti anglais, 
du parti américain de la Constituante triomphèrent au sein 
de notre Congrès. On sait que le parti de N E C K E R , où b r i l 
laient M M . M O U N I E R , L A L L Y - T O L E N D A L , C L E R M O N T - T O N N E R R E , 

était partisan des deux chambres : l'Assemblée de 1 7 8 9 n'en 
voulut qu'une, elle la déclara permanente. En présence 
d'une puissante assemblée, elle plaça le roi privé du droit 

( 1 9 ) Voyez BODIN et son temps, par B A U D R I L L A R T , pp. 6 2 - 6 3 . 

( 2 0 ) Voyez GUY-COQUILLE, Histoire du Nivernais, p . 4 9 9 . 

( 2 1 ) Voyez LOYSEAU, Offices, i i v . I , cb. 4 , n° 4 0 . 

( 2 2 ) Voyez recueil V A N OVERLOOP, p . 3 5 8 . 

( 2 3 ) Voyez B O D I N , Meth. ad facilem historiarum cognit; B A U 
D R I L L A R T , p. 1 4 5 . 

( 2 4 ) Le Sénat fut adopté au Congrès par 1 2 8 voix contre 6 2 . 



de convocation,d'initiative et de dissolution, n'ayant que le 
veto suspensif. On sait ce qu'i l advint de cette organisation 

Îui laissait le chef de l'Etat isolé et sans force au milieu 
'intrigues périlleuses, en présence d'une assemblée en 

réalité souveraine. Aussitôt après le vote de la Constituante, 
les principaux monarchiens développèrent dans de savants 
écrits, les motifs qui les avaient déterminés à proposer la 
division du Corps législatif et à lier à ce corps le pouvoir 
royal avec les prérogatives qui doivent lu i appartenir (25). 

Rien ne put parer aux conséquences fatales de l'unité 
du Corps législatif: la Constitution de l'an I I I , en créant le 
Directoire, adopta deux chambres et le rapporteur UOISSY-

d'ANGLAs donne les plus fortes raisons en faveur du sys
tème déjà consacré dans les institutions anglaises et dans 
la Constitution américaine (26). 

I l y a lieu de remarquer ici que la division du Corps 
législatif semblait nécessaire à d'éminents conventionnels, 
même en 1793 : dans son célèbre plan de constitution 
soumis à la Convention, le 15 février de cette année, C O N -
DORCET recherchait les moyens d'éviter la précipitation, la 

Erévention, l'enthousiasme ou l'excès d'une seule Assem-
lée : i l répudiait d'abord deux systèmes qui consis

taient : 

1° A partager l'Assemblée en deux sections permanentes 
délibérant séparément; en cas de dissentiment, les sections 
se réuniraient pour procéder à un vote collectif et défini
tif, ou bien on ferait le compte des voix de l'une et l'autre 
sections ; 

2° A accorder à un corps séparé le droit d'examiner les 
décisions de l'Assemblée et d'exposer les motifs de son 
refus d'adhésion, après quoi sur une nouvelle discussion, 
cette Assemblée voterait définitivement. 

Ensuite, CONDORCET proposait à choisir trois expédients : 
1° Envoi des projets imprimés à tous les membres de 

l'Assemblée, discussion préalable et scrutin dans les 
bureaux, rapport avant la discussion générale et vote 
final; 

2° Division de l'Assemblée en deux grands bureaux, dis
cutant à part, avant d'aborder la discussion in pleno; 

3° La déclaration d'urgence prononcée par les deux 
tiers des voix et dispensant d'observer les délais prescrits 
pour l'examen, la discussion et le vote (27). 

Ces diverses mesures de prudence, indiquées par C O N -
DORCET et par la commission dont i l était l'organe, furent 
écartées plus tard, après la chute des Girondins : la Con
stitution démagogique du 10 août 1793, votée sur le rap
port de H É R A U L T D E S É C H E L L E S , décrétait, art. 39, que : « Le 
Corps législatif est un, indivisible, permanent. » C'était 
la fausse doctrine du contrat social, c'est-à-dire la doctrine 
du pouvoir absolu de l'Etat et l'anéantissement du droit 
de la conscience individuelle. Aussi H É R A U L T DE S É C H E L L E S , 

en terminant son rapport, s'écrie : « Heureux si de cette 
manière très-simple nous sommes parvenus à résoudre le 
problème de J . - J . Rousseau, dans son contrat social(28). » 

I l faut opposer à ces fausses maximes, le vrai principe 
supérieurement formulé par H E L L O : « La division des pou
voirs suppose que personne ne peut tout; c'est son principe 
essentiel (29). » 

On peut ajouter, que si la Constitution républicaine de 

(25) J'ai pris connaissance de ces travaux qui sont les vraies 
sources du droit public moderne. — Consulter NECKER, DU 
pouvoir exécutif; — œuvres de L E B R U N , duc de Plaisance, la Voix 
de la vérité; — œuvres de ROEDERER, vol . 3, l'Esprit de la Révo
lution; — CLERMONT-TONNERRE, Analyse raisonnee de la Révolu
tion française, vol . 4 des œuvres; MOUNIER, Travaux de la 
Constituante; — Mémoires de M A L O U E T , vo l . 2, surtout pages 
S2 à 94. 

(26) L'important rapport de BOISSY D'ANGLAS est du 5 messidor 
an 111; on le trouve au vol . X V , pages 109 et suiv., du Choix de 
rapports, par L A L L E M A N D . 

(27) Le plan de constitution de CONDORCET est du 15 février 
1793; même recueil, vo l . X I I , pp. 228 et suiv. 

(28) Le rapport de HÉRAULT DE SÉCHELLES est du 10 j u i n 1793 ; 
même v o l . , pp. 345 et suiv. 

1848 crut devoir déléguer le pouvoir législatif à une Cham
bre unique (art. 20), cet essai malheureux n'a pas empê
ché le principe de la division de triompher en définitive : 
je le considère aujourd'hui comme le droit commun des 
pays constitutionnels (30). 

X I I . — Ce principe est aussi celui des principaux publ i -
cisles. Ceux qui étaient déjà célèbres en 1830, furent invo
qués au Congrès par les partisans des deux Chambres : 
M O N T E S Q U I E U , J O H N A D A M S , D A U N O U , L A N J U I N A I S , B E N J A M I N 

C O N S T A N T , se trouvent cités dans divers discours, et je ne 
pense pas que les conflits que semblaient redouter les 
adversaires de la division, se soient produits sérieuse
ment. 

L'adresse du Sénat au Roi , qui provoqua la crise minis
térielle de 1841, a, i l est vrai, été critiquée comme excédant 
la compétence politique de cette Assemblée (31). D'autre 
part, on a discuté à diverses reprises, à la Chambre, les 
conséquences de l'art. 27 de la Constitution, qui soustrait 
à l ' initiative du Sénat, les lois annuelles du budget et du 
contingent de l 'armée: en 1841, en 1845, en 1851, en 
1860, on a vu surgir des discussions fort importantes sur 
les pouvoirs respectifs des deux Chambres en matière de 
contingent, de céréales, d'oclrois. Mais ces discussions, 
inévitables d'ailleurs, toujours rares, ont été closes de la 
façon la plus prudente, soit par des ajournements, soit par 
des ententes : on peut affirmer, en définitive, que l 'appl i 
cation de l'art. 27 n'a offert aucun péril et n'est jamais 
arrivé à un conflit d'attributions législatives : près d'un 
demi siècle de pratique doit être un sûr garant d'har
monie (32). 

X I I I . — La division des pouvoirs et leur organisation 
rigoureuse dans notre Constitution, s'expliquent par les 
faits signalés sous l'empire de la loi fondamentale de 1815. 
La justice criminelle n'avait pas le jury et n'avait qu'une 
publicité incomplète; la magistrature n'avait pas eu l'ina
movibilité promise par la loi fondamentale ; la presse était 
sans garanties, l'usage des langues entravé, la liberté reli
gieuse atteinte, la prérogative royale indéterminée; on ne 
voulait plus de budgets décennaux ; on s'était plaint de ce 
qui avait porté la qualification de régime des arrêtés : 
comme correctifs, la Constitution nous assura : le ju ry , la 
publicité, l'inamovibilité avec le système de présentation 
et d'élection de la haute magistrature, les art. 78 et 107 
relatifs aux limites du pouvoir royal et aux arrêtés admi
nistratifs, l'usage facultatif des langues, la liberté des 
cultes, le vote annuel des budgets, des impôts, des comptes. 

La loi fondamentale reconnaissait le pouvoir législatif 
avec deux Chambres, mais le pouvoir exécutif était mal 
limité, le pouvoir judiciaire était sans indépendance; les 
provinces et les communes n'avaient qu'une automonie 
douteuse. La Constitution de 1831 réagit contre ces vices 
signalés par quinze ans d'expérience et combla les lacunes : 
si le système de l'équilibre et de la limitation des pou
voirs est si bien précisé, dans notre Constitution, si les 
garanties sont si largement concédées, c'est parce que le 
Congrès, réunissant dans son sein les organes de tous les 
griefs et les partisans de toutes les émancipations, a voulu 
offrir à la nation ce pacte généreux dont elle use avec tem-

(29) H E L L O , Du régime constitutionnel, notions préliminaires. 
Dans l ' introduction de la 2 e partie, i l donne une autre forme à 
sa profonde maxime : « La division des pouvoirs est la garantie, 
en ce que chaque pouvoir opère sans qu'un seul des droits garantis 
soit accessible pour l u i . » 

(30) Les publicistes modernes, notamment DE BROGLIE, DE 
TOCQUEVILLE, MICHEL CHEVALIER, J . RUSSELL, BAGEHOT, F ISCHEL, 

ROYER-COLLARD, DE BARANTE, COUSIN, JULES SlMON. — Chez nous 

ROUSSEL, V A N HOOREBEKE, NAMUR, LABOULAYE et bien d'autres. 

(31) Voir notamment la Revue nationale de 1841. 
(32) Tous les précédents que je cite sont intéressants, mais i l 

est impossible de les analyser ic i . Voyez Chambre des Représen
tants, 27 et 30 mars 1841 ; 25 avri l , 15 mars, 5 mai 1845 ; dis
cussion de l'adresse, 1 8 5 1 ; Sénat, 9 j u i l l e t 1860. Voyez aussi 
N E U T , sur la Constitution, pp. 165 et suiv. 



pérance et dont elle n'a jamais tenté ni permis la viola
t ion ( 3 3 ) . 

X I V . — Ainsi , messieurs, la Constitution a établi deux 
Chambres et elle en a indiqué les prérogatives ; elle a 
déclaré que le pouvoir législatif s'exerce collectivement 
par le Roi , la Chambre et le Sénat, et que l'initiative 
appartient à chacune des trois branches de ce pouvoir 
( 2 6 - 2 7 ) . Cette initiative accordée au Roi . était critiquée 
par M . SERON et par l'abbé D E F O E R E , qui la considéraient 
comme un vice de nos institutions et comme une confusion 
de pouvoirs, contraire aux libertés publiques et a la stabi
lité du trône ( 3 4 ) . 

Ces critiques ont été écartées. A diverses reprises, j ' a i 
retracé le tableau de la prérogative royale : « Notre Con-
« stitution, disais-je récemment, a répandu partout la pré-
« rogative royale : dans le pouvoir législatif, le Roi a l ' i n i -
« tiativo, la sanction, le veto, la convocation, la dissolution, 
« l'ajournement; dans le pouvoir exécutif, i l a le règlement, 
« l 'administration, la police ; dans le pouvoir judiciaire, i l 
« a l'exécution des arrêts et des actes; dans le pouvoir pro-
« vincial et municipal, i l a la surveillance et la correc-
« tion ( 3 3 ) . » 

Je laisse de côté les attributions personnelles du Roi et 
l'action de la responsabilité des ministres; je dis que le 
Roi , organe essentiel du pouvoir exécutif, se trouve rat
taché dans des limites tracées à tous les autres pouvoirs, 
et qu'ainsi, nécessaire partout, inviolable en tout, perma
nent par l'hérédité, i l est le lien, le pondérateur, le conci
liateur ; i l a ce droit particulier et suprême de mettre en 
mouvementla nation dans l'expression légale de sa volonté, 
d'ouvrir la bouche au pouvoir supérieur que la Constitu
tion n'a pas nommé, au POUVOIR ÉLECTORAL désigné dans 
les art. 2 5 et 3 2 , sous le nom de N A T I O N , dans l'art. 4 8 , 

sous le nom d'Ei-ECTioNs, et dans Fart. 7 1 , sous le nom de 
CONVOCATION NÉCESSAIRE. 

Cette prérogative, confiée à un roi héréditaire, est la 
plus puissante garantie de la paix publique et la noble 
expression de la plus haute responsabilité morale : six fois, 
depuis 1 8 3 0 , la royauté a prononcé la dissolution totale ou 
partielle du Corps législatif : ces mesures souveraines 
n'ont jamais nui à la paix publique, au développement du 
pays, au jeu des institutions, aux progrès de l'esprit 
national. 

X V . — Je vous ai montré, Messieurs, le pouvoir royal 
pénétrant dans le pouvoir législatif, pénétrant d'autre part 
dans le pouvoir judiciaire. L'organisation de ce dernier 
pouvoir offre, dans notre pacte, une originalité qui mérite 
d'être signalée. Son indépendance est rendue absolue par 
une inamovibilité rehaussée par l'éméritat; par la fixation 
légale des traitements; par l'interdiction de tout cumul; par 
le mode de présentation des membres des cours et des 
chefs des tribunaux. Ses attributions sont immenses en 
ce qu'elles embrassent tous les droits c ivi ls , la pénalité, 
les garanties, les droits politiques non réservés par 
la l o i . Le pouvoir judiciaire pénètre dans le pouvoir 
législatif spécial par l'autorité légale de ses arrêts solen
nels, elle pénètre dans les pouvoirs exécutif, provincial 
et municipal par l'application de l'art. 1 0 7 . 

La prérogative du pouvoir judiciaire, qualifiée par la 
Constitution, n'a pas cessé de s'élargir. Nos corps de justice 
ont vu s'accroître leur compétence. La jur idict ion admi
nistrative contentieuse a complètement et dès longtemps 
disparu (36 ) ; nos cours d'appel ont reçu le droit déjuger 

( 3 3 ) 11 est très-curieux de relire, pour bien apprécier le régime 
de '18-15-1830, les discours de l'opposition de 1 8 3 0 et l'ouvrage 
de M. DE GERLACHE sur les Pays-Bas. 

( 3 4 ) Voyez recueil V A N OVERLOOP, pp. 3 5 9 et 6 0 6 . 
( 3 5 ) Voyez mon discours à l'Académie, MONTESQUIEU et la 

Constitution belge ( 1 2 mai 1 8 7 5 ) . 
( 3 6 ) Vovez les arrêts fondamentaux des 2 9 mars et 9 décembre 

1 8 3 3 (bulf. 1 8 3 3 , p. 6 3 , et 1 8 3 4 , p. 9 5 ) : « Le pouvoir consti
tuant, di t l'arrêt du 2 9 mars, a voulu, hors les cas où i l a jugé le 

en dernier ressort les contestations en matière électorale 
et d'enregistrement. La compétence de la cour de cassation 
n'a fait que s'étendre : tout ce qui se rapporte aux élec
tions, aux impôts, à la milice, à la garde civique lu i est 
successivement revenu, comme en un refuge assuré contre 
tout arbitraire ou toute cavillation. C'est ainsi que, en 
définitive, le pouvoir judiciaire, la magistrature qui est 
son organe a mérité la confiance de la lo i , parce que, 
agissant au grand jour, jugée par l 'opinion, agrandie par 
la l o i , elle apparaît comme suprême garantie des droits 
privés et comme palladium inébranlable des droits po l i t i 
ques et de la Constitution. 

Là est notre récompense, Messieurs, car c'est toujours 
au pouvoir judiciaire qu'on arrive ; on y trouve la sauve
garde de tous les droits et la consécration de l'égalité de 
tous les citoyens devant la loi : les plus éminents comme 
les plus humbles, les plus ignorants comme les plus 
éclairés, tous réclament et obtiennent même justice. La 
magistrature, je l'ai déjà remarqué, renferme toutes les opi
nions, sans en vouloir professer aucune : elle est du parti 
de la Constitution et de la l o i . Le législateur rend hom
mage à ses vertus suprêmes, qui sont l'impartialité et la 
constance, en étendant ses attributions : « contraste 
« heureux, disais-je devant la seconde chambre, le 7 dé-
« cembre 1 8 6 3 , avec ces plumes téméraires qui , sans 
« respect ni convenance, jettent le soupçon et l'insulte à la 
« face des juges, dont i l appartient à chacun de discuter et 
« de critiquer les jugements, mais non d'accuser les inten
te tions ( 3 7 ) . » 

X V I . — I l doit m'être permis de rappeler comme con
traste, l'hommage rendu tout récemment par l'un des or
ganes de la haute justice, par le jury du Hainaut, à l 'un 
de nos magistrats les plus laborieux et les plus aimés : 
l'honneur recueilli par lu i se communique à tons ses collè
gues et répond à bien des attaques indécentes : je suis 
heureux de le dire aujourd'hui devant vous ( 3 8 ) . 

X V I I . — Le Congrès a donc organisé et balancé avec 
art les trois pouvoirs : mais que serait le pays sans les 
libertés locales, sans les institutions des provinces et des 
communes qui rattachent étroitement la liberté belge aux 
traditions nationales, traditions qui ont été signalées au 
sein même du Congrès. 

En effet, rappelons-nous, par exemple, le langage du 
spii'ituel comte de C E L L E S au début de la discussion sur le 
Sénat : « Je conçois, disai t- i l , l 'administration de mon 
« pays, non avec tout le système de la Joyeuse-Entrée, 
« mais avec toutes les libertés de la Joyeuse-Entrée, de 
« celte charte qui a servi du modèle à toutes les autres et 
« qui nous donnait une administration provinciale et 
« municipale véritable, forte, protectrice des citoyens. 
« C'est en Belgique peut-être que l'esprit de cité est né. 
« Sachons honorer les institutions de notre pays. Je suis 
« belge avant tout et j 'aime la Belgique. J'aime la France 
« comme France; j 'aime les Français comme des Fran-
« çais, mais je ne veux pas leur emprunter leurs inst i tu-
« tions. J'espère surtout ne devenir jamais habitant d'un 
« département de la France; point de réunion des deux 
« pays : restons Belges et conservons la Belgique indé-
« pendante, heureuse d'après ses anciens usages. » En 
terminant son discours, l'orateur, vivement applaudi, 
ajoutait : a De quelque manière qu'on s'y prenne, i l n'y 
« aura jamais de garantie, sans un pouvoir provincial et 
« municipal bien constitué, sans la liberté de la presse, 

contraire absolument indispensable, faire disparaître ces anoma
lies en législation et cette confusion de pouvoirs qui transfor
maient sans nécessité un administrateur en juge, au mépris de 
la règle qui veut que les juges soient inamovibles. » 

( 3 7 ) Voyez mes conclusions dans l'affaire Keym, arrêt du 
3 novembre 1 8 6 3 (PASICR., 1 8 6 4 , 1 , 7 ) . 

( 3 8 ) I l s'agit de l'honorable conseiller CORNIL, qui venait 
d'avoir présidé la cour d'assises. 



« la responsabilité réelle des ministres, et sans de bonnes 
« lois et de bons tribunaux qui consacrent le droit de 
« résistance. Telles étaient autrefois, chez les Belges, ces 
« garanties véritables; c'est du passé; j'espère pour mon 
« pays que ce sera de l'avenir ( 3 9 ) . » 

Les sentiments de vieille nationalité respirent dans ce 
langage ; ils répondaient à l 'opinion enthousiaste : le pré
sident du Congrès, dans son discours d'adieu à cette i l lus
tre assemblée, s'attachait à rappeler que le caractère de la 
Constitution était traditionnel, et le premier de nos pub l i -
cistes, M . N O T H O M B , écrivait dans son Essai : « Le gou-
« vernement du pays par le pays n'est pas pour les Belges 
« une invention moderne ; sorti des luttes du moyen âge, 
« informe comme les œuvres du hasard, ce gouvernement 
« s'est conservé parmi eux a travers les changements de 
« dynastie et les guerres étrangères ; i l n'a péri qu'à la 
« suite de la conquête française pour renaître de nos jours 
« sous une forme plus parfaite et plus nationale. » On ne 
saurait dire ni mieux ni plus vrai ( 4 0 ) . 

C'est sous l'inspiration de ces faits historiques et de ces 
patriotiques inspirations que récemment, voulant expli
quer pourquoi notre Constitution si libre et si large avait 
été si facilement et si paisiblement mise en pratique, je 
répondais : « C'est parce que nos populations se rappelaient 
« leur vieille existence, plutôt municipale que politique, 
« qui avait résisté aux conquêtes, aux dominations étran-
« gères, à dos oppressions ruineuses, pour garder le sou-
« venir et la pratique des libertés individuelles et pour 
« jouir de ces garanties de la bourse et du foyer qui n'ont 
« jamais disparu de notre sol. Aussi la tempérance avec 
« laquelle la Belgique use de ces libertés n'est méconnue 
« de personne; elle résulte du caractère national, elle est 
« commandée par la position même du pays ; si quelques 
« écarts se manifestent, ils sont bientôt réprimés par les 
« avertissements de l 'opinion ou par le patriotisme même 
« des citoyens ( 4 1 ) . » 

X V I I . — Si j ' a i produit des citations, Messieurs, c'est 
pour établir l'importance des libertés locales, la tradition 
vraie de notre pays, l'élément vivace de la liberté et de 
l'esprit national. Faut-il rappeler les principes fondamen
taux dont je viens de vous retracer en quelque sorte l'exposé 
des motifs? Us sont écrits dans l'art. 1 0 8 de la Constitu-
tution : élection directe comme source du pouvoir ; a t t r i 
bution et gestion des intérêts locaux; publicité des discus
sions et des finances ; sauvegarde contre les atteintes aux 
lois et aux. intérêts généraux. Voilà ce qu'on appelle 
historiquement chez nous la vie communale, la vie pro
vinciale. La vie communale se manifeste, vous le savez, 
dans un cercle immense; ses attributions sont réglées 
par les lois : toutefois la Constitution, par son art. 1 0 9 et 
par la seconde disposition de l'art. 1 6 , a voulu établir sur 
une base inébranlable, parmi les attributions des autorités 
municipales, la rédaction et la tenue des registres consta
tant l'état c iv i l des citoyens. 

Les libertés locales ont donc été reconnues et perpétuées 
par le Congrès ; les lois de 1 8 3 6 ont organisé la commune 
et la province ; elles ont réglé ce qu'on appelle la tutelle 
administrative et le système des recours, appelant le Roi à 
l'exercice d'une gestion protectrice et régulatrice. 

Depuis, tant pour la commune que pour la province, des 
lois de décentralisation ont pu, rendant hommage à la 
sagesse et aux lumières des corps représentatifs locaux, 
élargir le clercle des attributions et les limites de l'indé
pendance. Et i l est plus que jamais vrai de dire que les 
libertés locales pourraient valoir elles seules une Consti
tution et d'ajouter que nos populations ne sauraient être 
déclarées incapables de s'administrer ( 4 2 ) . 

( 3 9 ) Voyez recueil VAN OVERLOOP, p. 3 9 6 . 
( 4 0 ) Voyez la préface de VEssai sur la Révolution belge, de 

M. NOTHOMB. 

( 4 1 ) Voyez mon travail sur les institutions politiques de la 
Belgique, au vo l . 11 , de la Patria Belgica, p . 3 8 3 . 

( 4 2 ) Relire JULES SIMON, la Liberté, part. 111, ch. I ; — définition 

X V I I I . — I l me reste à vous signaler quelques d i v i 
sions spéciales consacrées, soit par Ta Constitution même, 
soit par la loi et reconnues par votre jurisprudence. A i n s i , 
l 'art. 8 7 de la Constitution trace une séparation absolue 
entre les membres de la famille royale et la gestion gou
vernementale : « Aucun membre de la famille royale ne 
peut être ministre. » Le Congrès se souvenait que l'un des 
fils du roi des Pays-Bas avait été ministre. « On a craint, 
« dit M . R A I K E M dans son rapport, de faire peser la res-
« ponsabilité ministérielle sur les membres de la famille 
« du chef de l'Etat. Les suites de cette responsabilité peu-
« vent jeter la déconsidération sur le ministre qui Ven-
« court : et la déconsidération pourrait rejai l l i r sur le chef, 
« si un membre de sa famille subissait les condamnations 
« que cette responsabilité peut entraîner ( 4 3 ) . » L ' a r t . 5 8 
autorise pourtant l'héritier présomptif du roi à entrer au 
Sénat. « Dans la Constitution, disait M . L E H O N , nous allons 
a nous efforcer de rapprocher le trône de la n;ition : n'y 
» a-t-il pas opportunité à rapprocher de nous ceux qu i 
« devront un jour l'occuper?... L'éducation politique de 
« l'héritier du trône ne saurait nous être indifférente. » 
Tels sont les nobles motifs d'une disposition toute excep
tionnelle et qui accuse mieux la séparation prononcée par 
l'article 8 7 ( 4 4 ) . 

La Constitution crée une sorte de pouvoir financier, 
entièrement séparé de l'administration, et exerçant un con
trôle judiciaire par une cour des comptes qui émane de la 
Chambre des représentants, gardienne suprême des finances 
nationales. 

Nous vivons sous le principe de la séparation de la jus 
tice et de la police; de la séparation presque complète de 
la cour d'assises et du jury ; de la séparation du C i v i l et du 
cr iminel ; de la séparation du pouvoir répressif et du pou
voir disciplinaire; de la séparation, en matière d 'expro
priation, du pouvoir administratif déclarant l'utilité et du 
pouvoir judiciaire contrôlant les garanties et fixant l ' i n 
demnité préalable; de la séparation du droit d'association 
d'avec le droit de personnification légale et de propriété 
collective: votre jurisprudence a réglé tout cela définitive
ment. 

Dans le sein du pouvoir législatif, on distingue les actes 
ayant la forme de lo i , constituant des lois proprement 
dites, ou de simples dispositions contractuelles dont l ' i n 
terprétation appartient au pouvoir judiciaire. 

Dans le sein du pouvoir exécutif, i l y a distinction entre 
les actes d'exécution des lois ou arrêtés royaux régis par 
l'art. 1 0 7 , et l'exercice, sous forme de contentieux spécial, 
de la tutelle administrative. 

Dans le sein du pouvoir judiciaire, pour l'application 
du jugement par ses pairs, i l y a distinction de la j u r i d i c 
tion civile, criminelle, militaire, commerciale, de la garde 
civique, des impôts, des élections, des prud'hommes, des 
comptables. 

Votre jurisprudence, véritable commentaire de la Con
stitution, s'attache avec soin et fermeté à écarter les confu
sions de pouvoirs, de juridictions et d 'attributions : l'étude 
des nombreux arrêts que vous avez prononcés depuis qua
rante-trois ans sur ces graves sujets m'est interdite ic i ; 
elle devrait occuper les loisirs d'un jurisconsulte ambitieux 
de répandre la vraie notion, dans ses applications variées, 
de la division des pouvoirs en Belgique. 

X I X . — Tel est le tableau des pouvoirs constitution
nels. Leur action a été régulière et sans orages: leurs con
flits, très-rares d 'ailleurs, se sont dénoués pacifiquement; 
leurs prérogatives légalement exercées sont demeurées 
intactes, sans empiétements périlleux ; leur force ne s'est 
point affaiblie. La Constitution belge est, à l'heure pré
sente, la plus vieille de l'Europe continentale: à part celle 

de BENJAMIN CONSTANT, Princ. constil., ch. X : « Le pouvoir mu
nicipal n'est un pouvoir que pour les administrés, ou plutôt c'est 
leur fondé de pouvoir pour les affaires qui ne regardent qu'eux. » 

( 4 3 ) Vovez recueil V A N OVERLOOP, p . 6 0 0 . 
( 4 4 ) Idem, p. 5 6 1 . 



de l'Angleterre et celle des Etals-Unis, i l n'en est point qu i , 
dans son ampleur, se soit ainsi maintenue, qui se soit 
même fortifiée par près d'un demi-siècle d'application, par 
l'amour national, par la jouissance réelle et paisible d'une 
liberté sincère. 

La liberté, Messieurs, a le privilège de charmer ceux 
qui la possèdent; elle est un élément vital de nationalité. 
Les citoyens qui goûtent les bienfaits de la liberté en con
naissent le p r i x ; ils en assurent la durée en acceptant les 
luttes qu'elle impose : ces luttes sont la nécessité même 
des choses; elles sont l'existence même des nations. La 
liberté forte protège ceux-là même qui semblent la répu
dier, et tel est le caractère auguste de notre Constitution : 
de la lutte doit j a i l l i r la vérité et pour la vérité le triomphe. 

Un grand publiciste, R O Y E R - G O L L A R O , a dit très-spiri
tuellement que « les Constitutions ne sont pas des tentes 
a dressées pour le sommeil. » Elles sont, dirai-je après 
l u i , des abris offerts à toutes les activités, à tous les progrès 
et à toutes les conquêtes. Ce qu'i l faut éviter avant tout, 
c'est, comme dit Cinna : 

« La perle de nos biens et de nos libertés. » 

Un jour, l 'un de nos orateurs parlementaires, M . S C H O L -

L A E R T , observait que » la Constitution est l'âme et le visage 
du pays; n'altérons pas, ajoutait-il, la physionomie qui 
nous distingue des autres peuples (4b). » Enfin, dans la 
mémorable discussion sur le Sénat, le 15 décembre 1830, 
votre vénérable premier président, ancien président du 
Congrès, le baron D E G E R L A C H E , s'écriait : « Dans tous les 
« pays où le régime constitutionnel a prévalu, l'ascendant 
« populaire est devenu immense, irrésistible. La liberté est 
« sentie, appréciée, voulue par les cfasses inférieures et 
« moyennes, comme par les plus élevées. 1789,1814,1830 
i sont trois grandes époques de l'histoire moderne, qui 
« prouvent que quand les gouvernements refusent de mar-
« cher avec les peuples, les peuples abolissent les gou-
« vernements et marchent sans eux (46). » Beau langage, 
Messieurs, grande leçon : ces hautes paroles sont comme 
la légitimité, la moralité et la véritable épigraphe de notre 
Constitution. 

NOTE FINAL.E. 

Notre Constitution et la stabilité qu'elle a assurée à 
notre Belgique ont été décrites, en 1860, par l'éminent 
C H . DE R É M U S A T , dans sa Politique libérale (p. 450), en 
termes qui méritent d'être reproduits : 

« La Belgique esl un pays catholique, et n'a point une re l i 
gion d'Étal soumise au pouvoir c iv i l comme l'église anglicane, 
ou des foules de sectes entièrement insubordonnées comme les 
dissidents britanniques. Elle n'a point une aristocratie inveslic 
héréditairement du droit de participer ù la législation et au gou
vernement, et dont les grandes fortunes, constituées sur une 
seule tête par le droit de primogéniture, soient l 'appui et l'ac
compagnement obligé d'une prérogative poli t ique. La Constitu
tion de la société belge est, démocratique comme la nôtre ; ses 
mœurs offrent, avec les nôtres, de grandes analogies. Dans de 
populeuses vil les, l'extrême pauvreté et l'extrême richesse sont 
rapprochées. La grande industrie a réuni en de vastes ateliers, 
sous la loi d'un maître acharné à triompher de la concurrence 
par l'économie, de grandes légions d'ouvriers, et subordonné le 
travail au capital, tandis qu'une liberté presque illimitée de la 
presse sème le pavé des villes de feuilles improvisées par les 
partis, et que la littérature française s'étale chez tous les l i 
braires et couvre même la littérature nationale. Là sont donc 
toutes les circonstances regardées en France comme les plus 
favorables aux crises révolutionnaires, comme les plus propices 
au socialisme. Cependant, aucun de ces dangers n'a jusqu'à pré
sent atteint le gouvernement de la Belgique, et quand sur sa 
frontière se déployait l'incendie de 1 8 4 8 , le feu ne l'a point ga
gnée. Elle a vu paisiblement s'agiter, dans une triste et stérile 

( 4 3 ) Séance de la Chambre des Représentants du 2 9 mars 1 8 6 7 . 
( 4 6 ) Voyez recueil V A N OVERLOOP, p. 4 8 4 . 

convulsion, son puissant vo is in ; elle a conservé ses insti tut ions 
dans toute leur pureté, sa royauté dans toute son inviolabilité. 
Elle s'est contentée de penser que la monarchie représentative 
pouvait se maintenir sur le continent, sans la centralisation, 
dans une société démocratique, avec un roi sage. » 

Un autre publiciste, le professeur DUFOUR, dans une étude 
sur le Pouvoir exécutif (Revue de législation, vo l . 3 1 , pp. 1 3 1 e t 
3 2 1 , vol . 3 2 , pp. 2 8 et 1 9 3 ) , parle aussi de notre pays en s'oc
cupant de la séparation des pouvoirs : 

« Croit-on, d i t - i l , que nous n'ayons rien à apprendre de la 
Belgique, le pays de l'Europe où la démocratie est le plus com
plète et le mieux réglée? Serons-nous assez enfants pour ne pas 
reconnaître une véritable république avec un président hérédi
taire, dans ce pays où, grâce à l'antiquité des franchises m u n i 
cipales, la liberté est mieux comprise et plus sincèrement pra-. 
tiquée que chez nous. » 

Enfin V I L L E M A I N , dans son éloge de Montesquieu, trace en 
termes éloquents la séparation des pouvoirs et l'indépendance 
de la justice : 

« La puissance executive concourt à la formation des lo is , 
sans que la puissance législative puisse concourir à leur ac t ion ; 
mais aussi la puissance executive, ne gardant pour elle que ce 
qui tient au gouvernement et au droit politique, abandonne l'ap
plication du droit c iv i l aux citoyens eux-mêmes, parce que le 
pouvoir judiciaire doit être le pouvoir neutre de la société, parce 
que, dans l'État, tout doit être dépendant du souverain — excepté 
la justice. — » 

Acte» officiels. 

NOTARIAT. — NOMINATIONS. Par arrêtés royaux du H octobre 
1 8 7 5 , M. Lefebvre, notaire à Morialmé, est nommé en la même 
qualité à la résidence de Walcourt , en remplacement de M. Bar
bier, décédé, et M. Jeanmart, candidat notaire à Namur, est 
nommé notaire à Morialmé. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE. — NOMINATIONS. Par 

arrêté royal du 12 octobre 1875, M. Denis, juge au tr ibunal de 
première instance de Neufchàteau, est nommé en la même qua
lité au tr ibunal de première instance séant à Marche, en rempla
cement de M. d'Hoffschmidt, appelé à d'autres fonctions, et 
M. Bansart, docteur en droi t , avoué et juge suppléant au t r ibu 
nal de première instance de Dinant, est nommé juge au t r ibunal 
de première instance séant à Neufchàteau. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — SUBSTITUT DU PROCUREUR 

DU R O I . — NOMINATION. Par arrêté royal du 1 4 octobre 1 8 7 5 , 
M. Timmermans, avocat, juge suppléant à la justice de paix du 
canton de Wolverthem, est nommé substitut du procureur du 
roi près le tr ibunal de première instance séant à Bruxelles, en 
remplacement de M. Coppyn, appelé à d'autres fonctions. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE I N S T A N C E . — J U G E D'INSTRUCTION. — N O 

MINATION. Par arrêté royal du 1 6 octobre 1 8 7 5 , M. Deprez, juge 
au tr ibunal de première instance séant à Mons, est désigné pour 
remplir , pendant un terme de trois années, le mandat dé juge 
d'instruction près ledit t r ibunal . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE. — NOMINATION. Par 

arrêté royal du 1 8 octobre 1 8 7 S , Diercxsens, juge au t r ibunal 
de première instance de Termonde,est nommé en la même qua
lité au tr ibunal de première instance séant à Anvers, en rempla
cement de M. De Bray, démissionnaire. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATIONS. — D É 

MISSION. Par arrêté royal du 1 8 octobre 1 8 7 S , M. Radelet, p ro
priétaire à Walhain-Saint-Paul, est nommé juge suppléant à la 
justice de paix du canton de Perwez, en remplacement de M. De 
Burlet, démissionnaire. 

Par arrêté royal du 1 8 octobre 1 8 7 S , M. Leroux, avocat, rési
dant à Bellaire, est nommé juge suppléant à la justice de paix 
du canton de Fléron, en remplacement de M. Dupont, démis
sionnaire. 

Par arrêté royal du 1 8 octobre 1 8 7 5 , la démission de M. Chop-
pinet, de ses fonctions de juge suppléant à la justice de paix d u 
canton d'Enghien, est acceptée. 

JUSTICE CONSULAIRE. — INSTITUTIONS. Par arrêté royal du 2 1 

octobre 1 8 7 5 , sont institués juges suppléants au tr ibunal de 
commerce de Bruges, MM. Mer l in , négociant à Bruges, et Donny, 
fabricant, i d . 

Brux. — Alliance Typographique, M . - J . POOT £ Ce, rue aux Choux, 37 . 
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JURIDICTION CIVILE. 
— - r r x t o a ^ a . 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième c n a m b r e . — Présidence de m . D e Longé. 

M I L I C E . — E X E M P T I O N . — F R È R E . — Q U E S T I O N T R A N S I T O I R E . 

Le service d'un frère incorporé dans la réserve sous l'empire de la 
loi de 1870, joint au service dans l'infanterie pour un terme de 
dix-huit mois d'un frère puîné, équivaut à un service complet 
sous l'empire de la loi actuelle. 

( L E GOUVERNEUR DE LA PROVINCE DE L I È G E C. BASTAGNE.) 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen de cassation, pris de la fausse 
application de l 'art. lOÀter, alinéa 1 e r , de la loi du 18 septembre 
1873, combiné avec l 'art. 31 de cette l o i , en ce que l'arrêté atta
qué désigne pour un service de dix-huit mois dans l'infanterie le 
nommé Jean-Joseph Bastagne, mil ic ien de la levée de 1875 : 

« Considérant qu'en vertu de l'art. 31 de la loi du 3 j u i n 1870, 
le service, soit dans l'armée active, soit dans la réserve, procurait 
les exemptions nécessaires pour que la somme des services 
demandés ne dépassât pas la moitié du nombre total des fils et 
que le service dans la réserve comptait pour un demi-service; 

« Considérant que la loi du 18 septembre 1873, supprimant la 
réserve et revenant au système de la loi de 1817, établit pour 
règle dans un autre art. 3 1 , que le service procure les exemp
tions nécessaires pour que le nombre des services demandés 
d'une famille ne dépasse pas la moitié du nombre total des fils ; 

« Considérant que cette dernière l o i , qui substitue pour base 
de leur supputation, le nombre à la somme des services, récla
mait une disposition transitoire réglant les effets du service des 
frères incorporés, sous la loi de 1870, dans la réserve et que tel 
est le but de l 'article \08ter, en vertu duquel le service dans la 
réserve, d'un frère aîné, jo int au service dans l'infanterie pour un 
terme de dix-huit mois d'un frère puîné, équivaut à un service 
complet ; 

« Considérant qu ' i l se voit de là que cet article n'a rien d ' in
conciliable avec l 'art . 31 qu'on lu i oppose; que l 'un est la règle 
sur laquelle repose le système général de la l o i , tandis que l'au
tre est une disposition exceptionnelle et ne devant avoir qu'un 
effet temporaire; 

« Considérant de plus que l 'application de l 'article 1081er ne 
dépend pas du nombre des fils dont se compose une fami l le ; 
qu ' i l statue sans dist inction et d'une manière absolue; 

« Considérant que le demandeur se trouvait dans le cas prévu 
par ladite disposition; qu ' i l est le troisième fils d'une famille dont 
le deuxième est en activité de service dans le contingent de 
réserve de la levée de 1872; que, parlant, en lu i appliquant le 
bénéfice et en le désignant pour un terme de d ix -hu i t mois dans 
l ' infanterie, la décision attaquée n'a fait autre chose que se con
former à la loi ; 

« Par ces motifs , la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
B A Y E T et sur les conclusions de M . CLOQUETTE, premier avocat 
général, rejette le pourvoi . . . » (Du 25 octobre 1875.) 

i r t t g « r » 

C O U R D ' A P P E L DE LIÈGE. 
Troisième c n a m b r e . — Présidence de M . car tuyve l s . 

V E N T E M O B I L I È R E . — N O T A I R E . — R E S P O N S A B I L I T É P E R S O N 

N E L L E . — C R É A N C I E R . — N O V A T I O N . — D R O I T D E P O U R 

S U I V R E . 

Un notaire qui procède à une vente mobilière et qui stipule que les 
acquéreurs paieront leur prix d'achat dans ses mains, devient-il 
le créancier personnel de ceux-ci à la place du vendeur? 

Le notaire personnellement responsable vis-à-vis du vendeur 
devient-il le débiteur de celui-ci? 

(DELVAUX C. LES HÉRITIERS STASSE.) 

Les décisions rendues font connaître suffisamment les 
faits qui ont exercé de l'influence dans la clause. 

JUGEMENT. — « Attendu que les 25 et 26 avr i l 1873, i l a été 
procédé par le ministère de M e Stasse, notaire à Esneux, à la vente 
des meubles composant le mobil ier agricole du sieur Uelvaux ; 
que ledit notaire élant mort le 20 octobre suivant, sa succession 
a été acceptée sous bénéfice d'inventaire par son frère Quir in 
Stasse, demandeur à la cause ; 

« Attendu que ce dernier prétend que le produit de la vente 
fait partie du patrimoine de l'hérédité ; que le sieur Delvaux est 
devenu à la vérité créancier de la succession de ce chef, mais 
qu ' i l n'a à cet égard aucune position privilégiée, sa dette devant 
être remboursée dans la même proportion que les autres dettes 
de la succession ; 

« Attendu, en effet, que les officiers ministériels qui procèdent 
aux ventes publiques de meubles sont personnellement respon
sables du prix des adjudications; que ce principe s'applique aux 
notaires comme aux huissiers, aux ventes volontaires comme aux 
ventes forcées (an . 625 du code de procédure); 

« Attendu que cette responsabilité qui met à leur charge l ' i n 
solvabilité des adjudicataires entraîne nécessairement à sa suite 
le droit de poursuivreproprio nomine,h l'exclusion de tous autres, 
le recouvrement des deniers, de telle sorte que l'officier instru-
menlaire est en réalité créancier personnel des acquéreurs, sauf 
compte à rendre au vendeur dont i l devient ainsi le débiteur 
direct ; 

« Attendu que la convention verbale intervenue entre parties 
le 6 avri l 1873, n'est qu'une consécration de ces principes ; que 
le taux des honoraires a été fixé de commun accord à 10 p . c. 
pour les ventes à crédit et à 5 p. c. seulement pour les ventes au 
comptant; qu ' i l y a en outre, été alloué audit notaire à titre de 
garantie 5 p. c. sur tout le produit de sa vente; que des clauses 
de cette nature ne peuvent évidemment avoir eu pour but que 
de couvrir le notaire des dangers éventuels auxquels i l était 
exposé ; 

« Attendu, d'ailleurs, que le cahier des charges de l 'adjudica
tion porte que le pr ix de vente sera payé en mains et en l'étude 
du notaire; que les acquéreurs ne pourront invoquera leur profit 
aucune espèce de compensation ; que celle dernière prohibi t ion 
surtout écarte l'idée que l'adjudicataire serait devenu le débiteur 
personnel du vendeur; 

« Attendu qu ' i l n'y a pas l ieu de distinguer à cet égard entre 
les ventes à crédit et les ventes au comptant ; qu'une telle distinc
tion ne reposerait sur aucun fondement, le notaire procédant 
dans l 'un ou l'autre cas en la même qualité; que la convention 
verbale de 1873 allouant au notaire le même tantième de 5 p. c. 
pour le couvrir de sa responsabilité, aussi bien dans les ventes 
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au compiant que dans les ventes à crédit, on doit en conclure 
qu ' i l se trouve à leur égard dans une situation identique; 

« Attendu qu ' i l résulte de ce qui précède que le défendeur 
n'avait pas qualité pour recevoir des acquéreurs le montant des 
adjudications; qu ' i l doit donc restituer les sommes qu ' i l a ainsi 
perçues indûment; mais que n'étant pas de mauvaise fo i , i l ne 
saurait être déclaré redevable des intérêts à partir du jour de la 
perception (art. 4 3 7 8 ) ; qu ' i l y a lieu pour le surplus de le consi
dérer également comme créancier ayant des droits à faire valoir 
sur la succession délaissée par feu le notaire Stasse ; 

« Attendu que le demandeur a conclu à ce que les 5 p. c. sti
pulés à t i tre de garantie par la convention préindiquée soient 
réintégrés à la masse bénéficiaire; que cette prétention est inad
missible, cette garantie ne devant, suivant l ' intention des contrac
tants, peser sur le vendeur qu'en cas de recouvrement inlégral ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , de l'avis conforme de M . H E N O U L , 
substitut du procureur du ro i , condamne le défendeur à restituer 
au demandeur qualilate quà, avec les intérêts judiciaires, les som
mes indûment reçues des adjudicataires; dit que ledit défendeur 
sera compris dans la masse créancière pour la somme totale de 
la vente à crédit et de la vente au comptant, déduction faite seu
lement des frais d'affiches ou d'annonces... » (Du 1 E R j u i l l e t 1 8 7 4 . ) 

Appel. 

ARRÊT. — « Attendu que les parties reconnaissent que, su i 
vant convention verbale intervenue le 6 avril 1 8 7 3 , entre les 
sieurs Delvaux, fermier à Avionpuils (Esneux), et Slasse, nolaire 
à Esneux, le premier a chargé le second de vendre, en sa qualité 
de notaire, et à l'exclusion de tous autres, le mobil ier agricole 
garnissant alors la ferme d'Avionpuils ; que d'après c e t t e m ê m e 
convention, i l avail été expressément conditionné : 

« I o Que la vente se ferait au compiant, à 5 p. c. de frais ou à 
six mois de crédit, à 1 0 p. c. de frais ; 

« 2 ° Que le vendeur paierait au notaire instrumentant 5 p. c. 
de garantie sur tout le produit de la vente et prendrait à sa charge 
les frais d'annonces et d'affiches ; 

« E l 3° que, par contre, le nolaire verserait le montant de la 
vente au domicile et en mains de Delvaux à six mois de crédit 
et trois mois après celle-ci, sous déduction des 5 p. c. de 
garantie ; 

« Attendu que, en conséquence de cette convention et suivant 
procès-verbal des 2 5 - 2 6 avril 1 8 7 3 , enregistré, le notaire Stasse 
a procédé, il la requête de Delvaux, à la vente aux enchères publ i 
ques du mobil ier doni i l s'agit; que ce procès-verbal, qui ren
seigne formellement Delvaux comme vendeur et les différents 
adjudicataires comme acquéreurs, contient entre autres les 
clauses suivantes : 

« Art . 2 . Le prix de vente sera payé avec 1 0 p. c. en sus pour 
tous frais, le 1 " novembre prochain, en mains et en l'élude du 
notaire soussigné (Slasse) conslilué par le requérant (Delvaux) à 
l'effet de le recevoir et en donner quittance, ainsi qu'à faire en 
son nom ielle poursuiie qu ' i l jugera nécessaire pour en opérer le 
recouvrement en principal et accessoires ; mais l'acquéreur qui 
paiera au comptant les objets lu i adjugés ne supportera que 5 p. c. 
en sus de son prix de vente pour tous frais; 

« Art . 7 . Les acquéreurs ne pourront invoquera leur profit 
aucune espèce de compensations ; » 

« Attendu en principe que l'action résultant du contrat de vente 
compele au vendeur seul ; 

« Attendu que l'unique question du procès est celle de savoir 
si l 'intervention de Slasse en qualité de nolaire a enlevé au ven
deur Delvaux son action directe contre les acquéreurs à crédit, 
comme le soutient la partie intimée; 

« Attendu, en thèse générale, que les officiers ministériels ne 
sont que les mandataires de leurs requérants ; 

« Attendu, d'autre part, qu ' i l est interdit aux officiers publics 
de prendre un intérêt quelconque dans la liquidation d'affaires 
dont ils sont chargés (art. 2 4 5 du code pénal); 

« Attendu que si une dérogation à cette règle est possible sous 
les conditions spécialement exprimées au § 2 du même article, 
encore faut-il qu'elle résulte d'une convention formelle entre 
l'officier public et son cl ient ; 

« Attendu que la novation ne se présume pas, mais doit 
résulter clairement de l'acie d'où on l'infère ; que c'est donc sans 
fondement que la partie intimée soutient que la condition rela
tive au versement par le nolaire, du montant de la vente au domi
cile et en mains de Delvaux, aurait transformé le premier en 
débiteur direct du vendeur, à la décharge des adjudicataires à 
crédit, puisque, dans ce cas, i l y aurait une novation par substi
tution de débiteurs: 

« Qu'il est, en effet, à observer d'une part, que la susdite con
di t ion, bien lo in d'emporter novation par elle-même, est parfai-

ment compatible avec l'idée d'un cautionnement qui laisse 
subsister l 'obligation principale; d'autre part, que l'idée desimpie 
garantie a tellement dominé l'esprit des contractants qu'ils se sont 
servis de l'expression de « 5 p. c. de garantie,» pour qualifier 
l'indemnité accordée au notaire comme contre valeur de sa res
ponsabilité ; 

« Attendu que la même partie prétend encore que les termes 
« en son nom » de l'art. 2 du procès-verbal, indiquent que, par le 
fait des adjudicataires à crédit, le notaire devenait créancier per
sonnel des adjudicataires et que, par suite, la volonté de faire 
novation résulte clairement de cet ar t icle; 

« Attendu, à cet égard, que les termes « en son nom » sont 
ambigus; que néanmoins dans l'hypothèse où ils concerneraient 
le nolaire et non le requérant, la clause, insuffisante pour établir 
la novation, indiquerait uniquement que les parties ont cru qu ' i l 
leur était permis de déroger à la règle que nul n'est admis à 
plaider par procureur; 

« Attendu que la partie intimée excipe enfin de l 'article 7 du 
procès-verbal, à l 'appui de la novation qui serait intervenue 
selon elle ; 

« Atlendu qu ' i l s'agit incontestablement dans celte clause des 
créances que les acquéreurs éventuels pouvaient avoir contre 
Delvaux et que, dans l'hypothèse où les parties auraient cru qu'en 
vertu de leur convention le vendeur pouvait plaider par procu
reur contre ces acquéreurs, son insertion dans le cahier des 
charges devait faciliter considérablement au notaire le prompt 
recouvrement du prix d'adjudication, à l 'expiration du crédit et 
l u i permettre ainsi d'en verser le montant intégral en mains du 
vendeur, aussitôt après le délai qui lu i avait été accordé à cette 
fin ; 

« Attendu qu ' i l résulte de toutes les considérations précé
dentes que la preuve de l'existence de la novation n'a pas été faite 
par l'intimé défendeur pr imi t i f , et que Delvaux est resté créan
cier direct et immédiat des acquéreurs; 

« Que l'on peut seulement induire des stipulations citées que 
Delvaux avait conféré à Stasse, moyennant garantie, le mandat 
exclusif et irrévocable de régler la vente et le paiement du pr ix , 
et que pendant toute la durée du mandat, Delvaux n'aurait pu, 
sans s'exposer à des dommages-intérêts, s'immiscer dans les 
poursuites exercées, ni enlever au mandataire lou l ou partie de 
la recelte et de ses bénéfices ; 

« Mais attendu que tout mandat, conféré à un officier minis
tériel s'éleinl par la cessation des fonctions à raison desquelles 
i l a été créé; que, dès lors, Delvaux, à la mort du notaire Stasse 
est rentré dans la plénitude de l'exercice de ses droits contre les 
adjudicataires à crédit pour toutes les sommes que le mandataire 
n'avait pas encore perçues; 

« Par ces motifs, la Cour réforme le jugement à quo; déclare 
la partie intimée mal fondée dans son action ; d i l que les appe
lants ont le droit de poursuivre contre les adjudicataires le paie
ment de toutes sommes en principal et accessoires, non encore 
recouvrées à la date du 1 0 octobre 1 8 7 3 , jour de la mort du 
notaire Stasse, et dues à raison des obtentions lors de la vente 
des 2 5 - 2 6 avr i l de la même année; dit que les appelants seront 
compris dans la masse pour la somme de fr. 7 , 6 8 9 - 5 5 , qui a été 
perçue par feu le notaire Stasse dans lesdiles obtentions, et pour 
les intérêts échus et à échoir; condamne la partie intimée aux 
dépens des deux instances... » (Du 2 8 ju i l le t 1 8 7 5 . — Plaid. 
M M e s GOBLET c. GRAULICH.) 

OBSERVATIONS. — V. R U T G E E R T S , Cours de droit notarial, 
n° s 88, 89; B I O C H E , Dictionnaire de procédure, V° Vente de 
meubles aux enchères, n° 44 ; C A R R É et C H A U V E A U , Quest. 
2104 et 2105 et suppl. add.; D A L L O Z , rép., V° Ventepubli-
que de meubles, n° 94 ; L E D R U - R O L L I N , rép. général du 
J O U R N . D U P A L . , n° 108; T H O M I N E S - D E S M A Z U B E S , I I I , n° 691 

( B E L G . J U D . , X V I , p . 470); D A L L O Z , pér . ,1872, 1, 305, note 
sur l'arrêt du 19 ju in 1872); Cass. belge, 29 janvier 1852 
( B E L G . J U D . , 1852, p . 214); Bruxelles, 11 février 1852 
( P A S I C R . , 1852, I I , 310); Cass. franc., 6 novembre 1860 

( D A L L O Z , pér., 1861, 1. 86); CLOES et B O N J E A N , X I I , p. 570 ; 

Bruxelles, 30 octobre 1865 ( B E L G . J U D . , 186.6, p. 38); 

T r i b . comm.; Bruxelles, 20 janvier 1874 ( P A S I C R . , 1874, 

I I I , p. 128); T r i b . de Namur, 14 août 1869 (CLOES et B O N 

J E A N , X I X , p. 29); T r i b . de Bruxelles, 2 mars 1860 ( I B I D . , 

X X , p . 353); T r ib . de Malines, 25 mars 1854 ( I B I D . , X , 

p. 352); T r i b . de Louvain, 28 janvier 1860 ( I R I D . , I X , 

p. 419); Cour provinciale d'Ulrecht, 26 j u i n 1858 ( B E L G . 

J U D . , X V I I , p . 241.) 

• s i M i r n 



COUR D'APPEL DE LIÈGE. 
Deuxième c b a m b r e . — Présidence de M . n n y s . 

T U T E U R . — C O N T I N U A T I O N D ' U N COMMERCE É C H U A U X M I N E U R S . 

C A P A C I T É — A B S E N C E D E L A U T O R I S A T I O N D U C O N S E I L D E 

F A M I L L E . 

Sous l'empire du code de commerce de 1807, le tuteur pouvait sans 
autorisation du conseil de famille continuer soit par lui-mime, 
soit par un tiers auquel il donnait mandat, le commerce exercé 
par le père des mineurs, et ceux-ci étaient tenus des obligations 
contractées ainsi en leur nom. 

( U M É C DE LHONEUX.) 

ARRÊT. — « Attendu qu'en continuant, après le décès de son 
mar i , le commerce exercé par ce lu i -c i , la veuve Umé a pu agir 
au nom de ses enfants mineurs sans recours à l 'autorisation du 
conseil de famille ;, qu'en effet, le pouvoir d'admihistrer conféré 
au tuteur n'est soumis à d'autres restrictions que celles établies 
par la loi ; qu ' i l faut dès lors admettre aussi que la veuve Umé 
avait qualité pour donner, sous sa responsabilité, mandat à son 
fils majeur de gérer le commerce au nom de tous, et que celui-ci 
a valablement pu l ier par sa signature les divers intéressés, même 
mineurs ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis M. FAIDER, avocat géné
r a l , d i t l'appel mal fondé; confirme le jugement et condamne les 
appelants aux dépens... » (Du 25 février 1875. —- Plaid. M M e s GÉ-
RIMONT et DUPONT.) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur la question, voir L A U R E N T , t. V , 
n° 42, p . 49 ; D E M O L O M B E , t . I V , n° 589, p. 137; D A L L O Z , 

V O Minorité, n° 506; Bruxelles, 24 décembre 1850 ( B E L G . 

J U D . , 1851, p. 171) et cassation belge, 30 avri l 1852 
( B E L G . J U D . , 1852, p. 833). 

—r>«o« nr-n — 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Première c h a m b r e . — présidence de M . L e l l e v r e , 1 E R prés. 

D O N A T I O N R É M U N É R A T O I R E . — F O R M E . — P R E U V E . — A C T E 

SOUS S E I N G - P R I V É . — BON O U A P P R O U V É . — C U L T I V A T E U R -

P R O P R I É T A I R E . 

La donation remunéraloire, n'étant pas en réalité une donation, 
mais une dation en paiement, n'est pas assujélie, pour sa vali
dité, aux formes essentielles des donations entre vifs. 

Elle peut être faite par acte sous seing-privé. 
L'acte sous seing-privé contenant pareille donation est valable, 

même sans bon ou approuvé, portant en toutes lettres la somme 
donnée, si le donateur est un cultivateur-propriétaire. 

La donation remunéraloire n'est pas révoquée non plus pour cause 
de survenance d'enfants. 

(DE MEUI.EMEESTER - VAN LEYNSEELE C. VEUVE VANDEN BERGHE-

VAN LEYNSEELE.) 

La Cour a rendu l'arrêt suivant qui fait suffisamment 
connaître les faits : 

A R R Ê T . — « Attendu que la demande intentée par l'intimée 
contre l'appelante le 22 mai 1872 a pour base un acte du 2 mai 
1851, enregistré à Courtrai le 29 janvier 1874, acte signé par 
l'appelante et par Jean Vanden Derghe et conçu en ces termes : 

« Wy onderschrevene Joannes Vanden Berghe, landbouwer te 
« Beveren, by Harlebeke, en aldaar woonende, verbinden ons, 
« mits deezen, aen Francisca Van Leyriseele, woonende by haare 
o zuster Rosalie Van Leynseele le Aulryve, voor haare goede 
« diensten die zy ons gedaan, zes duyzend franken, te weelen 
« dry duyzend franken voor ieder kant, koomende alzoo lot de 
« zes duyzend franken te saemen ; op deeze voorwaerde, nog-
« tans, dat de onderteekende het houwelyk le saemen zullen 
« aangaan (1). » 

(1) Traduction. — Nous soussignés , Jean-Bapliste Vanden 
Berghe, cultivateur à Beveren lez-Harlebeke et y demeurant, nous 
nous engageons par le présent acte, envers Françoise Van Leyn
seele, demeurant chez sa soeur Rosalie Van Leynseele a Autryve, 
pour les bons services qu'elle nous a rendus (a) six mi l le francs, 
savoir chacun trois mi l le francs, soit ensemble six mi l le francs, 
sous la condit ion toutefois que les soussignés contracleront ma
riage. 

(a) I l y a un mot omis. Est-ce geven (donner) ou betalen (payer) ? 

« Attendu que si celte rédaction présente des lacunes, elle 
laisse néanmoins, telle qu'elle est, hors de doute que Jean Vanden 
Berghe a entendu s'obliger, avec l'appelante, jusqu'à concurrence 
de 6,000 francs envers l'intimée, Françoise Van Leynseele, soit 
chacun d'eux jusqu'à concurrence de 3,000 francs: que cet enga
gement collectif a été subordonné à la condition (qui s'est réalisée 
douze jours plus tard) que les deux signataires contracteraient 
mariage ensemble; qu'enfin cette obligation a été formulée au 
profit de l'intimée, à raison des bons services rendus par celle-ci 
aux soussignés ; 

« Attendu que cet ensemble d'éléments, qu ' i l n'est pas permis 
de diviser, imprime à l'acte le caractère d'une reconnaissance de 
dette pour services rendus, reconnaissance q u i , en pr incipe , 
n'étant assujélie à aucune*!'orme essentielle pour sa validité, 
oblige au même l i t re les deux signataires et leurs héritiers ; 

« Attendu que, bien loin de soutenir que ces énonciations dé
duisent une donation, l'appelante prétend qu'elles expriment une 
iibéralité, parce que après la phrase : voor haere goede diensten 
die zy ons gedaan, et avant les mots : zes duyzend franken, i l 
exislc une omission à laquelle on doit suppléer, en intercalant 
l'expression te geven, par application du principe que, dans le 
douie, l'interprétation, doit prévaloir en faveur de celui qu i a 
promis ; 

« Attendu qu ' i l n'importe pas de savoir si les mois omis à cet 
endroit du texte sont le geven ou bien te betalen, puisque, lors
qu'on s'oblige, pour services rendus, à donner une somme d'ar
gent déterminée, c'est bien une délie qu'on entend éteindre par 
celle prestation en espèces ; en effet, dans le sens restreint, don
ner est un acte spontané autant que l ibre, et du moment que l 'on 
s'oblige à donner, en ajoutant surtout que c'est pour services 
rendus, le terme est employé dans ce sens vulgaire et absolu qu i 
signifie également payer et dont le code lui-même a été forcé de 
faire usage, quand, aux art. 1136 et suivants, i l iraile de l ' o b l i 
gation de donner, par opposition à celles de faire ou de ne pas 
l'aire; 

« Attendu, d'autre part, qu ' i l est constant au procès : que 
l'intimée, née le 21 février 1828, est allée, au commencement de 
1847 (elle avait donc dix-neuf ans), résider auprès de sa sœur, 
l'appelante, mariée en septembre 1846 à Jean De Rycke, qui bien-
lôl après le mariage était tombé dangereusement malade; 

« Que jusqu'au décès de De Rycke (13 j u i n 1847) . elle a aidé 
l'appelante lanl dans les soins à donner à ce dernier que dans 
ceux de l'importante exploitation agricole qu ' i l possédait à 
Autryve; 

« Que l'intimée a continué à rester auprès de l'appelante 
lorsque celle-ci fut devenue veuve et héritière de toute la fortune 
de son premier époux et qu'elle lui a conservé le concours dont 
celle-ci avait plus que jamais besoin pour la surveillance et la 
direction de la ferme d'Aulryve ; 

« Que l'intimée n'a pas cessé de partager les fatigues de cette 
direction pendant loute la durée du premier veuvage de l'appe
lante et que, notamment, sa position étail encore telle lorsque 
l'appelante convola en secondes noces avec Jean Vanden Berghe 
le 14 mai 1851; 

« Attendu que si il partir de cette époque l'intimée, qui est 
néanmoins restée encore auprès de l'appelante, n'a plus élé pour 
celle-ci un auxiliaire aussi indispensable, i l est impossible de 
méconnaître que, de 1847 à 1851, elle a dû rendre à sa sœur, 
veuve à vingi-quaire ans, des services réels; 

« Attendu, en outre, que si l'on rapproche ces faits de la cir
constance que c'est à l'époque où ce précieux concours est à la 
veille de prendre fin qu'est signé l'acte du 2 mai 1851, i l est en
core plus impossible de ne pas voir dans cette somme jusqu'à 
concurrence do laquelle l'appelante et son futur époux s'engagent 
envers l'intimée, le prix des services rendus par celle-ci à sa 
sœur; 

« Attendu que ce prix n'est nullement hors de proportion avec 
l'importance de ces services et la forlune relativement considé
rable et, du reste, avouée de l'appelante à cette date; que, par
tant, dans la supposition même que les termes de l'acte devraient 
le faire envisager comme une donation, celle-ci serait purement 
remunéraloire ; 

« Attendu que c'est à tort que l'appelante objecte que la dona
tion remunéraloire n'est admissible que de la part de l'appelante, 
mais nullement de la part de Jean Vanden Berghe, à qui l'intimée 
n'avait jusqu'alors rendu aucun service et qu i , par suite, n'a pu 
faire à son profit qu'une donation pure ; 

« Attendu, en effet, que Jean Vanden Berghe était à la veille 
de devenir l'époux de l'appelante ei que c'est seulement à raison 
de ce qu ' i l allait êlre revêtu de cette qualité qu ' i l s'est obligé, 
puisque, pour le garantir contre toule éventualité, l'acte qu ' i l a 
signé a subordonné l'engagement à la condilion expresse que les 
signataires contracteront mariage ensemble ; 



« Attendu que pareil engagement ne constituait nullement le 
futur époux donateur; que sans l 'obliger pour le cas où le ma
riage n'aurait pas l ieu, i l n'a fait que déclarer commune une dette 
que la très-prochaine union des signataires devait nécessairement 
et, même en l'absence de tout écrit antérieur, rendre telle ; que, 
seulement cet écrit anticipé avait sa raison d'être dans le désir 
légitime de l'appelante de fixer, de commun accord avec son fu
tur époux et alors qu'elle était encore pleinement maîtresse de 
ses droits, le chiffre de sa dette envers sa sœur; 

« Attendu qu ' i l n'est pas exact de dire que cette dette, dans le 
chef de l'appelante, a été également subordonnée à la condition 
de son mariage avec Jean Vanden Berghe: qu ' i l est seulement 
vrai qu'elle n'avait intérêt à la constater par écrit qu'en vue de 
celte prochaine union, et qu'au surplus, la préoccupation de lier 
surtout le futur mari , comme si l 'obligation quant à l'appelante 
n'avait jamais été en question, se trahit dans tous les termes de 
l'acte du 2 mai 1851 ; 

« Attendu qu'une donation rémunératoire, dans le sens le plus 
parfait, n'étant pas en réalité une donation, mais une dation en 
paiement, n'est pas assujétie, pour sa validité, aux formes essen
tielles des donations entre vi fs ; qu'elle peut donc être faite par 
acte sous seing-privé ; 

« Attendu qu'elle n'est pas davantage révocable pour cause de 
survenance d'enfants et ce nonobstant les termes de l 'art. 960 du 
code c i v i l , les donations rémunératoires dont parle cette dispo
sition, qui ne fait que reproduire sur ce point l'ordonnance de 
février 1731, étant celles faites nullo jure cogente, et nullement 
les obligations contractées sous cette forme, comme le di t TROP-
LONG, sur l 'art. 960, au n° 1397 : « Par un individu qui a reçu 
des services pour l'acquittement desquels on avait action contre 
lu i » ; 

« Attendu que tel est bien le cas de l'espèce si l'on veut qu ' i l 
y ait donation, la récompense n'excédant pas la valeur des ser
vices rendus, services très-appréciables en argent et susceptibles 
de donner lieu à une action en justice ; 

« Attendu que les considérations qui précèdent confirment 
encore que l 'obligation a eu une cause lici te et que c'est sans la 
moindre apparence de fondement que l'appelante insinue, sans 
autrement préciser, que les services rappelés dans l'acte du 
2 mai 1851 sont d'une nature équivoque, et qu'ils déguisent mal 
des agissements employés en vue de faciliter le mariage des 
deux signataires, en pesant sur la détermination de l'un d'entre 
eux ; 

« Attendu qu'indépendamment de ces considérations, l'acte 
l'acte lui-même, dans lequel les mots : voor haare goede diensten 
die zy ons gedunn sont précédés de celle autre énonciation, que 
l'intimée Françoise Van Leynseele demeure chez sa sœur Rosalie, 
confirme la nature des services rendus et qu'au surplus, le fait 
reconnu au procès qu'à la date de la signature de cet acte, les 
publications du prochain mariage des signataires avaient déjà été 
faites et que, parlant, le mariage était décidé, rend impossible 
même la supposition que l'engagement du 2 mai 1851 aurait une 
cause contraire aux bonnes mœurs ou à l 'ordre public ; 

« Que, par suite, c'est à tous égards bien à tort que l'appe
lante, formulant du reste ce moyen pour la première fois en 
degré d'appel, a soutenu que le susdit écrit n'est pas un titre sus
ceptible de lier les signataires et d'engendrer contre eux une 
action quelconque; 

« Attendu que le moyen plus subsidiaire de nullité l i re de ce 
que cet acte d'engagement unilatéral, qu'aucun des deux signa
taires n'a écrit, n'a pas été"revêtu du bon ou approuvé requis par 
l 'art. 1326 du code c iv i l , n'est pas plus fondé; 

« Attendu, en effet, qu'ainsi que le dit le premier juge, i l est 
constant que l'appelante et Jean Vanden Berghe, dirigeaient 
chacun, à la date du 2 mai 1851, une ferme importante, dont 
l 'exploitation consumait, pour chacun d'eux, une source relati
vement considérable de revenus; qu'en définitive, ils faisaient 
l 'un et l'autre de l 'agriculture leur profession habituelle et non 
pas seulement un objet d'agrément on d'utilité; 

« Attendu que cette direction, bien qu'ayant pour objet des 
fermes leur appartenant, les rangeait l 'un et l'autre dans la caté
gorie des laboureurs, que le § 2 de l'article précité dispense de 
l 'observation de la règle énoncée au § 1 e r ; que c'est ainsi que ce 
qualificatif est interprété par la doctrine et par la jurisprudence ; 
qu'en effet, ce serait arbitrairement et sans mot i f acceptable 
qu'on exclurait les cultivateurs-propriétaires et qu'on restrein
drait la signification légale du terme laboureur aux seuls fer
miers cultivant les terres d'autrui, les simples ouvriers ou valets 
de ferme étant, d'ailleurs, compris dans le qualificatif gens de 
journée ou de service, qui termine l'énumération du § 2 d e l'ar
ticle 1326 ; 

« Attendu qu ' i l n'y a pas lieu de s'arrêter aux considérations 
fiuales de l'appelante, à savoir : 

« 1° Que l'intimée a tardé jusqu'en 1872 pour faire valoir ses 
droits en justice et que, non-seulement elle n'a intenté aucune 
action pendant les douze ans qu'elle est restée demeurer auprès 
des époux Vanden Berghe-Van Leynseele, mais encore pendant 
neuf ans après le 22 avril 1863, date à laquelle elle contracta 
mariage avec son époux actuel, Pierre De Meulemecster ; 

« 2° Que la signature non méconnue de Jean Vanden Berghe, au 
bas de l'acte du 2 mai 1851, a été tracée par abréviation, en ce 
qui concerne le prénom et les deux premières syllabes du nom, 
de telle sorte que le mot Berghe est seul écrit en entier, ces deux 
moyens étant sans portée jur idique et, partant, non susceptibles 
même d'énerver la valeur de l'acte litigieux ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, ouï 
M . l'avocat général DE PAEPE en ses conclusions conformes, met 
l'appel à néant, comme non fondé; confirme le jugement attaqué 
et condamne l'appelante aux dépens... » (Du 10 décembre 1874. 
Plaid. M M M D'ELHOUNGNE c. GOETHAELS.) 

OBSERVATIONS. — I . I l est admis par la doctrine et la 
jurisprudence que, quand la donation est faite pour rému
nérer des services rendus, qu'elle ne dépasse pas l ' impor
tance de ces services, la donation est une véritable dation 
en paiement; qu'elle n'est pas assujétie aux formes des 
donations entre vifs ; qu'elle n'est pas révocable pour sur
venance d'enfants. (V. D E M O L O M B E , t . X X , n° 49, et M . L A U 

R E N T , X I I , n° 333.) 

M. L A U R E N T ajoute au n° 336 : « Quand y a - t - i l dation 
« en paiementîquand y a-t-il libéralité?C'est là une ques-
« tion de fait que les tribunaux décideront d'après les 
« circonstances de la cause. Dans l'application, le juge est 
« nécessairement influencé par les faits : les services 
« sont-ils réels et méritent-ils une récompense, le juge 
« cherchera à maintenir l'acte, alors même qu ' i l renfer-
« merait un élément de libéralité : les services ne sont-ils 
« pas établis ou paraissent-ils suspects, le juge s'armera 
« de la sévérité de la loi pour annuler la donation rému-
« nératoire comme viciée en la forme. De là la diversité 
« des décisions judiciaires et l'absence de principes qui y 
M règne. » 

Comparer un arrêt de la haute cour des Pays-Bas, du 
29 novembre 1850, inséré dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 

1851, I X , p. 36. 

I I . — La décision que nous rapportons est conforme 

à un autre arrêt que la même cour a rendu le 20 ju in 1836. 

n L 'a r t . 1326 du code c iv i l , porte cet arrêt, a entendu 
« par le terme de laboureur... non-seulement celui qui 
« laboure les terres pour compte d'autrui et qui trouve 
« dans ce travail son existence, mais aussi ceux qui , à la 
« campagne, font valoir leurs propres terres en se livrant 
« eux-mêmes aux travaux de l'agriculture et en font leur 
« profession habituelle. » (PASICR. , à la date du 12 j u i n 
1836.) 

Cette décision est conforme aussi à une jurisprudence 
constante en France. (Voir les notes de G I L B E R T sur l'ar
ticle 1326, dans son Code civi l annoté.) Suivant cette jur i s 
prudence, la qualité de laboureur appartient à celui qui 
cultive ses propres terres comme à celui qui cultive les 
terres d'autrui, encore qu ' i l se fasse aider par des domes
tiques. I l est laboureur, s'il fait de la culture de ses terres 
sa profession habituelle et tire de ce travail ses moyens 
d'existence. Seulement, ne doit pas être considéré comme 
laboureur celui qu i , ayant des propriétés affermées, en 
cultive lui-même quelques autres pour son agrément et son 
utilité. 

Cette décision est encore conforme à la doctrine. M . L A -
R O M B I È R E (éd. belge, t. I I I , p. 42, n° 23), MM. A U B R V et 
R A U (Cours de droit civil, d'après Z A C H A R I ^ E , § 756, note 68) 
rangent parmi les laboureurs tous ceux qui tirent de l 'agr i 
culture leurs principaux moyens d'existence, soit qu'i ls 
cultivent leurs propres terres ou les terres d'autrui, soit 
qu'ils travaillent avec leur famille ou qu'ils aient à leur 
service des domestiques ou gens de journée. P. D . P. 



TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 

Première c h a m b r e . — Présidence de M . o r u g m a u , Juge. 

E X P R O P R I A T I O N P O U R C A U S E D ' U T I L I T É P U B L I Q U E . — B A I L . 

D R O I T D E R E N O N C E R . L O C A T A I R E . — T R O U B L E D A N S 

L ' I N D U S T R I E . — É T A T A C T U E L D E S A F F A I R E S . — A U G M E N 

T A T I O N D E L O Y E R . — I N D E M N I T É . — I N D E M N I T É P R É A L A B L E . 

I N T É R Ê T S . 

L'expropriant ne peut se prévaloir d'une clause de renonciation 
faite au profil d'un locataire. 

Pour évaluer l'indemnité due pour trouble apporté dans le com
merce ou l'industrie, les experts ne peuvent tenir compte que de 
l'état actuel des choses; l'exproprié n'est pas reccvable à pré
tendre qu'il ait réduit ou modifié son industrie en vue de l'ex
propriation. 

Quoique, en général, il ne soit pas dû d'indemnité du chef de 
l'augmentation de loyer qui résulte du délogement, le juge peut 
en accorder une lorsque la démolition de tout un quartier oblige 
l'exproprié à s'éloigner beaucoup. 

L'indemnité doit être préalable: en conséquence, il ne peut être dû 
d'intérêts par l'expropriant. 

(LA SOCIÉTÉ NOTRE-DAME-AUX-NEIGES C. VEUVE LARCIER E T F I L S . ) 

JUGEMENT. — « Revu en extrait enregistré son jugement du 
1 4 mai 1 8 7 5 , ensemble le rapport des experts du 2 3 j u i n suivant, 
enregistré ; 

« Attendu que la société demanderesse oppose aux prétentions 
des intervenants une double fin de non-recevoir tirée : 

« 1 ° De ce que les conventions verbales du bail avenu entre 
eux et le propriétaire pour un terme de trois, six et neuf ans, per
mettent à l'une et à l'autre des parties contractantes de renoncer 
à chaque triennal et qu'étant aux droits du propriétaire, elle a 
en temps utile signifié renon pour le triennal échu le 1 5 j u i l 
let 1 8 7 5 ; 

« 2 ° Et subsidiairement sur ce que la veuve Larcier est asso
ciée avec son fils Ferdinand, l ibraire, et non avec son fils Gus
tave, impr imeur , établi avec elle dans la maison dont i l s'agit; 
que ce dernier est donc non reccvable et qu ' i l n'est dû d'indem
nités qu'à la veuve Larcier à raison de son occupation ; 

« Attendu, quant au premier point, qu ' i l est établi que les con
ventions verbales de bail ont été faites entre le propriétaire 
Louckman et la veuve Larcier et ses fils Ferdinand et Gustave, 
pour un terme de trois, six et neuf années, au prix ferme de 
1,600 francs et que les preneurs pourront se départir du bail au 
bout de la troisième et de la sixième année, moyennant en pré
venir le bailleur par écrit au moins trois mois d'avance; qu ' i l 
s'en suit que les preneurs seuls avaient le droit do résilier la con
vention et que la première fin de non-recevoir est mal fondée; 

« Attendu, quant au second point, que la veuve Larcier est 
associée avec ses deux fils, Ferdinand et Gustave, et qu'à trois i ls 
exercent, sous la firme veuve Larcier et fils, la profession de 
libraire-édileur-imprimeur; que c'est donc avec la firme veuve 
Larcier et fils que les indemnités doivent être réglées c l que la 
fin de non-recevoir opposée à l ' imprimeur Gustave Larcier est 
également mal fondée ; 

« Attendu, en fait, que jamais le commerce de l ibrair ie et l ' i n 
dustrie d ' imprimeur n'ont été concurremment exercés dans la 
maison dont i l s'agit et qu'au moment de la visite des lieux, c'est 
cette dernière industrie qui y était établie ; 

« Qu'il s'en suit que les indemnités doivent être calculées 
comme elles l'ont été par les experts, eu égard à l'état des lieux 
au moment de l 'expropriation; 

« Qu'il est possible, comme le prétendent les défendeurs, que 
l ' imminence de celte expropriation ait engagé la veuve Larcier et 
fils à transporter ailleurs le commerce de l ibra i r ie et à installer 
l ' imprimer ie dans la maison de la rue Notre-Dame-aux-Neiges ; 
mais que rien n'est établi à cet égard et que le t r ibunal ne peut 
prendre en considération que la situation de fait et de droi t qu i 
existe au moment de l 'expropriation ; que celte situation est celle 
indiquée plus haut, à savoir : occupation de la maison par la 
veuve Larcier et son fils Gustave, qu i , sous la firme veuve Lar 
cier et fils, y exercent l ' industrie d ' imprimeur, tandis que la 
même firme exerce ailleurs le commerce de l ib ra i r i e , dirigé par 
Ferdinand Larcier ; 

« Attendu que ces considérations détruisent toute l 'argumen
tation des défendeurs tendant à l 'augmentation de diverses 
indemnités, en se basant sur le transfert du commerce de 
l ibra i r ie dans un autre local et que c'est en se guidant d'après 
elles que le t r ibunal doit apprécier les indemnités proposées par 
les experts ; 

« I . Privation du droi t d'occupation : 
« Attendu que les défendeurs s'en réfèrent à justice et que les 

experts déclarent que la valeur locative réelle du bien est repré
sentée par le loyer payé; qu ' i l n'y a pas lieu à indemnité de ce 
chef; 

« H . Augmentation de loyer : 
« Attendu, bien qu'on thèse générale cette indemnité ne soit 

pas due, puisque les experts, en fixant la valeur locative d'un 
bien, établissent par là que pour le loyer qui en est payé, l 'occu
pant trouvera un immeuble équivalent, que les considérations 
du rapport sur ce point sont de nature à la faire admettre dans 
l'espèce ; 

« Qu'il faut reconnaître que tout un quartier va disparaître et 
que l ' industrie des défendeurs exige impérieusement qu' i ls ne 
s'écartent pas d'un certain rayon, de telle sorte que, si cette 
indemnité n'élait allouée, i l faudrait augmenter de beaucoup 
celle que les experts on l arbitrée pour trouble dans la clientèle; 

« Attendu que l 'augmenlalion réclamée par les défendeurs 
n'est, en présence des considérations ci-dessus, aucunement jus
tifiée et que les experts ont apprécié la situation tomme elle 
devait l'être ; 

« I I I . Double loyer : 
« Attendu que parties sont d'accord ; 

« I V . Perte de sous-location : 
« Attendu que les experts constatent qu'aucune chambre n'est 

louée, non pas, comme le prétendent à tort les défendeurs, parce 
que les sous-locataires soni partis en présence de l ' imminence de 
l 'expropriation, mais bien parce que toute la maison est occupée 
par la veuve Larcier et sa famille; qu'aucune indemnité n'est due 
de ce chef; 

« V I . Déménagement, etc. : 
« Attendu, ainsi qu ' i l est di t plus haut, que celte indemnité est 

due à tous les occupants de la maison, mais sans tenir compte 
cependant du commerce de l ibra i r ie , ni des aménagements qu ' i l 
a nécessités ; que la demanderesse et les défendeurs sont donc 
également mal fondés à demander, l'une que cette indemnité soit 
attribuée à la veuve Larcier seule, en proportion de son occupa-
l i o n , les autres à ce qu'elle soit augmentée en raison des frais 
faits pour rétablissement de la l ibrair ie dans un autre local ; 

« V I . Perte de clientèle : 
<c Attendu que par les mêmes considérations, i l ne faut s'ar

rêter qu'aux conséquences que l 'expropriation aura quant à l ' i m 
primerie, qui seule est établie dans le bien exproprié, dans lequel 
le commerce de l ibrairie n'a jamais été exercé concurremment 
avec celle industrie ; que l'augmentation réclamée par les défen
deurs n'est pas justifiée ; 

« Attendu que les indemnités devant être préalables à la 
prise de possession, i l ne peut être question d'intérêts de sommes 
qui ne seront dues qu'à ce moment; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , ouï en son rapport M . le juge 
VERSTRAETEN et en son avis conforme M . HIPPERT, substitut du pro
cureur du ro i , statuant en suite du jugement susvisé, déclare les 
parties respectivement mal fondées dans toutes conclusions con
traires au présent jugement et fixe les indemnités ducs aux interve
nants, veuve Larcier et fils, pour l'occupation de la maison sise rue 
Notre-Dame-aux-Neiges, n ° 7 , . . . ; plus, les impositions diverses et 
prime d'assurance au prorata du temps écoulé depuis la prise de 
possession jusqu'à la fin de l'année, si les défendeurs justifient du 
paiement; di t que moyennant le paiement ou la consignation 
de ces sommes, la société demanderesse sera envoyée en posses
sion du bien exproprié ; condamne la demanderesse aux 
dépens, y compris le coût de la quittance c l du certificat hypo
thécaire, s'il y a lieu ; ordonne l'exécution provisoire du présent 
jugement, nonobstant appel et sans caution, sauf en ce qui con
cerne les dépens... » (Du 3 1 ju i l le t 1 8 7 5 . — Plaid. M M E " V A N D I E -
VOET C. SPUNGARD.) 

O B S E R V A T I O N S . — S u r la troisième question, nous croyons 
devoir faire observer que le jugement a confondu la perte 
de clientèle avec l'augmentation de loyer. I l n'est pas ad
missible, en droit , que l'exproprié se prévale du prix qu ' i l 
paie ou qu' i l paiera dans une maison nouvelle. I l peut 
prendre une habitation qui a plus de valeur; i l peut faire 
un bon ou un mauvais marché; i l peut ne pas être sincère 
dans ce qu ' i l avance à ce sujet. Le juge ne peut prendre 
pour base de ses appréciations que la maison expropriée, 
la valeur locative de cette maison et le pr ix du bai l . Si la 
démolition de tout un quartier oblige l'exproprié à s'éloi
gner à une grande distance, cela concerne l'augmentation 
pour trouble apporté dans le commerce ou dans l ' indus-



t r i e ; c'est, du reste, ce que le jugement semble recon
naître. 

A u fond, l'expropriante n'a pas eu à souffrir de cette 
décision, puisqu'elle n'a pas payé une indemnité plus 
forte. Mais i l y a toujours un inconvénient à ne pas donner 
aux choses le nom qui leur appartient en propre. 

V. jugements du tribunal de Bruxelles du 5 avri l 1 8 7 0 
et du 2 3 janvier 1 8 7 5 ( B E L G . J U D . , 1 8 7 0 , p. 5 4 2 ; 1 8 7 5 , 
p 1 8 2 ) ; Bruxelles, 1 3 avr i l 1 8 4 6 et 2 3 mai 1 8 7 2 ( P A S I C R . , 

1 8 4 6 , 3 3 4 ; B E L G . J U D . , 1 8 7 2 , p. 8 2 0 ) . 

Quatrième question : Sur la nécessité de payer préala
blement l'indemnité, voir supra, p. 1 8 5 et 1 2 6 5 , et la 
note. 

r— m Q O O -

TRIBUNAL CIVIL D ' A N V E R S . 

présidence de M . S u i e k e n s . 

T E S T A M E N T . — L E G S . — C L A U S E D E S U R V I E . — I N J U R E S A L A 

M É M O I R E D U T E S T A T E U R . 

Est valable la disposition testamentaire instituant un legs en faveur 
d'une femme dans le cas où son mari viendrait à décéder avant 
elle. 

Pour que les injures à la mémoire du testateur soient de nature 
à entraîner la révocation du testament, elles doivent accuser dans 
la pensée de leur auteur l'intention doleuse de nuire. 

( L . . . C. B . . . ) 

JUGEMENT. — « Attendu que par son testament du 1 4 janvier 
1 8 6 5 , feu B . . . légua à sa cousine R. L . . . épouse L . . . une somme 
de 1 0 , 0 0 0 francs, dans le cas où son mari viendrait a décéder 
avant elle ; 

« Attendu que les demandeurs poursuivent la délivrance 
immédiate du legs, en soutenant que la condition de survie est 
contraire aux lois et aux bonnes mœurs et concluent qu'elle sera 
réputée non écrite, partant que le legs sera considéré comme 
pur et simple; 

« Attendu que la clause de survie stipulée dans un acte n'a 
rien d' immoral en soi; que loin d'être contraire à la l o i , elle est 
admise par le code dans divers cas, notamment dans les disposi
tions entre vifs, les donations par contrat de mariage, les substi
tutions permises, les concessions d'usufruit ; 

« Attendu que rien n'autorise de supposer le moindre senti
ment d'immoralité dans les intentions du testateur; 

« Attendu, en effet, que ce dernier, qui avait la libre disposi
t ion de sa fortune, puisqu'il ne laissait qu'un frère pour héritier 
légitime, pouvait, en mourant ab intestat, priver sa cousine de 
toute part à sa succession ; 

« Attendu que loin d'avoir été nécessairement guidé par un 
sentiment mauvais, de nature à troubler le repos de la famille, le 
testateur, en la gratifiant d'un legs sous condition de survie, a dû 
bien plutôt obéir à une pensée de sage prévoyance ; 

« Attendu que si l 'union familiale a été troublée par cette 
libéralité, la cause en résulte uniquement des sentiments désor
donnés des demandeurs; 

« Attendu que les faits dont la partie Strobant demande subsi-
diairemenl de pouvoir administrer la preuve, sont donc irrele
vants et ne tendraient qu'à établir la profonde immoralité des 
demandeurs ou de leurs enfants ; qu ' i l n 'y a donc pas lieu d'en 
admettre la preuve; 

« En ce qui concerne la demande reconventionnelle du défen
deur : 

« Attendu que les art. 9 5 2 , 9 5 5 , 1 0 4 6 et 1 0 4 7 du code c i v i l , 
autorisant i l est vrai la révocation des dispositions testamentaires 
pour le cas où la légataire s'est rendu coupable d'injures graves 
à la mémoire du testateur ; 

« Attendu que pour revêtir ce caractère, elles doivent accuser, 
dans la pensée de leur auteur, l ' intention doleuse de nuire ; 

« Attendu que Tes expressions injurieuses contenues dans 
l'écrit de conclusions ne revêtent pas cette intention et ne sau
rait du reste être considérées comme un fait personnel de la 
demanderesse ; 

« Attendu que si les expressions injurieuses ne réunissent pas 
les conditions exigées par la loi pour donner lieu à la révocation 
du legs, i l échet néanmoins, par application des art. 4 5 2 du code 
pénal et 1 0 3 6 du code de procédure, d'en ordonner la suppres
sion; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , de l'avis conforme de M. Wou-

TERS, substitut du procureur du r o i , statuant en premier ressort 
et écartant toutes conclusions contraires, déclare les demandeurs 
non fondés en leurs conclusions principales et subsidiaires; les 
en déboute ; rejette la demande reconventionnelle du défendeur ; 
déclare injurieux les termes suivants contenus dans les conc lu 
sions des demandeurs du 3 novembre dernier ; en ordonne 
la suppression; condamne les défendeurs aux dépens... » (Du 

7 janvier 1 8 7 5 . — Plaid. M M " ARNOU et C U Y L I T S ) . 
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JURIDICTION COMMERCIALE. 

TRIBUNAL DE C O M M E R C E DE BRUXELLES. 
Deuxième e b a m b r e . — Présidence de M . U u n a y o n , juge . 

E N Q U Ê T E S O M M A I R E . — F O R C L U S I O N . 

La signification du jugement interlocutoire ordonnant une enquête 
est obligatoire, même en matière sommaire, pour opérer mise en 
demeure. 

Celui qui, au jour fixé pour L'enquête, laisse rayer la cause du 
rôle, n'est pas forclos de son droit de faire la preuve à laquelle 
il a été admis, si la forclusion n'a pas été demandée et obtenue 
à la suite d'une mise en demeure. 

( B A Z I L L E ET c i e c DE B A Y . ) 

JUGEMENT.— « Attendu qu'au jour fixé par le jugement inter
locutoire pour l'enquête, les demandeurs n'avaient fait aucune 
diligence pour constituer le défendeur en demeure d'avoir à faire 
la preuve lu i ordonnée; 

« Attendu qu'à l'audience fixée pour l'enquête, la cause a été 
rayée du rôle ; qu ' i l n'est donc intervenu aucun jugement p ro 
nonçant la forclusion de preuve à charge des parues : 

« Qu'ainsi les parties sont restées entières dans tous leurs 
droits, soit de ramener la cause devant le t r ibunal , soit de 
l 'abandonner; 

« Attendu que le défendeur a agi avec prudence en dénonçant 
aux demandeurs les témoins qu' i l se proposait de faire entendre 
en termes de preuve di recte , quoiqu'il n'eût pas été mis en 
demeure de procéder à la preuve lu i imposée : i l évitait ainsi 
toute surprise pour le cas où les demandeurs l u i eussent signifié 
le jugement à l 'expiration du délai légal ; 

« Attendu qu ' i l est de principe qu'une partie ne peut être 
tenue de l'exéution d'un jugement qui ne l u i a pas été, au préa
lable, signifié ; 

« Qu'il s'agit, dans l'espèce, d'un jugement qui ordonne au 
défendeur de faire une enquête ; 

« Que les demandeurs devaient au moins constituer le défen
deur en demeure d'en faire les devoirs; 

« Attendu que si le législateur ne mentionne pas à l 'art. 4 1 3 
du code de procédure civile la formalité de la signification du 
jugement interlocutoire, alors qu'à l 'art. 1 4 7 du même code i l a 
posé le principe général de la signification de tout jugement 
préalablement a son exécution et qu ' i l prescrit l'accomplissement 
de celte formalité lorsqu'i l s'agit d'enquête ordinaire (art. 2 5 7 
et suiv. du code de procédure civile), c'est parce que, en cette 
matière, i l importe de préciser à partir de quel momenl court l e 
délai d'ouverture de l'enquête et de la conire-enquêle : or, les 
enquêtes sommaires ne comportent pas ce délai; le législateur 
n'a donc pas dû reproduire les termes dont i l s'est servi pour 
les enquêtes ordinaires : 

« Attendu que l 'art . 4 1 3 susvisé n'a donc pas dérogé au p r i n 
cipe général établi à l 'art. 1 4 7 du code de procédure civile ; 

« Par ces motifs, le Tribunal di t pour droit que le défendeur 
n'est pas forclos de la preuve à laquelle i l était admis par le 
jugement inter locutoire; l'autorise à faire cette preuve; fixe à 
celte fin l'audience du 1 5 octobre 1 8 7 5 ; ordonne aux demandeurs 
de signifier le jugement interlocutoire au défendeur et de le 
mettre en demeure de faire sa preuve pour l'audience sus indi-
quée; condamne les demandeurs aux dépens de l ' incident . . . » 
(Du 2 septembre 1 8 7 5 . — Plaid. M M " D E GAND C F R I C K . ) 



TRIBUNAL DE C O M M E R C E DE G A N D . 
Présidence de M . T a n o a l t e r e n , luge suppléant. 

F A I L L I T E . — M A R C H A N D I S E . — T R A D I T I O N A U F A I L L I . 

MASSE. 

En général, une marchandise voyage aux risques de l'acheteur. 
La tradition toutefois n'en est censée [effectuée au destinataire que 

lorsque par le paiement des frais, la marchandise se trouve à 
son entière disposition. 

Une masse faillie ne peut profiter des marchandises dont le failli 
est venu en possession après sa déclaration de faillite. 

(FROIS ET COMPAGNIE C L E CURATEUR A LA F A I L L I T E CORNELIUS.) 

JUGEMENT. — « Vu l 'exploit d'ajournement en date du 30 j u i n 
dernier, enregistré et les conclusions du curateur; 

« Attendu que la demande a pour objet la revendication de 
cinq fûts de v i n , facturés au sieur Cornélius le 23 mars dernier, 
expédiés de Bordeaux à son adresse et arrivés en gare à Gand, 
le 23 avr i l suivant, vers le soir.lesdits fûts, entreposés dès le 
lendemain, en douane au nom du destinataire ; 

« Attendu que la revendication se base sur ce que la tradition 
des fûts litigieux dans les magasins du fa i l l i ne n'est pas opérée; 

« Et attendu qu ' i l est constant que ce n'est que vers 
trois heures et quart de l'après-midi, du samedi 24 mars dernier, 
jour auquel le sieur Cornélius a été déclaré en faill i te, que le 
commis du fai l l i a reçu l'avis d'arrivée des fûts en question et 
qu'après avoir pris les ordres du fai l l i et avoir emprunté la 
somme nécessaire pour payer tes frais de transport, i l a déclaré 
la marchandise en entrepôt à la douane au nom du fail l i ; 

« Attendu que si une marchandise voyage en général aux 
risques de l'acheteur, la tradition ne peut en être considérée 
comme effectuée au destinataire que lorsque par le paiement 
effectif des fraits de transport, la marchandise est mise à sa 
disposition ; 

« Attendu qu ' i l en résulte, dans l'espèce, que la tradition des 
fûts li t igieux n'a pas été effectuée dans les magasins du fai l l i 
avant sa déclaration de faill i te ; 

« Et attendu que par suite de l'incapacité qu'entraîne la mise 
en fai l l i te , le sieur Cornélius ne pouvait plus acquérir au profit 
de la masse ; 

« Attendu dès lors que la tradition légale des fûts l i t igieux 
dans les magasins du fai l l i ne s'est point effectuée, et qu'ainsi i l 
y a lieu d'accueillir leur revendication ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï en son rapport fait à l'au
dience, M . le juge suppléant THOMAS-VERSTRAETE commis par le 
t r ibunal en remplacement de M . le juge-commissaire ; condamne 
le curateur qualilale qua à mettre à la disposition des deman
deurs en déans les trois jours de la signification du présent juge
ment, les cinq fûts litigieux se trouvant en entrepôt à Gand, au 
nom du fa i l l i , ce contre remboursement des frais payés à l'occa
sion de ces marchandises à peine de tous dommages-intérêts à 
l ibel ler ultérieurement par les demandeurs ; condamne le cura
teur qualilale qua aux dépens... » (Du 14 août 1875. — Plaid. 
M M E S G I L Q U I N et LECOCQ.) 

TRIBUNAL DE C O M M E R C E DE G A N D . 

présidence de M . P r a y o n - n e p a n w , président. 

C A U T I O N N E M E N T S O L I D A I R E . — T E R M E . — C O N D I T I O N . 

F A I L L I T E . 

L'engagement de payer la dette d'aulrui, contracté solidairement 
avec un tiers, mais indépendamment de l'engagement de ce der
nier, et avec la réserve de n'être tenu de payer qu'au décès de ce 
tiers et pour autant qu'il n'ait, de son vivant, acquitté la dette, 
constitue une obligation à terme et non une obligation condi
tionnelle. 

Conséquemment le créancier peut être admis au passif de la faillite 
du premier débiteur, survenue avant le décès du second débiteur. 

(OTTO KOENIG ET C I E C LA F A I L L I T E G . . . ) 

JUGEMENT. — « Vu l 'exploit d'ajournement du 3 décembre 
1874, enregistré, par lequel les sieurs Otto Koenig et 0 e , en 
l iqu ida t ion , demandent à être admis à leurs frais et dépens, au 
passif de la faillite G. . . pour la somme de fr. 6623-35 pour solde 
de compte courant entre parties au 31 décembre 1873; 

« Vu les conclusions du curateur par lesquelles celui-ci 
déclare se référer à justice ; 

« Attendu qu ' i l est reconnu entre parties que suivant conven
tion verbale du 26 mai 1871, le sieur Victor G. . . s'est constitué 
débiteur personnel envers les demandeurs, solidairement avec sa 
mère, dame Pauline K . . . , mais indépendamment de l'engage
ment de cette dernière, des 40 p. c. auxquels les demandeurs 
renonçaient, de leur créance à charge du sieur Jean-Léonard G.. . 
père ; 

« Qu'il est reconnu également que le sieur G.. . fils n'a pris 
cet engagement verbal que sous la réserve que la dette ne devien
drait exigible à son égard, qu'au décès de sa mère et pour autant 
seulement que celle-ci ne l'eut pas déjà acquittée totalement en 
son vivant, auquel cas le surplus encore dû, en principal et inté
rêts à raison de 5 p. c. l 'an, devenait immédiatement exigible à 
quelque époque que serait survenu le décès de la mère avant ou 
après les cinq ans accordés à cette dernière pour le paiement des 
mêmes 40 p. c ; 

« Attendu qu ' i l est incontestable que par la convention verbale 
prérappelée, le sieur G.. . fils s'est constitué débiteur personnel 
des 40 p. c. en question, indépendamment de l'engagement pris 
par sa mère; 

« Qu'il s'en suit que la réserve de ne devoir payer à l'époque 
fixée pour l'exigibilité de la dette que pour autant que ladite 
dette n'eut pas déjà été acquittée par la mère, ne doit par être 
interprétée comme renfermant une condition suspensive de l 'obl i 
gation, mais comme exprimant une conséquence naturelle de 
la solidarité, à savoir que le paiement fait par l 'un des débiteurs 
solidaires libère tous les autres à l'égard du créancier (art, 1200 
du code c i v i l ) ; 

« Que ce n'est que cette interprétation qui peut se concilier 
avec le caractère personnel et solidaire de l'engagement pris par 
le fai l l i indépendamment de toute autre convention, et qu'aux 
termes de l 'art. 1161 du code c iv i l , i l faut interpréter les clauses 
des conventions les unes par les autres en donnant à chacune le 
sens qui résulte de l'acte entier; 

• « Quant à la réserve de ne devoir payer qu'au décès de la 
mère : 

« Attendu que cette slipulaiion ne constitue évidemment qu'un 
terme, dont le débiteur par suite de sa faill i te, se trouve déchu ; 

« Et attendu qu ' i l n'est pas contesté que la somme restée due 
sur les 40 p. c , faisant l'objet de la convention verbale prérap
pelée, s'élevait au 1 e r janvier 1874 à la somme de fr. 6,623-35; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , faisant droi t , ouï en son rapport 
fait à l'audience, M . le juge suppléant VAN H A L T E R E N , commis 
spécialement à cet effet par le tribunal en remplacement de M . le 
juge-commissaire HAESAERT, empêché, admet les demandeurs au 
passif de la faillite pour la somme de fr. 6,623-35... » (Du 23 j u i n 
1875. — Plaid. M A I " A C H I L L E ANTHEUNIS et JOSEPH V L I E G H E . ) 

TRIBUNAL DE C O M M E R C E DE G A N D . 

Présidence de M . v e r n a e g e , président. 

F A I L L I T E . — J U G E M E N T D É C L A R A T I F . — JOUR D U P R O N O N C É . 

E F F E T S . — R E V E N D I C A T I O N . — M A R C H A N D I S E . 

Le jugement déclaratif de faillite produit les effets de la première 
heure du jour où il a été prononcé. 

En conséquence, la marchandise dont un failli aurait obtenu la 
tradition le jour de la déclaration de sa faillite, et avant même 
le prononcé du jugement, peut être revendiquée. 

Le failli, incapable d'obliger la masse, est incapable aussi d'acqué
rir au profit de la masse. 

(BONHEUR-BERTRAND C. F A I L L I T E DE PERRE. ) 

JUGEMENT. — « Attendu que la demande en revendication des 
marchandises, objet du procès, se fonde sur ce que la tradition 
n'en aurait été opérée dans les magasins du fa i l l i qu'au moment 
où celui-ci n'avait plus capacité pour en accepter la livraison ; 

« Attendu qu ' i l est constant que les marchandises expédiées 
sur commande de Liège, par le demandeur en revendication au 
sieur De Pcrre, à Gand, sont arrivées au lieu de leur destination 
longtemps avant la fa i l l i te ; que le destinataire refusa d'abord de 
les recevoir, soutenant qu ' i l n'était tenu d'en prendre livraison 
qu'au prix du jour par l u i induiqué ; que sur ce refus les mar
chandises furent déposées provisoirement au bureau du chemin 
de fer de l 'Etat ; 

« Que dès le 16 mai 1861, l'expéditeur ayant accordé la 
réduction de prix réclamée, le sieur De Perre donna ordre à l'ad
ministrat ion du chemin de fer de lui retourner les marchandises, 
ordre qui fut exécuté le 18 mai suivant, jour où le sieur De Perre 
fut déclaré d'office en fa i l l i te ; 



« Qu'il n'appert pas de l'heure de la journée à laquelle les 
marchandises litigieuses sont entrées dans les magasins du f a i l l i ; 
niais qu'en admettant aves le curateur que ce fait aurait eu l ieu 
«n l re huit et neuf heures du malin et avant le prononcé du juge
ment , celte circonstance serait irrelevante au procès; 

« Qu'en effet, le jugement de faillite élant par sa nature décla
ra t i f d'un étal de choses préexistant produit ses effets de la pre
mière heure du jour où i l a été prononcé et donne ainsi par une 
fiction légale un effet rétroactif au dessaisissement du fai l l i (arg. 
des art. 440, 442, 444 et 446 combinés du code de commerce 
nouveau); 

« Attendu que cette fiction introduite, comme toutes celles de 
ce genre par une nécessité logique de la l o i , a pour but de pré
veni r les nombreuses contestations qui naîtraient non-seulement 
de l 'incertitude sur l'instant précis de la prononciation du juge
ment , mais encore des fraudes possibles, notamment de la part 
du fa i l l i à qui l 'on donnerait, en l'absence de cette fiction, un 
moyen facile de favoriser certains de ses créanciers au préjudice 
des autres en l u i permettant de retarder à dessein l'heure de sa 
fai l l i te et de dissimuler entre temps, à son gré, selon ses préfé
rences ou son caprice, un événement connu de lu i seul ou que 
l u i seul a pu prévoir, si la faillite est déclarée d'office ; 

« Attendu que ces considérations d'équité, d'utilité générale 
et d'ordre public ont engagé le législateur à ne pas scinder le 
jou r de la faillite et à l'y comprendre tout entier ; que la rapidité 
des transactions commerciales, si essentielle pour en favoriser 
l'essor, et la sécurité que ces opérations réclament, ne sauraient 
d'ailleurs s'accommoder de l'incertitude sur la fixation du m o 
ment physique du dessaisissement du fa i l l i , dépendant de la 
subministration de preuves qui seraient une source nouvelle 
d'interminables contestations; 

« Qu'il importe donc d'adopter une règle générale et invariable 
q u i , en écartant les distinctions sur le moment de la prononcia
t ion de la fail l i te, moment difficile et presqu'impossible a saisir, 
fermât la porte aux abus et à l 'arbitraire; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M. le juge-commissaire en 
son rapport en l'audience publique, faisant droi t , déboule le cura
teur de ses fins et moyens ; en conséquence le condamne quali-
tate qua, à restituer au demandeur, contre remboursement des 
frais de transport, les marchandises par lui revendiquées, ayanl 
fait l'objet du la facture du 29 avril 1871; et faute de ce faire 
dans les trois jours du présent jugemenl le condamne à payer au 
sieur Bonheur-Berirand une somme de fr. 557-40 valeur desdites 
marchandises; condamne en outre le curateur aux dépens... » 
(Du 3 août 1861. — Plaid. M M " D A E I . et SEGHERS.) 

BIBLIOGRAPHIE. 

M a n u e l de pol ice r u r a l e et forest ière . Chasse, pêche, voirie, 
roulage. Expose' et commentaire méthodique de toutes les lois, 
arrêtés, etc., relatifs à la matière. Recueil à l'usage des admi
nistrations communales et forestières; magistrats, avocats, 
officiels de police, chasseurs, propriétaires et fermiers, et spé
cialement destiné aux gardes champêtres, gardes forestiers, 
gardes chasse, gardes pêche et gardes particuliers, par VICTOR 
LESPINEUX, avocat avoué à Huy. Bruxelles, F . Larcier, éditeur, 
1875, un vol. in-12, 224 pp. 

U n titre aussi développé est la moitié d'un compte 
rendu. Nous avons souvent remarqué d'ailleurs que la 
longueur des titres est en raison inverse du développe
ment de l'œuvre. Le livre de droit le plus considérable 
qui se soit publié en Belgique depuis bien longtemps 
compte dix-sept volumes déjà, en atteindra vingt-cinq ou 
trente, et a pour titre : Principes de droit civil, sans plus. 

Notre manuel de police rurale et forestière est, du reste, 
fait avec ordre, avec précision et avec soin. L'auteur traite 
successivement de l'institution des gardes, de leur traite
ment, de leurs fonctions et attributions, de là rédaction et 
de l'affirmation des procès-verbaux, de la force probante 
de ceux-ci, des saisies, visites domiciliaires et arresta
tions, puis des deux genres de contraventions et délits. 
Quelques formules terminent le volume ; les tables sont 
bien faites et facilitent les recherches. 

En somme, l'œuvre de M . L E S P I N E U X remplit les pro
messes du titre et mérite d'être recommandée comme un 
l ivre utile. 

VARIÉTÉS. 
L a justice criminelle en France en 1873. 

Pendant l'année 1873, les cours d'assises ont condamné 
4,210 ind iv idus ; les tribunaux correctionnels en ont con
damné 173,654. Quoique la France comptât trois dépar
tements de plus en 1869, les cours d'assises ne condam
nèrent que 3,214 individus, et les tribunaux correction
nels 154,338. I l en ressort pour 1873—avec une population 
inférieure de 1,500,000 âmes — un accroissement de 996 
condamnations criminelles et de 21,296 condamnations 
correctionnelles. 

I l est clair que les années 1871 et 1872 ne pouvaient 
fournir à la statistique, pas plus celle de la justice que 
celle de la population, une base d'études sérieuses ; des 
perturbations trop profondes ont accompagné et suivi les 
contre-coups de la guerre; mais quand on arrive en 1873, 
on est en présence d'une année normale et la situation 
qu'elle nous révèle est d'une gravité qui appelle l'attention 
des moralistes. 

Voici une liste comparative des condamnations pronon
cées en 1873 et en 1869, pour ce qui concerne les crimes 
les plus importants : 

1873 1869 

Assassinats 125 118 
Attentats à la pudeur sur des enfants, 

sans violence 535 487 
Attentats à la pudeur sur des enfants, 

avec violence 78 67 
Avortements 37 23 
Banqueroutes f r a u d u l e u s e s . . . . 60 39 
Coups et blessures envers un ascen

dant 32 51 
Empoisonnements 20 23 
Fausse monnaie 87 50 
Faux en écriture de commerce. . . 125 85 
Faux en écriture authentique . . . 66 27 
Incendie 103 141 
Infanticides 151 121 
Meurtres 154 139 
Viols 82 84 
Vols graves 1,637 1,030 
Vols domestiques 300 193 

On le voit, les crimes contre les mœurs et contre la pro
priété se sont accrus d'une manière inquiétante. Encore 
faut-il remarquer que les condamnations prononcées par 
les conseils de guerre dans les départements en état de 
siège, pendant l'année 1873, pour crimes de droit commun, 
ne figurent pas dans les chiffres que nous avons donnés. 

Quelles peines ont été prononcées par les cours d'as
sises pour obtenir la répression des crimes dont on vient 
de l ire 1 enumération? 

Le voici : en 1873, i l y a eu 34 condamnations à mort 
contre 18 en 1869; — 157 condamnations aux travaux 
forcés à perpétuité contre 132; — 996 contre 701 pour les 
travaux forcés à temps; — 881 contre 676 pour la réclusion. 

A partir de 1852 jusqu'en 1870, les délits politiques et 
de presse ont cessé d'être soumis aux cours d'assises. 
Depuis 1871. ce genre de délit ayant été de nouveau 
soumis au jury , le chiffre des condamnations criminelles 
s'est augmenté d'autant. D'après le compte rendu pour 1873, 
sur trente-huit affaires politiques ou de presse, i m p l i 
quant 68 prévenus, le ju ry a condamné trente-trois fois. 
En 1872, i l y avait eu 74"préventions; en 1871, i l y eu 
avait eu 146. 

Au mois de janvier 1873 a été mise en vigueur la nou
velle loi sur le ju ry , présentée par M . Dufaure. L'influence 
de cette loi sur la répression ne paraît pas a voir été grande. 
Pendant l'année 1872, sous le régime du 7 août 1848, 
rétabli le 4 septembre 1870, le nombre proportionnel des 
acquittements fut de 21 p . c. ; i l est descendu à 20 p. c. 
en 1873. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième c h a m b r e . — Présidence de H . D e Longé. 

P A T E N T E . — R É C L A M A T I O N . — I N S T R U C T I O N A D M I N I S T R A T I V E . 

B É N É F I C E I M P O S A B L E . — M O T I F S DES D É C I S I O N S . — U S I N E 

M É T A L L U R G I Q U E . — C H A R B O N N A G E . — D É D U C T I O N . — A M O R 

T I S S E M E N T DES H O U I L L È R E S E T DES M I N I È R E S . — A M O R T I S S E 

M E N T D ' O B L I G A T I O N S . — D É F A U T D E M O T I F S . 

La députation permanente, saisie d'une réclamation en matière de 
patente, n'est pas tenue d'ordonner la communication au récla
mant de l'avis des agents de L'administration des contributions. 

Pour établir la cotisation de patente d'une société anonyme, l'ad
ministration est autorisée à vérifier l'exactitude du bilan d'après 
les livres. 

La cotisation peut s'établir d'après le bénéfice brut porté au compte 
de profils et pertes, en déduisant les charges, ainsi que le béné
fice des industries non sujettes à patente. 

Dans l'exploitation de houillères ou de minières, les prélèvements 
destinés à couvrir la dépréciation résultant des extractions, 
sont une charge qui doit être défalquée du produit pour déter
miner le bénéfice net. 

Le remboursement d'une créance hypothécaire grevant les immeu
bles sociaux équivaut à un accroissement du capital social; les 
sommes qui y sont consacrées sont frappées du droit de patente. 

Tout juge peut s'abstenir de faire droit à une réclamation dont il 
n'est pas régulièrement saisi. 

(LA SOCIÉTÉ COCKERILL C LE MINISTRE DES FINANCES.) 

La société Cockerill fut portée, le 30 j u i n 1872, au rôle 
des patentables pour une cotisation de fr. 31,852-57, à ra i 
son d'une somme de 1,168,879 francs de bénéfices, d'après 
son bilan arrêté au 30 j u i n 1871. 

La société acquitta le droit exigé, mais adressa a la 
dépulation permanente de Liège une réclamation qui l u i 
valut un dégrèvement de 11,917 francs, par un arrêté du 
25 mars 1874, ainsi conçu : 

A R R Ê T É . — « Vu, avec le mémoire et les documents à l'appui, 
la réclamation de la société anonyme John Cockerill à Seraing, 
contre sa cotisation au droit de patente établie en suile de son 
bilan arrêté au 31 juin 1871, réclamation motivée : 

« 1» Sur ce que l'administration des contributions, en puisant les 
éléments imposés dans le compte des profils et pertes, aul ieu de 
prendre pour base du droit le chiffre des bénéfices nets accusés 
par le bilan, aurait contrevenu aux prescriptions de l'article 3 de 
la loi du 22 janvier 1849; 

« Et 2° sur ce qu'elle aurait compris dans lesdits éléments 
inposés des sommes qui ne seraient pas passibles du droit de 
patente : 

« Vu l'avis des répartiteurs et ceux du contrôleur et du direc
teur des contributions ; 

« Revu notre arrêté du 21 août 1872, statuant sur la réclama
tion de la même société contre sa cotisation résultant du bilan 
au 30 juin 1870 ; 

« Vu l'art. 3 de la loi du 22 janvier 1849 ; 

« Considérant que, pour établir le bénéfice imposable au 
30 j u i n 1 8 7 1 , l 'administration des contributions, procédant 
d'après le mode qu'elle emploie généralement et qui a été admis 
comme régulier par notre arrêté précité du 21 août 1872, a pris 
pour base les bénéfices bruts indiqués dans le compte des profits 
et pertes ; 

« Qu'à ces bénéfices bruts, s'élevant à . . fr . 2,463,405 69 
« Elle a ajouté : 
« 1" Le droit de patente de 1871 20,668 58 
« 2° Les redevances proportionnelles sur les 

mines de 1871 15,967 33 

fr. 2,500,041 60 
« Puis, déduisant du total ainsi obtenu : 
« I o Pour moins value sur les 

immeubles et l 'outillage . . . fr. 178,917 70 
« 2° Les intérêts et commis

sions de banque 107,750 03 
« 3° Les pertes essuyées . . . 222,343 45 
« 4° Les frais généraux . . . 272,713 19 
« 5° Les 2 p . c. du conseil d'ad

ministrat ion 27,624 30 
« 6° Les 2 p. c. aux commissaires 22,099 44 
« 7° Le produit net des houillères 535,200 00 
« 8° Le produit des minières. . 75,728 13 
« 9° Le produit des loyers . . 786 17 

1,443,162 41 

« Et ajoutant enfin au reste fr. 1,056,879 19 
« L'annuité de la créance hypothécaire du 

gouvernement, non compris les intérêts . . . 112,000 00 

« Elle a fixé la somme imposable à. . . fr. 1,168,879 19 

« Considérant que les arguments au moyen desquels les récla
mants cherchent à prouver que ce mode de procéder est irrégu
l ier , n ' infirment pas les raisons présentées dans notre arrêté 
précité du 11 août 1872 pour en démontrer la légalité; qu ' i l est 
à remarquer, en outre, que l'art. 3 de la loi du 22 janvier 1849, 
en vue de faciliter l'exécution de la disposition qu ' i l renferme, 
impose, en termes formels, des obligations précises aux sociétés 
anonymes, mais qu ' i l n'en prescrit pas de réciproques à l ' admi- . 
nistralion des contributions; que le droit légal de celle-ci est 
d'établir, de la manière la plus exacte et la plus sûre, le chiffre 
des bénéfices annuels entendus dans le sens de la l o i , et que 
ladite administration a reconnu qu'en opérant d'après les bilans 
tels qu'ils sont dressés par les sociétés anonymes, elle s'expose
rait fréquemment à commeltre les erreurs les plus grossières, 
tandis qu'au moyen du compte des profils et pertes, qui résume 
les opérations de l'année, le procédé est simple, facile et sûr; 

« En ce qu i concerne les sommes comprises dans les éléments 
imposables du compte ci-dessus, qui ne seraient pas passibles du 
droi t d'après la société réclamante : 

« Considérant, I o qu ' i l est constaté que l 'administration des 
mines, pour fixer le taux de la redevance proportionnelle de 
chaque année, n'admet pas comme dépense, dans le produit net 
des mines, la somme payée à l'Etat pour l'exercice antérieur du 
chef de ladite redevance, et que, dès lors , l 'administration des 
contributions était en droi t d'ajouter aux bénéfices bruts la 
somme de fr . 15,967-33, représentant les redevances propor
tionnelles de 1871 , afin de tenir compte de ce qu'elle déduisait 
plus bas desdits bénéfices le produit net des mines tel qu ' i l est 
donné par l 'administration des mines et q u i , ainsi, est trop élevé 
d'autant; 



« 2 ° Que l 'administration était également en droi t de faire 
entrer dans les éléments constitutifs de la cotisation la somme de 
1 1 2 , 0 0 0 francs que, aux termes de la décision du département des 

• finances en date du 2 9 août 1 8 S 3 et de l 'article 4 0 des statuts, la 
société Cockerill doit payer annuellement à l'Etat, avec les inté
rêts, pendant la période "du 1 3 janvier 1 8 7 0 au 1 3 janvier 1 8 7 9 à 
l'effet d'effectuer le remboursement de la créance hypothécaire 
du gouvernement, — attendu que cette créance qui grève les 
immeubles de la société existait avant sa constitution en 1 8 4 2 
et que les sommes consacrées à son amortissement accroissent le 
capital social d autant et sont donc passibles du droi t de patente, 
conformément à l 'art. 3 de la loi de 1 8 4 9 ; 

« 3 ° Que c'est par inadvertance que le droi t de patente de 
1 8 7 1 a été ajouté aux bénéfices bruts tel qu ' i l figurait au rôle, 
tandis qu ' i l aurait dû subir une rectification en conformité de 
notre arrêté du 2 4 août 1 8 7 2 , et que par suite une décharge de 
fr . 8 2 - 5 2 doit être accordée de ce chef aux réclamants; 

4 ° Que l 'administration des contributions, alors que le compte 
des profils et perles renseigne une somme totale de fr. 7 5 5 , 6 2 6 - 6 5 
pour amortissement sur immeubles et outillage, n'a admis toute
fois que fr. 1 7 8 , 9 1 7 - 7 0 , parce qu'elle n'avait pu obtenir de la 
société les renseignements nécessaires pour établir avec certitude 
le chiffre réel des dépréciations survenues pendant l'année du 
bilan dans la valeur des immeubles et de l 'outi l lage; mais qu 'u l 
térieurement, à la suite de l'examen des livres que la société 
réclamante s'est décidée à produire et des explications que son 
agent comptable a données au contrôleur et au directeur des con
tr ibut ions, la somme de fr . 7 5 5 , 6 2 6 - 6 5 a été reconnue parfaite
ment exacte; que si de cette somme on retranche celle de 
fr. 1 7 8 , 9 1 7 - 7 0 , déjà admise, et de plus 1 0 0 , 5 0 0 francs pour 
amortissement sur les houillères et 4 1 , 9 0 0 IV. sur les minières, 
le produit de ces amortissements n'ayant pas été soumis au droit 
de patente, on trouve qu ' i l y a lieu d'admettre, en déduction des 
bénéfices, du chef desdiles dépréciations, une seconde somme de 
fr. 4 3 4 , 3 0 8 - 9 5 et d'accorder, par suite, à ladite société, un 
dégrèvement de fr. 1 1 , 8 3 4 - 9 1 sur sa cotisation ; 

« ARRÊTE : 

« Un dégrèvement total de fr. 1 1 , 9 1 7 - 4 3 est accordé à la 
société John Cockerill à Seraing sur sa cotisation établie sous 
l 'art . 1 E R du rôle complémentaire de 1 8 7 1 . . . »(Du 2 5 mars 1 8 7 4 . ) 

La société se pourvut en cassation en invoquant quatre 
moyens. 

M . l'avocat général M E S D A C H DE TER K I E L E conclut au 
rejet du pourvoi, sauf en ce qui concernait la troisième 
branche du troisième moyen, qui lu i paraissait bien fondée 
et pour l'admission de laquelle i l fit valoir les considéra
tions suivantes : 

« Lorsque l'élablissement de Seraing a été autorisé, par arrêté 
royal du 2 0 mars 1 8 4 2 , à s'ériger en société anonyme, i l était 
grevé, enire autres, d'une dette hypothécaire de plus de trois 
mil l ions de francs, au profit de l 'Etat; cette dette fut mise à 
charge de la nouvelle société et le règlement en fil l'objet des 
art. 3 9 et 4 0 des statuts, ainsi conçus : 

« Art . 3 9 . Les 2 5 5 , 0 0 0 francs, dus annuellement pour le ser-
« vice des intérêts et de l'amortissement des dettes hypothécaires 
« mentionnées à l 'article 1 0 des présents statuts, devront être 
« portés au passif. » 

« Art . 4 0 . Le remboursement delà créance du gouvernement, 
« qui doit avoir lieu au moyen du prélèvement fixe de la somme 
« de 2 5 5 , 0 0 0 francs, mentionnée ci-dessus et d'un amortisse-
« ment éventuel de 1 0 p. c. à prendre sur les bénéfices, sera 
« effectué en vingt-huit paiements, terme maximum, à l'échéance 
« du 1 3 janvier de chaque année, à partir de 1 8 4 2 , conformé-
« ment au tableau ci-après ( 1 ) . » 

Cette échéance, dont la dernière année expirait en 1 8 6 9 , fut 
prorogée jusqu'en 1 8 7 9 , par une décision du département des 
finances, du 2 9 août 1 8 5 3 , visée dans l'arrêté attaqué. La société 
doit payer, de ce chef, à l'Etat, une somme annuelle de 1 1 2 , 0 0 0 f r . , 
plus les intérêts. La députation permanente a fait porter la 
patente sur ladite somme, attendu que cette créance, qui grève 
les immeubles de la société, existait avant sa constitution en 

( 1 ) PASINOMIE, 1 8 4 2 , p. 1 4 2 . 

( 2 ) Chambre des représentants, 2 3 décembre 1 8 4 8 [Annales 
parlementaires, p. 3 5 6 ) . M . FRÈRE ORBAN, ministre des finances : 
« Tout ce qui esta répartir aux actionnaires, déduction faite des 
charges qui grèvent l'être moral qu'on appelle société anonyme, 
tout ce qui est à diviser entre eux s'appelle un dividende et doit 

1 8 4 2 et que les sommes consacrées à son amortissement accrois
sent le capital social d'autant. 

Nous estimons que cette décision repose sur une erreur de d ro i t 
qu ' i l importe de relever. 

11 est vrai que de prime abord.on se sent naturellement porté 
à dire que « quiconque paie ses dettes s'enrichit, » et qu'un éta
blissement à même d'amortir ses obligations est dans une posi
tion assurément meilleure qu'un autre hors d'état de le faire; 
que, dans l'espèce, les 1 1 2 , 0 0 0 francs en litige ont été prélevés 
sur les bénéfices annuels; qu'enfin, par le jeu régulier de cet 
amortissement, la société, à l 'expiration de son terme, se trouvera 
dans celte situation heureuse d'avoir acquitté plusieurs mi l l ions 
de dettes qui la grevaient a son origine. 

Ce raisonnement est d'une justesse incontestable, mais de là 
ne résulte pas nécessairement la conséquence que l'impôt doit 
s'étendre jusque sur cet élément, aussi longtemps que la d is t r i 
bution n'en n'est pas faite aux actionnaires, et que toul ce dont 
une société s'enrichit soit immédiatement sujet au droi t . La loi 
de 1 8 1 9 le garantit expressément : « Les administrateurs d'une 
« société anonyme ne paieront toutefois de droi t que lorsqu'ils 
« auront des dividendes à distribuer aux actionnaires. » (Ta
bleau I X . ) Son attention se porte non pas sur le moment où les 
bénéfices sont acquis, mais sur celui où la répartition va s'en 
faire; c'est alors que le fisc intervient pour exercer son prélève
ment; c'est pourquoi « les administrateurs sont tenus, chaque 
« fois qu'ils feront des distributions de dividendes, d'en l'aire 
« préalablement la déclaration aux fins d'établissement du droi t , 
« du chef de ces distributions » (Tableau I X ) ; à peine d'amende, 
sans préjudice du droit fraudé (art. 3 7 ) . 

De plus, la loi a défini l'espèce de bénéfices qu'elle veut attein
dre ; ce sont les intérêts des capitaux engagés, les dividendes et 
généralement toutes les sommes réparties, à quelque titre que ce 
soi t , y compris celles affectées à l'accroissement du capital social 
et les fonds de réserve. (Loi du 2 2 janvier 1 8 4 9 , art. 3 ) . 

La répartition entre les actionnaires, ou, ce qui est toul un , 
la possibilité d'être réparti enlre eux, forme ici le critérium légal 
et sert à distinguer, de manière à ne pas s'y méprendre, les 
sommes qui doivent le tr ibut d'avec celles qui en sont exemptes. 
La loi de 1 8 4 9 n'a pas innové en ce, sur sa devancière de 1 8 1 9 , 
laquelle faisait porter le droit sur het gezamenlijke beloop der te 
docneuitdeelingen(^). L'impôt frappe les sommes affectées à l'ac
croissement du capital social et les fonds de réserve, par le mot i f 
qu ' i l était dans leur destination naturelle d'être distribuées 
immédiatement et que, si elles ne l 'ont pas été, c'est que la vo
lonté libre des actionnaires en a décidé autrement et en a sus
pendu la répartition ; mais elles sont acquises à la société, avec 
le caractère de vrais bénéfices et elles lu i demeurent, prêtes à 
être versées entre les mains des actionnaires, dès que ceux-ci le 
jugeront convenir. 

I l n'en est pas de même des sommes affectées à l 'acquittement 
des dettes, soit que celles-ci existassent à l 'origine de la société, 
soit qu'elles aient été contractées dans la suite. Loin de consti
tuer un bénéfice au profit de la société, elles font partie de son 
passif et doivent être libérées, si elles sont échues, avant toute 
distribution aux actionnaires. 

Rappelez-vous l 'art. 3 9 des statuts : « Elles devront être portées 
au passif; » elles constituent, en conséquence, une charge sociale 
dont le paiement ne peut jamais être envisagé comme un béné
fice, comme un accroissement du capital social, dans le sens de 
l'art. 3 de la loi du 2 2 janvier 1 8 4 9 et l 'art. 3 4 du code de com
merce ( 3 ) , telle est la jurisprudence de vos propres arrêts, du 
7 novembre 1 8 6 5 et récemment encore du 5 septembre 1 8 7 4 
( B E L G . J U D . , 1 8 6 6 , p. 3 2 1 et 1 8 7 4 , p. 1 2 7 2 . ) 

A l'occasion des premiers, M. l'avocat général CLOQUETTE avait 
l 'honneur de vous dire (PASICR., 1 8 6 6 , 1 , 2 7 2 ) que « le principe 
« fondamental en cette matière est, qu ' i l n'y a que les bénéfices 
« qui soient passibles de cotisation ; mais comme i l est élémcn-
« taire qu ' i l n'y a de bénéfices réels que déduction faite des dettes 
« qu'on a contractées pour les obtenir, i l s'en suit que, pour 
« déterminer le montant des bénéfices cotisables, i l fautgénéra-
« lement déduire des sommes que l 'exploitation du fonds social 
« a rapportées pendant un exercice annuel tout ce que la société 
« a été obligée de débourser, pendant le même exercice, de quel-
« que chef que ce soit. » 

être soumis à l'impôt. » 

( 3 ) Chambre des représentants, 8 décembre 1 8 4 6 (Annales 
parlementaires, 1 8 4 6 - 1 8 4 7 , p. 2 2 1 ) . M . M A L O U , ministre des 
finances : « Le revenu brut d'une société est celui qu'elle a, sans 
décompter ses frais et ses charges ; le revenu net est celui qui 
l u i reste, tous frais et charges déduits. » 
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Puis, arrivant à discuter la question spéciale qui nous occupe 
de nouveau aujourd'hui, par trois fois, i l arrivait à cette con
clusion formelle (p. 273, deuxième c o l . ; p . 274, première col . ; 
p . 275, première col.) queles remboursements des emprunts faits 
par la société ne sont pas atteints par l'impôt. Et son avis a 
prévalu. 

Dans l'espèce, la somme de 112,000 francs, bien que gagnée 
dans le courant de l'exercice finissant au 30 j u i n 4871, n'appar
tenait pas à la demanderesse, qui n'aurait pu la détourner de sa 
destination statutaire pour l'affecter à un autre usage; elle était 
la chose du créancier, et pour la société i l ne pouvait être ques
tion de bénéfice qu'après s'en être libérée. 

L'erreur de la décision attaquée procède d'une confusion 
qu'une simple explication suffit à dissiper. La députation perma
nente part de cette idée, qu'amortir ses dettes c'est, pour une 
société, accroître son capital social. Mais i l faut se garder de con
fondre l'avoir d'une société avec son capital ; dans les établisse
ments qui prospèrent, l 'avoir social excède le capital engagé, et 
souvent de beaucoup. Le capital, c'est la dette de la société envers 
les actionnaires, c'est la somme de tout ce qui a été versé par 
eux en paiement de leurs parts (code du commerce, art. 34) ; 
l 'avoir, au contraire, c'est l'ensemble de toutes les valeurs actives 
possédées par l'être moral , quelle qu'en soit la nature, mobi
lière ou immobilière, corporelle ou incorporelle. 

Or, les statuts de 1842 ont porté le capital de la société deman
deresse à la somme de 12,500,000 francs, et i l répugne autant à 
la langue du droi t qu'à celle de la finance, de prétendre que par 
le remboursement d'une dette, une société a porté son capital a 
une somme supérieure ; chacun dira qu'elle a amélioré sa situation, 
accru son avoir, mais que, quant au capital, i l n'a pas varié. Or, 
la patente est assise sur l'accroissement du capital et non sur 
celui de l 'avoir social. 

Sur ce point nous concluons à la cassation. » 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

AnnÈT. — « Sur le premier moyen de cassation, déduit de la 
violai ion de l 'art . 28 delà loi du 21 mai 1819, combiné avec les 
dispositions suivantes : A, du code de procédure civile concer
nant l ' instruction des causes, et notamment l'article 343 de ce 
code; li, des lois et règlements sur l ' inslrucl ion et le jugement 
des réclamations en matière de contributions directes, et notam
ment : 

« )» L'instruction annexée à la loi du 22 brumaire an v i ; 
« 2» L'article 13 de la loi du 1 " brumaire an v u ; 
« 3» Les articles 2 1 , 22, 23, 24, 33 et 36 de la loi du 2 mes

sidor an v u ; 
« 4° Les articles 5, 9 et 10 de l'arrêté du 24 floréal an v m ; 
« 5° L'article 25 de la loi du 13 floréal an x ; 
« 6° L'article 49 du décret du 6 mai 1811, en ce que la dé

putation a prononcé sans avoir, au préalable, fait donner com
munication à la demanderesse des soutènements de l 'administra
tion des contributions, bien qu'elle eût été formellement requise 
par cette société, et, parlant, a méconnu le droit qu i , devant 
loute ju r id ic t ion , est assuré à chaque partie, de connaître et de 
pouvoir réfuter les assertions, les arguments et les conclusions 
de la partie adverse, droit qui , dans la matière, est consacré par 
les dispositions légales précitées, lesquelles obligeaient la dépu
tation, avant de prononcer, d'instruire l'affaire comme le lui 
prescrit le § 2 de l 'article 28 de la loi du 21 mai 1819, et de 
mellrc la demanderesse à même d'user de la faculté que lu i as
surait le § 4 du même article ; 

« En ce qui concerne la communication des documents admi
nistratifs : 

« Allendu que, suivant la législation qui régit la procédure 
administrative pour l ' inslrucl ion des réclamations en matière de 
patente, cette instruction est soumise à des règles particulières, 
incompatibles avec les prescriptions du code de procédure 
civile ; 

« Que notamment l 'article 343 de ce code, qui détermine 
quand une affaire civile est en état, ne saurait être appliqué à la 
procédure relative à une réclamation au sujet d'une patcnle ; 

« Attendu que dans cette procédure les fonctionnaires de 
l 'administrat ion des contributions interviennent, non comme les 
adversaires de celui qui réclame, mais comme les auxiliaires du 
juge, chargés de lu i donner leur avis; 

« Allendu que si les députations permanentes, qui connaissent 
des réclamations en matière de patente, ont le pouvoir d 'ordon
ner, selon les nécessités de la cause, la communication desdits 
avis aux intéressés, i l n'existe aucun texte de loi qui oblige ces 
collèges à prescrire celte communication s'ils la croient i n u t i l e ; 

« Que, dès lors, cette partie du premier moyen n'est pas 
fondée ; 

« En ce qui concerne l 'obligation du § 2 de l 'article 28 de la 
lo i du 21 mai 1819 et la faculté du § 4 du même article : 

« Attendu qu ' i l résulte des c o n s t a t i o n s de l'arrêté dénoncé 
que la réclamation de la société John Cockerill a été l 'objet 
d'une instruction faite conformément à la l o i , et que cette so
ciété, lo in d'avoir été privée de la faculté d'établir par ses écri
tures l'importance de son industrie, a produit ses livres, dont 
l'examen a déterminé une réduction considérable de la cotisa-
lion ; 

« Que, partant , cette partie du premier moyen manque de 
base ; 

« Sur le deuxième moyen de cassation, pris de la violation 
des lois sur les patentes et notamment de l 'article 3 de la loi du 
22 janvier 1849, en ce que l'a députation a admis comme base 
du droit de patente, non les bénéfices nets accusés par le b i lan , 
mais le bénéfice brut porté au compte des profils et pertes : 

« Attendu que pour asseoir le droit de patente des sociétés ' 
anonymes, i l est du devoir de l 'administration des contributions 
d'établir exactement le montant des bénéfices imposables, c'est-
à-dire le produit des opérations sujelles à l'impôt, déduction faite 
de toutes les charges ; 

« Qu'à celte fin, l 'article 3 de la loi du 22 janvier 1849 exige 
qu'un exemplaire du bilan soit remis au contrôleur; 

« Mais que ni cet article, ni aucune autre disposition légale 
ne force l 'administration précitée à s'en tenir aux chiffres du b i 
lan ; qu'elle est, au contraire, autorisée à vérifier l'exaclitude de 
ce document par l'examen des livres de la société; 

« Allendu qu ' i l n'esl pas interdit au juge d'avoir égard à cette 
vérification pour fixer la quotité du d ro i t ; 

« Attendu qu'en établissant le bénéfice nel réalisé par la de
manderesse, d'après le bénéfice brut consigné au compte des 
profits et pertes, en y ajoutant les bénéfices imposables qui 
avaient été omis et en déduisant du total de cette opération 
toutes les charges ainsi que le bénéfice des industries non assu-
jéties au droit de patente, la députation permanente de Liège 
n'a donc violé aucune loi ; 

« Sur le troisième moyen, tiré A de la violation de l 'article 97 
de la Constitution, et B de la fausse application des lois sur les 
patentes, notamment de l 'article 3 de la loi du 22 janvier 1849, 
en ce que la députation n'a pas motivé ou a motivé contraire
ment aux dispositions légales le rejet des réclamations de la so
ciété relatives à la redevance des mines, aux amortissements sur 
les houillères et les minières et au remboursement partiel de la 
dette vis-à-vis du gouvernement, réclamation qu'en tous cas, elle 
eût dû admettre pour ne pas violer les dispositions légales en 
vigueur ; 

« En ce qui touche la violation de l'article 97 de la Constitu
tion : 

« Attendu que cette disposition se borne à prescrire que tout 
jugement soit motivé ; 

« Attendu qu'un motif, fûl-il mal fondé ou inexact, satisfait 
au vœu de la loi ; 

« Attendu que l'arrêté dénoncé contient les motifs qui ont dé
terminé le rejet des réclamations de la société John Cockeril l , 
relatives à tous les chefs de demande repris en l'exposé du 
troisième moyen de cassation; 

« Que, par suite, sous ce rapport, le moyen manque de base; 
« En ce qui louche la fausse application des lois sur les pa

tentes, résultant de ce que certaines sommes n'ont pas été dé
duites du bénéfice imposable : 

« 1° Quant à la redevance des mines : 
« Attendu, lorsqu'il s'agit, comme dans l'espèce, d'une société 

anonyme exerçant diverses industriesdonl les unes sonlpassibles 
du droit de patente, dont les autres sont affranchies de ce droi t , 
qu ' i l importe, pour fixer l'assiette de l'impôt, de séparer les 
opérations afférentes à ces dernières industries, des autres opé
rations de la société, et, afin d'obtenir le bénéfice net imposable, 
de comprendre parmi les sommes à déduire des bénéfices bruts 
les bénéfices provenant des industries exemples du d ro i t ; 

« Attendu que, pour déterminer ces bénéfices, on doit sous
traire du chiffre des produits des industries non imposables les 
charges qui les concernent spécialement; 

« Attendu que la décision attaquée applique ces principes et 
constate qu'on a retranché du bénéfice brut réalisé par la société 
la somme du produit net des houillères; que , toutefois, dans 
cette somme est comprise celle qui a été payée pour la rede
vance proportionnelle des mines; que, de ce chef, le retranche
ment excède donc d'une quotité égale au montant de celle dé
pense le bénéfice résultant de l 'exploitation charbonnière ; 

« Attendu que la députation permanente, à l'effet de rétablir 
l'exactitude par compensation, a ajouté la somme dépensée en. 



acquit de la redevance aux bénéfices généraux de l 'établisse
ment ; 

« Qu'en procédant ainsi , la dépulalion s'est bornée à déduire, 
comme bénéfice exempt, ce qui constitue réellement ce b é 
néfice ; 

« 2° Quant aux prélèvements pour amortissement sur les 
houillères et les minières : 

« Attendu que ces prélèvements sont destinés à couvrir la dé
préciation survenue aux houillères et aux minières par les ex
tractions de l'année ; 

« Qu'ils sont une charge inhérente à l 'exploitation de ces 
immeubles et doivent donc'être défalqués du produit de cette 
exploitation pour qu'on puisse déterminer son bénéfice; 

« Attendu que l'arrêté dénoncé, en réglant le droi t de patente 
dû par la demanderesse, retranche des bénéfices généraux de la 
société la somme du produit de ses charbonnages et de ses m i 
nières, laquelle dépasse, de toute l ' importance des amortisse
ments dont i l s'agit, le chiffre du bénéfice de ces industries ; 

« Que, dès lors, pour empêcher une réduction exagérée des 
éléments imposables, l'arrêté a pu maintenir par compensation 
parmi ces éléments la somme affectée aux amortissements pré
mentionnés; 

« 3° Quant au remboursement partiel de la dette envers le 
gouvernement : 

« Attendu que la constatation du paiement de 112,000 francs 
fait à l'Etat par la société demanderesse, au cours de l'exercice 
clos le 30 j u i n 1871, résulte suffisamment des termes de l'arrêté 
dénoncé ; 

« Attendu qu ' i l consle dudit arrêté que ce paiement constitue 
le remboursement partiel d'une créance hypothécaire grevant 
les immeubles de la demanderesse; que ces immeubles ainsi 
dépréciés par une charge lors de leur apport en société, faisaient 
partie du capital de cel le-ci ; 

« Attendu qu'en faisant disparaître ou en diminuant la charge, 
on a, par cela même, accru le capital social ; 

« Attendu que, conformément à l 'art. 3 de la loi du 22 j a n 
vier 1849, les sommes employées à un tel usage doivent être ran
gées au nombre de celles qui représentent les bénéfices impo
sables; 

« Attendu que, d'après ces considérations, la partie du 
troisième moyen relative aux trois chefs de réclamation indiqués 
ci-dessus est dénuée de fondement; 

« Sur le quatrième moyen de cassation, accusant la violation 
de l'article 97 de la Constitution, et résultant de l'absence de 
tout motif au sujet du dégrèvement demandé du chef de la dé
préciation subie par le tonds spécial de prélèvements, demande 
que l'arrêté dénoncé n'admet pas : 

« Attendu que la réclamation fondée sur une diminut ion du 
fonds spéi'ial de prélèvements n'est mentionnée ni dans la re
quête du 2S octobre 1872, ni dans la note du 6 avri l 1873, éma
nant de la société demanderesse; 

« Que celle réclamation est formulée dans un mémoire du 
31 janvier 1873, adressé à la députation permanente de Liège, 
mais qui ne porte ni la signature sociale, ni celle d'un fondé de 
pouvoirs ayant qualité pour représenter la société en justice et 
taire en son nom l'aveu consigné dans ce document; 

« Attendu que la députation, n'étant pas saisie de la connais
sance de cette réclamation par la partie intéressée, a pu s'abste
nir d'y faire droi t ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller HYNDERICK en 
son rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER K I E L E , 
avocat général, rejette... » (Du 27 avri l 1873. — Plaid. M E VAN 
D I E V O E T . ) 

La cour a rendu le même jour , entre les mêmes parties, 
un arrêt à peu près identique, sur un second pourvoi rela
t i f la patente de l'exercice clos le 30 j u i n 1872. 

O B S E R V A T I O N S . — On nous adresse à propos de cet arrêt 
les observations suivantes : 

Le 18 novembre 1871, la société John Cockerill avait 
formulé une réclamation en matière de patente. 

Le 21 décembre 1871 elle adressa à la députation per
manente de Liège, à l'appui de sa requête, un mémoire 
qui se terminait en ces termes : 

« Nous nous arrêtons : ce mémoire, déjà bien 
« long, n'est cependant qu'un simple exposé. I l nous a fallu 
« mettre d'abord en lumière la situation assez complexe 
« de notre société au point de vue de la patente; puis 
« rappeler les principes dont l'application doit nous être 

« faite ; établir ensuite, d'après ces principes, le taux réel 
« du droi t ; montrer enfin les erreurs dans lesquelles avait 
« versé l'administration des contributions. 

« Ces erreurs sont de natures fort diverses : 
« Déductions omises, additions indues, substitution 

« aux données du bilan de chiffres pris en dehors de 
« celui-ci! 

« Le fisc abandonnera-t-il toutes les prétentions que 
« nous regardons comme non fondées? Nous n'oserions 
« guère l'espérer. Mais i l est permis de supposer qu ' i l ne 
a maintiendra pas l'entièreté de ses exigences. I l ne nous 
« est pas donné toutefois de prévoir quels sont les points 
« sur lesquels i l cédera, quels sont ceux, au contraire, 
« sur lesquels i l voudra engager le débat, n i par quels 
« arguments i l entendra les soutenir. 

« Dans cette position, nous nous exposerions, si nous 
« donnions actuellement de plus amples développements 
« à la défense de nos soutènements, à abuser sans néces-
« site des moments de la députation, soit en nous occu-
« pant de questions qui seront reconnues hors de contes-
« tation, soit en cherchant à réfuter à l'avance des théories 
« qu'on ne nous opposera pas. 

« Nous nous exposerions aussi à un inconvénient grave 
« à notre point de vue : celui de laisser de côté le terrain 
« sur lequel sera portée peut-être la discussion. I l est, en 
« effet, possible que le contrôleur ait à faire valoir des 
« considérations qui nous échappent jusqu'ici . Ce n'est 
« probablement pas sans motifs qu ' i l a dressé son tableau. 
« Mais ces motifs, quels sont-ils:1' 

« Nous ne pourrons les connaître que par la réponse 
« qu ' i l fera à notre mémoire. 

« Cette réponse, messieurs, nous vous prions d'or-
« donner qu'elle nous soit communiquée avant que votre 
« décision intervienne, afin que nous soyons mis en 
« mesure ou de nous rendre aux arguments de notre 
« adversaire ou de réfuter les erreurs de droit ou de fait 
« qu ' i l pourrait chercher à faire prévaloir. 

« La députation permanente constitue ici un t r i buna l ; 
« les décisions qu'elle rend, dans l'espèce, sont de véri-
« tables jugements. La cour de cassation l'a nettement 
« établi, en cassant des décisions non suffisamment mot i -
« vées et en visant à cette occasion le paragraphe premier 
« de l'art. 97 de la Constitution, paragraphe ainsi conçu : 

« Tout jugement doit être motivé. » 
« Pour qu'un jugement puisse être équitablement 

« motivé, i l importe qu' i l ait été précédé d'un débat con-
« tradictoire. Or, jusqu'ici i l n'y a eu aucun débat. Nous 
« savons, grâce à la complaisance de M. le contrôleur, 
« comment on a procédé ; nous ne savons pas pourquoi on 
« a procédé de la sorte. 

« C'est ce pourquoi que nous demandons à connaître, 
« afin d'apprécier si nous avons suffisamment exposé nos 
« arguments ou s'il est nécessaire d'y ajouter encore quel-
« ques développements de nature à élucider davantage 
« l'une ou l'autre des questions controversées. 

« Nous nous adressons avec confiance à l'équité de la 
« députation pour obtenir semblable faculté. » 

La députation de Liège ne tint aucun compte de la 
demande de la société Cockerill, et, le 21 août 1872, sans 
lu i avoir fait faire aucune communication, elle rendait un 
arrêté qui , donnant gain de cause à la société sur quelques 
points secondaires, rejetait les principales réclamations. 

Le pouvoir dirigé contre cet arrêté fut déclaré non 
recevable pour vice de forme. (Voir B E L G . J U D . , 1874, 
p. 602.) 

Une nouvelle réclamation fût formulée le 25 octobre 
1872, relativement à la patente de l'exercice 1870-1871, 
et, avant qu'elle eût reçu une solution, un troisième recours 
dût être présenté à la députation, le 6 septembre 1873, au 
sujet de l'exercice 1871-72. 

La société Cockerill estimant que, dans tout débat j u d i 
ciaire, i l était de règle que chaque partie fût mise au 
courant des soutènements de son adversaire, transporta la 
question du terrain de l'équité sur celui du droi t . 



Elle invoquait le paragraphe 2 de l'art. 28 de la lo i du 
21 mai 1819, qui ne permet à la députation de prononcer 
que lorsque les réclamations auront été instruites. 

Subsidiairement, elle requérait la députation de la 
mettre à1 même d'user du droit que l u i assurait le para
graphe 4 de l'art. 28 de la même lo i , de faire conster par 
ses livres, journaux, registres ou autres documents, de 
l'étendue réelle des bénéfices effectués par elle, droit qu'elle 
ne pourrait exercer avec efficacité que lorsqu'elle aurait 
eu connaissance de tous les soutènements que viendrait à 
présenter l'administration des contributions. 

La députation n'a pas eu plus d'égards aux réquisitions 
de la société Cockerill qu'à la demande courtoise que cette 
société l u i avait précédemment adressée, et , dans ses 
arrêtés du 25 mars et du 1 e r avr i l 1874, elle n'y a pas 
même fait allusion. 

Les pourvois formés contre ces arrêtés ont été rejetés 
par arrêts du 27 avril 1875, ci-dessus reproduits. 

Nous croyons utile, pour l'intelligence du point spécial 
repris au quatrième moyen, de faire connaître quelques-
uns des documents du dossier. 

La requête du 25 octobre 1872 était revêtue des signa
tures de M M . Sadoine et Bourgy, respectivement directeur 
général et secrétaire de la société. 

Un Mémoire à l'appui de la réclamation adressée le 25 oc
tobre 1872, à la députation permanente par la société ano
nyme John Cockerill en matière de patente ( tel était son 
intitulé) fut remis à la députation. 

Ce Mémoire portait, in fine, la mention suivante : 

31 janvier 1873. 
Signé : A . DE B R O U C K E R E . » 

I l fut expédié à destination, accompagné d'une lettre 
ainsi conçue : 

Société John Cockerill à Seraing à MM. les président et 
membres de la députation permanente du conseil provin
cial à Liège. 

Messieurs, 

Nous avons l'honneur de vous adresser ci- joint le mémoire à 
l 'appui de la réclamation que nous vous avons transmise le 
25 octobre dernier, contre l ' imposition de notre société au droi t 
de patente sur l'exercice clos au 30 j u i n 1871. Ce mémoire a été 
rédigé par M. Alfred de Brouckere, à Bruxelles, auquel nous 
avons confié le soin de défendre nos intérêts en matière de 
patente. 

Veuillez agréer, etc. 

Le Secrétaire, Le Directeur général, 
BOURGY. SADOINE. 

Celte lettre parvint à la députation le 8 février 1875. 
Elle figurait au dossier transmis à la cour de cassation. 

Enfin, le 12 avri l suivant, une note complémentaire du 
mémoire, en date du 31 janvier 1873, adressé à la députa
tion permanente de Liège, à l'appui de la réclamation de la 
société John Cockerill en matière de patente (nous copions 
textuellement) fut encore remise à la députation. 

Cette note portait in fine : 

« 6 avr i l 1873. (Signé) A. DE BROUCKERE. » 

« La société John Cockerill , confirmant le contenu de la note 
« qui précède, l'adresse à la députation permanente pour com-
« plétcr le mémoire du 31 janvier 1873. 

« Seraing, 12 avr i l 1873. 
« Le Secrétaire, Le Directeur général, 

« BOURGY. SADOINE. » 

Le deuxième arrêt du 27 avri l est identique au premier, 
sauf sur le quatrième moyen. 

Dans cette seconde affaire, aucun mémoire n'avait été 
produit . I l n'existait au dossier que la requête du 6 sep
tembre 1873, ainsi conçue : 

MM. les président et membres de la députation perma
nente, etc. 

La société anonyme pour l 'exploitation des établissements John 

Cockerill à Seraing s'adresse de nouveau à la députation pour 
obtenir un dégrèvement en matière de patente. 

Aux termes de l'avertissement ci-joint en duplicata et dûment 
acquitté, elle a été, pour l'exercice 1871-72, imposée à raison 
d'un prétendu bénéfice de fr. 1,760,759-93. 

Nous avons l 'honneur. Messieurs, de vous inviter à réduire le 
chiffre imposable à fr. 976,497-16. 

Ce chiffre s'établit comme suit : 

Bénéfice net accusé par le bilan fr. 1,657,458 55 
Droit de patente de l'exercice antérieur. . . 31,852 57 

fr. 1,689,311 12 
A DÉDUIRE : 

Bénéfice sur les minières . fr. 107,828 3 t 
Tantièmes des administrateurs 41,436 45 

» des commissaires . 33,149 20 
Diminut ion subie par le fonds 

spécial de prélèvement. . 36,400 » 
Produit net des mines. . . 494,000 » 

fr. 712,813 96 712,813 96 

fr. 976,497 16 

Nous n'entrerons aujourd'hui dans aucun développement. La 
députation n'a point encore prononcé sur la réclamation que 
nous lu i avons adressée le 25 octobre 1872, à l'occasion de 
l'exercice 1870-71. Or, les questions que soulève la présente 
requête sont les mêmes que celles qui t'ont l'objet du l i t ige en
core pendant. 

Pour les points sur lesquels la députation nous donnerait gain 
de cause, tout détail serait superflu. 

Nous soumettrons à la censure de la cour de cassation les dé
cisions qui nous seraient défavorables. 

Nous estimons donc qu ' i l est rationnel d'ajourner, jusqu'à la 
solution définitive du débat 'engagé sur la patente de 1870-71, 
la discussion de notre réclamation actuelle, réclamation que 
nous devons néanmoins formuler, dès à présent, pour éviter 
toute déchéance. 

Que si la députation se refuse à en différer l'examen, nous la 
prions de vouloir bien nous le faire savoir. Nous nous empres
serions, le cas échéant, de rédiger et de déposer un mémoire 
explicatif. 

(Suivaient quelques réclamations accessoires relatives au taux 
du droit et à celui des additionnels.) 

Le Secrétaire, 

BOURGY. 

Le Directeur général, 

SADOINE. 

L'arrêté du 25 mars 1874, sur le bilan de 1870-71, 
n'avait point encore été porté à la connaissance de la so
ciété, lorsque intervint celui du 1 e r avri l 1874, sur l'exer
cice 1871-72, repoussant toutes les réclamations de cette 
société, sauf celles qui n'étaient qu'accessoires. 

A part l 'addition de trois ou quatre mots au premier 
moyen, le second arrêt du 27 avri l 1875 est conçu dans 
les mêmes termes que le premier, sauf quant au quatrième 
moyen. 

Le quatrième moyen était relatif au poste : diminution 
subie par le fondsspécialdeprélèvement. . fr. 36,400 » 
poste sur lequel la députation avait omis de prononcer. 

La Cour décide qu'elle en avait le droit , attendu que ce 
poste n'a pas fait l'objet d'une demande spéciale. 

I l convient de remarquer que le chiffre de 36,400 fr. 
était cependant le seul qui fût particulièrement signalé à 
l'attention de la députation, dans la requête du 6 septem
bre 1873. 

En effet, la déduction de fr. 107,828-31, figurant dans 
cette requête sous la rubrique Minières, n'était pas en dis
cussion ; elle était admise et elle avait été faite par le con
trôleur lui-même. La société se bornait à en reproduire le 
chiffre, purement et simplement. 

Les déductions de fr. 41,436-45, tantièmes des adm", 
— 33,147-20, - coranV, 
— 494,000-00, produit net des m i 

nes, étaient exactement dans le même cas, non moins que 
l 'addition de fr. 31,852-57, pour la patente antérieure. 

Mais le chiffre de fr. 1,657,458-55, bénéfice net, était 



substitué par la société, sans explication, à une série de 
chiffres donnant un total plus élevé. 

En outre, fr. 1 6 , 5 5 7 - 8 2 , ajoutés par le contrôleur, n'é
taient pas même mentionnés par la société. Son silence 
était sa seule réclamation sur ce point spécial (redevance 
de l'exercice antérieur). 

La députation a prononcé E X P L I C I T E M E N T sur tous 
les points que renfermait implicitement le chiffre de 
fr. 1 , 6 5 7 , 4 5 8 - 5 5 , accueillant la demande de restitution sur 
3 0 0 , 0 0 0 f r . ; la repoussant sur 2 3 3 , 0 0 0 autres francs. 

Elle a prononcé sur les fr. 1 6 , 5 5 7 - 8 2 , passés sous si
lence, et a condamné ici la société en termes très-expli
cites. 

Elle a laissé de côté (et la Cour a jugé qu'elle en avait 
le droit) le seul poste sur lequel la société avait formulé sa 
demande en termes des plus explicites, celui de 3 6 , 4 0 0 fr . , 
diminution subie par le fonds spécial de prélèvement. 

A . B . 

Ajoutons que sur la question relative au remboursement 
de la créance hypothécaire, l'arrêt est contraire à un arrêt 
antérieur du 7 novembre 1 8 6 5 , rapporté B E L G I Q U E J U D I 

C I A I R E , X X I V , p. 3 2 4 . 

[Note de la Rédaction.) 

C O U R D'APPEL DE BRUXELLES. 
Deuxième e n a m u r e . — Présidence de i l l . v a n d e n E j n d c . 

COMPÉTENCE C I V I L E . — M I L I C I E N . — A R R E S T A T I O N I L L É G A L E . 

D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . — É T A T . — DISPENSE D E S E R V I C E . 

Les tribunaux civils sont compétents pour connaître d'une- action 
en dommages-intérêts, dirigée contre l'Etat par un milicien qui 
prétend avoir été illégalement arrêté comme déserteur sur l'ordre 
de l'autorité militaire. 

Une dispense de service accordée à un milicien par acte dépure 
faculté émanant du ministre de la guerre, ne confère aucun 
droit au dispensé, et sa violation ne saurait justifier une action 
en dommages-intérêts contre l'Etat. 

(MOENS C L 'ÉTAT BELGE.) 

L'arrêt de la cour de Bruxelles du 9 avri l 1 8 7 4 , que 
nous avons reproduit t. X X X I I , p. 5 7 9 , avait été précédé 
de l'avis de M . V A N B E R C H E M , qui s'est exprimé en ces 
termes : 

« Le sieur Pierrc-Josepli Moens a été arrêté le 11 ju i l le t 1873 
et détenu jusqu'au 17 du même mois, comme déserteur. 

I l avait cependant satisfait à toutes les exigences des lois de 
mil ice, de sorte que l'arrestation dont i l a élé l'objet a eu pour 
cause une erreur commise, soit dans les bureaux du colonel 
commandant le 2° régiment de ligne, soit même dans les 
bureaux du ministère de la guerre. 

Nous n'avons pas besoin de dire combien cette erreur est 
regrettable et combien elle a été regrettée par l 'administration. 
No'us n'avons pas à insister non plus sur les circonstances tout 
exceptionnelles qui atténuent la faute des fonctionnaires et em
ployés responsables de l 'erreur, ni sur la promptitude avec 
laquelle le département de la guerre a pris les mesures néces
saires pour faire cesser la détention du sieur Moens. 

Les faits sont bien déterminés en eux-mêmes et dans leurs 
conséquences. Un doute plane sur la personne à laquelle i l faut 
faire remonter la responsabilité première de l 'erreur, mais ce 
doute ne gêne pas la solution du procès et ne doit donc pas nous 
préoccuper. 

Ces! à raison du préjudice qu ' i l a éprouvé par suite de son 
arrestation et aux fins d'obtenir 5,000 fr. de dommages-intérêts, 
que Moens a fait citer le ministre de la guerre devant le tr ibunal 
civi l de Bruxelles. 

Celte assignation, prise à la lettre, venait se briser devant 
l'obslacle des art. 90 el 134 de la Constitution : mais le deman
deur rectifia en conclusions, de commun accord avec le défen
deur, le libellé incorrect de l'ajournement, en demandant à 
l 'Eiat, représenté par le ministre de la guerre, la réparation qu ' i l 
avait paru vouloir réclamer d'abord du ministre personnelle
ment. 

L'Eiat opposa à la demande une fin de non-recevoir, fondée 
sur ce qu ' i l n'est pas civilement responsable des actes des fonc

tionnaires et agents du gouvernement, agissant pour l'exécution 
des lois et des ordres de l'autorité publique. 

Le t r ibuna l , par jugement en dale du 27 décembre 1873, dont 
Moens a inlerjelé appel, s'est déclaré d'office incompétent, le 
l i t ige , d'après le t r ibunal , échappant au contrôle du pouvoir j u d i 
ciaire. 

Les conclusions des deux parties devant la cour tendent, en 
supposant la réformation du jugement, à ce qu ' i l soit fait droi t 
au fond, par évocation, la cause ayant été instruite à toutes fins 
devant le premier juge. 

Nous n'hésitons pas à conclure à la réformation du juge
ment. 

Le t r ibunal s'est dessaisi à tort de la connaissance d'un procès 
qui rentrait dans les limites de sa compétence. C'est vainement 
que, dans les premiers considérants de sa sentence, le premier 
juge rappelle le principe incontestable que le pouvoir judiciaire 
ne peut entraver par ses décisions les actes de l'autorité publique. 
Ce principe ne trouvait pas d'application dans la cause, puisque 
le demandeurne concluait pas à ce que le tr ibunal fît des défenses 
ou intimât des commandements au gouvernement ou à ses 
agents, mais demandait seulement qu ' i l lui fût accordé une 
indemnité pécuniaire du chef d'un acte illégitime et domma
geable posé à son égard et dont la responsabilité incombait, 
d'après l u i , à l 'Etal. Les art. 92, 93 et 107 de la Constitution 
auraient dû mettre le premier juge en garde contre l 'abdication 
qu' implique sa décision. Dans le dernier considérant, le t r ibunal 
déclare que l 'Etal n'esi pas responsable des actes des fonction
naires et agents du gouvernement, agissant non pas comme 
représentants de la personne ju r id ique , l'Etat, ayant des droits et 
des obligations de droit c i v i l , mais comme organes de l'autorité 
publique. Ce considérant, qui préjuge le fond, ioin de justifier un 
déclinaloire, devait amener le tribunal à retenir le procès pour 
y appliquer le principe qu ' i l émet et pour déclarer l 'aclion non 
recevable. 

C'est à celte conclusion dernière qu'arrivera la cour, après 
avoir déclaré la compétence du pouvoir judiciaire el évoqué l'af
faire. 

L'aclion de l'appelant est dirigée contre l'Etat, c'esi-â-dire 
contre la personne fictive, la personne juridique qui représente 
l'ensemble des intérêts civils de la nation vis-à-vis des par t icu
liers. Cette action a sa cause, son origine dans un acte illégitime 
et dommageable qu'un fonctionnaire quelconque, le ministre de 
la guerre par exemple, a posé à l'égard de l'appelant; elle trouve 
son fondement légal dans l'art. 1384 du code c iv i l qui traite de 
la responsabilité des maîtres el commettants. 

Tout sérail parfait si l 'Etal avait, dans la circonstance, eu pour 
préposé le fonctionnaire, ministre ou autre, qui a causé le dom
mage. Malheureusement pour l'appelant, cette condition essen
tielle fait défaut. 

Les fonctionnaires donl l'appelant peut se plaindre n'ont pas 
agi en qualité de représentants de l 'Elal , mais bien en qualité 
d'organes de la souveraineté nationale et de l'autorité publique. 

Leurs relations avec l'appelant n'ont pas eu pour but ou pour 
occasion la poursuite d'un droit c i v i l , régi, en ce qui concerne 
l'Etat comme en ce qui concerne toute autre personne, par l 'en
semble de nos lois civiles c l notamment par l 'art. 1384 du code 
c iv i l ; ces relations ont eu pour objet l'exécution de lois essen
tiellement politiques, celles qui organisent la force publique. 

Les faits donl se plaint l'appelant échappent à l'empire des lois 
civiles; i l faut demander aux lois d'organisation politique les 
définitions, les l imites et les modalités de la responsabilité des 
divers fonctionnaires auxquels ces faits sont imputés, et dans ces 
lois n'est inscrit nulle part le principe qui mettrait au compte de 
la nation les fautes, les erreurs, les omissions des agents qu'elle 
a institués pour exercer l'autorilé publique. 

L'action de l'appelant est donc non recevable à un double 
point de vue : subjectivement, en ce qu'elle s'adresse à l 'Eiat, 
qu i , comme tel , n'a contracté aucun lien de droit avec l'appelant; 
objectivement, en ce qu'elle veut appliquer à des manifestations 
de l 'ordre politique le principe de l 'art. 1384, donl la disposition 
ne doit régir que les faits de la vie c iv i le . 

La source de l'erreur de l'appelant, c'est la confusion qu ' i l fait 
entre l'Eiat et le gouvernement, la responsabilité civile de l ' un , 
réglée par les lois civiles, appréciée par les tr ibunaux, et la res
ponsabilité politique de l 'autre, réglée par la loi consti tutionnelle, 
échappant à la compétence du pouvoir judiciaire , rentrant dans 
celle des Chambres. 

L'erreur de l'appelant est d'autant plus étrange que, dans l 'es
pèce, l'acte illégitime dont i l se plaint n'est pas, comme dans 
quelques circonstances, sur la lisière des deux domaines, c iv i l et 
poli t ique. 11 est, en effet, bien évident que le fonctionnaire quel
conque qui a fait arrêter Moens comme déserteur, n'a pas exercé 



un droit c iv i l dévolu à l 'Etat, mais exercé une prérogative au nom 
de la souveraineté nationale. 

Quelquefois la question offre certaines délicatesses, par 
exemple lorsque le fonctionnaire appartient à une hiérarchie 
ayant pour objet la surveillance ou la gestion des finances, ainsi 
que des domaines de l'Etat, ou d'un monopole exercé par celui-ci : 
chemins de fer, postes, télégraphes. De là des controverses et 
même des décisions judiciaires contradictoires. Quand, au con
traire, le fait appartient exclusivement, comme dans l'espèce, à 
la sphère politique et gouvernementale, le doute n'est pas pos
sible. L'Etat n'est pas responsable des agissements d'un fonc
tionnaire qui n'est pas son préposé, et le gouvernement, l'auto
rité publique, est une impersonnalité jur idique qui échappe 
forcément à toute responsabilité c ivi le . Les fonctionnaires sont 
alors seuls responsables de leurs propres faits, responsables au 
point de vue pénal, responsables au point de vue c iv i l , d'après la 
règle ordinaire, à moins que, soit pour la détermination des cas 
de responsabilité, soit pour la compétence, les lois politiques 
n'aient établi des principes dérogatoires. 

Le citoyen victime d'un fait illégal, a son recours contre le 
fonctionnaire coupable, et contre le fonctionnaire seul. La Con
stitution consacre ce principe, même à l'égard des ministres, car 
elle veut qu'une loi détermine et les cas de responsabilité minis
térielle et le mode de procéder contre les ministres sur la pour
suite des parties lésées (art. 90, 139). 11 est vrai que la l o i , com
mandée par notre pacte fondamental, reste encore à faire et que 
si le fait dommageable est imputable à un ministre, le citoyen 
peut se trouver désarmé. C'est là une lacune dans la législation, 
lacune que l'on doit désirer voir combler, mais qui ne justifie 
pas le singulier remède préconisé par l'appelant de faire, en 
attendant, payer par la nation les fautes des ministres, agissant, 
non pas en qualité de mandataires du domaine civil de la nation, 
c'est-à-dire de l 'Etal, mais exclusivement comme organes de la 
souveraineté. 

La simplicité de la question, telle qu'elle se présente au procès, 
nous dispense de plus amples développements et de citations 
d'autorités. La cour pourra cependant consulter avec intérêt sur 
la distinction qu ' i l faul faire, en ce qui concerne l'application de 
l 'art . 4384 du code c i v i l , entre l'Etat ou la commune el l'autorité 
publique, soit gouvernementale, soit communale, les arrêts sui
vants : 

Cass. belge, 24 avri l 1840, 23 février 1850, 22 mai 1852, 
28 décembre 1855 (PASICR., 1840, p. 375 ; BELG. J U D . , 1850, 

p. 296 ; 1852, p. 705, 1856, p. 561.) 
Bruxelles, 10 février 1841, 24 décembre 1842, 18 janvier 

1843, 14 j u i n 1848, 21 mai 1SS3, 18 décembre 1871 (PASICR., 
1841, 369: 1843, 187 el 46 : B E L G . J U D . , 1848, p. 1075; 1853, 

p. 1062; 1872, p. 1259.) 
Liège, 8 mars 1849 (BELG. J U D . , 1849, p. 677.) 
Bordeaux, 18 mai 1841; Bourges, 20 août 1828 (J. DU P A L A I S , 

1841, I I , 580 et à sa date). 
Nous concluons à la réformation du jugement, comme ayant 

mal à propos déclaré les tribunaux incompétents pour connaître 
du li t ige, el au rejet de l'action du sieur Moens, comme étant non 
recevable. » 

V. l'arrêt intervenu sur ces conclusions B E L G . J U D . , 

1 8 7 4 , p. 5 7 9 . 

O B S E R V A T I O N S . — A rapprocher du réquisitoire inséré 
suprà, p. 1 2 8 1 et de l'arrêt de Bruxelles, du 3 0 avri l 1 8 7 4 
( B E L G . J U D . , 1 8 7 4 , p. 8 3 3 . ) 

TRIBUNAL CIVIL D ' A N V E R S . 
Présidence de M . S m e k e n s . 

N O T A I R E . — H O N O R A I R E S . — V E N T E D ' I M M E U B L E S . — A D J U 

D I C A T A I R E . — C 0 L I C 1 T A N T . — D É C L A R A T I O N D E C O M M A N D . 

M A N D A T . — P R E U V E T E S T I M O N I A L E . — P A I E M E N T . — R É P É 

T I T I O N . — C O N D I T I O N S . 

Lorsque, dans le cas de vente d'immeubles par licitation, il a été 
convenu que si l'un des colicitants se rendait acquéreur il n'au
rait à acquitter du chef d'honoraires aux notaires instrumen
tants qu'une rétribution spéciale, cet avantage est acquis à celui 
qui n'est devenu acquéreur que par une déclaration de command 
faite dans les 24 heures de l'adjudication, si, ce que ce dernier 
doit établir, il avait avant la vente donné mandat à celui qui 
s'est porté acquéreur originaire. 

L'existence de pareil mandat ne peut pas se prouver par té
moins. 

-, Il manque une des conditions exigées pour autoriser la répétition 

de l'indu lorsque, pour faire le paiement, il existait une cause 
raisonnable ou un motif de délicatesse. 

(MEEUS C. ANTONISSEN.) 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action lend à la répétition 
d'une somme de l'r. 1,161-81 que le demandeur soutient avoir 
payée en irop au défendeur à titre d'honoraires, sur l'acte d'achat 
d'une maison de campagne vendue sur l ici tat ion ; 

« Atlendu que pour autoriser la répétition de l ' indu i l faut la 
réunion de trois conditions : 

« 1° Paiement de ce qui n'est pas dû ; 
« 2° Absence de tout sujel réel de payer ; 
« 3° Erreur dans le chef de celui qui a payé; 
« Alttendu qu ' i c i , comme en loutes matières, c'est au deman

deur à fournir la justification de son action et par suite à établir 
l'existence simultanée des trois conditions requises pour la rece
vabilité et le fondement de son act ion; 

« Attendu, quant à la première condit ion, que, d'après une 
conveniion avouée entre parties, si l 'un des colicitants, parmi 
lesquels se trouvait le demandeur, se rendait acquéreur, i l n'au
rait eu à acquitter, du chef d'honoraires aux notaires instrumen
tants, qu'un pour cent du prix d'acquisilion ; 

« Attendu que les parties litiganles reconnaissent que la somme 
aujourd'hui réclamée, forme l'excédanl de l 'honoraire effective
ment payé au défendeur sur le lantième dont ce défendeur devait 
se contenter, d'après la convention faite avant la venle, si le de
mandeur ou un de ses copropriétaires s'y portai l acquéreur ; 

« Atlendu que si le demandeur ne s'est pas rendu acquéreur 
au moment même de la vente, i l l'est cependant devenu par une 
déclaration de command faite dans les 24 heures de l'adjudi
cation ; 

« Atlendu qu'au point de vue des lois fiscales, i l est donc 
censé avoir été acquéreur unique et immédiat; qu ' i l soutient du 
resle avoir, avant la venle , donné mandat à celui qui s'est porté 
acquéreur et a déclaré command ; que la réalité du droi t c ivi l se 
trouverait ainsi d'accord avec la présomption du droit fiscal; 

« Atlendu, loulefois, que le défendeur conteste ce mandat, 
soutient que , par sui te , le demandeur n'est devenu propriétaire 
qu'en vertu d'une conveniion avec l'acquéreur originaire, et i n 
voque même, en termes de plaidoir ie , à l 'appui de son soutène
ment, une déclaration faite par le demandeur, au moment de 
l'adjudication el d'après laquelle l'adjudicataire n'étail pas son 
mandataire, 

« Attendu que le demandeur, sans contester celle déclaration, 
y donne une autre explication , dont rien ne vérifie l'exactitude, 
el offre de prouver par lémoins la réalité du mandai qu ' i l 
allègue ; 

o Atlendu que la preuve testimoniale serait inadmissible et 
qu ' i l suit de l'état de la contestation, que l'existence de la pre
mière condition demeure donc jusqu'ores douteuse; 

« Attendu, quant à la seconde condit ion, qu'elle disparaît dès 
que, pour faire un paiement même indu, le demandeur a eu une 
cause raisonnable ou un motif de délicatesse, do manière qu ' i l 
est impossible de dire que le défendeur se soil enrichi à ses 
dépens ; 

« Attendu que la somme payée de trois c l demi pour cenl, du 
chef d'honoraires et de frais en deho.rs des droits d'enregistre
ment et de transcription, constitue la rétribution habituelle des 
ventes publiques volontaires à Anvers ; que si elle a été rempla
cée, d'après conveniion, par un honoraire d'un pour cent en sus 
des frais, i l faut reconnaître que c'esl là une rémunération d'au
tant plus avare, qu'elle devait se partager entre deux notaires 
concourant à l'acte ; que le demandeur pouvait donc fort bien 
céder à un mouvement de générosité et renoncer au bénéfice de 
la convention pour se rapprocher de l'usage ; 

« Attendu qu ' i l avait du reste pour en agir ainsi un mot i f per
sonnel, puisqu'il ne pouvait se dire acquéreur immédiat, sans 
alléguer un mandat qu ' i l avait tout au moins semblé nier au 
moment même de l'adjudication ; que c'était là se mettre so i -
même dans une contradiction désagréable ; 

« Atlendu qu ' i l suit de là que la seconde condition fait certai
nement défaut ; 

« Attendu que la troisième elle-même est difficile à admettre; 
qu'en effet la somme a été payée, d'après les pièces produites, 
sur une réclamation expresse de trois et demi pour cenl à titre 
d'honoraires et de frais en dehors des droits fiscaux ; que le de
mandeur, homme intelligent et soigneux de ses intérêts, devait 
donc nécessairement savoir qu ' i l ne payait pas sur le pied de la 
convention dont i l se prévaut aujourd'hui et qu ' i l ne l u i était pas 
permis d'ignorer ; 

« Attendu, que la réclamation portait bien une réserve de dé-



compte ultérieur, mais que cette réserve semblait ne frapper 
que le chiffre des droits acquittés au fisc et dont une partie de
vait être restituée à raison de la qualité de copropriétaire indivis 
dans le chef de l 'acquéreur; 

« Attendu que l'action manque dès lors des conditions exigées 
par la loi pour sa recevabilité ; qu ' i l ne saurait donc être question 
d'ordonner, en ce oui concerne le fondement, des preuves mêmes 
écrites: 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , statuant en dernier ressort et 
écartant toute conclusion contraire, déboule le demandeur de sa 
prétention et le condamne aux dépens... » (Du 7 janvier 1875. 
Plaid. M M " SEGERS et D E K I N D E R . ) 

VARIÉTÉS. 

Le correspondant de Londres, de l'Indépendance Belge, 
l u i écrivait récemment ceci : 

Le Times parle avec accompagnement de points d'interjection 
du droit que le père de famille a en Belgique d'envoyer en prison 
les membres du cercle domestique où son autorité s'exerce, en 
s'adressant, comme le veut la l o i , au juge correctionnel. — Ceci 
est bel et bien une énormité, attendu que je ne sache pas qu'on 
mette en prison, en Belgique, les enfants incorrigibles et les 
autres membres de la famille sans qu'ils aient commis de délits. 
Mais de telles erreurs » 

L'Indépendance vient de publier la lettre suivante, qui 
sera lue, dit-elle non sans raison, avec intérêt en Belgique 
comme en France : 

11 n'y a pas, dans l'assertion du journal anglais, autant d'er
reurs et d'énormités que le di t votre correspondant; cependant, 
si la citation est textuelle, elle n'est pas non plus l'expression 
exacte de la vérité. Le but de ma lettre est de présenter à vos 
lecteurs un tableau succinct de notre législation sur ce point . 

I l est vrai que, sous le régime antérieur à la révolution de 
1830, la législation permettait la séquestration des personnes 
qui donnaient à leurs familles des sujets de mécontentement. Un 
arrêté du prince souverain, du 23 février 1815, rendu applicable 
à toutes les provinces des Pays-Bas par arrêté du 5 mars 1816, 
était ainsi conçu (j'y supprime tout ce qui concerne les al iénés; 
le régime qui concerne ceux-ci est non moins digne d'intérêt ; 
mais i l convient de ne pas confondre les deux matières comme 
on a essayé de le faire en 1815) : 

« Considérant que les lois en vigueur ne permettent qu'en 
« très-peu de cas, à de proches parents, de faire enfermer pour 
« un rertain temps, avec connaissance et autorisation du juge, 
« les individus de leur famille qui seraient répréhensibles par 
« une mauvaise conduite ou par des désordres graves, et voû
te lant obvier aux inconvénients qui en résultent pour le bon 
« ordre ; 

« Arrêtons : 

« Ar t . 1 e r . Les tribunaux de première instance pourront, à la 
« requête des proches parents, ou même sur la réquisition d'of-
« fice de nos procureurs civils , et pour le maintien du bon 
« ordre, et en vue d'empêcher qu ' i l soit porté atteinte à la mo-
« raie publique, ou afin de prévenir des malheurs, faire renfer-
« mer dans une maison de correction, sans autre forme de pro-
« ces, les personnes qu i , par dissipation grave, ou par tout 
« autre mauvais genre de conduite, ne peuvent être conservées 
« dans la société, ou s'en sont rendues indignes, et ce pour 
« aussi longtemps qu'elles n'auront pas donné des preuves d'amé-
« l io ra t ion . . . » 

Qu'on remarque le vague effrayant qui était dans le style de 
l'époque, de ces expressions : tout autre mauvais genre de con
duite, et le caractère indéfini de ces condamnations sans délit à 
un emprisonnement jusqu'à amélioration certaine 

On comprend les abus auxquels devait donner lieu une sem
blable législation : i l suffisait, par exemple, qu'un jeune homme, 
même majeur, formât un projet de mariage contrariant les vues 
des siens pour qu'une véritable lettre de cachet pût être décernée 
contre l u i , et l ' intervention des tribunaux, on peut le dire au
jourd 'hu i , n'était certes pas, à cette époque, une garantie suffi
sante pour la liberté individuelle . 

Aussi un grand nombre d'arrestations arbitraires d' individus 
majeurs, motivées par des actes d'inconduile quelconque, s i -
gnala-t-il les quinze années qui s'écoulèrent entre 1815 et 1830, 
et dès les premiers jours de la révolution, le 8 octobre 1830, 

l'un des premiers actes du gouvernement provisoire fut l 'abro
gation de l'arrêté de 1815: 

« Considérant que l'arrêté du 23 février 1815 est attentatoire 
« à la liberté individuelle ; 

« Arrête : 

« Art . 1 e r . L'arrêté susdit est révoqué. 

« Ar t . 2 . Les commissaires du gouvernement près les t r i b u -
« naux se feront faire immédiatement un rapport sur le nombre 
« des individus emprisonnés en vertu dudit arrêté, sur les causes 
« de leur détention, et ils provoqueront à leur égard des me-
« sures propres à concilier le respect dû à la liberté individuelle 
« avec la sécurité publ ique. » (Cette dernière restriction ne 
concernait évidemment que les aliénés.) 

Par suite de celte abrogation, le droi t de faire détenir des en
fants est désormais restreint aux termes du code c i v i l , aux en
fants mineurs, et seul le père de famille (et avec cerlaines res
tr ict ions, la mère survivante avec le tuteur) peut exercer ce 
pouvoir qui tient à la puissance paternelle telle qu'elle était défi
nie dans la loi romaine (loi 3,code de Justinien, V I I . 77), et telle 

•que la déterminent la plupart des législations modernes. 
D'après la lo i qui nous régit, le père de famille s'adresse au 

président du tr ibunal de première instance pour obtenir l 'ordre 
de faire incarcérer l 'enfant; le père n'est pas obligé de rendre 
compte de ses motifs ; le président n'a pas le droi t d'apprécier 
le mérite de ceux-ci : il doit déférer à la demande du père, et 
dans ce cas la durée de l'arrestation peut aller jusqu'à un mois, 
sans qu ' i l appartienne à une autorité quelconque de neutraliser 
l 'ordre d'arrestation ou de diminuer le durée de l 'emprisonne
ment. Ce pouvoir, limité cependant dans le cas où le père est 
remarié, ou bien où l'enfant a une fortune personnelle, est ab
solu jusqu'à ce que celui-ci ait atteint l'âge de seize ans. 

Ici la critique du journal anglais n'est en somme que la repro
duction de la critique de nos auteurs belges eux-mêmes : « Le 
pouvoir absolu, di t LAURENT, IV , p. 374, est si contraire à nos 
sentiments et à nos idées que les interprèles ont cherché à 
échapper à la rigueur de la l o i . DEMANTE dit que le président 
doit refuser son concours à un abus évident d'autorité. I l oublie 
que là où i l y a un pouvoir illimité, i l ne peut plus être question 
d'abus. S'il y a abus, c'est dans la loi : le législateur a eu tort 
de créer un pouvoir despotique au sein d'une société qui a hor
reur du despotisme. » 

Au contraire, aux yeux d'hommes amis du pouvoir fort, comme 
M M . CHRESTIEN DE POI.Y, Essai sur la puissance paternelle, et OS
CAR DE V A L L É E , De la puissance paternelle, (Revue de législation 
de Wolowski , 1852, p. 241), la loi française n'est pas' encore 
assez sévère ; mais on comprend que les Anglais ne soient pas 
de cet avis : M . M A R I E - P A U L BERNARD dans son Histoire de l'auto
rité paternelle en France, p. 335, nous rappelle, en effet, qu'en 
Angleterre le père peut recourir à ce mode de correction, seule
ment dans le cas où l'enfant a commis un crime ou un délit 
prévu par la loi pénale ; or, comme on vient de le voir , « l'énor-
mité » qui consiste à permettre le contraire existe bien dans 
notre législation tant que l'enfant a moins de seize ans. 

I l est donc établi que le père a bien chez nous le droi t de cor
rection sur ses enfants mineurs ; mais i l ne l'exerce d'une ma
nière absolue que pour ses propres enfants âgés de moins de 
seize ans, et encore dans certaines conditions. Aucun autre mem
bre d'une famille n'a plus le droi t de participer à l'exercice de 
ce pouvoir ni de faire emprisonner un parent majeur. 

Voilà l'état do notre législation q u i , comme vous le voyez, 
n'est pas tout à fait celui que nous ont retracé le Times et votre 
correspondant; ma rectificaliou vous paraîtra peut-être de na
ture à mettre en relief les critiques dont notre législation peut 
être l'objet, et par conséquent à attirer l 'attention sur les réfor
mes à introduire . 

J'ai l 'honneur, etc. 
« U N V I E U X JURISCONSULTE. » 

J u r i s p r u d e n c e générale PAR M M . D A L L O Z . 
Répertoire alphabétique, 44 tomes in-4°, divisés en 50 volumes 

528 francs, payables par fractions annuelles de 100 francs; au 
comptant 440 francs. 

Répertoire et Recueil périodique, 1845 inclus 1871, réunis 
ensemble, 820 francs, payables par fractions annuelles de 
100 francs ; au comptant 670 francs. 

Table de 22 ans, 1845 à 1867 du Recueil, 40 francs. 

S'adressera l 'administrat ion, rue de L i l l e , 19, à Paris. 

M . L . L E M O I N E , agent comptable. 

Brux. — Alliance Typographique, H.-J. Pool el C«, rue aux Choux, 3 7 . 
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Conférence du Jenne Barrean de Liège. 
S É A N C E S O L E N N E L L E D E R E N T R É E M 2 6 O C T O B R E 1 8 7 5 . 

DES VOIES DE RECOURS CONTRE LES JUGEMENTS 
E N M A T I È R E R É P R E S S I V E . 

La séance solennelle de rentrée de la Conférence du 

Jeune Barreau de Liège a eu lieu le 2 6 octobre, après 

m i d i , dans la salle d'audience de la première chambre 

de la cour d'appel. 

Un grand nombre de magistrats et d'avocats assistaient 

à cette intéressante cérémonie, qui était présidée par le 

bâtonnier de l'ordre des avocats, M . H A M A L , ayant à ses 

côtés les deux présidents d'honneur de la conférence, 

M M " B U R Y et C L O C H E R E U X . 

On remarquait derrière le bureau M M . E R N S T , procu

reur général ; L E N A E R T S , président de chambre à la cour 

d'appel; BOUGARD et D E T R O Z , avocats généraux; M A G N E T T E 

et R O U V E Z , conseillers; DESOER, substitut du procureur 

général ; D E J A E R , procureur du roi ; F R È R E - O I I B A N , vice-

président du tribunal ; D E S A V O Y E , professeur à l 'Univer

sité, etc. 

La Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles s'était 

fait représenter par un de ses membres, M E W I E N E R . La 

Conférence du Jeune Barreau de Gand avait également 

envoyé deux délégués, M M " 8 DE L K U et D U B O I S . 

M C Jos. M A S I U S avait été chargé par ses collègues de la 

conférence de prononcer le discours d'usage; i l avait 

choisi pour sujet : « Les voies de recours contre les 

jugements en matière répressive. » 

Voici ce discours : 

M E S S I E U R S , 

Le Congrès national, avant de se séparer, proclama dans 
un article supplémentaire de notre pacte fondamental, la 
nécessité et l'urgence de procéder à la révision de nos 
codes. I l semble que le gouvernement se soit ressouvenu 
dans les dernières années, de ce vœu émis parle législateur 
constituant; car, après avoir doté le pays d'un nouveau 
code pénal, i l a successivement soumis à la législature la 
réforme des codes de commerce et de procédure civile. 
En ce moment même, une commission instituée pour pré
parer un projet de code d'instruction criminelle, s'occupe 

activement de la révision de cette partie si importante de 
notre législation. 

Cet esprit d'innovation, d'ailleurs, n'est pas particulier 
à la Belgique : dans les autres pays on constate un mouve
ment tout à fait identique. Mais, i l est permis de l'affirmer, 
aucune réforme n'a joui de l'heureux privilège de préoc
cuper l 'opinion publique au même degré que celle qui 
a pour objet les lois de la procédure criminelle. C'est que 
cette matière touche par beaucoup de points à l'ordre 
politique. Aussi a-t-clle donné et donne-t-elle encore 
lieu tous les jours aux débals les plus animés. Novateurs 
hardis, les uns demandent des modifications radicales;; les 
autres, plus prudents, ne veulent qu'améliorer en détail, 
se contentant de corriger les imperfections qu'une longue 
pratique a mises au jour . 

Comme la discussion est toujours ouverte, en Belgique 
du moins, i l n'est pas sans intérêt de rechercher comment 
une nation étrangère, l 'Empire d'Autriche, vient de 
résoudre quelques-unes des questions les plus discutées 
de l'instruction criminelle. 

Le code autrichien (1) mérite, à tous égards, d'attirer 
l'attention des criminalistcs français et belges, non-seule
ment parce qu'étant de date récente, ses auteurs ont pu 
mettre à contribution les nombreux travaux qui , dans ces 
derniers temps, ont vu le jour en Allemagne, mais encore 
parce que, sous beaucoup de rapports, i l s'éloigne des 
idées reçues chez nous. 

I l en est ainsi notamment dans les dispositions relatives 
aux voies de recours contre les jugements. C'est le sys
tème suivi par le législateur autrichien en cette matière 
que nous nous proposons d'examiner, en le comparant à 
celui qui est en vigueur dans notre pays. 

Indépendamment des pourvois en cassation, nos lois 
mentionnent, comme voies de recours ordinaires, l'oppo
sition et l'appel. Toutes deux se rencontrent également 
dans le code autrichien ; mais, tandis que chez nous leur 
emploi est d'un usage fréquent, elles apparaissent dans la 
loi autrichienne comme de véritables exceptions qui sont 
renfermées dans les limites les plus étroites. 

L'opposition est la voie de recours ouverte à celui qui 
a été condamné par défaut. Comme le législateur au t r i 
chien ne permet pas de prononcer de condamnation à 
charge d'un absent, si ce n'est sous certaines conditions 
déterminées, i l en résulte, comme conséquence, que 
l'occasion de recourir à cette voie ne se présentera que 
très-rarement. I l a, en effet, organisé pour le cas d'absence 
une procédure toute spéciale, qui peut se résumer de la 
façon suivante : 

Quand l'auteur d'un crime ou d'un délit (2) ne peut être 

( 1 ) Le code d'instruction criminelle autrichien du 2 3 mai 1 8 7 3 
est entré en vigueur le 1 E R janvier 1 8 7 4 . M M . EDM. BERTRAND et 
C H . L Y O N - C A E N en ont donné une traduction française dont nous 
nous sommes servi . 

( 2 ) En matière de contraventions, voir les articles 4 5 2 , 4 6 1 
et 4 6 2 . 



trouvé, i l est procédé à toutes les recherches nécessaires 
pour arriver à la constatation du fait incriminé, et l 'instruc
tion se poursuit jusqu'à la mise en accusation inclusivement, 
s'il y a lieu (Art. 422). 

Arrivée à ce point, la procédure doit s'arrêter, du moins 
en règle générale; seulement, l'accusateur a la faculté de 
demander que le défaillant soit privé de ses droits de 
citoyen. Dans ce cas, le tribunal compétent fait publique
ment sommation à l'accusé de comparaître devant la cour 
de première instance (3) dans un délai déterminé, pour 
répondre du fait qui lui est imputé. Cette sommation reçoit 
la publicité la plus large; c'est ainsi, par exemple, qu'elle 
est insérée à différentes reprises dans la feuille officielle 
de l 'Empire ; elle est même portée à la connaissance des 
parents et amis du prévenu ou de l'accusé. Si, malgré ces 
avertissements, celui-ci ne se présente pas, la Chambre 
du conseil, sur la proposition de l'accusateur, le déclare 
déchu de ses droits civils pendant son absence (Art. 422-
42o). 

Ce n'est qu'exceptionnellement qu' i l est passé outre au 
jugement en l'absence de l'intéressé. Pour cela, trois condi
tions sont requises : d'abord i l faut que la sommation 
d'assister aux débats l u i ait été remise personnellement ; 
ensuite, que le prévenu ait pu être entendu pendant l ' i n 
struction ; enfin, que l'inculpation ne constitue qu'un délit, 
ou, s'il s'agit d'un crime, qu ' i l n'entraîne pas une peine 
d'emprisonnement de plus de cinq ans. Ce n'est pas tout : 
bien que les conditions ci-dessus se trouvent réunies, la 
cour reste toujours libre d'ajourner les débats, si elle juge 
que, sans la présence du prévenu, le fait ne pourra être 
complètement éclairci (Art. 427). 

Lorsque, conformément aux règles qui viennent d'être 
exposées, un jugement a été rendu contre un absent, i l sera 
porté à sa connaissance par un juge à ce commis, ou bien 
i l lu i sera transmis par écrit. Si cela n'est pas possible, i l 
sera publié de la même manière que la sommation qui est 
préalable à la privation des droits civils . Le prévenu 
pourra former opposition, devant la cour de seconde 
instance, au jugement qui le condamne, dans le délai fixé 
pour le pourvoi en cassation ; mais, comme i l a été person
nellement averti des poursuites, i l ne sera fait droit à sa 
demande que s'il établit qu ' i l n'a pas pu assister aux débats 
par suite d'un empêchement insurmontable (Art. 427). 

11 y a loin, comme on le voit, île ces dispositions à celles 
qui se remarquent dans la loi belge. L'opposition n'y joue 
qu'un rôle fort restreint, l ' institution qui lu i sert de base 
ayant pour ainsi dire disparu. Le législateur autrichien 
a rejeté en principe les jugements par défaut, parce qu ' i l 
l u i a semblé que la fuite et l'absence n'étaient pas toujours 
et nécessairement une preuve de culpabilité, et aussi parce 
que ces jugements sont contraires à ce qui est l'essence de 
la procédure accusatoire, laquelle suppose un débat oral 
et contradictoire. Même dans les cas où la mise en juge
ment du prévenu est autorisée, ce n'est qu'à la seule condi
tion que la sommation ait été remise personnellement à 
celui-ci, de sorte que, s'il est condamné sans avoir été 
entendu, tout au moins est-il certain qu ' i l a été mis à même 
de présenter sa défense. A moins de supprimer complète
ment les jugements par défaut, le respect du principe de 
l'oralité ne pouvait guère être poussé plus loin (4). 

Suppression des jugements par défaut, telle est la conclu
sion à laquelle est arrivé un publiciste français, M . P ICOT, 

juge au tribunal de la Seine (b). Cet écrivain voit dans la 
procédure suivie actuellement un véritable danger pour la 
répression, parce qu'elle ne présente aucune garantie à la 

(3) Les cours de première instance correspondent à nos t r ibu
naux de première instance ; les cours de deuxième instance à nos 
cours d'appel. 

(4) Les codes wurlembourgeois et saxon ont supprimé les juge
ments par défaut. D'après le projet de code de procédure c r im i 
nelle allemand, l ' instruction dirigée contre un absent n'a d'autre 
but que de constater le délit et d'assurer la conservation des 
preuves ; la saisie des biens n'est autorisée que dans les cas les 

partie poursuivie, et qu'en outre elle ne remplit que très* 
imparfaitement le but en vue duquel elle a été instituée-
Ce but, on le sait, c'est d'amener le condamné à compa
raître devant le tribunal pour faire tomber la sentence qui 
a été rendue contre l u i . Or, dit M. P ICOT, i l n'est pas dif f i 
cile de trouver d'autres moyens mieux en rapport avec 
cette intention du législateur et d'une efficacité bien plus 
grande, sans qu ' i l soit besoin pour cela de prononcer une 
peine à charge d'un absent. En conséquence, i l propose de 
remplacer les jugements par défaut v6) par un mandat 
d'arrêt d'une nature toute spéciale : 

Le juge d'instruction, ou le tr ibunal dans le cas de cita
tion directe, après avoir constaté, à la suite de notifications 
successives, l'absence du prévenu, décernerait contre 
celui-ci un mandat d'arrêt. Dès ce moment ses biens 
seraient mis sous séquestre, ses meubles saisis et ses 
revenus attribués à l'Etat pendant la durée de son absence; 
i l serait de plus privé de ses droits civils et politiques. 
Tous ces effets cesseraient du jour où le prévenu se repré
senterait, sauf cependant en ce qui concerne ses revenus 
qui appartiendraient à l'Etat à titre d'amende. En tout cas, 
ils ne se prolongeraient jamais au delà de l'époque fixée 
pour la prescription de la peine. Jusque-là l'instruction 
resterait ouverte, pour être reprise conformément à la l o i , 
le cas échéant. 

Dans cette opinion, l'opposition disparaît parce qu'elle 
a cessé d'avoir un objet. Avant tout, i l importe d'examiner 
jusqu'à quel point on pourrait se passer, dans nos codes, 
de la procédure par défaut. Certes, les idées émises par 
M . P ICOT sont très-ingénieuses et obtiendraient dans cer
taines circonstances des résultats heureux ; cependant i l ne 
faut pas se dissimuler que la plupart du temps elles 
seraient sans application possible. Les personnes qui cher
chent à se soustraire aux poursuites dirigées contre elles 
n'ont, en général, d'autres ressources que celles qu'elles 
tirent de leur travail. En ce qui les concerne, pas de biens 
à mettre sous séquestre, pas de meubles à saisir, pas de 
revenus à attribuer à l'Etat : en un mot, toute mesure de 
contrainte fait défaut. Cela étant, les avantages que se 
promet M . PICOT ne laissent pas que d'être fort illusoires. 

Disons également que cette mise sous la main de la 
justice de tout ce qu'une personne possède est une mesure 
d'une sévérité excessive et susceptible de produire les con
séquences les plus fâcheuses pour le commerce et l ' i n 
dustrie de celui qui en serait l'objet. Encourue à une 
époque où la culpabilité est incertaine, absolue et générale 
dans ses prescriptions, sans proportion avec le délit 
commis et le préjudice qui en est résulté, atteignant la 
famille du présumé coupable, elle revêt un caractère odieux 
et fait songer involontairement à la confiscation des biens 
que nos lois ont à jamais abolie comme inhumaine et con
traire à la personnalité des peines. 

Indépendamment de ces considérations, le système qu i 
vient d'être analysé, de même que celui qui a prévalu dans 
le code autrichien, ne nous paraît pas tenir assez exacte
ment compte des exigences et des intérêts de la répres
sion. La peine, pour atteindre son but, doit être afflictive, 
exemplaire et instructive. Sans doute, quand quelqu'un est 
condamné par défaut, le premier effet, l'effet afflictif, n'est 
pas produit ; mais, i l n'en est pas de même de l'effet 
intimidant et instructif. La peine prononcée par le juge
ment, encore qu'elle ne puisse être exécutée actuellement, 
sera toujours de nature à inspirer une crainte salutaire, 
capable d'éloigner du délit, comme aussi elle contribuera 
à répandre dans les masses la notion de ce qui est bien 

plus graves.. (Kritische Vierteljahrsschrift fur Geselzgebung uni 
RechLswissenscha.fi, t. XV, p . 506.) 

(5) Revue critique de législation et de jurisprudence, 1874. 
(6) I l ne s'agit pas ici des jugements par défaut en matière de 

simple police, ni de l'hypothèse prévue par l 'ar t . 185 du code 
d'instruction criminelle . Les mesures indiquées au texte ne con
cernent que les prévenus correctionnels à charge desquels une 
peine d'emprisonnement peut être prononcée. 
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ou mal, en proclamant la criminalité de tel on tel acte. 
Les jugements par défaut ne sont donc pas dénués de 

toute utilité, et c'est aller trop loin que d'en proposer la 
suppression. I l faut évidemment se garder de voir dans 
l'absence du prévenu une preuve de sa culpabilité; de 
même encore i l ne faut pas que quelqu'un soit condamné 
sans être entendu. Ce sont là des principes d'équité, dont 
le législateur ne peut pas se départir sans de graves ra i 
sons, mais auxquels, d'un autre côté, i l serait imprudent 
d'attacher un sens trop absolu. On conçoit parfaitement 
qu ' i l y ait des cas où ils doivent fléchir; i l en sera ainsi 
notamment lorsque leur observation rigoureuse aurait pour 
effet d'entraver le cours de la justice. I l n'est pas possible 
d'admettre qu'un prévenu, par là même qu ' i l ne lu i con
viendrait pas de se présenter, puisse, grâce aux garanties 
que la faveur de la défense a fait introduire, s'assurer une 
complète impunité et éviter jusqu'à une déclaration de cul
pabilité. L'objet de la répression, ainsi qu'on vient de le 
dire, est non-seulement d'arriver à la punition du coupable, 
mais encore de produire l ' intimidation et de servir d'aver
tissement. 

Bien que, en raison de ces motifs, ni la voie dans 
laquelle est entré le législateur autrichien, ni celle qui est 
indiquée par M . P I C O T ne paraissent devoir être suivies, ce 
n'est pas à dire que notre législation soit sans reproche ; 
mais, pour en corriger les inconvénients, i l n'est pas néces
saire de recourir à une mesure aussi radicale que celle qui 
est proposée. Quelques légères modifications au système 
aujourd'hui en vigueur suffiraient. 

De l'avis des criminalislcs les plus autorisés, le vice de 
ce système vient, en majeure partie, de la manière défec
tueuse dont se font les notifications des citations et des 
jugements, comme aussi et surtout de la brièveté des délais 
impartis pour former opposition. 

Le législateur n'a pas réglé la forme de la citation en 
matière correctionnelle ; on suit les règles inscrites dans les 
art. 6 8 et 6 9 n° 8 du code de procédure civile. 

Lorsque, conformément à l 'art. 6 8 , l'exploit a été fait à 
personne ou à domicile, i l n'y a pas de difficulté. Si la 
citation a été remise au prévenu personnellement, tout est 
pour le mieux : on a alors la certitude absolue qu' i l a été 
averti de la poursuite et que par conséquent i l a été mis en 
état de se défendre. I l en est de môme, dans une certaine 
mesure, quand la notification lui a été faite à son domicile 
ou à sa résidence actuels ; i l est très-probable qu'elle par
viendra à sa connaissance en temps utile. Ceci néanmoins 
n'est qu'une simple présomption qui peut fort bien être 
démentie par les circonstances. Au contraire, quand le pré
venu n'a plus son domicile ou sa résidence au lieu indiqué, 
s'il est impossible à l'huissier de trouver sa nouvelle rési
dence, l'art 6 9 n° 8 vent que l'exploit soit affiché à la pr in
cipale porte du tribunal et que copie en soit laissée au 
procureur du r o i . Dans cette dernière hypothèse, i l n'est 
pas possible de soutenir qu ' i l y ait avertissement suffisant 
des poursuites. La présomption établie par la loi n'est 
qu'une pure fiction ; car, dans la réalité des choses, le pré
venu n'est aucunement informé de la prévention mise à sa 
charge. Le résultat est le môme quand, conformément à la 
jurisprudence dominante, les exploits sont déposés au lieu 
de la dernière habitation ( 7 ) . 

Cependant c'est une citation donnée dans ces conditions 
qui va servir de base au jugement : quelques jours après, 
le prévenu, s'il ne comparaît pas, pourra être condamné 
par défaut. La voie de l'opposition l u i est ouverte, i l est 
vrai ; mais cette ressource, qui est fort restreinte, ne lu i 
sera souvent d'aucun secours. Aux termes de l'art. 1 8 7 du 

(7) La jurisprudence présente ici de nombreuses variations. 
Si des arrêts ont décidé que les notifications devaient être faites 
au l ieu de la dernière habitation, lorsque la résidence actuelle 
du prévenu est inconnue, d'autres, par contre, veulent que, dans 
ce cas, elles soient faites au parquet, conformément à l 'art . 6 8 
n° 8 du code de procédure civi le . (Répertoire du JOURNAL DU 
P A L A I S , V ° Jugements par défaut.) 

code d'instruction criminelle, le jugement est considéré 
comme non avenu si, dans les cinq jours de la signifi
cation, le prévenu forme opposition. Comme on le voit, les 
cinq jours commencent à courir à partir de la notification 
du jugement, Or, celle-ci a lieu dans les mêmes formes que 
celle de la citation; ainsi, si le condamné a changé de 
domicile et que sa résidence actuelle n'est pas connue, 
elle sera faite au lieu de la dernière habitation ou au par
quet. Dans les deux cas, i l y a donc de grandes probabi
lités qu'elle ne parviendra pas à la connaissance de 
l'intéressé. Aussi, le délai de l'art. 1 8 7 étant fatal, pourra-
t - i l arriver qu ' i l se trouve en présence d'une décision 
devenue irrévocable sans avoir eu ni le temps ni le moyen 
de se défendre. 

Pour obvier à cet inconvénient, on a voulu soutenir que 
les tribunaux avaient le pouvoir de recevoir l'opposition, 
bien que le jugement ait été régulièrement signifié, même 
après l'expiration du délai de cinq jours. Mais la jur i spru
dence et la doctrine sont d'accord pour repousser cette 
manière de voir et pour refuser aux juges le droit d'appré
cier les circonstances qui ont empoché le prévenu d'avoir 
connaissance de la notification (8 ) . 

Voilà la procédure qui est suivie en Belgique contre les 
défaillants ; la voilà du moins telle qu'elle est réglée par la 
l o i ; car, dans la pratique, on a cherché autant que pos
sible à corriger ce que la loi a de défectueux et d'incom
plet. Si l'on songe que les tribunaux correctionnels 
prononcent des peines de cinq et parfois de dix ans d'em
prisonnement, on est effrayé des conséquences auxquelles 
conduit le-système de la lo i . M . F A U S T I N H É L I E en a fait 
ressortir les vices et les dangers avec toute l'autorité qui 
lu i appartient (9) : 

« Supposons, d i t - i l , que la citation donnée en vertu de 
l'art. 1 8 2 , soit par suite d'une erreur, soit par l'effet d'une 
absence momentanée du prévenu, ne lu i soit pas parvenue. 
Trois jours après, aux termes de l'art. 1 8 4 , intervient un 
jugement par défaut : ce jugement est immédiatement 
signifié, et si l'absence s'est prolongée pendant dix jours, 
i l se trouvera déchu, à son retour, du droit d'y faire oppo
sition; i l pourra encore, à la vérité, faire appel, aux termes 
de l'art. 2 0 8 , mais si l'absence a continué cinq jours 
encore, si elle a été de quinze jours seulement, le droit 
d'appel lui-môme n'existe plus et la condamnation est 
devenue définitive 

« . . . Or, si lors même que le domicile est connu, la 
plus légère absence, une absence de quinze jours, peut 
suffire pour que le prévenu soit frappé d'une condamnation 
définitive par défaut, sans qu'i l arrive à temps pour se 
défendre, que dire quand, à défaut d'un domicile certain, 
la notification n'est plus qu'une fiction. I l y a là, i l faut le 
dire, une brièveté de délai, une omission de formes qui 
suppriment toute défense, et on pourrait ajouter, toute 
justice. » 

Ces paroles de l 'illustre magistrat démontrent d'une 
façon saisissante la nécessité et l'urgence d'une réforme 
dans la matière qui nous occupe. Les principes qui devront 
y présider sont indiqués tout naturellement par les incon
vénients auxquels i l s'agit de remédier. 

Le système du code est à l'abri de toute critique, on a 
pu s'en convaincre par ce qui précède, quand la citation 
et la signification sont notifiées à personne. On ne peut 
déjà plus en dire autant lorsque le prévenu, tout en ayant 
un domicile certain, n'est pas touché personnellement par 
ces actes. Mais l'imperfection de la loi éclate dans toute 
son évidence quand, pour les notifications à faire, on a été 
obligé de s'en tenir au prescrit de l'art. 69 n° 8, c'est-à-

( 8 ) F A U S T I N - H Ë L I E , Instruction criminelle, n° 4 4 3 6 . Bruxelles, 
1 1 novembre 1 8 6 4 (PASICR. , 1 8 6 3 , 2 , 1 9 1 ) . 

( 9 ) Voir également dans la Revue pratique de droit français, 
t . X X I , une savante étude de M. PARINCAULT, sur la Réforme 
de la législation des défauts en matière correctionnelle et de 
police. 



dire de recourir à une procédure qui supprime toute 
défense et toute justice, selon l'expression énergique de 
M . F A U S T I N H É L I E . 

Cette situation appelle une double réforme : l'une con
sistant dans l 'abolition de la remise au parquet et son rem
placement par un mode de notification, d'où l'on puisse 
raisonnablement induire que le prévenu a été averti de la 
poursuite ; l'autre ayant pour objet de permettre au con
damné de faire opposition au jugement tant que la pres
cription de la peine ne sera pas acquise. 

En ce qui concerne le premier point, la disposition de 
l 'art. 424 du code autrichien serait peut-être un exemple 
à suivre. On a vu qu'aux termes de cet article, la somma
tion adressée à l'absent, de même que le jugement, sont 
affichés dans le lieu où le délit a été commis, au siège de 
la cour de première instance, ainsi qu'à la dernière rési
dence de l'accusé ; qu'en outre, ils sont insérés dans la 
feuille officielle du pays, à des intervalles de temps conve
nables; qu'enfin ils doivent être spécialement portés à la 
connaissance du représentant connu de l'accusé, de son 
tuteur ou d'un de ses proches parents. I l est certainement 
difficile d'aller plus loin pour faire arriver la sommation à 
la personne intéressée; aussi, l'adoption d'une disposition 
analogue aurait-elle pour résultat de substitner un mode de 
publicité sérieux aux notifications illusoires qui se font 
actuellement au parquet, voire même au lieu de la der
nière habitation. Sans doute, i l pourrait encore arriver que 
le prévenu n'eût pas connaissance de la prévention; mais 
i l n'en est pas moins vrai que ce cas se présenterait beau
coup plus rarement. L'inconvénient qui en • résulterait 
serait d'ailleurs sans grande conséquence, si l'on n'assi
gnait au jugement par défaut qu'un caractère provisoire. 
Ceci nous amène à examiner la seconde des deux proposi
tions émises plus haut. 

Quand les exploits n'ont pas été faits à personne pour un 
motif quelconque, i l est permis de supposer que, malgré 
toutes les précautions de la lo i , i l a pu se faire que les 
notifications ne soient pas parvenues jusqu'à celui qu'elles 
concernaient. A cause de cette éventualité toujours pos
sible, i l ne faut pas que la condamnation acquière, au bout 
de peu de temps, force de chose jugée. La raison com
mande de laisser ouverte une voie de recours qui permette 
au condamné de se justifier si la chose est en son pouvoir. 
On arrive, de cette façon, à concilier les droits de la 
société avec ceux non moins sacrés de la défense. En effet, 
en autorisant l'opposition tant que la peine n'est pas pres
crite, on sauvegarde, dans une certaine mesure, le principe 
qui veut que personne ne puisse être condamné sans avoir 
été entendu. 

Les choses ne s.e passent pas autrement en matière c r i 
minelle, sauf qu' ici , en vertu de l'art. 476, l'arrêt est 
anéanti de plein droit par cela seul que la personne inté
ressée se représente. Qu'est-ce qui s'oppose à l'extension 
d'une disposition analogue aux matières correctionnelles? 
Le sort des condamnés par défaut n'est-il pas aussi inté
ressant que celui des condamnés par contumace? Les pre
miers sont punis d'une peine moindre, à la vérité ; mais 
cette circonstance, toute à leur avantage, ne saurait être un 
motif suffisant pour distinguer entre les uns et les autres, 
traiter avec plus de rigueur ceux qui , somme toute, ont à 
se reprocher une violation moins grave de la loi pénale. 
I l semble donc que la loi aurait dû se montrer plus favo
rable à ces derniers, et c'est avec raison que l'on a fait 
remarquer que la meilleure critique du code d'instruction 
criminelle est écrite tout au long dans le code lui-même, 
au chapitre des contumaces. 

A un autre point de vue, si on compare le code d'instruc
tion criminelle au code de procédure civile, on est frappé 
de voir avec quelle sollicitude le législateur a veillé sur 
les intérêts pécuniaires de celui qui a été condamné par 
défaut devant les juridictions civiles. Quand ce dernier n'a 
pas comparu, l 'art. 158 du code de procédure lu i donne le 
droi t de faire opposition jusqu'à l'exécution du jugement. 
On a supposé que la partie qui n'est pas représentée n'est 
réellement et certainement avertie de la sentence rendue 

contre elle qu'au moment où celle-ci est exécutée. Com
ment dès lors s'expliquer une ligne de conduite tout à fait 
opposée en matière répressive, où cependant ce n'est pas 
seulement la fortune qui est en jeu, mais des biens autre
ment précieux : l'honneur et la liberté? I l y a ici une con
tradiction qui a été relevée par tous les criminalistes et qui 
fait encore mieux ressortir l'insuffisance du code d'instruc
tion criminelle. 

Toutes ces raisons justifient amplement la réforme dont 
i l s'agit; au reste, celle-ci a depuis longtemps reçu en 
France la consécration législative. Une loi du 27 ju in 1866 
a ajouté à l'art. 187 du code d'instruction criminelle un 
alinéa ainsi conçu : « Toutefois si la signification n'a pas 
« été faite à personne, ou s'il ne résulte pas d'actes d'exé-
« cution du jugement que le prévenu en a eu connais-
« sance, l'opposition sera recevable jusqu'à l'expiration 
« des délais de la prescription de la peine. » 

En résumé, loin d'être partisan du système autrichien, 
nous croyons, au contraire, qu ' i l y a lieu de conserver aux 
jugements par défaut la place qu'ils ont toujours occupée 
dans notre législation. Quand un délit a été commis, i l ne 
faut pas, comme nous l'avons déjà dit , que le coupable 
puisse, en passant la frontière, éviter toute déclaration de 
culpabilité et s'assurer ainsi l'impunité. L'avertissement 
donné et l ' intimidation produite, tels seront, en tous cas, 
les effets de la décision qui interviendra. Mais i l importe, 
tout en maintenant notre procédure par défaut dans ses 
lignes principales, d'y introduire certaines améliorations, 
non-seulement en instituant un mode de notification plus 
sérieux que celui qui est établi par l'art. 69 n" 8 du code de 
procédure, mais encore-et surtout en modifiant l'art. 187 
du code d'instruction criminelle, réglant le droit d'oppo
sition. Ce droit étant la seule garantie offerte à celui qui a 
été condamné par défaut, i l n'est pas juste de renfermer 
son exercice dans des limites trop étroites. On doit cher
cher, au contraire, à l'organiser sur des bases très-larges, 
de manière que le prévenu ne coure pas le risque de se 
voir opposer des déchéances qu' i l lu i a peut-être été impos
sible de prévenir. 

A côté du droit d'opposition dont nous venons de nous 
occuper se place, comme voie de recours ordinaire, le droit 
d'appel. 

Le code autrichien, en ce qui concerne cette dernière 
institution, contient des dispositions très-remarquables. 
D'après l'art. 283, l'appel n'est permis que contre la déci
sion sur la peine et contre la décision sur les demandes de 
partie civile. I l ne peut être interjeté au préjudice de l'ac
cusé que .dans le cas d'une modification ou d'une atté
nuation exceptionnelle de la peine, et en faveur de l'accusé, 
qu'en l'absence d'une pareille modification ou atténuation. 
L'accusé seul ou ses représentants peuvent appeler de la 
décision intervenue sur les conclusions de la partie civile. 
L'art. 345 étend la disposition qui précède aux arrêts des 
cours d'assises (10). 

On le voit, d'une part, le législateur autrichien a res
treint l'appel, puisqu'il l'admet seulement sur la question 
d'application de la peine et non plus sur la question de 
culpabilité; d'autre part, i l lu i a donné une extension plus 
considérable en permettant aux parties de se pourvoir, 
même contre les décisions des cours d'assises. Enfin, si la 
voie de l'appel est ouverte à l'accusé quant aux réclama
tions de la partie lésée, elle reste fermée à celle-ci, qui doit 
s'adresser aux tribunaux civils, si elle n'est pas satisfaite 
de l'indemnité qui l u i a été allouée par la jur id ic t ion 
répressive (art. 372). 

Une conséquence nécessaire de la règle qui n'autorise 
l'appel que relativement à la fixation de la peine, c'est que 
la cour de seconde instance est tenue de prendre, comme 
base de son arrêt, Le jugement des premiers juges sur la 
culpabilité de l'accusé et sur la disposition de loi à appl i -

(10) Ces restrictions n'existent pas en matière de contraventions. 



quer (art. 275i. Elle n'a pas à discuter de nouveau les faits 
du procès, ni la qualification qui leur a été donnée. Toute 
sa mission consiste à rechercher si les premiers juges, en 
se renfermant dans les limites légales, n'ont pas fait une 
application trop sévère ou trop douce du texte sous lequel 
tombait l'infraction. Dans ces termes, son appréciation est 
souveraine ; c'est ainsi qu'elle prononce en toute liberté sur 
l'existence et le mérite des circonstances aggravantes ou 
atténuantes qui se présentent dans la cause, sur l'opportu
nité de leur admission ou de leur rejet en première 
instance (11). Toutefois, i l faut remarquer que si l'appel a 
été interjeté dans le seul intérêt du prévenu, i l ne peut pas 
donner lieu contre l u i à une aggravation de peine (art. 295). 

Telle est la donnée générale du système auquel s'est 
arrêté le législateur autrichien. Pour se rendre compte des 
motifs auxquels i l a obéi dans la réforme entreprise par 
l u i , i l est nécessaire de signaler les attaques dont le droit 
d'appel a été l'objet en Allemagne. 

D'après beaucoup de publicistes allemands, ce droit est 
incompatible avec les principes de la procédure orale(12). 
L'appel, disent-ils, a pour but de soumettre la cause à un 
nouvel examen devant une jur idict ion supérieure et d'ob
tenir de celle-ci la réformation du jugement attaqué. Pour 
que les juges du second degré puissent statuer en pleine 
connaissance de cause, i l faut qu'ils soient mis à même de 
connaître l'affaire au moins aussi bien, si pas mieux, que 
ceux du premier degré ; car ce n'est qu'à cette condition 
qu'on est en droit d'attendre de leur part une décision plus 
juste et plus équitable. Or, c'est précisément cette con
naissance complète du procès, tel qu ' i l s'est déroulé une 
première fois, qui à leurs yeux est une impossibilité. En 
règle générale, les tribunaux de seconde instance jugent 
sur pièces : ce sont les pièces de l'instruction préparatoire, 
c'est le procès-verbal d'audience, c'est le jugement rendu 
qu i jouent ici un rôle prépondérant. I l en résulte qu'au 
lieu de se former une conviction en puisant à une source 
immédiate, eu égard à des preuves qu'ils recueillent per
sonnellement, les juges supérieurs ne se décident que 
d'après des preuves recueillies par voie d'intermédiaire. 
Les explications des prévenus, les dépositions des témoins, 
l'attitude des uns et des autres, les observations qu'ils 
échangent entre eux, en un mot, l'impression générale que 
laisse un débat oral et contradictoire, sont autant d'élé
ments de conviction qui échappent aux juges d'appel. Ce 
sont là toutes choses dont le procès-verbal le plus minu
tieux, le jugement le mieux motivé ne peut donner qu'une 
idée très-attaiblie et très-incomplète. I l y a plus : les décla
rations de quelque importance sont seules consignées sur 
la feuille d'audience ou invoquées par le t r ibunal ; ce qui 
est accessoire ou jugé tel est passé sous silence. Pourtant, 
i l arrive parfois que des détails, en apparence insignifiants, 
aient une portée réelle, soit parce qu'ils viennent confirmer 
d'autres faits imparfaitement établis, soit parce qu'ils 
servent à relier entre elles les différentes circonstances de 
la cause, et qu'ils fournissent ainsi une indication pré
cieuse pour la découverte de la vérité. Loin donc de pou
voir faire une appréciation plus exacte et plus vraie des 
charges de l'accusation, les magistrats qui sont appelés à 
se prononcer en dernier ressort sont plutôt exposés à des 
chances d'erreur plus nombreuses. 

Cette conclusion à laquelle arrivent les adversaires de 
l'appel, ils la maintiennent jusqu'à un certain point, même 

( 1 1 ) R U L F , Oesterreischische Slrafprocessordnùng, art. 2 9 5 . 
( 1 2 ) W A L T H E R , Die Rechtsmittel im Strafverfahren; SCHWARZE, 

Gerichtssaal, 1 8 5 5 , t . 11, p. 1 et 8 1 ; H U L L M A N N , i d . , 1 8 6 9 , p. 1 6 1 ; 
ORTI .OFP, i d . , 1 8 7 1 , p. 1 8 4 , 2 9 9 et 3 2 1 ; VOITUS, Goltdammer's 

Archiv, t . I I , p . 6 2 1 . 
( 1 3 ) Des voix autorisées se sont cependant élevées en faveur 

de l'appel ; nous ne citerons que MITTERMAIER (Gerichtssaal, 1 8 5 7 ) ; 
ZIMMERMANN (Gerichlssaal, 1 8 7 0 ) ; GERAU (Criminalarchiv, 1 8 5 4 ) ; 

GOLTDAMMER (Archiv für Preus. Slrafrecht). 
(14) Cette Organisation de l'appel a été critiquée, parce qu'on 

a trouvé qu ' i l n'était pas moins nécessaire de connaître tous les 
éléments de la cause pour se prononcer sur la question de la 

dans les cas où l'instruction est reprise en seconde 
instance. Indépendamment des frais et des longueurs insé
parables d'une pareille reprise, ils signalent différents 
faits qui peuvent se présenter et qui sont de nature à 
influer défavorablement sur la décision à intervenir. I l est 
à craindre, par exemple, que les témoins ne varient dans 
leurs déclarations, tantôt parce qu'ils ont été circonvenus, 
tantôt parce qu'ils ne se rappellent plus exactement les 
circonstances sur lesquelles ils ont à déposer; i l n'est pas 
impossible non plus qu'un ou plusieurs d'entre eux ne 
soient décédés dans l'intervalle ou tombés malades. En 
supposant, d'ailleurs, qu'aucune de ces éventualités ne se 
produise, où est la preuve que le second jugement sera 
meilleur que le premier? 

C'est par ces considérations que la plupart (13) des 
auteurs allemands combattent l'appel. A leurs yeux, non-
seulement i l est dépourvu de toute utilité, mais i l fait, de 
plus, obstacle à une bonne administration de la justice, 
parce qu ' i l s'écarte des règles de la procédure orale. A un 
autre point de vue, ils font valoir qu ' i l est peu logique de 
l'admettre en matière de contraventions et de délits et de le 
rejeter dans les matières les plus graves, c'est-à-dire dans 
les matières criminelles. C'est pourquoi ils poursuivent sa 
suppression absolue, se refusant même à le maintenir pour 
l'hypothèse où des faits nouveaux venant à se découvrir, 
justifieraient une modification du jugement en seconde 
instance. Comme les délais d'appel sont très-courts, ils 
estiment que les intéressés n'auraient que rarement l'occa
sion d'y recourir en temps utile. 

Les idées dont nous venons de donner un court exposé, 
et qui ont été développées et discutées par les crimina-
listes les plus ôminents, ne pouvaient manquer d'exercer 
une grande influence sur le législateur autrichien Per
suadé des immenses avantages de l'oralité, mais également 
convaincu de son incompatibilité avec l'existence d'un 
deuxième degré de jur idic t ion, i l a réduit considérable
ment la portée de l'appel sans vouloir néanmoins l'aban
donner complètement. C'est ainsi qu' i l a été amené à le 
conserver seulement quant à la fixation de la peine et à le 
repousser tout à fait en ce qui concerne la question de 
culpabilité. Par là i l a cru concilier les deux principes en 
présence ; car s'il est difficile aux juges supérieurs de se 
former une conviction d'après des débats auxquels i ls 
n'ont pas assisté, cette difficulté n'existe pas quand ils n'ont 
plus qu'à se prononcer sur la pénalité appliquée par les 
premiers juges, les faits constatés par ceux-ci étant tenus 
pour constants (14). Ce caractère restrictif assigné à l'appel 
a permis de l'admettre, même contre les décisions des 
cours d'assises, sans porter atteinte à l'indépendance des 
jurés. En effet, c'est la décision sur l'application de la 
peine, et non le verdict du jury, qui est remise en discus
sion devant le tribunal de seconde instance. 

La législation du code autrichien n'est pas un fait isolé 
en Allemagne. Beaucoup de pays ont renoncé en tout ou 
en partie au système du code d'instruction criminelle fran
çais. I ! en est ainsi pour le Wurtemberg, la Saxe, le 
Brunswick, les duchés de Bade et d'Oldenbourg, etc. Le 
projet de procédure criminelle de l 'Empire d'Allemagne 
est conçu dans le même sens. On a compris toutefois dans 
ces différents Etats qu ' i l serait imprudent de supprimer 
l'appel purement et simplement, sans plus se préoccuper 
des moyens de prévenir ou de réparer les écarts des juges. 

peine que pour se prononcer sur la culpabilité de l'accusé. Or, 
d'après l 'art. 2 9 4 , le juge supérieur, lo in de se décider dans 
l'appréciation de ia peine, d'après des preuves produites direc
tement devant l u i , est obligé de juger sur pièces et en séance 
non publique. Aussi reproche-t-on au législateur autrichien de ne 
pas avoir accepté toutes les conséquences de la procédure orale 
et de s'être mis, sur ce point au moins, en contradiction avec les 
principes qu'elle consacre. Nous ajouterons qu ' i l répugne à la 
raison d'abandonner à un tribunal unique le soin de statuer sur 
la culpabilité, tandis que la décision sur la peine, qui n'est après 
tout que la question accessoire, pourra être attaquée devant une 
ju r id ic t ion supérieure. 



Quand un tr ibunal est appelé à décider en premier et en 
dernier ressort, i l est absolument nécessaire de prendre 
les précautions les plus grandes pour assurer la manifes
tation de la vérité. Cette garantie, on a cru la trouver dans 
l'établissement de tribunaux échevinaux, composés m i -
partie de citoyens légistes, mi-partie de citoyens non 
légistes, ou, tout au moins, dans une meilleure organisation 
des tribunaux actuels. Ceux-ci ne tarderont pas, pense-t-on, 
à inspirer pleine confiance au public et permettront aisé
ment de se passer de tout recours, si l'on a soin d'aug
menter le nombre de leurs membres et d'exiger en outre, 
pour la condamnation, une majorité plus considérable que 
celle qui est requise aujourd'hui (15). 

Mais c'est surtout par une institution toute particulière 
que l'on espère suppléer à l'absence de l'appel : nous vou
lons parler de la procédure désignée sous le nom de 
reprise d'instance (16). Elle a quelque analogie avec la 
procédure en révision; car, comme celle-ci, c'est une voie 
de recours que la loi met, sous certaines conditions, à la 
disposition de celui qui a été condamné par un jugement 
passé en force de chose jugée. Seulement, abstraction faite 
des différences de formes, tandis que la révision n'est au
torisée que dans certains cas rigoureusement déterminés, 
les hypothèses dans lesquelles la reprise d'instance a lieu 
sont de beaucoup plus nombreuses. Dans certaines parties 
de l'Allemagne même, elle est recevablc par cela seul que 
le condamné allègue de nouveaux faits ou de nouveaux 
moyens de preuve qui , seuls ou réunis aux preuves 
anciennes, sont de nature à motiver son acquittement ou 
sa condamnation a une peine moindre (17!. 

Est- i l besoin de dire que ce sont précisément les codes 
où l'appel n'existe pas qui ont établi la procédure en reprise 
d'instance sur les bases larges et facilement accessibles 
qui viennent d'être indiquées. Le code autrichien va plus 
loin encore dans cette voie, eu autorisant la cour de cassa
tion, si des doutes graves viennent à s'élever sur l'exacti
tude des faits qui servent de base à un jugement, à ordon
ner la révision dans l'intérêt du condamné pour crime ou 
délit, et même a prononcer immédiatement son acquitte
ment (art. 362). 

Voilà dans quels termes se présente la question de 
l'appel en Allemagne. Les arguments par lesquels on l'a 
combattu, et qui ont été assez puissants pour amener une 
réforme chez certains de nos voisins du Nord, ayant ren
contré également des partisans en Belgique et en France (18), 
i l n'est pas inutile, pensons-nous, d'en examiner la valeur. 

L'appel a son principe dans l'imperfection de la nature 
humaine, qui est sujette à l'erreur et à l'injustice. I I a pour 
but, non seulement de réformer les décisions indûment 
rendues, mais encore do les prévenir par la crainte du 
contrôle de la cour supérieure. Loin d'ébranler l'autorité 
des arrêts de la justice, i l la fortifie en soutenant l'atten
tion et le zèle des juges, en corrigeant toutes les fautes, 
toutes les omissions, quelle qu'en soit la cause. Sans vou
loir insister longuement sur les avantages qu ' i l offre, ce 
n'est à coup sûr pas une garantie illusoire que celle qui 
est accordée à tout prévenu, de provoquer une nouvelle 
instruction et, en tout cas, un nouvel examen à propos des 
mêmes faits, de combattre une seconde fois les charges 
de l'accusation, de signaler les méprises des juges infé
rieurs et la faiblesse des motifs qui ont entraîné la con
damnation. Rien ne prouve, sans doute, que la vérité se 
manifestera plutôt devant les juges du deuxième degré ; 
cependant toutes les probabilités sont en leur faveur, parce 
que, ainsi que le dit excellemment un auteur, « tous les 
éléments du premier débat sont contrôlés dans le second, 
que toutes les critiques viennent s'y faire entendre et que 
les juges se trouvent à la fois en présence du jugement et 

( 1 5 ) SCHWARZE, Kritische Vierleljahrsschrift für Gesetzgebung 
und Rechtswissenschaft, 1 8 7 1 , p. 1 2 et 1 3 ; GLASER : Denkschrift 
über das Rechsmitlel der Berufung. 

( 1 6 ) SCHWARZE, loco citato; O R T L O / F , Gerichtssaal, i 8 7 1 , p. 2 0 0 
et 2 0 5 . 

de tous les moyens qu'on l u i oppose. » A certains égards, 
du reste, les cours d'appel sont mieux placées pour rendre 
une impartiale justice : car, si parfois leur situation plus 
proche du lieu où le délit a été commis permet aux t r ibu 
naux de première instante de mieux connaître tous les 
détails du procès, d'autres fois cette circonstance ne laisse 
pas que d'être dangereuse pour le prévenu. Les divisions 
locales, les préjugés politiques ou religieux se manifestant 
par la voie de l 'opinion publique, peuvent faire sentir leur 
influence jusque sur l'esprit des juges et leur inspirer, à 
leur insu, certaines préventions qui égareront leur juge
ment. Les cours d'appel, plus éloignées, composées 
d'hommes mûris par l'âge et l'étude, jouissant, en outre, 
d'une position plus indépendante, seront moins accessibles 
aux clameurs et aux passions du dehors. 

En somme, les lumières plus grandes projetées sur 
l'affaire par une itérative discussion reprise dans les con
ditions les plus favorables, sont la conséquence directe de 
l 'institution d'une seconde instance. Une organisation dif
férente de nos tribunaux, et notamment l'augmentation de 
leur personnel, serait impuissante à réaliser le même 
résultat, bien qu'elle contribuerait peut-être à rendre l'er
reur plus rare. 

L'appel se justifie encore à un autre point de vue. Dans 
le système répressif actuel, les citations directes sont fré
quemment employées. I l peut fort bien arriver, dans les 
cas où cette voie a été choisie, qu'une personne compa
raisse devant le tr ibunal sans avoir eu le temps et encore 
moins les moyens de préparer sa défense. Comment, en 
effet, l u i est-il possible de combattre efficacement une 
accusation dont la partie poursuivante a réuni en silence 
les différents éléments, et qui n'a été portée à sa connais
sance que par une énonciation sommaire contenue dans 
l'acte de citation? Souvent, surtout si elle est pauvre et peu 
éclairée, elle ne comprendra l'importance de la poursuite 
et ne songera à s'entourer des lumières d'un conseil que 
lorsqu'elle se trouvera sous le coup d'une condamnation. 
Une décision irrévocable rendue dans de pareilles condi
tions serait éminemment regrettable, et i l faut s'applaudir 
qu ' i l soit donné au condamné d'en poursuivre la réforma
tion devant un autre tribunal. Ce ne sera qu'en appel qu ' i l 
aura l'occasion de présenter une défense vraiment sérieuse: 
averti par les premiers débats des charges produites contre 
l u i , connaissant tous les faits, tous les témoignages aux
quels les juges se sont principalement attachés, i l saura 
sur quel terrain se placer pour se défendre avec quelque 
chance de succès. 

On dit quelquefois qu ' i l y a inconséquence à admettre 
une voie de réformation pour les délits, alors qu ' i l n'en 
exisle pas lorsqu'il s'agit de crimes. On ne prend pas 
garde que cette absence de formes, cette rapidité dans la 
procédure, qui résultent de l'emploi des citations directes 
et qui rendent l'appel indispensable, ne se présentent 
jamais dans les matières criminelles. I c i , une instruction 
minutieuse et contradictoire, l'intervention de la chambre 
du conseil et de la chambre des mises en accusation, les 
interrogatoires du président, l'adjonction d'un conseil 
nommé d'office, enfin, le droit conféré à la cour d'assises 
par l'art. 352 du code d'instruction criminelle, constituent 
des garanties multiples et sérieuses qui suffisent à toutes les 
éventualités. Et puis, la souveraineté du jury n'exclut-elle 
pas invinciblement tout recours à une jur idict ion supé
rieure, de même que son verdict, qui n'est pas motivé, 
échappe à tout contrôle? 

Quoi qu ' i l en soit, si la nécessité de l'appel ne se fait 
pas sentir pour les affaires qui sont de la compétence de la 
cour d'assises, i l n'en est pas de même dans les matières 
correctionnelles, surtout sous une législation qui admet la 

( 1 7 ) Ar t . 3 5 3 du code de procédure criminelle autr ichien. 
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correctionnalisation des crimes. Pour se convaincre de 
l'importance qu ' i l a dans notre organisation judiciaire, i l 
suffit de jeter les yeux sur ce qui se passe autour de nous: 
nos chambres d'appels correctionnels sont encombrées, et 
tous les jours i l leur arrive de réformer des décisions dans 
un sens ou dans l'autre. On objecte, i l est vrai, que c'est 
le ministère public qui profite le plus de l'état de choses 
existant, et c'est ce que les statistiques tendent à démon
trer. Exact ou non, cet argument est dénué de toute 
portée, car i l ne prouve pas que l'appel soit inut i le ; i l ne 
s'attaque pas au droit considéré en lui-même, mais à 
l'usage qui en est fait. I l suffit, dès lors, d'en régler l'exer
cice différemment, de ne le permettre que dans l'intérêt du 
prévenu, comme c'est le cas dans quelques Etats de l 'A l l e 
magne, pour ôter tout prétexte à ceux qui veulent le 
supprimer. 

Une considération bien autrement sérieuse qu'on fait 
valoir contre le système d'une double instance, est tirée du 
peu de garantie qu ' i l offre à la manifestation de la vérité, 
à cause de son incompatibilité avec les principes de la 
procédure orale. Cette considération, toutefois, est loin 
d'avoir l'importance qu'on lu i accorde, et i l y a ici une 
large part à faire à l'exagération. En effet, si l'on conçoit 
jusqu'à un certain point que les juges d'appel éprouvent 
quelque difficulté à apprécier sûrement les faits de la 
cause, lorsqu'ils se déterminent d'après des pièces écrites 
nécessairement incomplètes, cet inconvénient, en tout cas, 
n'est pas à redouter quand l'instruction est reprise dans 
son entier devant la cour. Celle-ci alors forme sa convic
tion d'après des preuves produites directement devant elle 
et non plus d'après des preuves qui lui ont été transmises 
par d'autres. I l est même permis d'affirmer que la seconde 
instruction, éclairée par la première, sera plus appro
fondie et plus complète, à moins qu'on ne préfère admettre 
que la mémoire ne soit subitement venue à faire défaut aux 
témoins ou qu'ils ne disent précisément le contraire de ce 
qu'ils auront déclaré tout d'abord. A la vérité, i l arrive 
parfois que l'un ou l'autre d'entre eux modifie sa déposi
tion ou qu'i l ne se présente pas par suite d'un empêche
ment quelconque ; mais cette éventualité est également de 
nature à se produire lors des premiers débats. Ne voit-on 
pas tous les jours les juges de première instance être 
obligés de se référer aux pièces de l'instruction prépara
toire pour contrôler certaines déclarations ou pour suppléer 
à l'audition d'un témoin absent? Ces exemples, qu ' i l serait 
aisé de mult ipl ier , prouvent à toute évidence qu' i l est 
impossible d'observer toujours et partout les règles de la 
procédure orale, puisque, déjà en première instance, les 
circonstances peuvent être telles qu'on soit forcément 
amené à s'en écarter. 

Au surplus, si les avantages de l'oralité sont incontes
tables, ce n'est pas une raison pour grossir, comme à 
plaisir, les vices inhérents à un second degré de jur id ic 
t ion. C'est ce que l'on fait lorsqu'on déclare en termes 
absolus que le tribunal supérieur, principalement en l'ab
sence de toute investigation personnelle, est exposé à des 
chances d'erreur plus considérables que le tribunal infé
rieur. En cette matière tout dépend un peu des circon
stances. D'abord, l'expérience apprend que les faits se 
simplifient toujours en appel. Grâce aux débats antérieurs, 
la prévention, débarrassée des détails inutiles ou étrangers 
à la cause, a acquis plus de netteté et de précision. 11 suffit 
souvent, pour établir l'erreur ou le mal jugé, d'une simple 
comparaison du jugement avec les autres pièces du procès. 
En général, i l en est ainsi lorsqu'il s'agit uniquement de 
statuer sur un point de droit ou sur le quantum de la 

{mine. Qu'il se rencontre même certaines difficultés, comme 
es parties sont présentes, i l est évident que tous leurs 

efforts tendront à les élucider. Elles sont les meilleurs 
juges de leurs intérêts et on peut se reposer sur elles du 
soin de discuter tous les éléments de conviction, de mettre 
en lumière les points obscurs ou douteux, l'inanité des 
charges de l'accusation. Comme dernière ressource, on 
remarquera que la cour a toujours la faculté d'ordonner 
que l 'instruction soit recommencée. Ce parti , elle ne man

quera pas de le prendre si la première instruction l a i 
paraît insuffisante ou incomplète, ou bien s'il est allégué 
des faits nouveaux, susceptibles d'exercer quelque influence 
sur l'issue des poursuites. Cela étant, i l est inexact de pré
tendre qu'un rôle prépondérant soit laissé à la procédure 
écrite, puisque le prévenu ou son défenseur ont le droit de 
présenter les observations qu'ils jugent convenables, et 
qu'à l'occasion ils sont admis, non-seulement à faire 
entendre les anciens témoins, mais encore à en appeler 
d'autres. 

L'appel est donc loin de mériter toutes les critiques que 
lu i adressent ses adversaires. Ceux-ci, du reste, rendent 
involontairement hommage à son utilité en reconnaissant 
que sa suppression ne doit coïncider qu'avec ur.e exten
sion plus grande donnée à la procédure en reprise d ' in
stance ou en révision. Certes, l'appel perd beaucoup de sa 
valeur pratique quand la loi permet à tout intéressé, sur la 
simple production de faits ou de moyens nouveaux, de 
poursuivre l'annulation d'une condamnation même irrévo
cable ; seulement, on peut douter des bons résultats d'un 
pareil système. Ne s'expose-t-on pas à ouvrir la voie à des 
demandes en révision sans nombre, car i l est toujours facile 
d'imaginer des moyens qui n'ont pas été soumis au tribunal 
une première fois? I l en sera fait, nous le savons, bonne 
et prompte justice; mais l'espérance est un sentiment 
vivace, et ce ne sera pas la crainte d'un échec qui arrêtera 
celui qui pense avoir la moindre chance de se soustraire à 
l'exécution de la peine. Une reprise d'instance ainsi orga
nisée n'est au fond qu'un retour indirect à un second degré 
de jur idic t ion, avec cette circonstance défavorable en plus 
que les demandes se produiront souvent longtemps après 
le jugement de condamnation, c'est-à-dire à une époque 
où i l y a moins de probabilités en faveur d'une justice 
éclairée qu'au jour où l'arrêt attaqué a été rendu. D'autre 
part, le reproche qu'on fait à l'appel de porter atteinte à 
l'autorité de la chose jugée ne peut-il pas, avec beaucoup 
plus de raison, être formulé contre une loi qui , plutôt que 
de restreindre la révision à certains cas déterrai nés, l'admet 
d'une façon illimitée, en termes généraux et vagues, entre
tenant toutes les illusions et favorisant toutes les fraudes? 

C'est toujours une méthode vicieuse, pour apprécier le 
mérite d'une insti tution, de se placer à un point de vue 
exclusif. Pour s'en faire une idée juste, i l importe de l'en
visager sous toutes ses faces, de mettre en balance ses 
défauts et ses avantages. Or, s'il est vrai qu'à certains 
égards l'instance d'appel n'est pas irréprochable, tout 
esprit non prévenu doit convenir cependant qu'elle rend des 
services réels. Aussi, ne peut-il être question de la rayer 
de nos codes, où elle figure avec honneur depuis trois 
quarts de siècle. C'est à l'améliorer que le législateur doit 
songer, d'autant plus que notre Constitution consacre 
l'existence de deux degrés de juridict ion et met ainsi 
obstacle à leur abolition. 

Deux points ont principalement appelé l'attention des 
criminalistes : la tenue des procès-verbaux d'audience et 
la reprise totale ou partielle de l'instruction devant la cour. 
Comme dans bien des cas les témoignages écrits consti
tuent, avec les réponses du prévenu, les principaux élé
ments de conviction soumis aux juges supérieurs, i l est 
essentiel de vei l lera ce qu'ils soient recueillis aussi exac
tement que possible. La cour pourra d'autant mieux 
apprécier la prévention que le procès-verbal rendra plus 
fidèlement compte des différents incidents de la cause. Plu
sieurs systèmes (19) ont été proposés à cet effet ; le seul qui 
paraisse réaliser d'une manière satisfaisante le but pro
posé, est celui qui autorise toute partie intéressée à 
demander la lecture à l'audience des dépositions aux
quelles elle accorde une certaine importance. Cette manière 
de procéder, qui permet de contrôler immédiatement, en 
présence des témoins et sous les yeux du tribunal, l'exac-

( 1 9 ) Voir les discussions qui ont précédé la l o i française du 
1 3 j u i n 1 8 5 6 sur les appels des jugements des tribunaux correc
tionnels ( D A L L O Z , Rép. pér., 1 8 5 6 , 4 , 6 3 ) . 



titude des notes tenues par le greffier, est d'une exécution 
facile et n'entraîne pas une trop grande perte de temps; de 
plus, elle est conforme à nos usages en matière d'enquête 
civile. 

Les pièces du dossier perdent beaucoup de leur intérêt 
quand l'instruction est recommencée en appel ; malheureu
sement la loi a négligé de déterminer avec soin sous quelles 
conditions et dans quels cas celle-ci peut avoir l ieu. La 
jurisprudence, interprétant les dispositions du code d' in
struction criminelle sur la matière, donne au ministère 
public et au prévenu la faculté de produire leurs témoins, 
indépendamment de toute autorisation de la cour; mais, 
en même temps, elle reconnaît à la dernière le droit de 
décider de l'opportunité et de l'utilité de l 'audition des 
témoins cités (20). Une telle pratique est regrettable : si 
elle se généralisait, elle finirait par substituer complète
ment la procédure écrite à la procédure orale, puisque la 
juridict ion supérieure n'a qu'à déclarer qu'elle est suffi
samment éclairée pour se dispenser de recevoir la preuve 
testimoniale offerte. Ce pouvoir de restreindre arbitraire
ment la défense paraît surtout exorbitant, lorsqu'il s'agit 
de témoignages qui n'ont pas encore été soumis aux pre
miers juges et dont i l est, par conséquent, impossible 
d'apprécier la valeur avant de les avoir entendus (21), 

Ces griefs que l'on formule de toutes parts contre l ' i n 
stance d'appel sont très sérieux, et i l est urgent d'y faire 
droit en insérant dans nos codes une disposition qui ob l i 
gerait la cour à entendre les témoins que l'une ou l'autre 
partie aurait fait venir. De cette façon, la défense étant 
entièrement l ibre, la répression acquerra plus de force et 
inspirera plus de confiance. I l en résultera peut-être quel
ques longueurs et des frais plus considérables, sans que 
toutefois i l faille s'exagérer ces inconvénients. En effet, ce 
ne sera certainement pas le ministère public qui abusera 
du pouvoir que lui laissera la l o i ; quant au prévenu, le 
danger de s'exposer à la condamnation aux dépens sera 
un frein suffisant. 

Telles sont les améliorations dont le droit d'appel paraît 
susceptible. Si elles viennent à se réaliser, la garantie que 
l'on s'est habitué à y voir gagnera en importance et en con
sidération, en même temps que l'objection fondée sur son 
incompatibilité avec le principe de l'oralité deviendra sans 
objet. 

Nous voici arrive à la fin de notre tâche. Un publiciste 
belge, M . R O U S S E L , a écrit, i l y a plusieurs années déjà, 
que le code d'instruction criminelle réclame une refonte 
complète, parce qu' i l est dans une perpétuelle contradiction 
avec nos libertés modernes. Ce n'est pas à ce point de vue 
absolu que nous avons cru devoir nous placer. Dans une 
matière qui prête tant à la spéculation, on doit prendre 
garde de se laisser entraîner par les séductions de la théo
rie : i c i , comme en toutes choses, la méthode la plus sûre 
est celle qui est fondée sur l'expérience. A ceux qui s'inspi
reront de ses enseignements, elle indiquera avec précision 
ce que dans nos lois i l faut conserver et ce qu ' i l faut cor
riger, car ni leurs avantages ni leurs défauts ne lu i échap
pent. A i n s i , on ne s'exposera pas à des réformes i m 
prudentes ou prématurées, dont les conséquences sont 
impossibles à prévoir, tout en donnant, dans une légitime 
mesure, satisfaction à l'esprit d'innovation et de progrès. 

Ce discours a été accueilli par de chaleureux applau

dissements. 

M E H A M A L prenant ensuite la parole a vivement félicité 

M " M A S I U S , et remercié en termes heureux les honorables 

magistrats et professeurs présents, de la marque de 

sympathie qu'ils avaient donnée à l 'institution de la 

Conférence du Jeune Barreau, en lu i faisant l'honneur 

d'assister à sa séance de rentrée. 

Immédiatement après la séance officielle, la Conférence 

( 2 0 ) F A U S T I N - H É I . I E , Instruction criminelle, n° 4 5 4 2 . 

( 2 1 ) Bruxelles, 1 2 janvier 1 8 5 6 (PASICR., 1 8 5 6 , 2 , 8 0 . 

a procédé au renouvellement de son bureau pour l'année 

1875-76 . 

M M E S B U R Y et CLOCHEREUX ont été de nouveau acclamés 

présidents d'honneur; ont ensuite été élus : président, 

B P D É G U I S E ; vice-présidents, M M C S J E A N N E et G R A U L I C H ; 

commissaires : M M " G A L O P I N , K L E Y E R , M A S S O N et Tos-

Q U I N E T . 

Bibliographie. 

I l contratto d'assicurazione. 
Per l'avvocato ADOLFO SACERDOTI ; volume primo. 

Voti per la riforma nell'ordinamento legislativo delle società per 
azioni. Padova 1 8 7 4 et 1 8 7 5 . 

L'Italie est le berceau du droit moderne. Dès le moyen-
âge, nous trouvons dans un immense développement 
commercial les premiers éléments de notre législation. 

Depuis, les jurisconsultes italiens se sont'inspirés des 
codes adoptés en France presque autant que nous-mêmes; 
les commentateurs français, malgré la différence des 
langues, sont aussi connus au-delà des Alpes qu'en deçà 
et souvent cités. Du reste, le droit commercial tend, chaque 
jour , à devenir européen et la plupart des nations c i v i l i 
sées offrent autant de points de contact, sous ce rapport, 
que les divers cantons de la Suisse entre-eux. 

La meilleure preuve qu'on en puisse donner se trouve 
dans les discussions dont la lai sur les sociétés est l'objet 
en Autriche-Hongrie et en Italie ; nous y retrouvons les 
mômes dissentiments qu'en Belgique, les mêmes objec
t ions, les mêmes hésitations. I c i , nous avons le droit 
d'aînesse qui n'est peut-être pas aussi avantageux qu' i l 
est honorable; la loi du 1 8 mai 1 8 7 3 sert de texte aux 
discussions et aux critiques dirigées surtout contre l'ex
trême sévérité dont les administrateurs sont menacés. Nos 
successeurs profiteront de nos travaux, de notre expé
rience et de nos fautes. 

C'est ce que l'on trouvera développé dans l'excellente 
publication de M . S A C E R D O T I , nom bien connu dans la 
science, avocat et professeur à l'Université de Padoue. 

En Italie comme en Belgique, on a séparé la loi des 
sociétés du code de commerce, afin de ne pas retarder les 
réformes dont tout le monde reconnaît l'importance. Les 
critiques élevées aujourd'hui sont soumises à la Chambre 
des députés qui est saisi d'un projet adopté par le Sénat 
fort semblable à notre lo i . I l y a pourtant des différences, 
notamment en ce qui concerne l'émission des obligations, 
point sur lequel M . SACERDOTI invoque l'exemple de notre 
l o i , art. 6 8 et 6 9 . 

Les jurisconsultes qui s'inléressent au droit comparé 
l i ront avec intérêt l'étude savante de M . S A C E R D O T I , spécia
lement en ce qui concerne l'administration des sociétés où 
i l se montre à la fois sincère et intel l igent; le fruit qu ' i l 
tire de la loi allemande élargit fort heureusement le débat. 

Le traité du contrat d'assurance dont nous n'avons encore 
que le premier volume est relatif à la législation en 
vigueur. C'est un exposé à la fois concis et complet de tout 
ce qui se rapporte à l'assurance. L'auteur a adopté la 
forme dogmatique qui l u i a permis de formuler avec beau
coup d'autorité les principes de la matière. Le style est 
ferme et clair, l'exposition les principes est méthodique; 
en un mot, l 'Italie nous fournit un des meilleurs traités» 
sur la matière. J.-G. 

M a i s o n V e r r a s s e l - C l i a r v e t , 
JEAN VERRASSEL, successeur. 

Au GRAND L I V R E , rue de l'Étuve, 12, à Bruxelles. 
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A P R O P O S 
DU 

TRAITÉ DES DÉLITS ET DES PEINES 
ï> E ï* E C C A H I A.. 

U n précurseur, chez nous, du célèbre publiciste 
italien. 

Lorsqu'en 1 7 6 4 parut pour la première fois le Traité 
des délits et des peines de B E C C A R I A , i l excita une émotion 
générale en Europe. En effet, né en pleine aristocratie 
milanaise, CÉSAR BONESANO, marquis B E C C A R I A , ne semblait 
pas destiné, par sa naissance, à devenir le défenseur et le 
propagateur de toutes ces idées larges et libérales qui de
vaient faire la gloire de notre siècle. Certes, i l fallait alors 
du courage pour oser, — abandonnant ainsi les occupa
tions frivoles et stériles qui semblaient alors être l'apanage 
des gens de sa caste, —se lancer dans l'étude approfondie 
des questions juridiques et aborder un de ces problèmes 
sociaux que la plupart des écrivains du grand siècle avaient 
à peine effleurés. Mais l'éducation saine et intelligente que 
B E C C A R I A avait reçue l'avait mûri de bonne heure et avait 
fait de l u i , non un gentilhomme léger et insouciant, mais 
un penseur profond qui devait être utile à son pays. Ce fut 
à l'âge de 2 9 ans, en 1 7 6 4 comme nous l'avons di t , qu ' i l 
publia un livre qui devait rester son plus beau titre de 
gloire et qui déjà, l'année précédente, lui avait valu un 
prix de 2 0 ducats de la part de la société des Citoyens (de 
Genève). Quelques années plus tard, le gouvernement au
trichien, ou plutôt Marie-Thérèse, créa en sa faveur une 
chaire d'économie politique à l'Université de Milan, chaire 
qu ' i l occupa jusqu'à sa mort en 1 7 9 3 , amplement vengé 
par les éloges de V O L T A I R E et des grands économistes de 
ce siècle, des basses calomnies et des critiques injustes 
qu ' i l avait essuyées en Italie et en France même. 

I l publia encore différents autres ouvrages tous em
preints du même esprit large et généreux, mais son Traité 
des délits et des peines est seul resté célèbre : i l a suffi 
d'ailleurs à sa gloire. 

Déjà traduit, ou plutôt — comme le dit G R I M M , le sp i r i 
tuel auteur de la Correspondance littéraire, — défiguré 
par l'abbé M O R E L L E T en 1 7 6 6 ; puis plus réellement traduit 
par C H A I L L O U D E L Y S Y en 1 7 7 3 , le Traité des délits et des 
peines, encore traduit par D U F E Y en 1 8 1 0 , fut de nouveau 
retraduit en français par C O L L I N D E P L A N C Y en 1 8 2 2 . V O L 

T A I R E , D I D E R O T , BRISSOT y avaient déjà ajouté des commen
taires. Enfin, en 1 8 5 6 , M . F A U S T I N H É L I E , membre de 
l 'Institut et conseiller à la cour de cassation de France, 
donna une nouvelle édition de ce traité avec une introduc
tion et un commentaire. 

Sans doute l'aspect des terribles moyens que l'on em
ployait à l'époque de B E C C A R I A pour arracher à un accusé, 

soit l'aveu de son crime, soit le nom de quelque complice; 
sans doute l'injuste disproportion qui existait entre la ré
pression et le crime avait pu faire une profonde impression 
sur un cœur aussi généreux et sur un esprit aussi élevé 
que le sien et lu i inspirer l'idée de son livre Ce lu i sera 
un éternel honneur d'avoir vu le mal et d'avoir osé dire 

u ' i l le voyait; mais sans vouloir rien rabattre du talent ni 
e la gloire de B E C C A R I A , qu ' i l nous soit permis de rappe

ler ic i que, près d'un siècle déjà avant B E C C A R I A , en 1 6 8 2 , 

cette atroce coutume de la torture, cette monstrueuse lo i 
qui permettait de faire supporter à un homme des tour
ments « exquis » avant qu ' i l fût condamné ou seulement 
convaincu, avait soulevé l'indignation d'un magistrat et 
l'avait poussé à soutenir, en faveur de la justice et de l ' hu 
manité, une thèse qu i , quoique moins connue, contient en 
elle tous ou presque tous les grands principes que nous 
rencontrons dans le livre de B E C C A R I A , pour autant que le 
particulier puisse s'appliquer au général. Et cette gloire, 
plus modeste et non moins méritée à notre avis, nous la 
revendiquons pour ces Pays-Bas qui , au milieu des révo
lutions les plus diverses et les plus terribles et sous la 
tyrannie la plus ingénieuse à étouffer la pensée, ont tou
jours produit des savants dont l'intelligence et le cœur 
égalaient le courage. Le magistrat en question, c'est 
« M 0

 A U G U S T I N N I C O L A S , conseiller du roy (d'Espagne) et 
maître des requêtes ordinaires de son hôtel au Parlement 
de la Franche-Comté de Bourgogne. » La Franche-Comté 
appartenait alors au roi d'Espagne, comme successeur de 
la maison de Bourgogne, et faisait partie de ces Pays-Bas 
que Philippe-le-Bon avait rêvé un instant de réunir en 
royaume indépendant. 

Destiné d'abord à la profession des armes, le conseiller 
bourguignon abandonna cette carrière après deux campa
gnes où i l s'était conduit avec honneur. I l l u i avait préféré, 
comme plus tranquille et plus conforme à ses goûts, la 
magistrature ; et c'est dans cette espèce de retraite qu ' i l 
s'était choisie qu ' i l écrivit le traité dont nous parlerons 
tout à l'heure, estimant qu' i l était plus digne d'un homme 
de bien de tâcher d'arracher ses semblables aux supplices 
que de verser leur sang. Humble et modeste, si oublié qu'à 
peine aujourd'hui les biographes font mention de son 
nom, i l passa sa vie à combattre avec conviction les abus 
qui se commettaient dans l'administration de la justice. 
I l mourut en 1 6 9 3 à Besançon, siège de la jur id ic t ion dont 
i l faisait partie, restant fidèle jusqu'à ses derniers moments 
à ces principes qu ' i l avait si énergiquement formulés et si 
savamment défendus. Par sa naissance, par son caractère, 
par ses idées, i l appartient plutôt aux Pays-Bas qu'à l 'Es
pagne ou à la France. 

Son livre est intitulé : « Si la torture est un moyen sûr 
« de vérifier les crimes secrets ; dissertation morale et 
« jur idique par laquelle i l est amplement traité des abus 
« qui se commettent partout en l'instruction des procès 
« criminels ; ouvrage nécessaire à tous les juges tant sou-
« verains que subalternes, et à tous les avocats consul-
« tants et patrocinants. Amsterdam, chez Abraham Wol f -
« gang, 1 6 8 2 . » On y rencontre, répétons-nous, la plupart 



des idées qui furent émises plus tard par B E C C A R I A , soit 
contre la mesure, soit contre l'application des peines, soit 
contre l ' institution de la torture. Nous nous proposons de 
rechercher ici et de prouver, par les textes mêmes, cette 
identité de principes; mais en abordant ce sujet, nous 
n'avons pas entrepris de démontrer que B E C C A R I A n'était 
qu'un plagiaire, loin de là : B E C C A R I A , du reste, traite 
son sujet à un point de vue bien plus élevé. Chez l u i , c'est 
la thèse dans son ensemble qui est abordée ; c'est un 
traité général et complet, tandis que M e

 A U G U S T I N N I C O L A S 

n'examine particulièrement qu'un objet spécial. 

Nous n'avons pas voulu établir un parallèle entre 
ces deux auteurs : nous avons voulu seulement réveiller 
un souvenir effacé et montrer, — à mesure que nous avan
cerons et que nous les rencontrerons sur notre route,— la 
communauté d'idées, la même humanité, le même senti
ment de la justice qui , à un siècle de distance, se retrou
vent chez deux hommes, par leur naissance et par leur 
position, également à même de voir et de juger ce qui se 
passait autour d'eux. Nous montrerons que M " A U G U S T I N 

N I C O L A S fut, en quelque sorte, le précurseur de B E C C A R I A . 

I 

Toul d'abord, demandons-nous quelle est l'origine de la 
torture? Ignorée entièrement sous les premiers Romains, 
elle ne fut établie à l'origine que contre les esclaves 
« comme gens sur lesquels les Romains s'attribuaient le 
droit do vie et de mort, » et encore sous cette réserve qu ' i l 
s'agît des biens, de la vie ou de l'honneur de leurs maîtres. 
Du reste, on le sait, aux yeux des Romains, un esclave 
n'était pas un homme, c'était une chose, et lu i faire souffrir 
la torture ne leur semblait pas inhumain. Plus tard, sous la 
dictature de Sylla et sous les premiers empereurs, la tor
ture fut appliquée au crime de lèse-majesté, accusation 
très-large et très-complaisante dont les empereurs usaient 
à leur gré. Puis elle dégénéra tout à fait et devint, entre 
leurs mains, un instrument terrible. N'est-ce pas Sylla qui 
a dit : « La torture a une force admirable pour faire cr imi
nels tous ceux que je veux, et pour me fournir un prétexte 
à m'en défaire et à m'acquérir tous leurs biens par la con
fiscation? » Admirable principe que les empereurs ne se 
sont qui; trop empressés de suivre. 

L'empereur Auguste ayant dit quelque part que les tour
ments sont des moyens efficaces à rechercher la vérité, le 
jurisconsulte P A U L , ayant trouvé ces mots dans quelque 
édit du Triumvirat dont Octave avait fait partie, s'empressa 
d'ériger cette belle maxime en loi ; les jurisconsultes 
postérieurs s'en sont fait un principe de droit et ils ont 
basé sur ce fondement la pratique des tourments dans les 
procès criminels. De là la torture passa dans les pays de 
droit romain. I l est vrai de dire que les jurisconsultes ro
mains ne parlaient guère que des esclaves, quoique parfois 
ils appliquassent la torture à d'autres classes de personnes. 
Les jurisconsultes du moyen âge, devançant les idées d'é
galité que les siècles suivants devaient amener, l'ont éten
due à toutes les classes non nobles. Mais ce fut surtout 
daus les procès de sorcellerie, au moyen âge, que l'on 
employa la torture, quoiqu'on l'appliquât aussi pour d'au
tres crimes En 1484, le pape Innocent V I I I établit en A l 
lemagne une inquisition contre les sorciers, et l'on vit dès 
lors se multiplier, dans toute l'Europe, les procès de sor
cellerie, procès dans lesquels on ne tarda pus à impliquer 
les hérétiques. Malgré leur génie, les réformateurs n'é
taient pas assez supérieurs aux préjugés de leur siècle 
pour ne pas partager quelques-unes des superstitions ré
gnantes,— surtout quand elles avaient leur fondement dans 
îa Bible; - mais ce fut un médecin des Pays-Bas, nommé 
W i e r (mort en 1588), qui le premier combattit avec éner
gie l'affreux préjugé qui l ivrait aux flammes des malheu
reux, victimes du diable, selon lu i , plutôt que ses com
plices. L'Anglais REGI .NALD SCOTT (1599) nia résolument 
que le diable pût changer les lois de la nature; B E K K E R , 

d'Amsterdam (1698), rejeta toute action des esprits malins 
sur le monde sensible et soutint que les prétendues posses

sions démoniaques ne sont que des imaginations ou des 
maladies mentales. C H . T H O M A S I U S , de Halle, attaqua les 
procès de sorcellerie an point de vue juridique et S E M L E R 

au point de vue théolog(que ( I ) . 

Au xvi* et xvn e siècles, la torture tout en subsistant 
dans les lois comme moyen de preuve, ne trouva presque 
plus d'application et la révolution de 1789 l'abolit tout à 
fait. Déjà l'Angleterre, les Pays-Bas, la Suisse, tous les pays 
hors de catholicité enfin, l'avaient abolie depuis long
temps. 

Les publieistes anglais même revendiquent, pour leur 
pays, l'honneur d'avoir toujours repoussé la torture et 
racontent qu'un ministre du roi Henry V I ne put réussir 
à acclimater les instruments de torture importés par lu i du 
continent et qui , relégués bientôt dans la tour de Londres, 
ont été flétris par la postérité du nom de fille du duc 
d'Exeter (2). 

La procédure criminelle de l'Angleterre ne cherchant pas 
d'ailleurs la preuve du délit ou de l'innocence dans l'inter
rogatoire de l'accusé, exclut indirectement mais nécessai
rement ce moyen cruel et trompeur d'obtenir des aveux. 
FRANCESCO CASONI [De Tormentis, 1-3) et A N T O N I O G O M E Z , 

témoignent que de leur temps la torture n'était pas en 
usage dans le royaume d'Aragon. G I O V A N N I L O C C E N I O , cité 
par O T T O N E T A R O R , atteste la môme chose de la Suède. 

Le premier point à examiner dans un sujet parei l , 
c'est la question du droit de punir, et pour la première 
fois aussi, Ace. NICOLAS et B E C C A R I A se rencontrent et 
presque dans les mêmes termes. Certes, le droit de punir 
que possède la société es! incontestable et incontesté, mais 
a-t-elle le droit d'infliger une peine plus forte que le crime? 
C'est cette première question qu'examinent nos deux au
teurs et à laquelle tous deux répondent négativement. « Pour 
moi, di t A U G . N I C O L A S , quoique je révère l'autorité des 
lois humaines autant que personne, je ne puis pourtant 
m'y soumettre absolument lorsque le sens commun y ré
pugne, comme i c i , et lorsque la raison naturelle y con
tredit . » 

C'est toujours à son point de vue spécial que notre 
auteur se place, mais n'est-ce point la même idée que nous 
retrouvons dans B E C C A R I A , énoncée seulement d'une ma
nière générale, lorsqu'il d i t ; « Tout acte d'autorité exercé 
par un homme sur un autre homme est tyrannique, s'il 
n'est pas absolument nécessaire; » proposition que M O N 

T E S Q U I E U , clans son Esprit des lois, avait déjà formulée en 
disant : « Tout châtiment dont la nécessité n'est pas abso
lue, devient tyrannique. » Et notez bien que M O N T E S Q U I E U 

n'était pas né encore au moment où N I C O L A S publia son 
livre. Certes, i l n'y a rien d'étonnant dans ce fait qu'une 
môme pensée de justice et d'humanité se rencontre chez 
des hommes à des époques différentes ; mais n'oublions pas 
que M O N T E S Q U I E U écrivait lorsque Louis X V était encore 
Louis le Bien-aime' et BECCARIA sous le gouvernement 
éclairé de Marie-Thérèse, qui accueillait toutes les gloires 
de quelque opinion qu'elles fussent, tandis que M e A U 
GUSTIN N I C O L A S écrivait son livre lorsque ces idées larges, 
qui nous semblent toutes naturelles maintenant, qui nous 
semblent avoir dû exister de tout temps, étaient loin d'être 
admises par tous. Et, remarque curieuse à faire, c'étaient 
précisément ceux qui n'avaient rien à craindre de l 'emploi 
de la toiture qui s'élevaient avec le plus d'énergie contre cet 
usage. I l est vrai qu'on s'inquiétait assez peu alors de l'avis 
des autres. 

Quoiqu'il en soit, ce n'est pas la seule fois que cette 
pensée se retrouve sous la plume de M" A U G . N I C O L A S . 

A diverses reprises et à divers propos, nous la voyons re
produite et toujours avec la même fermeté : c'est avec la 
plus grande vigueur qu ' i l blâme ceux qui n'avaient pas 
honte d'abandonner tout sentiment humain. 

(1) EUG. HAAG, Histoire des dogmes chrétiens, 2 e partie, His
toire spéciale. 

(2) Voyez A L L A R D , Histoire de la procédure criminelle. 



I I 

Dans différents autres passages de son traité, B E C C A R I A 

se rencontre encore avec M " Auc. N I C O L A S . 

Nous en reparlerons tout à l'heure. Nous ne voulons 
nous occuper ici que du chapitre intitulé : De la ques
tion (XVI) , que son auteur a traité très-longuement et qui 
semble être en quelque sorte le résumé de l'œuvre de N I 
COLAS. « C'est une barbarie, dit l'auteur du Traité des délits 
et des peines, consacrée par l'usage chez la plus grande 
partie des nations, que celle d'appliquer un coupable à la 
question pendant qu'on poursuit son procès, soit qu'on 
veuille tirer de lu i l'aveu de son crime, soit pour éclairer 
ses réponses contradictoires ou connaître ses complices, 
soit enfin pour découvrir d'autres crimes dont i l n'est pas 
accusé, mais dont i l pourrait être coupable. Cependant un 
homme ne saurait être regardé comme coupable avant la 
sentence du juge, et la société ne lu i doit retirer sa protec
tion qu'après qu ' i l est convaincu d'avoir violé les condi
tions auxquelles elle la lui avait accordée. Ce n'est point un 
dilemne nouveau que celui-ci : ou le délit est prouvé, ou i l 
ne l'est pas ; s'il l'est, i l n'est plus besoin d'autre peine que 
celle infligée par la lo i , et l'aveu du coupable n'étant pas 
nécessaire, rend la question inutile ; s'il ne l'est pas, i l est 
affreux de tourmenter celui que la loi regarde comme inno
cent. » (Ch. X V I ) . 

Voilà ce que dit B E C C A R I A ; voici ce que dit M* A U G U S T I N 

N I C O L A S , dans son français plus naïf : « Je mets pour p r in 
cipe de mon sentiment, d i t - i l (p. 19, l r e partie), qu'on ne 
peut condamner un homme tant qu ' i l n'est pas convaincu 
du crime duquel i l est recherché; or, i l est constant qu'un 
homme qui n'a qu'un seul témoin et quelques présomptions 
qui le chargent n'est pas entièrement convaincu. I l s'ensuit 
que cet homme ne peut être justement condamné, ni à la 
question, puisqu'elle cause une peine plus grande que 
celles qui peuvent ôter la vie à un homme par le dernier 
supplice, ou sur un seul témoignage être soumis au sup
plice que peut mériter le crime dont i l est recherché. 
I l paraît donc q u e , tandis qu'on peut douter si un 
homme est criminel , on ne peut passer justement à sa con
damnation; or i l n'est rien de plus clair qu'on en peut 
douter sur une confession arrachée à force de tourments, 
après un mil l ier d'exemples d'innocents, injustement con
damnés, car s'il ne faut pas croire à un homme qui confesse 
volontairement contre lui-même parce qu' i l peut être inno
cent, combien plus justement peut-on douter d'une con
damnation arrachée par les tourments, ce qui me fait 
conclure que ce supplément de preuve étant incertain et 
défectueux, i l s'ensuit qu'un juge, contre le prescrit du 
droit d iv in et humain, condamne un accusé dans une incer
titude grande du crime dont i l s'agit. » 

Une singularité à remarquer en passant, c'est le respect 
que M" A U G . N I C O L A S conserve toujours envers la justice, 
alors même qu ' i l la combat le plus justement. I l n'hésite 
pas à blâmer les abus qui se commettent : son devoir lui 
semble tracé et i l l'accomplit tout naturellement; i l le fait 
toutefois dans les formes, sans élever la voix trop haut, 
comme i l convient à la dignité d'un magistrat. Mais reve
nons à notre sujet : « Disons plus, reprend B E C C A R I A , c'est 
confondre tous les rapports que d'exiger qu'un homme soit 
en même temps un accusateur et un accusé, que de vouloir 
faire de la souffrance une règle de vérité, comme si cette 
règle résidait dans les muscles et dans les nerfs du malheu
reux. Ce n'est, au contraire, qu'un moyen infaill ible d'ab
soudre le scélérat robuste et de condamner l'innocent 
faible. » 

C'est entièrement aussi l 'opinion de N I C O L A S . C'est ce 
qu ' i l nous dit en ces termes : « Si le misérable ainsi tour
menté se rétracte hors des tourments et s'il y est de nou
veau remis, comme la pratique le porte, et que la force de 
son tempérament le sauve, quoique criminel , les juges ne 
seront-ils pas forcés à l'élargir. Que si le patient est inno
cent et pourtant rompu des tourments, et sans espérance 
d'autre ressource que pour traîner une vie languissante et 
pour mourir ensuite à loisir , quels remèdes l u i fourniront 

les juges contre une mutilation et contre une mort à laquelle 
i l ne manque que le dernier coup. » 

Cette dernière idée de remède à apporter au mal causé 
injustement, ne se retrouve pas dans B E C C A R I A , O U du 
moins ne se trouve pas formulée comme principe ; c'est 
que N I C O L A S , à côté de la question de droit, examine son 
sujet au point de vue philosophique et ne reconnaît pas au 
juge le droit d'abuser de ce pouvoir donné pour répri
mer, pour punir avec justice, pour prévenir s'il est possible, 
mais non pour torturer. Si M e

 A U G . N I C O L A S eût vécu de 
notre temps, i l eût été, pour sûr, un adversaire déclaré 
de la peine de mort. 

Un autre point de vue se présente : Quelle peut être 
l'efficacité de la torture comme moyen de preuve? Peut-elle 
produire dans l'esprit des juges une conviction certaine, 
inébranlable, infaillible? Evidemment non, et dans certains 
procès, les procès de sorcellerie, par exemple, l'aveu de 
l'accusé devait toujours nécessairement être mensonger ou 
faux. « Les pactes avec le démon, les marques presti
gieuses, les transports nocturnes au lieu du Sabbat, etc., 
sont tous des actes, sujets aux illusions qui , quoique con
fessés souvent d'un plein mouvement, ne peuvent produire 
qu'une créance douteuse dans l'esprit des juges. » 

« Après cela, d i t - i l ailleurs, quelle est l'efficace de ce 
moyen de prouver les crimes et qui pourra répondre à cet 
argument-ci? Où la torture à leur avis a un effet infaillible 
à tirer la vérité de la bouche d'un accusé ou non : Si cet 
effet est immanquable, pourquoi voyons-nous tant de 
fourbes échapper au supplice par la force de leur cotn-
plexion ou de leur pacte avec les juges — quelle confiance 
notre auteur n'avait-il pas dans la justice — ou avec les 
bourreaux ou si vous voulez d'un charme narcotique, ou 
même d'un remède naturel qui les engourdit contre la dou
leur. Comment font tant d'innocents qui se confessent 
coupables, opprimés sous les terribles martyres de ces 
questions? Elles ne sont donc pas infaillibles à tirer la 
vérité et si elle n'a pas un effet certain, pourquoi risquons-
nous en la pratiquant de renvoyer un criminel pour inno
cent en faveur de cette purgation et d'opprimer l'innocent 
sous la rage de ces horribles tourments. » 

C'est le dilemne que nous avons déjà vu exprimé plus 
haut par B K C C A R I A et qu' i l répète maintenant sous forme de 
proposition : « La force des muscles et des nerfs, et la sen
sibilité des fibres d'un innocent étant connues, trouver le 
degré de souffrance qui le fera s'avouer coupable d'un 
crime donné. » 

Les deux auteurs, B E C C A R I A comme N I C O L A S , ont envi
sagé d'abord leur sujet dans sa généralité, dans sa justice, 
dans son efficacité; et tous deux n'y ont trouvé qu'injus
tice et inutilité. De là, ils passent à ses applications 
diverses, N I C O L A S examinant sa thèse d'une manière beau
coup plus étendue, comme nous l'avons déjà dit, en mon
trant l'injustice et l'infamie depuis les temps les plus 
reculés jusqu'à son époque. B E C C A R I A , d'un style plus 
concis, plus résumé, moins encombrant, si l'on peut s'ex
primer ainsi, plus facile à comprendre et surtout plus 
facile à l ire, se rencontre partout avec M e

 A U G . N I C O L A S . 

Retournons un instant en arrière, considérons les argu
ments dont se sert M° A U G . NICOLAS et montrons qu'on les 
retrouve à peu près identiques chez B E C C A R I A . 

D'après l'auteur des Délits et des Peines, la lorture ne 
suffisait pas à arracher à un accusé l'aveu de son crime. 
C'est ce que démontre aussi NICOLAS : « La douleur du 
corps ne produit, d i t - i l ( 1 " partie), aucune confession vé
ri table; » répétant ainsi ce qu'avait déjà dit C ICÉRON dans 
son discours à H E R E N N I U S : « La torture ne produit aucune 
vérité probable dans ce qu'elle exprime parles douleurs, « 
et comme preuve à l'appui de son assertion, notre auteur 
cite des exemples de gens qui refusèrent même au mil ieu 
des plus horribles tourments de faire l'aveu d'un crime 
qu'ils avaient commis ou qu'on leur imputait à tort. 
« Z E N O N D ' E L É E , d i t - i l . cherchant ses exemples dans l 'an
tiquité, fit périr tous les amis du tyran Phalaris, en les 
accusant à faux dans les tourments et ne pût jamais être 
contraint à découvrir ses véritables complices. Le même 



fait arriva à Rome dans la recherche de la conspiration 
contre Néron. Les plus illustres complices se voyant per
dus, n'eurent pas d'autre consolation de leur perte que d'y 
envelopper par de fausses accusations les plus chers amis 
du tyran. » I l serait inutile, croyons-nous, de chercher 
d'autres exemples ; mais on a pu remarquer chez cer
taines gens que soit le fanatisme, soit quelqu'autre passion 
dominait, on a pu remarquer, disons-nous, ce singulier 
phénomène de la sensibilité, qui les empêchait de sentir la 
douleur et qui leur faisait demander à leurs juges, alors 
que ces malheureux avaient déjà souffert la torture, quand 
elle devait commencer ou quand elle devait finir (3). 

A un autre point de vue, la torture sert-elle à éclaircir 
des réponses contradictoires ou à connaître des complices? 
« Mais, di t B E C C A R I A , s'il est démontré qu'elle n'est point 
un moyen convenable pour découvrir la vérité, comment 
fera-t-elle découvrir les complices du coupable, ce qui est 
une des vérités que l'on cherche? » 

« Quant aux accusations de complices, d i t N I C O L A S 

(2 e partie, p. 163), i l n'y a point de solution à cet argu
ment : ou la personne qui accuse quelqu'un dans les tour
ments est coupable ou innocente. Si elle est criminelle, 
quelle foy peut-on avoir sur le témoignage d'un c r imine l ; 
si au contraire elle est innocente, et si pourtant vous 
exigez d'elle des complices, pensez-vous espérer qu'elle 
ménage mieux l'honneur et la vie d'autrui dans ses tour
ments qu'elle n'a su ménager la sienne? I l n'y a conscience 
qui tienne : elle chargera, si vous voulez, tous les saints 
du paradis et tous les esprits bienheureux pour se racheter 
de cet enfer. Je laisse à juger aux plus prudents quelle 
sûreté i l peut y avoir dans les recherches des crimes par 
les tourments. » Les exemples que N I C O L A S citait tout à 
l'heure, trouveraient encore leur place ici ; l 'histoire de 
toutes les nations qui subirent le joug de l ' Inquisi t ion, 
nous en fournit des mill iers. 

Quant à obtenir du patient l'aveu d'un crime dont i l 
n'est pas accusé, mais dont i l pourrait être coupable, la 
torture est tout autant inutile. N I C O L A S , comme B E C C A R I A , 

l 'admet; tous les deux d'ailleurs formulent fréquemment 
ce principe, que jamais la vérité ne sortait de la bouche 
d'un accusé condamné à la torture. 

Sous les Romains, puis plus tard, au moyen âge et 
même au x v i e et x v i i e siècle, ceux qui , par la lo i , étaient 
classés parmi les infâmes, ne pouvaient être admis à témoi
gner en justice qu'après avoir été soumis à la torture, sup
plice préalable qui , d'après les idées alors reçues, les 
lavait de l'opprobre et rendait leur témoignage aussi vala
ble que celui d'un honnête homme. C'est contre cette pré
tendue nécessité de purger l'infamie par la torture, que 
s'élève B E C C A R I A dans ces termes : « Un homme jugé 
infâme par les lois, doit confirmer sa déposition dans les 
tourments. Eh quoi ! la douleur qui est une sensation, dé
truira l'infamie qui n'est qu'une pure relation morale. Ce 
sera le creuset où l'infamie viendra, comme un corps 
mixte, déposer ce qu'elle a d'impur. Un abus aussi ridicule 
ne devrait pas être toléré en plein X V I I I " siècle. L'infamie 
n'étant point un sentiment sujet aux lois ou à la raison, 
mais à l 'opinion, et la question étant diffamante par elle-
même pour quiconque la subit, i l est absurde qu'on veuille 
ainsi laver l'infamie par l'infamie. » 

C'est absurde, c'est évident, et cruel aussi, mais ce n'est 
pas la seule absurdité ni la seule cruauté que le xvin" siècle 
ait vu se produire ou se reproduire. Cet usage que B E C 

CARIA trouvait si ridicule et si infâme au x v i n ' siècle, 
commençait déjà à tomber en désuétude à cette époque, 
tandis qu'au siècle précédent, i l était en pleine vigueur 
dans certains procès, dans les procès de sorcellerie par 
exemple, et Dieu sait s'ils étaient fréquents alors. Pour un 
rien, pour une parole imprudente, pour un geste irréfléchi, 

(3) Ceux qui voudraient avoir des renseignements plus précis 
sur ces phénomènes, en trouveraient dans le petit opuscule de 
B E R R I A T - S ' - P R I X : Histoire de la procédure criminelle au dix-
septième siècle. 

on était accusé de sorcellerie. Aviez-vous du génie, vous 
éleviez-vous au-dessus du vulgaire par la grandeur de 
votre intelligence : sorcier. Découvriez-vous une des lois 
qui régissent le monde : sorcier. Arrachiez-vous à la na
ture un de ses secrets : sorcier. Que de génies n'ont pas 
vu se dresser devant eux, menaçant et terrible, le spectre 
du bûcher. Les exemples sont trop nombreux et trop 
célèbres surtout, pour que nous voulions les rappeler i c i . 
En y songeant, on se reporte involontairement aux funèbres 
époques de la Terreur, où, pour un rien aussi, on entendait 
retentir à ses oreilles le terrible mot « suspect, » qui 
presque toujours conduisait à la mort. Aussi notre auteur 
s'élève-t-il avec énergie contre cette coutume, et c'est ic i 
surtout que cette analogie d'idées se fait remarquer entre 
B E C C A R I A et N I C O L A S . « Qu'est-il de plus ridicule et de plus 
étrange, dit N I C O L A S (2 b part.), que de rappeler des infâmes, 
des femmes publiques, des complices du même crime à 
des témoignages dont les lois des meilleurs siècles les ont 
exclus, et de croire que la douleur d'un moment, donnée 
à des gens suspects de légèreté ou de mensonge, les rendra 
plus véridiques qu'ils ne sont naturellement. Serait-ce pas 
plus tôt fait de les écouter pas, que de les écouter pour 
clouter de leur témoignage, et croire qu' i l est réhabilité 
par un caractère de mensonge qui est la torture. » 

N'est-ce point identiquement la même idée exprimée 
seulement dans ce langage naïf, qui est le caractère dis-
t inct if du style des écrivains du X V I I " siècle? N'est-ce point 
la même pensée, rendue presque dans la même forme? Et 
même allant plus lo in , et prévoyant l'objection que pour
raient faire certains de ses adversaires, certains « par
tiaux » de la torture, comme i l les appelle, « que si l 'on 
ne croit pas les infâmes, le crime ne pourra le plus souvent 
être prouvé, puisqu'ils en sont souvent les seuls témoins, > 
N I C O L A S , en « véribable chrétien, comme sa foy et la l u 
mière naturelle le l u i enseignent,» dit qu ' i l vaut mieux en 
certains cas laisser le châtiment à Dieu, « qui sçaura bien 
les moyens de nous les rendre évidents, s'il veut que nous 
en fassions le châtiment, sinon c'est un signe évident qu ' i l 
s'en réserve le jugement. » Mélange assez curieux de la 
foi et de la soumission du chrétien à la science et à l'éru
dit ion du jurisconsulte et du savant. 

Tels sont les différents points de vue sous lesquels les 
deux auteurs considèrent la thèse de la torture, mais ce 
n'est qu'une partie de l'œuvre toute entière de N I C O L A S . 

Voilà, à un siècle de distance, deux auteurs qui se rencon
trent sur la même idée et qui partagent la même opinion. 
Tous deux placés au faîte de la société, ils la considèrent 
de sang-froid et ils l u i disent, sans craindre de la blesser : 
Voilà le mal, je vous l'ai indiqué, apportez-y le remède. 
Et nous l'avons déjà di t , i l y avait du courage à le faire 
alors, du courage surtout pour M " A U G U S T I N N I C O L A S , non-
seulement parce qu ' i l vivait dans un siècle où l'espoir 
d'une réforme n'était pas aussi universellement attendu, 
mais surtout parce que la torture s'appliquait le plus fré
quemment dans le cas de sortilèges et « autres crimes 
secrets, » et qu'en attaquant aussi ouvertement cet usage 
barbare, i l attaquait les droits et prérogatives d'un corps 
qui n'était rien moins que disposé à abandonner un seul 
de ses droits. I l est à remarquer, en effet, que ce fut sur
tout dans les Etats soumis à l'obéissance de Rome, que 
cette coutume se perpétua le plus longtemps. L'Espagne, 
le Portugal, la France même usaient encore au siècle der
nier de ce terrible moyen, tandis que les pays qui avaient 
embrassé la Réforme, (et c'est une gloire de plus et non la 
moins pure, à ajouter à leur histoire,) l'avaient depuis 
longtemps aboli . 

I I I . 

Mais quoique, comme traité, le livre M " A U G . N I C O L A S 

soit sans contredit plus restreint que celui de B E C C A R I A , 

3uoique ce dernier ait examiné son sujet à un point de vue 
ifférent et sous une autre influence, quoique, comme nous 

l'avons montré, ce soit surtout dans son chapitre intitulé 
Des Questions (XVI) que B E C C A R I A se rencontre avec N I C O 

L A S , plus d'une fois ce dernier émet incidemment des 



idées que nous devons rencontrer plus tard dans le l ivre 
de B E C C A R I A . Ainsi des principes émis par l'auteur des 
Délits et des Peines, dans son chapitre intitulé des Té
moins ( X I I I ) , ou dans le chapitre de l'erreur dans la mesure 
des Peines (VII ) , ou dans le chapitre du but des Châti
ments (XII ) , se retrouvent dans le l ivre de N I C O L A S , non 
encore formulés à l'état de règles comme i l le fait pour 
la torture en elle-même, — parce que cela n'entre point 
dans le cadre de son l ivre, — mais disséminés çà et là à 
propos d'un autre sujet. I l revient sans cesse sur l ' i nu t i 
lité de la torture comme moyen de preuve. « Les supplices 
cruels," d i t - i l , sont inutiles à la correction des méchants. 
Combien en est-il (de juges, de bourreaux comme i l les 
appelle) qui inventent des supplices, qui poussent l'âme 
de ces malheureux à un désespoir et à une perte inévi
tables. La loi de Dieu n'a pourtant pas aggravé de tour
ments exquis la simple peine de mort qu'elle a ordonnée 
pour les grands crimes. C'est l 'intention des lois divines 
qui voulaient qu'on ôtàt un malfaiteur du commerce des 
gens de bien sans lu i prolonger sa peine par des martyrs 
exquis. Quelque prétexte qu'insinue le démon aux nations 
les plus cruelles, d'espérer la correction des méchants et 
la cessation du crime par l'atrocité des supplices, l'expé
rience nous fait voir chaque jour qu'un scélérat ne se sent 
point toucher avec efficace de l'objet de ces cruelles 
morts. » Arguments que les adversaires de la peine de 
mort devaient invoquer plus tard. 

Une chose singulière à remarquer chez N I C O L A S , c'est 
sa naïveté. Nous y revenons encore. Sa thèse est à chaque 
instant heurtée par des arguments tirés des puissances 
infernales, et ce sont justement ces arguments là qu ' i l a le 
plus de peine à réfuter et à combattre. I l croit encore aux 
sorciers, chose peu rare à cette époque; i l déclare même 
qu ' i l l u i serait facile de prouver qu' i l y en a toujours eu : 
« C'est une marque très-sûre d'ignorance, d i t - i l (2 e partie, 
p. 183), de nier qu ' i l y ait des sorciers. Si j'avais entrepris 
d'en prouver la perpétuité depuis le commencement du 
monde, i l ne me serait pas bien malaisé d'en venir à bout. » 
I l faut nous pardonner cette petite digression, mais nous 
tenons à signaler en passant cet aveu assez naïf, peu rare 
à cette époque, comme nous l'avons di t , môme dans les 
classes intelligentes de la société; quoiqu'i l en soit , 
M* A L ' G . N I C O L A S défend fort bien sa thèse. 

Nous pourrions citer bien d'autres points de ressem-
.blance encore, mais nous en avons assez dit , croyons-nous, 
pour ce que nous voulons prouver. Nous abordons un 
autre sujet que BECCARJA, comme N I C O L A S du reste, ne 
traite que fort incidemment. I l s'agit du principe de l'ap
plication des peines. La peine, comme l'a fait remarquer 
B E C C A R I A , et après lu i tous les criminalistes modernes, ne 
doit pas servir seulement à venger la société outragée, elle 
doit servir encore à l'amendement des condamnés et à leur 
régénération, but bien plus grand et bien plus conforme à 
l'esprit du siècle, et que les législateurs de la Révolution 
française et après eux ceux de la plupart des pays de l 'Eu
rope devaient consacrer. 

Un autre principe qui domine aussi cette partie de notre 
matière, c'est que. lorsque le sens de la loi est clair, ou 
bien lorsqu'il a été fixé par l'interprétation, le juge doit 
appliquer la lo i à tous les cas qui sont compris dans ses 
termes, et i l ne peut l'appliquer qu'à ces cas. Cette der
nière règle est absolue. Nulle loi pénale ne peut jamais 
être appliquée à des faits qui ne rentrent point dans ses 
termes. Toutefois la première de ces deux règles admet 
des exceptions. Lorsque les termes de la loi pénale sont 
plus étendus que le motif qui l'a dictée, les tribunaux 
doivent s'abstenir de l'appliquer aux cas qui ne sont pas 
compris dans son motif, et cela en vertu de la règle : 
<r Cessante legis ratione, cessât legis dispositio (3). » 

Ces deux principes de l'application stricte de la lo i et 
de l'amendement du condamné, étaient lo in d'être ainsi 
compris et exécutés aux xvn e et x v i i i 9 siècles. Le plus sou-

(3) Yoy. HADS, Principes généraux de droit pénal, 1 . 1 , p. 1 4 8 . 

vent le juge prononçait à sa guise, ou du moins n'avait 
pas de responsabilité assez sévère, et l 'on voit les funestes 
inconvénients d'un pareil système. I l n'y avait point alors 
un ensemble de lois coordonnées dans une vue générale; de 
là la conséquence naturelle, que les interprètes se faisaient 
législateurs et étaient acceptés comme tels. « Quand la l o i , 
dit B E C C A R I A (Interprétation des lois, chap. IV) , sera fixée 
de manière à devoir être suivie à la lettre, lorsqu'elle ne 
confiera au magistrat que le soin d'examiner les actions 
des citoyens, pour décider si ces actions la blessent ou y 
sont conformes, quand enfin la règle du juste et de l ' i n 
juste, boussole du citoyen ignorant comme du philosophe, 
ne sera point affaire de controverse, mais de fait, on ne 
verra point les sujets accablés sous le joug d'une m u l t i 
tude de petits tyrans. Avec des lois pénales toujours litté
ralement exécutées, le citoyen vivra tranquille à l'ombre 
de la sécurité publique. » 

N I C O L A S , l u i aussi, trouve inique et cruel ce pouvoir des
potique du juge ; lu i aussi, i l réclame l'application de la 
loi au condamné, mais de la loi seule, sans que le juge 
puisse, en souverain maître, l'étendre ou la restreindre. 
I l ne peut pas admettre, trouvant la loi déjà bien assez 
dure au misérable, qu'un juge inflige de nouvelles tortures 
à un accusé plutôt que de le renvoyer innocent. « N'es t - i l 
pas inique, d i t - i l (1™ partie, p. 30), de voir des juges c r i 
minels si acharnés à tirer la confession de tous accusés, 
qu'ils se plaisent à inventer de nouveaux tourments où ils 
ajoutent quelqu'atrocité pour réduire un accusé à quelque 
prix que ce soit. » Ce n'est pas la seule fois qu' i l s'élève 
contre cette injustice; ailleurs encore nous le voyons 
s'écrier : « L'autorité de la loi (2" partie, p. 139) doit 
effacer toutes les inventions des tyrans, des méchants 
princes et des jurisconsultes flatteurs qui ont tout sacrifié 
à la passion et à l'intérêt des tyrans ; mais dès que le crime 
est prouvé et le criminel convaincu légitimement, le juge 
n'a que faire de zèle et de colère pour le punir. I l n'a qu'à 
prononcer ce que la loi divine et humaine a ordonné pour 
son châtiment. » 

« Quand un criminel est légitimement convaincu, d i t - i l 
ailleurs, usez contre lu i des supplices prescrits par la l o i , 
et je ne crois pas qu'i l se trouve un vrai chrétien qui 
n'ait les mêmes sentiments que moi sur ce sujet. » 

Ce sont bien là les idées que nous avons montrées tout-
à-l'heure dans le Traité des délits et des peines, exprimées 
peut-être par B E C C A R I A avec plus d'autorité, mais non avec 
plus d'énergie. Cette justice, en quelque sorte idéale, telle 
que l'a désirée M 0 Auc. N I C O L A S , n'est qu'une espérance 
qu i , pour l u i , ne doit point se réaliser encore. Chez B E C 

C A R I A , au contraire, ce sont des principes nets, fermes, 
clairs, absolus, qu ' i l a la conviction de voir se réaliser 
dans un avenir prochain, et c'est ce qui leur donne cette 
force et cette autorité que nous leur reconnaissons. 

Et ce n'était pas seulement dans l'application de la peine 
que cette inégalité flagrante existait. Sans vouloir faire ic i 
l'histoire de la procédure criminelle aux x v i e , xvn" et 
XYii i" siècles, l'on peut dire qu'aucun ou presqu'aucun des 
principes qui forment le fondement de notre législation 
pénale n'était en vigueur alors. Le criminel était à la merci 
de son juge, qui rarement pardonnait ou acquittait. Dans 
son livre intitulé : Praxis rerum criminalium, Anvers, 
1582, qui devait exercer une si grande influence sur la 
justice des tribunaux et sur la jurisprudence des Pays-Bas 
et de l'Allemagne, JOSSE D E D A M H O U D E R donne une énumé-
ration assez complète des tortures que l'on infligeait aux 
malheureux. I l en repousse la plupart, mais i l en admet 
pourtant quelques-unes et dans certains cas particuliers, 
opinion qu ' i l partage du reste avec certains autres auteurs 
de son époque. En tout cas, ce qui est certain, c'est qu'en 
ce temps-là, on était encore bien loin de cette belle maxime 
que nous donne M" Auc. N I C O L A S : « I l faut haïr le crime, 
mais non pas l'accusé qui peut n'être pas coupable; et même 
après qu ' i l est convaincu, i l ne faut pas le traiter avec 
passion, mais avec justice » (2 e partie, p . 140). Admirable 
principe qui est inscrit partout dans notre législation c r i 
minelle et que messieurs les juges (tant souverains que 



subalternes), de ce temps auraient bien fait de méditer et 
surtout de pratiquer un peu plus chrétiennement. 

En résumé, nous n'avons pas voulu, en faisant ce tra
va i l , diminuer en rien la gloire de B E C C A R I A ; nous n'avons 
pas même voulu établir un parallèle entre ces deux crirai-
nalistes : nous avons voulu seulement tirer de l 'oubli un 
homme qui n'était pas sans valeur, mais qui malheureuse
ment a été presque sans influence sur son époque. B E C C A R I A , 

d'ailleurs, a écrit sous une préoccupation tout autre que 
N I C O L A S . Jean Calas venait de tomber victime des erreurs 
de ses juges et de l 'arbitraire des lo is ; et c'est l ' indigna
tion générale, excitée par cet assassinat jur idique, qui a 
poussé en quelnue sorte B E C C A R I A à écrire son traité. I l 
n'est du reste que l'expression des sentiments philanthro-

Îiiques et de la philosophie du xv in e siècle. B E C C A R I A pose 
es véritables principes du droit pénal, i l en détermine 

l 'origine, les limites, la fin, les moyens (4 ) . Son œuvre est 
complète. Elle est connue et appréciée dans toute l'Europe. 
Sa gloire est incontestée et bien méritée. I l n'en est pas de 
même de N I C O L A S ; i l a écrit son traité sans prétendre 
introduire un changement total dans les règles de la procé
dure criminelle. On sent qu' i l a écrit dans un but d'huma
nité, pour accomplir un devoir en quelque sorte, et non 

Îiour voir son nom passer à la postérité. I l a réclamé l'abo-
ition de la torture, « cette voie évidente de mensonge, 

d'erreur et de témérité, où l'ignorance, la malice, le zèle 
indiscret ou l'engagement des juges peuvent introduire 
mil le abus et mille excès qui ne peuvent moralement être 
évités que par une entière abolition de ce moyen d'erreur, 
d'injustice et d'iniquité. » Et i l l'a réclamée parce que ce 
moyen répugnait à sa conscience, et parce qu'i l le trou
vait indigne d'une grande nation. A ce litre, i l s'est montré 
le digne prédécesseur des grands génies du siècle suivant 
et cela suffit, croyons-nous, pour qu'on le relève un peu 
de l 'oubli qui s'est fait autour de son nom. S'il n'a pas 
égalé B E C C A R I A , i l s'est du moins, comme l u i , montré 
homme de cœur; et la chose n'est pas trop commune pour 
qu'on nous reproche d'avoir écrit ceci. 

H E N R Y L O L M Y E R ^ D ' en droit . 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
première c h a m b r e . — présidence de M . dérard , 1er prés. 

C O N S E I L J U D I C I A I R E . — A V I S D U C O N S E I L D E F A M I L L E . 

I N T E R R O G A T O I R E . — P R E U V E S U B S I D I A I R E . 

Lorsqu'il s'agit de décider s'il y a lieu de pourvoir à la nomination 
d'un conseil judiciaire, l'avis du conseil de famille doit être con
sidéré comme une simple appréciation, que d'autres éléments 
peuvent renverser. 

L'interrogatoire est le plus sûr moyen de juger de l'état mental 
d'une personne dont la capacité intellectuelle est contestée. 

La preuve que cette personne serait hors d'état de subvenir par 
elle-même, à raison de sa faiblesse d'esprit, aux nécessités de 
son existence et de pourvoir aux actes les plus simples de la vie 
civile n'est pas de nature à être accueillie, comme ne compre
nant aucun fait dont on puisse apprécier la portée et que la 
partie adverse puisse rencontrer. 

(MATHIEU PÈRE C MATHIEU F I L S . ) 

Le 8 août 1 8 7 4 , le tribunal civil de Louvain a rendu le 
jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Parties entendues en leurs conclusions et 
moyens ; 

( 4 ) Voyez le Dictionnaire des sciences philosophiques de 
A. FRANCK. Article BECCARIA. 

« Vu les pièces, notamment la délibération du conseil de 
famille du 2 9 mai dernier et le procès-verbal d'inlerrogaloire du 
défendeur, en dale du 1 8 j u i n dernier, enregistrés; 

« Attendu que la demande en interdiction formée contre ce 
dernier est spécialement fondée sur ce qu ' i l serait atteint d'imbé
ci l l i té ; 

« Attendu que l'on ne peut considérer comme imbécile, dans 
le sens de la l o i , celui dont l 'intelligence et la mémoire sont peu 
développées, mais qu' i l faut que celui dont on poursuit l ' inter-
dici ion soit alleint d'une faiblesse d'esprit telle que, sans l'avoir 
complètement privé de sa raison, elle le rende incapable de gou
verner sa personne et ses biens et d'avoir une volonté l ibre qui 
lu i soit propre; 

« Attendu que Pinterrogaloire subi par le défendeur ne justifie 
d'aucune façon qu' i l se trouve dans une pareille situation morale; 
que la lettre produite qu ' i l a écrite à sa mère le 2 1 janvier der
nier, ne le prouve pas davantage (ladite lettre, visée pour t imbre 
et enregistrée à Louvain, le 2 mai 1 8 7 4 , vo l . 1 3 , f° 2 4 , V 2 , etc.); 
que la principale raison qui a poussé le demandeur à intenter 
l 'action, c'est-à-dire le projet qu'a formé son fils de contracter 
un mariage mal assorti, ne saurait motiver sa mise en interdic
tion ; 

« Attendu que la délibération du conseil de famille, bien que 
favorable à la demande, ne vaut que comme un simple avis et 
n'est pas de nature à infirmer la portée de l ' interrogatoire, qui 
esl le moyen d'appréciation le plus efficace ; 

« Attendu que les faits cotes par le demandeur, pris isolé
ment ou dans leur ensemble, ne sont ni relevants ni concluants; 
qu'en conséquence, la preuve en serait frustratoire ; 

« Attendu, enfin, que le défendeur n'a commis aucun fait de 
prodigalité ou autre qui puisse justifier la nomination d'un conseil 
judiciaire ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , entendu M. VANDEN H O V E , sub
stitut du procureur du ro i , en son avis conforme, rejette la 
preuve des faits offerts par le demandeur; et statuant à toutes 
fins, déboule le demandeur de ses fins et conclusions principales 
et subsidiaires; le condamne aux dépens... » (Du 8 aoûl 1 8 7 4 . 
Tribunal c iv i l de Louvain. — Présid. de M. POULLET. — Plaid. 
M M M SMOLDERS c. ARTHUR DE MEREN. ) 

Appel de ce jugement ayant été interjeté par Mathieu 
père, la Cour a rendu l'arrêt ci-après : 

A R R Ê T . — « Attendu que l'appelant se borne actuellement à 
conclure à ce que son fils, Guslavc-Jcan-Kaptistc-Ghislain Ma
thieu, intimé en cause, soit pourvu d'un conseil judiciaire du chef 
de faiblesse d'esprit ; 

« Attendu qu ' i l invoque un avis du conseil de famille, un 
interrogatoire subi par l'intimé c l une lettre écrite par ce dernier, 
lettre enregistrée le 2 mai 1 8 7 4 ; 

« Attendu que le conseil de famille, réuni aux termes de l 'ar
ticle 4 9 5 du code c i v i l , a, sauf le juge de paix qui s'est abstenu, 
émis l'avis unanime qu ' i l y a lieu d'interdire le prénommé Gus-
tave-Jean-Baptiste-Ghislain Mathieu ; 

« Attendu, néanmoins, que cet avis n'est qu'une appréciation 
que d'autres éléments peuvent renverser; 

« Attendu que l 'interrogatoire est le moyen le plus sûr de 
juger de l'état mental d'une personne dont la capacilé intellec
tuelle est contestée ; 

« Attendu que l'intimé a été interrogé le 1 8 j u i n 1 8 7 4 par le 
tribunal de Louvain ; 

« Que certaines de ses réponses pouvaient dénoter peu de 
suite dans les idées et une instruction imparfaite, mais que l 'on 
cherche vainement dans cet interrogatoire la trace d'un trouble 
quelconque dans les facultés mentales ; 

« Attendu que la lettre produite par l'appelanl n'a pas non 
plus le caraclère qu ' i l lu i at t r ibue; qu'elle est écrite dans une 
langue peu familière à l'intimé et est très-incorrecte, mais que 
rien n'y démontre de la faiblesse d'esprit; 

« Attendu que l'appelanl demande en ordre subsidiaire à être 
admis à prouver par tous moyens de droi t , témoins compris , que 
l'inlimé esl complètement hors d'état de subvenir par lui-même, 
à raison de sa faiblesse d'esprit, d'une manière quelconque, aux 
nécessités de son existence et de pourvoir aux actes les plus s im
ples de la vie civile ; 

« Attendu que cette articulation manque totalement de préci
sion ; qu'elle énonce seulement le résultat que devrait amener 
une enquête ordonnée par la justice; qu'elle ne comprend aucun 
fait d o n l on puisse apprécier la portée et que la parlie adverse 
puisse rencontrer; 

« Attendu, en conséquence, qu ' i l n'y a pas lieu d'accueill ir 
l'offre de preuve faite par l 'appelant; 



« Par ces motifs, la Cour, ouï M . VERDUSSEN, premier avocat 
général, en son avis conforme, met l'appel au néant et condamne 
l'appelant aux dépens, dont distraction au profil de M " Fon
taine qui affirme avoir fait les avances... » (Du 15 février 1875. 
Plaid. M M " D E B U R L E T C. A R T H U R D E M E R E N . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Première c h a m b r e . — Présidence de n i . u r u g m a n , Juge. 

E X P R O P R I A T I O N POUR CAUSE D ' U T I L I T É P U B L I Q U E . — P R O 

P R I É T A I R E . — A R R A N G E M E N T D E F A M I L L E . — D R O I T D ' H A -

B I T A T I O N . — I N D E M N I T É . 

Lorsque les propriétaires d'une maison ont stipulé pour l'un d'eux 
un droit d'habitation, moyennant une rente viagère, cet arran
gement de famille reste complètement étranger à l'expropriant, 
qui n'a devant lui que des propriétaires. 

De même, celui des expropriés qui a stipulé un droit d'habitation 
n'a, de ce chef, aucun droit spécial à une indemnité pour double 
loyer; il participe comme propriétaire à l'indemnité pour inté
rêts d'attente. 

( L A SOCIÉTÉ NOTRE-DAME AUX-NEIGES C. HEYMANS-FERDIE ET 

CONSORTS.) 

JUGEMENT. — « Revu en extrait enregistré son jugement du 
6 mars 1875, ensemble le rapport des experts du 27 j u i n suivant, 
enregistré : 

« Attendu que par exploit de l'huissier Gilson du 18 février 
1875, la société demanderesse a fait assigner : 1° Angélique Fer-
die, épouse Heymans; 2" Joseph Heymans ; 3 ° Jeanne Ferdie, 
épouse W y n s ; 4° Théodore Wyns, et 5" la veuve Ferdie, pour, 
attendu que les assignés sont propriétaires d'une maison rue 
Notre-Dame-aux-iNeiges, n° 3 1 , entendre déclarer que les forma
lités préalables à l 'expropriation pour cause d'utilité publique 
ont été remplies, etc.; 

« Attendu qu'au cours des opérations de l'expertise, i l s'est 
trouvé que la veuve Ferdie avait, le 26 ju i l l e t 1869, transféré à 
ses deux filles, les épouses Heymans et Wyns, la propriété de la 
maison dont i l s'agit, moyennant, entre autres, le paiement d'une 
rente viagère et annuelle de 1,000 francs et le droi t d'habitation 
d'une partie de la maison; 

« Attendu qu'en fait, la maison est occupée en entier par la 
veuve Ferdie, qui y exerce le commerce d'épiceries et en loue une 
par t ie ; 

« Attendu que la société demanderesse tire argument de cette 
situation et de l'acte du 26 ju i l le t 1869, pour prétendre, d'une 
part, que les propriétaires, épouses Heymans et Wyns, n'ont 
droit qu'à la valeur du bien, sous déduction de la charge d'habi
tation accordée à la veuve Ferdie ; d'autre part, que cette dernière 
n'a droit qu'a une indemnité de double loyer et de déménagement 
proportionnée à la partie de la maison sur laquelle elle peut exer
cer ce droit d'habitation et doit, pour le surplus, être considérée 
comme l'occupant sans litre et n'a droi t à aucune autre indem
nité, la mettant sur le même pied qu'un locataire sans b a i l ; 

« Attendu d'abord que l'acte du 26 ju i l l e t 1869 qu i , de l'aveu 
des deux parties, n'a jamais été exécuté suivant sa teneur, est un 
véritable arrangement de famille qui ne peut ni nuire ni profiter à 
l 'expuopriantetdonl les conséquences doivent être débattues entre 
les parties qui y ont participé; 

« Attendu ensuite que si , d'un côté, le locataire puise son droi t 
à l'indemnité uniquement dans le bail qui le lie au propriétaire, 
d'un autre côté, l 'expropriant n'est en droit de refuser une indem
nité à l'occupant qu'à titre d'ayant-cause du propriétaire et dans 
les cas où celui-ci pourrait expulser l'occupant, également sans 
indemnité; 

« Attendu que la maison dont i l s'agit est la propriété de la 
famille Ferdie, dont un membre l'occupe et y exerce un com
merce, sous certaines conditions indifférentes à l 'expropriant ; 
que c'est là la situation de fait et de droi t , et que c'est en tenant 
compte de celle situation que les indemnités doivent être allouées 
à la famille, sauf à chacun de ses membres à y prendre part sur 
pied des arrangements existant entre eux ; 

« Attendu qu ' i l suit de celle situation que le double loyer n'est 
pas dû, puisque la veuve Ferdie n'est pas occupante à titre d'un 
ba i l , mais doit , vis-à-vis de l 'expropriant, être considérée comme 
copropriétaire et qu'elle participe comme telle à l'indemnité d ' in
térêts d'attente ; 

« Attendu que ni la demanderesse ni les défendeurs n'ont 
conteslé les chiffres arbitrés par les experts pour les diverses i n 
demnités revenant à ceux-ci ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï en son rapport M . le juge 
YERSTRAETEN et en son avis conforme M . HIPPERT, substitut du 

procureur du r o i , statuant en suite du jugement susvisé, déclare 
les parties respectivement mal fondées dans toutes conclusions 
contraires au présent jugement, et fixe comme suit les indem
nités dues aux défendeurs pour la maison sise rue Notre-Dame-
aux-Neiges, n° 3 1 : plus les impositions diverses et primes 
d'assurance au prorata du temps écoulé depuis la prise de pos
session jusqu'à la fin de l'année, si les défendeurs en justif ient le 
paiement; di t que, moyennant le paiement ou la consignation 
des sommes ci-dessus, la société demanderesse sera envoyée en 
possession du bien exproprié: condamne la société deman
deresse aux dépens, y compris le coût de la quittance et du cer
tificat hypothécaire, s'il y a l i e u ; ordonne l'exécution provisoire 
du présent jugement nonobstant appel et sans caution, sauf en 
ce qui concerne les dépens... » (Du 3 1 ju i l l e t 1875. — P la id . 
M M " V A N DIEVOET C. EDMOND PICARD.) 

OBSERVATIONS. —Première question. — La doctrine est 
peut-être un peu absolue. En matière d'expropriation pour 
cause d'utilité publique, les diverses indemnités ont pour 
base les droits du propriétaire, en ce qui le concerne, et 
ensuite les droits que le propriétaire a concédés à des 
tiers. 

L'expropriant est tenu des obligations du propriétaire, 
sans en excepter aucune ; c'est au point qu ' i l doit même 
accepter l'acte sous seing privé, parce que les actes de 
cette espèce ont toujours date certaine entre les parties 
contractantes ; or, l'expropriant est censé avoir participé 
au contrat comme le propriétaire auquel i l est subrogé. 

I l est vrai que l'expropriation se poursuit souvent con
tre le propriétaire apparent; mais ce n'est pas un motif 
pour repousser les actes qui sont de nature à éclairer le 
juge sur les droits des parties. 

Dans l'espèce, l'un des assignés n'était pas propriétaire 
et déclarait, par la production de l'acte, qu ' i l n'avait qu'un 
droit d'habitation personnelle d'une partie de la maison. 
I l en résultait un droit aux indemnités accordées ordinai 
rement aux locataires pour ce qui concerne cette partie de 
maison. Pour le teste, la dame Ferdie était un simple oc
cupant sans bail . 

Mais le jugement est évidemment fondé à refuser la dé
duction de la cjiarge d'habitation. Cette dernière charge 
constitue, comme la rente viagère, une partie du pr ix qui 
reste impayée et dont le fait de l'expropriation n'affranchit 
pas le propriétaire. Mais, soit qu' i l remplace cette habita
tion par une autre, soit qu ' i l la rachète en une somme 
d'argent, la circonstance qu'une partie du prix est encore 
due ne peut évidemment pas diminuer l'indemnité du pro
priétaire. On ne devait tenir compte du droit d'habitation 
que comme on tient compte d'un droit de bail , c'est-à-dire 
en ce qu' i l restreint la valeur de la maison pour le pro
priétaire dont la liberté est enchaînée dans une certaine 
l imite . 

Seconde question. — Cette dernière est conforme à la 
jurisprudence du tr ibunal , qui n'accorde pas d'indemnité 
pour double loyer au propriétaire quand on lu i alloue des 
intérêts d'attente. Celui-ci peut choisir celle des deux i n 
demnités qui lui est la plus convenable. 

Mais cette conséquence de la première décision en fait 
ressortir l'erreur. En fait, i l est évident que la dame Ferdie 
ne touchera aucune partie du prix, puisqu'elle a vendu 
son immeuble. Elle avait donc droit à une indemnité du 
chef de son droit d'habitation. 

JURIDICTION COMMERCIALE. 

TRIBUNAL DE C O M M E R C E DE G A N D . 
présidence de M . P r a v o n - D e P a n w . 

V E N T E . — T E R M E D E P A I E M E N T . — I N S O L V A B I L I T É D E 

L ' A C H E T E U R . 

Dans les ventes commerciales où un terme est accordé pour le 
paiement du prix, la solvabilité de l'acheteur est la cause déter
minante du contrat. 

Lors donc que le vendeur, croyant contracter avec un homme sol-



vable et qui se prétend tel, n'a traité qu'avec un acheteur 
ne jouissant d'aucun crédit, il y a erreur de la part du 
vendeur sur une qualité substantielle de sa partie contrac
tante et celle erreur, ayant déterminé la stipulation du délai de 
paiement, doit avoir pour effet d'annuler le contrat en ce qui 
concerne cette clause et d'autoriser conséquemment le vendeur à 
exiger paiement immédiat ou tout au moins caution. 

(ROEMPLER C. BUYSSE.) 

JUGEMENT. — « Attendu que la demande tend à la résiliation, 
avec dommages-intérêts pour cause d'inexécution de la part du 
défendeur, d'un marché conclu entre parties le 4 août 4874; 

« Attendu que le défendeur ne conteste pas l'existence du 
marché, mais soutient en ordre principal qu ' i l n'était pas tenu de 
l'exécuter, parce que le demandeur n'avait pas fourni la caution 
qu ' i l aurait promise lors du contrat ; 

« Attendu que celle stipulation de caution n'est pas prouvée; 
« Qu'elle ne résulte pas de ce que les parties étaient pour la 

première fois en rapport d'affaires ; 
« Qu'elle ne résulte pas non plus de ce que le demandeur n'a 

pas, par correspondance, contesté ladite stipulation, puisque 
avant même qu'elle était invoquée par le défendeur, i l avait 
annoncé à ce dernier son intention bien arrêtée de le poursuivre 
en justice ; 

« Qu'elle ne résulte pas davantage de la mention que le défen
deur aurait faite sur son propre carnet, au bas de l'ordre du 
demandeur, des noms de Linden et Verschaffelt comme cautions, 
puisqu ' i l reconnaît que le carnet du demandeur qu ' i l a signé et 
qui indique le nombre, l'espèce et le prix des plantes vendues, 
ainsi que les conditions de paiement et d'envoi, est complète
ment muet sur toute stipulation de caution ; 

« Que, dès lors , la stipulation vantée est totalement dénuée 
de preuves et qu ' i l n'y a pas l ieu, conséquemment, de déférer au 
défendeur le serment suppléloire; 

« Quant aux conclusions subsidiaires du défendeur par les
quelles i l demande à être admis à la preuve de certains faits a r t i 
culés dans son écrit de conclusions et tendant à établir qu'aux 
termes de l 'art. 1 6 1 3 , i l n'était pas tenu de faire la délivrance de 
la marchandise et qu ' i l pouvait exiger caution ; 

« Attendu que l 'art. 1 6 1 3 n'est applicable que lorsque, depuis 
la vente, l'acheteur est tombé en faillite ou en déconfiture; 

« Attendu que les faits allégués ne tendent pas à prouver que 
le demandeur a été déclaré eu faillite ou qu ' i l se trouve de fait 
en étal de cessation de paiement, ni qu ' i l est tombé dans cet état 
depuis la vcnle ; 

« Qu'ainsi l 'art. 1 6 1 3 n'est pas applicable; 
« Mais attendu que le défendeur soutient n'avoir conclu le 

marché que parce qu ' i l croyait avoir à faire à un acheteur sol-
vable ; 

« Attendu que le demandeur ne conteste pas que telle ait été 
l ' intention du défendeur et qu ' i l soutient, au contraire, j ou i r de 
la qualité que le défendeur a eue en vue ; 

« Qu'ainsi i l y a accord entre parties sur le caractère solvable 
de la personne avec laquelle le défendeur entendait traiter; 

« Et attendu que dans les ventes commerciales où un terme est 
accordé pour le paiement du prix, la solvabilité de l'acheteur est 
la cause déterminante du contrat ; 

« Qu'il est bien certain, en effet, qu'à défaut de celte qualité 
chez l'acheteur, le vendeur ne traiierait pas dans ces conditions ; 

« Et attendu que le défendeur allègue avec offre de preuve : 
H 1 " Que, lo in de jou i r d'un crédit de 1 0 , 0 0 0 francs, la répu

tation de solvabilité du demandeur laisse beaucoup à désirer ; 
« 2 ° Que le demandeur esl notoirement connu sur la place de 

Gand comme n'exécutant pas loyalement les engagements qu ' i l 
contracte ; 

« Et 3 ° Que son crédit est nul et que même plusieurs mai 
sons d'horticulture des plus importantes de Gand ou de la ban
lieue refusent de traiter avec l u i , si ce n'est au comptant; 

« Attendu que si ces faits, qui sont formellement déniés par 
le demandeur, sont vrais, i l y a eu évidemment erreur de la part 
du défendeur sui- une qualité substantielle de sa partie contrac
tante, erreur de qualité qui constitue une erreur sur la personne, 
et qu i , aux termes de l 'art. 1 1 1 0 du code c i v i l , doit entraîner la 
nullité du contrat, ou tout au moins de la stipulation du délai de 
paiement; 

« Et attendu que le défendeur a offert de l ivrer les plantes 
vendues contre remboursement du prix total , en faisant même 
une réduction sur le prix convenu à raison de ce paiement ant i 
cipé, et qu ' i l les a offertes également aux conditions stipulées du 
marché, moyennant par le demandeur de fournir caution; 

« Attendu qu ' i l résulte de ce qui précède que si les faits allé

gués par le défendeur sont vrais, i l ne peut y avoir lieu de le 
condamner à des dommages-intérêts ; qu'ainsi les faits, dont i l 
offre subsidiairemenl la preuve, sont pertinents et concluants; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , avant faire droi t , admet le défen
deur à la preuve directe : 

« 1 ° Que, bien loin de jou i r d'un crédit de 1 0 , 0 0 0 francs, 
la réputation de solvabilité du demandeur laisse énormément à 
désirer; 

« 2 ° Que le demandeur est notoirement connu sur la place de 
Gand comme n'exécutant pas loyalement les engagements qu ' i l 
contracte ; 

« Et 3 ° Que son crédit esl nul et que même plusieurs maisons 
d'horticullure des plus importantes de Gand ou de la banlieue 
refusent de traiter avec l u i , si ce n'est au comptant, sauf la preuve 
contraire, lesdites preuves à subministrer par loules voies de 
droi t , témoins compris, à la première audience qui suivra la 
notification du présent jugement, lequel est déclaré exécutoire 
nonobstant appel; dépens réservés... » -Du 3 j u i l l e t 1 8 7 5 . — P l . 
M M " A L F R E D VERBAERE et CHARLES BODDAERT.) 

TRIBUNAL DE C O M M E R C E DE N A M U R . 

présidence de M . contrée. 

F A I L L I T E . PROCÈS. — I N T E R V E N T I O N D E C R É A N C I E R S . 

Tout créancier d'une faillite a le droit d'intervenir dans l'instance 
engagée entre le curateur à la faillite et un tiers assigné en rap
port à la masse de sommes reçues depuis la cessation des paie
ments. 

( L E CURATEUR A LA F A I L L I T E DE MEULEMEESTER c. VAN HOORDE E T 

CONSORTS.) 

Demande du curateur à la faillite de De Meulemeester. 
aux fins de rapport à la masse, par Van Hoorde, Boone 
et C i e , d'une somme qu ' i l soutient reçue par eux depuis la 
cessation des paiements avec connaissance de cette cessa
tion (art. 446 du code de commerce). 

Dans l'instance interviennent les curateurs de la faillite 
de la société des carrières de marbre, comme créancière 
de la faillite de De Meulemeester, se fondant sur ce qu'un 
créancier peut intervenir dans toute action qui intéresse la 
faillite et ils concluent dans le même sens que le curateur. 

La recevabilité de l'intervention est contestée. 

JUGEMENT. — « Y a-t-i l lieu de recevoir les curateurs à la fai l 
l i te des carrières de marbre de Namur, partie intervenante dans 
l'instance? 

« Attendu que la faill i te des carrières de marbre esl créancière 
pour une somme importante de E. De Meulemeester; 

« Attendu que s'il est vrai que le curateur d'une faillite repré
sente les créanciers de cette faillite dans leur droits et actions, 
aucun texle de loi n'empêche les créanciers d'intervenir dans une 
instance engagée par le curateur, et que le droi t d'intervention 
est un principe général qui doit s'appliquer sans exception quand 
l ' intervenlion est légitimée comme dans l'espèce par un intérêt; 

« Au fond : (sans intérêt); 
« Par ces motifs, le Tribunal reçoit les curateurs de la fai l l i te 

des carrières de marbre intervenant dans l'instance, et faisant 
d ro i t . . . »(Du 1 3 août 1 8 7 5 . ) 

Actes officiels. 
NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal du 2 6 octobre 1 8 7 5 , 

M. Nothomb, notaire à Bouil lon, esl nommé en la môme qualité 
à la résidence d'Ethe, en remplacement de M. Lambinet, décédé. 

T R I B U N A L DE PREMIÈRE INSTANCE. — PROCUREUR DU R O I . — N O 

MINATION. Par arrêté royal du 2 7 octobre 1 8 7 5 , M. Freson, juge 
d'instruction près le tr ibunal de première instance à Huy, est 
nommé procureur du roi près le même t r ibuna l , en remplace
ment de M. Dubois, décédé. 

T R I B U N A L DE PREMIÈRE INSTANCE. — SUBSTITUT DU PROCUREUR 

DU R O I . — DÉMISSION. Par arrêté royal du 2 9 octobre 1 8 7 5 , la 
démission de M. Wouters, de ses fonctions de substitut du pro
cureur du roi près le tribunal de première instance séant à 
Anvers, esl acceptée. 

B r u x . — Alliance Typographique, M . - J . POOT A C, rue aux Choux, 37 . 
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JURIDICTION CIVILE. 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première c b a m b r e . — Présld, de H . V a n d e n p e e r e b o o m , cons. 

C O M P É T E N C E . — C O M M U N E . — F R A I S D U C U L T E . — R É P A R 

T I T I O N . — D E T T E . — CASSATION C I V I L E . — R E N V O I . 

Le pouvoir judiciaire est incompétent pour décider si une com
mune est tenue de concourir avec d'autres aux dépenses du 
culte dans une paroisse déterminée. 

En cas de cassation prononcée pour incompétence absolue du pou
voir judiciaire, il n'y a pas lieu à renvoi. 

( L A V I L L E DE HUY C LA COMMUNE DE B E N - A H I N . ) 

La cour a cassé d'office l'arrêt que nous avons rapporté 
B E L G . J U O . , 1873, p . 1441. 

A R R Ê T . — « Vu l'arrêt rendu par la cour d'appel de Liège, le 
22 octobre 1 8 7 3 , signifié à la demanderesse le 4 mars 1 8 7 4 ; 

« Vu la requête en cassation déposée le 2 9 avr i l suivanl, 
dûment signifiée à la défenderesse le 2 9 mai ; 

« Vu le certificat délivré le 1 8 mai 1 8 7 5 par le greffier de la 
cour, en conformité de l 'art. 3 de la loi du 2 5 mai 1 8 3 8 ; 

« Sur le moyen proposé d'office : „ 
« Considérant que l'action de la défenderesse a pour objet de 

faire décider qu'elle est fondée à réclamer de la demanderesse 
une quote-part dans les avances qu'elle a faites pour la recon
struction de l'église et du presbytère de Saint-Léonard, avec les 
intérêts à dater du jour des avances et, en outre, que la réparti
t ion doit être faite au prorata du nombre des habitants compris 
dans la paroisse, au moment de la reconstruction ; 

« Considérant que l'arrêté royal du 1 3 mai 1 8 4 5 érige en suc
cursale l'église de Saint-Léonard, à Ben-Ahin, sans délimiter la 
circonscription de la paroisse ; 

« Considérant que l'arrêté royal du 2 3 septembre 1 8 7 0 a déter
miné celte circonscription et y a compris une partie du territoire 
de la vil le de Huy, mais qu ' i l ne statue pas sur l 'obligation pour 
celle-ci de concourir aux dépenses antérieures, ni sur leur mode 
de répartition ; 

« Considérant, dès lors, que la première question à décider 
est de savoir si la demanderesse est lenue de prendre à sa charge 
une partie des dépenses dont la défenderesse réclame le r em
boursement et, en cas d'affirmative, quel sera le mode de répar
t i t ion entre les communes intéressées ; 

« Considérant que l'art. 1 3 1 de la loi communale du 3 0 mars 
1 8 3 6 comprend, au nombre des charges imposées aux communes, 
les secours aux fabriques d'églises, en cas d'insuffisance constatée 
des moyens de ces établissements et l'indemnité de logement des 
ministres des cultes, lorsque le logement n'est pas fourni en 
nature, le tout conformément aux dispositions existantes sur la 
mat ière; 

« Considérant que le décret du 3 0 décembre 1 8 0 9 et la l o i du 
14 février 1 8 1 0 mettent à la charge des fabriques d'église et, en 
cas d'insuffisance de leurs revenus, à la charge des communes, 
les réparations et les reconstructions des édifices du culte, ainsi 
que l 'obligation de fournir aux ministres un presbytère ou une 
indemnité de logement ; 

« Considérant que les obligations imposées aux fabriques et 

aux communes par les lois précitées, constituent des charges 
publiques qui ne peuvent être appréciées et établies qu'au point 
de vue des services auxquels les administrations ont la mission 
de pourvoir dans la mesure des besoins; 

« Considérant qu ' i l résulte des art. 1 3 1 et 1 3 3 de la lo i de 
1 8 3 6 que les conseils communaux sont tenus de porter au budget 
les dépenses que les lois mettent à la charge des communes; 

« Que, dans tous les cas où ils chercheraient à en éluder le 
paiement, en refusant leur allocation en tout ou en partie, les 
députations permanentes des conseils provinciaux sonl autorisées 
à les porter d'office au budget de la commune ; 

« Considérant qu'aux termes de l 'art. 1 3 2 de ladite l o i , lors
qu'une dépense obligatoire intéresse plusieurs communes, elles 
y concourent toutes proportionnellement à l'intérêt qu'elles 
peuvent y avoir, et qu'en cas de refus ou de désaccord sur la 
proportion de cet intérêt et des charges à supporter, i l y est 
statué par la députation permanente, sauf recours au roi ; 

« Considérant qu ' i l ressort de ces prémisses qu ' i l appartient 
au pouvoir administratif de décider si la demanderesse est obligée 
de concourir aux dépenses qui font l'objet du procès et d'en faire 
la répartition ; 

« Considérant, dès lors, que la cour d'appel, en allouant à la 
défenderesse les fins de sa demande, a stalué sur un l i t ige qui 
n'était pas de sa compétence, qu'elle a commis un excès de p o u 
voir et contrevenu expressément aux art. 1 3 1 , 1 3 2 et 1 3 3 de la 
lo i communale du 3 0 mars 1 8 3 6 ; 

« Parces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller CORBISIER en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M . MESDACH DE 
TER K I E L E , avocat général, casse et annule l'arrêt rendu en cause 
par la cour d'appel de Liège, le 2 2 octobre 1 8 7 3 ; et, vu l ' incom
pétence absolue du pouvoir judiciaire, di t qu ' i l n'y a pas l ieu à 
renvoi . . . » (Du 2 1 octobre 1 8 7 5 . — Plaid. M " H . DOLEZ, pour 
la partie demanderesse.) 

OBSERVATIONS. — Sur la deuxième question, voir S Ç H E Y -

V E N , Traité pratique des pourvois, n° 99, p. 187. 

C O U R D'APPEL DE BRUXELLES. 
Deuxième c b a m b r e . — Présidence de M . Delev lngne . 

M I N E S . — T R A V A U X S O U T E R R A I N S . — DOMMAGE A L A S U R 

F A C E . — T E R R A I N S N O N B A T I S . — A P P E L . — D O M M A G E 

N O U V E A U . — L O Y E R S . — R É P A R A T I O N S . — M I S E E N C A U S E . 

E X P E R T I S E . 

Il n'y a pas lieu d'ordonner une expertise nouvelle lorsque, pour 
combattre l'opinion formelle des experts sur un point litigieux, 
la partie qui la critique n'apporte au débat aucune raison de 
science. 

Le propriétaire de maisons endommagées par des travaux houil-
lers a droit à une indemnité de privation de jouissance, tant 
pour la maison qu'il habile que pour celles qu'il donne à bail. 

Il y a lieu d'accorder une indemnité de moins value au proprié
taire de terrains propres à la bâtisse, quoique non bâtis, si les 
travaux miniers inférieurs ont rendu ces terrains impropres 
à recevoir des constructions. 

Celte indemnité consiste dans l'intérêt de la différence entre la va
leur vénale du terrain endommagé, considéré comme terrain 
agricole, et sa valeur vénale comme terrain à bâtir, durant le 
temps nécessaire pour la consolidation du sol. 

La dépréciation subie par les bâtiments existant sur une super-



ficie endommagée par des travaux miniers comprend la dépré
ciation du sol et celle des constructions qui le couvrent. 

Lorsqu'une somme annuelle a été allouée comme indemnité de 
non-jouissance d'un immeuble par un jugement frappé d'appel, 
la partie lésée peut réclamer par simple conclusion devant la 
Cour, le paiement des annuités courues depuis le jugement. 

L'indemnité allouée par experts pour frais de réparation à un 
immeuble dégradé doit être majorée, si, depuis l'expertise, le 
prix des matériaux et de la main-d'œuvre a haussé. 

(LES HOUILLÈRES-UNIES C. PIÉRARD-DEVILLEZ) . 

Piérard est propriétaire, à Gi l ly , de plusieurs habita
tions avec jardins y attenants, occupées l'une par lui-même, 
les autres par des locataires. 

Ces propriétés se trouvèrent dégradées par l'effet de tra
vaux houillers souterrains et Piérard assigna la société des 
Houillères-Unies comme responsable du dommage. 

Une expertise fut ordonnée par le tribunal de Charleroi. 
Devant les experts, la société qui exploitait au-dessous de 
la propriété Piérard, soutint que sa concession, limitée à 
certaines couches, était séparée de la surface par des tra
vaux anciens d'un concessionnaire des couches supé
rieures, la société de Masse et Droit Jet. Elle requit les ex
perts de vérifier si les anciens travaux en question n'étaient 
pas, plutôt que les siens, ou tout au moins avec les 
siens, la cause du préjudice éprouvé par le demandeur. 
Les experts refusèrent la vérification déclarant trouver, 
dans les éléments de conviction dont ils disposaient, la 
preuve que la société des Houillères-Unies était seule au
teur du dommage. 

Le tribunal de Charleroi admit cette conclusion et con
damna la société à payer à Piérard les frais de réparation 
de ses propriétés bâties endommagées, une indemnité de 
privation de jouissance tant de la maison qu' i l occupait 
que de celles qu ' i l louait à des tiers, une indemnité de 
moins value tant des bâtiments que des terrains non bâtis 
et quelques indemnités accessoires non contestées. 

Sur appel, la société reproduisit sa prétention de repor
ter la responsabilité en tout ou en partie sur Masse et 
Droit Jet, dont elle réclamait la mise en cause. Elle se re
fusait à supporter une indemnité de moins value pour les 
terrains non bâtis, et à payer une indemnité de privation 
de jouissance au propriétaire pour les maisons qu' i l don
nait en location. 

Piérard, de son côté, concluait à une majoration des 
frais de réparation, le coût des matériaux et de la main-
d'œuvre ayant grandement haussé depuis l'expertise; plus, 
au paiement des indemnités annuelles allouées pour les 
années antérieures au jugement, à raison du temps couru 
depuis la date de la décision attaquée. 

ARRÊT. — « Quant à la demande d'admission à preuve formée 
par la partie STAS et quant à sa demande de désignation de nou
veaux experts qui seraient chargés de diriger le creusement d'un 
puits et de déterminer l'éiendue de la responsabilité de la con
cession Masse et Droit Jet: 

« Attendu que les experts qui ont opéré en la cause, et qui 
ont été unanimement d'avis que les dommages causés à la pro
priété de l'intimé doivent être attribués aux travaux exécutés par 
la société appelante dans la couche dite crevecœur, pendant les 
années 1868, 1869 et 1870, se sont déjà refusés à faire procéder 
au creusement d'un puits, objet de la demande de la nouvelle 
expertise sollicitée aujourd'hui par la partie STAS, parce qu'ils 
considéraient ccue mesure comme inuti le et qu'ils possédaient 
les documents suffisants pour répondre aux questions qui leur 
étaient posées ; 

« Attendu, en présence de cette déclaration émanant d'hommes 
spéciaux et compétents qui ont procédé à des constatations 
nombreuses c l détaillées et alors que la partie appelante n'ap
porte au débat aucune raison de science pour combattre la déci
sion des experts à cet égard, i l serait frustratoire de faire procé
der à une nouvelle expertise ; 

o Attendu que la preuve du fait que la propriété de l'intimé 
serait située sur une partie dépouillée des veines exploitées dans 
le rayon des normales par la société de Masse et Droit Jet, serait 
inopérante au li t ige, les experts ayant connu cette circonstance 
et ayant néanmoins constaté, après mûre vérification et en tenant 
compte de cette situation, que les travaux de la société appe

lante étaient la seule cause du dommage dont se plaint l ' i n 
timé ; 

« Qu'il importe peu, dès lors , de rechercher ainsi que le fait 
le premier juge si les travaux de la société Masse et Droit Jet, 
dont au surplus la partie appelante n'indique ni l'époque, n i 
l'emplacement exact, ont disloqué les terrains sis en dessous ou 
à proximité de la propriété de l'intimé, et si la société des 
Houillères-Unies devait tenir compte de cet étal de choses en re
doublant de précautions dans ses exploitations pratiquées à un 
niveau inférieur ; 

« Qu'il suit de ce qui précède que les demandes de la partie 
STAS relatives à une enquête et à une nouvelle expertise ne sont 
pas fondées ; 

« Quant à la conclusion subsidiaire de l'appelante, tendant à ce 
que, avant dire droi t , i l soit ordonné à l'intimé de mettre en cause 
la société de Masse et Droit Jet : 

« Attendu que les experts, en assignant comme cause unique 
des dégâts survenus à la propriété de l'intimé, les exploitations 
des Houillères-Unies pendant les années 1868, 1869 et 1870, 
ont implicitement et par cela même reconnu que les travaux de 
la société Masse et Droit Jet étaient étrangers aux dommages dont 
la réparation est poursuivie ; 

« Que celte opinion des experts est justifiée à suffisance par 
les considérations de leur rapport et que, dans ces circonstances, 
la mise en cause de la société Masse et Droit Jet sérail sans 
utilité : 

« Attendu qu ' i l résulte de ce qui vient d'être dit qu ' i l y a 
l ieu , par les molifs déduits dans le rapport d'expertise, de con
sidérer la société appelante comme seule responsable vis-à-vis 
de l'intimé ; 

« Quant à l'évaluation des indemnités dues pour dommages-
intérêts ; 

« En ce qui concerne celle pour travaux de réparation et de 
consolidation fixée par les experts à 1,104 francs 10 centimes: 

« Attendu que le chiffre de 1,104 francs 10 centimes n'est pas 
contesté ; 

« Attendu que c'est à bon droit que l'intimé demande par 
voie d'appel incident que celle somme soit majorée eu égard à 
l'augmentation de prix subie par les matériaux depuis •l'ex
pertise ; 

« Attendu, en effet, que cette augmentation est de notoriété 
publ ique; 

« Attendu, toutefois, que la majoration de 30 p. c. réclamée 
à cet égard par l'intimé est exagérée, les experts ayant dû tenir 
compte, dans une certaine mesure, de l'augmentation qui s'était 
déjà produite dans le prix des matériaux à l'époque de l'ex
pertise ; 

« Qu'il y a l ieu, eu égard aux circonstances de la cause, de 
fixer la majoration réclamée à 15 p. c. ; 

« En ce qui concerne l'indemnité pour quatre années, de 1870 
à 1873, de privation pour l'intimé d'une partie de la jouissance 
de sa maison et pour diminut ion des loyers des autres habita-
lions : 

« Attendu que les experts ont estimé qu ' i l était dû de ce chef 
une somme annuelle de 125 francs, soit, pour les quatre années, 
500 francs ; 

« Attendu que la partie STAS ne conteste cette indemnité que 
pour ce qui concerne la diminut ion des loyers des maisons que 
l'intimé n'occupe pas lui-même, et demande que l'indemnité 
pour diminut ion de jouissance de la maison qu ' i l habite soit fixée 
à 250 francs ; 

« Attendu que cette prétention n'est pas fondée et qu ' i l y a 
lieu d'adopter sur ce point les motifs du premier juge ; 

« Qu'il est en effet évident, ainsi que le constatent les experts, 
que l'intimé a dû subir une perle du chef de la diminut ion des 
loyers qu ' i l a dû consentir à ses locataires, et que, d'un autre 
côté, le chiffre fixé par le rapport d'expertise est suffisamment 
justifié ; 

« Attendu, enfin, que l'année 1874 étant venue, par l'effet de 
l'appel, s'ajouter aux quatre années dont les experts et le pre
mier juge ont seulement tenu compte, l'intimé est fondé à de
mander, en vertu de l 'art . 464 du code de procédure c iv i le , 
que l'indemnité de 500 francs soit majorée de la somme de 
125 francs; 

« En ce qui concerne l'indemnité pour moins value des bâti
ments : 

« Attendu que rien n'établit que le chiffre de 2,000 francs, 
fixé par les experts, soit exagéré; 

« Que la partie STAS ne produit à cet égard aucune raison sé
rieuse de nature à énerver l'appréciation d'hommes compétents 
qui on l visité la propriété ; 



« Qu'il y a l ieu , dès lors, de maintenir la somme fixée par le 
jugement à quo et de rejeter la prétention de la partie appelante 
qu i voudrait la réduire à 1 , 0 0 0 francs; 

« En ce qui concerne la moins value des terrains non bâtis : 

« Attendu que les experts qui fixent cette moins value à 
2 , 0 0 0 francs la calculent sur 1 0 ares de terrain, comprenant 
2 ares sur lesquels reposent les bâtiments et 8 ares de terrain à 
roule, propre à la bâtisse, situés à côté et en face de la maison 
de l'intimé, et constituant les jardins et dépendances de la pro
priété de Piérard-Devillez, que les experts avaient mission de 
voi r et de visiter ; 

« Attendu que c'est avec raison que le premier juge a décidé 
que les terrains bâtis ne subissent pas d'autres dépréciations 
que celles des bâtiments; d'où la conséquence que la déprécia
t ion qu'ont pu subir les 2 ares de terrain bâtis est comprise dans 
celle des maisons établies sur leur sol ; 

« Attendu, en effet, que c'est la réunion du sol etdes bâtiments 
qui constitue les immeubles et qu ' i l y aurait double emploi à ac
corder une indemnité pour moins value d'un de ces cléments, 
alors qu ' i l en a été alloué une pour moins value de l'ensemble ; 

« Attendu, quant aux 8 ares restants, que les experts con
statent et qu ' i l résulte au surplus de la nature des choses, dans 
l'espèce, que ces terrains ont dû subir une dépréciation ; 

« Qu'en effet les travaux houillers qui ont amené les dom
mages aux bâtiments, dont se plaint l'intimé, ont nécessairement 
causé une diminut ion de la valeur intrinsèque de ces 8 ares con
sidérés comme terrains à bâtir et sur lesquels l'édification de 
constructions pourrait être dangereuse aussi longtemps que le 
sol ne serait pas reconselidé; 

« Attendu que les experts, qui fixent la valeur de l'are de 
terrain à bâtir à 6 0 0 francs, évaluent la dépréciation à un tiers 
de la valeur et que leurs connaissances spéciales garantissent 
suffisamment l'exactitude de leurs appréciations à cet égard ; 

« Attendu néanmoins qu ' i l est généralement admis que le sol 
sous lequel, comme dans le cas actuel, les exploitations char
bonnières ne sont pas superficielles, est raffermi cinq années 
après l 'apparition des dernières lézardes ; 

« Qu'il est donc juste, ainsi que l'a fait le premier juge, d'al
louer à l'intimé, du chef de la moins value des terrains non 
bâtis, l'intérêt pendant S ans de la différence entre la valeur du 
terrain à bâtir et la valeur du terrain déprécié, devenu terrain 
agricole ; 

« Attendu que, calculée sur ces bases, l'indemnité à accorder 
à Piérard-Devillez doit être fixée à 4 0 0 francs et non â 1 , 2 0 0 f r . , 
ainsi que l'a déterminée à tort le premier juge; 

« Par ces motifs c l ceux du jugement dont appel non con
traires au présent arrêt, la Cour, ouï M . l'avocat général M É L O T 
en ses conclusions conformes, sauf en ce qui touche la moins 
value des terrains non bâlis, statuant tant sur l'appel principal 
que sur l'appel incident et déboulant les parties de toutes con
clusions contraires, met à néant le jugement dont appel en tant 
qu ' i l a omis de stalucr sur la demande de majoration de la 
somme allouée pour travaux de réparation et en tant qu' i l a fixé à 
1 , 2 0 0 fr. l'indemnité pour moins value des terrains non bâlis pen
dant 3 ans; émendant quant à ces deux points, condamne la partie 
appelante à payer à l'intimé pour travaux de réparation c l de 
consolidalion la somme de 1 , 2 6 9 francs 7 2 centimes, et pour 
moins value des terrains non bâtis la somme de 4 0 0 francs ; 
confirme pour le surplus le jugement à quo; d i t qne l'intimé est 
fondé à demander, en venu de l'article 4 7 4 du code de procé
dure civi le , que la somme de 8 0 0 francs lu i allouée par le pre
mier juge pour quatre années de privation d'une partie de jouis
sance de sa maison et pour diminut ion de loyers, soit majorée 
de 1 2 5 francs; condamne la parlie appelante aux dépens d'ap
pe l . . . » (Du 7 août 1 8 7 5 . — Plaid. M M e s ALBERT PICARD C. ORTS. ) 

COUR D'APPEL DE LIÈGE. 
Troisième c h a m b r e . — Présidence de 91. Carcuyvels . 

C H E M I N D E F E R . — COMMISSIONNAIRE I N T E R M É D I A I R E . — R E 

T A R D . — D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . 

Lorsque le récépissé délivréà l'expéditeur d'une marchandise garde 
le silence sur les conséquences pécuniaires d'un relard éventuel, 
il y a lieu de recourir pour la fixation des dommages-intérêts 
non pas aux conditions des livrets- réglementaires, mais aux 
principes généraux du contrat de transport. 

La compagnie intermédiaire qui s'est substituée au commission
naire de transport primitif est tenue des mêmes obligations et 

peut être actionnée directement par l'expéditeur ou le destina
taire de la marchandise. 

(LA GRANDE COMPAGNIE DU LUXEMBOURG C. HAVELANGE.) 

A R R Ê T . — « Attendu que le récépissé délivré, sous la date du 
1 7 mars 1 8 7 2 , par la compagnie d'Orléans à l'expéditeur, à 
défaut de lettre de voiture, forme la loi des parties ; qu ' i l y a été 
expressément stipulé que le transport de la marchandise s'effec
tuerait dans les délais déterminés par l'arrêté ministériel du 
1 2 j u i n 1 8 6 6 ; que ce récépissé a accompagné la marchandise 
jusqu'à destination; qu ' i l n'est pas établi que durant le trajet de 
Toury à Marche, i l soit in t t rvenu une lettre de voilure ou un autre 
document modifiant les conditions du contrat de transport; que 
la compagnie d'Orléans s'esl dès lors obligée, pour lo in le trajet, 
à observer les délais mentionnés dans le récépissé délivré à l'ex
péditeur ; 

« Attendu qu'en appliquant les délais fixés par ledit arrêté 
ministériel de 1 8 6 6 , le transport de la marchandise a subi un 
retard considérable; qu'elle aurait dû être remise au destinataire 
au moins quinze jours avant le 2 1 avril 1 8 7 2 , jour où l'avis d'ar
rivée lu i est parvenu ; 

« Attendu que la compagnie du Luxembourg appelante sou
tient que, dans l'espèce, i l n'existe qu'un relard de cinq jours 
dans la livraison de la marchandise à l'intimé, et qu ' i l n'est dû 
d'autre dommage que celui prévu à l 'art. 6 5 de son livret régle
mentaire; 

« Attendu que, si l'arrêté ministériel du 2 9 décembre 1 8 7 1 , 
approuvé par le président de la République française le 3,janvier 
1 8 7 2 , sur lequel elle se base pour supputer le délai endéans 
lequel la marchandise aurait dû parvenir à destination, a porté 
au double les délais fixés par l'arrêté ministériel du 12 . ju in 1 8 6 6 , 
i l résulte égalemenl du texte de ces arrêtés, que ce doublement 
de délais, édicté en faveur des compagnies françaises concession
naires sur leur demande, était facultatif pour elles et que la 
compagnie d'Orléans, en s'engageant à transporter jusqu'à Mar
che la marchandise qui fait l'objet du procès, n'a pas fait usage 
de cette faculté et s'est obligée à la remctlre au destinataire 
d'après les délais simples fixés par l'arrêté de 1 8 6 6 ; 

• « Attendu que le récépissé délivré à l'expéditeur gardant le 
silence sur les conséquences pécuniaires d'un relard éventuel, i l 
y a lieu de recourir, non pas aux conditions du livret réglemen
taire de la compagnie appelante ou de lout aulre livret d'une 
société dont la marchandise a emprunté la ligne, mais aux pr in 
cipes généraux sur la matière; qu'en vain l'appelanle soutient 
qu'elle est restée étrangère à ce récépissé, qu'elle ne l'a pas 
signé, et qu ' i l y a eu en fait autant de contrats de transport que 
de remises de la marchandise à des compagnies différentes: qu'en 
effet, i l n'existe qu'un seul contrat, le conlral originaire entre 
l'expéditeur et le commissionnaire de transport, c l que l'intermé
diaire, en l'acceptant sans réserves, s'est substitué dans les ob l i 
gations du premier ; qu ' i l en esl de même des intermédiaires qu i 
lu i ont succédé et que le dernier d'entre eux se trouve, ainsi, à 
l'égard du destinataire, engagé dans les mêmes liens de droit que 
]e premier commissionnaire ; 

« Allcndu que le destinataire, qui se trouve aux droits de l'ex
péditeur, a la faculté de choisir parmi tous les commissionnaires, 
qui tous se sont obligés à une seule et même chose : faire par
venir la marchandise à sa destination, et qui tous sont tenus in 
solidum des obligations contractées par le premier d'entre eux; 

« Par ces molifs el adoptant pour le surplus ceux des premiers 
juges, la Cour confirme le jugement dont est appel.. . » (Du 
2 2 mai 1 8 7 5 . — Plaid. M M e s DOGNÉE père et ROBERT. ) 

OBSERVATIONS. — V . Cassation belge, 1 7 ju i l le t 1 8 7 3 , 

( B E L G . J U D . , 1 8 7 3 , p . 9 7 7 et la note.) 

COUR D'APPEL DE G A N D . 
première c h a m b r e . — présidence de H . Lellèvre, 1er prés. 

J U G E M E N T P R É M A T U R É . — A P P E L . — DEGRÉS D E J U R I D I C T I O N . 

CONNAISSEMENT. — C H A R T E P A R T I E . — C O M P É T E N C E . 

Si le défendeur en proposant une exception se réserve le fond, le 
jugement qui statue au fond est prématuré, lors même qu'il existe 
entre l'exception el le fond un lien intime. 

Un jugement prématuré épuise le premier degré de juridiction ; 
l'appel défère le litige entier au juge supérieur, sans qu'il ait à 
recourir à l'évocation pour en connaître. 

Par la négociation du connaissement à ordre, celui qui en est por
teur est subrogé aux droits du chargeur en ce qui concerne le 
chargement. 



Si, aux termes de la charte partie, les affréteurs se sont réservé la 
désignation du port de décharge, le capitaine est tenu de déchar
ger dans le port désigné par le porteur du connaissement. 

Le tribunal de commerce du port désigné est compétent pour con
naître de la demande de dommages-intérêts dirigée contre ce 
capitaine par le porteur du connaissement, pour inexécution de 
son obligation d'y décharger. 

(TAYLOR C. DESCAMPS.) 

Le tribunal de commerce de Gand a rendu, le 18 no
vembre 1874, le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu que le sieur Descamps, porteur du 
connaissement au chargement du navire Theresa, capitaine Tay
lor , a assigné ledit capitaine aux fins qu ' i l soit condamné à l u i 
payer des dommages-intérêts à l ibeller ultérieurement, à titre de 
réparation du préjudice qu ' i l lu i a causé en ne se rendant pas 
avec sondit navire dans le port de Gand, désigné par le deman
deur comme port de reste: 

« Sur l'exception d'incompétence : 

« Attendu qu'en suite du refus du capitaine de se rendre dans 
le port de Gand, parties sont convenues, tous droits générale
ment quelconques réservés et uniquement pour éviter un préju
dice matériel autrement inévitable, que la capitaire serait autorisé 
à se rendre avec son navire à Anvers, où le déchargement aurait 
l ieu ; 

« Attendu que le capitaine qui a usé de cette autorisation se 
trouvait, lors de l'assignation, à Anvers, où i l était domicilié à 
bord de son navire; 

« Qu'il soutient, en conséquence, que c'est devant le tr ibunal 
de l'arrondissement judiciaire d'Anvers, où i l avait sa résidence, 
qu ' i l eût dû être assigné ; 

« Attendu que, d'autre part, le demandeur soutient qu'aux 
termes des engagements intervenus entre parties, le chargement 
devait être délivré et par conséquent le fret payé à Gand, ce q u i , 
aux termes du § 3 de l 'article 420 du code de procédure c ivi le , 
attribue compétence au tr ibunal de Gand; 

« Attendu que le Belge qui assigne en matière commerciale un 
étranger devant la justice belge peut saisir du li t ige l'un ou l 'au
tre des tribunaux auxquels l'article 420 du code de procédure 
civile attribue compétence entre nationaux (code c i v i l , art. 14); 

« Attendu que le demandeur a donc eu le droit d'intenter son 
action devant le tribunal de l'arrondissement dans lequel le char
gement devait êire délivré et le fret payé; 

« Mais attendu q'ie la question de savoir où la livraison et le 
paiement du fret doivent s'opérer est précisément et exclusive
ment la question qui constitue le fond du débat; qu'ainsi, la 
question de compétence et le fond se lient d'une manière int ime 
et inséparable ; 

« Sur la fin de non-recevoir opposée par le défendeur et 
déduite de ce qu'aux termes de la charte partie conclue à Akyab 
entre lu i et les affréteurs Burot, Gerber et C i e , le navire Theresa 
devait se rendre avec sou chargement à Queenstown ou Falmouth, 
au choix du capitaine, pour y recevoir des affréteurs les ordres 
de se rendre dans tout autre port du Royaume-Uni ou du conti
nent entre Bordeaux et Hambourg, qui serait indiqué par ces 
derniers; 

« Attendu que le défondeur argumente de cette charte partie 
pour soutenir que les affréteurs seuls, à l'exclusion du destina
taire de la marchandise, avaient le droit de donner des ordres: 
qu'ainsi, le sieur Descamps est sans qualité pour désigner le port 
de décharge; qu ' i l est donc non recevable en sa demande telle 
qu'elle est intentée, et que, tout au moins et en ordre subsidiaire, 
i l y aurait lieu d'ordonner la mise en cause des affréteurs Burot, 
GeVbcr et C i e , afin que le débat soit vidé avec eux conformément 
aux lois et usage de l'Angleterre ; 

« Attendu que parties sont d'accord que le connaissement 
signé à Akyab en triple original ne se réfère en aucune de ses 
stipulations à la charte par t ie ; qu'ainsi ce dernier document est 
complètement étranger au porteur du connaissement et ne sau
rait être invoqué par l u i ; qu ' i l y a donc lieu d'examiner si le sieur 
Descamps a eu le droit de désigner au capitaine le port de dé
charge, ce en vertu de son connaissement, qu i , ainsi qu ' i l est 
encore reconnu entre parties, n'a désigné que les ports d'ordre 
de Queenstown ou Falmouth, et non le port de décharge ou de 
reste ; 

« Attendu, à cet égard, que la négociation du connaissement 
entraîne transfert de la propriété du chargement; que le porteur 
légitime du connaissement est ainsi subrogé à tous les droits du 
chargeur en ce qui concerne ledit chargement; 

« Attendu que s i , lors de la conclusion du contrat d'affrète

ment et de la signature des connaissements à Akyab, Burot , 
Gerber et O , affréteurs et chargeurs, étaient eux-mêmes et seuls 
encore connus du capitaine comme cosignataires du chargement 
et en dro i t , comme tels, de donner les ordres à Queenstown ou 
a Falmouth, la négociation faite ultérieurement par eux du con
naissement à ordre a subrogé les bénéficiaires, même envers le 
capitaine, à tous leurs droits ; 

« Que c'est ainsi que, par l'effet de ladite négociation, les char
geurs ne seraient plus en droit de réclamer du capitaiue la déli
vraison des marchandises, ce droi t appartenant dorénavant, à 
titre exclusif, au bénéficiaire du connaissement; 

« Attendu que le droi t de réclamer la délivraison suppose, 
comme corollaire nécessaire, celui d' indiquer le port de décharge; 
que décider autrement serait mut i ler et rendre illusoires les 
droits du bénéficiaire; d'où suit que le sieur Descamps est rece
vable en sa demande ; 

« Au fond : 

« Attendu qu ' i l résulte des documents de la cause que lors de 
l'arrivée du navire Theresa à Falmouth, les porteurs du connais
sement ont désigné au capitaine le port de Gand comme port de 
décharge et que le capitaine a refusé de s'y rendre, alléguant pour 
mot i f que le port de Gand n'a pas suffisamment d'eau pour que le 
le navire y reste à flot à tout temps de la marée; 

« Attendu que ce refus n'est pas légitime; qu'en effet, le por t 
de Gand est généralement reconnu comme port mar i t ime ; que, 
sans doute, si le port de reste indiqué par le consignataire du 
navire n'est pas abordable pour celui-ci avec son plein charge
ment, le capitaine est en droit de s'ai rêter a l 'endroit le plus pro
che où le navire reste à flot, mais que son obligation l ibrement 
contractée étant de se rendre au port désigné, i l est tenu de 
remonter jusqu'à ce dernier port , après qu ' i l a été, aux frais du 
consignataire, suffisamment allégé pour demeurer à f lot ; 

« Attendu que c'est conséquemmenl à Gand que la délivraison 
du chargement devait se faire ; que c'est sans droit aucun que le 
capitaine s'est rendu avec son navire à Anvers où i l a exigé que 
le débarquement s'opérât et qu ' i l est tenu vis-à-vis du deman
deur de ia réparation du préjudice qu ' i l l u i a causé de ce chef; 

« Attendu qu ' i l résulte également de ces considérations que le 
tribunal a été compélemment saisi ; 

« Par ces motifs, le Tribunal se déclare compétent; et, statuant 
par un seul et même jugement conformément à l 'art. 425 du code 
de procédure civile, di t que l'action est recevable et fondée; 
condamne, en conséquence, le défendeur aux dommages-intérêts 
envers le demandeur; ordonne à ce dernier de l ibeller lesdils 
dommages par état pour ensuite, et la cause étant ramenée au 
rôle, être par les parties conclu et par le Tribunal statué ainsi 
qu ' i l appartiendra; condamne le défendeur aux dépens faits jus 
qu'à ce j o u r ; déclare le présent jugement exécutoire par p r o v i 
sion nonobstant appel et sans caution...» (Du 48 novembre 1874.) 

Taylor ayant interjeté appel, la Cour a rendu l'arrêt 
suivant : 

ARRÊT. — « Quant à l'incompétence : 

« Attendu que, pour décider cette question, la cour doit se 
borner à examiner si l'intimé, porteur du connaissement, avait le 
droit de désigner le port de décharge; que ce droi t , comme le 
prouve le premier juge, est incontestable; qu'en outre, puisqu ' i l 
n'est pas contesté jusqu'ores que le port de Gand soit un port sûr, 
i l est clair que l'appelant aurait dû s'y rendre sur l ' indication de 
l ' intimé; qu ' i l s'en suit que c'était à Gand que la marchandise 
aurait dû être livrée, et partant le fret y être payé ; qu'ainsi, aux 
termes du § 3 de l 'art. 420 du code de procédure civile, le t r ibu
nal de commerce de Gand était compétent; qu ' i l importe peu que, 
par suite du refus de l'appelant, les parties aient consenti, tous 
leurs droits saufs, que le déchargement se fît à Anvers; qu'en 
effet, si ce refus a été une violation de son engagement, i l faut 
bien reconnaître que, malgré ce déchargement, la compétence 
du tribunal de commerce de Gand, dans les circonstances de la 
cause, subsiste ; 

« Adoptant, au surplus, aucuns des motifs du premier juge ; 
« Quant au fondement de l'action : 
« Attendu que le tr ibunal de commerce n'a pu, dans l'état de 

la cause, y statuer, puisque tous les faits et circonstances du pro
cès démontrent que l'appelant s'est borné à contester à l'intimé 
le droit de désigner le port de décharge; qu ' i l s'est toujours 
réservé tous les moyens qu ' i l pensait pouvoir faire valoir au fond 
pour justifier son refus de se rendre au port de Gand, si le droi t 
de désigner le port de décharge était reconnu à l ' intimé; que dès 
lors i l est évident que la cause n'était pas en état pour recevoir 
une décision au fond ; qu'avant de la rendre, le t r ibunal de com
merce aurait dû enjoindre à l'appelant de présenter tous ses 
moyens au fond ; que sa décision est donc prématurée ; 



« Attendu que, sauf le règlement des dommages-intérêts, le 
premier juge s'élanl complètement dessaisi en statuant au fond, 
le premier degré de jur id ic t ion se trouve épuisé, et la mission du 
juge d'appel commence ; qu ' i l l u i incombe de faire ce que le pre
mier juge aurait dû faire; qu ' i l doit réparer l'omission que celui-ci 
a commise, et ainsi avant de statuer au fond, i l y a lieu d'ordon
ner aux parties de présenter tous leurs moyens quant au fond ; 
qu'à cet effet, i l n'est pas même besoin d'évoquer, l'ordonnance 
de la cour rentrant dans ses attributions ordinaires de juge 
d'appel ; 

« Par ces motifs, la Cour, faisant droi t , ouï en audience pu
blique les conclusions conformes de M . l'avocat général D E PAEPE, 
d i t que le tribunal de commerce de Gand était compétent; 
réforme comme prématurée la disposition du premier juge qu i 
déclare l'action fondée; ordonne à l'intimé de libeller les dom
mages-intérêts; et avant de statuera nouveau, ordonne aux parties 
de présenter tous leurs moyens; réserve les dépens... » (Du 
2 9 avri l 1 8 7 5 — Plaid. M M E » D E MEESTER (du barreau d'Anvers) 
et BUYSSE.) 

OBSERVATIONS. — Conf., cass. belge, 2 1 novembre 1 8 7 2 , 

et Liège, 8 février 1 8 7 3 ( B E L G . J U D . , 1 8 7 2 , p. 1 5 4 7 ; 1 8 7 3 , 

p. 1 3 0 0 ) . 

TRIBUNAL CIVIL D'ANVERS. 
Présidence de M . S m e k e n s . 

C O M P É T E N C E A D M I N I S T R A T I V E . — C O M M U N E . — V O I E P U B L I Q U E . 

U R I N O I R S . — P L A C E M E N T . — D É G Â T S . — O B L I G A T I O N . 

Le placement, le maintien et l'enlèvement d'urinoirs sur la voie 
publique sont des actes administratifs que le pouvoir judiciaire 
n'a point à contrôler, ni à réformer. Est donc non revevable l'ac
tion d'un propriétaire tendant à faire enlever un urinoir placé 
sur la voie publique contre sa propriété par l'administration 
communale. 

Mais la commune doit, en usant de son droit, se conformer aux 
obligations imposées à tout propriétaire à l'égard de son voisin, 
notamment par l'art. 674 du code civil. 

(THIEBAUT C. LA COMMUNE DE CONTICH.) 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action tend au principal : 
« 1° A faire enlever un ur inoir placé par la défenderesse; 
« 2 ° A obtenir réparation du préjudice que cet ur inoir a causé ; 
« Attendu que sans s'accorder complètement sur les c i rcon

stances dans lesquelles cet urinoir a été primitivement établi, les 
deux parties doivent reconnaître qu' i l se trouve contre la pro
priété du demandeur, mais sur la voie publ ique; que du reste 
ce n'est point là le résultat ou l'exécution d'un contrat c ivi l entre 
la commune et le propriétaire antérieur, mais de l'accomplisse
ment d'un devoir administratif de la commune, facilité par ce 
propriétaire; 

« Attendu qu ' i l n'appert du reste d'aucune convention civile 
intervenue à ce sujet; qu ' i l s'agit donc d'apprécier au point de 
vue du droit commun les droits et devoirs respectifs; 

« Attendu que la commune conserve d'une façon même ina
liénable la l ibre disposition de la voie publique; que le place
ment, le maintien c l l'enlèvement d'urinoirs sur la voie publique 
sont des actes administratifs que le pouvoir judiciaire n'a point à 
contrôler n i à réformer, qu ' i l ne peut donc appartenir à ce der
nier de faire droit au premier chef de la demande ; 

« Attendu, toutefois, qu'en usant de ce droi t , la commune doit 
de son côlé respeeler les droits habituels de voirie reconnus aux 
riverains et qu'elle doit à plus forte raison s'abstenir de faire de 
la voie publique un usage qui serait de nature à nuire aux droits 
privés appartenant à tous les héritages ; 

« Attendu qu'elle doit dès lors, en usant de la voirie, se con
former aux obligations imposées à (oui propriétaire à l'égard de 
son voisin, notamment par l 'art. 674 du code c i v i l ; que d'après 
les faits allégués, elle aurait contrevenu à ces obligations; qu ' i l 
y a lieu de vérifier ce qui en est ; qu'une expertise peut fournir 
à ce sujet les renseignements nécessaires; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , de l'avis conforme de M . V A N -
DENPEEREBOOM, substitut du procureur du ro i , statuant en premier 
ressort et écartant le premier chef de la demande comme les fins 
de la défense, ordonne que trois experts à convenir entre parties 
en déans les trois jours de la signification du jugement, sinon 
MM , auront, après prestation de serment entre les mains de 
M . le juge de paix de Contich, délégué à celte fin, à inspecter les 
l ieux contentieux et dans un rapport motivé à émettre leur avis 
sur les questions de savoir : 

« 1« Si l 'u r inoi r dont s'agit cause à la maison du demandeur 
un préjudice par suite de son installation vicieuse ; 

« 2 ° A quelle somme peut-on estimer les dégâts causés jusqu'à 
ce jour? 

« 3° Ces dégâts continueront-ils et occasionneront-ils à la mai
son une dépréciation? En ce cas à combien peut-on estimer la 
dépréciation? 

« 4° Y a-t-il des travaux qui pourraient empêcher le dégât et 
la dépréciation dans l'avenir? Quels sont ces travaux? 

« Pour, après le dépôt du rapport, être par les parties conclu 
et par le tr ibunal statué ce qu ' i l appartiendra ; réserve les dépens 
et déclare le jugement exécutoire par provision nonobstant appel 
et sans caut ion ' . . » (Du 2 1 mars 1 8 7 4 . — Plaid. M M " D E L A E T e t 
VANDEN BOSSCHE.) 

TRIBUNAL CIVIL DE COURTRAI. 
présidence de M . M o l l l o r . 

COURS D ' E A U P U B L I C . — P R E U V E . — SIGNES D E P U B L I C I T É . 

FOSSÉ. 

Quels sont, à défaut d'atlas des cours d'eau et en l'absence de toute 
mention d'un cours d'eau soit dans les plans du cadastre, soit 
dans les titres d'acquisition des fonds qui y toucheraient ou 
dont il ferait partie, les preuves qui doivent faire considérer 
comme cours d'eau public un fossé ou rigole entre propriétés 
privées? Et à quels signes, à quels caractères le cours d'eau pu
blic se distinguera-t-il du fossé, propriété privée ? 

(VEUVE LUST E T CONSORTS C. LA V I L L E DE COURTRAI.) 

A la suite de l'arrêt du 1 1 jui l le t 1 8 7 2 , publié B E L G . J U D . , 

1 8 7 2 , p. 9 0 9 , la veuve Lust et ses enfants assignèrent la 
vil le de Courtrai devant le tribunal c ivi l de cette vil le pour 
se voir allouer des dommages-intérêts du chef des travaux 
exécutés sur leur propriété par ordre du collège échevinal. 
Sur cette assignation, interviennent un jugement et un ar
rêt de la cour d'appel, reproduits B E L G . J U D . , 1 8 7 3 , 
p . 1 2 5 8 , et sur le pourvoi en cassation de la vil le de Cour-
trai , un arrêt de rejet du 3 0 avri l 1 8 7 4 , rapporté B E L G . 

J U D . , 1 8 7 4 , p. 6 8 9 . 

Dans cet état du li t ige, la procédure ayant été poursuivie 
devant le tribunal c iv i l de Courtrai, la ville défenderesse 
y fit procéder à une enquête aux fins de constater l'exis
tence d'un cours d'eau public. Après contre enquête, la 
partie demanderesse persista à soutenir que le fossé ou 
rigole, d'ordinaire sans eau, dont s'agissait au procès, 
n'avait aucun caractère de cours d'eau public, et conclut à 
l'adjudication de ses conclusions. 

Le jugement qui suit fait suffisamment connaître les 
conclusions prises pour la ville de Courtrai. 

JUGEMENT. — « Attendu qu ' i l est prouvé que le fossé l i t igieux 
qui existe sur et à travers la propriété des demandeurs, sise à 
Courtrai, au faubourg Saint-Jean, entre le parc Saint-Georges et 
la chaussée de Courtrai à Audcnarde, esl un cours d'eau public 
dépendant de ladite chaussée et du ruisseau dit Klakkaarlbeek, 
dont le réservoir d'eau audit parc forme un embranchement ; 

« Que la preuve en résulte de l'état de situation des lieux, des 
pièces et documents versés au procès, et des enquêtes auxquelles 
i l a été procédé en cause; 

« Attendu, en effet, qu ' i l est incontestable et incontesté : 

« 1» Que le réservoir d'eau existant audit parc Saint-Georges 
forme un embranchement du ruisseau di t Klakkaarlbeek; 

« 2° Que le fossé li t igieux déverse ses eaux dans ledit réser

v o i r ; 
« 3° Que ledit fossé est alimenté, d'une part, par les eaux natu-

telles et pluviales de la chaussée de Courtrai à Audcnarde et par 
les eaux ménagères qui la bordent, ce au moyen d'un égout qui 
longe ladite chaussée et d'un aqueduc souterrain qui la traverse 
vis-à-vis du cabaret la Cloche, et permet ainsi aux eaux de la route 
de se déverser dans le fossé l i t igieux, et, d'autre part, par les 
eaux naturelles, pluviales et ménagères de la route de terre de 
Courtrai à Saint-Genois et q u i , elles aussi, se déchargent, au 
moven d'un conduit souterrain qui traverse ladite route de terre, 
dans le fossé litigieux ; 

« Attendu que celte preuve résultant de la situation des lieux 
est confirmée par les pièces produites et notamment par un plan 
des lieux dressé dans un temps non suspect, par le conducteur 



des ponts et chaussées de première classe faisant fonctions d ' in
génieur, Jonckheere, de Courtrai, en date du 3 novembre 1852, et 
dans lequel plan le fossé l i t igieux est renseigné comme cours 
d'eau public sous la qualification de ruisseau ; 

« Qu'elle est complétée par les enquêtes auxquelles i l a été 
procédé et qui ne laissent aucun doute sur le caractère public 
du fossé; 

« Attendu, en effet, que tous les témoins de l'enquête directe 
et, spécialement les témoins Jonckheere nommé et Lahaye, ingé
nieur à Courtrai, sont catégoriques et unanimes sous ce rapport; 

« Attendu, i l est v ra i , que de nombreux témoins de l'enquête 
contraire estiment qu ' i l s'agit au procès d'une propriété privée ; 

« Mais attendu que les raisons qu'ils invoquent à l'appui de 
leur opinion lu i enlèvent toute valeur; que les uns, en effet, la 
fondent sur ce que le fossé en question n'est pas renseigné sur 
l'atlas des cours d'eau publics de la v i l le de Courtrai, d'autres, 
sur ce que le l i t du fossé est peu profond, qu ' i l est souvent rem
p l i de boue, de bricail lons et autres matières, qu ' i l y a peu d'eau 
et qu ' i l est à sec une grande partie de l 'année; 

« Mais attendu qu ' i l n'existe pas d'atlas des cours d'eau de la 
v i l l e de Courtrai ; que le fossé ne l imi te pas la propriété des 
demandeurs, puisque, de l'aveu même des témoins de l'enquête 
contraire, i l la coupe en deux parties dont l 'une, celle du côté 
nord , a été, depuis un temps immémorial, exploitée au moyen 
d'un ponceau ou d'une planche jetée sur le fossé et servant de 
moyen de communication ; 

« Qu'enfin, ce n'est pas la profondeur plus ou moins grande 
d'un fossé, son curage plus ou moins fréquent ou la quantité 
d'eau plus ou moins considérable qui y passe qui fait qu'un fossé 
est un cours d'eau public; mais plutôt et surtout sa destination 
soit publique, soit privée ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède, que le fossé li t igieux 
forme un cours d'eau public, que c'est à tort que les demandeurs, 
ou leur auteur Gustave Lust, y ont opéré des changements ou fait 
des travaux sans, au préalable, avoir demandé et obtenu l 'auto
risation de l 'administration défenderesse; qu'en rétablissant le 
cours d'eau dans son état p r i m i t i f et tel qu ' i l existait avant l'exé
cution desdils travaux, ladite administration n'a fait que se con
former au prescrit du jugement du 9 août 1871; qu'ainsi elle n'a 
fait qu'user de son droi t et se conformer à son devoir ; qu ' i l en 
suit ultérieurement que l'action des demandeurs n'est ni receva-
ble ni fondée, tandis que les conclusions reconvenlionnelles de la 
défenderesse doivent être admises; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , écartant tons moyens et conclu
sions contraires, ouï M. DENECKERE, procureur du r o i , en son 
avis conforme, déclare les demandeurs ni recevables ni fondés 
en leur action, les condamne aux dépens; et statuant sur la 
demande reconventionnelle, condamne les demandeurs, en leur 
qualité d'héritiers dudit Gustave Lust, à payer à la vi l le défende
resse la somme de fr. 526-20 montant des frais d'exécution 
d'office, avec les intérêts judiciaires et les frais et dépens du pro
cès, même ceux réservés en cause par les jugements anté
r ieurs . . . » (Du 14 août 1875. — Plaid. M M " FELHOEN C. GHES-

Q U I È K E . ) 

r~1TS- i l -mt 9 —mi _ 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR D ' A P P E L DE BRUXELLES. 
C h a m b r e des mises en accusat ion .— Prés, de S I . de H e n n i n , près. 

E X T R A D I T I O N . — D E M A N D E S SUCCESSIVES. — T R A I T É . 

R É C I P R O C I T É . — C O N S E N T E M E N T . 

Il n'y o pas lieu à l'extradition de l'individu livré à la Belgique 
et dont un autre pays réclame ensuite l'extradition, si les traités 
entre ce dernier pays et celui qui l'a d'abord livré, n'autorisent 
pas l'extradition réciproque pour l'infraction qui est l'objet de 
la réclamation adressée aux autorités belges. 

Si cependant ces traités autorisent pareille extradition, la Belgique 
peut extrader l'individu réclamé, sous la condition de l'assenti
ment préalable du pays dont elle le tient. 

(PASSAS.) 

ARRÊT. — « Vu le jugement, en expédition authentique, en date 
du 16 avri l 1874, par lequel le t r ibunal de police correctionnelle 
de Rouen a condamné, par défaut, à deux ans d'emprisonnement, 
du chef de banqueroute simple et d'abus de confiance, Pierre-

Jules-Arthur Passas, né à Ballen, arrondissement du Havre 
(France), âgé de trente deux ans, ayant exercé la profession de 
courtier en grains à Paris; 

« Vu l ' information en date du 6 octobre 1875, par laquelle 
M. le mimistre de la justice fait connaître que le gouvernement 
français réclame l'extradition de cet i n d i v i d u ; 

« Entendu à l'audience publique du 21 du même mois, ledit 
sieur Passas ainsi que ses conseils M M " GHYSBRECUT et ROBERT ; 

« Entendu à la même audience M. V A N SCHOOR, substitut du 
procureur général, et vu son réquisitoire tendant à ce qu ' i l plaise 
a la Cour émettre l'avis que l 'extradition peut être accordée d u 
chef de l'abus de confiance susvisé; 

« Attendu que la convention d'extradition intervenue entre la 
Belgique et la France, autorise l 'extradition pour abus de con
fiance ; 

« Mais attendu que Passas n'a pas été arrêté en Belgique et qu ' i l 
ne s'y trouve pas par le fait de sa libre volonté, mais uniquement 
pour avoir été livré par le gouvernement hollandais au gouverne
ment belge, qui avait demandé son extradition comme prévenu 
de faux en écriture; 

« Attendu que cette prévention a abouti à une ordonnance de 
non lieu ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'article 6 de la lo i du 1 e r octobre 
1833 et de la stipulation expresse de l'article 6 de la convention 
d'extradition conclue entre la Belgique et la Hollande, le 3 octo
bre 1862, l 'extradition de Passas.consenlie par ce dernier pays, 
emportait l'engagement de ne le poursuivre, ni punir, dans aucun 
cas, pour aucun crime ou délit non prévu par ladite convention; 

« Qu'il s'en suit, que dans le silence de la convention sur 
l'abus de confiance, Passas ne pourrait être poursuivi pour cette 
infraction, devant les tribunaux belges; 

« Qu'i l ne peut ainsi être livré par la Belgique à la France 
qui le réclame pour abus de confiance, puisque le gouvernement 
belge s'est interdit dans tous les cas, c'est-à-dire d'une manière 
absolue, toute poursuite de ce chef à charge de cet extradé ; 

« Attendu que cette interprétation fondée sur le texte de la lo i 
et des conventions, est aussi conforme à leur esprit ; 

« Qu'en effet, l 'extradition constitue une atteinte à la liberté 
individuelle et au droit d'asile; qu ' i l importe, à ce t i t re, plutôt 
d'en restreindre que d'en étendre les effets ; 

« Que de plus, le système contraire peut donner lieu aux plus 
graves abus, dans le cas notamment où i l y aurait entre le pays 
qui a d'abord livré l'inculpé et celui qui le réclame ensuite, soit 
absence de tout traité d'extradition, soit au moins absence de 
dispositions relatives à l 'infraction pour laquelle la seconde extra
di t ion est demandée; 

« Attendu que Passas soutient que cette dernière hypothèse est 
précisément celle qui se présente dans l'espèce ; 

« Attendu que ce soutènement serait fondé s'il était reconnu 
que les relations entre la France et la Hollande, relatives à l 'ex
tradit ion, sont encore exclusivement régies par le traité intervenu 
entre ces deux pays le 7 novembre 1844 (DAI.LOZ, 1845, 3, 55) ; 

« Qu'il est constant, en effet, que son art. 1 e r ne mentionne 
ni l'abus de confiance, ni la banqueroute simple, et que son a r t i 
cle 3 interdit toute poursuite pour aucun des crimes non dénom
més dans la convention; de telle sorte que, sous l'empire de ces 
dispositions, la France n'aurait pu réclamer Passas de la H o l 
lande, pour abus de confiance ou banqueroute simple, qu'elle 
n'aurait pu le rechercher de ce chef, s'il l u i avait été livré pour 
autre cause; 

« Attendu que s'il était au contraire justifié de l'existence 
d'une convention nouvelle, iutervenue entre la France et la Hol
lande et applicable à ces infractions, rien ne s'opposerait à ce que 
Passas fut livré par la Belgique aux autorités françaises, du con
sentement formel de la Hollande, comme dans le cas de transit, 
expressément autorisé par l 'art. 4 de la loi du 15 mars 1874 ; 

« Par ces motifs, la Cour est d'avis : 1° qu ' i l n'y a pas lieu d'ac
corder à la France l 'extradition de Passas, si les autorités f ran
çaises et hollandaises se trouvent encore, relativement à cet objet, 
sous l'empire exclusif du traité précité du 7 novembre 1 8 4 4 ; 
2° qu ' i l pourrait y avoir lieu à cette extradition, sous forme de 
transit, du consentement exprès du gouvernement hollandais, 
s'il était intervenu entre ce gouvernement et la France un traité 
comprenant l'abus de confiance et la banqueroute simple ou 
l 'une de ces infractions, parmi celles autorisant l 'extradition...» 
(Du 23 octobre 1875.) 



C O U R D ' A P P E L DE LIÈGE. 
Troisième c h a m b r e . — présidence de M . Cartnyvets. 

C O L L E C T E S A D O M I C I L E . — C U L T E . 

L'arrêté du 22 février 1823 s'applique exclusivement aux collectes 
de bienfaisance. 

( L E MINISTÈRE PUBLIC C. DESTOIS E T BERIEUX.) 

A R R Ê T . — « Atlcndu que les appelants ont été poursuivis du 
chef d'infraction aux dispositions de l'arrêté royal du 22 février 
1823, pour avoir collecté à domicile sans autorisation de l 'admi
nistration communale, dans le but de contribuer aux frais d'une 
messe dite à la mémoire des soldats français morts pendant la 
guerre ; 

« Attendu que l 'art. 2 de l'arrêté royal précité, qui prescrit 
cette autorisation préalable, est conçu en termes clairs et formels, 
et ne s'applique qu'aux collectes à domicile « pour adoucir des 
calamités ou des malheurs; » que cette disposition l imi te par là 
même la nature des collectes qu'elle entend soumettre à l 'auto
risation et ne peut être étendue à des cas qui n'y sont pas prévus; 

« Attendu qu'en matière pénale tout est de droit étroit et de 
stricte interprétation, et que l'on ne peut ni étendre ni appliquer 
par analogie une disposition de cette nature; que c'est donc 
bien à l e t que l'on voudrait généraliser l 'art. 2 et en faire appl i
cation à toutes les collectes quel qu'en soit le bu t ; qu'un pareil 
système est aussi contraire au texte de l'arrêté qu'aux principes 
généraux du droi t ; 

« Attendu que les expressions employées dans l 'art. 2 se 
retrouvent textuellement dans le préambule de l'arrêté, et que 
celte simili tude de termes démontre bien qu ' i l y a un rapport 
int ime entre l'exposé des motifs qui signale les abus de certaines 
collectes et la disposition par laquelle on veut les prévenir ; 

« Attendu que les mots recueillir des aumônes, dont se sert le 
n° 2 du môme article, prouvent de plus près que l 'art. 2 est une 
disposition spéciale qui s'applique uniquement aux collectes de 
bienfaisance ou de char i té ; 

« Attendu que ces expressions reproduites dans toutes les 
parties de l'arrêté seraient inutiles si le législateur avait voulu 
donner une portée générale aux mesures prescrites, et que l 'on 
ne peut admettre que son intention ait été de soumettre toutes 
les collectes à l'autorisation préalable, alors qu ' i l n'a parlé 
expressément que d'une catégorie spéciale de collectes; 

« Attendu que le fait constaté à charge des prévenus a eu lieu 
dans le but de contribuer aux frais de la célébration d'une messe à 
la mémoire des soldats français morts pendant la guerre, et qu ' i l 
ne peut tomber sous le coup des dispositions de l'arrêté prémen
tionné; 

« Par ces motifs, la Cour réforme... » (Du 14 mars 1874. 
Plaid . M E P H I L . DE P O N T H I È R E ) . 

T--i>&W » 

C O U R D'APPEL DE LIÈGE. 

C h a m b r e des mises en accusation — Présidence de M . Car luyve l s . 

D É T E N T I O N P R É V E N T I V E . — I N S T R U C T I O N E N T R A V É E . — C I R 

CONSTANCES G R A V E S E T E X C E P T I O N N E L L E S . — I N T É R Ê T 

P U B L I C . 

Il y a lieu de maintenir le mandat d'arrêt délivré par le juge d'in
struction contre l'accusé d'un crime entraînant une peine de 
quinze à vingt ans de travaux forcés, si sa mise en liberté peut 
avoir pour conséquence d'entraver les recherehes de ta justice. 

(CATHERINE P . . . C. L E MINISTÈRE PUBLIC. ) 

Réquisitoire de M . D E T R O O Z , avocat général, ainsi conçu : 

« Attendu que Catherine P. . . est inculpée d'un crime qui peut 
entraîner l 'application des travaux forcés de quinze à vingt ans; 

Attendu qu ' i l résulte du rapport déposé par les médecins 
qui ont été chargés d'examiner l'inculpée que celle-ci présente 
tous les signes d'un accouchement récent; 

Que néanmoins elle persiste à nier cet accouchement, comme 
elle a toujours nié sa grossesse ; 

Qu'aucun cadavre d'enfant nouveau-né n'ayant encore été 
découvert, i l importe de faire à cet égard les recherches les plus 
complètes ; 

Attendu que si l'inculpée était mise en liberté, elle pourrai t , 
d'une part, neutraliser les recherches et, d'autre part, se sous
traire par la fuite à la répression ; 

Qu'il y a dès lors intérêt public à ce qu'elle soit maintenue 
en état de détention préventive. 

Fait au parquet à Liège, le 19 j u i n 1875. 

(Signé) L'avocat général. 

DETROOZ. » 

M " HOGGE, avocat de l'inculpée, conclut de la manière 
suivante : 

« Attendu qn'aux termes des articles 1 e r , § 2 et 4 , de la loi du 
20 avri l 1874, relative à la détention préventive, la liberté de 
l'inculpée est la règle pendant l ' instruction préparatoire; 

Que cette règle ne subit d'exception que dans les circonstances 
graves et exceptionnelles, et lorsque ces circonstances essentiel
lement extrinsèques aux faits et éléments constitutifs des délits et 
des crimes mettent en péril l'intérêt pub l i c ; 

Attendu que l'inculpée dénie qu ' i l y ait dans la cause des c i r 
constances de celle nature et qu'elle en conteste formellement le 
caractère; qu'ainsi le mandat d'arrêt décerné contre elle par 
M . le juge d'instruction ne peut être maintenu ; 

Plaise à la chambre des mises en accusation, réformant la 
décision de la chambre du conseil, ordonner que l'inculpée sera 
mise en liberté. » 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « La Cour, ouï le ministère public et M E H O G G E , avo
cat, dans ses développements à l'appui de leurs conclusions; après 
en avoir délibéré, adoptant les motifs du réquisitoire ci-dessus 
transcrit, confirme l'ordonnance rendue par la chambre du conseil 
de Liège.. . » (Du 19 j u i n 1875.) 

OBSERVATIONS. — V . discours de rentrée de M . le pro
cureur général D E L E COURT du 1 5 octobre 1 8 7 4 ( B E L G . 

J U D . , 1 8 7 4 , p. 1 4 5 3 ) . 

C O U R D'APPEL DE G A N D . 
Denxlème c h a m b r e . — Présidence de M . c t randjean , conse i l l er . 

A P P E L C O R R E C T I O N N E L . — C O N T R A V E N T I O N C O N N E X E A U N 

D É L I T . R E C E V A B I L I T É . — C U M U L DES P E I N E S . 

Le jugement du tribunal correctionnel qui statue sur mie poursuite 
pour délits correctionnels et pour contravention est rendu en 
dernier ressort, lorsqu'aucune partie n'a demandé le renvoi en 
simple police pour la contravention. 

En est-il ainsi lors même qu'il y a connexilé entre la contraven
tion et les ûêlils et que c'est par suite de cette connexilé que le 
tribunal correctionnel a été saisi ? 

Des coups et blessures portés à diverses personnes successivement, 
dans un même groupe, et ce par suite d'une seule et même réso
lution coupable, ne constituent qu'un seul délit : ils ne sauraient 
constituer autant de délits qu'il y a eu de personnes atteintes. 

(VERHUST C. L E MINISTÈRE PUBLIC. ) 

Verhust avait été condamné par le tribunal correctionnel 
de Gand à vingt-cinq peines de 10 francs d'amende pour 
avoir di t et répété des injures adressées aux pèlerins reve
nant d'Oostakker, ce à concurrence de vingt-cinq fois de 
suite, d'après les calculs et l'appréciation d'un commissaire 
de police. 

De plus i l avait été condamné à vingt et une peines de 
quinze jours de prison pour un nombre de coups de bâtons 
évalué par approximation à vingt et un coup de poing : le 
tout par application de la règle du nouveau code pénal 
sur le cumul des peines (V. B E L G . J U D . , 1 8 7 5 , p. 9 2 5 . ) 

I l esta remarquer que les injures et les délits de coups 
avaient été constatés par les mêmes témoins, comme com
mis simultanément à l'égard des mêmes personnes. La 
connexité était évidente, et devant le tribunal correctionnel 
aucune partie ne demanda le renvoi en simple police. 

Appel par le condamné. 

A R R Ê T . — « Ouï. etc.. ; 

« Quant aux injures du chef desquelles le prévenu a été con
damné : 

« Attendu que celles-ci constituent une contravention et que 
le renvoi en simple police n'ayant pas été demandé conformé-



ment à l 'art. 192 du code d ' inlruct ion cr iminel le , le jugement est 
par conséquent rendu en dernier ressort; 

« Quant au surplus : 

« Attendu qu ' i l est établi à suffisance de dro i t que le prévenu 
s'est rendu coupable d'avoir porté des coups volontaires à plusieurs 
personnes inconnues à Gand.le 17 mai dernier, mais que ces v io
lences, étant l'exécution continue d'une seule et même résolu
t ion , constituent seulement un seul délit; qu ' i l n'y avait donc pas 
l ieu à l'application de l 'art . 60 du code d'instruction criminelle 
en tant qu ' i l s'agisse desdils coups volontaires; 

« Par ces motifs, la Cour déclare l'appel non recevable en ce 
qui concerne les contraventions, et pour le surplus réforme... » 
(Du 12 août 1875.) 

OBSERVATIONS. — Sur la première question comp. cass. 
belge, 1 " mai 1 8 6 6 ( B E L G . J U D . , 1 8 6 6 , p . 7 6 2 . ) 

VARIÉTÉS. 

Procédure pour l'extradition. 

M . le garde des sceaux de France, ministre de la justice, 
vient d'adresser aux procureurs généraux la circulaire 
suivante : 

« Paris, le 12 octobre 1875. 

« Monsieur le procureur général, 

« La procédure suivie jusqu'à ce jour en matière d'extradition 
présente des inconvénients graves, sur lesquels mon attention a 
été récemment appelée. En fait, l 'extradition est accordée sur la 
demande des gouvernements étrangers, avant que l ' individu qui 
en est l'objet ait été arrêté, avant même qu'on sache où i l est 
réfugié. Si la demande, qui m'est transmise par le ministère des 
affaires étrangères, paraît conforme aux stipulations du traité, un 
décret est immédiatement préparé, soumis à la signature du Pré
sident de la République et notifié au ministre de l'intérieur, qui 
prescrit alors seulement les mesures nécessaires pour en assurer 
l'exécution. Cette pratique est défectueuse en ce qu'elle ne permet 
pas au gouvernement de provoquer les explications de l ' individu 
arrêté, n i même de vérifier son identité, avant de statuer défini
tivement sur la demande d'extradition. 

« Dans d'autres pays voisins de la France, où la procédure 
d'extradition est réglée par une l o i , la pratique est toute diffé
rente. En Belgique notamment et dans les Pays-Bas, l'autorité 
judiciaire intervient toujours pour donner son avis, et elle ne le 
fait qu'après avoir entendu l ' individu arrêté. Le gouvernement 
n'est pas lié par cet avis; mais la décision qu ' i l prend sous sa 
responsabilité est une décision toujours éclairée, et l'étranger qui 
en est l'objet ne peut se plaindre d'avoir été livré sans avoir pu 
faire entendre ses réclamations, ni présenter ses moyens de 
défenses. 

« En attendant qu'une loi vienne déterminer les formes à 
observer dans l'intérêt de la liberté individuelle, j ' a i pensé que 
les inconvénients de la pratique actuelle pouvaient être en partie 
corrigés. 

« Après m'être concerté avec M. le ministre de l'intérieur et 
M . le ministre des affaires étrangères, j ' a i décidé qu'à l 'avenir 
aucun décret autorisant l 'extradition d'un étranger ne serait pro
posé à la signature de M. le Président de la République avant que 
cet individu ait été arrêté. La demande d'extradition sera exa
minée au minislèee de la jus t ice; si elle me paraît régulière, je 
transmettrai à M. le minisire de l'intérieur le mandat ôu le juge
ment de condamnation, ainsi que toutes les pièces qui m'auront 
été communiquées par le ministère des affaires étrangères. Mon 
collègue de l'intérieur prescrira les mesures nécessaires pour 
l'arreslation de l'étranger recherché. Cette arrestation opérée, 
l'étranger sera immédiatement conduit devant le procureur de la 
République de l'arrondissement où elle a eu l ieu. Ce magistral 
recevra en même temps communication de toutes les pièces 
jointes à la demande d'extradition ; i l procédera à l ' interrogatoire 
de l ' individu arrêté et en dressera procès-verbal. 

« Si cet individu prétend qu ' i l appartient à la nationalité fran
çaise ou que la demande d'extradition s'applique à un autre i nd i 
v idu , s'il allègue un fait qui serait de nature à établir son i n n o 
cence ou enfin s'il demande à prouver que l 'infraction dont i l s'est 
rendu coupable ne rentre pas dans les termes du traité, le pro
cureur de la République devra vérifier, par tous les moyens qu i 
sont à sa disposition, Pexaclitude de ces allégations. Dans le cas 
où l ' individu arrêté réclamerait le secours d'un interprète ou les 

conseils d'un défenseur, le procureur de la République l u i accor
dera toutes les facilités nécessaires et, au besoin, désignera l u i -
même un interprète dont les honoraires seront payés comme frais 
urgents de justice cr iminel le . Pendant le temps qu'exigera cette 
enquête sommaire, l'étranger ne sera pas placé sous mandat de 
dépôt, mais restera consigné à la disposition de l 'administra
t ion . Le procureur de la République vous transmettra : 

« 1° Le mandat d'arrêt ou le jugement de condamnation et les 
documents j o i n t s ; 

« 2° L'interrogatoire ; 
« 3° Les renseignements qu ' i l aura recuei l l is ; 
« 4° Son avis motivé. Vous y joindrez vos appréciations et 

m'adresserez le tout dans le plus bref délai. Sur le vu de ces 
pièces je proposerai, s ' i l y a l ieu , a M. le Président de la Répu
blique, d'autoriser l 'extradition. 

« Lorsque l ' individu arrêté déclarera qu ' i l consent à être livré 
sans aucune formalité au gouvernement qui le réclame, votre sub
stitut devra se borner à dresser procès-verbal de celte déclaration 
en double or iginal . 

« L 'un de ces originaux sera remis à l'autorité administrative, 
qui se chargera de transférer l'étranger à la frontière et de le 
remettre aux autorités du pays étranger; l'autre me sera adressé 
par votre intermédiaire. 

« Les mesures que je viens d'indiquer suffiront, je l'espère, à 
prévenir désormais loute erreur sur l'idendilé des individus qu i 
sont livrés à la justice étrangère. Pour éviter des confusions 
du même genre, en ce qui concerne les individus arrêtés à la 
suite d'une condamnation rendue en France par défaut ou par 
contumace, je crois devoir prescrire des mesures analogues. I I 
arrive parfois qu'une personne, portant le nom d'un ind iv idu 
condamné par défaut, est arrêtée dans un arrondissement éloigné 
de celui où la condamnation a été prononcée. S'il s'élève des 
doutes sur l'identité de la personne arrêtée, i l importe que ce 
doute soit éclairci dans le plus bref délai. 

« En conséquence, et d'accord avec M. le ministre de l'inté
rieur, j ' a i décidé que tout individu arrêté en vertu d'un mandat 
d'arrêt ou d'une ordonnance de prise de corps, serait conduit sur 
le champ devant le procureur de l'arrondissement où a lieu l'ar
restation. Ce magistral vérifiera et consignera dans un procès-
verbal les explications de l ' individu arrêté; si ces explications 
lu i paraissent de nalure à motiver la mise en liberté ou à faire 
ajourner son transfèrement jusqu'à ce que de nouveaux rensei
gnements aient été obtenus, i l délivrera un ordre écrit auquel se 
conformeront les agents de l 'administration. En cas de difficulté, 
i l vous en sera immédiatement référé. 

« Je vous prie de veiller à ce que vos substituts apportent a 
l'examen des questions parfois délicates qui leur sont soumises 
toute l'attention et toute la prudence nécessaires. 

« Recevez, M. le procureur général, l'assurance de ma consi
dération très-distinguée. 

« Le garde des sceaux, ministre de la justice, 

« J. DUFAVJRE . » 

Acte» officiels. 

T R I B U N A L DE PREMIÈRE INSTANCE. — GREFFIER-ADJOINT. — N O 

MINATION.Par arrêté royal du 29 octobre 1875, M. Vanmassenhove, 
greffier-adjoint surnuméraire au tribunal de première instance 
séant à Furnes, est nommé greffier-adjoint au même t r ibunal , en 
remplament de M. Barbier, démissionnaire. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE. — NOMINATION. Par 

Par arrêté royal du t * r novembre 1875, M. Honlct, substitut du 
procureur du roi près le tribunal de première instance de Huy, 
est nommé juge au même tr ibunal , en remplacement de M. Fré-
son, appelé à d'autres fonctions. 

J u r i s p r u d e n c e générale PAR M M . D A L L O Z . 

Répertoire alphabétique, 44 tomes in-4°, divisés en 50 volumes 
528 francs, payables par fractions annuelles de 100 francs ; au 
comptant 440 francs. 

Répertoire et Recueil périodique, 1845 inclus 1871 , réunis 
ensemble, 820 francs, payables par fractions annuelles de 
100 francs ; au comptant 670 francs. 

Table de 22 ans, 1845 à 1867 du Recueil, 40 francs. 

S'adressera l 'administrat ion, rue de L i l l e , 19, à Paris. 

M. L . L E M O I N Ë , agent comptable. 

Brux. — Alliance Typographique, M . - J . Pool et C«, rue aux Choux, 5 7 . 
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JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D'APPEL DE BRUXELLES. 
P r e m i e r e c h a m b r e . — présidence de M . M a n s , conse i l ler . 

D I V O R C E . — M A R I . — A D U L T È R E . — I N J U R E S G R A V E S . 

Le fait par le mari d'avoir fait à une domestique des propositions 
honteuses et de s'être en outre livré à des actes obscènes sur la 
personne de cette fille, dans la maison conjugale, quoique ne 
constituant pas l'adultère, sont des injures graves vis-à-vis de 
la femme qui en a eu connaissance. 

(x... c. x...) 

Le premier juge avait admis le divorce demandé par la 
femme, en considérant comme prouvé l'adultère du mari 
commis dans la maison conjugale avec une domestique. 

Appel. 

A R R Ê T . — « Attendu que si la bonne d'enfants dont i l s'agit au 
jugement attaqué, a di t au neuvième témoin de l'enquête directe, 
qu'elle avait eu, chez l'appelant, des relations coupables avec ce 
dernier, elle a affirmé le contraire au quatrième témoin de la 
même enquête ; qu'en admettant que dans les circonstances de la 
cause, l'existence de l'adultère ne soit pas suffisamment démon
trée, i l n'est pas moins constant au procès, d'après la déposition 
de ces deux témoins, que l'appelanl a poursuivi la même servante 
de ses propositions honteuses, et s'est en outre livré à des actes 
obscènes sur la personne de cette jeune fille ; que de tels faits, 
commis dans la maison conjugale et dont l'intimée a eu connais
sance, constituent envers celle-ci des injures dont la gravité ne 
peut être méconnue ; 

« Attendu qu ' i l y a lieu d'adopter les autres considérations 
énoncées au jugement à quo; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu M . le premier avocat géné
ral VERDUSSEN, et de son avis, met l'appel au néant.. . » (Du 
2 8 j u i n 1 8 7 5 . — Plaid. M M M ORTS père c. .GHYSBRECHT.) 

C O U R D'APPEL DE LIÈGE. 
Première c h a m b r e . — Présidence de M . J u l l i e n , conse i l ler . 

S A I S I E - A R R Ê T . — T I E R S S A I S I . — D É C L A R A T I O N . — P I È C E 

J U S T I F I C A T I V E . — C O N D A M N A T I O N P E R S O N N E L L E . 

La déclaration incomplète du tiers saisi peut être complétée et 
régularisée en tout état de cause, jusqu'au jugement définitif. 

Le tiers saisi qui se prétend libéré de sa dette envers le saisi, par 
compensation avec une créance dont il ne fournit aucune justi
fication et n'indique pas même le litre, peut être déclaré débi
teur des causes de la saisie. 

(DOHET ET C'« C SURLEMONT.) 

A R R Ê T . — «Attendu qu'en suite de la saisie-arrêt praliquée par 
l'intimé et de la sommation faite à la société appelante, le sieur 
Rener, au nom de ladite société, s'est borné, le 1 2 août 1 8 7 3 , à 
déclarer au greffe que cette dernière payait au saisi Lucien Dohet 
un traitement mensuel de 1 2 5 francs et qu'elle n'avait pas d'au
tre obligation vis-à-vis de lui ; 

« Attendu que celte déclaration, incomplète en ce qu'elle 
n'énonçait pas la somme alors duc par la société au saisi du chef 
indiqué, ne fait non plus aucune mention de la circonstance invo
quée dans ses conclusions prises le 7 mai 1 8 7 5 devant le t r ibunal 
de première instance, que Lucien Dohet serait débiteur envers la 
société de sommes s'élevant à fr. 3 , 1 5 1 - 2 7 ; 

« Altendu qu'aucune pièce justificative n'a été produite à 
l'appui de cette dernière déclaration et que le titre de la préten
due créance de l'appelante n'a pas même été indiqué ; 

« Attendu que s'il est vrai que la déclaration prescrite par l'ar
ticle 5 7 1 du code de procédure peut être complétée et régularisée 
en tout état de cause, i l est nécessaire qu'elle se produise avant 
qu ' i l soit statué définitivement, avec les conditions exigées par la 
loi et appuyée notamment des pièces qui la justifient ; ce qui n'a 
pas eu lieu dans l'espèce devant la cour non plus qu'en première 
instance ; 

« Attendu en conséquence que c'est à bon droi t que, dans les 
circonstances de la cause, le premier juge a, par application de 
l'art. 5 7 7 du code de procédure, condamné la société appelante 
comme débitrice pure et simple des causes de la saisie-arrêt dont 
i l s'agit ; 

« Altendu que la confirmation de cette décision rend sans 
objet l'acte demandé par l'appelante de la rétractation de ses con
clusions de première instance et de sa déclaration faite au greffe 
du tribunal le 1 6 ju i l l e t 1 8 7 5 , concernant l'époque jusqu'à 
laquelle Lucien Dohet est resté à son service et a eu droit à son 
traitement; 

« Qu'il n'y a pas lieu non plus de l u i donner acte d'une saisie-
arrêt pratiquée le 1 7 ju i l le t courant par le sieur Rener; que l'ar
ticle 5 7 5 du code de procédure règle, en effet, le mode suivant 
lequel i l y a lieu de procéder en semblable occurrence ; 

« Par ces motifs, la Cour confirme les jugements à quo; donne 
acte à la société appelante de ce qu'elle se réserve de faire valoir , 
en- temps et l ieu , tous ses droits de créancière du sieur Lucien 
Dohet; la déclare non fondée dans le surplus de ses conclu
sions... » (Du 2 2 ju i l l e t 1 8 7 5 . — P l a i d . M M " HËNAUX c. EBERHARD.) 

OBSERVATIONS.—Comp. D A L L O Z , V ° Saisie-arrêt, n° 3 5 8 ; 
C H A U V E A U SUR C A R R É , n° 1976. 

C O U R D ' A P P E L DE LIÈGE. 
Troisième c h a m b r e . — Présidence de H . Cartuyvels . 

D É T E N T E U R . — C O N T R I B U T I O N S F O N C I È R E S . 

Le détenteur de biens immobiliers en doit la contribution foncière 
et il n'appartient pas au juge électoral d'examiner le titre de 
celle détention, en l'absence des intéressés. 

Le délenteur tenu des charges attachées à la jouissance, peut les 
compter pour parfaire son cens électoral. 

(GILLARD C. VERDIN. ) 

A R R Ê T . — «Altendu que les cotes contestées portant les déno
minations : « Surleau héritiers et Ernotte le patrimoine « ajoutent 
toutes les deux la dénomination : «pa r Verdin, curé àStoumont; n 

« Attendu que ces cotes contestent non-seulement que Verdin 
délient les biens en question, mais encore que les impositions 
foncières de ces biens sont mises à sa charge el payées par l u i ; 

« Attendu qu'à l'appui de ces cotes e l du fait de la possession 
des bases de l'impôt, l'intimé invoque notamment une décision 
judiciaire du tr ibunal de Liège, en date du 1 3 prair ial an V I , 



ayant formellement déclaré que la jouissance des biens, ou partie 
au moins des biens en question, s'excerçait comme usufruit, en 
vertu d'un titre de fondation presbytérale ; 

« Attendu que l'appelant, tout en reconnaissant le fait de la 
détention des biens par l'intimé, se borneà soutenir qu'en vertu 
du l i tre pr imi t i f , elle n'attribue pas à l'intimé la qualité d'usu
fruitier ; 

« Attendu que la discussion du titre ne peut être faile inc i 
demment dans une affaire électorale où les intéressés ne sont pas 
en cause, c l que la cour doit se borner en pareille matière à avoir 
égard à la possession de fait, quelque contestables qu'en puis
sent être les bases juridiques ; 

« Altendu qu ' i l est de principe que l'usufruitier ou détenteur 
des biens est tenu des contributions foncières, comme charge 
des fruits ; 

« Attendu par voie de conséquence que lenu de la charge des 
fruits, l'iniimé doit avoir le droit de les compter pour parfaire 
son cens électoral ; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu M . SCHUERMANS, conseiller, 
en son rapport, confirme.. . » (Du 28 février 1874. — Plaid. 
M M E S JEANNE C. P H . PE PONTHIÈRE. ) 

COUR D'APPEL DE G A N D . 
première c h a m b r e . — présidence de M . Lelièvre, l" prés. 

S E R V I T U D E . — PASSAGE. A C T I O N N É G A T O I R E . E A U X . 

É C O U L E M E N T . — FONDS I N F É R I E U R . — E X E R C I C E . 

Le propriétaire, sur le fonds duquel il a été exercé quelques faits de 
passage pour l'exploitation d'un fonds voisin, n'est pas fondé à 
intenter de ce chef une action negatoria servitutis, si les faits 
de passage n'ont causé aucun dommage matériel et sont l'œuvre 
d'un fermier ou de ses ouvriers, alors que le bailleur déclare 
ne prétendre à aucun droit de servitude. 

Le propriétaire d'un fonds assujéti par la situation des lieux à 
recevoir les eaux des fonds supérieurs, peut supprimer sur sa 
propriété un fossé destiné à les réunir ou le remplacer par une 
autre voie d'écoulement, si le fonds dominant n'éprouve aucun 
préjudice de ces transformations. 

L'art. 701 du code civil est applicable aux servitudes dérivant de 
la situation des lieux. 

(l .AMME C. WITTENHOVE.) 

Lamme est propriétaire d'un fonds, sur lequel une par
celle de terre appartenant à Wittenhove possède le droit 
de passer pour les besoins de son exploitation. D'autre 
part, les propriétés de Lamme sont par rapport à celles de 
Wittenhove des fonds supérieurs dont les eaux s'écoulent 
sur ces dernières. 

Un fossé très-ancien séparait jadis la parcelle ayant droit 
de passage sur le bien de Lamme, d'une seconde parcelle 
à laquelle pareille servitude n'appartenait pas. Ce fossé 
recevait de plus les eaux découlant des propriétés Lamme 
et les conduisait jusqu'au delà des limites du fonds assujéti 
vers la rivière la Licve. 

"Wittenhove, devenu acquéreur de ces deux parcelles, 
supprima le fossé qui les séparait et en creusa un autre le 
long de sa propriété, destiné à recevoir les eaux venant 
des fonds supérieurs. 

Lamme s'opposa à cette suppression et prétendit, de 
plus, que depuis qu'elle avait été opérée, les exploitants de 
la parcelle n'ayant pas droit de servitude sur son bien pas
saient chez l u i . 

Le tribunal de Gand saisi du procès ordonna une exper
tise et une enquête et ces devoirs accomplis prononça le 
jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Vu les pièces et notamment les procès-verbaux 
d'enquêtes directe et contraire, tenues en cause respectivement 
les 14 et 28 novembre 1873, enregistrés, et le rapport des experts 
nommés en cause, déposé au greffe de ce t r ibunal , par acte en 
date du 30 j u i n 1874, n° 126, également enregistré; 

« Attendu qu ' i l est constaté par les enquêtes : 
« 1" Que l 'exploitation des parcelles n o s 541 et 542 en a été 

faile pendant vingt-quatre ans et jusque deux ans avant l'enquête 
par l'ancien fermier, Joseph Dcvos, par deux chemins différents : 
pour la première parcelle, en passant sur le n° 623 appartenant au 
demandeur et pour la seconde, par le chemin di t Tabakstraalje; 

« 2° Que depuis que ces parcelles ont élé louées à M m e De 
Schepper, i l est arrivé que trois vaches ont passé directement du 
n° 541 au n° 542 ; que l'enquête ne constate pas quel chemin 
elles ont suivi soit pour y arriver, soit pour retourner a la ferme ; 
qu'un jour le valet de ferme de M m e De Schepper a conduit deux 
chevaux par le n° 623 appartenant au demandeur, sur la per-
celle 542 où se trouvait une charctte ou voiture qu ' i l a ramenée 
à la ferme par le véritable chemin d'exploitation dudit n° 542, 
c'est-à-dire par le Tabakstraalje ; qu'un autre jou r , i l a transporté 
des engrais, en passant sur le n° 623, sur la parcelle 541 , engrais 
qui devaient servir à fumer le n° 542 ; que l'on ignore quel che
min i l a suivi pour retourner à la ferme ; 

« Attendu que le fait du passage des vaches de l'une à l'autre 
parcelle ne peut en aucune manière porter préjudice au deman
deur; que celui-ci s'était uniquement fondé à demander le règle
ment du mode d'exercice de la servitude, en tant qu'elle ne grève 
son fonds que pour l'utilité des deux parcelles et exiger que les 
vaches conduites en même temps sur les deux parcelles, suivent 
pour y aller et en revenir des chemins différents, de manière à 
répartir équitablement la charge de la servitude sur les fonds 
grevés ; 

« Attendu que l'on peut admettre que ce mode équitable a été 
suivi; qu ' i l en a été ainsi pour le second fait constaté, celui du pas
sage de deux chevaux pour aller à la parcelle n° 542 par le che
min se trouvant sur le n° 623 et pour en revenir par le chemin 
dit Tabakstraalje; qu ' i l n'est point établi que le troisième fait 
relatif au transport des engrais a eu lieu dans des conditions 
différentes ; 

w Attendu, au surplus, que le défendeur ne conteste pas c l n'a 
jamais contesté le mode d'exercice de la servitude indiqué par le 
demandeur et que, un an et demi à deux ans avant l'enquête, la 
fermière des parcelles n o s 541 et 542, M m e De Schepper, a reconnu 
que l'exploitation de ces parcelles devait avoir lieu par des che
mins différents ; qu'en fût-il autrement, le demandeur ne pourrait 
être déclaré responsable des faits de son fermier; 

« Attendu qu ' i l est constaté par l'enquête directe qu ' i l a existé 
un fossé entre les parcelles n o s 541 et 542 ; que ce fossé était en 
communication avec celui qui longeait les n" s 623 et 625, appar
tenant au demandeur ; 

« Que le fossé entre les parcelles 541 et 542 a élé comblé 
pendant l'été de 1872, d'après le cinquième témoin, en mai 
1872, d'après le septième témoin de l'enquête directe et le pre
mier témoin de l'enquête contraire; 

« Que la parcelle 625 a élé partiellement submergée en avr i l 
1872, d'après le sixième témoin, en mars ou avril de la même 
année d'après le dixième; 

« Attendit que le rapprochement des dates prouve que le com
blement du fossé n'a pu produire cette inondation ; 

« Attendu que la même parcelle a été une seule fois encore 
inondée eu décembre 1872, niais que les eaux ont pu s'écouler 
vers la Lieve par un autre fossé; ce qui prouve qu'en recevant 
un cours dilférent, les eaux supérieures ont pu s'écouler du terrain 
du demandeur comme auparavant; 

« Altendu que d'après le premier témoin de l'enquête con
traire, celle voie-d'écoulement entre les n Ü S 526 c l 623 a encore 
été approfondie deux mois avant l 'enquête; que d'après les t r o i 
sième c l quatrième lémoins de l'enquête contraire, lors du débor
dement de la Lieve, le demandeur lui-même a refusé d'ouvrir et 
couper le chemin de décharge qui obstruait le fossé du n u 623; 
ce dont se plaignaient son propre fermier et un fermier voisin ; 
que l'ouverture a élé pratiquée en suile d'ordres du cantonnier; 

« Attendu que le rapport des experts constate que le n° 625 
du demandeur esl fonds supérieur à l'égard des parcelles n° 541 
et 542 du défendeur; et qu'il existe entre ces propriétés supé
rieures c l inférieures une différence de niveau d'un mètre vingt-
huit centimètres, de sorle qu'entre les deux propriétés i l y a ser
vitude dérivant de la situation naturelle des lieux et que les fonds 
n° s 541 et 542 sont assujélis à recevoir les'eaux qui découlent 
naturellement des fonds supérieurs c l entre autres des n° 625 à 
628 appartenant au demandeur; 

« Altendu que le demandeur ne réclame poinl l'exercice d'une 
servitude conventionnelle d'aqueduc, mais uniquement l'exer
cice de la servitude d'écoulement naturel des eaux; qu ' i l y a l ieu 
par conséquent d'examiner si le détendeur a porté atteinte aux 
droits du demandeur; 

« Attendu que la servitude d'écoulement naturel des eaux 
n'impose au propriétaire inférieur qu'une seule obligation, celle 
de ne poinl élever de digue qui empêche cet écoulement; 

« Que, de son colé, le propriétaire supérieur ne peut rien faire 
qui aggrave la servitude du fonds inférieur; que l'on doit consi
dérer comme aggavalion de la servitude naturelle le creusement 
de fossés, de canaux, d'aqueducs, de lous aulres ouvrages d'art 
destinés à produire un écoulement plus rapide des eaux ; 



« Attendu que la défense d'élever des digues ne peut pas 
empêcher le propriétaire inférieur de niveler son te r ra in , d'amé
liorer sa culture, de modifier et de supprimer même les sillons et 
fossés par lesquels les eaux s'écoulent ; que la servitude naturelle 
d'écoulement des eaux ne comporte pas l 'obligation pour le pro
priétaire inférieur d'établir dans sa propriété des fossés pour 
l'écoulement des eaux supérieures ; que la jurisprudence conforme 
à la loi romaine, ne reconnaît au propriétaire supérieur que le 
droi t d'améliorer sa culture, de tracer ses sillons pour faciliter 
l'écoulement des eaux, mais non de les amener toutes dans un 
canal ou fossé pour les déverser en un seul point sur le terrain 
inférieur (Voir L A U R E N T , t. V I I , n° 3 7 0 ) ; 

« Attendu qu ' i l résulte de ces considérations que le défendeur 
n'a fait qu'user de son droit en faisant combler le tossé dont i l 
s'agit, et qu'en l'ait, i l n'a causé aucun préjudice au demandeur, 
puisqu'une autre voie d'écoulement a été ménagée aux eaux supé
rieures par un fossé qui longe également la propriété du défen
deur ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , faisant droit , déclare le deman
deur non fondé en son action.. . » (Du 2 3 décembre 1 8 7 4 . ) 

A p p e l par Lamine. 

A R R Ê T . — « Adoptant les motifs du premier juge ; 
« Et attendu, en outre, en ce qui concerne le second objet du 

l i t ige, que les enquêtes établissent qu'à l'époque où a été défini
tivement comblé le fossé entre les parcelles n° 3 4 1 et 3 4 2 , c'est-
à-dire pendant l'été de 1 8 7 2 , celui-ci était déjà presqu'enlière-
ment obstrué par des dépôts de terre et d'autres matières solides 
qui s'y étaient naturellement accumulées depuis plus de vingt-ans, 
ainsi que par des plantes de toutes espèces qui s'y étaient dévelop
pées dans le même temps, sans que durant cette longue période 
l'appelant eût jamais songé à faire curer ce fossé; 

« Que, par suite, i l faut bien reconnaître que ce fossé avec ses 
dimensions premières n'était pas indispensable à l'écoulement 
vers la rivière « la Licvc » des eaux provenant des fonds supé
rieurs et que c'est sans aucun préjudice pour les propriétaires ou 
occupeurs de ces fonds, que le nouveau fossé tel qu ' i l a été creusé 
c l approfondi par l'intimé, a été substitué à l 'ancien; 

« Attendu, au surplus, que l 'art. 7 0 1 du code c i v i l , applica
ble aux servitudes qui dérivent de la situation des lieux aussi 
bien qu'à celles établies par le fait de l 'homme, autorise le pro
priétaire inférieur à faire, dans son fonds, tous les changements 
qui ne nuisent pas au propriétaire du fonds dominant ; qu'en 
conséquence le juge ne peut ordonner, lorsque cette condition 
existe, la réintégration des lieux dans leur élat antérieur; 

« Par ces motifs, la Cour met l'appel à néant; confirme le juge
ment à quo... » (Du 1 E R j u i l l e t 1 8 7 5 . — Plaid. MM C S EEMAN C . Ï ) E 
L E COURT.) 

COUR D'APPEL DE G A N D . 
première c h a m b r e . — Présidence de n i . Lelièvre, l i r prés. 

A C T I O N C I V I L E . A C T I O N M I X T E . — D R O I T I M M O B I L I E R . 

D E M A N D E E N D É L I V R A N C E . D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . 

Est mixte l'action qui tend à la délivrance d'un droit immobilier, 
si cette action est accompagnée d'une demande en dommages 
intérêts pour le cas ou la délivrance ne serait pas faite cl pour 
le préjudice déjà souffert. 

(TYMAN c. ANTHIERENS.) 

A R R Ê T . — « Attendu que la nature d'une action judiciaire se 
détermine par l'objet de la demande, tel qu ' i l est fixé par l 'exploit 
in l roducl i f d'instance; que, dans l'espèce, l'action intentée par 
l'intimé à l'appelant tend à l'exécution d'une vente immobilière; 
qu'elle a pour but notamment de faire reconnaître, au profit de 
l'intimé, l'existence d'un droit de copropriété ou de servitude sur 
l'issue désignée dans l'acte de vente du 3 septembre 1 8 7 0 , et 
d'obtenir de' l'appelant vendeur la tradition efficace du droit st i
pulé; qu ' i l s'en suit que c'est la délivrance et la transmission d'un 
droi t immobi l ier , le rétablissement de l'intimé dans le droi t réel 
dont i l a été dépossédé qui est l'objet de l 'action, et qu'ainsi 
cette action constitue une action réelle, au moins pour une des 
fins auxquelles elle tend ; 

« Attendu que, s'il est vrai que la délivrance de la servitude a 
eu lieu dès l 'origine de la vente, i l faut bien reconnaître que, 
depuis lors, ses effets ont cessé et qu'une délivrance nouvelle est 
encore possible; 

« Attendu que, bien que l'objet principal de la contestation 
soit un droit réel, néanmoins la demande se compliquant d'une 
réclamation de dommages-intérêts de 4 , 0 0 0 francs ou de toute 

autre somme à arbitrer pour le cas où l'appelant ne ferait pas la 
délivrance, et d'une autre demande de dommages-intérêts pour 
le trouble souffert par l'action possessoire et par la privation du 
passage, i l est évident que c'est avec raison que le premier juge 
a qualifié l'action d'action m i x t e ; 

« Par ces motifs, la Cour, faisant dro i t , ouï en audience p u 
blique les conclusions conformes de M. le premier avocat général 
DUMONT, met l'appel à néant ; confirme le jugement dont appel ; 
ordonne qu ' i l sortira ses pleins et entiers effets ; condamne l'ap
pelant aux dépens... » (Du 2 7 novembre 1 8 7 3 . — Plaid. M M ™ D E 
KEYSER et P. VAN B I E R V L I E T . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Première ebambre . — présidence de M . n r u g m a n , juge. 

E X P R O P R I A T I O N POUR CAUSE D ' U T I L I T É P U B L I Q U E . — I M M E U B L E S 

D I S T I N C T S . É V A L U A T I O N . 

Lorsque plusieurs immeubles appartiennent au même propriétaire, 
les experts peuvent faire une évaluation globale lorsqu'il n'en 
résulte pas de préjudice pour les parties. 

Les experts doivent tenir compte des charges qui grèvent le bien 
exproprié indépendamment du point de savoir si ces charges 
ont été l'objet d'une indemnité pour ceux au profit de qui elles 
existent. 

(LA SOCIÉTÉ NOTRE-DAME-AUX-NEIGES C. LA VEUVE PLASMANS 

ET CONSORTS.) 

JUGEMENT. — « Revu en extrait enregistré, son jugement du 
2 0 février 1 8 7 5 , ensemble le rapport des experts du 5 ju i l l e t 
suivant, enregistré; 

« Attendu que les défendeurs concluent en ordre principal à 
une nouvelle expertise, en se fondant sur ce que les experts ont 
évalué les deux maisons rue Nolrc-Dame-aux-Neiges et la maison 
impasse De Cœn comme ne formant qu'un seul bien ; 

« Attendu que ce mode de procéder est tout à l'avantage des 
expropriés, puisqu'il permet de tenir compte du morcellement 
possible de la propriété et l'ait disparaître dans l'ensemble les 
désavantages évidents qui , à raison, soil de la configuration irré
gulière du terrain, soit de son peu d'étendue, soit du manque 
d'issues convenables, soit enfin de servitudes existantes, pèsent 
sur chacune des maisons prises isolément et en diminuent sen
siblement la valeur ; 

« Attendu qu'en ordre subsidiaire, les défendeurs demandent 
que le tribunal se rallie à l 'opinion de l'expert dissident; 

« Attendu que cet expert déclare être d'accord avec ses col
lègues quant à toutes les considérations émises par eux, sauf 
quant à l 'application des points de comparaison sur lesquels i ls 
se sonl appuyés ; 

« Attendu qu' i l y a lieu de remarquer tout d'abord que la com
paraison avec d'autres biens plus au moins analogues au bien 
exproprié ne constitue qu'un des éléments multiples sur lesquels 
les experts basent leur appréciation ; qu'on peut se figurer bien 
des cas, et qu ' i l en existe en fait, dans lesquels cet élément fait 
complètement défaut ; 

« Que, si donc i l était mémo établi, autant qu ' i l ne l'est pas, 
que la majorité des experts aurait commis une erreur dans l'ap
plication des points de comparaison employés, i l ne s'en suivrait 
pas, les autres bases de leur appréciation étant reconnues exactes, 
que leur opinion ne doive pas être suivie; 

« Mais attendu que les motifs déduits par l'expert dissident à 
l'appui de son opinion ne sont pas de nature à la justifier ; qu ' i l 
se fonde principalement sur la comparaison de la valeur u n i 
taire aumèlre carré, et qu'ainsi que cela a été fréquemment jugé, 
ce mode de calcul rigoureusement suivi conduit ' le plus souvent 
à des résultats radicalement faux ; 

« Attendu que la discussion soigneuse que les experts de la 
majorité font des arguments de leur collègue dissident réfute 
complètement ceux-ci et justifie en tous points les conclusions 
auxquelles ils arr ivent ; 

« Attendu enfin que c'est avec raison que les experts de la 
majorité déclarent que la valeur vénale d'un bien doit être fixée 
en tenant compte des charges qui le grèvent, sans se préoccuper 
du point de savoir si ou de quelle façon ceux au profit de qui ces 
charges existent ont élé indemnisés ; 

« Qu'un bail onéreux, par exemple, déprécie une propriété, 
tant eu égard à l 'expropriant qu'eu égard à un acquéreur o r d i 
naire en vente publique, sans que I o n ait à considérer le profit 
que le locataire en relire par indemnité ou autrement; 

« Que celte question ne pourrait présenter du reste quelque i n -



lérét que si le locataire intervenait pour faire régler ses droits 
contradictoirement ; 

« Attendu que les défendeurs prétendent que certains de leurs 
locataires ont quitté les lieux à raison de l ' imminence de l 'expro
priation et réclament de ce chef une somme mensuelle de 5 3 fr . 
depuis décembre 1 8 7 4 jusqu'à la prise de possession ; 

« Attendu que cette indemnité est due en principe, mais que 
les défendeurs n'en justifient pas jusqu'ores; qu ' i l y a lieu de leur 
réserver leurs droits de ce chef; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï en son rapport M. le juge 
VERTRAETEN et en son avis conforme M. HIPPERT, substitut du pro
cureur du ro i , statuant en suite du jugement susvisé, déclare les 
parties respectivement mal fondées en toutes conclusions con
traires au présent jugement et fixe comme suit les indemnités 
revenant aux défendeurs pour les maisons sises rue Notre-
Dame-aux-Neiges, n 0 ' 1 0 3 et 1 0 5 , impasse De Cœn, n ° 2 et rue du 
Nord, 7 6 , . . . . ; et 5 3 francs par mois depuis décembre 1 8 7 4 jus
qu'à la prise de possession, si les défendeurs justifient de cette 
perte par suite du départ de leurs locataires causé par l ' i m m i 
nence de l 'expropriation, ou toute autre somme dont ils j u s t i 
fieraient au même t i t r e ; plus les impositions diverses et prime 
d'assurance au prorata du temps écoulé depuis la prise de pos
session jusqu'à la fin de l'année, si les défendeurs en justifient 
du paiement; dit que moyennant le paiement ou de consignation 
des sommes ci-dessus, la société demanderesse sera envoyée en 
possession des biens expropriés; condamne la demanderesse 
aux dépens, y compris le coût de la quittance et du certificat 
hypothécaire, s'il y a lieu ; ordonne l'exécution provisoire du 
présent jugement nonobstant appel et sans caution, sauf en ce 
qui concerne les dépens...»(Du 3 1 ju i l le t 1 8 7 5 . — P l a i d . M M " V A N 
DIEVOET C. SLOSSE.) 

TRIBUNAL CIVIL D ' A N V E R S . 
Présidence de H . S m e k e n s . 

A P P E L C I V I L . — E F F E T SUSPENSIF . — J U G E M E N T D É F I N I T I F . 

F I N D E N O N - R E C E V O I R . — ABSENCE D E P R É L I M I N A I R E D E 

C O N C I L I A T I O N . 

L'appel d'un jugement qui déboule le défendeur de la fin de non-
recevoir déduite de l'absence du préliminaire de conciliation, est 
suspensif si ce jugement ne prononce pas l'exécution provisoire. 

(VAN EETEN C. VAN EETEN E T HERMANS.) 

JUGEMENT. — « Attendu qu'aux termes de l 'art. 4 5 7 du code 
de procédure civile, l'appel des jugements définitifs ou interlocu
toires est suspensif, si le jugement ne prononce pas l'exécution 
provisoire dans le cas où elle est autorisée; 

« Attendu qu ' i l faut admettre comme définitifs, non-seulement 
les jugements qui statuent sur toute la cause et qui la terminent, 
mais aussi ceux qui prononcent séparément sur un incident, une 
nullité ou une fin de non-recevoir; que ces derniers jugements 
sont définitifs par rapport à leur objet qui peut être considéré 
comme un procès séparé ; 

« Attendu que le jugement prérappelé du 2 7 mars 1 8 7 4 est 
qualifié en premier ressort; qu ' i l déboule le défendeur Hermans 
de la fin de non-recevoir déduile de l'absence de préliminaire 
de concilialion et ne prononce pas d'exécution provisoire ; 

« Attendu, dès lors, que l'appel qui a frappé ledit jugement 
est suspensif et empêche qu ' i l soit donné actuellemenl suite aux 
décisions y reprises; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M. VANDENPEEREBOOM, sub
stitut du procureur du ro i , en son avis conforme, statuant en pre
mier ressort et écartant toutes fins contraires, déclare le deman
deur hic et nunc non recevable en ses conclusions du 3 0 j u i l l e t 
dernier et le condamne aux dépens de l ' incident. . . » (Du 7 août 
4 8 7 4 . ) 

TRIBUNAL CIVIL D ' A N V E R S . 
présidence de M . s m e k e n g . 

J U G E M E N T . — D É F A U T - J O I N T . — A P P E L É E N G A R A N T I E . 

I T É R A T I F D É F A U T . 

Le jugement qui statue sur le profit du défaut-joint est réputé con
tradictoire entre toutes les parties, même à l'égard des appelés 
en garantie qui ont fait itératif défaut. 

(REQUILLART C. SOUHEUR E T c i e ET C. VAN MECHELEN-WILDIERS 

E T C , E , FIRME WYNGAERT NATIE . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que le procès ne présente actuellement 
à résoudre que la question de savoir si le jugement qui statue 

sur le prof i l du défaut-joint est contradictoire entre toutes les 
parties, même à l'égard des appelés en garantie qui ont fait ité
ra t i f défaut; 

« Attendu que l 'art. 1 5 3 du code de procédure civile porte que 
le jugement qui statue sur le profit du défaut-joint ne sera pas 
susceptible d'opposition, c'est-à-dire qu ' i l n'y aura plus l ieu 
d'user d'une voie de recours qui n'est ouverte que contre les j u 
gements par défaut ; 

« Attendu que ces termes indiquent clairement que le juge
ment précité est contradictoire pour tout le monde; 

« Attendu que cette interprétation est conforme aux motifs de 
la l o i , qui veut tout à la fois abréger les procédures et éviter des 
contrariétés fâcheuses entre les jugements d'un même t r ibunal 
sur la même contestation ; 

« Attendu que dès lors et par suite de la réassignation des 
défendeurs Wyngaert natie, le jugement dont l'exécution est 
poursuivie étant réputé contradictoire en France, même à leur 
égard, n'a pas pu être alteint par la péremption, qu i ne frappe 
que les jugements par défaut; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , statuant en premier ressort et 
écartant toutes conclusions contraires, déclare la partie H E K K E R S , 
défenderesse en garantie, non recevable dans son exception ; la 
condamne aux dépens de l ' incident ; ordonne aux demandeurs de 
plaider à toutes fins à l'audience de quinzaine; déclare le juge
ment exécutoire par provision nonobstant appel et sans cau t ion ; 
ordonne que sa prononciation faite en présence des avoués de 
toutes les parties en vaudra signification.. . » (Du 6 février 1 8 7 5 . 
Plaid. M M " VAES, D E MEESTER et VRANCKEN.) 

— n s 9 - « — . 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
C h a m b r e des vacations. — Présidence de M . D e L o n g e . 

C O M P É T E N C E C R I M I N E L L E . — C O U R D ' A S S I S E S . — A R R E S T A T I O N . 

L É G A L I T É . — E X T R A D I T I O N . — PRESCRIPTION C R I M I N E L L E . 

I N T E R R U P T I O N . — N O T I F I C A T I O N . 

Les cours d'assises sont incompétentes pour connaître de la légalité 
de l'arrestation ou de la détention des accusés traduits devant 
elles. 

Les actes de poursuite interruplifs de la prescription en matière 
criminelle n'ont pas besoin, pour posséder ce caractère, d'être 
notifiés aux inculpés. 

(BAUER.) 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen de cassation, déduit de ce 
que le condamné est illégalement entre les mains de la justice, 
aucun arrêté d'extradition ou d'expulsion n'ayant été prononcé 
contre l u i : 

« Attendu que le demandeur a été arrêté en Belgique, en vertu 
d'un mandat d'arrêt décerné le 1 E R mai 1 8 7 5 par le juge d'instruc
tion près le tribunal de première instance de Malines; 

« Attendu que ce mandai a été successivement confirmé et 
maintenu par diverses ordonnances de la chambre du conseil du 
même t r ibunal , rendues contradictoirement dans les délais légaux 
et notifiées en temps utile au détenu, qui n'en a pas interjeté 
appel ; 

« Attendu qu'une ordonnance de prise de corps décernée con
tre Bauer a été confirmée par la cour d'appel de Bruxelles, cham
bre des mises en accusation; 

« En droi t : 
« Attendu que l'arrestation et la détention d'un inculpé sont 

soumises à une procédure particulière, réglée par la lo i du 
2 0 avri l 1 8 7 4 , combinée avec le code d'instruction c r imine l l e ; 

« Attendu qu'aux termes de ces lois, les chambres du conseil 
et les chambres des mises en accusation sont, en matière c r im i 
nelle, seules compétentes pour staluer à cet égard, sous le con
trôle de la cour de cassation ; 

« Qu'aucune disposition ne confère ce pouvoir aux cours d'as
sises ; 

« Attendu, dès lors, que la cour d'assises de la province d 'An
vers, après s'être déclarée incompétente pour connaître de la 
nullité de l'arrestation et de la détention du demandeur, a p u , 
sans violer la l o i , porter contre celui-ci l'arrêt de condamnation, 
objet de son recours ; 

* 



« Sur le deuxième moyen, pris de ce que le crime qui a mo
tivé la condamnation de Bauer était prescrit par dix ans, les pré
tendus actes interruptifs n'ayant pas ce caractère, faute d'avoir 
été signifiés au demandeur : 

« Attendu que les actes de poursuite et d'instruction ne sont, 
en matière de justice répressive, considérés comme interruptifs 
de la prescription que parce qu' i ls impliquent , de la part des 
représentants de la puissance publique, l ' intention de continuer 
leurs investigations aux fins de parvenir a la découverte des mé
faits ou à la punition de leurs auteurs ; 

« Attendu qu'à ce poinl de vue, i l importe peu que ces actes 
aient été notifiés aux inculpés ; 

« Qu'aussi, aucun texte ne subordonne à l'accomplissement 
de cette formalité l'effet in te r rupl i f de la prescription attribuée 
auxdits actes; 

« D'où la conséquence qu'en condamnant le demandeur Bauer 
pour un crime commis en 1864, quoique les actes d'instruction 
accomplis à raison de celte infraction en 1867 et en 1870 n'eus
sent pas été notifiés au demandeur, la cour d'assises de la p ro
vince d'Anvers n'a contrevenu à aucune loi ; 

« Attendu, au surplus, que les formalités substantielles ou 
requises à peine de nullité ont été remplies et que la loi pénale 
a été justement appliquée aux faits dont le demandeur a été léga
lement déclaré coupable ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. HYNDERICK en son rapport et 
sur les conclusions de M. FAIDER, procureur général, rejette le 
pourvoi ; condamne le demandeur aux dépens... « (Du 17 sep
tembre 1875.) 

OBSERVATIONS. — Sur la première question, la j u r i sp ru 
dence belge est fixée. Voir les notes de l'édition belge du 
Traité de l'instruction criminelle, par F A U S T I N H É L I E , 

n° 5036. 

Sur la seconde question, V . le même auteur, n° 1385. 
Le paragraphe final de l'art. 637 du code d'instruction 
criminelle suffit pour résoudre la difficulté dans le sens de 
l'arrêt que nous publions. 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième ebambre . — Présidence de M . D e L o n g e . 

I N S T R U C T I O N C R I M I N E L L E . — T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L . — T É 

M O I N . — H U I S C L O S . — C R I M E C O R R E C T I O N N A L I S É . — O R D O N 

N A N C E . — F O R M E . 

La loi n'exige pas que les témoins appelés devant les tribunaux 
correctionnels soient interpellés sur le point de savoir s'ils sont 
parents ou alliés des prévenus. 

Lorsqu'un jugement a déclaré que l'instruction et les débats d'une 
affaire auront lieu à huis clos, il n'est pas nécessaire, les débats 
clos, de prononcer un jugement nouveau pour rendre à l'audience 
sa publicité. 

L'ordonnance de la chambre du conseil correctionnalisanl un 
crime doit mentionner, à peine de nullité, qu'elle a été rendue 
à l'unanimité des magistrats composant cette juridiction. 

Il ne su/fit pas de viser dans l'ordonnance l'article de la loi exi
geant l'unanimité des juges pour leur permettre de correction-
naliser. 

(DUCHESNE.) 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen de cassation, tiré de l'ar
ticle 156 du code d'instruction criminelle et fondé sur ce que les 
témoins n'ont pas été interpellés sur le point de savoir s'ils 
étaient parents ou alliés du prévenu : 

« Considérant,que l 'art. 155 du code d'instruction cr iminel le , 
qui règle spécialement la forme du serment devant les tribunaux 
correctionnels, n'exige pas cette demande; que, même devant la 
cour d'assises, elle n'est qu'une mesure de prudence que l 'a r t i 
cle 317 du même code prescrit, sans attacher à son omission la 
peine de nullité ; 

« Sur le second moyen, fondé sur ce qu'un arrêt n'a pas rendu 
la publicité à l'audience après la clôture des débats pour lesquels 
le huis clos avait été ordonné : 

« Considérant que si la cour, pour se conformer à l 'art. 96 de 
la Constitution, a dû déclarer par arrêt que la publicité de l 'au
dience, pendant l ' instruction et les débats, serait dangereuse 
pour les mœurs et ordonner, en conséquence, qu'ils auraient lieu 
à huis clos, elle n'a pas eu, les débats étant clos, à prononcer un 
second arrêt, pour rendre à l'audience une publicité dont la l o i , 
en dehors du cas exceptionnel prévu par ledit art icle, fait une 
condit ion essentielle de la régularité de la procédure ; 

« Qu'il suit de là qu'aucun des deux moyens proposés ne peut 
être accueilli ; 

« Mais considérant que le demandeur a été renvoyé devant le 
t r ibunal de police correctionnelle, par la chambre du conseil, 
comme prévenu d'avoir commis cinq attentats à la pudeur sur la 
personne de 1 ° . . . . , âgée de moins douze ans ; 2° , ele ; 

« Considérant que les chefs de prévention cotés ci-dessus sous 
les n M 1 , 2, 4 et 5 étaient, aux termes de l 'art. 372 du code pé
nal , de nature c r imine l l e ; que la ju r id ic t ion correctionnelle ne 
pouvait dès lors en connaître que par une ordonnance de la 
chambre du conseil rendue à l'unanimité de ses membres ; 

« Considérant que celle condition prescrite par la loi du 4 oc
tobre 1867 est d'ordre public et substantielle ; que l'accomplisse
ment doit par conséquent en être constaté; 

« Considérant qu ' i l n'appert pas de l'ordonnance rendue le 
12 ju i l l e t 1875 qu'elle a i l été rempl ie ; que la simple mention 
qu'elle contient de l 'art . 2 de la loi précitée ne suffit pas à dé
montrer la stricte observation de celte disposition ; 

« Considérant que de ce qui précède i l suit que ladite ordon
nance contrevient expressément à cet a r t i c le ; qu'elle n'a pas 
saisi valablement la ju r id ic t ion correctionnelle des faits criminels 
ci-dessus rappelés, et que par là même, la cour d'appel, en sta
tuant à leur égard, est sortie des limites de sa compétence; 

« Considérant, au surplus, en ce qui concerne l'attentat com
mis sur la personne de H . . . , que les formes substantielles et 
prescrites à peine de nullité ont été observées et qu ' i l a été fait 
une juste application de la loi pénale; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller BAYET en son 
rapport et sur les conclusions de M. CLOQUETTE, premier avocat 
général, casse et annule : 1° l'arrêt rendu par la cour d'appel de 
Liège le 21 août 1875, mais en tant seulement qu ' i l déclare cou
pable et condamne le demandeur à quatre peines de hui t mois 
d'emprisonnement du chef des attentats à la pudeur commis sur 
la personne de , et le condamne à tous les dépens; 2° toute 
la procédure qui a précédé, à partir de l'ordonnance rendue par 
la chambre du conseil du tr ibunal de première instance de Liège 
le 12 ju i l l e t 1875 et y compris cette ordonnance, en ce qu i con
cerne les faits criminels ci-dessus rappelés; renvoie la cause et 
le prévenu, pour être disposé à nouveau à l'égard desdits chefs 
de prévention, devant le juge d'instruction et la chambre du con
seil du tribunal de première instance de Louvain. . . » (Du 25 oc
tobre 1875. — Plaid. M 0 PONCELET, du barreau de Liège.) 

Voir l'arrêt annulé suprà p. 1135. 

COUR D'ASSISES D U B R A B A N T . 
Présidence de M . E e c k m a n , consei l ler . 

COUR D'ASSISES. — J U R É S C O M P L É M E N T A I R E S . — T I R A G E A U 

S O R T . — N O M B R E . — O R D R E . 

Lorsque le nombre des jurés effectifs et supplémentaires non excu
sés et non dispensés est inférieur à vingt-quatre, le président 
delà cour d'assises peut tirer au sort un nombre de jurés supé
rieur à celui strictement requis pour compléter celui de vingt-
quatre. 

L'ordre du tirage détermine, entre ceux qui se présentent et qui 
ne sont pas empêchés, l'ordre dans lequel ils doivent être adjoints 
aux jurés non empêchés de la liste notifiée. 

(*•••) 

ARRÊT. — « La cour dispense... 

« Et attendu que le nombre des jurés effectifs n'est plus que 
de dix-sept, ordonne que les noms des jurés suplémentaires res
tants... seront pris pour compléter la liste des jurés effectifs; 

« Et attendu que ces jurés supplémentaires ne suffisent pas 
pour compléter le nombre de vingt-quatre jurés , requis par l'ar
ticle H t de la loi du 18 j u i n 1869 ; 

« Vu l'art. 112 de celte lo i : 
« Dit que ce nombre sera complété par quatre jurés pris publ i 

quement et par la voie du sort, entre les citoyens des classes 
désignées en l 'art. 98 de ladite lo i et résidant à Bruxelles ; 

« Dit , qu'indépendamment de ces quatre jurés, i l en sera, 
publiquement et parmi les mêmes citoyens, tiré au sort quatre 
autres, appelés éventuellement dans l 'ordre du tirage, à suppléer 
ceux qui ne pourraient être trouvés ou qui justifieraient d'un 
mot i f légitime d'excuse... » (Du 26 j u i l l e t 1875.) 

OBSERVATIONS. — On peut se demander si , dans le cas 
ou le nombre de vingt-quatre jurés doit être complété, le 
tirage au sort ne peut comprendre que le nombre stricte
ment requis pour compléter ce chiffre, sauf à procéder, le 



cas échéant, à un nouveau tirage, après constatation de 
l'empêchement de ceux, ou de l'un de ceux, d'abord dési-
par le sort? Ou bien, est-il permis de procéder en même 
temps à l'une et à l'autre opération, conditionnellement en 
ce qui concerne la seconde? L'arrêt se prononce en ce der
nier sens et cette marche a le grand avantage d'éviter sans 
inconvénient pour personne une perte de temps; la cour 
de cassation l'a approuvée implicitement, an déclarant la 
procédure régulière, par arrêt du 3 septembre 1875 qui a 
rejeté le pourvoi de Robert Haegcrbaum, l 'un des con
damnés de la série; i l est à noter en effet, que le nombre 
des vingt-quatre jurés entre lesquels avait été tiré le jury 
de jugement, n'avait pas été complété exclusivement par 
les quatre premiers jurés tirés au sort à l'audience 
publique. 

i— 

COUR D'ASSISES DU B R A B A N T . 
Présidence de M . C e c k n i a n , conse i l l er . 

COUR D'ASSISES. — PRESSE. — C O P R É V E N U . — M A L A D I E . 

R E N V O I A U N E A U T R E SESSION. 

En cas de renvoi aux assises, d'un imprimeur el de deux autres 
prévenus poursuivis comme auteurs ou au moins comme éditeurs, 
la maladie de l'un de ces derniers nécessite le renvoi de toute 
l'affaire h une autre session. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C CARLIER E T BROGLIA FRÈRES.) 

Carlicr, Eustache, Broglia, Jacques et Broglia, Modeste, 
ont été renvoyés devant la cour d'assises du Brabant, le 
premier comme imprimeur et les deux autres comme 
auteurs ou subsidiairement comme éditeurs d'un écrit 
publié dans Y Indiscret. 

À l'audience du 26 ju i l le t 1875, i l fut constaté que 
Jacques Broglia ne pouvait s'y rendre pour cause de 
maladie. 

M. V A N S C I I O O R , substitut du procureur général, requit 
le renvoi de l'affai re à une autre session. I l faisait remar-

3uer que la question d'auteur devait être résolue contra-
ictoirement vis-à-vis de tous les prévenus ; dans cet ordre 

d'idées, i l insistait sur les complications qui se produi
raient, dans le cas notamment où le jury déclarerait que 
Modeste Broglia n'est pas l'auteur, mais bien l'éditeur de 
l'article incriminé. L'éditeur n'étant punissable qu'à défaut 
d'auteur, quelle eût été la conséquence du verdict, tant 
que la question d'auteur serait restée sans solution vis-à-
vis de Jacques Broglia? 

La cour a accueilli ces réquisitions : 

ARRÊT. — « Vu les certificats délivrés sous les dates d'hier et 
de ce jour, par le docteur Delstanche, médecin de la prison des 
Petits Carmes à Bruxelles, et constatant que le prévenu Jacques 
Broglia, détenu en cet établissement, est malade au l i t et hors 
d'état de se rendre à l'audience ; 

« Attendu que les nécessités do l ' instruction s'opposent à ce 
que l'affaire aujourd'hui déférée à la cour d'assises, soit disjointe 
et la procédure continuée vis-à-vis des autres prévenus; 

« Que d'ailleurs, i l est de principe en celte matière, que l ' i m 
primeur et l'éditeur doivent être maintenus en cause jusqu'à ce 
l'auteur ait été judiciairement reconnu par le j u r y ; 

« Que la question d'auteur étant ainsi préalable el devant être 
résolue conlradicloirement, l'affaire ne serait pas, en cas de dis
jonct ion, en étal de recevoir une solution en ce qui concerne !a 
prévention subsidiaire formulée à charge deSIodeste-Charles Bro
glia comme éditeur et en ce qui concerne la prévention à charge 
de l ' imprimeur ; 

« Par ces motifs, ouï M. VAN SCIIOOR, ouï les prévenus..., la 
Cour renvoie la cause à la prochaine session... » (Du 2 6 ju i l le t 
1 8 7 5 . — Plaid. M M " RONGÉ, CAMPIONI et B A R Y . ) 

C O U R D'APPEL DE BRUXELLES. 
C h a m b r e correct ionnel le . — présidence de M . de H e n n i n , prés. 

C H E V A L M I X T E . — I M P Ô T . — C U L T I V A T E U R . — A U T R E 

PROFESSION. — D I R E C T E U R D E S O C I É T É . 

Pour qu'un cheval servant à la selle ou à l'attelage de voitures sus
pendues soit considéré comme mixte, il faut, en général, que 

celui qui le possède exerce l'une des professions énumérées à 
l'art. 1 E R de la loi du 1 2 mars 1 8 3 7 . 

Spécialement, pour être réputé cultivateur dayis le sens de cette 
disposition, il ne suffit pas d'avoir une petite culture ; il faut 
avoir une exploitation agricole proprement dite, suffisante pour 
exiger l'emploi principal et habituel d'un cheval. 

Le diercleur gérant d'une société ne peut se prévaloir de ses fonc-
cions sociales pour faire considérer comme mixte un cheval qui 
lui appartient en propre et qu'il mentionne dans sa déclaration 
de contribution personnelle. 

(ALDEVAL C. L'ADMINISTRATION DES CONTRIBUTIONS.) 

Le tribunal correctionnel de Tournai a rendu le juge
ment suivant, le 6 mars 1875 : 

JUGEMENT. — « Attendu que les prévenus sont poursuivis 
devant ce tr ibunal , en vertu d'un procès-verbal régulier, en date 
du 5 octobre 1 8 7 4 , pour avoir, pendant l'année 1 8 7 4 , déclaré un 
cheval de luxe à la laxe de 1 5 francs ; 

« Attendu que pour leur défense, les prévenus prétendent que 
leur cheval est mixte et a été déclaré tel pendant l'espace de neuf 
années, sans observation de l 'administration des contr ibut ions; 
que de plus, ils soutiennent que leur cheval est exclusivement 
employé aux travaux de l 'agriculture et que ce n'est qu'excep
tionnellement qu ' i l est attelé à une voilure suspendue; 

« Attendu, en l'ait, qu ' i l résulte de l 'instruction qui a eu lieu à 
l'audience, que les prévenus, dont l 'un est directeur d'une sucre
rie et patenté comme industriel et l'autre rentière, possèdent une 
propriété assez importante et n'en cultivaient, dans l'année qui a 
précédé la rédaction du procès-verbal, qu'une bien minime partie 
et dont plusieurs parcelles étaient à l'état de prairies, d'oseraies 
ou avetics de luzernes dont les récoltes étaient vendues publique
ment, à l'exception toutefois de la quantité de, foin nécessaire à 
la nourriture dudi l cheval ; 

« Attendu que les prévenus n'ont chez eux ni bêtes à cornes n i 
de gros trait, ni étable, et que la culture dont ils se prévalent 
pour leur justification ne constitue pas ce qu'on est dans l'usage 
d'appeler une exploitation agricole c l que la petite quantité de 
terre qu ils cultivent est insuffisante pour exiger l 'emploi p r i n 
cipal el habituel d'un cheval ; 

« Attendu que le fait de ramasser les boues des fossés de la 
commune pour les conduire sur des prairies ne constitue pas, 
considéré isolément, un acte de culture proprement di t , mais un 
moyen pour les prévenus d'utiliser le cheval c l d'améliorer leur 
propriété ; 

« Attendu que les prévenus se sont prévalus surtout de ce que 
dans l'année 1874, ils auraient repris en location à Brasmcnil, 
plusieurs parcelles de terre, d'un seul bloc, d'une contenance au 
cadastre d'un hectare soixante quinze ares vingt centiares ; que 
ce fait ne saurait être relevant dans l 'espèce; qu'en effet, i l 
résulte de l ' instruction et notamment des déclarations des 
témoins produits par la défense, qu'une partie de celle terre est 
avétic de trèfles dont la récolte est vendue publiquement et que 
le surplus a été labouré et hersé à l'aide de chevaux appartenant 
à un fermier de la localité, le sieur Colin, avec lequel les pré
venus avaient fait une convention spéciale à cet effet ; 

« Qu'il y a lieu de le décider encore ainsi, en admettant même 
que le cheval dont cause aurait été attelé différentes fois, pour 
ces travaux, avec les chevaux fournis par ledit Colin; qu'enfin la 
déposition d'Alexis Buidin qui déclare que ce cheval n'est pas 
assez fort pour faire seul le service de la herse, est de nature à 
faire considérer cet animal, non comme un cheval de labeur, 
mais bien comme un cheval de luxe; 

« Attendu qu ' i l n'a pas été dénié que les prévenus possédaient 
un t i lbury et une autre voiture suspendue, auxquels élail attelé 
leur cheval ; 

« Attendu que l 'article 1 E R de la loi du 1 2 mars 1 8 3 7 réduit à 
1 5 francs l'impôt établi par la loi de 1 8 2 2 , par cheval servant à 
la selle ou à l'attelage des voitures suspendues sur ressorts ou 
soupentes, mais principalement et habituellement employé à 
l 'agr icul ture; mais que celle diminut ion d'impôt, d'après les 
termes si précis de la l o i , ne peut profiler qu'à ceux dont les che
vaux servent aux besoins immédiats d'une exploitation el dont les 
propriétaires se l ivrent tout particulièrement à la culture dès 
terres ; 

« Attendu que par les mots de ceux qui font profession de cul
tivateur dont se sert la lo i de 1 8 3 7 , on doit entendre, d'accord 
en cela avec l'usage el la grammaire, ceux qui se l ivrent aux tra
vaux des champs, à la culture des fonds ruraux, à leur rendement 
agricole c l font de ces travaux une profession spéciale, avec 
laquelle ils v ivent ; que sous celle appellation de cultivateur, on 
n'a jamais compris les propriétaires qui font subir à leurs fonds 



même ruraux, des amendcmenls ou améliorations de nature à les 
rendre plus productifs; 

« Attendu qu ' i l résulte des faits de la cause, tels qtt'ils sont 
repris aux attendus qui précèdent, que les prévenus ne se trou
vent nullement dans les cas prévus par l'art. 1 e r de la loi de 1837 
par eux invoqué, puisque ce n'est que rarement et exceptionnel
lement que leur cheval est employé à quelques travaux isolés 
d'agriculture, surtout que ni l 'un ni l'autre n'exerce la profession 
de cultivateur ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare les prévenus coupables 
de la contravention ci-dessus spécifiée et leur faisant application 
des art. 42 n» 1 , 43, 88 de la loi du 28 ju i l l e t 1822, - 1 " de la loi 
du 42 mars 1837 ; condamne solidairement... » (Du 6 mars 
1875.) 

Appel. 

A R R Ê T . — « Adoptant les motifs du premier juge ; 
« Et attendu en outre, que le cheval dont i l s'agit ne peut non 

plus être soumis à la taxe réduite de l'art. 3 de la loi du 12 mars 
1837, comme indispensable à l'exercice de la profession de fabri
cant de sucre de l'un des appelants ; 

« Attendu, en effet, qu ' i l n'y a pas lieu de rechercher si l'exer
cice de cette profession comporte l 'emploi d'un cheval, puisqu'il 
est constant que cet appelant n'exerce la profession de fabricant 
de sucre qu'en sa qualilé de directeur-gérant d'une société dans 
laquelle i l est intéressé et que, d'autre part, le cheval n'a pas été 
déclaré pour ou an nom de la société, mais mentionné dans la 
déclaration de contribution personnelle des deux prévenus, dont 
l 'un est même étranger à la fabrication du sucre; 

« Par ces motifs, la Cour met l'appel au néant... » (DuG no
vembre 1875. — Plaid. M M M DARA jeune c. MUSSCHE.) 

OBSERVATIONS. — Consultez sur le sens de la loi du 
1 2 mars 1 8 3 7 : Cass. belge, 2 4 novembre 1 8 6 2 ; la P A S I -

C R I S I E reproduit l'arrêt avec les discussions parlementaires, 
1 8 6 3 , I , 3 8 . 

COUR D'APPEL DE LIÈGE. 
Troisième c h a m b r e . — présidence de M . t a r t u y v e l s . 

P R E S S E . D R O I T D E ItÉPONSE. — ÉDITEUR. — DEMANDE 

D'INSERTION. — RÉPONSE I N J U R I E U S E . 

Il suflit qu'il soit constaté que la réponse a été remise au bureau 
du jourual, pour que la responsabilité de l'éditeur soit encourue. 

Il suffit également que la demande d'insertion ait été formulée 
d'une manière non équivoque, même sans sommation, pour que 
le journal doive insérer la réponse. 

Quelle qu'ait été la violence de l'attaque, la réponse doit être 
exempte de personnalités injurieuses contre des tiers. 

L'article 451 du code pénal fait obstacle à ce que l'auteur de la 
réponse insère dans celle-ci des extraits de discours imprimés 
précédemment et contenant des injures. 

(l.E MINISTÈRE PUBLIC C. CROUQUET.) 

Le tr ibunal correctionnel de Verviers avait rendu, le 
2 1 mai 1 8 7 5 , le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu qu ' i l est constant que le journal le 
Nouvelliste, dont le prévenu Crouquet est l'éditeur, ayant dans 
son numéro du 20 janvier dernier attaqué l'échevin Mullendorff 
à propos d'une discussion au conseil communal de Verviers, 
celui-ci a, sous la date du 21 janvier, déposé au bureau du jour
nal une réponse à son article du 20 janvier ; 

« Que cette réponse, conçue sous forme de lettre au rédacteur 
du Nouvelliste, se trouvait sous une enveloppe fermée, également 
à l'adresse de M. le rédacteur du Nouvelliste; 

« Attendu que le prévenu, comparaissant devant M. le juge 
d'instruction et interrogé dans les termes suivants : « Vous avez 
« reçu de Mullendorff, échevin, une lettre en réponse à un 
« article paru contre lui dans votre journal , dans le numéro du 
« 20 janvier? » a répondu affirmativement; 

« Attendu que le sieur F. Denoël, rédacteur du journa l , 
entendu comme témoin à la demande de Crouquet, a déclaré que 
la lettre avait été reçue par ce dernier qui la lui avait passée, et 
qu'après l 'avoir lue, i l l'avait communiquée au prévenu; 

« Attendu qu'au lieu de l'insérer au plus tard le surlendemain 
du jour où elle avait été déposée à son bureau, comme le pres
cri t l 'art . 13 du décret de 20 ju i l le t 1831, le Nouvelliste, après 
avoir annoncé, dans son numéro des 23-24 janvier, qu'elle lu i 

avait été remise, déclara qu' i l ne pouvait abdiquer entre les mains 
de Mullendorff la direction du journal , et qu ' i l ne publierait la 
lettre que lorsque Mullendorff l'aurait fait paraître dans l'Union; 

« Que ce refus d'insertion ayant été porté à la connaissance 
du parquet par Mullendorff', et une instruction ayant été ouverte 
contre le prévenu, celui-ci finit par s'exécuter' en insérant la 
réponse du plaignant dans son numéro du 16 février ; 

« Attendu que le prévenu allègue pour sa défense que la 
réponse du plaignant était injurieuse envers un tiers, et exposait 
le journal à recevoir également des communications de ce tiers ; 
que .Mullendorff n'avait pas manisfesté clairement l ' in tent ion 
de faire insérer sa lettre dans le Nouvelliste; que la lettre était 
adressée au rédacteur et non à l'éditeur du Nouvelliste; que dès 
lors, ce dernier n'a pu encourir la pénalité édictée par l 'ar t . 13 
du décret du 20 ju i l l e t 1831 ; 

« Attendu que la discussion soulevée au conseil communal 
par Mullendorff, et commentée dans le Nouvelliste du 20 jan
vier, avait pour objet une lettre adressée par le conseiller 
Dubois, au rédacteur de l'Union libérale, peu de temps avant les 
dernières élections communales, publiée par l'Union et conçue 
dans les termes suivants : 

« Monsieur le rédacteur de l'Union libérale, 

« Dans le but de nuire à ma candidature, vous affirmez, pour 
la deuxième fois, dans votre numéro et dans votre bul let in d'hier, 
que « je vais m'expatricr et aller habiter Malmédy, et que je suis 
« à la veille de quitter la vi l le . » Et vous concluez de ces affir
mations toutes gratuites que mes amis « veulent encore dérun-
« ger le corps électoral et abuser de sa complaisance. » 

« Je ne puis que démentir ces assertions et vous prier d ' i n 
sérer ma lettre dans vos plus prochains numéro et bu l le t in . 

« Recevez, etc. (Signé) Jos. DUBOIS. 

« Attendu que le débat consistait en ce que, d'après Mullen
dorff, le démenti donné par Dubois aux assertions de l'Union 
libérale portait sur l'ensemble de ces assertions, tandis que, 
selon M. Dubois, i l n'aurait porté que sur le second paragraphe 
de sa lettre ; 

« Attendu que la réponse de M. Mullendorff au Nouvelliste ne 
contient rien qui excède le droit de défense; que M. .Mullendorff 
commence par demander la reproduction de la lettre de M. Du
bois à l'Union; qu ' i l l'ait suivre cette reproduction d'un extrait do 
son discours au conseil communal d'après le procès-verbal offi
ciel mis en regard d'un discours de Dubois, et qu'enfin i l 
appelle les lecteurs du Nouvelliste a juger entre lui et Dubois; 

« Attendu que le Nouvelliste ayant le premier cité Dubois 
dans l'article où i l attaquait Mullendorff, devait s'attendre à 
une réponse où Dubois serait nécessairement cité de nouveau; 
que c'est donc par son propre fait qu'i l s'exposait à recevoir éga
lement des communications de la part de ce dernier ; 

« Attendu que la réponse de Mullendorff se terminait par le 
paragraphe suivant ; 

« J'ai la conviction qu' i l me suffira de vous exprimer le désir 
« de voir cette lettre insérée dans votre prochain numéro, et 
« dans celte attente, j ' a i l'honneur de vous présenter l'assurance 
« de ma plus haute considération; » 

« Attendu que par là le plaignant manifestait nettement, mais 
en termes polis, la volonté de faire insérer su réponse dans le 
Nouvelliste; que l 'on ne saurait soutenir sérieusement le con
traire ; 

« Attendu que le Nouvelliste imprime en tête de sa première 
feuille que tout ce qui concerne la rédaction doit être adressé à 
l'éditeur ; 

« Attendu que la lettre de Mullendorff était adressée non pas 
à F. Denoël, à titre personnel, mais au rédacteur du Nouvelliste; 

« Que l'éditeur, qui aux yeux du public, a la direction du jour
nal , et reçoit tout ce qui concerne la rédaction, devait naturelle
ment en prendre connaissance ; qu ' i l n'a d'ailleurs jamais dénié 
avoir reçu la lettre en question et en avoir eu communication ; 

« At tendu, au surplus, qu ' i l est avéré tant par la déclaration 
de F. Denoël que par l 'article du Nouvelliste des 23-24 janvier, 
et par le refus d'insertion même, que la réponse du plaignant 
était en réalité parvenue à qui de droit ; qu'à moins de prétendre, 
ce que l'on se garde de faire, que, par un véritable abus, F. De
noël s'en serait emparé et l'aurait conservée par devers l u i sans 
vouloir la remettre à l'éditeur pour la l ivrer à l ' impression, le 
prévenu a eu la possiblilé et par suite l 'obligation de la publ ie r ; 

« Attendu qu ' i l existe dans l'espèce des circonstances atté
nuantes résultant de la publication tardive de la le t t re ; 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne Léonard Crouquet à 
une amende de vingt-quatre fois 5 francs du chef de refus d ' in -



sertion... » (Du 21 mai 187S. — Présidence de M . PROTIN. 
Plaid. M e D E M A R E T . ) 

Appel. 

A R R Ê T . — « Attendu que le premier juge a sainement apprécié 
les faits de la cause, en ce qui concerne la demande d'insertion 
et la responsabilité de l'éditeur; 

« Attendu que l 'article inséré dans le Nouvelliste du 20 jan
vier 1875, contenait différentes attaques très-violentes contre 
Mullendorff, et que celui-ci avait incontestablement le droi t de 
répondre à ces attaques, au moyen de l'action en insertion forcée 
établie par l 'art icle 13 du décret du 20 ju i l l e t 1831 ; 

« Qu'il reste donc uniquement à examiner si, dans la cause, ce 
droi t s'est exercé d'une manière conforme au vœu de la loi ; 

« Attendu que la réponse, pour s'imposer à l'éditeur du jour
nal , doit être exempte de personnalités injurieuses, pouvant 
donner lieu soit à une action pénale, soit même à une simple 
demande de dommages-intérêts ou d'insertion de la part du tiers, 
objet de ces personnalités ; 

« Attendu que la réponse do Mullendorff contient les expres
sions suivantes tirées d'un de ses discours et extraites d'un 
compte-rendu des séances du conseil communal, compte-rendu 
qualifié d'officiel : « 11 m'est bien permis de relever un mensonge 
« flagrant; j 'appelle mensonge cette lettre signée par Dubois; » 

« Que si ces expressions paraissent tempérées par celles-c i : 
« Je n'eu accuse pas Dubois; je le crois honnête ; on lu i a i m -
ct posé celte lettre on n'avait pas le droi t de lu i faire signer 
« cette lettre, » Mullendorff aggravait encore l ' injure en repré
sentant Dubois comme manquant de dignité, et comme capable 
de faire des déclarations mensongères, en subissant la pression 
d'autrui ; 

« Que si, par un artifice littéraire, Mullendorff insiste sur 
« l'inconvenance, la grossièreté et le mauvais genre » de son 
propre langage, en mettant en regard « la parfaite convenance, 
« l'exquise délicatesse et le ton de bonne compagnie qui distin-
« guentà un si haut degré le langage de Dubois,» cette forme 
ironique ne dissimule l ' injure que pour la mettre mieux en évi
dence ; 

« Attendu que la circonstance que certaines des personnalités 
injurieuses de la réponse sont des extraits de tel ou tel compte-
rendu imprimé (art. 451 du code pénal), ou ont été provoquées 
par telle discussion antérieure, est absolument étrangère au pro
cès, où la seule mission du juge est d'examiner s'il y a lieu à 
insertion forcée, et si la réponse réunit les conditions requises; 

« Attendu, on conséquence, que l'éditeur du Nouvelliste a pu 
refuser d'insérer la lettre du 21 janvier 1875, lettre qui l'expo
sait à des poursuites ou à un recours de la part du sieur Dubois, 
et que Mulleiidorff doit s'imputer à lui-même de n'avoir pas 
donné à sa réponse une forme acceptable et d'avoir excédé les 
limites du droi t de sa défense ; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu M. SCHUERMANS, conseiller 
rapporteur, réformant le jugement à quo, renvoie le prévenu des 
poursuites... » (Du 22 juil ' let 1875. — Plaid. M e P H . DE PON-
THIÈRE. ) 

«—n>— ii -» 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BRUXELLES. 

Cbambre correct ionne l le . — Prés, de in . D e L e c o u r t , vice-prés. 

P A R T I E C I V I L E . — M I N E U R P R É V E N U . — N O N - A S S I S T A N C E . 

La partie civile est recevable à conclure contre le mineur poursuivi 
correctionnellement, sans qu'il faille préalablement appeler en 
cause le père ou le tuteur du mineur. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC E T LANDEICK C. VEDREQUIN.) 

JUGEMENT. — « Sur la fin de non-recevoir, tirée de ce que le 
tuteur ou le père du prévenu mineur Vedrequin n'a pas été mis 
eu cause : 

« Attendu qu'en matière c ivi le , le mineur n'agit pas; qu ' i l est 
représenté par son tuteur qui seul est au procès ; que c'est vis-à-
vis de ce dernier seul, en la qualité qu ' i l agit, que sont rendus 
les jugements ; 

« Attendu, au contraire, que dans notre législation actuelle en 
matière répressive, le mineur doit répondre, personnellement et 
l u i seul, des faits délictueux qu ' i l a posés, sans pouvoir être 
assisté par son tuteur; 

« Attendu que de cette différence de position découle la con
séquence que le prévenu mineur peut, sans son tuteur, répondre 
à une partie civile ; 

« Attendu, en effet, que le mineur discute seul la prévention 

qu ' i l défend seul, contre elle, sa liberté, son honneur ; que cette 
défense est l'objet principal du débat, tandis que la discussion 
bien moins importante des intérêts civils d'une partie jointe au 
ministère public n'est qu'un accessoire et une dépendance de 
l'action publique, laquelle doit se juger entre parties ayant qua
lité pour contester le principal ; 

« Attendu que ces considérations expliquent la différence qu ' i l 
y a entre le cas de l'espèce et celui où le mineur ou tout autre 
incapable peut se constituer partie civile ; que dans cette der
nière hypothèse, aucune loi n'oblige l'incapable à agir personnel
lement et seul ; 

« Attendu que l'art. 35 du code d'instruction criminelle con
firme cette manière de voir; qu'en effet, selon les dispositions de 
cet article, la partie civile peut se constituer jusqu'au jugement, 
par conséquent même après la déclaration du ju ry et avant l'arrêt 
de la cour; que cette faculté ne pourrait être exercée s ' i l fallait à 
ce moment, mettre le tuteur en cause; 

« Attendu qu ' i l résulte de ce qui précède que la fin de non-
recevoir ne peut être accueillie.. . » (Du 14 j u i n 1875. — Plaid. 
M M M LEPOUTRE, VAN GOIDSNOVEN et CANI.ER.) 

OBSERVATIONS. — C H A U V E A U et H É L I E , Code pénal, t. 1 e r 

n° 802, inclinent pour l 'opinion contraire. Voir en sens 
divers S I R E Y - G I L B E R T , Codes annotés, art. 182, n° 24. En 
France, la question peut être considérée comme tranchée 
dans le sens du jugement ci-dessus, depuis les arrêts de 
la cour de cassation des l a janvier et 9 mai 1846, 29 mars 
1849; S I R E Y , 1846, I , 491 et 894; 1850,1 , 77. V . encore 
dans le même sens, Rouen, 19 avril 1866, JOURNAL D U 

M I N . P U B . , 1866, 200 et un jugement de Termonde, 1 " fé
vrier 1870 ( B E L G . J U D . , 1870, 592.) 

-—noce nr~• 

VARIÉTÉS. 

Un impromptu judiciaire. 
L'on plaidait la semaine dernière, devant un tr ibunal 

belge, un procès en dommages-intérêts. La veuve d'un 
ivrogne, tué par suite d'un accident de chemin de fer, 
réclamait une indemnité de la Compagnie : elle obtint de 
ce chef une somme assez importante. L'un des juges du 
siège fit à ce sujet l ' impromptu suivant : 

Colas ne gagnait rien, i l était toujours ivre; 
Un accident de route, un jour , causa sa mort. 
La sévère Thémis, pour réparer ce tort . 
Mit une grosse somme à l'actif de son l ivre. 
Hélas, pauvre Colas! Dérision du sort! 
Ce ne fut qu'en mourant qu' i l gagna de quoi vivre. 

BIBLIOGRAPHIE. 

AGENDA-ANNUAIRE DE L A MAGISTRATURE E T DU B A R R E A U , 

DES O F F I C I E R S P U B L I C S E T MINISTÉRIELS. 

Deux volumes in-18, sur papier coquille, assez petits et assez 
minces pour être mis facilement en poche. 

Les éditeurs M M . Bruylant-Christophe et C i 0 viennent 
de mettre en souscription la 13" année, 1875-1876, de 
leur A G E N D A - A N N U A I R E . Comme les années précédentes, 
M M . Bruylant-Christophe et C'° ont fait tous leurs efforts 
pour rendre cette nouvelle édition aussi complète que ses 
aînées. Nous recommandons cette publication, d'une utilité 
incontestable, à nos lecteurs. 

Le premier volume contient I ' A G E N D A proprement d i t , 
composé de 366 pages lignées, correspondant aux diffé
rents jours de l'année. 

Le second renferme I ' A N N U A I R E , avec Y Aide-mémoire qui 
s'y rattache. 

' L ' A G E N D A sera envoyé immédiatement à M M . les sous
cripteurs; I ' A N N U A I R E leur parviendra dans le courant de 
décembre prochain. 

Pr ix pour les D E U X volumes, l 'un en reliure basane 
souple, avec poche à l'intérieur, et muni d'un crayon; 
l'autre, broché : 4 francs, payables après réception. Envoi 
franco. 

Alliance Typographique (M . - J . POOT et C'«), rue aux Choux, 37 . 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
, „ , Toutes communications 

P R I X D A B O N N E M E N T : G A Z E T T E DES T R I B U N A U X BELGES ET E T R A N G E R S . et demandes abonnement* 
Belgique. 25 francs. doivent être adressées 

Allemagne, i ^ JURISPRUDENCE. — LÉGISLATION. — DOCTRINE. — NOTARIAT, à m. P A V M , avocat. 

vrl^T' « ' DÉBATS JUDICIAIRES. R u e d . r â , » * » . « , 
F r a n c e . 35 . à Bruxelles. 

L e s réclamations doivent être faites dans le mois.—Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
B I B L I O G R A P H I E . — I l est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction. 

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU 
DE BRUXELLES. 

V I N G T - Q U A T R I È M E A N N É E . 

S É A N C E S O L E N N E L L E D E R E N T R É E D U 6 N O V E M B R E 1875. 

La séance de rentrée de la Conférence du Jeune 

Barreau de Bruxelles a eu lieu le 6 novembre courant, 

dans l'auditoire de la première chambre de la cour 

d'appel. 

M e
 P I E R R E SPLINGARD présidait la séance, ayant à ses 

côtés M 0 D O L E Z , bâtonnier de l'Ordre des avocats près la 

cour de cassation; M" A L B E R T P I C A R D , bâtonnier de l'Ordre 

des avocats près la cour d'appel, M c
 D E Q U E S N E , ancien 

bâtonnier, et M e C H . G R A U X , membre du Conseil de disci

pline et ancien président de la Conférence. 

M e
 C H . JANSSEN occupait le siège du greffier. 

On remarquait dans l'auditoire M . le ministre de la 

justice ; M . D E CRASSIER, premier président de la cour de 

cassation; M . L E C L E R C Q , procureur général honoraire; 

M . F A I D E R , procureur général; M . D E L O N G É , président 

de chambre; M . M E S D A C H DE TER K I E L E , avocat général; 

M M . VANDENPEEREROOM, H Y N D E R I C K et D E R O N C E , conseil

lers à la cour de cassation; M . G É R A R D , premier prési

dent de la cour d'appel; M . D E B A V A Y , procureur général 

honoraire; M . M O C K E L , conseiller honoraire; M . D E L E 

C O U R T , procureur général ; M . B O S C H , avocat général ; 

M M . A L L A R D , D E R A M , SANCHEZ D E A G U I L A R , J A M A R , J O L Y , 

C O R N I L , C A S I E R , D E B A V A Y , T E R L I N D E N et M O T T E , conseillers 

à la cour d'appel ; M M . V A N SCHOOR et CRETS, substituts 

du procureur général; M . A M R R O E S , président du tribunal 

de première instance; M . J. D E L E C O U R T , vice président; 

M . H E Y V A E R T , procureur du roi ; M M . V E I I S T R A E T E N , W I L -

L E M A E R S , H A U M A N et S T I N G H L A M B E R , S C I I E Y V E N , A . F A I D E R , 

juges au tr ibunal de première instance; M M . V A N M A L -

D E G H E M , D E R O N G É , COPPYN et T I M M E R M A N S , substituts du 

procureur du r o i . 

M M E S R A E Y M A E K E R S , D U V I V I E R et P A U L JANSON, membres 

du conseil de l 'Ordre; M C M A I I I E U , syndic des avoués près 

la cour d'appel, assistaient également à la séance. 

On distinguait encore dans l'auditoire : M M . ARNTZ et 

O L I N , professeurs à l'Université; M . JOTTRAND père. 

Les Conférences de Gand, de Bruges et d'Anvers 

s'étaient fait représenter par des délégués. 

M " SPLINGARD a ouvert la séance en donnant lecture des 

lettres de M M . B E E R N A E R T , ministre des travaux publics; 

S I M O N S , conseiller à la cour de cassation; A . A U G E R , 

bâtonnier de l'Ordre des avocats d'Anvers ; B A R A et 

V A N H U M B E É C K , anciens bâtonniers de l'Ordre des avocats 

de Bruxelles; L A H A Y E , membre du conseil de l 'Ordre; 

D A N S A E R T , ancien président du tribunal de commerce; 

C L U Y D T S , président du tribunal de commerce, exprimant 

leurs sympathies pour la Conférence et leurs regrets de ne 

pouvoir assister à la séance. 

Le président a donné ensuite la parole à M " A D . P R I N S , 

qui s'est exprimé en ces termes : 

M E S S I E U R S , 

Pour répondre au périlleux honneur que je dois à votre 
bienveillance, j ' a i pensé qu ' i l ne serait pas sans intérêt 
d'examiner devant vous, au point de vue politique, le déve
loppement de notre droit ancien. 

Si nous nous reportons à l'époque de la rédaction des 
codes actuels, nous voyons apparaître partout une même 
idée. 

Quand, dans l'exposé des motifs du code de procédure, 
T R E I L H A R » disait au Tribunal : « Du sein de vos dèlibéra-
« tions s'est élevé un code qui déjà a obtenu l'assentiment 
« des nations, présage infaillible du respect de la postô-
« r i t e ; » — quand i l ajoutait : « La moitié du globe suit 
« la direction que le code lui a imprimée (1) ; » — quand 
le journal ï Argus, glorifiant de son côté l'œuvre napoléo
nienne, écrivait : « Une organisation politique uniforme 
« est le plus bel hommage rendu à la dignité de l'espèce 
« humaine (2); » — ces pensées n'étaient pas inspirées par 
l 'orgueil ou l'esprit de domination de la France : elles 
répondaient à des tendances générales. 

En Allemagne aussi, des jurisconsultes éminents décla
raient dans la Revue de droit, der Rheinische Bund : « Ce 
« qui dans un Élat donné ne s'accorde pas avec les lois 
« impériales, ne peut s'accorder avec la raison (3). » 

Et B E N T H A M à son tour, en Angleterre, caressait l ' i l l u 
sion d'approprier aux nations les plus diverses, une légis
lation uniforme. 

Nos pères, en effet, admettaient encore la doctrine du. 

(1) Exposé des motifs du code de procédure civile, n° 1 . 
(2) REHBERG. Sur le code civil, Hanovre, 1814, p. 32. 
(3) Zeitschrift der Reinische Bund, Heft 62, p . 189. 



*droit d'équité. S'imaginant que les institutions les mieux 
enracinées se modifient en un jour conformément à ce 
droit, ils croyaient que l'on pouvait dans tous les temps 
ramener tous les peuples à une sorte d'idéal abstrait. 

I ls étaient ainsi conduits à nier la valeur des traditions 
historiques et à dédaigner l'étude des coutumes; et i l 
fallut toute l'influence de DE SAVIGNY pour leur faire mieux 
apprécier l'élément traditionnel ; pour leur apprendre que 
le domaine juridique n'offre point de ces brusques chan
gements, et que la chaîne des temps se déroule avec une 
inaltérable constance ! 

Leurs idées sont bien loin de nous. Le droit n'est plus 
de nos jours une pure théorie que nous cherchons dans 
les nuages, mais une idée pratique indiquant un but délerT 

miné (4). 
Nous demandons son origine à la conscience même des 

peuples; et i l nous apparaît alors tel qu'une force inhé
rente à l'humanité, se développant graduellement comme 
la vie. 

Et de même que la vie est lentement sortie du chaos 
des jours anciens, de même, pour nous, le droit est sorti 
du désordre des temps primitifs, du conflit des instincts 
individuels qui luttaient confusément pour ce qu'ils 
croyaient la justice. 

D'ailleurs, nous avons tous les jours sous les yeux 
l'image de cette formation première. Et quand nous voyons 
la jurisprudence moderne, qui est notre coutume à nous, 
naître du combat entre deux plaideurs, nous pouvons évo
quer aisément les luttes lointaines de nos ancêtres, ces 
temps où les adversaires entraient en lice non pas avec des 
lois, des arrêts et des arguments, mais avec la lance et 
les gages de bataille, et où celui-là l'emportait qui était 
le mieux organisé pour l'attaque. 

Assurément, Messieurs, ces souvenirs rappellent le 
règne de la forc i ' brulale. Mais qui donc oserait dire qu'ils 
manquent de grandeur et d'utilité? 

En remontant ainsi le cours éternel des âges, en assis
tant au long enfantement du droit qui émerge des agita
tions humaines pour s'élever à l'autorité de la lo i , en 
sentant vibrer sous les textes paisibles les grands frisson
nements di'S passions populaires, ne voyons-nous pas le 
passé juridique tout entier revivre au souffle ardent de 
l'histoire, et n'apprenons-nous pas à mieux aimer et à 
mieux respecter ce qu'i l a été si difficile de conquérir? 

Enfin, dans cet élément traditionnel qui se développe 
sous l'influence incessante des événements du monde, et 
se transforme suivant les hommes et les climats, ne retrou
vons-nous pas à travers les siècles l'expression la plus 
parfaite et la plus constante de l'individualité nationale? 

La loi abstraite formulée par les savants qui vivent avec 
les livres, s'est parfois trouvée en désaccord avec ce droit 
vécu par le peuple; c'est ainsi qu'au moyen-âge le droit 
romain a entravé le développement du droit germanique; 
c'est ainsi qu'en France le peuple de Paris, effrayé de 
l'esprit de centralisation des corps de justice qui anéan
tissaient le vieil esprit national, s'écriait : « Dieu nous 
« garde de l'équité du Parlement. » 

En Belgique ce n'est pointde la défiance, c'est du respect 
que nous inspirent les décisions de nos corps judiciaires, 
et nous n'avons point à redouter d'opposition entre le droit 
du pouvoir et le droit du peuple. 

Mais cependant, n'y a-t- i l point de l 'ingratitude de 
notre part à montrer tant d'indifférence pour l'ancien droit 
national; et ne devrions-nous pas toujours nous rappeler 
que par deux fois i l a eu dans le monde une véritable 
splendeur : 

D'abord, quand du x i n e au xtv e siècle, i l a mieux que 
partout ailleurs affirmé la liberté civile et politique et la 
résistance au despotisme féodal ; 

Ensuite, quand du xvn e an xviir 5 , i l a, avec l'assentiment 
'de l'Eglise Belgique, affirmé l'indépendance et la supré

matie du pouvoir c iv i l et la résistance aux tendances ul t ra-
montaines ! 

Tels sont les deux points que je voudrais rapidement 
traiter devant vous. 

En ce qui concerne la première des périodes dont j ' a i à 
parler, nous avons longtemps partagé le dédain professé 
à l'égard du moyen-âge, par des écrivains qui en mécon
naissaient la grandeur pour n'en faire ressortir que les 
faiblesses. 

Mais brisons le cercle de fer dans lequel la féodalité 
cherchait à étouffer la vie des masses; pénétrons jusqu'aux 
couches profondes de la société, et nous reconnaîtrons que 
ce fut une des époques vraiment créatrices de l'humanité et 
que dans nos provinces notamment, les forces populaires, 
apparaissant au milieu du morcellement féodal, ont fait 
une des plus nobles et des plus sérieuses tentatives d'orga
nisation sociale qui puissent attirer l'attention du légiste! 

Et tout d'abord. Messieurs, c'est un spectacle instructif 
que celui qui nous est donné par le développement pro
gressif du droit national, admettant tour à tour à la vie 
jur idique, l ' individu, la commune et les masses. 

Au début, ce sont les citoyens d'une même t r ibu qui , 
enflammes d'un ardent sentiment d'individualisme, armés 
les uns contre les autres pour la légitime défense, exercent 
la répression en invoquant le droit de vengeance, et con
fondent encore la force et la justice. Jusqu'au jour où le 
principe de l'intérêt général l'emportant enfin, l'action 
publique triomphe de l'action privée, et les Paisieders et 
les Clwremanni, réglant au nom de l'autorité le droit de 
vengeance, déterminent la composition entre l'offenseur et 
l'offensé et font entrevoir dans un siècle de force le règne 
de la loi (5) . 

Puis, aux hommes bardés de fer et vivant de la guerre, 
succèdent les marchands et les artisans vivant du travail 
et ne décidant plus leurs différends par le glaive, mais par 
droit et sentence « met vouais en regt. » Désormais unis 
entre eux, ils combattent encore les seigneurs pour le 
maintien de leurs franchises, et de cette lutte nouvelle sort 
un droit nouveau : le droit communal consacré par les 
chartes. 

Enfin, dans la commune, devenue forte et puissante, 
les masses à leur tour se jettent dans l'arène et entament 
le combat pour l'égalité. Les petiles gens veulent leur part 
de la vie radieuse des patriciens, les nations se lèvent 
contre les lignages, les métiers se dressent contre les 
poorters, et le droit contumier obéissant au souffle démo
cratique qu'enfantent ces orages, reconnaît les titres des 
nouveaux venus. 

L'ensemble de notre droit public nous offre alors des 
leçons dont la portée ne peut échapper à personne. 

Elles nous montrent que si notre idéal a changé, si nous 
avons une autre façon de concevoir la liberté, i l est di f f i 
cile de prétendre qu'un Belge du xtu" ou du xtv e siècle, 
avec ses idées et ses mœurs, fût moins libre que nous ; et 
nous devrons au contraire reconnaître qu ' i l savait prat i
quer la liberté et la garantir d'une façon sérieuse. 

Ai- je besoin de rappeler ces exemples dignes d'être 
encore médités de nos jours et qui sont présents à toutes 
les mémoires? 

C'est ainsi qu'en face du pouvoir du Roi, qui fonde le 
gouvernement sur le principe d'autorité et l'extension de 
la bureaucratie, la charte de Cortenberg de 1312 appuie 
le gouvernement sur le principe populaire, et par la clause 
de refus de service, commune à toutes les chartes, qui 
délie les citoyens quand le souverain manque à sa parole, 
établit la véritable base du pouvoir exécutif. 

C'est ainsi qu'au milieu des nations livrées aux caprices 
des fonctionnaires du prince, le Tribunal des X X I I de 
Liège et l'Assemblée de Brabant, devançant le droit public 
du continent, protègent les justiciables contre l 'arbitraire 
de l 'administration, tandis que la Bulle d'or, de 1349, 

(4) Le combat pour le droit, par le D' D ' I H E R I N G , Vienne, 1862. ( 5 ) RAPSAET, Origine et progrès des droits des Belges, § 2 6 . 



accorde aux Brabançons un privilège presque semblable a 
celui de YHabeas corpus (6). 

C'est ainsi qu'en face des justices ecclésiastiques et 
royales qui propagent la procédure inquisitoriale sortie de 
l'ombre des monastères, nos échevinages souverains, pra
tiquant en plein air et devant tous la procédure aceusa-
toire, proclamant l'inviolabilité du domicile, restreignant 
la détention préventive, garantissant'aux justiciables le 
jugement par les pairs, deviennent le véritable rempart 
de la liberté individuelle et des droits de l'accusé (7). 

C'est alors qu'en face des armées de mercenaires que 
les souverains organisaient pour la conquête, notre sys
tème mili taire présente seul sur le continent ce spectacle 
remarquable de milices nationales qui ne sont obligées au 
service que pour la défense du territoire. « Ce n'est que 
« de leur plein consentement, dit la Joyeuse Entrée de 
« Wenceslas, que les Brabançons doivent suivre le duc à 
« la guerre au-delà des frontières (8). » 

C'est alors que, rapprochées par la communauté des 
tendances malgré la variété des coutumes, nos provinces 
commencent à conclure entre elles des traités d'alliance. 
Elles affirment ainsi, à rencontre du principe centralisa
teur de la France, le principe fédératif belge si essentiel 
dans un pays où deux races coexistent, et que Z Y P / E U S 

proclamera encore trois siècles plus tard en disant: Unitce 
suntomnes provincial, salvo singularuin jure, adeoque milice 
alteris subjeclœ (9). 

C'est dans ce siècle de fer, tout vibrant du cliquetis des 
armures, où les châteaux sont des nids de vautours, où 
les hommes semblent nés pour s'égorger, que Bruges, 
Anvers et Bruxelles inaugurent la fraternité internationale 
en décrétant à certains jours « les marches francs,' c'est-à-
dire la liberté du commerce; et que l'étendard flamand au 
Lion bleu, flottant au loin sur les mers, semble dire aux 
peuples épuisés par la lutte : « Laissez venir à moi tous 
« ceux qui travaillent (10). •> 

C'est dans cette bourgeoisie où l'excès de prospérité 
avait comme de coutume développé dans l'homme les 
instincts égoïstes, et rendue plus rigoureuse la notion de 
la propriété quiri taire, qui; les corps de métiers, si injuste
ment critiqués par les économistes modernes, servent de 
refuge aux petites gens; cherchent à amener le groupe
ment des intérêts et à réaliser ces grandes idées d'organi
sation du travail , de solidarité et de protection réciproque 
auxquelles peu à peu la science économique revient aujour
d'hui ^11). 

C'est alors enfin, en face des légistes romains, répandus 
dans les administrations, dans les parlements, dans les 
cours souveraines, et qui pour combattre la féodalité for
tifiaient le despotisme du pouvoir central, que nos éche-
vins fondent au contraire leur virile résistance sur la 
grandeur de la commune, et opposent le droit national, 
jeune et vivante réalité, à la science abstraite des roma
nistes ! 

Ains i , ces hommes qui ne désiraient point la liberté 
de conscience, puisqu'ils avaient tous la même foi r e l i 
gieuse; qui ne désiraient point la liberté de la plume et 
de la parole, puisqu'ils n'auraient pu s'en servir, possé
daient pourtant la vraie liberté politique. Nous retrouvons 
chez eux en bien des choses l'objet de nos propres aspira
tions, et nous pouvons dire de leur temps, avec plus de 
raison peut-être, ce que M A C A U L A Y en di t lorsqu'il parle de 
l'Angleterre : 

« C'est là, d i t - i l , qu ' i l nous faut chercher l 'origine de 
« notre liberté, de notre prospérité et de notre gloire. C'est 
« alors que notre droit public s'éleva à la dignité d'une 

( 6 ) EDMOND P O U L L E T , Histoire de la Joyeuse Entrée de Brabant, 
p. 9 2 . 

( 7 ) WARNKOENIG, t. 111. p. 8 3 . 

( 8 ) P O U L L E T , livre cité, p. 6 5 , Charte de Wenceslas, articles 3 

et 1 0 . 

( 9 ) F A I D E R , Patria Belgica, vol. I I , p. 3 8 4 . 

« science capable de soutenir la comparaison avec la lôgis-
« lation impériale (12). » 

Messieurs, cette période éclatante, où circule un souffle 
si fort et si pur, était sortie d'un monde en proie à des agi 
tations profondes; et nous constaterons le même fait, nous 
verrons également le droit émaner du conflit des forces et 
des intérêts en présence, si nous passons à la seconde 
phase de splendeur de notre histoire jur idique. 

Au xvi 1 ' siècle, en effet, de nouveaux éléments sociaux 
sont aux prises, et dans le monde eu fermentation le der
nier mot est, comme jadis, au glaive. Pourtant la tourmente 
déchaînée contient encore une fois eu elle le germe de 
l'ordre et de l'harmonie. —C'es t la nation, cette fois, q u i 
apparaît, qui revendique le droit à l'existence, et qui finit 
par triompher, comme les masses, la commune et l ' i n d i 
vidu avaient triomphé eux-mêmes! 

L'Eglise cherche à réaliser le rêve de Grégoire V I I ; elle 
continue la tradition du x i e siècle, elle s'efforce de trans
former en dogme politique les nobles et pures aspirations 
religieuses des hommes. — Et nous voyons les pères du 
Concile de Trente, dans leur projet de réformation, les 
papes, dans leurs bulles, prétendre comme Grégoire V I I 
à l'empire universel. 

Mais la résistance à ces doctrines fut générale, et l 'on 
sait que c'est surtout sur le sol belge qu'elle trouva des 
éléments opiniâtres. 

Tous les héros, illustres ou obscurs, tombés depuis le 
Compromis d is Nobles jusqu'au jour où Marnix s'éteignit 
à Leyden, en sont l'impérissable témoignage! 

La Hollande seule, i l est vrai, sortit triomphante de 
l'épreuve, et puisa dans ces douloureuses hécatombes une 
force et une grandeur nouvelles; mais au moins pouvons-
nous dire que les glorieux sacrifices de nos ancêtres ne 
sont pas restés complètement inutiles. Car de la lutte entre 
le despotisme latin et la conscience populaire, se dégage 
malgré tout pour nous la grande idée de nationalité qu i , 
dès ce moment, inspire et vivifie le droit du pays, et que 
rien ue saura plus déraciner! 

L'antagonisme entre l'Eglise et l'Etat sort en Belgique, 
au xvn e siècle, du domaine des passions religieuses pour 
entrer dans le domaine de l'évolution jur idique. 

Je n'ai pas à rappeler comment, dans ce conflit, C O N -
R I X G , P U F F K N I I O U F et THO.MASIUS, en Allemagne, R I C H E R , 

P A S Q U I E R , DOMAT et D U M O U L I N , en France, continuaient 
l'école des légistes, se posaient en avocats de la souverai
neté de l'Etat, et défendaient ainsi le principe national 
contre le principe théocratique. 

I l suffira de dire que clu-z nous D A M H O U M - R , Z Y P / E U S et 
V A N E S P E N rendent les mêmes services, et nous conduisent 
à l'époque de l'histoire de noire droit, où la souveraineté 
de la nation est le mieux sauvegardée, précisément peut-
ôire parce qu'elle venait d'être l'objet d'attaques plus vio
lentes. 

Quand la Belgique languissante, épuisée, échappe enfin 
à la tempête, quand, avide de calme, elle peut se recueillir 
et faire entendre sa voix, tout son droit public proclamé 
par l'organe de ses juristes, de ses conseils souverains, de 
ses cauonistes môme, n'est plus qu'un long et éclatant 
hommage rendu au principe delà nationalité, c'est-à-dire 
à la suprématie de la puissance civile qui en est alors la 
sanction suprême. 

N'ayons pas trop de dédain, Messieurs, pour une époque 
que nous considérons comme si inférieure à la nôtre. 

La doctrine moderne de la liberté condamne les moyens 
qui faisaient depuis longtemps partie de notre ancien 

( 1 0 ) Franches foires d'Anvers, Bruxelles, etc. Voir P O U L L E T , 
Passim. 

( 1 1 ) LUJO B R E N T A N O , Die Arbeiter Gilden der Gegenwart, 
Leipzig. 1 8 7 2 . 

( 1 2 ) MACAULAY, Histoire d'Angleterre, t. 1 , p. 1 9 et 2 0 . 



droit , mais qui surtout, après le xvi" siècle, devinrent le 
symbole du pouvoir c ivi l dans ses démêlés avec la curie 
romaine. 

Je veux parler du Placet, qui sauvegardait le pays contre 
les écrits et les actes de la cour de Rome, contraires à 
notre droi t public ; et du Recours au prince, qui réprimait 
les atteintes portées par l'autorité spirituelle aux lois de 
l'Etat et assurait l'indépendance du bas-clergé. 

I l importe cependant de remarquer que dans un temps 
où la notion du peuple s'incarnait encore dans la notion 
du pouvoir souverain, l'emploi de ces moyens constituait 
la lutte même pour la nationalité! C'étaient des armes 
opposées à d'autres armes; et nos princes, les plus re l i 
gieux, en en faisant un usage fréquent, ne songeaient pas 
à opprimer l'Eglise, mais à défendre le droit de la nation, 
dont l'existence était en péril! 

I l importe de remarquer ensuite, qu'en agissant ainsi, ils 
marchaient d'accord avec l'opinion du pays : et cela, pen
dant toute la période du xvn e et du début du x v i n e siècle, 
où les sentiments spiritualistes et religieux des Belges 
n'avaient encore subi aucune atteinte, et où l'esprit de 
scepticisme qui devait bientôt transformer la France d 'Ar
naud et de d'Aguesseau, n'avait pas encore pénétré dans 
nos provinces. 

Ceux qui faisaient alors respecter la majesté du pouvoir 
c i v i l , ceux qui acceptaient le droit public du temps, 
sans y voir la moindre atteinte portée à la liberté de 
l'Eglise, c'étaient des croyants fermement attachés a leur 
culte. 

Les papes, en jetant le gant à la puissance séculière, 
rencontraient à la tête de leurs adversaires les plus con
vaincus, des dignitaires ecclésiastiques comme V A N E S P E N , 

des établissements érigés en vertu de quatre bulles du 
pape Mart in V, comme l'Université de Louvain. 

La Belgique religieuse toute entière défendait alors 
l'indépendance de la société civile et reconnaissait que 
l'idéal de l'Eglise pouvait librement s'épanouir dans l'Etat 
souverain ! 

I l est vrai que dans ce domaine encore les Belges obéis
saient a l'élément traditionnel, qui était chez eux, dès les 
temps les plus reculés, en opposition avec les prétentions 
de la cour de Rome. 

Quand Grégoire V I I inaugúrele système ullramontain,la 
première protestation qui se fasse entendre est celle d'un 
moine belge, Sigebcrt de Gembloux, qui , dans son Apo
logie à tous les hommes de bonne volonté, s'écrie (13) : 

. . . « Rome est la Rabylone dont parle l'apôtre; c'est 
« d'elle que viennent la confusion et les dissensions qui 
« remplissent la chrétienté. — S'il nous est permis de le 
« dire, sauf le respect pour la dignité apostolique, le pape 
« et tous ceux qui l'ont conseillé ne savent pas ce qu'ils 
<c font. . Nous cherchons en vain une autorité pour jus t i -
« fier la guerre qu'on nous déclare au n o m d'une religion 
« de paix. Nous observons les préceptes de l'Eglise tels 
« que la tradition nous les enseigne... Hildebrand est le 
« premier qui ait songé à dominer sur les rois. Sa doc-
« trine est fausse par cela seul qu'elle est contraire à la 
« tradition constante de l'Eglise. Nous préférons suivre 
« l'exemple des saints que les innovations d'un pontife 
« ambitieux. » Ainsi parle le moine de Gembloux. 

Quand la hiérarchie chrétienne est depuis longtemps 
établie et que, ramenant l'Eglise à une puissante unité, 
elle concentre l'autorité entre les mains des hauts d i g n i 
taires, à Gand nous voyons encore, au xin* siècle, régner 
la tradition religieuse des premiers temps et son antique 

( 1 3 ) L A U R E N T , Études sur l'Histoire de l'humanité, t. V I , p. 3 5 7 . 
( 1 4 ) YVARNKOEMG, Charles de la comtesse Muthilde et du comte 

Baudouin Vili, t. 111, p. 2 2 6 à 2 3 3 . 
( 1 5 ) C H . STALLAERT et P H . VANDER HAEGHEN, Académie royale 

de Belgique, tome X X 1 U des mémoires couronnés. Extrait p. 9 9 
à 1 1 5 . 

( 1 6 ) Placcaten van Viaanderen, I , 6 0 . 

esprit de démocratie : Une keure, de Baudouin V I I I , 
conserve aux Gantois le privilège d'élire et de révoquer 
eux-mêmes leurs curés (14). 

Quand, dans toute l'Europe, l'Eglise est (à juste ti tre 
d'ailleurs) en possession de l'enseignement, parce qu'elle 
est seule capable d'enseigner, un diplôme de Jean I e r ac
corde au prince la nomination de l'écolàtre de Bruxelles 
et à l'amman l'exécution des ordonnances scolaires, tandis 
qu'à Gand une keure de 123b donne également la direc
tion de l'école au souverain (15). 

Quand les justices ecclésiastiques sont partout jalouses 
de leur indépendance, le 18 j u i n 1531 un édit inséré aux 
Placcards de Flandre permet aux magistrats de Gand de 
punir les ministres du culte qui contreviennent aux lois 
de police (16). 

Quand le Concile de Trente condamne les lois qui don
nent au pouvoir séculier le droit de surveiller l 'adminis
tration des biens de l'Eglise, nos princes les plus attachés 
à leur foi , Philippe I I , la duchesse de Parme, Albert et 
Isabelle, Philippe I V , sont obligés de résister au Concile 
et de faire respecter les anciennes coutumes qui , de temps 
immémorial (c'est l'expression qu'ils emploient), accordent 
à la loy la superintendance et l 'administration du temporel 
des cultes (17). 

Aussi, au xvn e et au x v m e siècles, nos magistrats et nos 
légistes qui , au nom du principe de nationalité, repoussent 
les dangereuses théories ultramontaines et s'inspirent de 
la devise des Vénitiens du xv e siècle : « Siamo Veneziani 
poi Cristiani, » n'ont-ils qu'à s'appuyer constamment sur 
nos coutumes invétérées comme sur une base inébranlable. 

C'est la tradition que le conseil de Brabant glorifie 
quand, dans sa consulte du 22 mai 1658, i l déclare : 

« I l est bien vrai que le pape est reconnu pour sou-
« verain ès choses spirituelles; mais sa puissance absolue 
« et infinie n'a ici point lieu ; ainsi est bornée par les 
« lois, privilèges, coutumes, statuts et observances an-
« ciennes (18). » 

C'est la tradition que les Etats de Brabant invoquent 
quand, en février 1708, ils écrivent au conseil privé : 

« Nous ne pouvons manquer de vous faire savoir que, 
« comme les seigneurs et Etats de Brabant ont toujours 
« combattu avec zèle et à toutes forces pour le maintien 
« des lois fondamentales, des immunités et des privilèges 
« de ce pays contre les entreprises déraisonnables et 
« indues de la jur idict ion ecclésiastique et autres, nous 
« sommes bien aise de voir que vous en avez fait de môme 
« de votre côté (19). » 

C'est la tradition nationale que le conseil souverain de 
Brabant appelle à son aide lorsque, le 16 j u i n 1708, s'op-
posant à l'extension du pouvoir spirituel et aux ambitions 
de l'archevêque Humbertde Prœcipiano, i l di t : 

« Nous manquerions à tous nos devoirs dans un point 
« essentiel, et nous dégénérerions de nos ancêtres, si nous 
« ne nous opposions à un mal si dangereux avec tout le 
« zèle dont nous sommes capables (20). » 

C'est en se fondant sur la tradition nationale et sur nos 
plus anciennes chartes que V A N E S P E N repousse la Bulle 
Unigenitus, établit dans son célèbre traité de Recursu ad 
Principem la souveraineté du pouvoir c ivi l et démontre 
que l'ultramontanisme est incompatible avec les lois et 
coutumes du pays. 

Et quand exilé à Amersfoort, i l meurt victime de ses 
convictions, et que ses ennemis, s'acharnant contre sa 
mémoire, cherchent à proscrire ses ouvrages, le Conseil de 

( 1 7 ) Brochure de G H E L D O L F , Sur le lemporel des cultes. Gand, 
1 8 6 7 . 

( 1 8 ) VAN ESPEN, Opera, t. I V , p. 2 1 1 . 
( 1 9 ) V A N ESPEN, vol. I V , de Recursu ad Principem; ch. V I , 

de Praxi Belgica, p. 3 2 6 . 
( 2 0 ) V A N ESPEN, De Recursu ad Principem. Appendice, l i t t . s. 



Brabant prenant sa défense dans une consulte du 1 2 jan
vier 1 7 3 6 , peut dire de lu i avec un légitime orgueil : 

« On doit ce témoignage au docteur V A N E S P E N , que 
« nous n'avons pas d'auteur qui ait mieux et avec plus 
« d'érudition et d'exactitude éclairé, soutenu et défendu 
« les droits légaux de Sa Majesté, la juridict ion de ses 
« conseils et les lois et coutumes du pays contre les pré-
« tentions de la cour de Rome et les entreprises des gens 
« d'église ; 2 1 ) . » 

La tendance de notre droit public, à cette époque, l'op
position entre la théorie belge et la théorie ullramontaine, 
n'est donc pas chez nous une innovation téméraire; elle 
constitue encore moins une servile imitation des doctrines 
gallicanes et de la déclaration de 1 6 8 2 du clergé fiançais. 
Elle répond à un instinct national, elle s'est développée à 
travers notre histoire. Au x v i e siècle elle s'est affirmée par 
le sang et par l'épée, au siècle suivant par la loi ! 

Et que l'on ne dise pas, que l'Eglise étant alors un pou-
voir établi avec des droits étendus qui n'existentplus, la ten-
dancedont je parle ne pouvaitavoir d'importance pratique. 

Des exemples locaux nous prouvent au contraire, que 
les Belges savaient parfaitement la traduire en faits dans 
une foule de graves questions qu'engendraient, alors 
comme aujourd'hui, les rapports de l'autorité civile et de 
l'autorité spirituelle. 

Vous parlerai-je de renseignement? J'aurais à vous 
rappeler tout d'abord le règlement arrêté en j u i n 1 6 3 5 par 
les échevins de la keurc de Gand, d'accord avec le grand 
ba i l l i , et complété le 3 août 1 6 9 4 . 

Ce règlement, qui repose aux archives de la ville de 
Gand, ordonne bien, i l est vrai , aux instituteurs de faire 
répéter la prière et le catéchisme aux enfants; mais i l 
n'admet pas l'intervention du prêtre dans l'école. I l décide 
que l'instruction religieuse sera donnée dans l'église et 
que tous les droits de police, direction ou surveillance 
seront exercés par l'autorité civile (22). 

Nous voyons même, au cours d'une lutte mémorable, 
entamée à Gand entre les jésuites et l'évêque, pour savoir 
qui enseignera le catéchisme, les jésuites admettre comme 
l'évêque la suprématie du magistrat et dire dans une 
requête aux échevins (23) : 

« Dat het den magistraet toecomt, het gouvernement 
« dezer stede ende namentlyk het bestieren der joncheyt. » 

« Que c'est au magistrat qu'appartient avec le gouver-
« nement de la cité l'instruction des enfants. » 

V A N E S P E N , dans le célèbre trailé dont j ' a i déjà parlé, 
consacre aussi plus tard, d'une façon absolue, la maxime 
que l'instruction appartient au pouvoir public. I l dit : 
Erigera scholas publicas pertinet ad supremam potesta-
tem (24). 

Enfin, sous le règne de Marie-Thérèse, nous voyons 
dans un rapport sur l'enseignement primaire à Bruxelles, 
les écolâtres chargés de visiter les écoles, se prononcer 
également en faveur de l'enseignement public. Ces éco
lâtres, les abbés DES R O C H E S et DE B E A U R E P A I R E , nommés 
par le chapitre de Sainte-Gudule, sont des fonctionnaires 
de l'église, et pourtant ils prennent la défense de l'ensei
gnement public, i ls condamnent l'enseignement donné par 
les ordres religieux et ils se plaignent de ce que ces der
niers attirent des élèves non par Ta bonté de leurs écoles, 
mais par l ' intrigue, les menaces et les vaines ostenta
tions (25) . 

L'on pourrait donc, Messieurs, se livrer à de curieux 
rapprochements en voyant des évèques, des canonistes, 
des dignitaires ecclésiastiques au xvn e et au xviu" siècles, 

(21) VAN ESPEN, Appendix monumentorum. — D E BAVAY, Mer
curiale de 1846. 

(22) Archives de Gand. Arme school le Gent, 1623-1793. 
(23) Archives de Gand. Enseignement du catéchisme dans les 

écoles. B E L G . J U D . , t. X I X , n» 9 9 ; t. X X V I I , n° 84. 

(24) V A N ESPEN, vol . I V , p. 168, édition de 1768. 

comprendre qu'en matière d'éducation primaire, la sépa
ration de l'Eglise et de l'école ne détruit pas le sentiment 
religieux, et donner des preuves non équivoques de leur 
préférence pour l'enseignement organisé par les pouvoirs. 

En matière d'inhumation les tendances sont les mêmes. 
L'édit de Joseph I I , du 2 6 ju in 1 7 8 4 , qui interdit d'en

terrer désormais dans les églises et les villes avait été 
précédé d'une tentative analogue de la part de Marie-Thé
rèse, dont certes personne n'a jamais contesté les senti
ments de piété sincère. La souveraine éprouvait certains 
scrupules à modifier des usages qui pour le vulgaire se 
confondaient avec la religion; elle se demandait si l'auto
rité ne pourrait pas établir dans les nouveaux cimetières 
des chapelles où l'on pratiquerait les cérémonies du culte 
de façon à conserver à l 'inhumation un caractère re l i 
gieux. 

Elle envoya à cet effet un mémoire à tous les conseils 
du pays en les priant de faire connaître leur avis. Les 
réponses des magistrats consultés se trouvent aux archives 
du royaume (26) . Quelques-unes contestent la nécessité 
d'inhumer hors des villes, presque toutes admettent la dis
tinction entre les cérémonies funèbres, acte du culte qu ' i l 
faut célébrer dans le temple, et l ' inhumation, acte c ivi l 
du ressort de la puissance laïque. 

Le Conseil de Gueldre notamment est très-formel : « I l 
« pourrait être réglé, d i t - i l , que les cérémonies de l'en-
« tecrement se fissent toutes dans l'église, où, devant 
« l'autel, i l y aurait une fosse maçonnée dans laquelle on 
« ferait descendre le corps, pour être transporté le jour 
« même ou le lendemain matin au plus tard et sans pompe 
« au cimetière. » 

Le Conseil privé attribue à l ' inhumation un caractère 
de police, et le grand Conseil de Malines déclare : « C'est 
« ici par sa nature une affaire de police qu i , n'ayant aucun 
« rapport avec le dogme, les sacrements et les cérémonies 
« ecclésiastiques, est absolument du ressort de la puis-
« sauce séculière. Ces maximes, ajoute-t-il, sont aujour-
« d'hui avouées de tout le monde. » Et notons que parmi 
les membres du grand Conseil siégeaient cinq conseillers 
ecclésiastiques ! 

A côté de ces doctrines qui proclament si nettement la 
séparation, dans les matières mixtes, où suivant l 'organi
sation de l'époque la séparation était impossible, où la 
religion et le temporel devaient nécessairement se toucher, 
et où par conséquent l'autorité séculière pouvait être mise 
en danger par l'Eglise, nous trouvons la suprématie de la 
loy protégée contre tout empiétement. 

Le 1 " septembre 1 6 6 3 , les magistrats du Franc de 
Bruges publient, à propos des biens des églises, un règle
ment fondé sur la coutume et dont l'article V I porte : 
« Concernant l'intendance des biens temporels des églises, 
« hôtels-dieux, des hôpitaux, des pauvres, des confréries 
« et semblables fondations, elle appartient à ceux de la 
« loy. » « Lorsque l'évêque diocésain ou son vicaire 
« général vaquera à l'audition desdits comptes conjointe-
« ment avec les députés de la loy, i l tiendra la place qui 
« convient à sa qualité, et les difficultés qui pourraient 
« survenir sur ledit compte seront aplanies de commun 
« avis, et au cas qu'ils ne s'accordent point ou que quel-
« qu'un voulût s'en plaindre, la connaissance à cet égard 
« eu sera prise par la loy ( 2 7 ) . » 

C'était là d'ailleurs l'ancien droit commun pour toute la 
Flandre. 

Or, l'Eglise se plaint-elle de cette situation? I l existe aux 
archives du Conseil de Flandre à Gand, une seule récla-

(23) Archives du royaume. 21 novembre 1780. Conseil privé, 
n» 1088. 

(26) Voir aux archives du royaume. Conseil priué, n° 1401 . 
(27) Coutume du pays du Franc. Traduction Legrand. ( B E L G . 

J U D . , X X I , p . 306.) 



mation élevée le 2 6 mars 1 6 8 0 par l'évèque de Bruges et 
ses doyens. Mais dans cette circonstance, le clergé est bien 
lo in de contester la compétence du juge séculier; dans 
une requête au Conseil privé de Bruxelles, i l la reconnaît 
au contraire. Quant au Conseil privé, i l maintient le 
principe du règlement de 1 6 6 3 , qui figure au 8 E livre des 
Placcards de Flandre et subsiste jusqu'à la domination 
française comme un témoignage de la fermeté de nos sou
verains et du bon sens du clergé flamand ( 2 8 ) ! 

On connaît enfin notre ancienne législation sur les 
ordres religieux. Je veux simplement citer encore i c i , 
parce qu'elle s'en réfère à la coutume et au droit ecclé
siastique, la consulte du Conseil privé en date du 1 0 février 
1 6 5 2 , en réponse à une requête du Provincial des Carmes-
Déchaussés demandant l'autorisation d'ériger un couvent 
a Mali nés 2 9 ) . 

Le Conseil privé refuse ; i l trouve que la ville de Malines, 
appauvrie par la guerre, n'est déjà que trop chargée et 
remplie de cloîtres d'hommes et de femmes. I l ajoute : 
« I l serait impossible à ces prétendants d'accomplir ce 
« qu'ils promettent, qu'ils vivent de leurs revenus et ne 
« feront queste en public ni à charge du peuple. Qu'il y 
« a en cette saison une très-grande abondance de re l i -
« gieux de toutes sortes d'ordres et reformations qui tous 
« généralement, tantôt les uns et tantôt les autres, impor
te tunent Sa Majesté pour obtenir permission de bâtir des 
« couvents qnasy en toutes villes et aux champs, à la 
« surcharge trop grande des habitants. Tellement, qu ' i l 
« est désormais nécessaire de faire revivre et rendre leur 
« force aux constitutions des papes, ordonnances et plac-
« cards des princes de ces pays qui défendent les érections 
« des nouveaux cloîtres, afin que le trop grand nombre de 
« couvents et personnes ecclésiastiques qu' i l y a à présent 
« et qui va toujours croissant, ne porte le corps politique 
« de l'Etat à une ruine entière, comme l'excès de l'une des 
« quatre humeurs porte le corps humain à la mort. » 

Messieurs, je ne prolongerai pas ces citations. Je les ai 
faites pour indiquer rapidement les caractères de notre 
ancien droit public dans des questions importantes, et 
parce qu'i l est salutaire de voir comment les hommes 
d'alors, avec leur conception de l'idéal et de la politique, 
savaient assurer l'indépendance et la sécurité de l'Etat, 
sans donner à l'expansion des sentiments religieux le 
moindre sujet de plainte. 

En glorifiant ainsi le passé, je n'oublie nullement que 
l'histoire revient rarement sur ses pas. 

Mais à ceux qui soutiennent que le mérite principal de 
notre Constitution est d'avoir réagi contre l'ancienne tra
di t ion du césarisme, je crois qu ' i l est bon de rappeler 
qu'ils s'exagèrent cette opposition, et que l'Eglise acceptait 
volontiers la prétendue tyrannie de cette époque. 

Dans tous les cas, ils ne peuvent nier que la législation 
du premier empire, dont on invoque encore tous les jours 
des dispositions en a-tte matière, est bien plus que notre 
droi t ancien contraire à l'œuvre de 1 8 3 0 . 

Quelles sont, en effet, la portée et l'essence de notre an^ 
cien droit? 

I l est le résultat direct et naturel de la lutte entre 
l'Eglise et l'Etat. S'il proclame la séparation de l'Eglise et 
de l'Etat toutes les fois que, suivant les idées du temps, 
cela est possible, i l maintient la suprématie de l'Etat sur 
l'Eglise toutes les fois que, suivant ces mêmes idées, cela 
est nécessaire. C'est-à-dire que c'est un droit essentielle
ment pratique, tenant compte des nécessités et des mœurs 
et se distinguant par un grand bon sens et une grande 
sincérité. 

La législation impériale au contraire est l'œuvre à priori 

(28) Over de onthouding van het behandelen van het welsont-
werp op het tedelyk der eeredienslen in de wetgevende kamers van 
Belgie. Gcnt, 4867. 

(29) BELGIQUE JUDICIAIRE, XXIV, p. 494. 

d'un conquérant dont les conceptions politiques abstraites 
avaient surtout en vue l'intérêt de sa dynastie. Bien loin 
de songer aux possibilités d'un choc entre l'Etat et l 'Eglise, 
i l admettait comme point de départ l 'union la plus intime 
entre Rome et la France. 

P O R T A L I S est si bien convaincu de l'utilité de cet accord 
qu' i l n'hésite pas à dire au Conseil d'Eiat, dans son rap
port sur les articles organiques : « On n'a plus à craindre 
« aujourd'hui les systèmes ultramontains et les excès qui 
« ont pu en être la suite. Nous devons cire rassurés a m 
ie Ire les désordres auxquels les lumières de la raison, la 
« philosophie et l'état présent de toutes choses opposent 
« des obstacles insurmontables ( 3 0 ) . » 

On peut affirmer que nous subissons de nos jours les 
conséquences de ces vues optimistes. Car si la théorie de 
la séparation est une idée belge dont nous retrouvons 
même des traces dans l'ancien droit , nous devons bien 
exclusivement à la France du concordai ces privilèges sans 
nombre dont 1 Eglise est comblée et qui placent une so
ciété religieuse toute puissante en face d'une société civile 
dont les intérêts vitaux sont compromis et qui n'a pour se 
défendre que l'arme de la persuasion! 

Aussi en tenant compte des fails, i l faut bien le recon
naître, V A N E S P E N , écrivant à l'empereur Charles V I : Je 
meurs dans l'exil pour avoir défendu l'indépendance de 
l'Etat contre les prétentions ultramontaines ( 3 1 ) , est plus 
digne du souvenir des légistes belges que P O R T A L I S , com
blé d'honneurs et de gloire pour avoir contribué à l'édifi
cation d'une monarchie théocratique. 

Et si , sans que nous retournions pour cela au passé, le 
passé peut être quelquefois utile, c'est chez nous qu' i l nous 
faut chercher des leçons, et non pas dans une législation 
étrangère ne rappelant que l'invasion, la conquête et le 
despotisme, et en contradiction absolue avec toutes nos 
traditions comme avec notre droit positif moderne. 

N'oublions pas d'ailleurs que, même en entrant dans un 
ordre d'idées plus spécial et en examinant le code civi l en 
lui-même, nous constatons encore l'importance de l'ancien 
droit. 

.Mais sur ce point les travaux si érudits et si complets 
de M . K L I M I I A T H en France, de M M . R E H I I E R I ; et ZOEPKL en 
Allemagne, de M M . F A I D E R , L A U R E N T et DKFACQZ en Bel
gique me défendent d'insister. 

Ces savants ont montré, en effet, mieux que personne 
que, malgré la transaction que le code a voulu établir en
tre le droi t c ivi l et le droit coutumier, malgré le désir 
d'uniformité qui animait ses rédacteurs, son grand mérite 
est d'avoir respecté les usages établis et les habitudes lo
cales, d'avoir compris que si la loi peut venir en aide à la 
coutume, elle ne doit pas la supplanter, et d'avoir sacrifié 
l'élément scientifique à l'élément traditionnel. 

L 'on sait combien sont nombreux les articles du code 
qui s'en rapportent à la coutume. 

Et dans une foule de ses dispositions essentielles, l 'on 
retrouve en outre la prédominance de l'esprit coutumier 
sur le droit écrit. 

C'est ainsi que le code consacre la suprématie du statut 
réel sur le statut personnel; 

C'est ainsi qu ' i l préfère à la rigueur de la puissance 
paternelle romaine, le pouvoir paternel du droit coutumier 
plus conforme aux véritables sentiments de famil le ; 

C'est ainsi qu ' i l puise dans les anciennes coutumes le 
système de la communauté légale qui répond le mieux à 
la sainti'té du mariage ; 

C'est la loyauté coutumière qui fait disparaître des lois 
la distinction entre les pactes et les contrats et rend les 
conventions obligatoires par le seul consentement des 
parties ; 

( 3 0 ) Cité dans D U P I N , Manuel du droit français, n» 1 6 2 . 
( 3 1 ) Lellre du 2 8 j u i n 1 7 2 6 ( B E L G I Q U E JUDICIAIRE, année 1 8 5 6 , 

p. 1 2 6 2 ) . 



CVst l'influence coutumière qui fait passer dans la loi 
positive le principe : t den dooden erft den levenden : » le 
mort saisit le v i f ; et cet autre principe : « meubclm liebben 
geen gevolghe : » en fait de meubles possession vaut t i t r e ; 

C'est la coutume qui guide encore tous les j o u i s nos 
tribunaux lorsque, interprétant la lo i , ils favorisent l 'héri
tier du sang plutôt que l'héritier testamentaire et disent, 
avec les anciens juristes flamands : « L'héritier est institué 
par Dieu et non par les hommes. » 

E n f i n , dans deux circonstances importantes, le code ne 
prête-t-il pas le flanc à la critique précisément pour s'être 
écarté des dispositions coutumiêres? 

La coutume, en constituant à la veuve un douaire, 
n'était-elle pas plus juste que le code qui place le conjoint 
survivant parmi les successeurs irréguliers; et en procla
mant le principe : Nul n'est bâtard de par sa mère; r-n 
admettant l'enfant naturel à la succession de ses parents 
maternels, n'étail-elle pas plus morale que le code qui i m 
pose à des innocents l'expiation de la faute d'aulrui? 

I l est donc juste, Messieurs, de rendre à notre droit na
tional, dans les hautes études, la place qui lui est due à 
tant de titres et dont i l est digne à tous les points de vue. 

La France de l'empire nous a valu des avantages incon
testables, qui sont cependant plutôt formels : elle nous a 
procuré le bienfait de la codification; mais là s'arrête son 
influence et commence l'influence nationale. 

Assurément, la vie sociale de l'heure présente diffère de 
la vie sociale d'autrefois : et à supposer qu' i l nous fût 
donné de nous entretenir avec un échevin du xin" siècle, 
ou avec un magistrat du xvu% i l y aurait de part et d'autre 
bien des mécomptes. Et pourtant. Messieurs, si le rôle de 
la commune a de nos jours une certaine grandeur ; si la 
liberté a chez nous des racines profondes longtemps avant 
la Révolution française; si l ' individu est mieux respecté; 
si chacun possède mieux le sentiment de son d r o i t ; si ce 
sentiment lui-même est descendu des hautes sphères du 
pouvoir pour pénétrer toutes les couches sociales; si la loi 
de la solidarité enfin, nous fait comprendre, mieux que la 
vague fraternité de 89, les liens qui nous unissent à nos 
semblables, ne serait-ce pas au Belge du moyeu age à 
rappeler avec quelle indomptable énergie i l luttait pour le 
Dro i t ! 

Et de même, si l'autorité civile est aujourd'hui notre 
bouclier tutélairc; si elle a pour mission de planer, au-
dessus des groupes sociaux pour leur assurer la liberté de 
leur développement ; si toute atteinte portée à la majesté 
du pouvoir c ivi l semble, ainsi un attentat à la conscience 
même du inonde; si nous croyons utile de voir succéder à 
l'unité théocratique, la diversité féconde des confessions et 
des philosophies, ne devons-nous pas un souvenir à nos 
magistrats des conseils de province, et ne devons-nous pas 
admirer avec quel courage ils résistaient à la puissance 
romaine, pour faire respecter les droits souverains et 
la conscience de nos ancêtres? 

Tous ces faits. Messieurs, n'ont pas seulement pour 
nous un intérêt de science; ils ne nous apprennent pas 
seulement à apprécier notre passé jur idique, ils ont une 
signification plus haute : 

Us nous permettent d'abord d'opposer aux publicistes 
qui contestent notre nationalité, le témoignage éclatant de 
la stabilité de notre caractère propre au milieu des vicissi
tudes de l 'Europe; 

Ils nous permettent ensuite de nous retremper au souffle 
salutaire d'indépendance politique et religieuse qui circule 
à travers nos annales; 

I ls nous permettent en troisième lieu, en considérant le 
chemin parcouru et les travaux de ceux qui nous ont pré
cédés, d'apercevoir, à la lueur sereine de l'histoire, l 'au
guste signification du Droit . 

Car, semblable à ce navire qui avance sans cesse, bal
lotté entre des flots contraires sur l'océan de l'histoire, 
l'humauité nous apparaît, comme oscillant toujours entre 

des forces opposées et poursuivant néanmoins sa marche. 

Le sillon lointain qu'elle trace ainsi entre ces courants 
qui l'assiègent constitue ce que nous appelons le Droit . Et 
c'est. Messieurs, ce Droit vivant, ce Droit essentiellement 
humain, produit de nos souffrances et de nos luttes, q u i , 
rattachant les labeurs d'aujourd'hui aux labeurs d'autre
fois, consacrant par sa continuité l'existence des nations, 
donnant aux peuples qui ont une raison d'être le sentiment 
profond de leur individualité, devient le fil conducteur 
auquel, ignorant de ses destinées, l'homme attache ses 
mains tremblantes! 

C'est ce Droit enfin, qui dans le travail incessant des 
générations, dans la succession des lois et des efforts hu
mains, nous fait retrouver, non pas ce que G O E I H E nom
mait l'étprnelle maladie de l'univers, mais, au contraire, 
l'harmonie éternelle du inonde où rien ne se perd, où tout 
se transforme, où tout obéit à la loi suprême qui , dans 
l'organisme physique, s'appelle le mouvement et dans le 
domaine moral, le progrès ! 

Ce discours a été couvert d'applaudissements. 

Le Bâtonnier de l 'Ordre, M " A L B E R T P I C A R D , a ensuite 

pris la parole et a prononcé l'allocution suivante : 

M E S S I E U R S ET CHERS CONFRÈRES, 

Depuis de longues années, le Barreau de Bruxelles 
assiste à une solennité qui , sans avoir aucun caractère 
officiel, intéresse vivement tous ceux qu'anime la sainte 
passion du droit et de la justice. Cet intérêt que les ma
gistrats et les anciens de l'Ordre témoignent à votre inst i 
tution est facile à comprendre. Non-seulement, ils voient 
ici réunis do futurs collègues ou confrères, mais ils vien
nent applaudir de -nobles paroles qui doivent fortifier vos 
courages et vous préparer à combattre pour le droit. 

Cette année, chers confrères, vous avez désigné, pour 
inaugurer vos travaux, un orateur-écrivain dont la plume 
exercée a déjà produit des œuvres justement remarquées 
même à l'étranger. 

Dans le discours que vous venez d'entendre, i l a traité 
des questions de droit public et de droit privé. I l semble 
n'avoir fait que de l'histoire, et telle a été peut-être sa 
volonté. Mais i l n'est point possible de rechercher dans 
nos institutions anciennes les origines de notre droit 
public, sans toucher à des controverses qui sont encore 
d'une actualité saisissante. 

I I ne s'est point dissimulé les périls d'un travail de ce 
genre, et i l a pu se dire : Incedo per ignés. I l a honoré 
cette imposante assemblée, et en même temps celle dont 
i l tenait sou mandat, en exprimant ici des convictions q u i 
peuvent n'être pas celles de tous, mais qui sont éminem
ment respectables parce qu'elles sont consciencieuses. 

L'orateur nous a rappelé. Messieurs, les luttes soutenues 
par nos vieux jurisconsultes et nos anciens corps j u d i 
ciaires sur le terrain du droit public, et i l a vu dans ces 
luttes l'origine dps principes consacrés par notre droit poli
tique moderne. I l s est attaché à démontrer que la tradition 
et la coutume ont plus d'influence sur les lois que l'idée 
abstraite de l'équité. 

Son étude si savante fait bri l ler d'un nouvel éclat des 
gloires nationales, dont nous pouvons èlre fiers. Elle 
prouve de plus que si la Belgique ne joui t de sa complète 
indépendance que depuis moins d'un demi-siècle, elle pos
sédait au moins depuis longtemps des libertés intérieures, 
inconnues même aux grandes nations, dont elle n'était 
qu'une annexe, et que nos mœurs et notre tempérament 
nous préparaient mieux que d'autres à la grande transfor
mation dont la société moderne allait connaître les 
bienfaits. 

Mais i l y aurait peut-être quelque exagération à pré
tendre, avec l'école historique, que le droit et surtout le 
droit public ne se développe que lentement, d'après les lois 



de la tradit ion, et que le domaine juridique est inacces
sible aux brusques changements sociaux. 

I l y a, dans l'histoire, des explosions de justice et des 
violences heureuses commises contre des abus tradition
nels par des lois que l'équité seule inspire. La révolution 
française de 1789 nous en donne un exemple éclatant. 

Un savant historien, dont le nom honore notre tableau, 
bien qu' i l soit resté toujours étranger à nos luttes (32), pro
nonçait, en 1867, dans une assemblée polit ique, ces 
remarquables paroles : 

« On nous a dit que la philosophie du x v i n e siècle 
« n'avait rien à nous apprendre, que tout ce que 1789 pou-
« vait nous donner, nous le possédions dans nos anciennes 
« institutions, et que nous n'en avions pas besoin pour ins
te criredansnotreConstitutionlesgrandesliberlésdontnous 
« jouissons. Avant 1789, nous possédions de remarquables 
« libertés communales et provinciales : celles-là, je le re
tí connais, sont essentiellement belges. Mais, dans aucune 
« de nos chartes, ne se trouvaient les grands principes 
« constitutionnels de liberté et d'égalité que nous possé-
« dons aujourd'hui : égalité civile et politique dans son 
« expression la plus large; égalité devant l'impôt, admissi-
« bilité de tous les citoyens à tous les emplois, liberté des 
« consciences et des cultes, liberté de la presse, liberté du 
« commerce et de l ' industrie, liberté d'association ; élec-
« tions directes sur une vaste échelle, établissement du 
« jury en matière criminelle et politique, publicité des 
« débats judiciaires, abolition de toute espèce de p r iv i -
« léges, ordres, castes, corporations, de tout tr ibunal 
« d'exception, de toute justice féodale. » 

Ce n'est pas seulement dans les sphères du droit po l i 
tique, Messieurs, que l'action de la révolution française 
s'est fait sentir. Dans le droit c iv i l , et surtout dans le droit 
pénal, des innovations heureuses se sont produites sous 
l'influence du mouvement social qui venait d'éclater. 

Dans l'un de ces discours, si pleins de science et de 
philosophie, qu ' i l prononce chaque année à l'audience 
solennelle de rentrée, l'honorable Procureur général près 
la cour de cassation rappelait qu'autrefois la publicité 
judiciaire était refusée aux affaires mises au rapport, qui 
étaient d'ordinaire les plus graves, et qu'elle n'existait pas 
pour le grand criminel . I l ajoutait : « C'est au sein de la 
« publicité que l'opinion veille, agit et contrôle, que la 
« parole et l'écrit se propagent et discutent. La publicité 
« est fondamentale parce qu'elle est la caution de la 
« liberté... Elle a été consacrée comme principe en 1789; 
« elle joui t désormais du privilège de l'irrévocabilité. » 

Signalons encore, chers confrères, dans la répression 
des crimes et délits, l'apparition d'idées plus généreuses 
et plus humaines, qui ont pu être voilées pendant la pé
riode du despotisme impérial, mais qui ont retrouvé leur, 
place légitime dans nos mœurs et dans nos lois. 

Aussi est-ce avec raison qu'un grand homme d'État, 
M . Thiers, a pu dire récemment, en France : « L' immor-
« telle révolution de 1789 est notre gloire la plus pure et 
« la plus populaire chez les nations ; car c'est elle qui 
« depuis trois quarts de siècle a fait pénétrer la justice 
« dans la législation de tous les peuples. » 

Sans doute, Messieurs, nos institutions modernes ont 
de profondes racines dans nos traditions : mais, pour être 
juste, sans méconnaître ce que notre passé a de glorieux, 
n'hésitons pas à reconnaître qu'elles sont les filles des 
principes de 1789. 

Elles reposent sur cette base fondamentale : dans noire 
SQciété, i l n'y a plus ni privilèges ni entraves. 

Plus de privilèges. Donc les adhérents des divers cultes 
établis dans notre pays ne pourront, sous prétexte de 
rel igion, créer des personnes civiles en dehors des condi
tions légales imposées à tous les citoyens sans exception. 
Donc encore, aucune église ne pourra prétendre, à titre 

(32) M. Ai .TMEYEit, discours au Conseil provincial ; session 
de 1867. 

d'autorité, à une part quelconque de la souveraineté. 
Plus d'entraves. Les consciences sont libres, ainsi que 

l'exercice des cultes, et la Constitution a formellement 
proscrit toutes les mesures qui restreignaient l'action et le 
développement des idées religieuses. 

Cette liberté, Messieurs, qui est consacrée au profit de 
toutes les activités humaines, est une précieuse conquête 
à laquelle aucun de nous ne voudrait renoncer. 

Mais on peut l'aimer de deux manières. Elle a des ado
rateurs singuliers qui l'aiment à tel point, qu'ils ne la 
veulent que pour eux et qu'ils la refusent à leurs adver
saires. La liberté n'accepte pas cet amour égoïste qu i 
l'offense, et, semblable à l'astre bienfaisant qui éclaire 
tous les humains, elle protège toutes les consciences. 

Je n'ai pas besoin. Messieurs, de réclamer votre i n d u l 
gence pour ces réflexions toutes personnelles que m'a 
suggérées le beau travail de notre confrère, M" P R I N S . 

Ceux d'entre vous qui ne les acceptent pas, admettent au 
moins la liberté pour les autres. Je pouvais dès lors 
suivre le bri l lant orateur que vous venez d'entendre, sur 
le terrain qu' i l a choisi pour inaugurer vos travaux. 

Notre excursion dans le domaine du droit politique n'est 
d'ailleurs pas étrangère à notre profession. Nous sommes, 
en effet, parfois appelés à interpréter nos lois poliliquesde-
vant la justice, et à défendre les droits que nous garantit 
notre Constitution. Or, la liberté est une gardienne v i g i 
lante des droits de chacun, et comme le disait, i l y a 
quelques jours, un des chefs les plus honorés de. la magis
trature française, M . R E N O U A R D : « Elle est partout et tou
te jours la plus sérieuse des garanties et la plus solide 
« base des convictions de la raison. » 

Chers confrères, l'honorable président de la Conférence, 
qui a donné à votre institution des témoignages si nom
breux de dévouement, et d'autres confrères après l u i , vous 
diront quels sont les devoirs de notre profession. C'est par 
la pratique de ces devoirs que vous vous élèverez pa rmi 
nous. C'est par un travail assidu, par l'étude approfondie 
du droit , par voire dévouement aux intérêts de vos clients, 
par votre respect pour les lois et pour la magistrature, par 
la cordialité de vos rapports avec vos confrères, que vous 
prendrez une place distinguée dans la famille du Barreau. 

Le bâtonnier de l'Ordre a les mômes devoirs que vous. 
I l en a un de plus : c'est celui de vous aider, par ses con
seils, à vaincre les difficultés que vous pourriez rencontrer 
au début de votre carrière. Ce devoir, chers confrères, 
soyez assurés qu ' i l saura le remplir. 

L'honorable bâtonnier a élé vivement applaudi par le 

nombreux auditoire qui encombrait la salle d'audience. 

Après ces deux orateurs, M" P I E R R E S P L I N G A U D , prési

dent de la Conférence, s'est exprimé en ces termes : 

Permettez-moi, Messieurs, d'adresser quelques paroles 
aux membres de la Conférence, aux nouveaux venus sur
tout. 

La Conférence se réjouit du succès d'un de ses élus, et 
nous sommes fiers de voir consacrer par d'universels ap
plaudissements un talent déjà reconnu. 

Mais par une conséquence naturelle, c'est vers vous, 
Messieurs les stagiaires, que se portent les affections, les 
préoccupations, les espérances du nombreux auditoire qui 
est ici réuni. 

Demain, vous allez l'exercer, notre difficile profession; 
demain, vous allez rencontrer les premières difficultés, 
connaître les premiers doutes, ces fécondes et salutaires 
anxiétés qui accompagneront vos débuts. 

Vous vous demandez peut-être ce qui doit vous guider 
et vous fortifier dans cette carrière que vous allez parcourir, 
et vers laquelle vous attire je ne sais quel charme mysté
rieux. 

Le conseil sera aussi simple que la réalisation longue et 
pénible. Etudiants en droit hier, continuez à étudier le 
droit . La science du droit doit dominer et envelopper la 
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vie de l'avocat; elle est son point de départ, son but, son 
moyen; c'est à elle qu ' i l demandera le succès ; c'est à cette 
source vive qu ' i l puisera le calme et la force qui lui feront 
aimer le juste et repousser l'injustice, qui lui feront pra
tiquer le désintéressement, l'indépendance, la modéra
t ion. 

Ces austères vertus des jurisconsultes ne sont que de 
mensongères fictions pour ceux qui tentent de substituer 
aux conceptions élevées de la science, les ruses de la chi 
cane et les manœuvres de l'habileté. 

Sachez donc, dès le début, vous dévouer au culte de la 
science; elle est assez grande, assez vaste, pour que vous 
l u i donniez encore quelques-unes des précieuses années de 
votre jeunesse. 

Surtout ne vous en laissez pas détourner par ceux qu i , 
n'ayant jamais pu la plier aux fant.iisies de leur imagina
tion ou aux besoins de leurs intérêts, préfèrent la nier et 
la méconnaître plutôt que de l'apprendre. I l est de par le 
monde des gens de mauvais goût qui calomnient ce qu'ils 
désespèrent d'atteindre. 

Le droit heureusement est au-dessus des critiques. Ses 
attaches originelles avec la base philosophique des idées 
et de la morale, avec le principe du bien et du mal ; son 
majestueux développement historique parallèle avec les 
phases de l'histoire de l'humanité, son but qui se confond 
avec ïe grand problème de la destinée de l'homme, et par
dessus tout sa nécessité vivante, impérieuse, actuelle, le 
placent à une hauteur d'où rien ne le fera descendre. 

Vous entendrez dire qu ' i l y a deux domaines complète
ment distincts d'activité : l 'un réservé à la théorie, à la 
spéculation scientifique, l'autre à la pratique ; que la théo
rie appartient exclusivement à l'Ecole, que la pratique 
seule est digne du l 'alais; que la première, qu i l faut se 
hâter d'oublier, nuirait à la seconde; i l se peut que cela 
soit vrai dans certains arts et dans certaines sciences; i l 
est peut-être possible de concevoir une théorie des beaux-
arts, de la littérature, de l'art de la guerre chez des gens 
incapables d'appliquer leurs théories ; mais cela est abso
lument faux pour le d ro i t ; la théorie jur idique n'est et ne 
peut être que l'étude de la loi éclairée par l'histoire, par 
les commentaires et par la jurisprudence; l'avocat le plus 
habile, le plus sagace sera celui qui connaîtra le mieux 
tout cela ; et la mise en action du droit constitue aussi une 
branche de la science : la procédure civile et l 'instruction 
criminelle sont elles-mêmes des théories ayant leur raison 
d'être logique. ' 

Si cependant par la pratique on veut dire que l'usage 
des affaires donne la sûreté et la rapidité du coup d'œil, 
on aura répété pour la millième fois une banalité; certai
nement l'habitudedes affaires, la connaissance des nommes 
et des choses donnent la maturité : autant vaut dire que 
l'homme de 30 ans a plus d'expérience que celui de 20. 
Mais là n'est point la question ; elle est, au contraire, de 
savoir lequel aura la meilleure, la plus féconde expérience 
de celui qui , dans la force de son âge, pourra mettre au 
service de la justice et de ses concitoyens le fruit d'études 
consciencieusement prolongées, ou de celui qui ne leur 
apportera que les résultats de son expérience personnelle. 
I l semble que la question ne peut faire doute La science 
du droit , c'est la somme du travail de tous synthétisée, ré
duite en principes simples et clairs. Apprendre la théorie, 
c'est s'approprier la pratique de tout le monde. 

Je n'ai pas,Messieurs, la prétention de vous dire quelque 
chose de nouveau et de vous éloigner des habitudes sui
vies. Votre stage sera ce que fut celui de vos devanciers. 
Vous vous attacherez à des confrères plus anciens; vous 
étudierez avidement les dossiers qu'ils vous confieront, et 
j'ajoute même que si vous voulez connaître la procédure, 
étude aujourd'hui aussi négligée qu'elle est indispensable, 
vous pourrez vous adresser à ces autres confrères d'un 
autre tableau, qui sont les représentants légaux des par
ties devant la justice, et dont l ' institution peut paraître 
inu t i l e . . . . à ceux qui ne plaident pas. Ce que je veux dire, 
c'est que les choses du droit et de la justice doivent être 
envisagées d'un esprit réfléchi et scrutateur ; i l faut y ap

porter cette disposition à l'examen qui fasse une juste part 
du respect de ce qui est consacré par une longue t r ad i 
tion, et d indépendance et de critique, qui permette d'en 
découvrir la raison scientifique. Le droi t , comme toutes 
les sciences, a ses exigences, ses prédispositions, son hy
giène intellectuelles; ce qui est indispensable à son étude, 
c'est la volonté, d'abord, qui fait surmonter les premières 
difficultés et vaincre les obstacles; c'est ensuite le jugement 
constamment exercé; i l n'admet que les notions claires et 
simples; ses plus mortelles ennemies sont l ' imagination 
avec son cortège de riantes illusions, et la vaine facilité 
d'esprit qui croit pouvoir tout deviner, au lieu de chercher 
à tout pénétrer. 

Si vous voulez, Messieurs, faire quelque progrès, i l 
faut vous résoudre à observer toutes choses à ce point de 
vue scicniifique ; la fréquentation des audiences doit avoir 
un autre but qu'un but de curiosité ; vous devez vous sou
venir de ce qui s'y est di t , de ce qui s'y est fait, et si quel
que chose est demeuré obscur, vous en demanderez l ' exp l i 
cation à vos confrères ou aux livres dont vous disposez. Ces 
préoccupations vous accompagneront partout, dans les 
plus insignifiants détails de la vie journalière, comme 
dans l'examen des plus grandes choses, car le droit est 
universel. 

Les ouvrages périodiques de jurisprudence deviendront 
votre lecture habituelle. Vous ne verrez d'abord pas très-
clair dans ces recueils où une multitude d'espèces diverses 
se rapportant à toutes les parties dn droit se suivent sans 
ordre et sans autre commentaire souvent que des renvois 
à des décisions analogues qui ont précédé. 

Cette étude, si vous y mettez un peu de persévérance, 
vous obligera à classer vos observations juridiques et, au 
point de vue pratique, vous fera connaître les questions 
définitivement résolues et celles qui sont encore sujettes à 
controverse; vous apprendrez ainsi ce qui peut se dire et 
surtout ce qui ne doit plus se dire devant les cours et les 
tribunaux, et vous épargnerez à la justice la fatigue d'en
tendre pour la centième fois une controverse épuisée et de 
rendre le vingtième arrêt identique. C'est une des parties de 
l'éloquence de ne dire que ce qui est nécessaire et de taire 
ce qui est inutile ; cela rentre dans ce que les auteurs clas
siques appellent les mœurs oratoires. 

Je vous disais que nos règles professionnelles se ratta
chent à la qualité de jurisconsulte et que la science du 
droit leur donne un fondement sérieux et en rend l 'appli
cation naturelle, presque facile. Toutes ces règles, dont on 
a tant disserté, se résument suivant un des plus grands 
avocats de notre époque (33), dans l'indépendance, le 
désintéressement et la modération. 

La science donne l'indépendance; quand on se propose 
pour but la réalisation du juste, on acquiert la fierté du 
caractère, qui n'admet ni subordination ni compromis ; elle 
inspire le désintéressement : on comprend que la re
cherche de la vérité et son triomphe s'accommodent mal 
avec les préoccupations égoïstes et intéressées ; enfin, la 
modération qui fait que l'on ne cherche pas à avoir trop 
raison, qui empêche de pousser trop loin une victoire, qui 
défend absolument à l'avocat de s'associer aux passions de 
son client, ne découle-t-elle point aussi de ce culte de la 
science qui conduit à la tolérance et à la douceur, de la 
science qui éclaire au lieu de frapper, qui enseigne la clé
mence aux forts, aux faibles la patience ? 

Supprimez le côté scientifique de l'exercice de notre 
profession, et vous n'aurez plus en présence que l'àpreté 
d'intérêts opposés se livrant une lutte sans honneur dans 
ses moyens, sans gloire dans ses résultats; l'avocat se 
transformera, je ne dirai pas en industriel, car l ' industriel 
offre quelque chose de sérieux au public, mais en char
latan prêt à tout faire, à tout entreprendre, à tout fausser, 
et d'autant plus dangereux que l'apparence trompeuse de 
la justice couvrira ses vices et ses manœuvres. 

(33) M . DUFAURB. 



Comment, par exemple, parler des incompatibilités mo
rales et légales qu'impose notre profession à ceux pour qui 
son exercice ne serait qu'une des nombreuses formes que 
revêt aujourd'hui l'art de parvenir et de s'enrichir sans 
travailler. 

L'avocat, ne l'oublions pas, je vous en prie, avant 
d'exercer une profession a et doit avoir une qualité, celle 
de jurisconsulte. Cette qualité domine sa profession ; c'est 
elle qui lu i permet de s'approcher de la justice pour 
l'éclairer; c'est elle aussi qui le place non pas au-dessus, 
mais en dehors de tous les métiers et de toutes les indus
tries. 

La Conférence est destinée. Messieurs, à vous réunir dès 
votre entrée an Barreau, à vous faire connaître et aimer 
notre profession, à vous faire résoudre les premières diffi
cultés qui s'y présentent. — Ses divers services, dont 
chacun a plus d'importance que n'en avait à ses débuts la 
Conférence toute entière, comprennent les points essen
tiels à la vie de l'avocat. 

L'exercice de la plaidoirie, la défense des indigents 
devant les juridictions répressives, les conférences sur les 
lois spéciales et sur la profession, la rédaction du Bulle
t in, tel est aujourd'hui le large cadre dans lequel s'exerce 
l'activité du Jeune Barreau. Cependant, Messieurs, ne vous 
le dissimulez pas. malgré ses succès, c'est de vous que dé
pendra l'avenir de la Conférence; celle-ci est une institution 
essentiellement libre, ne relevant d'aucune lo i , d'aucune 
réglementation externe, demandant son activité et sa vie 
aux nouveaux venus qu i , sans cesse, se succèdent. 

A vous donc, Messieurs, de prendre de bonnes résolu
tions; à vous de savoir, mais de telles questions ont à peine 
besoin de se poser, si vous voulez maintenir les fières tra-
dilions du Barreau de Bruxelles, si vous voulez vivre dans 
ces régions scientifiques et élevées dont vos anciens ont 
tenté de vous tracer la voie. La Conférence alors, sans 
cesser d'être une école de plaidoirie, deviendra une se
conde école du droit, où vous pourrez utiliser ces longues 
heures de loisir qui précéderont nécessairement votre véri
table activité professionnelle. 

Je remplis un devoir en remerciant ceux qui ont, l'an 
d rnier, contribué à maintenir la Conférence dans la bonne 
voie et. parmi eux, vous avez déjà nommé mon cher con
frère et ami, E. R O B E R T , qui présidait nos séances avec sa 
hante distinction et M e

 B R U N A R O , qui apportait un zèle infa
tigable à la direction de la Conférence. 

M. R O L I N - J A E Q U E M Y N S a bien mérité du Jeune Barreau 
en nous donnant un entretien sur le Droit international. 
Le passage d'un tel homme au milieu de nous est fait 
pour nous enorgueillir et nous encourager. 

La Conférence attend beaucoup de vous, M . le Bâton
nier; notre affectueux respect, aussi bien que nos règle
ments, vous réserve au milieu de nous la place d'honneur. 

Le Barreau et la Conférence ont fait cette année des 
pertes cruelles. 

Au mois de mars, mourait notre confrère T U M M E R S . I l se 
distinguait par sa boulé, la douceur de son caractère, le 
charme de ses relations. I l apportait dans les exercices de 
la Conférence un esprit délié, une précoce maturité qu ' i l 
de\ait à des études toutes différentes de celles qui ouvrent 
l'accès de notre profession. Comme vous le savez, T U M M E R S 

a été pendant plusieurs années au service mili taire. I l 
renonça à cette carrière pour venir parmi nous ; et la mort 
est venue le frapper dans son active jeunesse, au moment 
où i l allait être inscrit au tableau de notre Ordre. I l laisse 
le souvenir d'un confrère excellent et d'un ami . 

I l y a quelques jours, GEORGES V E R H A E G E N succombait 
au mal qui depuis longtemps minait sa santé, et faisait 
prévoir que son passage au milieu de nous serait bien 
court. El cependant ce passage a été br i l lant . Les glorieux 
souvenirs qui s'attachent au nom de son aïeul étaient bien 
faits pour encourager, mais aussi pour effrayer notre con
frère. 

G. V E R H A E G E N appartint tout entier à la Conférence ; 
constamment assidu à nos travaux, i l y prenait la part la 

plus active; donnant un exemple trop peu suivi, i l faisait 
le 2 3 avril 1 8 7 3 , quelques mois à peine après son inscrip
tion, une conférence sur les Clercs de la Bazoche; les 
nombreux auditeurs venus surtout par curiosité, pour voir 
comment un aussi jeune homme se tirerait d'une telle 
entreprise, furent bientôt sous le charme de cette parole 
spirituelle, sûre d'elle-même, et G. V E R H A E G E N fut dès 
lors classé parmi les meilleurs d'entre nous. 

Un ouvrage plus important signala bientôt ses débuts 
comme jurisconsulte, c'est son travail intitulé : Recherches 
historiques sur le droit de chasse et sur la législation sur 
la chasse. 

Cette étude assez étendue, se recommande par la m u l 
tiplicité des recherches, l'élégance et la clarté du style. 
Les pages 6 0 à 7 0 . consacrées à l'époque des croisades et 
aux premiers essais de l'enseignement du droit en Occi
dent, sont largement pensées et écrites et prouvent que 
notre confrère savait déjà, dans le dédale de l'histoire, 
retrouver la trace du développement d'une institution et 
la rattacher aux grandes transformations sociales. Ce l ivre 
réfléchit bien les bonnes qualités, les belles préoccupa
tions d'esprit du jeune écrivain qui interrogeait curieuse
ment la philologie, l'histoire littéraire, politique et scien
tifique, pour y trouver la raison et l'explication des 
législations. Les amis à qui G. V E R H A E G E N confiait ses 
projets, ses plans d'études, m'ont dit qu ' i l préparait un 
travail sur les lettres missives et les télégrammes dans 
leurs rapports avec le droi t c i v i l . Ce sont là des exemples 
utiles et qui ne seront pas négligés par la Conférence. 

G. V E R H A E G E N fut élu membre de notre commission en 
1 8 7 4 , et chargé de la rédaction du Bulletin. Rien ne le 
détourna de l'accomplissement de cette tâche; le 3 1 j u i l l e t 
dernier, i l se démit volontairement d'une fonction qu ' i l ne 
croyait plus pouvoir r empl i r ; et nous fûmes vraiment con
fondus en recevant quelques jours après sa lettre d'adieu, 
le dernier numéro complet avec table de la deuxième 
année de notre Bulletin. — A la demande de la commis
sion, E D . P I C A R D a bien voulu nous remettre le dis
cours qu ' i l a prononcé sur la tombe du confrère qu ' i l 
honorait de ses leçons et de son amitié. En suite d'une 
décision unanime, ce discours paraîtra dans notre prochain 
Bulletin. 

En vous entretenant de ces confrères disparus, je veux 
d'abord honorer leur mémoire, j ' y veux aussi trouver un 
enseignement, car nous pouvons dire avec le jurisconsulte 
et c'est surtout la jeunesse qui doit le dire : « Travaillons 
« avec courage, dussions-nous être oubliés. L'œuvre de 
« chaque homme est périssable comme sa vie ; mais l'idée 
« qui se transmet de siècle en siècle, et qui fait de nous 
« tous qui travaillons avec amour et constance, une com-
« munauté perpétuelle, cette idée est impérissable, c'est 
« en elle que se perpétue et s'immortalise le tribut le plus 
« faible du plus obscur ouvrier. » 

Un confrère éminent, ancien bâlonnier, s'est éteint au 
commencement de cette année. M . A D O L P H E R O U S S E L a 
occupé parmi nous la première place, et au milieu de ce 
grand deuil , de ces royales funérailles que l'estime pu
blique lu i a faites, le Barreau tout entier s'est associé au 
légitime tr ibut d'admiration que rendit à sa mémoire la 
parole émue et éloquente du chef de l 'Ordre. 

La plupart de ceux qui consacrent leur vie à la science 
du droit et à notre profession, n'acquièrent la notoriété, 
la renommée que dans un âge avancé. L'estime et la con
sidération publiques sont comme ces douces clartés du 
crépuscule qui viennent i l luminer un instant le soir de la 
v i e ; elles viennent comme une tardive récompense, après 
la fatigue du jour, consoler celui qui sut les mériter, alors 
que la vie active et ses luttes n'apparaissent plus que 
comme de lointains souvenirs ; i l doit en être ainsi, car 
bien peu d'homx.es seraient capables de porter pendant 
une longue vie le fardeau pesant de la renommée. 

La destinée de notre confrère fut autre. 
A l'âge de 2 1 ans, son courage, son indomptable éner

gie, son mépris de la mort l'avaient rendu illustre. Per-



sonnage consulaire, avant d'avoir exercé aucune charge 
publique; sorti de la foule obscure et placé au premier 
rang par une soudaine aclion d'éclat, transformé subite
ment d'étudiant en droit en homme politique, i l fut durant 
toute sa carrière à la hauteur de ce grand jour de sa vie. 

Avocat, professenr, député, écrivain, homme politique, 
mili tant , partout pendant quarante ans, nous le voyons au 
poste d'honneur. Plaidant les plus grandes causes, don
nant à ses clients tout, sa santé, ses veilles, son talent, 
ennoblissant son patronage par la plus haute éloquence, 
se reposant des luttes de la barre dans l'enseignement du 
droit , portant de sa chaire de professeur les fruits de ses 
travaux dans les conseils de la nation : telle fut cette exis
tence si bien remplie, si pleine d'exemples pour nous tous. 

I l semble que tant de travaux dussent lu i laisser bien 
peu de loisir pour s'occuper des intérêts généraux de notre 
Ordre; c'est le contraire qui fut vrai : la bibliothèque des 
avocats lu i doit en quelque sorte sa création et son orga
nisation. La Conférence du Jeune Barreau l'appela quatre 
fois à sa présidence, en 1853, en 1855, en 1858 et le 
bâtonnier de 1864 ne dédaigna pas de présider nos 
séances; ce n'était point une tâche facile, car les stagiaires 
de cette époque n'avaient pas précisément le culte de la 
discipline et la Conférence n'avait pas encore reçu la minu
tieuse réglementation qui aujourd'hui lui permet d'accom
pl i r régulièrement son pacifique développement. 

Mais i l exerçait cette douce autorité, cette paternelle 
puissance de la bonté, qui nous inspirait le respect et 
l'émulation dans le bien. 

Comme les vrais savants, i l unissait la hauteur de la 
pensée à la simplicité de la vie. 

M . R O U S S E L aimait la jeunesse; i l se plaisait au milieu 
d'elle et trouvait un plaisir charmant à nous entretenir des 
travaux de sa vie. La vérité est que notre confrère était 
resté jeune ; i l avait au moins conservé de la jeunesse cette 
foi naïve dans le bien et dans le droit . Tout cela s'est 
éteint, tout cela a disparu, mais n'est ni perdu ni oublié. 
Le souvenir de l'honnête homme, de l'avocat infatigable 
et désintéressé, du citoyen courageux vivra aussi long
temps que dans le Barreau de Bruxelles on conservera le 
culte des grandes choses et des traditions élevées, aussi 
longtemps que les générations qui se pressent et se renou
vellent viendront demander à leurs devancières d'hono
rables exemples et de grands modèles. 

Avant de lever la séance, je me fais l'interprète de la 
Conférence, en adressant mes vifs et sincères remerciements 
à la Magistrature qui a répondu si nombreuse et si bien
veillante à notre invitation. 

De chaleureux applaudissements accueillent cette al lo

cution du président de la Conférence. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
première enambre . — Présidence de M . n e c r a s s i e r , 1er prés. 

C U L T E . — PRESBYTÈRE. — CURÉ. — U S U F R U I T . — ACTION 

P O S S E S S O I R E . 

Les curés el desservants des paroisses catholiques n'ont pas l'usu
fruit des anciens presbytères rendus à leur destination par le 
concordat de 1801. 

Leur droit de jouissance est purement un droit personnel. 
Le curé, troublé dans la jouissance de son presbytère par une voie 

de fait, n'a pas l'action possessoire en complainte contre l'au-
leur du trouble. 

(FAFCHAHPS c. LA COMMUNE DE LANTREMANGE ET CONSORTS.) 

La commune de Lantremange acquit de la fabrique, 
par acte authentique, en 1871, environ un are du j a r d i n 

du p resby tè re p o u r l ' é l a rg i s sement d'une voie p u b l i q u e . 
Le d e m a n d e u r , c u r é de l ' endro i t , assigna la c o m m u n e en 
m a i n t e n u e de sa pessession de la par t ie du j a r d i n a l i é n é e . 

Le j u g e de pa ix de W a r e m m e accuei l le la d e m a n d e et 
o rdonne le r é t ab l i s semen t des l i e u x . — La c o m m u n e ap
pe l le et assigne en o u t r e la f ab r ique en g a r a n t i e . 

Le t r i b u n a l de L i è g e , le 17 février 1875 , met à néant 
le j u g e m e n t d o n t appe l et déclare l ad i te ac t ion non rece-
v a b l e . 

Ce j u g e m e n t est a in s i conçu : 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action portée par l'intimé devant 
le premier juge avait pour objet le maintien dans la jouissance 
d'une parcelle de terrain qu ' i l prétendait posséder depuis plus 
d'une année à l i tre non précaire; qu ' i l s'agissait donc d'une 
aclion possessoire, et que vainement on soutient qu ' i l y avait eu 
cumul du pétiloire c l du possessoire, parce que la demander se 
basait sur des litres et que le juge de paix y aurait eu égard ; 
qu'en effet, ces litres n'ont été invoqués el examinés que pour 
caractériser la possession réclamée; qu'ainsi le piemier juge 
était compétent et qu ' i l n'a pas dépassé les limites de la ju r id i c 
tion que la loi lu i attribue dans cette matière; 

« Attendu que l'intimé fonde la possession en vertu de laquelle 
i l agit sur le droi t qu ' i l l ient de sa qualité de desservant de la 
paroisse de Lantremange ; qu ' i l prétend que la parce I b i d e ter
rain dont i l est question au procès est une dépendance du pres
bytère affecté à son usage, et qu'en conséquence nul ne pou
vait le troubler dans la jouissance de ladite parcelle ; 

« Attendu que la possession qui autorise l'exercice de la com
plainte doit être exercée à titre de maître, animo domini, el que 
l'intimé agit en vertu de l'usufruit qui lu i serait attribué par 
la loi ; 

« Attendu que les lois qui ont organisé le temporel du culte 1 

catholique, après la révolution française de 1 7 . ^ , distinguent 
les biens provenant d'anciennes cures el ceux qui sont affectés 
au logement des curés dans les communes où i l n'existe pas 
d'anciens presbytères conservés; qu'a l'égard des premiers la loi ̂  
a accordé aux titulaires la jouissance à raison de leur l i t re même, ; 
el que l'article 6 du décret du 6 novembre 1813 dispose qu' i ls 
exercent les droits d'usufruit et en supportent les charges con
formément aux règles tracées par le code civil ; 

« Attendu que dans les paroisses où i l n'y a pas de biens pro
venant des anciennes dotations de cures, les communes sont 
tenues de fournir aux curés un presbylère, ou à défaut de pres
bytère une indemnité en argent; mais que l'étendue de celle 
obligation, quand le logement est fourni en nature, n'est sou
mise à aucune règle spéciale, ni par le décret du 30 décem
bre 1809, ni par la loi communale de 1836; que, d'un autre 
coté, l 'article 44 du décret de 1809 di t que le curé est tenu des 
simples réparations localives ; 

« Attendu que les dispositions législatives qui statuent sur le 
logement des curés ou desservants, dans les paroisses où i l 
n'existe pas d'anciens biens de cures, n'ont pas disposé d'une 
manière expresse sur la nature du droit de l 'occupant; mais 
qu ' i l résulte de leur ensemble que ce droit ne peut être considéré 
que comme purement personnel ; qu'à raison des obligations qui 
leur incombent, les curés doivent être assimilés à de simples lo-
cala ires ; 

« Attendu que le presbytère de Lantremange n'est pas un 
ancien bien de cure , ce qui a été reconnu par l'intimé dans les 
débats; que partant le curé n'en a pas la possession utile pour 
intenter la complainte, puisqu'il ne saurait avoir Vanimus do
mini: 

« Attendu, d'ailleurs, que s'il s'agissait dans l'espèce d'un 
bien de cure, l'intimé ne serait pas recevable à défaut de s'être 
pourvu de l'autorisation requise par l 'article 14 du décret du 
6 novembre 1813 ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , entendu M. COI .LINET, substitut 
du procureur du r o i , en ses conclusions conformes, d i l que le 
premier juge était compétent pour statuer sur l'action intentée 
par l'intimé à la commune appelante ; ce fait, met à néant le j u 
gement dont est appel; émcndanl, déclare ladite action non rece
vable et condamne l'intimé aux dépens... » (Du 17 février 1875). 

Appel par Fafchamps. 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique, tiré de la violat ion et fausse 
application des articles 72 el 74 de la foi du 18 germinal' an x , 
44 du décret du 30 décembre 1809, 1709 du code c i v i l , 14 da 
décret du 6 novembre 1813; de la violation des articles 578 et 
suivants du. code c iv i l et 23 du code de procédure, en ce que 1« 
jugement dénoncé a méconnu erronément que le demandeur. 



curé à Lantremange, fût investi sur le presbytère et ses dépen
dances d'un d ro i t d'usufruit et l u i a, par suite, refusé l 'action 
possessore : 

« Considérant que le régime nouveau inauguré pai- la révolu
t ion de 1789, en nationalisant tous les biens du clergé, a sup
primé généralement toute la propriété ecclésiastique; que ce 
régime a été étendu à la Belgique lors de sa réunion à la France, 
notamment par l'arrêté du Directoire exécutif du 17 ventôse 
an v i ; 

« Considérant que l'Étal a, par suite, proclamé, et dès le pre
mier décret de nationalisation du 2 novembre 1789, qu ' i l lu i 
incombait la charge de pourvoir d'une manière convenable aux 
frais du culte et à l'entretien de ses ministres ; 

« Considérant que cette charge publique de l 'entretien des 
ministres du culle devait comprendre non seulement le traite
ment proprement d i t , mais aussi le logement qui en est le com
plément nécessaire; que ce principe, déposé déjà dans les ar
ticles 1 et 2 du décret du 17 ju i l le l -24 août 1790, a été proclamé 
par l 'article 14 de la convention du 26 messidor an ix combiné 
avec les articles 65, 66, 71 et 72 des dispositions organiques du 
18 germinal an x c i par l 'article 92 du décret du 30 décem
bre 1809; 

« Considérant que l'entretien du clergé étant ainsi une charge, 
une obligation publique, celui-ci n'a, à cel égard, qu'un droit 
personnel qui comprend, outre le traitement proprement d i t , 
soit la jouissance d'un presbylère ou logement, soil , à leur dé
faut, une simple indemnité pécuniaire aux termes de l 'article 92 
précité; 

« Considérant que les articles 72 et 74 de la loi du 18 germi
nal an x ne contiennent rien de contraire à cet état de choses; 
qu' i ls ont simplement soustrait les presbytères encore existants 
et les jardins y attenants à tonte aliénation ultérieure, afin que, 
rendus à leur ancienne destination, ils allègent d'autant l ' ob l i 
gation des communes de pourvoir au logement des curés ou des
servants; que c'est dans ce sons que l'article 74 entend que ces 
édifices pourront être possédés par ceux-ci en vertu de leurs 
fondions et de leurs litres ecclésiastiques et que l'article 44 «lu 
décret du 30 décembre 1809 règle leur entrée en jouissance el 
l'étendue de leurs obligations d'entretien ; 

/ - «Considérant que, si l 'article 6 du décret du 6 novembre 1813 
/reconnaît au profi l du clergé un véritable droit d'usufruit, i l osi 
I à remarquer que ce décret est dû à des circonstances spéciales ; 
' qu ' i l a une nature d'exception et ne s'applique qu'aux biens de 
V^cure ; qu ' i l ne peut, par conséquent, être invoqué, alors qu ' i l 

s'agit, comme dans l'espèce, d'un ancien presbylère restitué en 
vertu du concordat ; 

« Considérant que le demandeur n'ayant sur le presbytère 
dont i l s'agit aucun droi t réel ni à l i tre d'usufruii, ni à qucl -
qu'autre titre, c'est à bon droit que le jugement lui en a dénié la 
possession civile c l l'a déclaré non recevable en son action pos
sessore el qu'en statuant ainsi i l n'a contrevenu à aucune des 
lois invoquées par le pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller CORBISIER DE 
M Ë A U I . T S A R T en son rapport et sur les conclusions conformes de 
M . MESDACH DE T E » K I E L E , avocat général, et sans s'arrêter à la 
fin de non-recevoir proposée, rejette le pourvoi . . . » (Du 4 no
vembre 1875. — Plaid. M M " WOESTE C. ORTS.) 

O B S E R V A T I O N S . — L'idée que la jouissance des anciens 
presbytères rendus à leur destination en 1801 constituerait 
dans le chef des curés ou desservants un usufruit légal est 
fort répandue en France. Voir en ce sens un arrêt de la 
cour de Dijon du H août 1869 ( S I R E Y , 1871, 1, p . 95); 
un jugement du tribunal de Muret nmdu sur appel au 

Îosscssoire, le 23 décembre ue la môme année ( S I R E Y , 

870, 346 et les notes de l'arrêtiste accompagnant ces 
décisions); D A L L O Z , Rép. , V° Culte, n" 503, partage la 
même manière de voir. Mais i l ne faut pas perdre de vue 
que cette opinion s'appuie principalement sur des ordon
nances ou autres actes administratifs postérieurs en date à 
la séparation de la Belgique et de la France. Notons la loi 
du 2 janvier et l'ordonnance du 2 avri l 1817; celle du 

i 3 mars 1825, etc. En Belgique, cependant, M . D K F O O Z , 

Droit administratif, I V , p. 491 , affirme sans hésiter, niais 
aussi sans le démontrer, qu^ le curé est l 'usufruitier de son 
presbytère; que, partant, i l a action en justice pour en 
obtenir la possession ou s'y faire maintenir. L'auteur cite 
un arrêt de la cour de cassation de Belgique du 18 no
vembre 1839, qui a reconnu au curé le droit d'intenter une 
action pareille. L'auteur se trompe sur la portée de cet 
arrêt. 11 s'agissait dans cette espèce, non pas d'un pres

bytère, mais de 11 hectares de terrains et d'une brasserie,] 
biens de cure, dont le curé avait l 'usufruit aux termes for-i 
mels du décret du 6 décembre 1813. 1 

D'ailleurs, le curé entravé dans la jouissance de son 
presbytère ou frustré de cette jouissance, a incontestable
ment une action pour défendre son droit méconnu, comme 
i l en aurait une pour récupérer son traitement si on le l u i 
refusait. Là n'est pas la question ; i l s'agit de savoir si 
l'action sera réelle ou purement personnelle. 

La cour de cassation pour refuser au curé l 'usufruit du 
presbytère se place au-dessus des principes du droi t c iv i l 
ordinaire. Elle fait du droit public, et nous pensons qu'elle 
le fait bien en déclarant que la propriété ecclésiastique est 
en Belgique, depuis la soumission de ce pays aux lois 
de 1789 et 1790, supprimée jusque dans ses démembre
ments. 

Si pour résoudre la difficulté, i l fallait rester sur le 
modeste terrain du code, accepté par le tribunal de Liège, 
on comprendrait avec peine que le droit du curé à un 
logi'im-nt puisse être jamais un usufruit qui finirait par 
l'incendie ou la ruine de la cure, art. 607 et 617 du code 
c iv i l ; par l'abus de jouissance du curé, art. 618; que le curé 
pourrait vendre, louer, hypothéquer à sa guise, a r t i 
cle 595, etc. 

C O U R D'APPEL DE B R U X E L L E S . 

Troisième c h a m b r e . — Présidence de H . D e P r e l l e de l a Nleppe. 

S E R V I T U D E . — MUR MITOYEN. — V I L L E S E T F A U B O U R G S . 

CLÔTURE FORCÉE. 

Aux termes de l'art. 663 du code civil, chacun des voisins dans les 
villes el faubourgs est tenu de contribuer à la construction el à 
la réparation des murs de clôture formant la séparation de leurs 
héritages : l'un des voisins ne peut se soustraire à ces obligations 
en renonçant à la mitoyenneté, en se fondant sur l'art. 656 du 
code civil. 

(STORDIEU C . L U Y S . ) 

Stordieu s'est pourvu en appel contre le jugement du 
tr ibunal d'Anvers, que nous avons reproduit ci-dessus, 
p. 1257. 

A R R Ê T . — « Attendu qu'un jardin potager de la contenance de 
irois hectares soixante quinze ares quatre vingt-cinq centiares, 
situé dans la cinquième section de la vi l le d'Anvers, et divisé en 
quatorze lots, a élé mis en venle en 1844; 

« Que les parties, ou leurs auteurs, ont, en 1844 ou en 1846, 
acquis des lots de ce terrain, situé, à l'époque de leurs acquisi
tions, dans la partie urbaine en dehors de l'enceinte fortifiée de 
la vil le d'Anvers; 

« Que les acquisitions ont élé faites, moyennant la clause que 
les acquéreurs des lots contigus seraient tenus de se clore par des 
haies vives, à frais communs, sous la réserve toutefois que cha
cun d'eux aurait la faculté de faire celle clôture à ses frais, au 
moyen d'un mur ou d'une cloison en bois de trois mètres de hau
teur au moins ; 

« Al lcndu que le premier juge a fait une juste appréciation de 
l'état des lieux en constatant : 

« Que les terrains en question, cultivés comme jard in légumier 
dans la banlieue de la vil le d'Anvers à l'époque des ventes inter
venues, ne faisaient point partie de l'agglomération bâtie de la 
vi l le d'Anvers ni de ses faubourgs; 

« .Que, depuis l'agrandissement de l'enceinte des fortifications 
d'Anvers, les mêmes terrains, sur lesquels existent actuellement 
des habitations avec cours et jardins dans la rue Van Schoonbeke, 
sixième section de la vi l le d'Anvers, ont élé incorporés dans l'ag
glomération bâtie de la même vil le ; 

« Attendu que la coutume de Paris est la source du code c iv i l 
en matière de servitude; 

« Que notamment l 'art. 656 du code c i v i l , re lat i f à la mitoyen
neté, e l l 'art. 663 du même code, en ce qui concerne la clôture 
forcée, sont la reproduction des art. 209 à 211 de la coutume de 
Paris; 

« Que l 'art . 209 de celle coutume imposait aux voisins la c l ô 
ture forcée, à frais commun, de leurs maisons, cours el ja rdins 
dans les villes et les faubourgs ressortissant à ladite coutume ; 
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« Que cette disposition entraînait l 'obligation de construire, 
réparer ou reconstruire indistinctement, à frais communs, les 
murs de clôture, sans pouvoir se soustraire à cette charge com
mune par l'abandon de la mitoyenneté dans les villes et les fau
bourgs soumis au régime de la même coutume ; 

« Que les discussions législatives et la rédaction définitive de 
l 'ar t . 663 du code c i v i l , reproduisant le texte littéral do l'art. 209 
de la coutume de Paris, démontrent l ' intention du législateur de 
maintenir le principe de la clôture forcée: 

« Que le texte et l'esprit des articles 656 et 663 du code c iv i l 
confirment celte interprétation ; 

« Qu'en effet, ces articles règlent des matières distinctes : 
l 'une, la mitoyenneté des murs intéressant exclusivement la 
propriété privée en ce qui concerne la reconstruction et la répa-
t ion des murs dans les villes et dans les campagnes indistincte
m e n t ; l 'autre, la clôture forcée des habitations intéressant la 
sûreté des personnes dans les villes et dans leurs faubourgs en 
ce qui concerne la construction, réparation ou reconstruction 
des murs de clôture ; 

« Que l'intérêt privé du droit de propriété, dans le cas prévu 
par l 'art . 656, et l'intérêt de la sécurité individuelle, dans le cas 
prévu par l'article 663 du code c i v i l , expliquent la portée de ces 
dispositions; 

« Que les motifs déterminants de la clôture forcée subsistent 
indistinctement pour les constructions comme pour les répara
tions ou reconstructions des murs servant de clôture dans les 
villes et leurs faubourgs; 

« Qu'on ne peut raisonnablement admettre la faculté de se 
soustraire à une servitude légale de voisinage par l'abandon de 
la mitoyenneté, abandon qui laisserait subsister les avantages 
d'une clôture en faveur de la propriété du voisin renonçant ; 

« Que les propriétés conliguës étant, dans leur intégralité, 
assujetties à la clôture forcée, l'appelante se prévaut en vain de 
l 'art . 699 du code c iv i l en déclarant vouloir renoncer à son droit 
de mitoyenneté, cette renonciation n'ayant point pour effet 
l 'abandon intégral du fonds affecté passivement et activement de 
la servitude légale d'une clôture forcée d'intérêt commun entre 
voisins ; 

« Attendu que la clôture forcée en vertu de l 'art. 663 du code 
c iv i l n'étant point applicable aux propriétés vendues, d'après l'état 
des lieux à l'époque des ventes faites, les acquéreurs ont pris 
l'engagement de se clore par des haies vives a frais communs; 

« Que le premier juge a sainement interprété ces conventions 
en décidant qu'elles n'ont eu pour objet ni l ' intention de déroger 
à l 'article 663 du code c i v i l , qui n'était point applicable à l'état 
existant lors de ces conventions, ni la prévision de l'applicabilité 
éventuelle de cet article par suite du changement survenu à l'étal 
des l i eux; 

« Par ces motifs, la Cour met l'appel à néant; condamne 
l'appelant aux dépens... » (Du 8 mars 1875. — P l a i d . M M " Louis 
LECLERCQ et VICTOR JACOBS.) 

O B S E R V A T I O N S . — V . Conf. Anvers, 8 mars 1 8 6 6 ( B E L G . 

J U D . , 1 8 6 6 , p. 7 8 2 et la note d'autorités); consultez aussi 
la dissertation publiée B E L G . J U D . , t. I , p. 3 7 7 ; conf.; 
L A U R E N T , Droit civil, t. V I I , p. 5 6 9 etsuiv. 

La jurisprudence française, sur cette question, est tou
jours controversée ; la cour de cassation continue à se pro
noncer dans un sens contraire aux décisions rapportées 
ci-dessus. V. Cass. fr . , 2 7 janvier 1 8 7 4 ( D A L L O Z , pér., 
1 8 7 4 , I , 4 8 0 et la note d'autorités.) 

Voi r aussi la note d'autorités sous le jugement frappé 

d'appel. 

TRIBUNAL CIVIL D ' A N V E R S . 
présidence de M . S m e U e n s . 

C O M P É T E N C E C I V I L E . É T A T B E L G E . — R E S P O N S A B I L I T É . 

B A T E A U A V A P E U R . — N A V I G A T I O N SUR L E S C A U T . 

L'Etat n'est point justiciable des tribunaux de commerce à raison 
des dommages que peut avoir causés par abordage le bateau à 
vapeur de sa marine, qui fait le service du passage d'eau entre 
Anvers et la Tête de Flandre. 

(WILFORD-MUYS C. L ' É T A T B E L C E . ) 

Le demandeur, propriétaire de steamers faisant le ser
vice des communes riveraines de l'Escaut, réclamait contre 

l'Etat belge la réparation du dommage causé, disai t- i l , à 
l'un de ses steamers par une manœuvre du bateau à vapeur 
de l'Etat faisant le service du passage d'eau entre Anvers 
et la Tète de Flandre. Le défendeur, assigné devant le 
tribunal c i v i l , excipa d'incompétence en se fondant sur 
l'art. 6 3 1 du code de commerce. 

JUGEMENT. — « Sur le déclinatoire d'incompétence : 

« Attendu que la navigation sur la rade d'Anvers est en générai 
réglée par les lois du commerce maritime, mais qu ' i l faut pour 
cela qu' i l s'agisse d'un l'ail de commerce; 

« Attendu qu ' i l n'est ni contesté, ni contestable, que le bateau 
à vapeur appartenant à l 'Etal et au sujet duquel ce dernier est 
assigné, se trouve exclusivement affecté au service public du 
passage d'eati et qu ' i l est spécialement destiné à relier les deux 
tronçons de la grande voirie d'Anvers à Gand ; 

« Allendu que ce service n'offre, sous aucun rapport, les carac
tères d'une entreprise de transport commerciale, ni par suile 
d'une navigation faite dans des vues de lucre quelconque; qu ' i l 
esl donc impossible de la faire lomber sous l'applicatiun du l ivre I I 
du code de commerce traitant du commerce marit ime, moins 
encore sous celle des art. 631 el 633 du même code; 

« Attendu que, pour dissiper tout doute à ce sujet, i l suffit de 
rappeler qu'alin de rendre l'Etat justiciable des tribunaux consu
laires, à raison des transports vraiment commerciaux opérés par 
son railway, i l a fallu la loi spéciale du 16 ju i l l e t 1849, qui laisse 
du reste, dans la compétence de la jur idic t ion civile, toutes récla
mations élevées contre l 'administration du chemin de fer, ne se 
rapportant pas au transport même des marchandises; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , de l'avis conforme de M . V A N -
DENPELREBOOM, substitut du procureur du ro i , statuant en premier 
ressort, déboule le défendeur de son exception el lui ordonne de 
plaider à toutes fins à l'audience de samedi t l avri l prochain; le 
condamne aux dépens de l 'incident et déclare le jugement exé
cutoire par provision nonobstant appel el sans caution.. . » (Ou 
21 mars 1874. — Plaid. M M " DENIS et VRANCKEN.) 

— T ftaft ti  

TRIBUNAL CIVIL DE COURTRAI. 

Présidence de M . D e G r a v e . 

PRESSE. — D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . — S O C I É T É D E B I E N F A I S A N C E . 

Les membres du comité d'administration d'une société de bienfai
sance ont action en justice pour demander la réparation 
d'imputations fausses dirigées contre celte société. 

Ainsi décidé au sujet de l'imputation dirigée, par la voie de la 
presse, contre une société de bienfaisance,d'agir dans un intérêt 
politique sous le masque de la charité. 

(DIRCKX E T CONSORTS c. L 'ÉDITEUR DU JOURNAL de Landbouwer.) 

JUGEMENT. — « Attendu qu ' i l existe à Roulers un cercle d i t : 
Zonder naam, nicl zonder hart, qui a pour bu l de secourir les 
travailleurs nécessiteux, el de protéger et soutenir toutes les 
institutions qui tendent au bien-être physique et moral de l 'ou
vrier ; 

« Attendu que le journal De Landbouwer, dans son n» 1,039 
du 25 août 1868, en s'occupanl de celte sociélé, contient l 'article 
suivant : 

« Daar bestaal in onze stad cen zoogezeide liefdadig genoot-
« schap, door eenige vrecmdelingen ingerichl en voorgJzoten, en 
« door een handvoi levenhouders voorgeslaan en aanbevolen. 

u Dil genootschap heel Zonder naam, niel zonder hart, een 
« geleende naam die van Geni kamt, en die in die slad gedra^en 
« w o r d l door eenen bond van vrijmelselaard en gödsdienst 
« halcrd. 

« Te Rousselaerc zou men wi l len tot stand brengen j u i s l het-
« gone te Gent sedert jaren beslaal, met cen licfdadigeu masker 
« geld komen aflrochelen, en zelfs kalholi jk geld, dat ook goed 
« is om liberalen invloed le doen werken en len prolijte van 
« liberale mannen te doen diennen. 

« Zulk volk vcrsiaat de liefdadigheid op eene bijzondcre ma
tt nier : schouwspelen, danzfeesten, kwaslerij van aile slach, 
» onder voordwendsel van den armen bij le slaan ; ziet daar wat 
« zij w i l l e n . De liefdadigheid is nicts anders dan een li jmslok om 
« vogcls le vangen ; en wi j zijn zeker dat genoeg zal z i jn , de 
« we'nding en den geesl van d i t genooischap le loen kenneu, om 
« bij aile kalholijkcn van onze stad de pclers en melers van d i t 
« liberale k i n d , zonder veel complimcnlen, met hunne lenloon-



« stellingen en omzendbrieven aan de deure le docn zelten » (1). 
« En ce qui concerne la recevabilité de l 'aclion : 
« Attendu que les demandeurs font partie du comité d'admi

nistration, et sont en celle qualité chargés du soin de surveiller, 
gérer et distribuer les fonds destinés au but charitable du 
cercle ; 

« Qu'ils ont donc pour mission et pour devoir de veiller à ce 
que ces fonds ne soient pas détournés de leur vraie destination ; 

« Attendu que, quoique les demandeurs n'aient point été nomi
nativement cités dans l 'article dont i l s'agit, ils y sont cependant 
suffisamment désignés ; que dès lors, ils ont qualité pour intenter 
l'action telle qu'elle est formulée dans l 'exploit in i roduct i f d ' in
stance ; 

« Au fond : 

« Attendu que l'auteur de l'article impute au cercle de vou
lo i r , sous le masque de la charité, escroquer de l'argent pour 
l 'employer à exercer une influence libérale, et le faire servir au 
profit de quelques libéraux ; que la charité n'est qu'un prétexte 
pour donner des fêtes et se livrer à des dissipations de toute 
nature; qu'elle n'est qu'un appât pour faire des dupes; 

« Attendu que si ces allégations étaient vraies, la confiance 
publique serait indignement trompée, et les demandeurs, en 
détournant les fonds de leur destination charitable pour les 
employer dans un intérêt polit ique, s'exposeraient au mépris 
public ; 

« Attendu, en conséquence, que l'article incriminé est diffama
toire et donne lieu à réparation, d'après les dispositions de 
l 'art . 1 3 8 2 du code civil ; 

« Par ces motifs , le T r i b u n a l , de l'avis conforme de 
M . MOLITOR, procureur du ro i , condamne le défendeur à faire 
insérer les motifs et le dispositif du présent jugement dans ledit 
journal De Landbouwer ; autorise en outre les demandeurs à faire 
publier ledit jugement par voie d'affiches, au nombre de dix 
exemplaires, dans le canton de Roulers, le tout aux frais du 
défendeur; condamne en outre celui-ci aux dépens du procès. . .» 
(Du 2 0 mars 1 8 6 9 . — Plaid. M M " COUCKE c. VERRIEST. ) 

JURIDICTION COMMERCIALE. 

TRIBUNAL DE C O M M E R C E DE BRUXELLES. 

première c h a m b r e . — Présidence de M . B r n y l a n t , vice-prés. 

JUGEMENT É T R A N G E R . — C O M M I S S I O N R O G A T O I R E . — E N Q U Ê T E . 

I N C I D E N T . 

Lorsqu'un tribunal étranger commet un tribunal belge, par com
mission rogatoire, pour recevoir une enquête, les incidents sou
levés à propos de ladite enquête échappent à la compétence du 
tribunal belge, qui doit se borner à les mentionner et à en ré
server la solution au tribunal étranger, saisi du litige prin
cipal. 

(STERN C. DAVID, KERNKAMP ET LUMDSEN.) 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action du demandeur tend à la 
fixation d'un jour pour être procédé à l'enquête contraire ordonnée 
par un jugement du tribunal de commerce de Bielefeld, qui a 
délégué lé tribunal de ce siège pour recevoir les enquêtes; 

« Attendu que les défendeurs s'opposent à cette action en sou
tenant que le demandeur est forclos de son droi t d'enquêle; 

« Allendu que l'examen de ce point échappe à la ju r id ic t ion 
de ce tr ibunal , qui n'est chargé que de recevoir les dépositions 
des témoins ; 

« Qu'il y a donc lieu de fixer jour pour l'enquête contraire et 
de procéder à cette enquête, tout en réservant les droits des 

(1) TRADUCTION. I l existe dans notre vil le une prétendue société 
de bienfaisance fondée et présidée par quelques étrangers et sou
tenue et recommandée par une poignée de tapageurs. Cette 
société s'appelle Sans nom, non sans cœur, un nom emprunté à 
un cercle fondé à Gand, par des francs-maçons et des ennemis 
de la rel igion. L'on voudrait introduire à Roulers ce qui existe à-
Gand depuis des années ; Ton voudrait, sous un masque de cha
rité, escroquer l'argent même des catholiques, lequel est aussi 

défendeurs de plaider la forclusion devant le tr ibunal qui a 
ordonné les enquêtes ; 

« Par ces motifs, le Tribunal fixe jour au 2 6 novembre 1 8 7 5 
pour procéder à l'enquête contraire ordonnée par le jugement du 
tribunal de commerce de Bielefeld, du 2 ju i l l e t 1 8 7 3 : réserve aux 
défendeurs tous leurs droits quanl à la forclusion qu'ils invoquent 
pour les faire valoir devant le tr ibunal de Bielefeld : réserve les 
dépens sur lesquels ce tribunal aura également à statuer... » (Du 
2 1 octobre 1 8 7 5 . — Plaid. MMe« FRICK C. B E A U L I E U . ) 

• — 

TRIBUNAL DE C O M M E R C E DE G A N D . 

Présidence de M . P r a y o n - D e P a o w . 

S E R M E N T D É C I S O I R E . — F A I T S NON P E R T I N E N T S . — E F F E T D E 

COMMERCE. — S I G N A T U R E D E C O M P L A I S A N C E . 

Le serment décisoire ne peut être admis que s'il porte sur des faits 
décisifs et tels que la prestation ou le refus de ce serment 
entraîne nécessairement le jugement de la cause. 

La connaissance que le porteur d'un effet de commerce à plusieurs 
signatures, peut avoir que l'une d'elles a été donnée par com
plaisance, ne le prive pas du droit de poursuivre l'auteur de 
ladite signature, si ce n'est pas à sa demande, en sa faveur, 
mais bien à la demande, et en faveur d'un autre signataire que 
la signature de complaisance a été donnée. 

(SIERON ET DE RYCKERE C. DE RUDDER.) 

JUGEMENT. — « Vu l 'exploit d'ajournement du 1 E R j u i l l e t der
nier, enregistré ; 

« Attendu que la demande tend au paiement en principal , inté
rêts, frais de prolôt et de retour d'une lettre de change de 
2 , 6 5 0 francs au 2 0 j u i n dernier, lirée de Thouroul par le sieur 
Dicryckx sur le défendeur, qui l'a acceptée, et endossée par le 
tireur aux demandeurs, ladite lettre de change, proteslée suivant 
exploit de l'huissier Snoeck, à Gand, en date du 2 2 j u i n dernier, 
enregistré ; 

« Attendu que le défendeur défère aux dsmandeurs le serment 
décisoire sur les faits suivants : 

« 1 ° S'il n'est pas vrai que le sieur Dieryckx a endossé aux 
demandeurs une traite de fr. 4 , 6 9 3 - 4 5 sur le défendeur à 
l'échéance du 2 8 avri l 1 8 7 5 ; 

« 2° S'il n'est pas vrai que les demandeurs ont fait à l'échéance 
les fonds de celte Irai le sans que le défendeur le leur a i l même 
demandé ; 

« 3 ° S'il n'est pas vrai que les demandeurs ont su que l'accep
tation dont s'agit au procès était de pure complaisance el donnée 
en faveur de son patron, uniquement pour rendre le papier négo
ciable par les demandeurs à la Banque nationale; 

« Attendu que les demandeurs déclarent accepter le serment 
décisoire tel qu' i l leur est déféré par le défendeur ; 

« Mais attendu que le serment décisoire ne peut être admis 
que s'il porte sur des faits décisifs et tels que la prestation ou le 
refus de ce serment entraîne nécessairement le jugement de la 
cause ; 

« Attendu que les trois fails sur lesquels le défendeur défère 
le serment aux demandeurs ne sont plus pertinents ; 

« Qu'en eflet, quant au premier fait, i l ne résulte pas de ce 
que le sieur Dieryckx aurait endossé aux demandeurs une traite 
de fr. 4 , 6 9 3 - 4 5 sur le défendeur, à l'échéance du 2 8 avri l 1 8 7 5 , 
que le défendeur ne serait pas tenu de payer l'acceptation l i t i 
gieuse ; 

« Que pareille conséquence ne résulte pas non plus du second 
fait, à savoir que les demandeurs auraient fait à l'échéance les 
fonds de la traile susmentionnée de fr. 4 , 6 9 3 - 4 5 , sans que le 
défendeur le leur eût même demandé; 

« Qu'en effet, les demandeurs pourraient avoir fourni les fonds 
par ordre du tireur ou de tout autre signataire de l'effet ; 

« Que le fait d'avoir fourni les fonds ne pourrait donc const i -

bon à étendre l'influence des libéraux, et à employer au profi t de 
leurs hommes. De telles gens comprennent la bienfaisance d'une 
singulière manière : des spectacles, des danses, des excès en 
tous genres sous prétexte d'assistance : voilà leur but. La charité 
est la glu destinée à- prendre les oiseaux. I l suffira que les catho
liques connaissent les tendances de ce cercle, pour qu'ils fassent 
meltre â la porte, avec leurs expositions et leurs circulaires, les 
parrains et les marraines de ce rejeton libérai. 



tuer tout au plus qu'une présomption, mais non une preuve que 
l'acceptation de fr. 4 , 6 9 3 - 4 5 aurait été donnée par complaisance 
par le défendeur, en faveur des demandeurs, et que par voie de 
conséquence, le môme fait prouverait bien moins encore que le 
défendeur aurait accepté par complaisance, à l'égard des deman
deurs, la traite litigieuse ; 

« Quant au troisième fait : 

« Attendu que la connaissance que le porteur d'un effet peut 
avoir, qu'une des signatures a été donnée par complaisance, ne 
le prive pas du droi t de poursuivre l'auteur de ladite signature, 
si ce n'est pas à sa demande, en sa faveur, mais bien à la de
mande et en faveur d'un autre signataire que la signature de 
complaisance a été apposée ; 

« Et attendu que le serment est déféré non sur le point de 
savoir Si l'acceptation du défendeur était de pure complaisance à 
l'égard des demandeurs et donnée en leur faveur pour rendre 
négociable à la Banque nationale le papier qu'ils escomptaient 
au tireur Dieryekx, mais sur le point de savoir si les demandeurs 
ont su que l'acceptation dont s'agit au procès était de pure com
plaisance et donnée en faveur du patron du défendeur unique
ment pour rendre le papier négociable par les demandeurs à la 
Banque nationale ; 

« Attendu que la connaissance que les demandeurs pourraient 
avoir eue au moment de l'escompte que la signature du défendeur 
était une signature de pure complaisance à l'égard du tireur, le 
sieur Dieryckx, ne rend pas non recevable leur action en paie
ment de ladite traite contre le défendeur, qui est un tiers à leur 
égard ; 

« Attendu que le défendeur, en déférant le serment aux deman
deurs sur les faits ci-dessus rappelés, renonce implicitement à 
tout autre moyen de défense; 

« Attendu que la demándese trouve basée sur t i t re ; 
« Par ces motifs, le Tribunal , faisant droit , déclare le défen

deur non recevable en ses conclusions, le condamne à payer aux 
demandeurs : 

« I o La somme de 2 , 6 5 0 francs, montant de l'acceptation 
litigieuse, plus les intérêts judiciaires depuis le 2 2 j u i n dernier, 
date du protêt ; 

« 2 ° La somme de fr. 4 - 6 0 , pour frais de protêt et de retour, 
plus les intérêts judiciaires de ladite somme depuis le 1 E R j u i l l e t 
dernier, dale de la demande; le condamne en outre aux dépens; 
déclare le présent jugement exécutoire par provision, nonobstant 
appel ou opposition et sans caution.. . » (Du 1 8 septembre 1 8 7 5 . 
Plaid. M M " l>E BUSSCHER et GI I .QUIN. ) 

TRIBUNAL DE C O M M E R C E D ' A L O S T . 
•'résidence de tu. scnel lekeng. 

C O N C U R R E N C E DÉLOYALE. — MARQUE D E F A B R I Q U E . — D É P Ô T . 

Le dépôt d'ime marque de fabrique aux greffes du tribunal de com
merce et du conseil des prud'hommes est déclaratif et non attri
butif de propriété. 

Un fabricant ne peut considérer comme sa propriété, ni la forme 
des paquets de sa marchandise (fil à tricoter) si celle forme est 
commandée pur la nature de ta marchandise et tes usages et 
exigences du commerce; — ni le papier qui enveloppe ses pro
duits, si celui-ci ne lui est pus spécial et se trouve dans le com
merce à la disposition de tous; — et il ne peut voir une concur
rence déloyale dans une ressemblance de vignette (un pélican 
surmonté d'une étoile au lieu d'un phénix surmonté d'une cou
ronne) si entre les deux vignettes la confusion n'est point 
possible. 

Ne constitue pas une concurrence déloyale, la ressemblance d'em
ballage, de marques et d'étiquettes résultant de l'imitation com
mune, au moins extérieure, de produits étrangers : en ce cas le 
premier imitateur n'a pas d'action pour concurrence déloyale 
contre un second imitateur. 

(VANDERSMIÏSEN C RINGOIR.) 

JUGEMENT. — « Attendu que le demandeur réclame du défen
deur une somme de 2 0 , 0 0 0 francs à titre de dommages-intérêts ; 

« Attendu que la demande est fondée sur ce que le défendeur 
aurait porté atteinte à la propriété industrielle du demandeur et 
posé des actes de concurrent e déloyale ; 

« Attendu que le demandeur trouve l'atteinte à sa propriété 
industrielle dans le fait que le défendeur aurait contrefait les 
marques, dessins, mode de fermeture et d'enveloppes des pro
duits de l u i , demandeur ; 

« Attcudu que de même le fait de concurrence déloyale aurait 

pour base celte contrefaçon de vignettes, marques et dessins, 
laquelle amènerait une confusion entre les produits du deman
deur et ceux du défendeur, confusion d'autant plus préjudiciable 
que certains paquets de marchandises débités par le défendeur 
pèseraient 1 2 5 grammes de moins que ceux du demandeur, avec 
lesquels la confusion pourrait se faire; 

« Attendu que le défendeur dénie les allégations du deman
deur, allégations qu ' i l déclare failes témérairement et qu ' i l con
clut reconventionnellement à ce que le demandeur soit condamné 
à lui payer à titre de dommages-intérêts la somme de 1 0 , 0 0 0 f r . ; 

« Attendu que la question à résoudre par le t r ibunal est celle 
de savoir si de la part du défendeur i l y a eu imitat ion de la 
marque du demandeur, et si celle imitation est assez complète 
pour amener chez l'acheteur une confusion entre les produits des 
deux fabriques ; 

« Attendu que le demandeur soutient que la concurrence 
déloyale ne réside pas seulement dans l ' imitat ion plus ou moins 
grande de certaines parties caractéristiques des marques, mais 
bien dans une imitation de l'ensemble, comme forme des paquets, 
ligature des paquets, couleur du papier d'emballage, forme, 
place et dessin des étiquettes; 

« Attendu qu ' i l n'est pas contesté au procès que le demandeur 
exerce depuis longtemps la profession de filaleur de coton el que 
depuis plus de vingt ans i l enveloppe ses produits avec certain 
papier sur lequel se trouvent appliqués des dessins el inarques; 

« Attendu qu ' i l est de doctrine et de jurisprudence que le 
dépôl d'une marque de fabrique aux greffes du tr ibunal de com
merce el du conseil des prud'hommes est déclaratif et non at tr i 
but i f de propriété; qu'ainsi le dépôt fail tardivement par le 
demandeur ne peut lu i enlever son droit de propriétéà sa marque, 
s'il l'a réellement créée el employée le premier; 

« Attendu qu ' i l est établi au procès qu'à la date du 9 novem
bre 1 8 6 8 , c'est-à-dire au moment où i l s'est établi comme fabr i 
cant de colon à tricoter, le défendeur a fait au greffe du tribunal 
de commerce d'Alosl le dépôl des dessins et marques destinés à 
être apposés sur ses produits et qui sont au litige incriminés 
comme constituant un acte de concurrence déloyale ; 

« Attendu que le demandeur soutient qu ' i l y a imitat ion et 
par suile concurrence déloyale dans le chef du demandeur, parce 
que celui-ci a enveloppé ses cotons à iricoter dans du papier 
jaune-brun sur lequel se irouve une étoile plus ou moins grande, 
le l ou l semblable au papier c l aux dessins employés par le deman
deur ; 

« Que le défendeur forme la ligature de ses paquets avec des 
cordelettes, soit gris écru, soit blanc el noir , comme le deman
deur ; 

« Que le défendeur place sur les paquets des étiquettes en 
papier vert lustré, ornées d'un pélican, étiquctles semblables à 
celles du demandeur, sauf que le pélican remplace un phénix; 

« Attendu que le demandeur irouve l ' imitat ion non dans les 
éléments séparés el pris individuellemenl, mais dans l'ensemble 
même; 

c< Attendu qu' i l y a lieu d'examiner jusqu'à quel point l 'en
semble invoqué par le demandeur peut constituer une marque de 
fabrique, une véritable propriété ; 

« Attendu qu'au nom du demandeur i l a été plaidé et ainsi 
reconnu, que les produits anglais, cotons à tricoter, ont eu pen
dant longtemps en Belgique une réputation fort usurpée ; que 
Vandersmissen, qui avait la conviction qu ' i l fabriquait aussi 
bien que les anglais, donna à l'extérieur de la marchandise quel
que chose qui rappelait la marchandise anglaise, mais en reven
diquant hautement la fabrication : i l disposa dans une vignelle, 
dont le conienu se rapprochait d'une étiquette anglaise, le mot 
knilling; mais celle vignelte, c'est-à-dire sa marque, i l eût soin 
de la faire absolument différente: sa marque est un oiseau, celle 
de Shutt une main tenant un faisceau et i l y inscr ivi t , en grands 
caractères, son nom ; 

« Attendu que de cette reconnaissance du demandeur, i l 
résulte que certaines parties de sa marque ne sont pas de son 
invention, qu ' i l a imité une marque étrangère; 

« Qu'afin de satisfaire aux préjugés du public , i l a donné à sa 
marchandise une forme extérieure plus ou moins anglaise; 

« Attendu, en effel, que l'étoile employée par le demandeur est 
presque enlièremenl l'étoile employée par un grand manufactu
rier anglais, Shuit, le plus renommé pour la fabrication des 
colons à iricoter, antérieur de beaucoup au demandeur; 

« Aliendu que, hors son nom, toutes les indications placées 
sur ses paquets par le demandeur sont des indications anglaises; 

« Attendu que ces faits constituent chez le demandeur l ' inten
t ion bien évidente, lou l en faisant connaître son nom, de satis
faire au préjugé du public en lut laissant au moins le doute sur 
la provenance anglaise de la marchandise ; 



« Attendu que dans la reconnaissance faite par le demandeur, 
en termes de plaidoiries, i l di t en parlant de l'étiquette ajoutée à 
rétoile de Shult : a mais celle vignette, c'est-à-dire sa marque, 
il eut soin ; » 

« Attendu qu'ainsi le demandeur semble implicitement recon
naître que l'étoile, la couleur du paquet, la forme des paquets et 
leur mode de ligature formaient un ensemble banal ; que la 
vignette seule constituait la marque de sa fabrique; 

o Attendu, en effet, que tous les fabricants de colon à tricoter 
qui se sont établis concurremment avec le demandeur, et cela 
résulte des nombreux documents versés au procès, ont adopté 
pour leurs paquets l'étoile plus ou moins modifiée de Sliul t , la 
même forme d'emballage, des ficelles presque semblables pour 
ligature, un poids identique, enfui ne constituant de différence 
que dans la forme et surtout dans le dessin de l'étiquette; 

« Attendu que le demandeur ne peut invoquer comme sa pro
priété la forme des paquets; que celle forme est commandée par 
la nature même de la marchandise et par les usages ou les exi
gences du commerce; 

« Attendu que le papier employé pour envelopper les mar
chandises ou pour faire les étiquettes n'est pas spécial au deman
deur, mais se trouve dans le commerce a la disposition de lous; 

« Attendu qu'ainsi on doit admettre que l'ensemble de ce que 
le demandeur appelle sa marque de fabrique est une imitat ion 
d'une marque étrangère, se trouve dans le domaine public et ne 
peut faire l'objet d'une propriété industriel le; 

« Attendu, dès lors, que lorsque en 1868 le défendeur a 
déposé sa marque de fabrique, dépôt légalement nul comme 
n'ayant pas été fait également au greffe du conseil de prud'hommes 
d'Alost, i l n'a pas prétendu acquérir contre le demandeur un 
droi t de propriété ou d'antériorité, quant à un ensemble qu ' i l 
savait tombé dans le domaine public, mais affirmer son droi t à 
la propriété d'une marque, c'est-à-dire un pélican; 

« Attendu que s ' i l est vrai que le demandeur est l ibre de choisir 
le moment de poursuivre et la personne à attaquer, i l y a lieu 
néanmoins de s'étonner que lorsque depuis vingt-ans plusieurs 
fabricants ont imité en Belgique la marque que s'allribue le 
demandeur, celui-ci a i l constamment gardé le silence; que même 
i l a i l attendu sept ans pour poursuivre le défendeur, lequel ne 
cachait nullement sa marque et annonçait même qu'elle était 
déposée; qu'acluellemenl encore i l poursuive le défendeur seul, 
alors qu' i l résulte des documents du procès qu'en Belgique et en 
Angleterre, plusieurs fabricants de cotonsà tricoter emploient des 
marques, dessins, cordonnets, étiquettes et papiers semblables 
aux siens; 

« Attendu que l ' inaction du demandeur ne peut s 'expliquer 
que si l 'on admet que l'ensemble de la marque revendiquée est 
dans ses parties essentielles une imitation d'une marque anglaise, 
devenue banale et tombée depuis longtemps dans le domaine 
publ ic ; 

« Attendu que, même considérée dans son ensemble, la mar
que du défendeur présente avec celle du demandeur des diffé
rences assez notables pour pouvoir être appréciées à première 
v u e ; 

« Attendu, en effel, que la forme de l'étoile est plus grande 
chez le demandeur que chez le défendeur; 

« Que la couleur du papier-enveloppe est plus foncée chez le 
demandeur que chez le défendeur; 

« Que les cordonnets du demandeur sont plus épais que ceux 
du défendeur; 

« Attendu que ces différences sont assez notables pour préve
n i r un acheteur quelque peu altenlif, d'autant plus que les 
paquets du demandeur portent son nom en grands caractères; 

« Attendu que si de l'examen de l'ensemble, tombé dans le 
domaine public et ne constituant pas une marque individuelle on 
envisage l'étiquette, c'est-à-dire la véritable marque du fabricant, 
on ne peut dire qu ' i l y a i l imitation par le défendeur ; 

« Attendu, en effet» que la marque du demandeur, marque 
bien connue en Belgique depuis au moins vingt ans, est au mil ieu 
des flammes un phénix aux ailes déployées, surmonté d'une cou
ronne, tandis que la marque du défendeur est un pélican aux 
ailes éployées et surmonté d'une étoile ; 

« Attendu qu ' i l suffit d'une simple inspection des deux mar
ques pour reconnaître que la confusion n'est pas possible, même 
à première vue ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas méconnu que le défendeur a été 
employé pendant un assez long laps de temps dans la maison du 
demandeur, mais qu ' i l n'est pas méconnu non plus que le défen
deur a loyalement servi son patron et qu ' i l l'a honorablement 
quitté, puisque pendant quelque temps i l a encore placé les pro
duits de la maison; 

« Attendu que la prétention du demandeur de faire grief au 

défendeur d'avoir pris pour marque de fabrique un oiseau est en 
opposition formelle avec la liberté de l ' industrie ; 

« Attendu que môme le fait ne pourrait être incriminé en thèse 
générale, puisqu'il résulte des documents versés au procès que 
presque tous les concurrents du demandeur ont mis dans leurs 
marques le dessin d'un oiseau tel que aigle ou vautour; 

« Attendu que la marque du défendeur est sensiblement diffé
rente de celle du demandeur et que la confusion n'est pas possi
b l e ; qu'ainsi i l importe peu d'examiner si les étiquettes sont 
mises à la même place et imprimées sur papier semblable ; 

« Attendu, en effet, que la place des étiquettes sur les paquets 
est indiquée par la nature mâme des choses et par les nécessités 
du commerce, et que le papier employé est dans le domaine 
pub l i c ; 

« Attendu d'ailleurs qu ' i l résulte de l'examen de tous les d o 
cuments produits, que dans l'emballage comme dans les marques 
et les étiquettes, comme dans les inscriptions — uniformément 
anglaises — tous les fabricants belges n'ont eu qu'un but, ainsi 
que l'a avoué le demandeur, c'est de satisfaire aux préjugés du 
public et de donner à leurs produits une apparence anglaise au 
moins extérieure ; 

« Attendu que l ' imitat ion incriminée par le demandeur n'existe 
donc pas et qu'ainsi de ce chef i l ne peut y avoir concurrence 
déloyale ; 

« Attendu, quant au second fait de concurrence déloyale a r t i 
culé par le demandeur et fondé sur la simil i tude du deux paquets 
c l la différence de poids, que la similitude n'existe pas au point 
vanté par le demandeur ; 

« Attendu que des documents versés au procès i l résulte que 
pour le commerce des cotons à tricoter, i l se fait deux espères de 
paquets conlcnant les uns, selon les termes du commerce, i 1/2 
livres anglaises ou 1 , 1 2 5 grammes, les autres 2 1/2 livres russes 
ou 1 , 0 0 0 grammes ; 

« Attendu que le demandeur aussi bien que le défendeur, ainsi 
qu ' i l résulte des prix courants par eux adressés à leurs cl ients, 
fabrique et vend des colons à tricoter par l ivre anglaise et par 
livre russe ; 

« Attendu que le défendeur en vendant, selon les demandes 
de sa clientèle, des livres russes et non des livres anglaises, ne 
fait que se conformer à l'usage général du commerce et ainsi ne 
pose pas un acte de concurrence déloyale ; 

« Attendu, enfin, qu ' i l suffit de meure à côté l 'un de l'autre les 
paquets du demandeur contenant 2 1/2 livres anglaises et les pa
quets du défendeur contenant 2 1/2 livres russes pour apercevoir 
immédiatement une différence qui saule aux yeux de lous et qu i 
sera ceriainemenl plus vile saisie par un marchand ou négo
ciant ; 

« Attendu que de ce chef encore i l n'y a pas chez le défendeur 
concurrence déloyale; 

« Quanta la demande rcconvenlionnelle : 

« Attendu que la présenle instance ne peut être considérée 
comme intentée témérairement; 

« Attendu que le défendeur ne justifie d'aucun dommage qui 
lu i serait advenu par le présent procès; 

« Attendu qu'ainsi la condamnation du demandeur aux dépens 
constituera une réparation suffisante ; 

« Attendu que par les considérations qui précèdent i l est i n 
utile d'avoir recours à des devoirs de preuve; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , rejetant tous moyens, fins et 
conclusions contraires et statuant conlradicloirement et en pre
mier ressort, dit qu ' i l n'y a pas eu dans le chef du défendeur 
imitat ion des marques du demandeur et par suite aucun acte de 
concurrence déloyale; déclare le demandeur non fondé en sa 
demande, l'en déboute et le condamne aux dépens... » (Du 
2 6 mai 1 8 7 5 . — Plaid. M M " VAN W A M B E K E C. D E R Y C K . ) 

Actes officiels. 

T R I B U N A L DE PREMIÈRE INSTANCE. — G R E F F I E R . — NOMINATIONS. 

Par arrêté royal du 5 novembre 1875, M. Van Troys, greffier du 
t r ibunal de première instance de Courtrai, esl nommé en la 
même qualité au tr ibunal de première instance séant à Bruges, 
en remplacement de M. De Poorlere, décédé, et M. Lagae, doc-
leur en droi t , juge suppléant à là justice de paix du deuxième 
canton de Courlrai , membre de la dépulalion permanente du 
conseil provincial de la Flandre occidentale, est nommé greffier 
du t r ibunal de première instance séanl à Courlrai . 

B r u x . — Alliance Typographique, M . - J . P O O T 4 C«, rue aux Choux. 37. 
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JURIDICTION CIVILE. 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première c h a m b r e . — présidence de M . D e C r a s s i e r , 1er prés. 

C A S S A T I O N C I V I L E . — M O Y E N N O U V E A U . — R E C E V A B I L I T É . 

D O N A T I O N E N T R E É P O U X . — C A R A C T È R E . — E F F E T S . 

On ne peut soumettre pour la première fois à la cour de cassation 
une question autre que celle soumise au juge du fond et qui 
constitue en réalité un autre procès. 

Spécialement : celui qui a intenté une action en nullité de dona
tion ne peut soutenir pour la première fois en cassation la nul
lité du litre du donateur à la propriété du bien donné. 

Si par contrat de mariage les futurs conjoints se sont fait réci
proquement donation au survivant, de tous les biens du pré-
mourant, avec la clause que si le survivant décédait sans 
avoir disposé de tous les biens compris dans la donation, le 
surplus ferait retour et appartiendrait aux héritiers du pré
mourant ; et si le survivant a ensuite, par donation entre vifs, 
donné à son épouse de secondes notes tous les meubles qu'il dé
laisserait, et des immeubles désignés, les biens ainsi donnés ne 
peuvent, malgré le principe de ta révocabilité des donations 
entre époux, être considérés comme étant encore dans la succes
sion du défunt et être réclamés par tes héritiers de l'épouse pré-
décédée. 

(VAN DEN BERGHE ET CONSORTS C. LA VEUVE HERVENT-SAMYN.) 

Par leur contrat de mariage du 20 février 1843, les 
époux Hervent-Lefebvre se sont fait donation mutuelle et 
réciproque au survivant d'entre eux de tous les biens qu'ils 
délaisseraient, pour par le survivant en jouir et disposer 
en pleine propriété'A dater du jour du décos du prémourant, 
à la condition expresse toutefois que si le survivant venait 
à mourir sans avoir disposé de tous les biens compris dans 
cette donation, le surplus ferait retour et appartiendrait 
aux héritiers du prémourant. 

Après le décès de sa femme, Hervent a convolé en secondes 
noces avec Amélie Samyn et par acte authentique en date 
du 26 décembre 1863, i l a fait à sa seconde épouse dona
tion entre vifs : 1° ; 2° de deux maisons dont l'une 

f irovenait de la première communauté ayant existé entre 
ui et sa défunte épouse, et appartenant au donateur pour 

la moitié à titre d'époux commun et pour l'autre moitié en 
vertu de l 'institution contractuelle du 20 février 1843. 

Hervent étant mort, les héritiers de sa première femme 
ont prétendu, devant le tribunal de première instance 
d'Ypres, que Hervent n'a pu disposer, comme i l l'a fait, 
de la maison qui forme un acquêt de la première com
munauté et qui est comprise dans la donation faite à 
Amélie Samyn ; que ce bien doit faire retour pour la moitié 
à la succession de leur auteur. 

Le 10 février 1874, jugement du tr ibunal d'Ypres qui 
déclare nulle et inopérante la donation du 26 décembre 
1863 quant à la moitié des biens donnés et adjuge aux 
héritiers Hervent les fins de leur demande. 

Sur l'appel de ce jugement est intervenu un arrêt in f i r -
matif de la cour de Gand, en date du 30 ju i l le t 1874, ainsi 
conçu : 

ARRÊT. — « Attendu que, par leur contrat de mariage passé 
devant le notaire Jorrcst à Wervicq, le 20 lévrier 1843, les 
époux Ange-Benoît Hervent et Angeline Lefebvre se sont fait do
nation mutuelle et réciproque au survivant d'entre eux de tous 
les biens qu' i ls délaisseraient, pour par le survivant en jou i r et 
disposer en' pleine propriété, à dater du jour du décès du pré
mourant, à la condition expresse toutefois que si le survivant 
venait à mour i r sans avoir disposé de tous les biens compris dans 
celle donation, le surplus ferait retour c l appartiendrait aux hé
rit iers du prémourant; 

« Attendu qu'après le décès d'Angeline-Colelle Lefebvre, le 
sieur Hervent a convolé en secondes noces avec l'appelante Amé
lie Samyn; que, par acte postérieur passé de\anl le notaire 
Vnylsleke à Wervicq , en date du 26 décembre 1863, ledit Her
vent, voulant donner a son épouse Amélie Samyn une preuve de 
l'amour et de l'attachement qu ' i l lu i porte, lu i a fait donation 
entre vifs : 

1° De tous les biens meubles qu' i l délaisserait; 
2° De deux maisons sises à Wervicq nominativement dési

gnées, dont l'une provenant de la première communauté ayant 
existé entre l u i et sa défunte épouse, Angeline Lefebvre, el ap
partenant au donateur pour la moitié à titre d'époux commun, 
el pou- l'autre moitié en vertu de l ' inst i tut ion contractuelle du 
20 février 1843; 

« Attendu que le sieur Hervent étant venu a décéder, les h é 
rit iers d'Angelinc Lefebvre ont prétendu que la maison qui forme 
un acquêt de la première communauté c l qui est comprise dans 
la donation faite à l'appelante doit faire retour pour la moitié à 
la succession de leur auteur; que le sieur Hervent n'a pu dispo
ser, comme i l l'a fait, de celle maison, et que celle-ci se trouvant 
pour la moitié dans la succession du défunt, doit, d'après les 
conditions de l ' insti tution de 1843, leur faire retour en leur qua
lité d'héritiers de la dame Hervent-Lefebvre; 

« Attendu que les donations entre époux étant formées par le 
concours de la volonté du donateur et du donataire sont des con
ventions qu i , dès qu'elles sont consenties, doivent produire i m 
médiatement des effets, e l qui transfèrent à l'une des parties un 
certain droi t qu i , à la vérité, est révocable el qui peut lui être 
enlevé, mais dont elle est investie dès à présent du vivant même 
du donateur ; qu i l en est autrement dans les testaments où l'hé
ri t ier in.stiiué ou le légataire n'ont durant la vie du testateur 
qu une simple espérance; 

ci Attendu, d'ailleurs, que sous notre législation i l n'y a que 
deux manières de disposer de ses biens à titre g ra tu i t ; que l 'on 
en dispose par testament ou par donation entre vifs, ainsi que 
l'article 893 du code c iv i l le di t en termes formels ; or, la loi ap
pelle elle-même donations les libéralités faites cnlre époux; 
qu'ainsi ce sont des donations entre vii's ; 

« Attendu qu'une donation n'est pas sérieusement dénaturée 
dans son essence par la condition de révocabilité; qu ' i l est clair 
qu'en théorie pure, en l'absence de dispositions positives de la 
l o i , une donation pourrait se comprendre avec le caractère de 
révocabilité; qu'elle contiendrait toujours une libéralité moins 
certaine, i l est v ra i , moins grande par conséquent, mais réelle 
toutefois, et procurant au gratifié un avantage immédiat; que, du. 
reste, le code c iv i l le reconnaît lui-même dans l'article 960, con
cernant la révocation des donations pour cause de survenance 
d'enfants ; 

« Attendu que la donation entre époux étant, dans le système 



du code c i v i l , une donation entre vifs, doit être en général et 
dans les cas non prévus par des règles spéciales, régies par les 
principes auxquels sont soumises les donations; qu'à une ex
ception près, cependant, les règles qui découlent du caractère 
d'irrevocabilité n'ont point d'empire sur celle donation, et ainsi 
elle échappe aux conséquences restrictives de la règle donner el 
retenir ne vaut ; qur, notamment, elle peut avoir pour objet des 
biens à venir ou des biens présents el à veni r ; qu'en outre les 
règles de forme applicables à la donation entre époux sont celles 
qui régissent la donation entre vifs ; 

« Attendu que, dans l'espèce, le sieur Hervcnt ayant reçu le 
pouvoir non défini ni limité de disposer des biens compris dans 
son contrai do mariage, s'est trouvé par là investi du droit d'user 
de l'un des modes de disposilion consacrés par la l o i , et notam
ment à titre gratuit par donation entre époux ; que la libéralité 
contenue en l'acte de donation du 26 décembre 1863, const i 
tuant une donation entre vifs, a conféré à la donataire un t i l re 
actuel el contractuel; que le bien qui en fait l'objet ne s'est pas 
trouvé dans la succession du donateur et que la donataire! en a 
été saisie par la force du contrat, sans devoir, connue pour les 
libéralités testamentaires, pour celles qui se prélèvent sur une 
succession où elles sont confondues, demander la délivrance aux 
héritiers saisis de loin l'avoir du défunt; 

« Attendu qu ' i l suit de toutes ces considérations que feu Her-
v c n l a valablement disposé, en faveur de l'appelante, de l ' i m 
meuble litigieux ; 

« Par ces motifs, la Cour, faisant droit , met le jugement dont 
appel à néant ; entendant el faisant ce que le premier juge aurait 
dû faire, dit pour droit que l 'immeuble litigieux est la propriété 
de l'appelante ; déclare les intimés non fondés en leurs conclu
sions, les condamne aux dépens des deux instances... » (Du 
30 ju i l l e t 1874. — Plaid. M M " VAN BIERVLIET et BAERTSOEN.) 

Pourvoi en cassation fondé sur deux moyens : 
Premier moyen : Violation des art. 896, 1133 et 1327 

du code c iv i l , en ce que l'arrêt dénoncé a donné effet a une 
substitution prohibée, un fidéicommis deresiduo, en vali
dant l 'institution contractuelle du contrat de mariage des 
époux Hervent-Lefebvre. 

Second moyen : Violation et fausse application des ar t i 
cles 894, 947', 1091, 1096 du code c i v i l ; fausse applica
tion des art. 938, 939. 944 et 946 du môme code, en ce que 
l'arrêt dénoncé a méconnu les caractères légaux des dona
tions entre époux. 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen, tiré de la violation des 
articles 896, 1133 et 1327 du code c i v i l , en ce que l'arrêt dé
noncé donne effet à une substitution prohibée : 

« Considérant qu' i l résulte de l'exploit in t roducl i f d'instance 
que la demande en revendication du bien litigieux avait pour 
cause la nullité de la donation faite par acte du 26décembre 1863 
à la défenderesse par feu son mari ; 

« Considérant que ni devant le premier juge, ni devant la 
cour d'appel, les demandeurs n'ont invoqué la prétendue nullité 
de l i n s l i t o l i o n contractuelle des époux Heivenl-Lefcbvre du 
20 février 1843, en ce qu'elle renfermerait une substitution pro
hibée ; 

« Qu'il suit de là que la cour d'appel n'a pas eu à statuer sur 
la validité de l ' inst i lul ion contractuelle prérappelée; 

« Que, partant, le premier moyen n'est pas recevable ; 
« Sur lu second moyen : violation el fausse application des 

articles 894, 947, 1091 et 1096 du code civi l ; fausse applica
tion des articles 938, 939, 944 et 946 du même code, en ce que 
l'arrêt dénoncé a méconnu les caracières légaux des donations 
entre époux : 

« Considérant que les articles 1096 et 1097 du code c iv i l au
torisent, en termes formels, les époux à se faire pendant le ma
riage des donations par acte enire v i l s ; 

« Considérant que la donation faite entre époux durant le ma
riage confère au donataire un droi t actuel à la chose donnée, 
dont i l est saisi par la force du contrat; qu'à la vérilé, la loi dé
clarant une pareille donation toujours révocable, le droi t de 
l'époux donalaire est conditionnel et résoluble; mais qu'il sub
siste et doit produire ses effets, lorsque le donateur ne l'a pas 
révoqué; 

« Considérant qu'il suit de ce qui précède, que l'arrêt attaqué, 
en déclarant que feu Hervenl a valablement disposé en faveur de 
la défenderesse de l 'immeuble litigieux, a fail une juste applica
t ion de l'article 1096 du code civil el n'a contrevenu à aucun des 
autres articles du même code cités à l'appui de ce moyen ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller T I L L I E R en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . MESDACH D E TER 

K I E I . E , avocat général, el sans qu ' i l y ait lieu de s'occuper de la 
fin de non-recevoir opposée au second moyen, rejette le pour
v o i . . . » (Du 4 novembre 1875. — Plaid. M M " D E M O T c. L E -
CLERCQ.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Troisième e b a m b r e . — Présidence de M . D e P r e l l e de la Nleppe . 

E X P R O P R I A T I O N POUR CAUSE D'uTILITÉ P U B L I Q U E . — T A I L L E U R 

SUR M E S U R E . — C L I E N T È L E . — T R O U B L E D A N S L E C O M 

M E R C E . — I N D E M N I T É . 

Il n'est dû une indemnité pour perte de clientèle que dans le cas 
où la situation de la maison de commerce de l'exproprié offre 
des avantages exceptionnels qu'il ne pourra pas rencontrer 
ailleurs. 

Hors ce cas, l'expropriant n'est tenu que de mettre l'exproprié en 
mesure de se réinstaller dans une autre maison jouissant 
d'avantages de situation et de passage analogues à ceux de la 
propriété emprise. 

Il n'y a pas lieu d'allouer une indemnité pour perte de clientèle 
au tailleur sur mesure, alors qu'il a un commerce d'étoffes, parce 
que la nature de son commerce ne comporte qu'une clientèle de 
passage fort restreinte. 

il est dû une indemnité pour trouble dans le commerce, abstraction 
faite du chômage, si toutefois il résulte des circonstances que 
t'exproprie a subi réellement un préjudice de ce chef. 

(LA SOCIÉTÉ DE TRAVAUX PUBLICS ET CONSTRUCTIONS C. WAOENEER.) 

Le 22 mai 1875, le tribunal de Bruxelles a rendu le 
jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Allendu que parties sont en lous points d'ac
cord pour entériner le rapport des experts, sauf en ce qui con
cerne l'indemnité pour perte de clientèle, pour laquelle la société 
demanderesse refuse une indemnité quelconque; 

« Allendu que s'il est généralement admis par la ju r i sp ru 
dence que la seule clientèle pour laquelle i l y ait lieu d'indem
niser l'exproprié est celle qui est attachée à la localité, i l est des 
cas cependant où, comme dans l'espèce, une foule de circon
stances peuvent se produire pour modifier ce principe el justifier 
l'appréciation des experts dans le litige actuel; 

« Allendu qu'en attribuant, comme ils l'ont fait, une indemnité 
de 3,000 francs au défendeur, les experts affirment qu'ils se sont 
entourés de lous les renseignements utiles sur son commerce ; 
qu'ils ont tenu compte des deux éléments distincts, clientèle de 
passage el sur mesure, dont se composait sa clientèle, et que 
l'importance, la valeur, le genre el la qualité de celte clientèle 
ont été scrupuleusement examinés; 

« Qu'enfin loules les circonstances de nature à exercer une 
influence quelconque sur sou extension et sa portée ont été 
attentivement pesées et discutées ; 

« Allendu qu' i l résulte de leur travail que la situation dans 
une rue de passage d'un magasin de marchand tail leur, dont les 
étoffes sont exposées à la moulre et étalées de façon à attirer les 
passants, constitue un avantage incontestable qui est de nature 
a faire prospérer sa clienlèle et lui enlève tout au moins en par
tie le caractère^ersonnel que la demanderesse cherche en vain 
à lui attribuer exclusivement ; 

« Attendu que celle condition se présente dans l'espèce et que 
par tous les motifs déduits dans leur rapport, les experts ont avec 
raison attribué à la clienlèle du défendeur un certain caractère 
local c l lui ont par suite et à bon droi t , alloué une indemnité 
pour la perte de clienlèle que la demanderesse conteste à t o r t ; 

« Attendu que la somme de fr. 318-33 réclamée par le défen
deur pour perte de sous-location à supposer pendant les premiers 
lemps de l'occupation d'une nouvelle demeure et celle de 1,050 fr . 
qu ' i l aurait remis a l i t re de garantie à son propriétaire, ne sont 
pas justifiées; que par suile le tr ibunal n'a pas à s'en préoccuper ; 

« Par ces motifs, ouï M . le juge DRUGMAN en son rapport e l 
M . HIPPERT, substitut du procureur du ro i , en son avis conforme, 
le T r ibuna l , statuant en suile du jugement su.svisé, déclare les 
parties non fondées en toute conclusion contraire au présent 
jugement ; et, entérinant le rapport d'expertise, fixe comme suit 
les indemnités dues au défendeur : 1° pour perle de jou i s 
sance, e t c . . » (Du 22 mai 1875.) 

Appel par la société anonyme de travaux et construc

tions. 

A R R Ê T . — « Allendu que l'appelante ne cri t ique devanl la cour 



que l'indemnité de 3 , 0 0 0 fr. admise par le jugement à quo, pour 
perle de clenlèle ou de bénéfice ; 

« Qu'à cet égard, i l n'est pas justifié que les intéressés aienl 
été privés par le fait de l 'expropriation de toul ou partie d'une 
clientèle attachée exclusivement au local qu ' i lsont dû qui t ter ; 

« Qu'à la vérité la situation de leur magasin dans une rue de 
passage comme la rue de la Montagne, élail de nature à faire 
prospérer leur commerce; mais que celle considération, invo
quée par le premier juge, est sans portée quant au point en l i t ige, 
en présence de l'observation faite par les experts qu'au moyen 
des indemnités proposées par eux, indépendamment de celle de 
3 , 0 0 0 f r . , les époux Wagenccr seront mis en mesure de se réin
staller dans une autre maison jouissant d'avantages de situation 
et de passage analogues à ceux de la propriété emprise; 

« Que les intéressés ont donc élé à même de faire choix d'une 
nouvelle habitation où ceux de leurs clients qui tiennent à se 
fournir chez eux, pourront facilement les retrouver ; 

« Que, d'aulre par i , les experts constatent que Wageneer ne 
travaillant que sur mesure, n'a dû avoir qu'une clientèle de pas
sage fort restreinte ; 

« Qu'il suit de loul ce qui précède qu' i l n'y a pas lieu d'allouer 
aux intéressés une indemnité du chef de perte dans leur acha
landage; 

« Mais attendu que celle de 3 , 0 0 0 francs proposée par les 
exporls comprend en outre la réparation du préjudice subi par 
les époux Wageneer à cause du trouble apporté dans leur indus
trie ; 

« Qu'il est rationnel d'admettre qu'ils ont éprouvé réellement 
une perturbation au moins momentanée dans leur commerce, 
abstraction faite du chômage dont i l a été tenu compte dans un 
autre poste de l'expertise ; 

« Que l'indemnité due pour le dommage que cette perturbation 
leur a infligé, peut être fixée équilablemenià t , 0 0 0 francs; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu M. VAN BERCHEM, avocat 
général, en son avis, met à néant le jugement à quo, en lanl seu
lement qu ' i l a accordé aux intéressés 3 , 0 0 0 francs pour pei te de 
clientèle ou de bénéfice; émendant, réduit celte somme à celle 
de t . 0 0 0 francs allouée aux époux Wageneer en réparation du 
préjudice essuyé par eux à raison du trouble éprouvé dans l'exer
cice de leur industrie par suite de l 'expropriation; confirme le 
jugement pour le surplus,; compense les dépens d'appel... » (Du 
4 6 novembre 4 8 7 5 . — Plaid. M M " GUILLERY C. L A H A Y E . ) 

OBSERVATIONS. — Sur les trois premières questions, con
formes : jugement du tribunal civi l de Bruxelles du 26 dé
cembre 1874 ( B E I . G . J U D . , 1873, p. 777); Bruxelles, 22 dé
cembre 18Ô9 ( B E L G . J U D . , 1870. p. 1250); Bruxelles, 
29 mai 1872 ( B E L G . J U D . , 1872, p. 1234); Bruxelles, 
30 janvier 1872 ( B E L G . J U D . , 1872, p. 275); Bruxelles, 
13 avril 1846 ( P A S I C R . , 1846, 2, 334); Bruxelles, 10 avril 
1869, arrêt confirmant un jugement rapporté B E L G . J U D . , 

1869, p. 248; Bruxelles, 18 avril 1872 ( B E L G . J U D . , 1875, 
p . 771 [ P A S I C R . , 1875, 2, 308] ) ; Bruxelles, 10 août 1867 
( B E L G . J U D . , 1867, p. 1201.) 

Les arrêts qui ont accordé une indemnité pour perte de 
clientèle se fondent sur les mêmes principes, à savoir sur 
ce qu ' i l y a, dans ces espèces, des circonstances exception
nelles : Bruxelles, 21 janvier 1869 (PASICR. , 1869, 2, 149); 
Bruxelles, 12 mai 1864 ( P A S I C R . , 1864, 2, 335); Bruxelles, 
3 avri l 1867 ( P A S I C R . , 1867, 2, 273 et B E L G J U D . , 1867, 
p. 646); Gand, 20 jui l le t 1865 v B É L G . J U D . , 1865, p. 1437.) 

COUR D'APPEL DE LIÈGE. 
Deuxième c h a m b r e . — Présidence de M . i . enaer l s . 

ÉTRANGER. — JUGEMENT ÉTRANGER. — B E L G E . — ACTION 

N O U V E L L E . R E N V O I . — DEMANDE N O U V E L L E . — FIN D E 

N O N - R E C E V O I R . — P R E U V E . — MATIÈRE C O M M E R C I A L E . 

L'étranger qui a assigné un Belge devant un tribunal étranger et 
obtenu contre lui, après débat contradictoire, tin jugement défi
nitif, peut encore intenter la même action en Belgique contre 
son débiteur. 

Le Belge ne peut opposer à l'action de l'étranger que le seul droit 
de celui-ci serait de réclamer pour le jugement étranger l'exe-
quatur des juges belges. 

Pareille exception n'est qu'une demande de renvoi qui ne peut 
être présentée pour la première fois en appel, après une défense 
au fond. 

Le juge belgd saisi d'une action antérieurement portée devant un 
tribunal étranger et jugée par lui, peut, en matière commer
ciale, accepter comme preuve des prétentions respectives les 
pièces qui onl servi de bise à la décision du juge étranger, Us 
procédures faites devant lui et sa décision même. 

( T I L K I N M E N T I O N C RYRNE ET RENSON ) 

T i l k i n , constructeur à Liège, avait livré à Byrne, indus
triel à Luxembourg, une machine locomobile que ce der
nier trouva défectueuse. 

Byrne assigne T i l k i n devant le tribunal de commerce 
de Luxembourg; T i l k i n comparaît et plaide. Des juge
ments préparatoires interviennent; des expertises sont 
faites, et une décision définitive condamne Ti lk in à re
prendre sa machine avec dommages-intérêts. 

Byrne, ne pouvant parvenir à exécuter complètement ce 
jugement dans le Grand-Duché de Luxembourg, s'adresse 
au tribunal de commerce de Liège et lui demande de ren
dre exécutoire en Belgique le jugement luxembourgeois 
ou, tout au moins, de condamner T i l k i n aux dommages-
intérèis pour lui avoir fourni une mauvaise machine. 

T i l k i n oppose l'incompétence des tribunaux consulaires 
pour rendre exécutoire un jugement étranger, même inter
venu en matière commerciale. Byrne reconnaît alors avoir 
fait fausse route, abandonne sa demande d'exequatur et 
se borné à maintenir son action en dommages-intérêts. 

Le tribunal de commerce de Liège donne acte de cet 
abandon et se déclare compélent pour connaître de l'action 
en dommages-intérêts par jugement du 1 " mai 1873. 

Ce jugement n'est frappé d'aucun appel. Les parties 
plaident; T i l k i n appelle en garantie Renson, fabricant de 
chaudières, et le tribunal de commerce de Liège condamne' 
T i l k i n , le 18 ju in 1874, à payer, à titre de dommages-
intérêts, à Byrne une somme de 4,000 fr. environ, pour 
lu i avoir livré une machine défectueuse. Le tribunal dé
clare trouver la preuve des vices reprochés à la locomobile 
dans les documents de la cause. I l repousse en outre la 
demande de garantie dirigée contre Renson. 

Appel par T i l k i n . 

Devant la cour de Liège, i l soutient que Byrne, ayant 
fait condamner son adversaire après débat contradictoire 
par un juge étranger, n'était pas recevable à reproduire la 
même action devant le juge belge; que son droit se bornait 
à pouvoir réclamer un exequátur sur pied de l'art. 546 du 
code de procédure civile. Subsidiaiivinent, T i lk in contes-
testait à la justice belge le droit de chercher ses preuves à 
l'appui de l'action nouvelle dans la procédure étrangère 
dont i l signalait d'ailleurs les vices de forme. 

M . l'avocat général F A I D E R a conclu à la réformation. 

ARRÊT. — « Attendu que l'appelant T i l k i n , assigné devant le 
tribunal de Luxembourg par l'intimé Byrne, a accepté la compé
tence du juge étranger et a succombé dans ses moyens de dé
fense ; que Byrne, ne parvenant pas à exécuter d'une manière 
complète la décision ainsi obtenue, » assigné Ti lk in devant le 
tribunal de commerce de Liège, lieu de son domicile, pour obte
nir l'exequatur de la décision intervenue el en tous cas le voir 
condamner au paiement des sommes réclamées; que 1 incompé
tence (ies juges consulaires pour slaluer sur la demande d exe
quátur ayant été objectée, Byrne s'csi borné à conclure au fond ; 
quo le tribunal de commerce, considérant alors la demande d'exe
quatur comme abandonnée, s'est, par jugement du 1 E R mai 4 8 7 3 , 
déclaré compétent et a ordonné aux parlies de plaider à toutes 
fins, par le motil notamment que la demande, telle qu'elle est 
restreinte par les conclusions, permet au défendeur, ainsi qu ' i l a 
toujours pu le faire, de débattre ses droits comme s'il n'y avait 
rien de jugé entre les parties ; que ce jugement n'a pas élé "frappé 
d'appel et est aujourd'hui coulé en force de chose jugée; que les 
deux parties, après un échange de significations concernant le 
fond, sont alors revenues devant le tribunal de commerce et que 
là T i lk in a conclu à ce qu ' i l plût au tribunal déclarer le deman
deur purement et simplement non recevable dans son action et, 
sûbsidiaircment, l'y déclarer mal fondé; conclusions fondées, 
quant à la fin de non-recevoir, sur ce que toute demande de 
dommages-intérêts suppose une obligation principale que le de
mandeur n'établit pas dans l'espèce et, quant au fondement de 
' l 'action, sur ce que le demandeur ne fourni l aucune preuve de la 
mauvaise qualité de la machine lui l ivrée; 



« Attendu que la fin de non-reccvoir ainsi opposée impl ique
rai t évidemment une défense au fond ; que l'appelant, ayant suc
combé devant le (rihumil de commerce, prend devant la cour 
une altitude loule différente et soutient que l'intimé qui a volon
tairement fait choix du tr ibunal de Luxembourg ne peut plus 
porter son action devant la jur idic t ion belge, laquelle n'est com
pétente que pour donner l'cxequatur au jugement étranger; 

« Attendu que celte exception produite pour la première fois 
en degré d'appel est, en réalité, une demande de renvoi qui de
vait cire opposée avant loute défense au fond ; qu'on ne peut, en 
effet, la considérer comme étant un moyen nouveau à l'appui de 
la fin de non-recevoir invoquée devant les premiers juges, celle 
fin de non-recevoir, telle qu'elle a élé caraciérisée par les con
clusions, étant incompatible avec une demande de renvoi ; qu'en 
fût-il autrement, l'appelant devrait être déclaré mal fondé dans 
sa prétention, aucun texte de loi ni aucun principe d'ordre public 
ne défendant à l'étranger qui a obtenu gain de cause contre un 
Belge en pays étranger de le poursuivre de nouveau du même 
chef devant les tribunaux belges; qu ' i l est même à remarquer 
que la demande d'cxequalur remettrait entièrement la chose jugée 
en question et qu'on ne voit pas pourquoi les débals, pouvant 
être renouvelés à ce t i t re , i ls ne pourraient pas l'êlre sur une as
signation directe devant le juge compétent ralione materias; que 
ce serait là accorder en Belgique à la chose jugée à l 'élrangerune 
autorité qu'elle ne peul avoir tant que l'exequatur ne l u i est pas 
accordé ; 

« Au fond : 

« Attendu que les deux parties sont commerçantes et que la 
contestation qui les divise est de nature commerciale; que la 
preuve des prétentions respectives peut, dès lors, être faile par 
tonte voie de droit , el que par suilo aussi les pièces qui ont servi 
de base à la décision des juges étrangers peuvent être invoquées 
en Belgique comme éléments de convict ion: que celte décision 
même, dûment enregistrée, peut êlre consultée h titre de docu
ment, sans que pour cela aucune force exécutoire l u i soil a t t r i 
buée; 

« Attendu que l'appelant T i l k i n , après s'être refusé le 4 no 
vembre 1 8 6 9 à faire la moindre réparation à la machine dont i l 
s'agit, sous le prélexle que les avaries y signalées étaient la con
séquence d'incrustations el d'une agglomération de vase imputa
bles à l'intimé, a tardivement offert devant les juges de Luxem
bourg, le 1 1 février 1 8 7 1 , d'exécuter a ses frais les réparations 
indiquées par les experts; que sa défense devant la cour ne tend 
qu'à nier toute force probante aux constatations faites à l'étranger 
et à faire considérer ainsi la demande comme non établie; 
qu'aucun fait réellement jusl icat i f n'est allégué el qu'aucune 
preuve antre que celle d'une expertise nouvelle, devenue impos
sible, n'est offerte ; que l'intimé, fondant sa demande sur l'avis 
des experts nommés par le tribunal de Luxembourg, avis rappelé 
par le jugement enrcgislré en Belgique, corrobore sa prétention 
d'un élément de conviction qu i , en l'absence de toule preuve 
contraire, doit entraîner la confirmation du jugement; 

« En ce qui concerne la demande subsidiaire d'annulation de 
l'expertise étrangère, la demande en garantie el l'appel incident: 

« Attendu que ces divers chefs ne sont pas justifiés; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis M . FAIDER, avocat 

général, sans avoir égard & la fin de non-recevoir opposée et aux 
autres conclusions respectivement prises, confirme le jugement 
dont est appel.. . » (Du 2 3 j u i n 1 8 7 5 . —Plaid . M M » HÉNAUX C. D E 
PONTHIÈRE et ROBERT.) 

OBSERVATIONS. — Sur la recevabilité contestée en appel, 
comp. Bruxelles, 1 8 novembre 1 8 3 5 ^ J U R I S P . B E L G E , 1 8 3 6 , 

2 , 1 8 1 ) . 

C O U R D'APPEL DE LIÈGE. 
Deuxième c h a m b r e — présidence de M . c e n a e r t i . 

E N C L A V E . — S E R V I T U D E D E PASSAGE. — SUPPRESSION D E L * E N -

C L A V E . — ABSENCE DE P R E S C R I P T I O N . — E X T I N C T I O N D E L A 

S E R V I T U D E . — I N D E M N I T É . 

La servitude de passage créée à raison de l'enclave cesse lorsque 
l'enclave vient à cesser, quelle que soil d'ailleurs la cause de la 
cessation de l'enclave ou la durée plus ou moins longue de son 
existence. 

Le propriétaire du fonds servant ne doit rembourser que l'indem-
nité qui lui a élé payée par l'autre propriétaire ; la preuve du 
paiement de celle indemnité incombe à ce dernier. 

(BADOUX C. DESSEILLE.) 

Jugement du Tribunal de Dinant, du 24 mai 1874, ainsi 
conçu : 

JUGEMENT. — « Dans le droi t : 

« Attendu que l 'art. 682 du code c iv i l établit la servitude légale 
de passage en faveur dn propriétaire dont les fonds sont enclavés 
et qui n'ont aucune issue sur la voie publique ; que cet art icle 
exige donc deux conditions essentielles pour la constitution de la 
servitude, à savoir : celle de l'existence de l'enclave et de l 'ab
sence complète d'accès à une voie publique quelconque ; 

« Attendu qu ' i l résulte des termes mêmes de l 'art. 682 que le 
législateur n'a entendu accorder la servitude que dans les l imi tes 
restrictives qu ' i l apporte lui-même à cette concession ; que des 
motifs mêmes qui l'ont guidé, on doit conclure qu ' i l n'a pas en
tendu maintenir la servitude, alors qu'une des conditions par lut 
indiquées vient à faire défaut; 

« Attendu que la servitude de passage, en cas d'enclave, serait 
abusivement considérée comme une servitude prédiale dans le 
sens réel du mot et avec tous les caractères de celle-ci ; qu ' i l 
n'esl pas, en effel, exact de dire que celle servitude esi consti
tuée en faveur du fonds dominant, puisque ce fonds n'en a pas 
nécessairement et éventuellement besoin par lui-même; qu ' i l est 
bien plus raisonnable el bien plus jur id ique de dire que le pas
sage est accordé en faveur du propriétaire de ce fonds qui en 
profile exclusivement pour l 'exploitation et la vidange de 
celui-ci ; 

« Attendu d'ailleurs que celle servitude a été en outre établie 
par la loi dans un intérêt public, celui de l 'agriculture el de 
l 'exploitation avantageuse pour tous des terrains productifs de 
denrées alimentaires ; qu ' i l en résulte encore, à ce point de vue, 
que lorsque cet intérêt ne peul plus êlre invoqué, la servitude 
elle-même ne peul plus être réclamée ; qu ' i l en est ainsi notam
ment au cas où, par la réunion du lerrain enclavé à un immeuble 
aboutissant à la voie publique, le propriétaire trouve un moyen 
aisé d'exploiter par ses propres terrains le fonds précédemment 
enclavé ; 

« Attendu, en effet, que le système de la l o i , en matière de 
servitudes, est de stricte interprétation ; que la liberté complète 
des héritages est la règle et que l'cnlrave apportée à cette liberté 
par la constitution d'une servitude est l 'exception; qu ' i l faut en 
conclure que la servitude, pour subsister, doit réunir toutes les 
conditions voulues par le législateur pour son établissement; 
qu'en décider autrement serait méconnaître les principes du code 
sur le caractère exceptionnel des mesures qui tendent à restrein
dre le droit absolu concédé aux propriétaires par l 'article 5 4 4 ; 
qu'en appliquant les principes à la question soulevée au procès, 
i l serail illogique de prétendre que la servitude de passage con
cédée pour cause d'enclave subsiste encore, alors que l'enclave a 
cessé d'exister ; 

« Attendu que l'objection tirée de ce que les servitudes sont 
établies par la loi à perpétuité, esl spécieuse et sans portée j u r i 
dique sur la décision de la question en l i t ige ; qu'en effel, comme 
i l a déjà été dit plus haut, la servitude de l 'art. 682 est établie, 
non en faveur du fonds qui resle perpétuellement le même, mais 
bien du propriétaire qui est essentiellement variable; que celle 
servitude d'ailleurs esl, au premier chef, sujette elle-même à 
modifications par la mutation possible des limites dans les
quelles elle doit s'exercer, par l'égale possibilité du changement 
de son assielte et du mode de son exercice ; 

« Attendu que vainement aussi on objecterait qu'en décidant 
que la servitude ne subsiste pas au cas où l'enclave a disparu, on 
ajoute à la loi un terme ou une condition : qu ' i l suffit, pour ren
verser ecl argument, de s'en tenir au texte même de l 'art . 682, 
qui lui-même détermine les conditions nécessaires à l'établisse
ment de cette servitude, conditions au nombre desquelles se 
trouve d'abord la nécessité de l'existence de l 'enclave; 

« Attendu d'ailleurs qn'en fait, i l n'esl pas dénié que l'enclos, 
prairie des demandeurs précédemment enclavée, est actuellement 
réuni à un lerrain adjacent appartenant aux mêmes demandeurs 
el ayant, ce dernier, accès à la voie publique ; 

« Quant à la prétention des demandeurs à la prescription ac-
quisilive d'une servitude de passage : 

« Attendu que la servitude de passage pour cause d'enclave, 
prend sa source dans la l o i , sous les conditions imposées par 
celle-ci; que l'exercice de celte servitude, pendant trente ans, ne 
pourrait donc, en tous cas, l'établir que dans les conditions dont 
i l vient d'être parlé; que la cessation de l'enclave faisant dispa
raître une de ces conditions, l'exercice Irenienaire est insuffisant 
pour arriver à la constitution d'une servitude de passage o rd i 
naire; qu'au surplus, la servitude de passage esl discontinue et 
ne peul s'établir que par l i tres, aux termes de l 'art . 691 du code 
c iv i l ; 

« Attendu d'ailleurs que le propriétaire du fonds dominant ne 
peut changer, pour prescrire, le caractère de sa possession ; 
qu ' i l esl donc certain que celui qui exerce une servitude de pas
sage pour cause d'enclave ne peul prétendre avec succès, quand 



l'enclave a cessé, qu ' i l a eu en l'exerçant l ' intention d'acquérir 
par prescription une servitude de passage.autre que celle dont 
s'occupe l 'art. 682 ; 

« Quant à l'indemnité réclamée par les demandeurs : 
« Attendu qu ' i l est articulé en fait vra i , par les demandeurs et 

non dénié de part adverse, que la servitude dont i l s'agit s'exer
çait de temps immémorial ; que, dans ces circonstances, ceux-ci 
n'ont pas à reconnaître ou à dénier le fait articulé par le défen
deur, à savoir que jamais indemnité n'aurait été payée par eux 
pour la constitution de la servitude; qu ' i l leur serait, en effet, 
des plus difficile, sinon impossible, de s'expliquer a cet égard, 
vu le long temps qui s'est écoulé depuis que le passage s'exerce; 
qu ' i l est d'ailleurs rationnel de décider que, quand même i l n'y 
aurait pas eu de paiement d'indemnité, les demandeurs sont en 
possession d'un droit important qu'on ne peut supposer leur avoir 
été concédé gratuitement c l sans compensation quelconque; qu ' i l 
est donc juste de leur tenir compte du préjudice qui résultera 
pour eux de la suppression du passage dont ils jouissent depuis 
un grand nombre d'années; 

« Quant au montant de l'indemnilé : 

« Attendu que le tribunal n'a pas les éléments snffisants pour 
le fixer dès a présent ; qu ' i l y a donc lieu d'appointer la demande 
d'expertise sollicitée par les parties de M" PONCEI.ET; 

« Attendu que les bases indiquées dans les conclusions de ces 
dernières, et sur lesquelles les experts seraient appelés à donner 
leur avis, sont rationnelles et qu ' i l y a lieu de s'y arrêter ; 

« Par ces motifs, le Tribunal dit les demandeurs non fondés 
dans leur demande en maintien de la servitude de passage, pour 
cause d'enclave, établie sur la propriété du défendeur, au profit 
d 'un enclos-prairie dont ils sont propriétaires au village d'Eprave; 
di t en conséquence, pour droi t , que celte servitude a cessé d'exis
ter; fait défense expresse auxdils demandeurs de s'en prévaloir 
et de l'exercer à l'avenir ; di t néanmoins qu'indemnité est due, 
de ce chef, aux demandeurs ; nomme pour experts, à l'effet d'éva
luer celte indemnité, à défaut par les parties d'en avoir convenu 
amiablemeni dans les trois jours de la signification du présent 
jugement, les sieurs : 1° Honoré Anciaux, propriétaire, demeu
rant à Eprave ; 2° Eugène Houbo, géomètre, demeurant à Roche-
for t : 3° Joseph Fiacre, greffier de ' la justice de paix, demeurant 
à Roehefort; dit que les experts auront égard pour l'évaluation 
de l'indemnité : 1° à l'utilité que procurait aux demandeurs la 
servitude supprimée ; 2° aux dépenses que leur occasionnerait 
la création d'un passage pour voitures attelées et bestiaux à t ra
vers leur jardin conligu ; 3° à la dépréciation qui résulterait né
cessairement pour ce ja rd in de l'établissement d'un pareil pas
sage; commet M. le juge de paix du canton de Roehefort pour 
recevoir le serment des experts; dépens réservés... » (Du 24 mai 
1874.) 

Ce jugement ayant été déféré à la Cour d'appel, est 

intervenu l'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « Y a-t-il l ieu d'émender le jugement dont est 
appel ? 

« Attendu que l'intimé, propriétaire d'un ja rd in attenant à la 
voie publique, a incorporé à sa propriété un pré précédemment 
enclavé ; 

« Attendu que la servitude légale de l 'art. 682 du code civi l a 
été dictée par les nécessités du voisinage et de la situation des 
l i eux ; 

« Attendu que cette servitude est une restriction exception
nelle apportée à l'exercice plein et normal du droit de propriété ; 

« Qu'il y a l ieu , dès lors, d'appliquer en cette matière le p r in 
cipe censnnle causa et de rétablir la règle dès que le retour à 
celle-ci est possible, quelle que soit d'alleurs la cause de la ces
sation de l'enclave ou la durée plus ou moins longue de son 
existence ; 

« Qu'en effet, le passage étant en ce cas une nécessité légale, 
et le propriétaire du fonds sur lequel i l s'exerce ne pouvant s'y 
opposer, la durée plus ou moins longue de l'exercice de la servi
tude ne peut modifier le titre de celui qui en joui t et fixer défi
nitivement son droit quant à l'existence même de cette servi
tude ; 

« Attendu que le juge doit donc se borner à examiner en fait 
si le pré englobé dans la propriété de l'intimé a ou n'a pas d'issue 
à la voie publique par le jardin y attenant ; 

« AttPndu que les difficultés de passage alléguées ne sont pas 
assez sérieuses pour qu ' i l soit permis de dire que l'enclave n'a 
pas cessé ; 

« Attendu que l 'action en remboursement de l'indemnité, à 
bon droi t admise en principe par le jugement à quo, est une 
condilio sine causa ; 

« Attendu que la première condition pour l'exercice de celle 
action est la preuve du paiement à restituer: 

« Attendu que les intimés demandeurs se sont bornés, sous ce 
rapport, à de simples allégations et n'ont nullement rapporté la 
preuve qu'à une époque quelconque, l'appelant ou ses auteurs 
auraient reçu la moindre indemnité; qu' i ls se prévalent vaine
ment d'une présomption de paiement, celte présomption n'étant 
consacrée par aucun texte de loi et ne résultant pas notamment 
de l 'art. 685 du code c i v i l , édicté en vue d'une toute autre situa-
l ion jur idique ; 

« Qu'il s'en suit que leur réclamation n'est pas fondée ; 

« Par ces motifs, la Cour confirme le jugement dont est appel 
en ce qu' i l a déclaré les intimés non fondés dans leur demande 
en maintien de la servitude de passage établie pour cause d'en
clave sur la propriété de l 'appelant; le réforme pour le surplus ; 
dit en conséquence que, de ce chef, i l n'esl dû aucune indemnité 
aux intimés; condamne ceux-ci aux dépens des deux instances. . .» 
(Du 17 novembre 4875.—Plaid . M M " FABRY el GOUTHIER.) 

OBSERVATIONS. — La question résolue par cet arrêt est 

une des plus controversées du code c i v i l . Voir pour l'affir

mative : CLOES et B O N J E A N , t . X X I , p. 2 4 1 ; Liège, 3 0 no

vembre 1 8 5 0 ( B E L G . J U D . , 1 8 5 2 , p. 1 5 7 0 ) ; Bruxelles, 

1 4 mars 1 8 6 2 ( P A S I C , 1 8 6 2 , 2 , 2 2 8 ) ; Limoges, 1 5 mars 

1 8 6 9 ( D A L L O Z , 1 8 6 9 , 2 , 4 9 ) ; Rouen, 1 3 décembre 1 8 6 2 

( I B I D . , 1 8 6 4 , 2 , 3 3 ) ; Toulouse, 1 6 mai 1 8 2 9 ( I B I D . , V Ser

vitude, p. 2 3 4 , note 1 ) ; Lyon, 2 4 décembre 1 8 4 1 ( I B I D . , 

V° Servitude, p. 2 3 5 , note 1 ) ; Limoges, 2 0 novembre 

1 8 4 3 ( I B I D . , V° Servitude, p. 2 3 4 , note 3 ) ; Agen, 1 4 août 

1 8 3 4 ( I B I D . , V° Servitude, p 2 3 4 , note 2 ) ; Revue pratique 

du droit français, t. X X V I I I , p. 4 9 8 ; L A U R E N T , t. V I I I , 

p. 1 4 3 ; Dissertation de M . FROISSART sur l'arrêt d'Amiens 

du 9 décembre 1 8 6 8 ( D A L L O Z , pér., 1 8 6 9 , 2 , 1 1 7 , notes 1 

et 2 ; I B I D . , V° Servitude, chap. 5 , sect. 1 1 , art. 4 ) ; A U B R Y 

et R A U , 4 E édition, t. 3 , p. 3 1 , § 2 4 3 ; D E L V I N C O U R T , édition 

belge, t. 3 , p. 3 0 ; M A R C A O É , t. 2 , p. 6 2 3 , art. 6 8 2 ; Z A C H A -

R[JE, § 2 4 6 , p. 2 2 0 ; S O L O N , Des servitudes, p. 2 7 0 ; P A R 

DESSUS, Des servitudes, t. 1 , n ° 2 2 5 ; T O U L L I E R , t. 3 , n 0 5 5 4 . 

Pour la négative : D O M O L O M B E , édition française, t. X I I , 

p. 1 2 4 ; DURA'NTON. t. 5 , p. 1 6 4 ; cass. française, 2 6 août 

1 8 7 4 ( D A L L O Z , 1 8 7 5 , 1 , 1 2 4 ) ; Bourges, 1 3 janvier 1 8 7 3 

( I B I D . , 1 8 7 3 , 2 , 1 1 7 ) ; cass. franc., 1 9 j u i n 1 8 7 2 ( I B I D . , 

1 8 7 2 , 1 , 2 3 8 ) ; Amiens, 9 décembre 1 8 6 8 ( I B I D . , 1 8 6 9 , 

2 , 1 1 7 ) ; Bordeaux, 2 3 j u i n 1 8 6 3 ( I B I D . , 1 8 6 4 , 2 , 3 3 ) ; 

Douai, 2 3 novembre 1 8 5 0 [ I B I D . , 1 8 5 1 , 2 , 2 4 4 ) ; Gre

noble, 2 0 novembre 1 8 4 7 ( I B I D . , 1 8 5 0 , 2 , 8 8 ) ; cassation 

franc... 1 9 janvier 1 8 4 8 ( I B I D . , 1 8 4 8 , 1 , 5 ) ; A i x , 1 4 j u i n 

1 8 4 4 ( I B I D . , 1 8 4 5 , 4 , 4 7 9 ) ; Grenoble, 1 5 mars 1 8 3 9 ( I B I D . , 

1 8 4 5 , 2 , 1 6 0 ) . Voir notamment sur la question de l ' indem

nité dans le sens de l'arrêt : Revue pratique du droit fran-

çaù, t. X X V I I I , loco citato; L A U R E N T , t. V I I I ; S O L O N , Des 

servitudes, p . 2 7 2 . 

COUR D'APPEL DE G A N D . 
Première c h a m b r e . — Présidence de M . Lellèvre, i " r pré». 

B R E V E T D'INVENTION. — DEMANDE TÉMÉRAIRE. — DOMMAGES-

INTÉRÊTS. — DÉSISTEMENT. 

Lé défendeur n'est pas tenu d'accepter un désistement du deman
deur qui a lieu au préjudice de ses propres conclusions recon-
ventionelles. 

Des dommages-intérêts sont dus par celui qui a intenté une action 
en contrefaçon mal fondée, el à tort, a conclu à ce qu'il fût fait 
défense au défendeur de fabriquer el de vendre certains produits. 

Il peut être condamné, selon les circonstances, aux frais d'inser
tion dans les journaux, du jugement déclarant la nullité du 
brevet. 

(SIREJACOB C. L A SOCIÉTÉ L ESCAUT.) 

Le 1 1 mars 1 8 7 4 , le Tr ibunal c ivi l de Gand avait rendu 

le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action du demandeur tendante 
à ce qu ' i l soit fait défense à la société l'Escaut de fabriquer et 
vendre des torchons à tissu quadrillé el cordelé, était évidemment 
mal fondée, puisque ces produits ne font pas l'objet des brevets 
qu ' i l a obtenus ; que pareille demande, dénuée de toute appa-



rence de fondement, constitue une faute grave dont les consé
quences dommageables l u i sont imputables; 

« Attendu qu ' i l aurait pu également s'assurer de la valeur de 
la prétendue invention qui fait l'objet de son brevet du 16 août 
1869, en consultant les ouvrages spéciaux qui traitent du tissage 
des tissus gazes; que s'il a ignoré l'existence du brevet Collingc, 
i l n'est pas justifié qu' i l ait pris les moindres précautions pour 
s'éclairer à cet égard et éviter les frais et dommages que son 
action a dû causer à la partie défenderesse; qu ' i l ne peut donc 
invoquer l'excuse de la bonne foi pour faire rejeter la demande 
en dommages-intérêts de la partie défenderesse ; 

« Attendu, néanmoins, qu ' i l n'est pas justifié que l'action du 
demandeur ait pu nuire au crédit de la société iEscuul; 

« Attendu, quant au dommage subi par suite de la cessation 
de la fabrication et du chômage du métier, que depuis la date du 
rapport déposé le 19 ju i l l e t 1873, la partie défenderesse a pu 
prévoir l'issue du procès et pouvait sans danger continuer sa fa
brication ; que l ' interruption de fabrication imputable au deman
deur a, par conséquent, duré depuis le 6 mars 1872 jusqu'au 
19 ju i l l e t 1873; que la vente des torchons n'a pas cessé par suite 
de l 'inlcntement de l 'action, puisque, d'après les documents pro
duits , la partie défenderesse reconnaît en avoir vendu en 1872 
pour fr. 20,855-65 et en 1873 pour fr. 4,146-67 ; que la dernière 
vente est du 8 octobre 1873; que si la vente de ces produits a 
diminué, celte circonstance peut être la suite de causes diverses 
étrangères à l 'action du demandeur ; 

« Attendu qu'on peut équitablement évaluer le dommage souf
fert par la partie défenderesse, par suite de l ' interruption de sa 
fabrication et des dépenses diverses occasionnées par les néces
sités de la défense, à 5,000 francs; qu' i l est équitable aussi de 
donner au présent jugement une publicité suffisante par son 
insertion dans les journaux, afin de réparer ou prévenir le tort 
que l'action en contrefaçon du demandeur a pu ou peut faire à la 
réputation commerciale de la partie défenderesse; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare le demandeur non fondé 
en ses conclusions et en son offre de désistement; déclare nuls 
les brevets du demandeur en date des 16 août 1869 et 15 avril 
1871 ; condamne le demandeur à payer à la partie défenderesse 
la somme de 5,000 francs; autorise la partie défenderesse à faire 
insérer le motif et le dispositif du présent jugement dans tels 
journaux qu ' i l lu i conviendra aux frais du demandeur jusqu'à 
concurrence d'une somme de 2,000 francs ; condamne le deman
deur aux dépens... » (Du 11 mars 1874.) 

Appel par le demandeur. 

ARRÊT. — « Quant à l'appel principal concernant le désiste
ment : 

« Attendu que, par conclusions en date du 13 janvier 1873, la 
société défenderesse, aujourd'hui intimée, a demandé à Olre 
admise à la preuve de six faits tendant à établir la nullité des 
brevets dont se prévalait le demandeur, appelant en cause ; que, 
par jugement du 22 du même mois, le tribunal de première ins
tance de Gand ordonna une expertise portant sur des questions 
tirées des laits allégués et admit en outre la défenderesse à la 
preuve qu'elle avait sollicitée: 

« Attendu que l'expertise du 8 ju i l l e t 1873 ayant démontré 
complètement le fondement des soutènements de la défenderesse, 
celle-ci , par son écrit signifié le 19 décembre suivant, conclut à 
ce que le tr ibunal prononce la nullité des brevets ci-dessus, et 
condamne le demandeur au paiement de la somme de 20,000 fr. 
à l i tre de dommages-intérêts, ainsi qu'à l ' insertion du jugement 
dans dix journaux ; 

« Attendu que l'instance entre parties étant ainsi liée, et un 
jugement interlocutoire étant déjà intervenu entre elles, i l faut 
bien reconnaître que désormais un quasi-contrat judiciaire a 
enlraîné le demandeur et la défenderesse sur le terrain l i t igieux, 
et que, dans ces circonstances, la défenderesse a un intérêt très-
réel à ce que le demandeur ne déserte pas le l i t i ge ; 

« Attendu que postérieurement à l'expertise el quelques jours 
après les dernières conclusions prises par la défenderesse, le 
demandeur a fait notifier : « qu ' i l se désistait purement et s im
plement de la demande par lu i formée contre la société défende
resse devant le tr ibunal de première instance de Gand, avec offre 
de payer les dépens, selon taxe ; » 

« Qu'il est hors de doute qu'un pareil désistement intervenu 
dans les circonstances de la cause portc'atleinie aux droits acquis 
à la défenderesse par les acles d'instruction contradictoire qui 
ont lié l'instance entre parties ; qu ' i l ne répare, d'ailleurs, en 
aucune façon le dommage que l'action a causé; que les motifs 
invoqués par l'intimée démontrent que c'est à juste l i tre qu'elle 
conclut à voir prononcer la nullité des brevets invoqués par l'ap
pelant et à empêcher ainsi le renouvellement d'une action aussi 

mal fondée, soit contre l'intimée elle-même ou ses ayants-droit, 
soit contre les acheteurs des fabricats argués mal à propos de 
contrefaçon ; qu ' i l s'en suit que l'intimée a le d r o i l de refuser le 
désistement donl s'agit et qu ' i l y a lieu de le déclarer inopérant 
et sans valeur ; 

« Adoptant au surplus les motifs du premier j u g e ; 

« Quant aux conclusions reconventionnelles : 

« Adoptant les motifs du premier juge ; 
« Attendu néanmoins qu'en allouant une somme de S,000 fr . 

à titre de dommages-intérêts, le premier juge a fait une appré
ciation trop élevée du préjudice éprouvé par l ' intimée; que, 
d'après lous les éléments el circonstances de la procédure, ce 
préjudice peut être justement et équitablement fixé à la somme 
de 1,500 francs ; qu ' i l est également certain qu'une somme de 
800 francs doit suffire pour l ' insertion dans les journaux des 
motifs el dispositifs du jugement de première instance et du pré
sent arrêt ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que l'appel incident 
n'est pas fondé ; 

« Par ces motifs, la Cour, faisant droi t , déclare l'appelant non 
fondé en sa demande principale de désistement: met, quant à ce, 
son appel à néant; confirme le jugement dont appel, ordonne 
qu ' i l sortira ses pleins et entiers effets, déclare nuls et de nu l l e 
valeur les brevets dont se prévaut l'appelant ; déclare l 'appel 
incident non fondé; condamne l'appelant à payer à l'intimée, à 
titre de dommages-intérêts, la somme de 1,500 francs avec les 
intérêts, à dater du jour do l 'exproit int roducl i f d'instance ; auto
rise l'intimée à faire insérer les motifs et les dispositifs du juge^ 
ment de première instance et du présent arrêt dans tels journaux 
de la Belgique à son choix, aux frais de l'appelant, jusqu'à con? 
currence d'une somme de 800 francs.. .» (Du 16 ju i l l e t 1874. — 
Plaid. M M M HOUTEKIET et T H I E R R Y , du barreau de Bruxelles, et 
L I B B R E C H T ) . 

O B S E R V A T I O N S . — V . Conf., Gand, 13 mars 1869 ( B E L G . 

J U D . 1869, p. 581). 

COUR D'APPEL DE G A N D . 

première c h a m b r e . — Présidence de M . Lellèvre, 1 E R prés. 

I N V E N T A I R E . — LÉGATAIRE U N I V E R S E L . — TESTAMENT 

ATTAQUÉ. 

// suffit pour que l'héritier légal soit fondé à requérir inventaire, 
qu'il ait cité le légataire universel eu conciliation au sujet de 
l'action en nullité de testament qu'il se propose de lui intenter, 
sans que le juge des référés ait à connaître à ce moment du 
degré de fondement des moyens de nullité dont la citation 
annonce l'emploi. 

(BRULLE C. VANDERDONCKT.) 

A R R Ê T . — « Attendu que, par exploit en date du 4 mai dernier, 
les intimés ont assigné l'appelante devant M . le juge de paix du 
deuxième canton de Gand, à l'effet de se concilier au sujet de 
l'action en nullité des deux testaments dont sagil, action qu'ils se 
proposent d intenter contre l'appelante, fondée sur la dénégation 
de l'écriture et de la signature de chacun d'eux; 

« Attendu que la tentative de conciliation élant, sauf les cas 
d'exception, un préliminaire indispensable à l ' introduction régu
lière d'une action en justice, le juge de référé appelé à statuer 
uniquement sur l'opportunité d'une simple mesure conservatoire 
ne peut en général se refuser à voir , dans un pareil exploit, une 
attaque contre les testaments, suffisante pour autoriser l'héritier 
du sang à demander la confection d'un inventaire, mesure qui 
n'a d'autre effet que la conservation des droits communs et qui 
ne peut préjudicicr aux droits particuliers de la légataire uni 
verselle; 

« Attendu que vainement l'appelante prétend que l 'exploit rie 
présente pas des moyens sérieux, puisque le juge de référé ne 
peut, sans excéder les bornes de sa mission, connaître du fonde
ment des moyens invoqués ; 

« Par ces motifs e l ceux du premier juge , la Cour, faisant 
droi t , met l'appel à néant; confime Pordonnonce dont appel, 
ordonne qu'elle sortira ses pleins et entiers effets ; condamne 
l'appelante aux dépens de l 'appel. . . » (Du 12. j u i n 1875. — Plaid. 
M M " E . D E L E COURT et W I L L E Q U E T . ) 



T R I B U N A L CIVIL DE LOUVAIN. 
présidence de M . p o n l l e i . 

E X P R O P R I A T I O N POUR C A U S E D U T I L I T É P U B L I Q U E . — RAPPORTS 

D ' E X P E R T I S E . — M O T I F S . — I N T É R Ê T S D*ATTENTE. 

En matière d'expropriation pour cause d'utilité publique, les tri
bunaux ont le droit d'ordonner une seconde expertise, nouvelle 
ou supplémentaire, quand le rapport des experts rapproché des 
autres éléments de la cause ne suffit pas à les éclairer; mais ils 
ne peuvent pas annuler une expertise suffisante en fait, par le 
motif qu'elle ne décrit pas la suite des raisonnements dont l'esti
mation des experts est le résultat on ne fait pas de parallèle 
entre l'immeuble exproprié et ceux indiqués aux experts comme 
points de comparaison. 

En conséquence, lorsque le rapport des experts n'explique pas par 
quelles raisons ils attribuent à la maison expropriée une valeur 
supérieure aux prix d'achat de certaines maisons voisines sur 
lesquelles l'expropriant avait attiré leur attention, il n'y a pas 
lieu à nouvelle expertise si les dates de ces acquisitions per

mettent de suppléer à cette omission. ( 1 r e espèce.) 
Au contraire, il y a Heu à expertise supplémentaire, si les 

éléments de la cause, pas plus que le rapport des experts, n'ex
pliquent cette différence de valeur. ( 2 e espèce.) 
Il y a lieu d'allouer à l'exproprié 1-25 p. c. pour intérêts 

d'attente. ( 4 r e espèce.) 

Première espèce. 

(LA V I L L E DE LOUVAIN C LEENAERTS.) 

JUGEMENT. — « Attendu que le procès présente à juger les 
questions suivantes : 

« 1° Y a-t-il lieu d'ordonner une nouvelle expertise? 
« 2° Dans la négative, y a - t - i l lieu d'entériner le rapport des 

experts? 
« 3° Y a- t - i l l i e u , dans l 'espèce, d'allouer h l'exproprié 

4-25 p. c. pour intérêts d'attente? 
« Sur la l r e question : 

« Attendu que s'il est vrai que le tribunal a le droit d'ordonner 
une seconde expertise, nouvelle ou supplémentaire, quand le 
rapport rapproché des autres éléments do la cause ne suffit pas à 
l'éclairer, aucune loi ne l'autorise à annuler une expertise suffi
sante en l'ait par le motif qu'elle ne décrit pas la suite des raison
nements dont l'estimation des experts est le résultat, ou ne fait 
pas de parallèle entre l 'immeuble et ceux indiqués comme points 
de comparaison ; 

« Attendu que, dans l'espèce, i l résulte du rapport des experts 
qu'ils basent leur appréciation sur la situation, l'étendue, la dis
t r ibut ion, l'étal et la valeur locative des maisons expropriées et 
qu' i ls ont tenu compte des points de comparaison signalés par 
les expropriants ; 

« Qu'à la vérité, ils n'expliquent pas pour quelles raisons ils 
attribuent aux maisons dont i l s'agit une valeur supérieure aux 
pr ix d'achat de certaines maisons voisines sur lesquelles les 
demandeurs avaient attiré leur attention; mais que cette omission 
est sans portée, puisque les dates, relativement anciennes de ces 
acquisitions, permettent à elles seules de la suppléer avec certi
tude ; qu ' i l suit de là, que l'expertise jointe surtout aux autres 
données du procès est amplement de nature à former la convic
tion du t r ibunal . 

« Sur la 2 e question (sans intérêt); 
« Sur la 3 e question : 
« Attendu que les demandeurs se refusent à payer 1-25 p. c. 

à t i tre d'intérêts d'attente en se basant, avec, certains arrêts 
récents, sur la facilité actuelle des placements immédiats; 

« Attendu que cette facilité n'existe que pour les placements 
en valeur de bourse qu i , en présence des fluctuations et des dé
sastres quotidiens et imprévus, sont aussi dangereux que faciles; 
que ce danger existe surtout pour les capitalistes de la petite 
bourgeoisie, 'qui sont dépourvus de connaissances financières et 
sont par là placés trop souvent dans l'alternative d'une circon
spection dommageable ou d'une perle sans remède ; que relative
ment aux placements immobil iers , — que l'indemnité pour être 
juste doit mettre l'exproprié à même de faire, — i l reste vrai de 
dire qu'on ne les trouve pas du jour au lendemain et qu ' i l est 
toujours rare d'en trouver dont le chiffre correspond à celui de la 
somme disponible ; qu ' i l n'existe donc aucun motif pour le 
tr ibunal de déroger à sa jurisprudence constante basée sur 
l'équité ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , entendu M . VANDENHOVE, sub
stitut du procureur du r o i , en son avis, entérinant le rapport des 
experts et écartant toutes conclusions contraires, fixe comme 

suit les indemnités dues au défendeur Leenaerts... » (Du 1 3 no
vembre 1875. — Plaid. M M e s DEBRUÏN C. JACOBS). 

Deuxième espèce. 

(LA V I L L E DE LOUVAIN C GROETAERS). 

JUGEMENT. — « Attendu que n i le rapport d'expertise, n i les 
autres éléments de la cause n'expliquent pourquoi les experts 
attribuent à la maison dont s'agit une valeur notablement supé
rieure aux prix d'achat de diverses maisons de commerce, la plu
part d'une superficie plus grande, vendues rue de Bruxelles et aux 
environs depuis la tin de 1871 jusque dans le courant dé cette 
année, et spécialement signalées, lors de l'expertise, comme points 
de comparaison; que dans cet étal du procès, i l y a lieu d'or
donner aux experts de s'expliquer afin que le tribunal puisse 
apprécier leur estimation ; ' 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , entendu M. VANDENHOVE, sub-
stilut du procureur du ro i , en son avis, avant de l'aire dro i t au 
fond, ordonne aux experts nommés par jugement de ce siège en 
date du 6 août 1875, enregistré, d'expliquer dans un rapport sup
plémentaire et détaillé qui sera déposé endéans le mois d e l à 
signification du présent jugement, comment ils arrivent à estr-
mer 39,000 francs la maison dont s'agit, rue de Bruxelles, n° 3 , 
en présence des prix d'acquisition suivants : ' 

« Fr. 33,664, prix d'achat de deux maisons, rue de Bruxelles. . .» 
(Du 13 novembre 1875. — Plaid. MMe» DEBRUYN C. JACOBS). 

OBSERVATIONS. — Sur la question des intérêts d'attente, 
V . Contra : Gand, 2 7 septembre 1 8 7 0 et 2 0 ju i l le t 1 8 7 1 
( B E L G . J U D . 1 8 7 1 , p. 1 1 3 1 , et 1 8 7 2 , p. 1 2 0 ) . 

— - i l - — i — ' 8 . i ^ a as — 

JURIDICTION CRIMINELLE. 
r-j.-»»»»<-T- • 

COUR D ' A P P E L DE LIÈGE. 

Troisième c h a m b r e . — Présidence de M . C a r l u j v e l s . 

D É N O N C I A T I O N C A L O M N I E U S E . — SURSÉANCE. — D É C I S I O N D E 

L ' A U T O R I T É C O M P É T E N T E . — PROCUREUR G É N É R A L . ' 

Il y a lieu de surseoir au jugement de l'action en dénonciation 
calomnieuse jusqu'à décision définitive de l'autorité compétente 
sur le fait dénoncé par le prévenu. 

Dans les cas prévus par les art. 479 et 483 du code d'instruction 
criminelle, le refus de poursuivre émanant du procureur général 
équivaut à une décision proclamant la fausseté des faits imputés 
(Décidé implicitement). 

Toutefois ce refus doit être formulé par écrit. 

( L E MINISTÈRE PUBLIC C. G I L I S . ) 

ARRÊT. — « Attendu qu'aux termes de l'ordonnance de la 
chambre du conseil du tribunal de Liège, le prévenu a été ren
voyé devant le tr ibunal correctionnel du même siège sous pré
vention d'avoir, dans le courant de l'année 1874, fait par écrit à 
M. le ministre de la justice une dénonciation calomnieuse contre 
le commissaire de police de Ti l leur , en imputant faussement e l 
méchamment à ce fonctionnaire d'avoir reçu d'un sieur Vander-
meeren une somme de 15 francs pour ne pas l u i dresser un pro
cès-verbal ; 

« Attendu que ce fait, s 'il était établi, serail punissable d'une 
peine correctionnelle, aux termes de l'article 267 du code pénal ; 
que l'autorité judiciaire a donc compétence pour en vérifier l'exis
tence ; 

« Attendu que l'art. 447, § 3, du code pénal n'autorise pas le 
juge saisi de I action en dénonciation calomnieuse à rechercher 
si l ' imputation a été faite méchamment, aussi longtemps qu'il 
n'exisie pas une décision définitive de l'autorité compétente sur 
le fondement du fait imputé; 

« Attendu, dans l'hypothèse où la solution définitive ne devrait 
pas être expresse, qu ' i l est inuti le de rechercher si la teneur de 
l 'ordonnance, e l spécialement les mots en imputant fausse
ment, impliquent virtuellement la solution de la question préju
diciable par la chambre du conseil, puisque, dans l'espèce, le lai t 
imputé ne pouvait être poursuivi que devant là cour d'appel (ar t i 
cle 479 el 483 combinés du code d'instruction cr iminel le) ; 

« Attendu que si , dans ce dernier cas, on admet généralement 
que le refus du procureur général de poursuivre le fonctionnaire 



dénoncé emporte décision que le fait imputé à celui-ci est faux, 
on exige cependant que ce refus soit formulé par écri t ; 

« Attendu qu ' i l n'existe au dossier aucune trace d'un pareil 
refus ; 

« Attendu qu ' i l résulte de tout ce qui précède que c'est pré
maturément que les premiers juges ont reconnu l'existence de 
tous les caractères de la dénonciation calomnieuse et ont rendu 
un jugement de condamnation ; qu'ils auraient dû surseoir au 
jugement de la cause jusqu'à décision définitive de l'autorité 
compétente sur le fait dénoncé par le prévenu; 

« Par ces motifs, la Cour, réformant le jugement dont est 
appel, di t qu ' i l sera sursis à l'examen du fond jusqu'après déci
sion définitive de l'autorité compétente sur le fait imputé au com
missaire de police dans la dénonciation adressée à M. le ministre 
de la jus t ice ; réserve les frais. . . » (Du 14 mai 1875. — Plaid. 
M ' COHHAIRE.) 

O B S E R V A T I O N S . — V . cour d'assises du Brahant, 4 mai 
1 8 7 4 ( B E L G . J U D . , 1 8 7 4 , p. 1 2 8 8 ) ; Bruxelles, 1 1 et 1 2 ju i l le t 
1 8 7 2 ( B E L C . J U D . , 1 8 7 2 , pages 9 8 7 et 9 8 9 ) ; cass. belge, 
1 " jui l let 1 8 7 3 ( B E L G . J U D . , 1 8 7 3 , p. 1 0 8 3 ) ; Gand, 2 6 j u i n 
1 8 7 2 ( B E L G . J U D . , 1 8 7 2 , p. 1 1 0 2 ) ; H A U S , Principes géné
raux du droit pénal belge, 2 E édit., t. I I , 3 7 6 , note 9 . 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LIÈGE. 
Présidence de M . caïman. 

C U L T E . — P R O C E S S I O N . — E N T R A V E S . 

Vne procession organisée en vertu de prescriptions du pape et de 
l'évêque est une cérémonie du culte, et ceux qui volontairement 
retardent, interrompent ou empêchent celte cérémonie, se rendent 
coupables du délit prévu par l'art. 143 du Code pénal. 

( L E MINISTÈRE PUBLIC C. D . . . ET CONSORTS.) 

JUGEMENT. — « Attendu que le Congrès national, en votant 
l 'art . 14 de la Constitution, a positivement entendu que la liberté 
des cultes et celle de leur exercice public ne pourraient jamais 
être restreintes, même par une disposition législative ; 

«Attendu que la procession du 18 avril dernier avait été orga
nisée, dans la paroisse Saint-Denis, en vertu des prescriptions du 
pape et de l'évêque de Liège, et formait une des conditions néces
saires pour pouvoir profiter d'une faveur accordée par le chef de 
l'Eglise catholique; — que c'était donc là un acte de piété qui 
constituait l'exercice d'un cul te ; — qu' i l importe peu que cette 
cérémonie fût conservée par la tradition ou une innovation ; 
que l'art. 14 de la Constitution donne évidemment aux ministres 
d'un culte le droi t d'en régler l'exercice, et que les adhérents 
doivent également pouvoir, en tonte liberté, se livrer aux actes 
qui leur sont prescrits ou même seulement recommandés; 

« Attendu qu ' i l est résulté de l ' instruction que tous les pré
venus, sauf D . . . et M . . . ont, pendant le passage de la procession 
du 18 avr i l , sifflé, hué, chanté et ainsi causé des troubles et des 
désordres ; 

« Que, par ces faits, i ls ont relardé et interrompu la cérémo
nie et empêché ceux qui y prenaient part d'exercer librement 
leur culte ; 

« Attendu qu ' i l a été en outre établi que ledit jour et pen
dant celle procession, les prévenus P. . . , D . . . et A. R. . . , ont, par 
faits et gestes, outragé les ministres du culte calholique dans 
l'exercice de leurs fonctions; 

« Aliendu que l ' instruction a démontré que les faits constatés ont 
été commis soil isolément, soit par groupes de deux ou trois des 
prévenus, sur différents points du parcours; que, d'un autre côté, 
rien n'est venu prouver qu'un concert préalable aurait existé, soit 
entre les prévenus, soit entre eux et d'autres personnes ; que, 
par suite, i ls ne peuvent cire condamnés solidairement aux frais; 

« Attendu qu ' i l a été reconnu qu' i l y avait eu erreur à l'égard 
de A. D . . . , etqu'aucun des témoins cniendus n'a ind iquer . W . . . , 
comme ayant pris une part quelconque aux faits de la préven
t i o n ; — qu ' i l est constant que D. . . e l B . . . ne se sont pas rendus 
coupables des délits et coups qui leur sont reprochés, et que les 
préventions d'outrages à des objets et à des ministres du culte 
catholique, imputées à A. F . . . , M. R.. . et C. L . . . , ne sont pas 
établies ; 

« Attendu qu ' i l existe dans la cause des circonstances atté
nuantes résultant : 1° quant à W . . . , du peu de gravité des faits 
constatés à sa charge; 2° quant aux autres prévenus, de leurs 
bons antécédents ; 

« Attendu que W . . . et M . . . n'ont pas comparu, quoique 

dûment cités par exploit de l'huissier Maquet, en date du 20 octo
bre dernier ; 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne tous les prévenus, sauf 
D . . . et M . . . , chacun à vingt-six francs d'amende du chef d'en
traves à des cérémonies du culte ; condamne enfin chacun des 
prévenus ci-dessus à 1/23 des frais envers l 'Etat; renvoie D . . . et 
M . . . des plaintes dirigées contre eux; et statuant sur les conclu
sions de la partie civile, attendu qu ' i l n'a nullement été prouvé 
que celle-ci aurait été l'objet d'un outrage de la part des préve
nus, et qu'elle n'a, par suite, souffert qu'un préjudice moral 
résultant de ce qu'elle a été empêchée de pratiquer librement son 
cu l t e ; condamne les prévenus envers la .partie civile aux frais 
pour tous dommages-intérêts, chacun dans la proportion ci-des
sus indiquée ; condamne la partie civile aux frais vis-à-vis 
de M . . . » (Du 13 novembre 1875.) 

OBSERVATIONS. — Ce jugement étant frappé d'appel, 
nous nous abstenons de toute réflexion. — Comp. B E L G . 

J U D . , 187b, p. 741, 848 et 1034. 

"VA. IR_ I É T ~É S. 

Arrêté au sujet de l a procession jubi laire 
de Liège. 

Comme suite aux documents publiés plus haut, pp. 6S4, 
781, 848 et 4084, nous reproduisons l'arrêté suivant du 
bourgmestre de Liège, qui a été confirmé par le conseil 
communal de cette ville en sa séance du 2 0 novembre : 

« Le Bourgmestre, 

Vu la lettre, en date de ce jour , par laquelle M. le commis
saire de police en chef informe le bourgmestre qu' i l a reçu, par 
le commissaire de police du Centre, l'avis qu'une procession jubi
laire sortirait demain jeudi , à 9 heures du matin, de l'église 
cathédrale pour se rendre successivement aux églises Saint-Jac
ques, Saint-Jean et Saint-Denis ; 

Revu son arrêté du 7 mai dernier, portant interdiction des 
proressions jubilaires annoncées par des membres du clergé 
pour les 9 et 16 mai suivants; 

Considérant que l'arrêté du 7 mai 1875 n'a pas été annulé 
dans les délais prescrits par la loi communale; 

Considérant que les motifs de sûreté et de paix publique qui 
ont fait interdire les processions dites jubilaires, subsistent 
aujourd'hui dans toute leur force et qu ' i l y aurait imprudence 
grave, dans l'étal actuel des esprits, à permettre semblable ma
nifestation ; 

Vu la loi des 16-24 août 1790 et l'article 94 de la loi 
communale, 

ARRÊTE : 

Ar t . 1 e r . — Les processions dites jubilaires sont provisoire
ment interdites dans la commune de Liège. 

Art . 2. — Les conirevenants au présent arrêté seront pour
suivis et punis conformément à la l o i . 

Ar t . 3. — Le commissaire en chef de police est chargé de faire 
respecter l ' interdiction qui précède. 

I l prendra toutes les mesures propres à en assurer l'exécution. 
Ar t . 4. — Le présent arrêté sera immédiatement exécu

toire. 

Ar t . 5. — 11 sera communiqué au conseil communal dans sa 
plus prochaine réunion. 

Des expéditions en seront adressées à M. le Gouverneur de la 
province, à M. le commissaire de police en chef, aux greffiers 
des tribunaux de première instance c l de simple police, pour 
information et exécution. 

I l sera, en outre, publié et affiché. 

A l'Hôtel-de-ville de Liège, le 17 novembre 1875. 

Le Bourgmestre, 

F. PIERCOT. >» 

Actes officiels. 
TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE. — NOMINATION. Par 

arrêté royal du 6 novembre 1875, M. Herman, juge suppléant au 
t r ibunal de première instance de Gand, est nommé juge au t r i 
bunal de première instance séant à Bruges, en remplacement de 
M. De Gottal, appelé à d'autres fonctions. 

Brux. — Alliance Typographique, M . - J . Pool et C», rue au» Choux, 37 . 
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C O U R D'APPEL DE BRUXELLES. 

AUDIENCE SOLENNELLE DE RENTRÉE DU 15 OCTOBRE 1875. 

DE L A NÉCESSITÉ ACTUELLE 

DE CERTAINES 

EXÉCUTIONS CAPITALES. 

Discours prononcé par M. Fr . DE L E COURT, procureur général. 

M E S S I E U R S , 

Pendant l'année judiciaire qui vient de s'écouler, les 
attentats contre la vie humaine ont été d'une fréquence 
déplorable dans l'une des provinces du ressort, celle du 
Hainaut, et plus spécialement dans l'arrondissement de 
Charleroi ; c'est ainsi que la cour d'assises de Mous a eu à 
juger, dans sa session du mois de février, une accusation 
de meurtre et deux accusations de tentative de meurtre, 
qui concernaient trois inculpés; dans sa session du mois 
de mai . six accusations d'assassinat et une tentative d'as
sassinat, concernant neuf inculpés; et dans sa session du 
mois d'août, deux accusations de tentative d'assassinat, 
deux accusations de meurtre et quatre de tentative de 
meurtre, concernant d ix inculpés; de. ces dix-huit crimes, 
onze avaient été commis dans l'arrondissement de Charle
r o i , quatre dans celui de Mons, et les trois autres dans 
l'arrondissement de Tournai . 

Parmi ces diverses causes criminelles, la plus impor
tante, a raison de l'énormité du crime, se rapportait a un 
double assassinat, commis à Nalinnes, et imputé à trois 
accusés. 

Un nommé Beaurain, vieil lard de 8 2 ans, vivait à Na
linnes avec son fils Ursmer et deux autres de ses enfants 
mariés; cet avantage, vrai ou faux, accordé à ceux-ci, 
avait fait naître dans l'âme d'un autre de ses gendres, 
nommé Meunier, une haine profonde; depuis plusieurs 
années, i l cherchait les moyens de donner la mort à son 
beau-père, sans se compromettre lui-même; dès 1 8 7 1 , 
l'on avait vu, placardées dans la commune, des affiches 
que l'on sut plus tard émaner de l u i , et par lesquelles on 
demandait « deux hommes de bonne volonté pour tuer le 
père Beaurain et sa femme, » qui vivait encore à cette 
époque; en 1 8 7 4 enfin, après bien des efforts, i l parvint à 
engager deux misérables à l u i servir d'instrument pour 
assouvir sa criminelle vengeance; Pierard et Lorent con
sentirent, dans le but de s'approprier l'argent qui se trou
vait dans la maison, et que Meunier leur disait s'élever au 
moins à une somme de 2 0 , 0 0 0 francs, à aller porter la 

mort et la désolation dans ce paisible intérieur ; les trois 
complices avaient minutieusement et habilement concerté 
leur plan : le rôle de chacun avait été déterminé, l'on s'était 
muni des instruments nécessaires. Le 2 8 décembre 1 8 7 4 , 
pendant que Meunier restait prudemment chez l u i , pendant 
que Pierard faisait le guet aux abords de la maison Beau
rain, Lorent s'y introduisit, alors que l'on savait que les 
enfants mariés étaient au marché de Charleroi, et que le 
vieux père Beaurain et son fils Ursmer s'y trouvaient seuls ; 
à l'aide d'un marteau que lu i avait fourni Pierard, Lorent 
assomma d'abord le fils qui se trouvait dans son atelier de 
cordonnier; pénétrant ensuite plus avant dans la maison, 
i l frappa mortellement le père, puis, à côté de sa victime 
qui se débattait dans les étreintes de l'agonie, i l fractura 
le coffre que lu i avait indiqué Meunier, en enleva une 
somme d'environ 5 , 0 0 0 francs qu'i l y trouva, retourna vers 
Pierard qui l'attendait et, à deux, ils se partagèrent ce 
butin que Meunier leur avait d'avance abandonné, satisfait 
de savoir ses criminels désirs accomplis moyennant ce 
sacrifice pécuniaire. 

Meunier, guidé par une haine implacable née d'un sen
timent de jalousie et de cupidité, avait pendant trois ans 
cherché des hommes qui consentissent à servir sa ven
geance, avait enfin réussi à entraîner au crime deux misé
rables qu' i l avait corrompus par l'appât d'un gain coupable, 
et était parvenu ainsi à faire donner lâchement une mort 
cruelle au père et au frère de sa femme ; Pierard, séduit 
par l'espoir de se procurer des ressources dont i l avait 
besoin, avait cédé aux obsessions dont i l avait longtemps 
été l'objet de la part de Meunier ; mais trop lâche pour 
accomplir le crime lui-môme, s'était au dernier moment 
contenté d'armer le bras de Lorent, de lu i prêter le secours 
de ses conseils pour la perpétration de cet épouvantable 
forfait, et de partager ensuite le produit du vol commis à 
l'aide d'un double assassinat; Lorent enfin, mu également 
parce même désir de s'enrichir, avait tué de la manière la 
plus cruelle, en plein jour , dans leur propre demeure où 
i l s'était introduit traîtreusement, deux personnes qu ' i l ne 
connaissait môme pas. Ces trois hommes, ou plutôt ces 
trois monstres n'ayant d'humain que la forme, ont été 
condamnés à mort par la cour d'assises du Hainaut le 
2 2 j u i n 1 8 7 5 , à la suite d'un verdict de culpabilité rendu 
par le j u ry à l'unanimité, d'après ce qui a été assuré à 
cette époque (1 ) . 

Et certes, si la peine de mort est légitime, jamais elle 
ne pouvait être mieux méritée; nous disons même que la 
possibilité de crimes semblables suffit a elle seule pour 
légitimer la peine capitale. 

Par arrêté royal du 1 3 août dernier, ces trois condam
nés, dont le pourvoi en cassation avait été rejeté par arrêt 
du 2 août, ont obtenu commutation de la peine de mort 
en celle des travaux forcés à perpétuité. 

Deux jours après la condamnation, et alors que nous 

(1) Voyez Organe de Mons, n° 175, du 24 j u i n 1875. 



n'avions encore eu l'occasion d'exprimer à personne notre 
sentiment à cet égard, un journal de Mons, et d'autres 
journaux après l u i , assuraient déjà « savoir de source cer-
« taine que M . le procureur général allait insister forte-
« ment pour obtenir l'exécution de Lorent et Meunier et 
« qu'une commutation de peine serait proposée en faveur 
« de Pierard (2). » 

Bien que cette affirmation fût alors fort prématurée, 
puisqu'en présence du pourvoi des condamnés nous n'a
vions pas encore à nous occuper de l'exécution d'une con
damnation non définitive, nous croyons pouvoir vous dire 
aujourd'hui qu'en effet, lorsque nous avons été appelé à 
adresser notre rapport sur cette condamnation à M . le m i 
nistre de la justice, nous avons insisté de toutes nos forces 
auprès de ce haut fonctionnaire pour qu'aucune grâce ne 
fût accordée ni à Meunier ni à Lorent. 

Et nous voulons saisir l'occasion de la solennité actuelle 
pour vous dire, Messieurs, et pour faire connaître publ i 
quement, puisque le public s'en est occupé, les motifs qui 
nous ont dicté cette grave et pénible détermination. 

Nous pouvions sans aucune hésitation nous baser sut-
deux considérations également puissanles : 1 enormité du 
crime et la certitude la plus entière de la culpabilité des 
condamnés. 

Le récit que nous vous faisions à l'instant justifie certes 
la première : les éléments de l'instruction, qui confirmaient 
en tous points les aveux complets de Lorent, qui détrui
saient, d'autre part, les rélicences intéressées de Pierard, 
lequel se bornait à reconnaître les obsessions incessantes 
dont i l avait été l'objet de la part de Meunier, et son propre 
consentement à servir d'intermédiaire à celui-ci pour lui 
assurer le concours de Lorent, et qui rendaient ainsi par
faitement inadmissibles les audacieuses dénégations de 
Meunier, concouraient à démontrer qu'une erreur irrépara
ble avait été impossible, ce qu'achevait de-prouver encore 
l'unanimité du verdict du jury . 

Mais nous avions un autre et principal motif, beaucoup 
plus grave, beaucoup plus sérieux que les deux premiers, 
pour considérer comme un triste mais impérieux devoir de 
notre charge de faire un suprême effort pour que, celle 
fois, la peine de mort, abolie de fait comme vous le savez 
depuis plus de dix ans, reçût son entière exécution. 

C'était notre profonde conviction que, comme nous ne 
cessons de le constater dans l'exercice de nos fonctions, 
une exécution capitale, appliquée aux auteurs de forfaits 
tels que celui de Nalinnes, constitue aujourd'hui le seul et 
unique moyen d'arrêter la recrudescence des attentats à la 
vie humaine qui , depuis quelques années, désolent d'une 
manière si inquiétante notre pays, et particulièrement le 
Hainautet l'arrondissement de Charleroi. 

Au risque de soulever les récriminations des adversaires 
de la peine de mort, et n'ignorant point que le reproche de 
vouloir combattre inutilement des idées aujourd'hui de 
plus en plus acceptées ne nous sera pas épargné, nous a l 
lons vous démontrer. Messieurs, que notre opinion à cet 
égard doit s'imposer aujourd'hui comme une nécessité so
ciale; et nous croyons, en le faisant, accomplir un devoir, 
parce qu'à notre avis un véritable danger menace la so
ciété, danger contre lequel nous voudrions réagir, afin, s'il 
en est temps encore, de sauver la vie, non pas aux assas
sins qui respectent si peu celle d'autrui, mais à tant d'hon
nêtes gens exposés sans cesse aux effets des plus mauvaises 
passions humaines. 

Nous ne saurions nous proposer d'examiner ici les 
questions de la légitimité de la peine de mort, et de la né
cessité de son maintien dans nos codes. 

Cette peine existe dans nos lois ; elle a été inscrite dans 
notre code pénal belge, comme elle l'était dans celui de 
1810, sauf que les cas d'application en ont été justement 

restreints ; et si elle a été maintenue dans notre législation, 
ce n'a point été à la légère, puisque les travaux législatifs 
d'où est sorti le code de 1867 attestent avec quel soin, avec 
quelle étendue, l'on a discuté dans les deux Chambres, 
pendant plusieurs années et à de nombreuses reprises, 
cette question si grave. 

Elle a été maintenue dans notre code pénal non-seule
ment comme expiation légitime des plus grands crimes, 
mais surtout à raison de son influence préventive, comme 
étant de nature, rien que par la possibilité de son appli
cation, à arrêter bien des coupables, partant à sauver bien 
des innocenls. 

Un éminont magistrat, dont vous avez été habitués à 
entendre pendant bien des années la parole autorisée à vos 
audiences de rentrée, M . le procureur général D E B A V A Y , a 
traité, dans ses discours des 15 octobre 1862 et 15 octobre 
1863, la nécessité de maintenir cette peine; certes, nul 
n'était plus à même que lui d'apprécier ces questions, et 
ses avis ont été cités plus d'une fois dans les discussions 
parlementaires qui ont produit le code de 1867. 

En terminant son discours do 1863, i l vous disait : « S'il 
« y a, du reste, en dépit de cette peine, encore tant de 
« faits capitaux aujourd'hui, cela provient uniquement des 
« nombreuses chances d'impunité et d'atténuation que ren-
« contrent leurs auteurs, puisqu'ils ont toujours la chance 
« de n'être pas découverts; celle d'être mis hors de cause 
« à défaut de charges suffisantes; celle, enfin, d'être ac-
« quittés par le j u r y ; et s'ils viennent à être condamnés, 
« ils ont encore nonaiite-trois chances de commutation de 
« peine, puisqu'on n'exécute, en moyenne, comme nous le 
« disions, que sept condamnés sur cent. Qu'on abolisse la 
« peine de mort dans ces conditions, il ne restera PLUS 

« K I E X pour arrêter les malfaiteurs qu'elle aurait pu conte-
« nir par l'exemple. » 

Ce sont ces considérations si justes, et à notre avis irré
futables, qui ont engagé la majorité île nos Chambres légis
latives à conserver la peine de mort dans le code de 1867 ; 
les discussions le démontrent (3). 

Et AI. PntiiEZ caractérisait énergiquement les inconvé
nients (pie devait engendrer la suppression de la peine de 
mort à titre d'expérience, comme certains abolitionnistes 
le proposaient, en disant, à la séance de la Chambre des 
représentants du 16 janvier 1867 (4) : « Ains i , voilà ce 
« qu ' i l s'agit de faire; voilà. Messieurs, ce qu'on vous de-
« mande, une expérience; i l s'agit de voir si on assassinera 
« ou non davantage quand la peine de mort n'existera 
« plus dans notre code; au bout de quelque temps, on 
« comptera le nombre de crimes qui se commettront en-
« core sous le nouveau régime, on comparera l 'addition 
« de la période correspondante qui aura précédé l'aboli -
« tion, et on se prononcera alors définitivement pour ou 
« contre la peine de mort. Eh bien, pour ma part, c'est 
« un essai que je ne veux pas l'aire. Je ne veux pas le 
« faire, parce que pour faire cet essai, on opérerait sur la 
« vie de gens que je suis chargé de défendre et de sous-
« traire aux coups des criminels. » 

Or, cette influence préventive de la peine de mort, que 
M . D E B A V A Y indiquait comme essentielle et comme néces
sitant son maintien dans notre législation, ce caractère 
préventif que les Chambres ont considéré comme un des 
motifs principaux pour ne point abolir la peine capitale, 
ce caractère qui , à lu i seul, en justifie la légitimité et la 
nécessité dans notre société, est anéanti aujourd'hui, mal
gré que la peine figure encore au nombre de celles com-
minôes par la loi ; parce que cetfe expérience dont M . Pm-
MEZ ne voulait pas, et que les Chambres ont refusé avec 
lu i de décréter législativement, a cependant été tentée en 
fait, par l'exercice régulier du droit de grâce en faveur de 
tout condamné à mor t ; et parce que chacun en Belgique 
est convaincu aujourd'hui que l'échafaud se trouve défini

ra) Voyez Organe de Mons, n° 175, du 24 j u i n 4875. 
(3) Voyez notamment le discours de M . le baron D ' A N E T H A N , au 
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(4) Voyez Annales parlementaires, p . 235. 



tivement relégué avec tout l 'att irail des anciens supplices 
abolis depuis longtemps par les législations modernes. 

Depuis 186b, tous les honorables ministres qui se sont 
succédé au département de la justice, ont toujours pro
posé au roi la commutation de la peine de mort en faveur 
de tout condamné, quelque odieux qu'ait été son crime ; et 
s i , dans les premières années de cette expérience en faveur 
de l'abolition de la peine capitale, ces intentions du gou
vernement sont demeurées ignorées des masses, qui res
taient toujours sous l'empire de la croyance que la peine 
de mort pouvait être exécutée, en sorte qu'à celte époque 
l'abolition de fait de cette peine n'a pu exercer d'influence 
sur la criminalité en général, i l n'en a pas été de même 
plus tard, lorsque des grâces réitérées, accordées aux au
teurs des crimes les plus graves, ont fini par faire pénétrer 
dans le peuple la conviction « qu'aujourd'hui on n'exécute 
plus, » conviction qu'exprimait récemment encore un ac
cusé traduit devant les assises du Brabant, en disant à 
quelqu'un qui l u i reprochait d'avoir tenté d'assassiner sa 
maîtresse : « Quand on fait cela par amour, on n'en a que 
pour dix ans. » 

L'on avait vu, en 1860, l'exécution de Coeck et Goethals, 
condamnés pour l'assassinat de Couil let ; en 1862, celle 
des principaux coupables de la bande dite de l'Entrc-
Sambre-et-Meuse ou « bande noire, » Jean-Baptiste Bou
cher et Auguste Leclcrcq-, en 1863, le condamné Resteleyn 
auteur de plusieurs assassinats suivis de vol, avait été 
exécuté à Ypres; ceux-là seuls qui avaient suivi les dis
cussions parlementaires du nouveau Code pénal, ont pu 
pressentir dès 1865 les intentions du Gouvernement de 
renouveler, quant à l'abolition de la peine de mort, l'essai 
fait dans les premières années de notre existence pol i 
tique ; ceux-là seuls qui étaient à même d'observer avec 
suite le sort des différents condamnés à mort depuis 1865, 
ont pu voir se réaliser en fait cette expérience ; mais pour 
que la conviction que la peine de mort ne devait plus 
jamais recevoir son exécution pénétrât dans les masses 
moins instruites des populations, i l a fallu des exemples 
qu i les frappent, des grâces accordées à certains criminels 
dont les forfaits avaient profondément préoccupé et épou
vanté toutes les imaginations ; telles ont été la grâce 
accordée le 25 mai 1865 à Leurquin, l'assassin de Chi -
may, dont on redoute déjà le retour dans ces localités, 
parce que l'on s'imagine que, n'ayant point subi la peine 
de mort, i l pourrait bien un jour être remis en liberté, et 
celle obtenue, le 19 avri l 1870, par Dessous-le-Moustier 
qu i , à Hornu, avait successivement assassiné, pour les 
voler, les trois frères Thir ion, marchands de bestiaux du 
Luxembourg, puis avait empoisonné son beau-père et sa 
femme qui avaient été témoins de ces crimes. 

Alors, tout le monde sans exception a enfin compris que 
si de tels crimes n'empêchaient pas que leurs auteurs 
eussent la vie sauve, l'assassin le plus odieux ne serait 
plus jamais exécuté, bien que la loi édicté toujours contre 
lu i la peine ds mort. Depuis 1870, bien d'autres con
damnés à mort pour crimes qui avaient également jeté 
l'épouvante dans les localités où ils avaient été commis, 
ont tous vu commuer leur peine eu détention soit perpé
tuelle, soit temporaire. Nous pouvons rappeler, entre 
autres, la commutation de la peine de mort accordée le 
24 novembre 1872, à la nommée Sylvie Barbieux, de W i l -
laupuis, laquelle, pour pouvoir épouser un ancien amant, 
avait, par l'intermédiaire de celui-ci, payé un assassin 
pour tuer son mari , le nommé Hubert Plamont, dont le 
corps sanglant avait ensuite été précipité dans un puits; — 
celle accordée le 21 octobre 1873 aux assassins d'un 
nommé Charles Descendre, de Péruwelz, qui étaient sa 
femme et l'amant de celle-ci, le nommé Jean-Baptiste Fra-
quet : introduit dans la maison par sa maîtresse, Fraquet 
avait coupé le cou à Descendre au moment où i l venait de 
se coucher, et sa femme l'avait achevé en l'étouffant ;—- enfin, 
celle accordée le 27 octobre 1873 au nommé Van Dooren, 
de Schooten, repris de justice de la pire espèce, qui avait 
assassiné sa vieil le mère parce qu'elle l u i refusait l'argen 
qu ' i l réclamait pour ses débauches, et avait ensuite donné 

la mort à un jeune enfant demeurant avec cette vieille 
femme, afin de faire disparaître ce témoin de son crime. Et , 
tout récemment, dans le courant de cette année, cette opi 
nion que la peine de mort est abolie a été fortifiée encore 
lorsque l'on a vu à Gand le nommé Polspoel, déjà con
damné à mort, mais dont la peine avait été commuée en 
travaux forcés à perpétuité, assassiner un gardien de sa 
prison, et obtenir une seconde fois grâce de la mort, ce 
qui le place dans cetle situation de pouvoir, à l'avenir, 
commettre tous les crimes sans crainte de voir empirer 
son sort. Enfin, la grâce accordée aux condamnés de 
Nalinnes enlèvera évidemment tout doute, s'il pouvait en 
subsister encore dans quelques esprits. 

Et c'est depuis le moment où cette croyance a réelle
ment commencé à pénétrer complètement dans les masses, 
que nous voyons, ainsi que nous vous le démontrerons 
bientôt d'une manière irréfutable, les attentats à la vie 
humaine augmenter sans cesse, surtout dans cette pro
vince de Hainaut où s'étaient passés presque tous les c r i 
mes dont nous venons de rappeler les auteurs ; et bien que 
les as... usinais et les empoisonnements puissent seuls 
entraîne; la peine de mort, à moins que le meurtre ne 
soit accompagné des circonstances spéciales prévues par 
l'article 475 du code pénal, cette croyance a contribué à 
augmenter le nombre de tous les faits attentoires à la vie 
d'autrui ; parce que, lorsque l'idée d'un attentat de ce genre 
s'empare d'un individu, lorsqu'il consent par l'acte qu ' i l 
va accomplir à s'exposer à ôter la vie à son semblable, i l 
est rare que dans son esprit se produisent les distinctions 
légales des circonstances diverses qui peuvent caractériser 
les différents attentats, et qu ' i l pourra invoquer ensuite 
lorsqu'il sera traduit en justice. 

L'on peut tuer quelqu'un sans s'exposer jamais, si l'on 
est découvert, à subir soi-même la peine de mort ; l'on ne 
risque plus par là qu'une simple incarcération, que l'on 
peut toujours espérer ne pas devoir être perpétuelle. Voilà 
dans toute sa réalité la conviction répandue aujourd'hui 
dans les populations, par suite de l'abolition de fait de cette 
peine de mort que le code pénal a cependant maintenue; 
et cette conviction est tellement universelle aujourd'hui, 
que nous ne devons aucunement craindre de la propager 
plus qu ' i l ne le faudrait, en en faisant ici la constatation 
publique. 

Nous voyons, en réalité, aujourd'hui la répétition encore 
plus accentuée de ce qui s'est passé déjà en 1835, lorsque 
depuis 18o0 l'on avait également voulu faire l'essai de 
l'abolition de fait de la peine capitale, circonstances que 
signalait, en 1850, l'exposé des motifs du nouveau code 
pénal, en disant : « Dès que la pratique de quelques 
« années avait donné aux masses la conviction qu ' i l n'y 
« aurait plus d'échafaud, le nombre des grands crimes 
« s'est accru (5). » 

Or, Messieurs, c'est contre cette conviction si funeste à 
la sécurité publique, et dont tant d'honnêtes citoyens 
deviennent tous les jours les victimes, qu ' i l est urgent, 
d'après notre conviction, de réagir actuellement, en mon
trant par l'exécution de la peine de mort justement pro
noncée contre quelque grand coupable, comme l'étaient 
certes Meunier et Lorent, que si la société cherche autant 
que possible à user d'indulgence, elle a cependant encore 
le moyen de défendre la vie de ses membres, en faisant 
subir le plus terrible des châtiments à ceux qui y portent 
atteinte, et que pour les crimes graves, ce châtiment édicté 
par ses lois n'est pas une vaine menace. Le seul moyen de 
rendre à la peine de mort inscrite dans nos codes cet effet 
préventif dont nous parlions ci-dessus, c'est de montrer par
fois qu'elle doit encore être redoutée; c'est là aussi le seul 
moyen d'arrêter la série effrayante de crimes graves qui 
se commettent depuis quelques années. 

En un mot, i l est urgent, d'après nous, de réaliser aujour
d'hui ces paroles que prononçait à la séance du Sénat du 

( S ) Voy. NYPELS, Commentaire du code pénal, t. 1, p. 46. 



8 février 1866 (6), M . le ministre de la justice B A R A , l 'un 
de ceux qui proposaient de décréter législativement l 'aboli
tion de la peine de mort à titre d'essai : 

« Je le déclare franchement, » disait-i l , « comme je ne 
« crois pas à l'inviolabilité de la vie humaine lorsque le 
« sacrifice de cette vie est nécessaire à l'existence de la 
« société, s'il m'est démontré par l'expérience que la peine 
« de mort est nécessaire, je viendrai en demander le rela
ie blissement avec autant d'énergie que j ' en mets aujour-
« d'hui à en poursuivie l 'abolition. » 

Nous croyons que la « démonstration par l'expérience » 
de la nécessité de la peine de mort est faite aujourd'hui ; 
bien qu'existant encore dans la l o i , cette peine n'est plus 
jamais exécutée ; le peuple en est venu à croire qu'elle 
n'existe plus; i ! est indispensable de le détromper, puis
que cette croyance enhardit les criminels et cause une 
notable augmentation de crimes. 

Pour établir cette nécessité autrement que par de simples 
raisonnements, nous allons maintenant vous citer des faits 
qui compléteront notre démonstration. 

Nous ne les avons pas puisés dans les statistiques offi
cielles, qui ne donnent pas toujours des éléments bien cer
tains d'appréciation; nous avons fait faire avec soin, dans 
nos différents parquets, le relevé des crimes constituant un 
attentat contre la vie humaine, portés à la connaissance de 
chacun d'eux depuis 1860 jusqu'aux premiers six mois de 
1875 inclusivement, en y comprenant tout fait criminel de 
cette nature, dont la réalité a été reconnue certaine, que 
l'auteur en ait ou non été découvert, poursuivi, condamné 
ou acquitté; car c'est le nombre de crimes réellement com
mis qu' i l s'agit de constater, et non les suites que la justice 
a pu donner à chacun d'eux pour en atteindre la répres
sion; le crime dont l'auteur reste inconnu, dont l'auteur 
présumé n'est pas maintenu en cause faute de charges 
suffisantes, ou dont l'auteur poursuivi est acquitté, n'en 
n'existe pas moins comme fait matériel. 

Nous avons compris dans ce relevé non-seulement les 
crimes d'assassinat et d'empoisonnement, mais les tenta
tives de meurtre, et. depuis 1867, les blessures volontaires 
ayant entraîné la mort sans intention de la donner, crime 
prévu par le nouvel article 40 du code pénal de 1867, et 
qui autrefois constituait presque toujours le meurtre, sou
vent puni de mort. 

Car, ainsi que nous venons de le dire, l'idée que la peine 
de mort est abrogée encourage non-seulement les assassins 
et les empoisonneurs, mais tous ceux qui posent un acte 
pouvant entraîner mort d'homme. L'autour d'une tentative 
d'assassinat, par exemple, a réellement voulu donner la 
mort comme l'assassin lui-même ; ce n'est pas par sa 
volonté qu ' i l n'a pas réussi, et ce n'est qu'à raison des suites 
moins funestes de son crime, ducs à des circonstances for
tuites, que la loi ne le punit pas aussi sévèrement que s'il 
avait complètement atteint son but criminel : la crainte de 
la peine de mort, ou la certitude de ne pas s'y exposer, 
agira donc également sur l'esprit de l'un et de l'autre. I l en 
sera de même de l'auteur d'un meurtre ou d'une tentative 
de meurtre, qui , au moment de commettre son crime, ne 
réfléchira pas aux conséquences légales qu ' i l ignore le 
plus souvent, de l'existence ou de l'absence de prémédita
tion, ni aux caractères légaux que doit présenser cette 
circonstance pour influer sur sa culpabilité. Et lorsque 
dans une rixe, l 'un des combattants se sert du couteau, ce 
qui d'ordinaire provoque l'application de l'article 401 du 
code pénal, i l sait bien qu ' i l s'expose à tuer : i l ne fait pas 
non plus les distinctions légales et juridiques qui différen
cient, au point de vue de la loi pénale, les divers actes 
attentatoires à la vie humaine; i l entrevoit dans l'usage du 
couteau un moyen ou tout au moins une possibilité de 
tuer; or, tuer quelqu'un hors le cas de défense personnelle, 
était considéré autrefois par le peuple comme pouvant 
éventuellement mériter la mort ; i l y avait au moins tou

jours à cet égard une arrière-pensée, une crainte suscep
tible de prévenir le coup mortel ; aujourd'hui que la peine 
de mort est considérée comme abolie, l 'on se croit certain 
de ne jamais risquer sa vie, en se décidant et même en 
s'exposant à l'enlever à autrui . 

Nous n'avons au contraire pas fait entrer dans nos cal
culs les infanticides, parce que ces crimes ont toujours, à 
tort ou à raison, été considérés dans l 'opinion publique 
comme ne pouvant mériter la mort, même aux époques où 
la lo i comminait cette peine ; et, depuis longtemps, i l est 
connu de tous que le ju ry se montre particulièrement 
indulgent pour cette catégorie de crimes. 

Eh bien, Messieurs, i l ressort de ces recherches, dont 
nous consignerons les résultats dans des tableaux complets, 
joints à ce travail (7) afin de ne pas vous faire en ce 
moment des citations de chiffres trop fastidieuses, que 
dans toute la province de Hainautoù, en 1865 par exem
ple, après les dernières exécutions, i l s'était commis un 
assassinat et une tentative de ce crime, l'année 1868, après 
la grâce accordée à Leurquin, produisait cinq assassinats 
et deux tentatives d'assassinat; qu'en 1871, après la grâce 
de Dessous-le-Moustier, l'on constatait trois assassinats et 
cinq tentatives d'assassinat; puis, qu'à partir de cette 
année, la croyance à l'abolition de la peine de mort péné
trant de plus en plus profondément dans les esprits, les 
crimes augmentent encore; 1872 donne sept assassinats et 
trois tentatives; 1874, dix assassinats et trois tentatives ; 
enfin, pendant les six premiers mois de 187S, l'on voit se 
commettre quatre assassinats et dix tentatives de ce 
crime ! 

Si nous examinons spécialement ce qui concerne l 'arron
dissement de Charleroi, nous voyons qu'en 1864 et 1865, 
après les dernières exécutions, i l ne s'est commis ni assas
sinat ni tentative de ce cr ime; jusqu'en 1872, la cr imina
lité reste presque stationnaire, sauf en 1868 qui donne 
trois assassinats et une tentative; mais en 1872, nous trou
vons deux assassinats et deux meurtres; en 1873, trois 
assassinats, une tentative d'assassinat, une tentative de 
meurtre et un empoisonnement; en 1874, cinq assassinats, 
une tentative d'assassinat et un empoisonnement; et pen
dant les premiers six mois de 1875, quatre assassinats, 
quatre tentatives d'assassinat, deux meurtres et trois ten
tatives de meurtre. 

En sorte qu'en 1872, l'arrondissement de Charleroi 
entre pour le tiers dans les assassinats commis dans le 
Hainaut, en 1873 et 1874 pour la moitié, et au commen
cement de 1875 pour la totalité ! 

L!augmcntation est tout aussi remarquable lorsque l 'on 
prend les chiffres indiquant pour toute la province le nom
bre de tous les crimes et tentatives de crime, attentatoires 
à la vie humaine, sur lesquels nous avons fait porter notre 
examen. 

De 12 qu'était ce total en 1870, i l s'élève à 18 en 1872, 
à 24 en 1874, et à 23 pendant les premiers six mois de 
1875, dont, en 1872, quatre pour l'arrondissement de 
Charleroi, en 1874 huit , et en 1875 treize ! 

Mais, pour apprécier avec certitude dans quelles pro
portions la criminalité a augmenté depuis un certain 
temps, i l ne faut pas se borner à rechercher, ainsi que 
nous venons de le faire, le nombre de crimes commis 
année par année ou dans le courant de certaines années 
spéciales; i l importe surtout de comparer ces nombres 
pendant plusieurs périodes d'années successives; car 
personne ne contestera que des circonstances diverses et 
multiples, d'une tout autre nature que la crainte de la 
peine, le hasard même, peuvent amener un plus grand ou 
un moins grand nombre de crimes pendant une année 
déterminée, que pendant celle qui l'a suivie ou celle qui 
l'a précédée. 

Or, si nous comparons le nombre des attentats à la vie 
commis pendant les deux dernières périodes de six ans, 

(6) Voy. Annales parlementaires, p. 135. (7) Voy. l'appendice. 



c'est-à-dire celle du 1 e r janvier 1864 au 31 décembre 1869 
d'un côté, période qui a suivi immédiatement les dernières 
exécutions capitales et pendant le cours de laquelle on 
croyait ou pouvait croire que d'autres exécutions se feraient 
encore, et la période du 1 " janvier 1870 au 30 ju in 1875 
d'autre part, pendant laquelle, depuis la grâce accordée à 
Dessous-le-Moustier suivie de celles octroyées à bien d'au
tres grands coupables, l'on ne doutait plus que la peine 
de mort ne fût réellement abolie, notre démonstration 
devient bien plus concluante encore. 

Dans l'arrondissement de Charleroi, i l a été commis, 
pendant la première période de six ans, trois assassinats 
et trois tentatives d'assassinat compris dans un total de 
treize crimes attentatoires à la vie humaine; pendant la 
deuxième période de cinq ans et demi seulement, quinze 
assassinats et sept tentatives d'assassinat rentranl dans un 
total de trente-six crimes. 

Dans l'arrondissement de Mons, la première période a 
donnéhuitassassinats et cinq tentatives d'assassinat faisant 
partie de vingt crimes attentatoires à la vie humaine; la 
deuxième période, quatorze assassinats, treize tentatives 
d'assassinat et quarante-sept crimes. 

Dans l'arrondissement de Tournai, nous comptons pen
dant la première période deux assassinats et vingt-trois 
crimes, et pendant la seconde cinq assassinats, trois tenta
tives d'assassinat et vingt-sept crimes. 

Ce qui fait que dans toute la province de Hainaut, i l a 
été commis, de 1864 à 1870, treize assassinats et huit ten
tatives d'assassinat, compris dans un total de cinquante-
six attentats à la vie humaine; tandis que do 1870 à la fin 
de ju in 1875, i l y a eu trente-quatre assassinats et vingt-
trois tentatives d'assassinat compris dans un total de cent 
et dix attentats. 

En sorte qu'en moins de six ans, les assassinats spécia
lement ont à peu près triplé (de deux à cinq) à Tournai, à 
peu près doublé (de huit à quatorze) à Mons, complètement 
quintuplé (de trois à quinze) à Charleroi, et presque triplé 
(de treize à trente-quatre) dans la province. 

L'on voit aussi par ces chiffres que l'arrondissement de 
Charleroi, avec sa population de 360,000 âmes, se trouve 
aujourd'hui à la tête du progrès en matière de grands 
crimes; que l'arrondissement de Mons comptant 321,000 
habitants le suit de très-près ; et que l'arrondissement de 
Tournai, avec ses 251,000 habitants seulement, ne vient 
heureusement pour lui qu'en dernière ligne (8). Ajoutons 
enfin que, depuis la fin de j u in , trois meurtres ou tenta
tives de meurtre, un assassinat et un empoisonnement ont 
encore été signalés dans l'arrondissement de Charleroi, et 
un parricide dans l'arrondissement de Mons. 

Si nous faisons porter notre examen, d'après les mêmes 
données, sur ce qui s'est passé dans les deux autres pro
vinces du ressort, nous y constatons également une remar
quable augmentation des crimes attentatoires à la vie 
humaine, due évidemment aux mêmes causes, bien qu'eu 
égard au chiffre des populations, les crimes y soient moins 
nombreux que dans le Hainaut. 

Ains i , dans l'arrondissement de Bruxelles, i l s'est com
mis, pendant notre première période de six ans, quatre 
assassinats compris dans trente-quatre attentats à la vie 
humaine; et pendant notre deuxième période de cinq ans 
et demi, douze assassinats compris dans cinquante et un 
attentats. 

Le relevé pour la province de Brabant, où les arrondis
sements de Nivelles et de Louvain ne donnent pas d'aug
mentation très-sensible, est de cinq assassinats et soixante-
cinq attentats pendant la première période, et de seize 
assassinats et septante-neuf attentats pendant la seconde. 

Dans l'arrondissement d'Anvers, le seul de la province 

(8) D'après Y Annuaire statistique de Belgique, au 31 décembre 
1873, l'arrondissement judiciaire de Charleroi comptait 359,784 
habitants, celui de Mons 321,057 et celui de Tournai 251,195. 

où un accroissement de crimes se constate, les assassinats 
au nombre de deux, compris dans quinze attentats divers 
pendant la première période, se sont élevés à six, dans un 
total de trente-deux attentats pendant la seconde. 

En sorte que dans l'arrondissement de Bruxelles et dans 
la province de Brabant, comme dans l'arrondissement 
d'Anvers, les assassinats ont triplé (de quatre à douze et 
de deux à six) en cinq ans et demi. 

La même déplorable progression dans l'augmentation 
des grands crimes existe donc dans les trois provinces de 
votre ressort; mais i l est évident que le mal est bien plus 
grave dans la province de Hainaut que dans les deux 
autres, puisque clans l'arrondissement de Rruxelles, qui a 
576,000 habitants (9), les assassinats montent en cinq ans 
et demi de quatre à douze, et le total des attentats de 
trente-quatre à cinquante et un, dans celui d'Anvers qui ne 
compte que 273,000 âmes, les assassinats progressent de 
deux à six, et les attentats de quinze à trente-deux, tandis 
que parmi les 360,000 habitants de l'arrondissement de 
Charleroi, les assassinats vont de trois à quinze et les 
attentats de treize à trente-six, et que dans l'arrondisse
ment de Mons, avec 321,000 habitants, les assassinats 
augmentent de huit à quatorze, et le total des attentats de 
vingt à quarante-sept. 

Enfin, Messieurs, pour vous donner une idée de la pro
gression des crimes dont nous nous occupons dans tout 
votre ressort, voici nos derniers chiffres qui résument tous 
ceux qui précèdent : 

Notre première période de six ans donne vingt-deux 
assassinats et vingt-huit tentatives d'assassinat, compris 
dans cent cinquante-quatre attentats divers à la vie hu
maine, tandis que pendant notre deuxième période de cinq 
ans et demi, l'on compte cinquante-six assassinats et c in 
quante et une tentatives de ce crime, compris dans un total 
de deux cent trente-cinq attentats, c'est-à-dire au moins 
une fois et demie autant de 1870 à 1875 que de 1864 
à 1870. 

Evidemment, cette remarquableaugmentation des crimes 
ne provient pas de l'augmentation des populations, avec 
laquelle elle n'a aucune proportion! 

Et si plus tard, ce travail vous semble assez intéressant 
pour être relu, vous trouverez une nouvelle preuve de cette 
augmentation vraiment effrayante des crimes, en compa
rant, à l'aide des tableaux qui y seront joints, le nombre 
des crimes commis pendant la période quinquennale de 
1870 à la fin de 1874, avec ceux constatés pendant la 
période décennale de 1860 à la fin de 1869 ; vous trou
verez pour les cinq dernières années aulant et plus de 
crimes que pendant les dix années antérieures. 

Cette preuve, nous ne vous la détaillerons pas en ce 
moment, notre démonstration nous paraissant suffisamment 
complète et surtout suffisamment longue. 

Nous sommes donc fondé à dire que les crimes contre 
la vie humaine ont augmenté dans tout le ressort, et par
ticulièrement dans la province de Hainaut et dans l 'arron
dissement de Charleroi, dans une proportion effrayante 
depuis que la croyance à l'abolition de la peine de mort a 
pénétré de plus en plus dans les esprits; que l'expérience 
tentée depuis 1863 d'abolir cette peine, malgré le code 
pénal, en ne l'appliquant plus jamais, même aux plus grands 
coupables, est démontrée ne pouvoir produireque les résul
tats les plus funestes, et qu ' i l serait désirable de voir ap
porter à cet état de choses le seul remède énergique pos
sible, quelque pénible qu'en soit la nécessité. 

L'exemple de l'exécution capitale de grands coupables, 
comme l'étaient Meunier et Lorent, peut seul, en inspirant 
aux criminels une frayeur salutaire, sauver la vie de bien 
des innocents; et voilà pourquoi, Messieurs, nous insis-

(9) D'après Y Annuaire statistique de Belgique, au 31 décembre 
1873, l'arrondissement judiciaire de Bruxelles comptait 576,433 
habitants et celui d'Anvers 272,914. 



lions auprès de M . le ministre de la justice pour qu'aucune 
commutation de peine ne fût accordée à Lorent et à Meu
n ie r ; voilà pourquoi nous avouons avoir regretté que 
notre avis n'ait pas été partagé par le gouvernement. 

Certes, nous dirons à notre tour aujourd'hui, comme 
vous le disait M . le procureur général D E B A V A Y dans son 
discours du l o octobre 1 8 6 3 : « Nous n'hésiterions pas à 
« considérer nous-même la peine de mort comme injuste, 
« comme illégitime, comme éminemment condamnable à 
« tous les points de vue possibles, si l'on parvenait à 
« découvrir et à lui substituer une autre peine, dont la 
« force d'intimidation pût atteindre le même but (10) . » 

Mais à cette époque, comme déjà en 1 8 6 2 , cet éminent 
magistrat déclarait qu'à ses yeux cette autre peine n'avait 
pas'encore été trouvée, et les faits qui! nous venons de 
citer sont venus, depuis lors, lui donner complètement 
raison, puisque la peine des travaux forcés perpétuels, la 
seule qui dans notre pays puisse la remplacer, a été sub
stituée à la peine capitale, et nous venons d'indiquer les 
funestes résultats de ce changement. 

D'api'ès ce que disaient les partisans de l'abolition de la 
peine de mort dans nos discussions parlementaires, ce 
serait non à l'échafaud, mais à la diffusion la plus large 
possible de renseignement qu' i l faudrait recourir pour 
prévenir la fréquence des grands crimes. 

« Ce qui fera diminuer le nombre de crimes, » disait à 
la séance du Sénat du 8 février 1 8 6 6 ( 1 1 ) M . le ministre 
de la justice B A B A , « c'est le développement de l'instruc-
« t io i i , c'est la diffusion des notions d'équité, de morale et 
« de religion dans les niasses. Les crimes dépendent d'un 
« état de trouble de la société. Avec la misère, avec ïigno-
« rance, les crimes augmentent, niais la peine est trôs-
« souvent étrangère à la criminalité. » 

Encore une fois, les faits que nous vous avons indiqués 
ont démenti ces généreuses prévisions. Que n'a-t-on pas 
fait, depuis dix ans, que ne cesse-t-on encore de faire dans 
notre pays, dans le Hainaut et dans l'arrondissement de 
Charleroï comme partout ailleurs, pour détruire Yigno-
rancf, répandre l'instruction et moraliser les populations? 
Dans quelle partie du pays la misère règne-t-elle moins 
que parmi ces industrieuses populations du llainant, où 
les ouvriers gagnent des salaires si élevés, où tous trouvent 
à s'occuper et à travailler? Et c'est cependant là surtout 
que nous VOYOUS augmenter sans cesse les crimes capitaux 
depuis quelques années ! 

Faisant un dernier et suprême effort pour obtenir l'abo
li t ion de la peine de mort, à la séance de la Chambre des 
représentants du 1 8 janvier 1 8 6 7 , dans laquelle le main
tien de cette peine a été voté, M . G U I L L E I I Y disait de son 
côté : « Continuez à développer l'instruction primaire, 
« continuez à améliorer l'ordre social, ôtez au peuple ces. 
« terribles et sanglants spectacles, et vous arriverez à la 
« diminution de la criminalité mieux que par la vaine ter-
« reur de l'échafaud ( 1 2 ) . » 

Vous devrez le constater avec nous, Messieurs, les 
chiffres que nous vous avons signalés prouvent encore que 
M . G L ' I M - E R Y se trompait : l'on a continué à développer 
l'instruction, l'on a enlevé au peuple les terribles et san
glants spectacles des exécutions capitales, et au lieu d 'arr i
ver parées moyens à la diminution de la criminalité, l'on 
est obligé de constater une augmentation notable et tou
jours croissante des crimes capitaux. 

Le même orateur disait encore dans un autre ordre 
d'idées : « On parle, Messieurs, du sentiment public ; eh 
« bien, le sentiment public, si on le consultait, se tradui-
« rait ainsi : au moment du crime, le peuple appliquerait 
« la loi de Lynch ; dans son indignation, i l ferait périr le 
« coupable. Mais lorsque le coupable a comparu devant 
« ses juges, lorsqu' i l a été condamné légalement, lorsqu'il 

« est désarmé, le peuple s'intéresse plutôt au coupable 
« qu ' i l ne demande sa mort. L'intérêt public est tout entier 
« pour le coupable et aux yeux de bien des gens, ce der-
« nier apparaît comme un véritable martyr (13) . » 

Nous sommes bien loin de contester l'exactitude de ces 
considérations à certains égards, en ce qui concerne cer
taines condamnations capitales; i l est parfaitement exact 
que lorsque la répression sociale s'est accomplie par l 'ar
restation, le jugement et la condamnation de l'auteur d'un 
crime puni de mort, le sentiment public se trouve parfois 
satisfait, n'exige point davantage et prend alors en pitié le 
sort du condamné ; nous allons même plus loin, et nous 
disons que dans certains cas, ce sentiment public n'est que 
juste et équitable et que, dans des cas semblables, le pou
voir social commettrait une faute et outre-passerait ses ob l i 
gations, s'il se refusait à faire grâce de la vie au condamné, 
uniquement parce que la loi a édicté contre son crime le 
dernier supplice. 

Nous sommes d'avis que la société ne peut faire usage 
de l'arme terrible que le code pénal l u i a laissée en 1 8 6 7 
que dans les cas des crimes les plus graves, commis dans 
des circonstances odieuses, mais non dans tous les cas où 
un criminel a commis un fait puni de mort; c'est là une 
appréciation à faire d'après les circonstances variant à l ' i n 
fini de chaque condamnation capitale; et à nous-mêmes, 
dans l'exercice de nos fonctions, i l nous arrive bien plus 
souvent de proposer la commutation de la peine de mort 
que de demander son exécution. 

Mais nous ne pouvons admettre que toujours le senti
ment public se tourne vers le condamné à mort après sa 
condamnation, pour ne plus le considérer que comme un 
martyr, après avoir demandé son supplice comme juste et 
nécessaire au moment de son crime; la conscience publique 
n'est pas dans notre pays pervertie au point de toujours 
oublier la victime d'un horrible assassinat, privée irrépa
rablement de la vie, elle, pour ne plus songer qu'à l'hor
reur du supplice qui attend l'assassin. 

I l est au contraire des cas où l 'opinion publique com
prend et admet l'inexorable nécessité d'une expiation com
plète pour le condamné. 

Et ici encore nous nous appuyons sur des faits. 

Ainsi pouvons-nous vous certifier qu'en 1870, lors de 
la condamnation de Dcssous-le-Moustier, déclaré coupable 
de trois assassinats et d'un empoisonnement commis à 
Hornu, l'opinion publique dans le Hainaut, si pas dans le 
pays entier, réclamait une exécution capitale; que chacun 
était convaincu que le gouvernement cette fuis interrom
prait pour des crimes aussi odieux, l'expérience entreprise 
depuis quelques années do l'abolition de la peine de mort; 
et que la grâce accordée néanmoins à ce grand coupable 
n'a nullement été accueillie comme répondant à un senti
ment public de commisération en sa faveur. 

Et lors de la condamnation de Lorent et de Meunier, les 
assassins de Nalinnes, le souvenir de la grâce accordée à 
Dessous-le-Mousticr n'a pas empêché l'opinion publique 
dans le Hainaut de s'exprimer encore d'une manière non 
équivoque dans le sens de la nécessité d'une exécution 
capitale. 

La fréquence des crimes commis depuis quelques an
nées dans la province préoccupait tous les esprits. 

Le ju ry venait d'avoir à juger encore dans la même ses
sion cinq assassinats, une tentative d'assassinat et une 
accusation de coups mortels. 

I l a compris la nécessité d'une répression plus sévère 
que celle qui avait frappé jusque-là les assassins. 

Le ju ry , représentant et organe de l'opinion et du senti
ment publics dans la province, a condamné les assassins 
de Nalinnes à l'unanimité, ce qui , nous le savons tous, est 

( 1 0 ) Voy. B E L G . J U D . , 1 8 6 4 , p. 4 3 . 

( 1 1 ) Voy. Annales parlementaires, p. 1 3 5 . 
(12) Voy. Annales parlementaires, p . 255. 
(13) Voy. ibid. 



chose rare et exceptionnelle dans les annales de nos cours 
d'assises. 

I l n'a pas songé, après son verdict, à signer en faveur 
des condamnés un appel à la clémence royale. 

I l devait cependant croire qu'à raison de l'atrocité de 
leur crime, ces hommes, une fois condamnés, ne profite
raient probablement point des commutations de peines 
accordées depuis plus de dix ans aux plus grands cou
pables. 

Car les défenseurs eux-mêmes, reflétant également dans 
leurs plaidoiries ce sentiment public, n'avaient pu s'empê
cher, malgré eux sans doute, de lu i apprendre que cette 
fois, si les accusés qu'ils avaient mission de défendre 
étaient reconnus coupables, ils les considéraient comme ne 
pouvant échapper à une exécution capitale. 

En effet, parmi les journaux de la province qui ont 
rendu compte des débats de cette grave affaire, le Journal 
de Charleroi, dans son numéro 175, du 24 ju in 1875, rap
portait dans les termes suivants les paroles prononcées par 
le défenseur de l'accusé Meunier au début de sa plaidoirie : 
« Je comprends parfaitement, en présence de pareils 
« attentats, le choix de M. le procureur général qui nous 
« a envoyé son premier substitut pour le représenter dans 
« cette affaire ; puisqu'il est bien entendu qu ' i l ne veut pas 
« seulement une condamnation, mais qu' i l veut aussi 
« assurer l'exécution de la peine que vous aurez décidée. » 

Et poursuivant ensuite l'analyse de cette plaidoirie, le 
journal dit : « M e

 D E B A K O L E T est d'avis que la multiplicité 
« des crimes qui se commettent dans le pays de Charleroi 
« réclame une mesure énergique, i l faut que le calme 
« renaisse, i l faut que les criminels panent leur dette à la 
« société; mais i l faut, pour faire un exemple, que la cul-
« pabilité soit bien établie, non-seulement au point de 
« vue moral, mais aussi au point de vue légal. » 

Ce n'était évidemment pas uniquement à la peine des 
travaux forcés à perpétuité que l'honorable défenseur fai
sait ainsi allusion! 

Enfin, le même compte rendu met encore dans la bou
che du défenseur de Lorent, invoquant de ia cour, après 
le verdict du jury , le bénéfice des circonstances atté
nuantes, ces paroles significatives : « Si Lorent est con-
« damné à mort, son exécution est certaine. » 

Nous n'avions cependant à ce moment, ni par nous-même, 
ni par celui de nos collègues que nous avions chargé de 
soutenir l'accusation, rien dit ni écrit qui pût justifier ces 
affirmations. 

D'où venait donc chez les défenseurs cette conviction 
toute spontanée qui se trahissait malgré eux dans leurs 
paroles, que si les accusés étaient reconnus coupables, ils 
devaient être exécutés? D'où venait dans l'esprit du jury 
cette unanimité de décision, bien qu' i l fût averti de ses 
conséquences terribles? 

Uniquement de ce sentiment que chacun éprouvait dans 
le' Uainaut, qu'en présence d'un crime aussi atroce, en 
présence de la progression effrayante des attentais à la vie 
humaine, un exemple était nécessaire et indispensable 
pour protéger la société en danger, et que, bien loin de 
pouvoir provoquer des sentiments de pitié après leur con
damnation, les assassins de Nalinnes continueraient au 
contraire à être considérés par tous comme ayant pleine
ment mérité de subir entièrement la peine légale de leur 
forfait. 

Cette opinion publique, donnant d'avance une éclatante 
confirmation aux raisons pour lesquelles nous avons plus 
tard insisté dans le même but auprès du gouvernement, 
n'a fait que se soutenir après la condamnation de Mons. 

Les rapports officiels qui nous ont été adressés à cette 
époque de Charleroi, étaient formels à cet égard; dans 
cette partie du pays surtout, les populations avaient été 
frappées de terreur par ce crime de Nalinnes, qui avait 
succédé à tant d'autres et que plusieurs avaient encore 
su iv i ; elles réclamaient l'exécution des assassins, compre
nant bien que là était le seul moyen de prévenir les nou
veaux crimes qui les menaçaient. 

Pas un mot n'a été écrit dans aucun journal de l 'arron
dissement en faveur des condamnés. 

Et c'est sans protestation aucune que le Journal de Char
leroi, du 25 j u i n , publiait sur la condamnation de Mons 
une complainte dont la dernier couplet était conçu ainsi : 

« Les meurtriers sont au cachot... 

« On va remonter l'échafaud 
« En leur faveur — ce n'est pas béte ! 

« Ainsi messieurs les assassins 

« Renonceront à leurs desseins, 

« S'ils ventent conserver leur tête. » 

Nous ne citons naturellement cette ôlucubration peu 
poétique que comme nouvelle preuve de celte opinion géné
rale, après la condamnation, que l'exécution des assassins 
de Nalinnes était nécessaire pour mettre fin aux crimes qui 
désolent cette partie du pays, et parce que, en dépit de sa 
forme passablement tr iviale, elle n'a cependant soulevé 
de protestations de personne et, par conséquent, répondait 
au sentiment de tous. 

Notre conclusion, Messieurs, vous la connaissez sans 
doute, et nous pourrions presque nous dispense:' de la 
formuler. 

La peine de mort existe dans notre code, et y a été 
maintenue à raison de la nécessité de son effet préventif, 
de son exemplarité. 

Pour qu'elle conserve ces effets, i l faut que le peuple la 
voie parfois appliquer aux plus grands criminels. 

En fait, elle a perdu complètement aujourd'hui cet effet 
préventif et cette exemplarité, parce qu'elle n'est plus 
jamais appliquée, et que la grâce, accordée régulièrement 
depuis plus de dix ans aux auteurs des pins épouvantables 
crimes, a fait naître dans les masses la croyance certaine 
que la peine de mort n'existe plus. 

Cette croyance enhardit les assassins et les meurtriers; 
de là l'augmentation toujours croissante des attentats à la 
vie humaine dans tout le pays, mais surtout dans le Uai
naut; les chiffres démontrent d'une manière irréfutable 
que telle est bien la cause de cette augmentation. Et par
vînt-on même à nous démontrer, ce qui nous semble 
impossible, que nous nous trompons sur la réalité de cette 
cause, nous dirions encore que l'augmentation incontesta
ble des grands crimes, quelle qu'en soit la cause, exige 
impérieusement aujourd'hui d'autres moyens de répression 
que ceux employés depuis quelques années. 

I l est urgent, à notre avis, de porter remède à cette 
situation, et tout en usant chaque fois que les intérêts de la 
société ne s'y opposent point complètement, d'une certaine 
indulgence envers les assassins, de faire quelque chose 
pour protéger la vie des honnêtes gens qu'ils choisissent 
pour victimes. 

Un dernier mot, Messieurs, avant de terminer sur ce 
sujet. 

Que l'on ne nous objecte pas que par les considérations 
que nous venons de vous présenter, nous avons excédé 
notre droit et manqué au respect que nous devons à la 
personne de notre bien-aimé Souverain. 

Nous savons que le droit de grâce est une des préroga
tives constitutionnelles du R o i ; mais nous savons aussi 
que ce droit s'exerce sous la responsabilité ministérielle ; 
et s'il ne nous appartient pas de critiquer les actes du gou
vernement, ce que nous n'avons nullement entendu faire, 
nous avons cru, comme nous vous le disions en commen
çant, remplir un devoir en nous permettant de signaler à 
son attention les conséquences devenues aujourd'hui si 
graves et si dangereuses, que nous sommes appelé à con
stater chaque jour, de l'abolition de fait de la peine capi
tale. 

L'année judiciaire écoulée a vu s'éteindre à un âge très-



avancé l 'un des anciens membres de cette cour, dont la 
collaboration vous avait été enlevée par la loi du 2 5 ju i l le t 
1 8 6 7 ; M . le conseiller honoraire P E R C Y , chevalier de l 'Or
dre de Léopold, est décédé le 1 0 février 1 8 7 S , lorsqu' i l 
allait accomplir sa quatre-vingt-sixième année. Entré dans 
la magistrature en 1 8 1 8 comme juge suppéant au tribunal 
de Louvain, i l fut nommé juge au tribunal d'Anvers en 
1 8 2 8 , conseiller à la cour supérieure le 1 E R novembre 1 8 3 0 , 
conseiller à la cour d'appel de Gand le 4 octobre 1 8 3 2 , 
d'où i l revint le 9 octobre 1 8 3 4 occuper à la cour de 
Bruxelles un siège qu' i l ne quitta que trente-trois ans plus 
tard, lorsqu'on août 1 8 6 7 , i l fut admis à l'éméritat. M . PERCY 

était entré à la cour avec la réputation d'un magistrat 
instruitet judicieux, qu ' i l s'était acquise dans ses fonctions 
antérieures; i l n'a cessé de la justifier pendant les longues 
années qu ' i l a pris part aux travaux de la cour ; son carac
tère droit et intègre, son aménité et sa bienveillance envers 
tous, ont provoqué les regrets unanimes de ses collègues 
de 1 8 6 7 , lorsqu'il a dû les quitter; et la cour, en s'asso-
ciant lors de sa mort à la douleur de ses parents et de ses 
amis, a prouvé encore en quelle haute estime était tenu 
son souvenir parmi ce corps judiciaire, dont i l avait été si 
longtemps un membre distingué. 

M. L O U I S - N O R B E R T H E R M A N S , président honoraire du t r i 
bunal de première instance d'Anvers, est décédé en cette 
vil le le 1 5 novembre 1 8 7 4 ; né le 2 7 octobre 1 8 0 1 , i l était 
entré le 5 novembre 1 8 3 0 comme juge au tribunal d'Anvers, 
dont i l fut vice-président dès le 1 4 octobre 1832*et prési
dent depuis le 6 août 1 8 4 0 jusqu'au 1 1 novembre 1 8 7 1 , 
époque où l'âge légal l'obligea à résigner ses fonctions. I l 
était officier de l'Ordre de Léopold. 

Pour vous rappeler ce qu'était M. H E R M A N S dans la 
magistrature, nous ne croyons pouvoir mieux faire que de 
vous citer, en nous y associant entièrement, quelques-unes 
des paroles prononcées sur sa tombe par l'honorable ma
gistrat qui lui avait succédé et qui préside eucore aujour
d'hui le tribunal d'Anvers : 

« Magistrat, i l avait soif de vérité et de justice : i l pu i -
« sait dans une aspiration passionnée vers tout ce qui est 
« juste et vrai un attachement profond à ses devoirs de 
« toute nature, un zèle scrupuleux à les remplir et par 
« suite un véritable amour de son état 

« Président, i l ne se crut au-dessus de ses collègues que 
« pour être tenu d'une manière plus étroite à des obliga-
« tions plus minutieuses et plus nombreuses. Aussi 
« donna-t-il toujours à tous l'exemple d'une assiduité et 
« d'une exactitude vraiment modèles 

« Mais, lorsque descendu de son siège, i l pouvait céder 
« un peu plus à l'aménité affectueuse et naturelle de son 
« caractère, on s'étonnait de trouver un homme si compa
ct tissant et si bon dans le magistrat qui , à la tôte du t r i -
« bunal, n'avait paru qu'austère et droit, et l'on se prenait 
« à aimer et à aimer beaucoup celui qu'on se croyait 
« d'abord destiné à admirer seulement à distance. » 

Quatre juges de paix de la province de Hainaut, dont 
trois avaient rempli leurs fonctions pendant de longues 
années, sont décédés dans le courant de cette année. 

Ce sont M M . M O L L I G N E A L X , juge de paix à Flobecq 
depuis le 7 novembre 1 8 4 8 , décédé le 2 2 octobre 1 8 7 4 ; 
S I M O N , juge de paix à Rœulx depuis le 3 ju in 1 8 3 9 , décédé 
le 3 0 octobre 1 8 7 4 ; L O R , juge de paix à Ath depuis le 
1 1 mai 1 8 4 7 , décédé le 5 mars 1 8 7 5 ; et L O S S E A U , juge de 
paix à Chimay depuis le 4 mars 1 8 7 0 , après avoir rempli 
pendant sept ans les mêmes fonctions à Durbuy, décédé 
le 1E R décembre 1 8 7 4 . 

Tous ont emporté l'estime de leurs justiciables et la 
reconnaissance pour les services rendus dans leurs 
modestes, mais si importantes fonctions. 

en vous rendant compte, avant de terminer, de la manière 
dont la justice a été rendue dans le ressort pendant l'année 
écoulée. 

70 juges de paix du ressort (15) ont, pendant ladite 
année judiciaire, rendu en matière civile 3,172 jugements 
contradictoires, 995 jugements interlocutoires et 1,572 j u 
gements par défaut, soit 5,739 jugements civi ls ; en matière 
de simple police, le nombre des jugements contradictoires 
a été de 24,032, celui des jugements interlocutoires deO, et 
celui des jugements par défaut de 9,742, soit 34,474 juge
ments de simple police ; ils ont tenu 1,051 enquêtes civiles, 
et ont présidé 7,401 conseils de famil le ; nous ne parlons 
pas des nombreuses affaires terminées à l'amiable sans 
jugement, ou sur comparution volontaire, des comparu
tions en conciliation et des autres actes officieux de leur 
ministère. Le nombre total des audiences, d'une durée 
moyenne de deux heures, s'élève à 5,113. 

Ces chiffres se répartissent comme suit entre les neuf 
arrondissements : 

Les sept juges de paix de l'arrondissement d'Anvers ont 
rendu 240 jugements contradictoires, 52 jugements inter
locutoires et 260 jugements par défaut en matière c iv i l e ; 
3,055 jugements contradictoires, et 748 jugements par 
défaut en matière de simple police; ils ont tenu 56 en
quêtes civiles, et présidé 980 conseils de famille. 

Les cinq juges de paix de l'arrondissement de Malines 
ont prononcé 99 jugements contradictoires, 25 jugements 
interlocutoires et 26 jugements par défaut en matière 
c iv i le ; 598 jugements contradictoires et 114 jugements 
par défaut en matière de simple police; tenu 13 enquêtes 
civiles et présidé 491 conseils de famille. 

Ceux de l'arrondissement ne Turnhout, au nombre de 6, 
ont rendu en matière civile 73 jugements contradictoires, 
19 jugements interlocutoires et 14 jugements par défaut; 
en matière de simple police, 520 jugements contradictoires 
et 45 jugements par défaut; ils ont tenu 20 enquêtes 
civiles, et 340 conseils de famille. 

La province de Brabant donne : 

Pour les dix juges de paix de l'arrondissement de 
Bruxelles, en matière civile, 1,018 jugements contradic
toires, 277 jugements interlocutoires et 600 par défaut; 
en matière de simple police, 10,252 jugements contradic
toires et 5,552 par défaut; 306 enquêtes civiles et 1,813 
conseils de famille. 

Pour les sept cantons de l'arrondissement de Louvain, 
en matière civile, 101 jugements contradictoires, 41 juge
ments interlocutoires et 53 par défaut; en matière de sim
ple police, 1,775 jugements contradictoires et 263 par 
défaut ; 20 enquêtes civiles et 615 conseils de famille. 

Pour les cinq cantons de l'arrondissement de Nivelles, 
en matière civile, 147 jugements contradictoires, 24 juge
ments interlocutoires et 38 par défaut ; en matière de sim
ple police, 994 jugements contradictoires et 116 jugements 
par défaut; 61 enquêtes civiles et 534 conseils de famille. 

Dans le Hainaut, les neuf juges de paix de l'arrondisse
ment de Mons ont rendu en matière civile 469 jugements 
contradictoires, 86 jugements interlocutoires et 179 juge
ments par défaut; en matière de simple police, 2,426 juge
ments contradictoires et 1,236 par défaut ; ils ont tenu 
112 enquêtes civiles et présidé 869 conseils de famille. 

Dans les onze cantons de l'arrondissement de Tournai , 
i l a été rendu en matière civile 185 jugements contradic
toires, 43 jugements interlocutoires et 47 par défaut ; en 
matière de simple police, 1,320 jugements contradictoires 
et 213 par défaut; i l y a eu 58 enquêtes civiles et 677 con
seils de famille. 

Enfin, 9 des juges de paix de l'arrondissement de Char-

I I nous reste, Messieurs, une obligation légale à remplir 
(15) Les renseignements d'une des justices de paix n'ont pas 

pu nous être fournis. 
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leroi ont rendu en matière civile 8 4 0 jugements contradic
toires, 4 2 8 jugements interlocutoires et 3 5 5 jugements par 
défaut ; en matière de simple police, 3 , 0 9 2 jugements con
tradictoires et 1 , 3 5 5 jugements par défaut; ils ont tenu 
4 0 5 enquêtes civiles et 1 , 0 8 2 conseils de famille. 

Le nombre d'affaires restant à juger au 1 5 août dernier, 
pour tout le ressort, est de 7 8 0 : 4 2 2 affaires civiles, 
3 5 8 affaires de simple police. 

Les travaux des tribunaux de première intance pendant 
la même année sont indiqués par les chiffres suivants : 

Le tribunal d'Anvers a rendu en matière civile 2 4 6 juge
ments définitifs contradictoires et 1 2 8 jugements par défaut; 
en matière correctionnelle, 1 , 5 2 5 jugements contradic
toires, et 2 9 4 jugements par défaut; au 1 5 août dernier, i l 
l u i restait à juger 2 4 0 affaires civiles et 3 4 3 affaires cor
rectionnelles. 

Le tribunal de Malines a rendu en matière civile 4 4 j u 
gements contradictoires (toujours sans les jugements inter
locutoires ou d'incidents) et 2 4 jugements par défaut; i l a 
prononcé 3 5 0 jugements correctionnels contradictoires et 
3 3 par défaut ; i l lui restait à juger, au 1 5 août, 6 0 causes 
civiles et 1 7 causes correctionnelles. 

A Turnhout, i l a été rendu 1 9 jugements civils contra
dictoires et 6 par défaut; 3 7 7 jugements correctionnels 
contradictoires et 4 5 par défaut ; à la fin de l'année j u d i 
ciaire, i l restait à juger 1 5 causes civiles et 2 5 correction
nelles. 

Le tribunal de Bruxelles a rendu en matière civile 
1 , 7 9 3 jugements définitifs contradictoires e t 4 3 1 jugements 
par défaut; 2 , 5 8 8 jugements contradictoires correction
nels et 8 1 3 jugements par défaut; l'arriéré au 1 5 août 
était de 1 , 4 2 6 causes civiles et de 7 1 7 causes correction
nelles. 

Le tribunal de Louvain a prononcé 1 0 2 jugements con
tradictoires et 5 6 jugements par défaut en matière c ivi le ; 
6 5 3 jugements contradictoires et 8 0 par défaut en matière 
correctionnelle; i l restait à juger, au 1 5 août, 9 8 affaires 
civiles et 8 4 correctionnelles. 

Les jugements rendus par le tr ibunal deNivelles se mon
tent, en matière civile, à 1 6 9 contradictoires et 7 5 par 
défaut; en matière correctionnelle, à 7 4 8 contradictoires 
et 4 8 par défaut; l'arriéré c iv i l au 1 5 août était de 
4 9 8 causes, et l'arriéré correctionnel de 1 9 5 . 

Le tribunal de Mons a terminé en matière civile 
1 3 1 causes par jugement contradictoire 'et 7 5 par juge
ment par défaut; en matière correctionnelle, 8 5 5 par 
jugement contradictoire et 1 6 0 par défaut ; i l l u i restait 
à juger, au 1 5 août, 5 0 1 causes civiles et 3 4 causes correc
tionnelles. 

Celui de Tournai a prononcé en matière civile 1 7 1 juge
ments contradictoires et 4 8 jugements par défaut; en 
matière correctionnelle, 6 6 9 jugements contradictoires et 
8 4 par défaut ; i l reste 3 0 4 affaires civiles et 7 6 affaires 
correctionnelles à juger. 

Enfin, le tr ibunal de Charleroi a prononcé en matière 
civile des jugements contradictoires dans 4 3 3 causes, et 
par défaut dans 3 1 9 ; en matière correctionnelle, 1 , 1 1 7 j u 
gements contradictoires et 2 3 8 jugements par défaut; i l l u i 

restait, au 1 5 août, à juger 5 2 8 affaires civiles et 1 2 7 cor
rectionnelles. 

En sorte que, dans tout le ressort, i l a été rendu pen
dant l'année, en matière civile, 3 , 1 0 8 jugements définitifs 
contradictoires et 1 , 1 6 2 jugements par défaut, ensemble 
4 , 2 7 0 jugements; en matière correctionnelle, 8 , 8 8 2 juge
ments contradictoires et 1 , 7 9 5 jugements par défaut, 
ensemble 1 0 , 6 7 7 jugements; et que le total des causes 
restant à juger au 1 5 août dernier s'élève à 3 , 6 7 0 causes 
civiles et 1 , 6 1 8 causes correctionnelles. 

La cour d'appel avait à son rôle, au 1 5 aoôt 1 8 7 4 , 
5 7 4 affaires civiles, tant ordinaires que sommaires, restant 
à juger. 

Cela constituait une augmentation d'arriéré de 1 1 0 causes 
sur l'année précédente. 

Pendant l'année judiciaire, 5 8 8 affaires nouvelles ont été 
inscrites au rôle, et 3 affaires biffées ont été réinscrites, 
ce qui forme un total de 1 , 1 6 5 causes. 

Les trois chambres civiles de la cour et la chambre des 
vacations ont terminé pendant cette année 4 3 9 affaires : 
3 2 1 par arrêts contradictoires définitifs, 4 5 par arrêts par 
défaut, et 7 3 par arrêts de biffure. 

Elles ont prononcé, en outre. 3 6 arrêts interlocutoires, 
tenu 4 enquêtes à l'audience et statué sur 4 poursuites cor
rectionnelles contre des fonctionnaires. 

L'année judiciaire vous a donc laissé un arriéré de 
7 2 6 causes civiles, c'est-à-dire encore une agmentation 
d'arriéré de 1 5 2 causes ! 

Les quatre chambres ont encore jugé 6 6 6 affaires élec
torales terminées toutes par arrêts définitifs, après 1 0 4 dé
cisions interlocutoires. 

La quatrième chambre a été saisie indépendamment de 
son quart dans les 6 6 6 affaires électorales, de 7 0 9 appels 
correctionnels, savoir : 7 9 restant de l'année précédente et 
6 3 0 portés devant elle pendant l'année : elle a terminé 
5 2 5 de ces causes ; en sorte qu'actuellement i l reste à vider 
encore 1 8 4 appels correctionnels. 

Nous croyons superflu d'insister, comme les années 
précédentes, sur la situation fâcheuse pour les justiciables 
que démontrent ces chiffres ; le mal est patent et suffisam
ment connu, et personne n'ignore plus que ce n'est pas de 
vous, Messieurs, qu ' i l dépend d'y remédier. 

Votre quatrième chambre, siégeant comme chambre des 
mises en accusation, a encore statué sur 2 8 4 causes, dont 
8 8 ont été renvoyées aux assises et 2 4 aux tribunaux cor
rectionnels ; outre 2 5 arrêts sur incidents divers, ce total 
comprend de plus 1 2 arrêts de non lieu, 5 4 demandes 
d'extradition, 2 4 demandes de mise en liberté et appels 
d'ordonnances sur mandats d'arrêts, et 5 7 décisions sur 
rapport prescrit par l'article 2 6 de la loi du 2 0 avri l 1 8 7 1 . 

Enfin, les trois cours d'assises du ressort ont eu à juger 
7 9 affaires, savoir : celle d'Anvers, 2 4 , celle du Bra-
bant, 2 1 , et celle du Hainaut, 3 4 . 3 pourvois en cassation 
ont été formés contre des arrêts de la cour d'assises d'An
vers, 7 contre des arrêts de la cour d'assises du Brabant 
e t 4 contre des arrêts de celle du Hainaut; aucun de ces 
pourvois n'a été admis. 

Nous requérons. Messieurs, qu ' i l plaise à la Cour 
déclarer qu'elle reprend ses travaux. 
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1° PROVINCE DE HAINAUT (population •. 932,036). 
A. Arrondissement de Charleroi (population : 359,781). 
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B. Arrondissement de Mons (population : 321,057). B. Arrondissement de Louvain (popuL 
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C. Arrondissement de Tournai (population : 251,195). C. Arrondissement de Nivelles (popula 
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D. RÉCAPITULATION POUR LA PROVINCE ENTIÈRE. 

2° PROVINCE DE ItRABANT (population : 922,168). 
A. Arrondissement de Bruxelles (population : 576,435). 

153,914). 

D. RÉCAPITULATION POUR LA PROVINCE. 
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3" PROVINCE D'ANVERS (population : 513,513). 
A. Arrondissement d'Anvers (population : 272,911). 
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B. Arrondissement de Matines (population : 133,161). 
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C. Arrondissement de Turnhout (population : 107,165). 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE B R U X E L L E S . 
Trotilème c h a m b r e . — Présidence de M . D e p r e l l e de l a Nleppe. 

V E N T E . — L I V R A I S O N . — TRANSPORT. V E N D E U R . — R E T A R D . 

DOMMAGES-INTÉRÊTS. — P R I X . — E X C E P T I O N . — COMMUNI

CATION D E P I È C E S . 

Le vendeur en relard de délivrer une marchandise, livrable sur 
wagons, ne peut excuser l'inexécution de son engagement par 

{insuffisance des moyens de transport que son acquéreur devait 
fournir, s'il ne prouve qu'à la date indiquée pour la délivrance, 
il avait la marchandise en sa possession et la tenait à la dispo
sition de l'acheleur. 

Le vendeur en défaut de délivrer doit à litre de dommages-intérêts 
à l'acheteur ta différence entre le prix convenu et le prix du jour 
où, à la suite du refus de livrer, l'obligation a été convertie en 
dommages-intérêts. 

Le juge peut repousser une demande de communication de pièces, 
s'il trouve en dehors de ces pièces des éléments de conviction 
suffisants pour décider. 

(SOMZÉ C. CASTIN.) 

Castin avait conclu avec VUs'ine à gaz du centre, dont 
Somzé était propriétaire, un marché de coke livrable à 
raison de 60,000 k i l . par mois depuis le 1 e r ju i l l e t 1872 
jusqu'au 31 mars 1873, mis en wagon en gare de Mor-
lanvvelz ou La Louviére. 

N'ayant reçu, vers septembre 1872, que 20,000 kilos en 
ju i l le t et 10,000 en août et vainement mis son vendeur en 
demeure de compléter ses livraisons, Castin assigne 
Somzé devant le tr ibunal de Charleroi. I l concluait à l'exé
cution du marché et à défaut à des dommages-intérêts. 

Le 23 octobre 1872, jugement par défaut, auquel 
Somzé s'oppose en soutenant que le marché dont se pré
vaux Castin a été contracté avec un préposé de l'usine 
dépourvu des pouvoirs nécessaires. 

Par jugement du 6 novembre 1872, le tribunal déclare 
que la convention avait été conclue par un mandataire 
suffisamment autorisé à ce faire, et ordonne à Castin de 
libeller à une audience ultérieure les dommages-intérêts 
qu ' i l réclamait. 

En exécution de ce jugement, Castin soutint que l'ar
riéré, à la date où i l concluait, était de 270,000 kilos et 
Somzé refusant de l'exécuter à l'avenir, i l y avait lieu d'al
louer, à titre de dommages-intérêts, la différence entre le 
prix auquel Castin avait acheté et le prix actuel du coke, 
tant sur l'arriéré que sur les quantités encore à l ivrer dans 
les quatre derniers mois du contrat. 

Somzé fit défaut. 

Pour unnouveaujugementen datedu 11 décembre 1872, 
le tribunal alloua à Castin les dommages réclamés pour 
l'arriéré, mais i l refusa de les lui accorder pour les l iv ra i 
sons encore à faire et à l'égard desquelles Somzé n'était 
point en retard. Toutefois, le tribunal donna acte, quant 
aux livraisons non exigibles encore, des réserves de 
Castin; le tout avec exécution provisoire. 

Les livraisons de décembre à mars n'ayant pas été faites, 
Castin cita de nouveau Somzé devant le tribunal de Char
leroi en dommages-intérêts de ce chef. 

Somzé, qui avait interjeté appel du jugement du 6 no
vembre, par acte du 16 décembre 1872, prétendit que cet 
appel mettait obstacle à l'action actuelle de Castin. 

Celte prétention fut rejetée par jugement du 11 j u i n 
1873 qui ordonna de plaider au fond. 

Au fond, Somzé se basant sur l'acte d'appel du 16 dé
cembre 1872, réclama un sursis jusqu'après décision par 
la cour sur la validité du contrat contestée encore par l u i , 
méconnaissant en ordre subsidiaire la hauteur du dom
mage allégué et réclamant communication des pièces à 
l'aide desquelles Castin entendait justifier et le dommage 
et l'exitence même du marché li t igieux. 

Le 1 e r ju i l le t 1873, le tribunal vida le débat par un der
nier jugement qui repousse d'abord l'exception de défaut 
de communication de pièces, par le motif que les autres 
éléments du procès suffisent pour lu i permettre d'apprécier 
et décider les contestations entre parties. Au fond, le juge
ment déclare la convention prouvée ainsi que le refus 
d'exécution et la hauteur du dommage, en allouant à Castin 
20 francs par mille kilos, c'est-à-dire la différence entre son 
pr ix d'achat et le prix moyen durant les quatre mois de 
décembre 1872 à mars 1873. 

Nouvel appel par Somzé. 

A R R Ê T . — « Attendu que les causes sont connexes ; 



« En ce qu i touche la question de la validité du marché de 
coke : 

« Attendu que c'est avec raison que le premier juge, par des 
motifs que la cour adopte, a déclaré ce marché valable et 
ordonné à l'intimé de libeller ses dommages-intérêts; 

« Attendu que l'appelant prétend en vain , en appel, que le 
retard dans l'exécution du marché provient du défaut de maté
r ie l et que l'intimé aurait dû fournir ce matériel ; 

« Attendu que si l'appelant n'était pas responsable des retards 
que les commandes de coke pourraient subir par suite de man
que de matériel de transport, i l devait au moins avoir le coke 
en sa possession et le tenir à la disposition de l'acheteur; 

« Attendu qu'après avoir demandé et obtenu de l 'administra
t ion quelques wagons et les*avoir expédiés chargés de coke aux 
clients des intimés, en exécution du marché, l'appelant, lo in 
d'offrir la livraison du surplus qu ' i l était tenu de fournir , a con
testé formellement la validité du marché et n'en reconnaît pas 
même encore l'existence dans ses conclusions: 

« Qu'il manifeste ainsi clairement que le manque de matériel 
n'a pas été la cause du défaut de livraison du coke; 

. « Qu'au surplus le manque momentané de matériel ne pour
rait justifier qu'un retard dans l'exécution et non le refus persis
tant fondé sur la nullité du contrat; 

« En ce qui touche spécialement les jugements par défaut du 
23 octobre 1 8 7 2 et celui sur opposition du 6 du octobre suivant : 

« Attendu que l'appelant devait fournir 6 0 , 0 0 0 kilos de coke 
de gaz | ar mois, depuis le I e ' j u i l l e t 1 8 7 2 jusqu'à la fin de mars 
1 8 7 3 , soit pendant neuf mois ; 

« Attendu qu'à l'époque où le jugement par défaut du 2 3 no
vembre a été rendu, l'appelant avait fourni cinq wagons de coke ; 
que cela résulte des pièces même produites par l ' intimé; 

« Que c'est donc à tort que le premier juge a statué comme 
si l'appelant n'avait fourni que trois wagons de coke, et l'a con
damné à fournir 9 0 , 0 0 0 kilos pour les mois de ju i l l e t et août et 
6 0 , 0 0 0 kilos pour le mois de septembre, tandis qu ' i l n'était plus 
tenu que d'en fournir 1 3 0 , 0 0 0 kilos pour ces trois mois réunis; 

« En ce qui touche le jugement du 1 1 décembre 1 8 7 2 : 
« Attendu que jusqu'au 1 E R décembre, 3 0 0 , 0 0 0 kilos de coke 

auraient dû être fournis ; 

« Que 5 0 , 0 0 0 kilos ayant été livrés, l'appelant était en retard 
de fournir non 2 7 0 , 0 0 0 kilos comme i l est dit dans ce jugement, 
mais 2 5 0 , 0 0 0 kilos seulement ; 

« Que c'est donc sur la non-livraison de celte quantité que le 
dommage doit êlre calculé; 

« Quant au montant du dommage: 

« Attendu qu'à défaut de justification spéciale de cause de 
dommage, celui-ci consiste dans la différence entre le prix con
venu et le prix du coke au jour où, à la suite du refus d'exécution, 
l 'obligation de l ivrer a été convertie en dommages-intérêts: 

« Attendu que celte conversion a eu lieu pour les 1 3 0 , 0 0 0 k i 
los qui auraient dû être livrés pendant les mois de j u i l l e t , août 
et septembre, par le jugement du 6 novembre 1 8 7 2 , qu i a o r 
donné à l'intimé de l ibeller ses dommages de ce chef; 

« Qu'en effet, par suile de ce jugement, l'intimé a pu aller se 
fournir ailleurs; 

« Attendu, quant aux quantités à l ivrer en octobre et novem
bre, que l'appelant a été libre de les fournir jusqu'au mois de dé
cembre ; 

« Que le jugement du 1 1 décembre a résilié le contrat quant 
à ces fournitures; qu ' i l y a donc lieu de régler le dommage en 
tenant compte du prix du coke à celle dale; 

« En ce qui touche l'appel des jugements des 1 1 j u i n et 
1 « ' ju i l l e t 1 8 7 3 : 

« Attendu que la nullité de ces jugements est demandée parce 
qu'ils auraient été rendus en exécution de celui du 6 novembre, 
précédent, lequel était frappé d'appel et n'était pas exécutoire par 
provision nonobstant appel ; 

« Attendu que ces jugements ont été rendus sur l 'action i n 
tentée par l'intimé les 2 4 et 2 8 mai 1 8 7 3 pour obtenir des dom-
mages-inlérêts à raison du refus de l'appelant d'effectuer les l i 
vraisons de coke pendant les mois de décembre 1 8 7 2 et les trois 
premiers mois de 1 8 7 3 ; 

« Attendu que le jugement du 6 novembre statue, i l est v ra i , 
sur la validité du marché de coke, mais seulement par rapporta 
la demande alors pendante et ne fait même en ce point que con
firmer le jugement par défaut du 2 3 octobre, lequel était exécu
toire nonobstant opposition ou appel ; 

« Attendu, de plus, que le jugement du 1 1 décembre 1 8 7 2 , 
qu i condamne l'appelant à des dommages-inlérêls pour défaut 
de livraison de coke jusqu'au 1 " octobre, déboute l'intimé de la 
prétention qu ' i l formulait alors d'avoir des dommages pour les 

fournitures à faire dans l'avenir, et l u i réserve ses droits à cet 
égard ; 

« Attendu que ce jugement esl exécutoire nonobstant appel ; 

« Attendu, enfin, que l'appelant a élé admis à débattre tous 
ses droits avant les deux jugements rendus en 1 8 7 3 ; 

« Qu'il suit de ces considérations que le grief articulé par 
l'intimé contre ces deux jugements n'est pas fondé ; 

« Quant au refus de communication de pièces : 
« Attendu qu ' i l n'appert pas que le premier juge ait statué sur 

des pièces non communiquées ; 
« Quant à la hauteur du dommage alloué par le jugement du 

1 « ju i l l e t 1 8 7 3 : 
« Attendu que l'intimé ne produit pas de justifications spé

ciales ; 
« Attendu que l'appelant pouvait, jusqu'au 2 4 mai 1 8 7 3 , j ou r 

de l'assignation, exécuier cette partie du marché; 
« Attendu qu'à celte date l'intimé a assigné l'appelant à c o m 

paraître en justice, à l'effet d'obtenir des dommages-intérêts au 
lieu et place de l'exécution du marché dont l'appelant déniait 
l'existence ; 

« Que, dans les circonstances de la cause, c'est au pr ix du 
coke à la date du 2 4 mai , qu ' i l faut avoir égard pour régler le 
dommage ; 

« Et attendu qu ' i l ne constc pas du prix du coke aux diverses 
dates précitées ; 

« Par ces motifs, la Cour, joignant les causes et y statuant 
par un seul et même arrêt, met à néant les jugements des 
2 3 octobre et 6 novembre 1 8 7 2 , en tant qu'ils ont condamné l'ap
pelant à fournir à l'intimé 9 0 , 0 0 0 kilos de coke pour les mois de 
j u i l l e t et d'août et 6 0 , 0 0 0 kilos pour le mois de septembre 1 8 7 2 
et qu'ils ont ordonné le libellé des dommages-intérêts sur pied 
de 1 5 0 , 0 0 0 kilos non fournis; émendant quant à ce, di t que 
l'appelant n'était au 2 3 octobre 1 8 7 2 en relard de l ivrer que 
1 3 0 , 0 0 0 kilos de coke pour les trois mois précédents; met à 
néant le jugement par défaut du 1 1 décembre 1 8 7 2 , en tant 
qu ' i l a calculé le dommage éprouvé par l'intimé à raison du 
défaut de fournir 1 7 0 , 0 0 0 ' kilos de coke; émendant, dit que le 
dommage ne doit être calculé qu'à raison de la non-fourniture 
de 1 5 0 , 0 0 0 kilos de coke; déboute l'appelant de sa demande en 
nullité des jugements des 1 1 j u i n et 1 E R ju i l le t 1 8 7 3 ; surscoit à 
statuer en ce qui concerne la hauteur des dommages alloués par 
les jugements des 1 1 décembre 1 8 7 2 et 1 " ju i l l e t 1 8 7 3 ; o r 
donne au préalable à l'intimé de libeller les dommages qu' i l 
prétend lu i être dus en ayant égard aux principes exposés c i -
dessus ; lui ordonne de communiquer ce libellé à l'appelant, 
ainsi que les documents sur lesquels i l s'appuierail pour établir 
le prix du coke aux 6 novembre et 1 1 décembre 1 8 7 2 et au 

2 4 mai 1 8 7 3 ; dit que ces communications seront faites dans les 
quinze jours de la signification du présent arrêt, pour la cause 
être ensuite ramenée à laudience à la requête de la partie la 
plus di l igente. . . » (Du 1 9 ju i l l e t 1 8 7 5 . — Plaid. M M " RUELENS 
c. OKTS et VAN Z E L E . ) 

C O U R D'APPEL DE G A N D . 
Deuxième cDambre . — Présidence de M . c t randjean , conse i l l er . 

E N R E G I S T R E M E N T . — V E N T E . — M O B I L I E R I N D U S T R I E L . 

U S I N E . 

L'administration de l'enregistrement, en l'absence de toute preuve 
de fraude, n'est point fondée à réclamer les droits d'enregistre
ment et de transcription, sur la valeur du mobilier industriel 
d'une fabrique, comme si ce mobilier avait été vendu simultané
ment avec l'usine même, si la propriété des machines et celle de 
l'usine ont été acquises successivement, à des titres différents, et 
quoique ces deux transmissions de propriété aient eu pour 
résultat de réunir l'ensemble dans les mêmes mains. 

Ainsi décidé spécialement, de la reprise du mobilier industriel, 
garnissant une usine, qui est consentie, avant tout partage de la 
succession dont ce mobilier dépendait, au profil d'un des héri
tiers, lequel par l'effet du tirage au sort des lots, conserve ulté
rieurement pour sa part dans la masse les bâtiments de celte 
usine. 

Il importe peu que l'usine soit restée en activité, et que les machines 
et mécaniques n'aient pas été déplacées. 

(ROSSEEL C. L 'ADMINISTRATION DE L 'ENREGISTREMENT.) 

L'arrêt qui suit fait suffisamment connaître les faits de 
la cause. Le tr ibunal de Gand avait prononcé en faveur de 
l 'administration. 



Appel de Rosseel. 

A R R Ê T . — « Vu l'arrêt par défaut rendu en cause le 22 ju i l l e t 
dernier ; 

« Attendu que l 'opposition faite audit arrêt par l'appelant est 
régulière en la forme ; 

« Attendu que, par acte passé devant M* Van Acker, notaire 
à Gand, en date du 17 décembre 1869, i l a été procédé entre 
l'appelant et ses frères et sœurs à la l iquidat ion et au partage de 
la succession de leur oncle Pierre Rosseel et de celle de leur 
tante mademoiselle Jeannette Rosseel, en ne faisant qu'une seule 
masse de tous les biens composant les deux successions; 

« Attendu qu'à ladite masse les copartageanis ont j o in t deux 
propriétés qui leur appartenaient en commun par suite de la suc
cession de leur père et de celle de leur mère, savoir : 

« 1° Une ferme située à Hooghlede, évaluée 89,513 francs ; 
« Et 2° une grande propriété sise et située à Gand, place du 

Groenenbriel, comprenant grande maison d'habitation et j a rd in , 
une filature de colon et tissage, bâtiments et terrain, six mai
sons d'ouvriers situées rue des Anguilles et une lisière de terrain 
longeant le fabrique, ladite propriété évaluée 505,000 francs; 

» Attendu que le prix auquel cette dernière propriété a élé 
portée et tous les documents de la cause démontrent clairement 
que, par filature et lissage, les parties ont désigné, non-seulement 
le bâtimenl, mais encore tout le mobil ier industriel matérielle
ment immobilisé dans l'usine, comprenant machine à vapeur, 
chaudières, appareils de transmission, etc., tous objets qu i , outre 
qu'ils sonl immobilisés par la l o i , sont aussi incorporés audit 
bâtiment et y sont attachés à perpétuelle demeure; 

« Attendu que l'acte de partage prérappelé porte, sous le l i tre 
de supplément, que les parties on l porté dans l'actif de ce par
tage la somme de 135,000 francs dont l'appelant élait redevable 
pour le moulant de l'estimation qui a été l'aile des meubles, ma
chines et mécaniques garnissant la fabrique, place du Groenen
br ie l , avec tout ce qui en dépend, qui sert et a servi à l'exploita
t ion de la filature de coton et du tissage exploités en dernier lieu 
par la société en commandite Jean Rosseel et C i e , dans laquelle 
chacun des copartageants élait intéressé pour un septième; 

« Allendu que la masse à partager ayant été établie, i l a été 
procédé devant le notaire instrumentant et e,n présence du juge 
de paix, assislé de son greffier, à la formation de sept lots, les
quels ont élé immédiatement tirés au sort, et que, par l'effet de 
ce tirage, le sixième lo i comprenant plusieurs immeubles, parmi 
lesquels la propriété servant de filature et lissage, a été attribué 
à l'appelant ; 

« Attendu qu ' i l résulte dudit acte de l iquidation el partage que 
la vente des meubles, machines et mécaniques a eu lieu avant 
lout partage el antérieurement au tirage au sort des lots el que 
les copartageanis n'ont porté à l 'actif que la somme de 135,000 f r . , 
montant du prix qui élaii encore dû ; 

« Attendu que le mobil ier industriel qui a fait l 'objet de la 
vente ne comprend que des objets essentiellement meubles de 
leur nature el qui n'acquièrenl le caractère d'immeubles par des
t inat ion, en vertu de l 'art. 524 du code c i v i l , que par une fiction 
de la l o i , par la destination qui leur est donnée par le proprié
taire et partant par la seule volonté de ce dernier ; que, par suite, 
ces objets doivent perdre ce caractère d'immeubles et reprendre 
leur caractère naturel de meubles par la volonté contraire du pro
priétaire ; 

« Attendu qu'en faisant la cession de ces meubles à l 'un d'eux 
avant toul partage et avant le tirage au sort des lots, les cohéri
tiers ont clairement manifesté leur volonté de distraire ces meu
bles de la fabrique, de leur donner une autre destination et de 
leur rendre par conséquent leur caractère de meubles; peu 
importe que plus lard le nouvel acquéreur de la fabrique les a i l 
réimmobilisés par une volonté nouvelle; 

« Allendu qu ' i l résulte de ce qui précède que l 'administration 
de l'enregistrement prétend à tort que les meubles, machines e l 
mécaniques qui figurent à l'acte de partage comme ayant élé cédés 
à l'appelant pour ' l a somme de 135,000 fr . , forment avec 1 i m 
meuble dans lequel ils se trouvent un seul tout, un établissement 
industriel qui est immeuble dans son ensemble et dans toutes 
ses parties: que c'est donc sans fondement qu'elle réclame pour 
lesdits meubles, machines el mécaniques le droit fixé pour les 
immeubles et un d r o i l de t ranscript ion; que ces droits ne pour
raient être dus que pour autani qu ' i l fût établi que la ces
sion de ce mobi l ier industriel n'aurait pas élé sérieuse el qu ' i l 
n'y aurait eu qu'une vente simulée en vue de frauder les droits 
du fisc; 

« Attendu que la bonne foi se présume el que la preuve de la 
fraude n'est pas produite au procès ; que l'intimé se borne à poser 
en fait, avec offre de preuve, que les machines et mécaniques n'ont 

pas élé détachées de l ' immeuble, que la fabrique même, après la 
dissolution de la société Rosseel, a été, comme elle l'est encore, 
constamment en activité, et que les machines et mécaniques n'ont 
pas cessé un instant de servir à son exploitation ; 

« Attendu que ces faits ne sont ni pertinents ni concluants ; 
que s'ils étaient établis, i l n'en résultcrail pas que la vente n'a 
pas été réelle et sérieuse, les meubles, machines el mécaniques 
ayant pu être vendus sans avoir élé enlevés du bâtiment et tout 
en continuant à servir à l 'exploitation de l'usine, aucune dispo
sition de loi ne s'opposant à pareille vente: 

« Attendu que c'est sans fondement que l'on veut faire résulter 
la fraude de la circonstance que la propriété servant de filature 
et tissage a été attribuée par l'acle de partage à celui des copar
tageants qui s'est rendu acquéreur des machines et mécaniques; 
qu'en effet, l'acte de partage consiaie qu ' i l y a eu entre les par-
lies estimation de ces meubles, qu'ils onl élé évalués à 135,000 fr. 
el que ce prix a fait partie de la masse partageable; qu ' i l en 
résulte que la transmissson de ces objels a eu lieu avant lout 
partage, à une personne déterminée, par le concours de la volonté 
de l'appelant el de celle de ses frères el sœurs, qui avaient élé 
jusque-là ses copropriétaires, tandis que l ' immeuble a élé a t t r i 
bué à celui que le son devait désigner, de telle manière qu ' i l 
aurait pu se faire que l'acheteur des machines el mécaniques et 
le propriétaire de l ' immeuble fussent deux personnes différentes ; 

« Allendu que la reprise de ces meubles sur estimation, opérée 
par l'appelant avant que l ' immeuble dans lequel ils étaient placés 
lu i eûlé té attribué par le tirage au son, a eu pour conséquence 
qu ' i l y a eu un moment où les machines et mécaniques apparte
naient à un propriélaire autre que celui de l'usine dans laquelle 
elles se trouvaient, qu'elles ont donc élé délachées de l ' immeuble 
et qu'elles on l repris à ce moment leur caractère p r imi t i f de 
meubles ; 

« Allendu qu'on objecte vainement qu ' i l n'est pas établi que 
la prétendue reprise des machines sur estimation ait précédé le 
partage des immeubles et que le contraire résulte même de la 
clause du testament de Pierre Rosseel, qui permet à ses héritiers 
de faire un échange de lo t s ; 

« Attendu, en effet, qu ' i l n'y a pas eu d'échange de lois et que 
ce n'est pas sur les acies qui auraient pu être passés entre les 
parties que le fisc peut percevoir des droits, mais seulement sur 
ceux qui ont élé passés en réalité, et que l'acte de partage con
state qu'avant de procéder au tirage au sort des sepl lois, les par
ties ont déclaré que la reprise des meubles, machines el méca
niques garnissant la fabrique avait été faite par l'appelant et que 
la somme de 135,000 francs dont i l était redevable de ce chef 
était portée à la masse à répartir entre les sepl copartageanis; 

« Attendu qu ' i l sui l de ce qui précède que l'appelant est devenu 
propriélaire de la fabrique eldes meubles et mécaniques succes
sivement et à deux lilres différents, et que rien n'autorise l ' ad
ministration de l'enregistrement à percevoir le droi t comme s'ils 
avaient élé transmis ensemble et comme formant par leur réunion 
un seul bien immobi l i e r ; 

u Allendu que les autres droits d'enregistrement el de transcrip
tion réclamés par la contrainte ne sont pas contestés; qu ' i l en 
résulte que l'excédant d'attribution sur la pari v i r i le de l'appelant 
s'élevanlà fr. 397,277-87 est passible du droi t d'enregistrement 
à supputer comme su i l : 

« Sur fr. 28,500 00 fonds belges, exempts de dro i t s ; 

25,584 60 / . ft a n . „„„ . „ 
8 9 J 7 0 10 \ à 0 6 0 P- c ' ' ' ' f r ' 6 9 2 1 6 

22,654 04 à 1 30 p . c. . . . . 294 58 
2,269 58 à 2 60 p . c 59 28 

135,000 à 2 60 p. c 3,510 00 
93,499 55 à 5 20 p. c 4,861 97 

Total. . . . f r . 9,417 99 
dont i l y a à déduire la somme perçue lors de l'enre
gistrement pour droit de soulle fr. 8,080 74 

de sorte qu ' i l reste dû 1,337 25 

« Attendu que de la somme de fr . 228,499-55 portée dans la 
contrainte comme passible du droit de transcription, i l faul dé
duire 135,000 francs, prix de la venle des meubles, machines et 
mécaniques, et ne percevoir le droit de fr. 1-25 p. c. que sur 
fr. 93,499-55, soit fr. 1,168,74 c. dont i l faut retrancher la 
somme de fr. 1,003-25 déjà perçue; qu ' i l ne reste par consé
quent plus à percevoir pour transcription que fr. 165-49 ; 

« Allendu qu ' i l su i l de ce qui précède que la somme de 
fr . 6,700-28 réclamée par la contrainte doit être réduite à 
fr . 1,502-74, savoir : fr. 1,337-25 pour supplément de droits 
d'enregistrement el fr. 165-49 pour supplément de droits de 
transcription, sauf, comme le porte la contrainte, à augmenter 



ou à diminuer d'après la déclaration à faire par l'appelant des 
capitaux des créances lu i assignées; 

« Attendu que les frais occasionnés par l'arrêt par défaut ont 
été causés par le fait de l'appelant, par sa non-comparution, et 
que partant c'est à lu i a les supporter; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique les con
clusions conformes de M. le premier avocat général DUMONT, 
reçoit l 'opposition faite par l'appelant à l'arrêt par défaut rendu 
le 2 2 ju i l l e t 1 8 7 4 et y faisant droi t , met le jugement dont appel 
à néant, en tant qu'if a admis qu'un droi t d'enregistrement de 
fr. 5 - 2 0 p. c. et un droit de transcription de fr. 1 - 2 5 p. c. sont 
dus sur la somme de 1 3 5 , 0 0 0 francs portée dans l'acte de l i q u i 
dation et partage prérappelé, pour prix de cession de meubles, 
machines et mécaniques, et en ce qu' i l a condamné l'appelant 
aux dépens; émendant quant à ce, déclare les faits posés par l ' in 
timée ni pertinents ni concluants; dit qu ' i l n'y a pas lieu d'en 
admettre la preuve; déclare qu ' i l n'est dû sur lesdils meubles, 
machines et mécaniques qu'un droitde fr. 2 - 6 0 sansdroit de trans
c r ip t ion ; en conséquence déclare bonne et valahlc la contrainte, 
signifiée à l'appelant par exploit de l 'huisier Vanden Berghe. à 
Gand, le 8 décembre 1 8 7 1 , jusqu'à concurrence de la somme de 
fr. 1 , 5 0 2 - 7 4 seulement; fait défense d'y donner aucune suite ou 
exécution pour une somme supérieure; ce sous réserve d'augmen
ter ou diminuer d'après la déclaration à faire par l'appelant des 
capitaux des créances lui assignées; condamne l'intimée aux dépens 
des deux instances, sauf ceux produits par l'arrêt par défaut du 
2 2 ju i l le t 1 8 7 4 , lesquels seront supportés par l'appelant... » (Du 
3 1 mars 1 8 7 5 . — Plaid. M M " D'ELHOUNGNE et D E R V A U X . ) 

»—•oog«^-— 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Troisième c h a m b r e . — présidence de M . Scho l laer l , vlce-prés. 

R É F É R É . — U R G E N C E . — F I N DE N O N - R E C E V O I R . — DÉPENS. 

L'urgence ne peut plus être admise quand la partie demanderesse 

a eu le temps de se pourvoir au principal. 
Il doit en être ainsi surtout, si la demanderesse a eu la faculté de 

faire toutes les vérifications et constatations des objets litigieux 
antérieurement à leur reprise. 

Les dépens doivent être mis à charge de la partie qui succombe. 

(LA V I L L E DE BRUXELLES C. LA COMPAGNIE CONTINENTALE DU GAZ.) 

ORDONNANCE. — « Attendu que la vil le de Bruxelles a, le 
1 e r septembre 1875 repris le service, de l'éclairage par le gaz; 

« Attendu que celte reprise s est opérée sans réserve n i pro
testation ; 

« Attendu que, dès le mois de ju i l l e t 1 8 7 5 , la vil le de Bruxelles 
avait été autorisée à faire dans l'usine dont s'agit toutes consta
tations et vérifications utiles au point de vue de s'assurer si 
l'usine se trouvait dans des conditions telles que le service de 
l'éclairage put être convenablement repris le 1 E R septembre 1 8 7 5 ; 

« Attendu que, par exploit de l'huissier Guyol, en date du 
15 novembre 1875, enregistré, la ville de Bruxelles a fait assigner 
la partie défenderesse à l'audience des référés pour voir désigner 
desexperls qui dresseront un état des lieux et feront diverses 
autres constatations ; 

« Attendu que pour justifier ses conclusions, la vi l le de 
Bruxelles prétend que les locaux, fours et appareils, outre leur 
insuffisance, sonl dans un étal déplorable d'entretien et impro
pres à servir utilement à la fabrication ; que des pièces essen
tielles manquent; que d'autres se sont trouvées brisées et hors 
d'état de fonctionner; qu ' i l y a notamment une déperdition de 
plus de 3 0 p. c. du gaz sur la production ; 

« Attendu que si les défectuosités articulées par la vi l le de 
Bruxelles ont l'importance et la gravité qu'elle leur attribue, 
l'urgence d'une constatation judiciaire s'est produite au moment 
de la reprise ou peu de temps après celle reprise ; 

« Que c'était à cette époque que la vi l le de Bruxelles aurait 
pu et dû se pourvoir utilement devant le juge de référé ; 

« Que l 'on ne peut plus admettre l'urgence alors que deux 
mois et demi se sont écoulés depuis la reprise de l'usine ; 

« Par ces motifs, Nous, A D O L P H E SCHOLLAERT, vice-président, 

faisant fonctions de président du tribunal de première instance 
séant à Bruxelles, nous déclarons incompétent: condamnons la 
demanderesse aux dépens... » (Du 2 0 novembre 1 8 7 5 . — Plaid. 
M M e > DUVIVIER et LECLERCQ C. GUILLERY et DEQUESNE.) 

OBSERVATIONS. — Voy. les différents cas de référés pré
vus par les art. 606, 607, 661, 786, 829, 843, 845, 852, 
921, 922, 944, 948; loi du 15 août 1854, art. 22, 69; 

lo i du 5 octobre 1833, art. 2. Voy. également Bordeaux, 
21 mai 1852; C A R R É - C H A U V E A U , suppl. p . 576 ( D A L L O Z 

V° Référé, n °96 . ) 
Sur la deuxième question : Voy. D A L L O Z , V Référé 

n» 224. 

M 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R D'APPEL DE LIÈGE. 
Troisième c h a m b r e . — présidence de M . c a r t u y v e l s . 

PÊCHE A LA L I G N E F L O T T A N T E . — N U I T . — P R O H I B I T I O N . 

Il est défendu de pêcher à la ligne flottante tenue à la main depuis 
le coucher jusqu'au lever du soleil. 

( L E MINISTÈRE PUBLIC C G . . . ) . 

A R R Ê T . — « Attendu qu ' i l est constaté par un procès-verbal 
régulier et par le prévenu, que celui-ci a été trouvé péchant à la 
ligne flottante dans la Meuse, à Neffe (Dinant), le 10 j u i n 1875, à 
10 heures du soir ; 

« Attendu que l 'art . 5 du titre 3 1 , de l'ordonnance du 
13 août 1669, défend de pêcher à autres heures qu'après le lever 
du soleil et avant son coucher; que par la généralité de ses termes 
cette prohibi t ion s'applique à tout mode de pêche; que rien 
n'autorise spécialement à en excepter la pêche à la ligne flottante, 
dont l 'emploi est d'ailleurs prévu dans la dite ordonnance, 
notamment à l ' an . 18 du titre 25 ; 

« Attendu que les art. 4 et suivants du titre 31 de l'ordonnance 
avaient pour objel de régler l'exercice du droit de pèche dans les 
fleuves et rivières navigables, réservé par l 'art. 1 e r aux maîtres-
pêcheurs, et de le soumettre aux restrictions jugées nécessaires 
pour assurer la conservation du poisson ainsi que le maintien de 
l'ordre et le respect des propriétés ; — que ces règles sont res
tées en vigueur lorsque, à la suite de la révolution, la suppres
sion du droit exclusif de pêche a donné à chacun la faculté de 
pêcher dans les rivières navigables ; que c'est ce que déclare 
l'arrêté du directoire exécutif du 28 messidor an V I , ordonnant 
que les articles dont i l s'agit, à l'exception seulement de celui 
relatif à la défense de pécher le dimanche, continueront d'être 
exécutés et qu'en conséquence les tribunaux appliqueront aux 
contrevenants les peines qu'ils prononcent ; 

« Attendu que la loi du 14 floréal au X, en réservant pour 
l'avenir le droit de pêcher dans les rivières navigables aux seuls 
fermiers ou pourvus de licence, c l en interdisant à tous autres 
d'y pêcher autrement qu'à la ligne flottante, a laissé subsister les 
mesures de police de l'ordonnance de 1669, que l'arrêté de 
l'an VI avait maintenues d'une manière générale et par conséquent 
pour tout mode de pêche ; qu ' i l suit de là que la pêche à la ligne 
flottante, autorisée pour tous, par l'art. 14 de la dite loi de flo
réal, reste soumise à ces dispositions et notamment à la défense 
de pêcher après le coucher et avant le lever du soleil (art. 5) 
comme à la défense de pécher en temps de frai (art. 6); 

« Attendu que l 'art. 5 de l'ordonnance de 1669 ne contient pas 
à la vérité lui-même l ' indication d'une peine sanctionnant la 
prohibi t ion qu ' i l a pour objet d'établir, mais que sous ce rapport 
11 se réfère à l 'article qui le précédait immédiatement; que c'est 
le seul sens qui puisse être donné raisonnablement aux mots 
défendons pareillement qui y sont employés et qui équivalent à 
l'expression : défendons sous la même peine; que si la prohibi
tion de pêcher le dimanche el les jours de fête résultant de l'art. 4 
ne subsiste plus aujourd'hui, l 'art 5 ayant été maintenu en v i 
gueur n'en conserve pas moins sa sanction dans la peine pro
noncée par la disposition précédente pour le fait qu'elle défendait 
également, c'est-à-dire l'amende de 40 livres, dont étaient punis 
ceux qui péchaient le dimanche et les jours de fête, l'amende de 
50 livres comminée par la disposition finale dudit a n . 4 , ayant 
pour objet de réprimer l'inexécution d'une mesure préventive 
applicable seulement aux maîtres-pêcheurs; 

« Par'ces motifs, la Cour réforme le jugement dont est appel; 
condamne l'inculpé à une amende de 40 francs, qu i , à défaut de 
paiement dans le délai légal, pourra être remplacée par un e m 
prisonnement subsidiaire de huit jours ; le condamne aux frais 
des deux instances... » (Du 18 novembre 1875). 



COUR D'APPEL DE GAND. 
C h a m b r e correct ionne l le . — Présidence de M . « r a n d j e a n . 

P A T E N T E . — P R E S C R I P T I O N . — DÉCLARATION. 

CONTRAVENTION. 

Maigre les dispositions de l'art. 3 8 du code pénal qui porte que 
l'amende pour contravention est de vingt-cinq francs au plus, 
sauf les cas exceptés par la loi, là où la loi en punissant un fait 
d'une amende de plus de vingt-cinq francs le qualifie de contra
vention, ce fait constitue néanmoins un délit correctionnel. 

Ainsi décidé spécialement pour les contraventions à la loi du 
2 1 mai 1 8 1 9 sur les patentes, punies d'une amende de plus de 
vingt-cinq francs, qui ne se prescrivent par conséquent que par 
trois années. 

Celui qui exerce une profession assujétie au droit de patente est 
tenu de faire la déclaration dont s'agit aux art. 1 7 et 1 8 de la 
loi du 2 1 mai 1 8 1 9 , lors même que sa profession ne lui procure 
ni rémunération ni bénéfices. 

(AERNAUT C. L E MINISTRE DES FINANCES.) 

A R R Ê T . — « Attendu qu ' i l est établi par l ' instruction de la 
cause que l'appelant Aernaut, qui pendant les années 1 8 7 1 , 1 8 7 2 
et 1 8 7 3 a successivement rempli les fonctions de directeur-gérant 
et d'administrateur de la société anonyme du chemin de 1er 
d'Eecloo b Gand, n'a fait aucune déclaration de patente pour les 
années 1 8 7 1 et 1 8 7 2 , et qu ' i l n'a fait pour l'année 1 8 7 3 aucune 
déclaration renfermant les énonciations requises par l 'art. 1 7 et 
par le tableau X I de la loi du 2 1 mai 1 8 1 9 , et, spécialement, l ' i n 
dication du traitement et des émoluments dont i l avait j o u i 
l'année précédente ; 

« Attendu que, pour se soustraire à l'application des peines que 
la loi commine contre ces faits, l'appelant soutient, en premier 
l i eu , que la poursuite de l 'administration est éteinte par la pres-
c r i p t i on : et, en deuxième l ieu, qu ' i l a exercé des fonctions non 
rétribuées et que, par suite, i l n'a eu ni patente à payer, ni décla
ration à faire à l 'administration ; 

« Sur le premier point : 

« Attendu que l'art. 4 3 de la loi du 2 1 mai 1 8 1 9 porte que les 
prescriptions en matière de patentes seront réglées d'après les 
dispositions du code d'instruction cr iminel le , et qu'aux termes 
de l 'art. 6 3 8 de ce code, la durée de la prescription est fixée à 
trois années révolues, s'il s'agit de délits de nature à être punis 
correctionnel le ment; 

« Attendu que les faits dont i l s'agit dans l'espèce sont prévus 
par l 'art. 3 7 de la loi du 2 1 mai 1 8 1 9 et punis d'une amende de 
5 3 à 8 4 8 francs ; que dès lors, aux ternies des art. 1 et 3 8 du 
nouveau rode pénal, ils constituent des délits ; 

« Attendu, d'autre part, que les faits dont i l s'agit ont été con
statés par un procès-verbal du 1 9 avril 1 8 7 3 , et que l'appelant 
a été cité devant le premier juge le 1 7 décembre de la même 
année; que la prescription invoquée n'est donc pas encourue; 

« Attendu que c'est en vain que l'appelant cherche à établir 
que les faits mis à sa charge ne constituent que de simples c'on-
travenlions prescriptibles par le terme d'un an, et qu'à l 'appui de 
ce système, i l allègue que l'art. 3 7 de la loi du 2 1 mai 1 8 1 9 se 
sert précisément du mol contravention ; que l 'art. 4 0 de la même 
lo i d i t , au plur ie l , les prescriptions, et suppose ainsi des prescrip
tions de durées différentes, que l'on ne trouverait pas si les faits 
prévus pas l 'art. 3 7 étaient considérés comme délits ; et qu'enfin 
l 'art . 3 8 , alinéa 1 E R , du nouveau code pénal, dispose que 
l'amende pour contravention est d'un franc au moins c l de vingt-
cinq francs au plus, sauf les cas exceptés par la loi; 

« Attendu, en effet, que l 'art. 3 7 de la loi du 2 1 mai 1 8 1 9 n'a 
nullement en vue de classer c l de qualifier les faits qu ' i l réprime ; 
que son seul objet est de désigner ceux qui ont méconnu les dis
positions des art. 1 7 et 1 8 ; 

« Attendu que l'argument tiré de l 'art . 4 3 est aussi sans 
valeur, puisque les art. 3 2 , § 2 , et 3 3 , § § 2 et 3 , prévoient des 
faits que la loi punit d'amendes de trois à cinq florins, et qu i par 
suite constituent des contraventions proprement dues; 

« Attendu, quant à l'argument déduit de l'art. 3 8 du nouveau 
code pénal, que les mots : sauf les cas exceptés par la loi, qui ne 
se trouvaient point dans le lexte primitivement adopté, ont été 
ajoutés sur la proposition du ministre de la justice, par le mot i f 
que d'après l 'art. 5 6 7 du projet, l'amende pour contravention 
pouvait, dans certains cas de récidive, s'élever jusqu'à deux cents 
francs . (NYPELS, Législation criminelle, t. I , p . 5 5 7 , n° 1 6 ) ; 

« Attendu qu ' i l est vrai que cette parlie de l 'art. 5 6 7 du projet 
n'a point passé dans le code, mais que le motif indiqué par le 

ministre de la justice et qui n'a donné lieu à aucune observation 
n'en détermine pas moins la portée qu ' i l faut assigner à l ' addi 
tion qu ' i l a proposée ; 

« Attendu, au surplus, qu'à l'époque où le nouveau code a été 
discuté et voté, i l était universellement admis que la qualification 
légale des infractions résultait de la peine qui leur était appl i
quée et nullement de la dénomination que l'on pouvait rencontrer 
dans quelques lois particulières; que si les auteurs du code 
avaient entendu modifier un principe aussi important, ils s'en 
seraient certainement expliqués ; et que les travaux préparatoires, 
loin de témoigner d'une volonté de ce genre, témoignent, au con
traire, d'une manière irrécusable de la volonté de maintenir le 
principe en vigueur; 

« Sur le deuxième moyen : 

« Attendu qu'aux termes de l 'art. 1 E R de la loi du 2 1 mai 1 8 1 9 , 
personne ne peut exercer une profession non exemptée par la 
l o i , sans être muni d'une patente: et qu'aux termes des art. 1 7 
et 1 8 , chaque contribuable est tenu de faire la déclaration de sa 
profession, et des détails et circonstances y relatifs, dont la con
naissance peut être nécessaire pour établir les droits auxquels 
cette profession est assujétie ; 

« Atlendu que, d'après ces dispositions, en supposant même 
que l'appelant n'eut pas élé rétribué, i l n'en devait pas moins 
l'aire la déclaration de sa profession, sauf a l 'administration à 
avoir tel égard que de droit aux renseignements dont elle était 
accompagnée et à vérifier, par exemple, si l'appelant, sans avoir 
un traitement proprement di t , ne jouissait pas de certains émo
luments dont i l y avait l ieu de tenir compte pour établir sa 
colisalion ; 

« Attendu, d'ailleurs, que c'est à tort que l'appelant soutient 
qu ' i l n'a reçu aucune rétribution pour les fonctions qu' i l a rem
plies pendant les trois exercices dont i l s'agit dans la cause ; 

« Qu'en effet, i l résulle des pièces que l'appelant lui-même a 
produites, qu ' i l a conservé son traitement de directeur-gérant 
jusqu'à ce qu ' i l a i l été appelé aux fonctions d'administrateur ; et 
que si, à partir de celle dernière époque, i l peut ne plus avoir 
touché de traitement proprement di t , i l a tout au moins touché 
des émoluments ; 

« Attendu que, pour établir qu ' i l n'a plus rien reçu depuis sa 
nomination comme administrateur, l'appelant allègue, i l est v ra i , 
que le conseil d'administration avait décidé, dans sa séance du 
5 septembre 1 8 6 8 , que les administrateurs et les commissaires 
ne toucheraient plus ni traitement, ni émoluments, jusqu'à ce 
que l'état financier de la société ne serait amélioré, et qu ' i l di t 
avoir adhéré à celte décision dans la séance du conseil du 1 3 dé
cembre 1 8 7 2 ; niais qu' i l est constant au procès que la résolution 
donl i l s'agit n'a pas élé strictement observée; que cela résulte, 
notamment, de ce que la société a porté aux dépenses générales 
de l'exercice 1 8 7 2 une somme de 4 , 5 0 0 francs pour jetons de 
présence aux administrateurs et aux commissaires ; 

« Attendu, enfin, que c'est probablement par suite d'une 
erreur que l'appelant soutient, dans ses conclusions, que l 'admi
nistration aurait reçu le droit de patente de la société du chemin 
de fer de Gand à Eecloo, sans déduction d'aucun traitement de 
l'adminislrateur-gérant de la société; qu'en effet, la patente perçue 
par l 'administration a été établie sur les bénéfices nets tels qu'ils 
étaient accusés par la société elle-même, et spécialement pour 
l'année 1 8 7 2 , après,déduction non-seulement de la somme de 
4 , 5 0 0 francs c'onl i l est parlé ci-dessus, mais, en oulre, d'une 
somme de 1 0 , 8 9 7 fr. 5 0 c. pour le traitement personnel de la 
direction ; 

« Atlendu qu ' i l suit de ce qui précède que les griefs articulés 
par l'appelant ne sont pas fondés ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller VAN PRAET en 
son rapport, ouï aussi M. SIMONS, substitut du procureur général, 
en son réquisitoire, et vu les dispositions légales invoquées par 
le jugement à quo, faisant droit , met l'appel à néant ; condamne 
l'appelant aux frais de l'instance d'appel... » (Du 9 mars 1 8 7 5 . 
Plaid. M M e ' D 'ELHOUNGNE et DERVAUX). 

OBSERVATIONS. — Un pourvoi en cassation a été dirigé 
contre cet arrêt, mais est devenu sans objet par suite du 
décès du prévenu, demandeur en cassation, décès qui a 
éteint l'action publique. 



VARIÉTÉS. 

Audience de rentrée de la Conr de Cassation de France. 
Discours de M. Renouard, procureur général. 

A l'audience solennelle de rentrée de la Cour de cassa-
iton de France, le procureur général, M . R E N O U A R D , qui 
est en même temps le plus ancien membre de ce corps, a 
porté la parole, comme les années précédentes; i l a pris 
pour texte de son discours l ' institution même de la Cour 
de cassation. Nous en extrayons le passage suivant qu'on 
l i r a avec intérêt : 

. . . Le Tribunal a compris, dès son installation, que le respect 
sincère du principe de la séparation des pouvoirs faisait sa légi
timité et sa force, et était destiné, tout en le distinguant du 
passé, à devenir un sûr fondement de son autorité et de son cré
di t . I l s'agissait pour l u i , comme i l s'agit pour vous, non de faire 
montre d'influence dominatrice, mais de maintenir avec une fer
meté indépendante l 'ordre judiciaire de notre pays, à tous ses 
degrés hiérarchiques, dans les liens d'une soumission i n t e l l i 
gente à la l o i , et d'éclairer par les enseignements d'une j u r i s 
prudence attentivement motivée, la connaissance et la propaga
tion du droi t . 

L'honneur dn Tribunal de cassation sera d'avoir, dès ses pre
miers actes, satisfait à une telle tâche au milieu des obstacles que 
les circonstances apportaient â son accomplissement. Le régime 
ancien s'écroulait, et un double devoir s'imposait à la magistra
ture : elle était appelée à prêter un concours sincère à la con
struction de profondes innovations législatives ; i l lui fallait en 
même temps retenir l 'opinion publique et les lois sous l'obéis
sance aux éternels principes, sources du droi t , et sauver, dans 
ses parties essentielles et vitales, l'héritage que la sagesse des 
siècles et la scienre des jurisconsultes avaient amassé. Les diff i 
cultés doctrinales d'une telle œuvre étaient immenses, et l'on v i 
vait dans des temps qui rendaient ses applications pratiques et 
journalières plus difficiles encore. 

Une fatale période d'épouvante et de démence n'avait pas tardé 
à suivre les jours d'exaltation patriotique pendant lesquels le 
Tribunal avait été inauguré. Les passions déchaînées ne l'épar
gnèrent pas plus que les autres classes de la société, Gensonné 
monta sur l'échafaud avec les Girondins, Hérault de Séchclles et 
Delacroix avec Danton et Camille Desmoulin, Thouret et Chape
lier avec Malesherbes. Le Tribunal n ' interrompit pas ses au
diences; i l donna un de ces exemples de courage civi l dont la 
gratitude nationale doit conserver le souvenir. 

Plusieurs de nos registres subsistent et ont échappé b l 'humi
liante répétition de la Terreur, qui en a tant livré aux flammes 
en 1871. Un de ceux qui nous restent contient le témoignage de 
cet impassible accomplissement du devoir. Permettez-moi de 
reproduire devant vous la courte citation que j ' en ai laite a i l 
leurs. De tels actes honorent trop l'histoire de la Magistrature 
pour qu'on n'aime pas à saisir les occasions-d'en reproduire la 
trace. 

« Le 25 brumaire an I I (19 novembre 1793), Thouret prési
dait une des sections du Tribunal , honneur électif que la con
fiance de ses collègues était accoutumée à lui conférer, et qui 
venait d'être renouvelé pour lu i quelques jours auparavant. 
Le 26, i l était mis en arrestation par ordre du Comité de sûreté 
générale. 

« On l i t sur les registres du Tribunal , â la date du 22 frimaire, 
une déclaration où i l est di t : « que le citoyen Thouret a fait le 
rapport de sept procès civils aux audiences des 17, 18, 19 et 24 
dudit mois de brumaire, dont la majeure partie des dispositifs 
ont été par lui faits, signés et remis au greffe, mais n'ont point 
été transcrits par l u i sur les minutes desdits jugements ainsi 
qu ' i l est d'usage, parce que les minutes n'étaient pas faites ; et 
qu'enfin plusieurs minutes de jugements étaient à signer par l u i 
comme ayant présidé aux audiences où ils ont été rendus; le T r i 
bunal commet, pour la signature de ces travaux interrompus, 
Lions, doyen d'âge de la section criminel le , ou le plus ancien 
après lui pour les audiences où celui-ci aurait pu être absent. » 
A la page suivante du même registre, une délibération pareille, 
prise le 26 frimaire, commet Lecoinie, doyen d'âge de la section 
civi le , pour signera la place d'Emmery, président élu, qui avait 
présidé les 17, 18 et 19, et qui venait d'être mis en arresta

t ion. Emmery est mort en 1823, à quatre-vingt-un ans, pair 
de France. 

On ne peut se défendre d'une émotion profonde au spectacle 
de ces hommes du devoir, calmes et oublieux d'eux-mêmes 
quand les cris de mort retentissent, et continuant à faire leurs 
rapports, à rendre leurs arrêts, jusqu'à l'heure où les bourreaux 
qu'i ls attendaient mettent la main sur eux. Les survivants savent 
qu'un sort pareil leur est peut-être réservé; ils poursuivent sans 
interruption le cours ordinaire de leurs travaux et de leurs au
diences. Les dépositaires du dernier mot de la justice ne veulent 
pas qu'elle se taise là où sa voix pourra encore être entendue.. . 

Actes officiels. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE.—JUGE D ' I N S T R U C T I O N . — G R E F 

FIER-ADJOINT. — DÉMISSION. — NOMINATION. Par arrêté royal du 

8 novembre 1875, I L Scheyven, juge au tr ibunal de première 
instance séant à Bruxelles, est, sur sa demande, déchargé des 
fonctions déjuge d' instruction. 

Par arrêté royal du 8 novembre 1875, M. Considérant, gref
fier-adjoint surnuméraire au tribunal de première instance séant 
à Charleroi, est nommé greffier-adjoint au même tr ibunal , en 
remplacement de M. Van Bastelaer, démissionnaire. 

Dispense de la prohibit ion établie par l 'article 180 de la l o i 
du 18 j u i n 1869 est accordée audit M. Considérant. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal du 11 novem
bre 1875, M. Wyffels, candidat notaire, commis greffier à la 
justice de paix du premier canton de Bruges, est nommé notaire 
à la résidence de Ruddervoorde, en remplacement de M. Van 
Outrive, décédé. 

T R I B U N A L DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE D ' I N S T R U C T I O N . — D É 

MISSION. — NOMINATION. Par arrêté royal du 12 novembre 1875, 
M. Lejcunc, juge au tribunal de première instance séant à An
vers, est, sur sa demande, déchargé des fonctions de juge 
d ' instruct ion, et M. Diercxsens, juge au même siège, est désigné 
pour rempl i r , pendant le terme de trois années, les fonctions de 
juge d'instruction près ledit t r ibunal . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE D'INSTRUCTION. — N O 

MINATION. Par arrêté royal du 14 novembre 1875, M. Angelet, 
juge au tribunal de première instance séant à Termonde, est 
désigné pour remplir , pendant le terme de trois années, les 
fonctions de juge d'instruction près le même tr ibunal . 

NOTARIAT. — TRANSFERT DE RÉSIDENCE. Par arréré royal du 

14 novembre 1875, la résidence de M. Jabon, notaire à Donceel, 
canion de Waremme, est transférée à L imon , même canton. 

T R I B U N A L DE PREMIÈRE INSTANCE. — GREFFIER-ADJOINT. — D É 

MISSION. Par arrêté royal du 16 novembre 1875. la démission de 
de M. Lépreux, de ses fonctions de greffier-adjoint au tribunal de 
première instance séant à Termonde, est acceptée. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE D'INSTRUCTION. — N O 

MINATION. Par arrêté royal du 21 novembre 1875, M. Bribosia, 
juge au tribunal de première instance séant à Huy, est désigné 
pour remplir , pendant un terme de trois années, les fonctions de 
juge d'instruction près ce t r ibunal . 

TRIBUNAL DE COMMERCE. — JUGE SUPPLÉANT. — DÉMISSION. Par 

arrêté royal du 21 novembre 1875, la démission de M. De Bavay, 
de ses fonctions de juge suppléant au tribunal de commerce de 
Bruxelles, est acceptée. 

JUSTICE DE P A I X . — GREFFIER. — NOMINATION. Par arrêté royal 

du 23 novembre 1875, M. Devenyns, greffier de la justice de paix 
du canion d'Herzele, est nommé en la même qualité au ranton 
de Grammont, en remplacement de M. By l , démissionnaire, et 
M. Cosyns, commis-greffier à la justice de paix d'Herzele, est 
nommé greffier de cette justice de paix. 

N O T A R I A T . — DÉMISSION. Par arrêté royal du 24 novem
bre 1875, la démission de M. Peeters de ses fonctions de notaire 
à la résidence de Westerloo, est acceptée. 

T R I B U N A L DE PREMIÈRE INSTANCE. — GREFFIER-ADJOINT. — N O 

M I N A T I O N . Par arrêté royal du 24 novembre 1875, M. Van Ever-
broeck, greffier-adjoint surnuméraire au tribunal de première 
instance séant à Bruxelles, est nommé greffier-adjoint au même 
t r ibuna l , en remplacement de M. Taquin, appelé à d'autres fonc
tions. 

NOTARIAT. — DÉMISSION. Par arrêté royal du 24 novembre 
1875, la démission de M. Walravens, de ses fonctions de notaire 
à la résidence de Lombeek-Notre-Dame, est acceptée. 

B r u ì . — Alliance Typographique, M . - J . P O O T & C«, rue aux Choux, 37. 
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COUR D'APPEL DE G A N D . 

AUDIENCE SOLENNELLE DE RENTRÉE DU 15 OCTOBRE 1875. 

L'HISTOIRE DE LA P E I N E . 

Discours prononcé par M . W u r t h , procureur général. 

M E S S I E U R S , 

Ce qui fait le charme des études juridiques, c'est l 'his
toire du droit . I l n'est point pour le jurisconsulte de sujet 
plus attrayant que cette recherche des origines du droit , 
d'un principe du droi t , que l'observation de ses évolutions, 
de sa marche, de ses développements durant le cours des 
siècles. 

L'histoire du droit nous fait ainsi assister au spectacle 
de la naissance des institutions civiles et politiques qui 
constituent, dans leur ensemble, notre droit moderne. 
Elle nous montre comment, sous l'empire des mœurs, 
d'idées nouvelles, ces institutions se sont modifiées et sont 
arrivées à la forme qu'elles revêtent dans la législation 
moderne. Elle nous fait toucher du doigt ce lien de soli
darité qu i , dans l'ordre moral comme dans l'ordre maté
r i e l , unit le passé au présent. Ce que furent les insti tu
tions dans le passé nous fait mieux comprendre ce qu'elles 
sont aujourd'hui, l'esprit dont elles sont le reflet; 
peut-être bien elle nous permet de soulever un coin du 
voile qui nous dérobe l'avenir et d'entrevoir ce qu'elles 
seront plus tard. 

L'intérêt que présentent ces recherches historiques pour 
des jurisconsultes qui ne se bornent pas à l'étude des 
textes de l o i , mais qui continuent les traditions de la 
grande école du xvi" siècle, m'a déterminé, i l y a deux 
ans, a vous entretenir de l'histoire d'une institution rela
tivement modeste, la saisine. La bienveillance avec la
quelle vous avez accueilli alors mes paroles, m'enhardit à 
traiter devant vous un sujet aux proportions plus vastes, 
l'histoire de la peine. 

Les publicistes se sont beaucoup occupé de la peine au 
point de vue philosophique. Us ont recherché sa raison 
d'être, son fondement, d'après la nature morale de l'homme 
et la mission de l'État. 

Vous savez, Messieurs, quels remarquables travaux ont 
été produits dans cet ordre d'idées. I l faut regretter que 
l 'origine de la peine n'ait pas été étudiée avec le même 
soin. Entrant un des premiers dans une voie à peine ex

plorée, vous voudrez bien mesurer votre indulgence à la 
difficulté de ma tâche. 

Quand on remonte le cours des âges jusqu'au berceau 
des sociétés humaines, la peine paraît dans l'origine 
comme l'exercice de la vengeance privée. La victime d'une 
offense, celui qui a vu son droit violé, qui a été injus
tement attaqué dans sa personne ou dans ses biens, se 
venge. 

En faisant souffrir à son tour le criminel , i l n'exerce ni 
magistrature, ni sacerdoce : i l assouvit une passion ; i l le 
fait avec une pleine liberté, sans qu'aucun pouvoir supé
rieur cherche à lui imposer des limites, ni à prendre des 
mesures pour que le mal qu ' i l inflige au coupable, 'ne dé
passe pas le mal que lui-même a enduré. Telle nous ap
paraît la peine chez tous les peuples encore sauvages. 

La notion de justice est moins une idée claire et une 
règle, qu'un sentiment vague, mêlé à la passion de la ven
geance et comme étouffé par elle. La colère, la crainte, 
l'envie, la cupidité viennent s'ajouter encore au sentiment 
de l 'injure reçue et contribuent à l'exaspérer, à étouffer 
toute réflexion propre à dégager la notion de la justice 
pénale, dans le choix et la mesure de la peine. Sans doute 
le sentiment de cette justice existe déjà, mais l'idée de la 
mesure n'apparaît pas encore. On inflige la peine qui est 
la plus facile, la plus sûre, la moins périlleuse. 

De là une simplicité, une uniformité extrêmes : les 
mauvais traitements pour les cas moins graves; la mort 
pour les offenses plus irritantes, ou pour celles qu'on ne 
pourrait punir autrement sans s'exposer davantage. 

C'est avec ces caractères que nous apparaît la peine, no
tamment chez les peuples slaves, avant qu'ils se fussent 
fixés sur les bords de la Vistule. « S'il arrive qu'un homme 
« tue un homme, dit la Pravda (Recueil de vieilles lois 
« russes), le frère venge son frère, ou le fils sou père, le 
« père son fils; à défaut du fils, le fils du frère ou le fils 
« delà sœur. Si le mort ne laisse personne qui puisse le 
c venger, l'amende sera de 40 grivnas. » 

C'est encore ainsi qu'elle apparaît dans le droit p r i m i t i f 
de Rome. 

D'après une loi royale citée dans un passage de Caton 
et reproduit par Priscianus (1), « si quelqu'un rompt un 
« membre ou brise un os, le plus proche parent de la 
« victime a le droit de le venger. » « Si quis membrum 
« rupit , aut os frejit, proximus cognatus ulciscitur. » 

Le droit germanique pr imi t i f , dont on retrouve les 
traces dans les Gragas islandaises, ne différait guère sur 
ce point du droit slave ou du droit romain : « Si un homme 
« a été blessé, disent-elles, i l peut se venger, jusqu'à la 
« prochaine assemblée générale, de celui qui l u i a fait 
« cette blessure. On peut se venger par la mort de ces 
« trois mots injurieux : Ragan, strothin, sorthin (misé-
« rable, lâche, sodomite), et l'homicide pour ce fait est 
« permis aussi longtemps que pour l'attentat à l 'honneur 
« des femmes (2). » 

(1) PRISCIANUS, l i b . V I . (2) Gragas, ch . 13, I I , v. 1 1 . 



La vengeance était le droit de l'offensé chez les Ger
mains. Pour ses parents, c'était un devoir tellement sacré 
que Dieu fait des miracles pour en permettre l'accomplis
sement. Les sagas Scandinaves nous montrent un aveugle, 
Asmundr, à qui Dieu rend la vue, pour qu' i l venge son 
père, et auquel i l l'enlève de nouveau dès qu ' i l a accom
pl i ce devoir f i l i a l . — Que Dieu soit loué! s'écrie-t-il, au 
moment où i l recouvre la vue, je vois ce qu ' i l veut de moi : 
puis i l saisit une hache, se précipite sur le meurtrier et le 
tue. « Un instant après, ses yeux se ferment de nouveau, 
et i l resta aveugle (3). » 

Chez les Frisons, d i t Michclct, dans ses fortes études 
sur les origines du droit, au moment où l'on ensevelissait 
l'homme tué, et en présence de ceux qui avaient mené le 
convoi, l 'un des parents donnait trois fois de l'épée nue 
sur la tombe en criant : Vraeck! vraeck! vraeck! Ven
geance! vengeance! vengeance! La lo i retirait sa protec-
tection au coupable. Il était privé de la paix, mis hors la 
l o i . D'après les anciennes coutumes, dit la loi salique, si 
quelqu'un a exhumé et dépouillé un cadavre, qu ' i l soit 
comme un loup des forêts, qu ' i l soit proscrit de tout le 
pays, jusqu'à ce que les parents aient obtenu le pardon 
des parents de la famille du mort, et l'autorisation du juge 
pour qu' i l puisse revenir habiter parmi les hommes (4). 

Constatons-le en passant : les derniers vestiges de cette 
idée ne sont pas encore complètement effacés aujourd'hui ; 
au milieu de notre civilisation moderne, dans notre siècle 
si fier de ses conquêtes, sur le sol de l'Europe, après 
dix-huit siècles de christianisme, nous trouvons encore 
des peuplades chez qui l'idée de la peine se confond avec 
celle de la vengeance. « La vengeance du sang, rapporte 
« M. Vialla (5) en parlant du Monténégro, y est une chose 
« consacrée chez les familles les plus distinguées, et la 
« renonciation à la vengeance est une des plus grandes 
« solennités. » 

Mais bientôt l'idée de la justice commence à luire au 
milieu de ces ténèbres. La peine et la vengeance restent 
sans doute confondues ; mais du moins l'exercice de 
celle-ci est limitée parle pouvoir social. 

La victime d'une offense conserve le droit de se venger ; 
mais la souffrance qu'elle infligera au coupable ne pourra 
dépasser désormais celle endurée par elle-même. — 
Quelle sera cette mesure, qui déterminera cette proportion 
entre le mal enduré par la victime et le mal qu'elle fait 
souffrir au coupable, et qui ne pourra être dépassée sans 
que la peine ne dégénère en injustice? 

Le Talion, la parfaite identité entre le mal enduré par 
le coupable et celui enduré par la victime, apparut natu
rellement aux esprits comme la mesure la plus équitable. 
— Talis pœna sit, qualis noxa. 

C'est ainsi que le droit mosaïque comprit la peine. « Si 
« quelqu'un frappe un homme et qu ' i l en meure, on le 
« fera mourir de mort (6). » « Si un homme en frappe un 
« autre avec un instrument en fer, et qu ' i l en meure, i l 
M est meurtrier, et celui qui a le droit de faire la ven-
« geance du sang, fera mourir le meurtr ier; quand i l le 
« rencontrera, i l pourra le faire mourir (7). » 

I l en fut de même chez tous les peuples de race sémi
tique, notamment dans le droit musulman. D'après le Ré
calé, livre qui est pour le droit musulman ce que les Insti-
tutes sont pour le droit romain, le meurtrier est passible 
du genre de mort qu ' i l a fait subir lui-même à sa victime : 
i l doit être mis à mort par le bâton, s'il a donné la mort 
en frappant d'un bâton ; i l peut être mis à mort par le feu, 
s'il a fait périr par le feu. 

( 3 ) MARMIER. Lettres sur l'Islande, N ° 2 4 8 - 2 4 9 . Extrait de la 
Niais Saga. 

( 4 ) Lex salica, l i v . V I I , 4 5 . — PARDESSUS, Commentaire de la 
loi salique, N ° 6 4 0 du texte. 

( 5 ) Voyage historique dans le Monténégro, t. I , p . 3 3 9 . 
( 6 ) Exode, X X I , 4 2 . 

Quand i l y a l ieu d'appliquer le Talion pour blessures, 
l'exécution doit être confiée à un individu capable de pra
tiquer l'opération. 

Quand i l s'agit d'appliquer le Talion pour meurtre, 
l'idée de la vengeance réapparaît; l 'iman peut livrer le 
meurtrier aux axcibs (parents) de la victime. Les Arabes 
se font un devoir et une joie de remplir ce rôle de bour
reaux (8). 

Les Grecs et les Romains ont admis et pratiqué la loi 
du Talion. Sa sévérité lu i avait donné en Grèce le nom de 
loi de Rhadamant : c'est à ce juge' terrible que les Cretois 
l'attribuaient. Aussi rctrouve-t-on dans les lois de Solon 
le principe : œil pour œil, dent pour dent ; à celui qui p r i 
vait un borgne de la vue, Solon ordonnait de crever les 
deux yeux, parce qu'ainsi seulement on rendait le mal (la 
privation de la vue) par le mal (9). 

La loi des X I I Tables consacrait également le Talion. 
C'était le droit de l'offensé, qui pouvait y renoncer 
moyennant une indemnité convenue entre le coupable 
et l'offensé. « Si membrum rupit, non cum eo pacit, Talio 
« esto (10). » 

Vous avez déjà remarqué, Messieurs, que, dans ce texte, 
le Talion n'est permis qu'à défaut de transaction indem
nisant la victime ou ses parents; i l en était de même 
d'après les lois d'Argos, qui permettaient également les 
transactions et les compositions pécuniaires. — Nous 
voyons poindre ici les premiers linéaments d'un sys
tème qui devait prendre plus tard tous ses développements 
chez les peuples d'origine germanique : le système de la 
composition ou Whergeld. 

Le Whergeld succéda à la vengeance privée limitée par 
le Talion. 

Le Whergeld fait l'objet de systèmes divers. Les histo
riens, les jurisconsultes les plus éminents ont consacré 
leurs veilles à l'étude de cette situation. Les limites do. ce 
discours ne me permettent point de donner ic i , ne fût-ce 
qu'une analyse do cette controverse. Je dois me bornera 
constater que, d'après l'opinion dominante, le Whergeld 
ne fut pas, dans le principe, une peine proprement 
d i te ; i l fut plutôt la réparation du dommage causé; ce 
qui prouve qu ' i l n'avait qu'à un faible degré le carac
tère de pénalité, c'est qu' i l avait lieu en matière de 
quasi-délit. 

A l 'origine, la victime ou sa famille n'était pas obligée 
de renoncer à la vengeance, moyennant une indemnité; 
le Whergeld était facultatif; le pouvoir n'intervenait ni 
pour en fixer le montant, ni pour en imposer l'acceptation 
à l'offensé. Ce fut seulement plus tard que le Whergeld 
devient obligatoire et que le pouvoir social l'organise. Les 
Capitulaires de Charlemagne sont formels sur ce point. 
« Si quelqu'un ne veut pas recevoir pour l'offense qu ' i l a 
« reçue, pour sa haine(pro faida), le prix fixé par les lois, 
« qu'on nous le fasse amener, et nous l'enverrons en lieu 
« sûr où i l ne pourra faire de mal à personne. Pareille-
ce ment si quelqu'un ne veut pas racheter la haine qu'on 
« l u i a jurée, ni en faire justice, nous l'enverrons en lieu 
« où i l ne pourra être l'occasion de nouveau dom-
« mage (11). » 

Vers la même époque, le caractère du Whergeld se mo
difia. I l n'est plus seulement la réparation du dommage 
éprouvé par l'offensé, i l est en même temps la réparation 
du dommage, du trouble causé à la société, du trouble 
apporté à l'ordre public. Le caractère de pénalité, presque 
effacé dans ^e principe, s'accentue davantage, à mesure 
que l'action ae l'État se modifie, que son autorité grandit . 

( 7 ) Recale, Études sur la loi musulmane, par B. VINCENT, p . 8 6 . 
— Nombres X X V , 4 6 , 4 9 . 

( 8 ) Idem. 
( 9 ) DIOGENE L A E R T E , Vita Solon, § 9 . 
( 1 0 ) A U L U G E L L E , X X , 4 . 

( 4 4 ) Capit. Anno 7 7 9 , c. 2 2 . — P A R D E S S U S , Loi salique, p. 6 5 3 . 
— MONTESQUIEU, Esprit des lois, X X X , eh. 4 9 . 



Le Whergeld devient alors en partie une amende (Busse), 
tout en conservant le caractère d'un dommage c iv i l . Le 
souverain, les villes y participent à côté de l'offensé. Quel
quefois, lorsqu'il s'agit de faits irréligieux, quand la Paix 
de l'Église (Rirchenfriedc) a été violée, le clergé a égale
ment le droit à une part du Whergeld. 

Dès lors, le crime ne se rachète plus en indemnisant 
l'offensé. La réparation à l'ordre public, l'amende à titre 
de peine reste due. La composition avec les amis de 
l'homme tué, « ce ne vaut rien se il n'a pas la pès le 
Duc (12). » Aussi, dès cette époque, le pouvoir social or-
ganise-t-il le Whergeld jusque dans ses moindres détails. 
Une loi du roi Henri I e r , souvent citée, énumère avec le 
plus grand soin les différentes espèces de blessures que 
l'on peut recevoir et le Whergeld dû pour chacune d'elles. 
S'agit-il du pouce coupé, quinze sous; de l'index, quinze 
sous; de l'annulaire, dix-sept sous; du doigt majeur (im-
pudicus), douze sons; de l'auriculaire, neuf sous. — La 
même minutie se retrouve dans toutes les lois établissant 
le tarif du Whergeld. Elles sont, comme l'a dit Fleury, un 
tar i f de blessures avec l'énumération de toutes les parties 
du corps humain, môme de celles qu'on eût pu se dispen
ser de nommer. 

Le système se maintint, au moins dans ses traits pr in
cipaux, dans la période féodale, en s'adaptant aux inst i tu
tions de l'époque; ce fut alors qu'on vit apparaître un 
nouveau genre d'infractions, celles qui constituent la vio
lation d'un droit féodal, et qui sont la première ébauche 
des crimes et des délits contre la sûreté de l'État que pré
voient les lois pénales modernes : nous voulons parler des 
délits féodaux. 

Celui qui ne remplissait pas ses devoirs féodaux était 
déclaré maie fidus, et subissait de ce chef l'amende; le 
gentilhomme qui avait refusé le service des armes, ost et 
chevauchée, devait payer 60 livres; le manant, l'homme 
de poest, 60 sous. Celui qui refusait de rendre justice en 
Cour féodale, se rendait coupable de « défaulte de droit » 
et de déni de justice, et encourait également l'amende. 

A mesure que le sentiment religieux se fortifia dans les 
âmes sous l'action du christianisme, une idée s'inspirant â 
une source plus pure et plus élevée se fit jour : le crime 
est considéré comme une violation de la loi de Dieu, et 
c'est comme tel qu ' i l doit être expié. Ni la réparation du 
préjudice causé, ni le pardon de l'offensé ne sauraient 
soustraire le coupable à la vindicte publique. De là une 
nouvelle espèce de crimes, les crimes irrachetablcs, et une 
nouvelle espèce de peines, les peines corporelles. 

Parmi les crimes ainsi punis pendant la période qui 
s'étend du x i e au xin" siècle, nous citerons : le meurtre 
ou homicide puni de la mort et de la confiscation des 
biens (13). 

La sévérité de la peine varie selon le degré de parenté 
entre le meurtrier et sa victime. Le meurtre du fils par le 
père n'est puni que du bannissement. La loi se montrait ici 
indulgente; les dernières traces du droit de vie et de mort 
sur l'enfant n'avaient pas encore disparu! le fratricide était 
puni de la mutilation, le parricide par le feu. Si le sei
gneur tuait son vassal, i l recevra la mort ; si le vassal 
tue son seigneur, i l sera traîné et pendu (14). 

La trahison : elle consistait dans toute violence com
mise sur une personne à qui l'on a promis la paix « trêve 
et assurément; » c'est, comme disent les Etablissements de 
Saint-Louis, la trêve enfreinte ; celui qui s'en rend coupa
ble est pendu. Le rapt est puni de la pendaison, lorsque 
la femme ravie déclare que « par peur elle obéit à sa 
« volonté ; mais i l restait sans châtiment lorsqu'elle dé-
« clare qu'elle s'en alla avec l u i de bon gré, sans force 

( 1 2 ) Établissements de Normandie, p . 8 1 . 
( 1 3 ) BEAUMANOIR, XXX, 3 . 

( 1 4 ) Etablissements de Normandie, l i v . 1 , p . 2 5 . 
( 1 5 ) Etablissements de Normandie, p. 6 4 . — Etablissements de 

Sainl-Louis, t . I , 2 7 . — BEAUMANOIR, XXX, 2 , 7 . 

« faire (15). L'incendie puni de la pendaison et de la 
confiscation des biens (16). Le faux monnayage pour lequel 
la loi réservait les peines les plus terribles : les faux mon-
nayeurs « avant qu'on les pende, ils doivent être bouillis » 
ou bien on leur arrachait les yeux (17). Le suicide : le ca
davre du suicidé était traîné sur la claie, et ses biens con
fisqués. Le crime étant puni comme une violation de la loi 
de Dieu, les offenses à la Divinité, les coupables d'offenses 
à la religion étaient punis des peines les plus sévères. 

Le sacrilège était condamné à faire amende honorable, à 
avoir le poing coupé et à être brûlé v i f ; l'hérétique et le 
schismatique étaient également punis du feu; le blasphé
mateur était pour la première fois puni d'une amende 
arbitraire qui doublait toujours jusqu'à la quatrième réci
dive : à la cinquième, i l subissait la peine du carcan; à la 
sixième, i l avait la lèvre supérieure coupée d'un fer chaud 
et i l était mené au pilori ; la lèvre inférieure lu i était 
coupée à la septième, et la langue à la huitième. 

Le système des peines irrémissibles ne remplaça point 
le précédent dans le droit criminel de cette époque ; i l 
s'établit à côté de celui-ci et se combina avec l u i . Un grand 
nombre d'infractions continuèrent à être punies d'une 
amende; mais celle-ci ne fut plus, comme à son origine, 
payée à l'offensé, ni partagée entre lui et le seigneur jus
ticier. Insensiblemont, la part de celui-ci grandit et finit 
par absorber celle de la partie lésée. 

C'est à ce moment, dont i l est impossible de fixer l'épo
que avec précision, que l'action publique et l'action civile, 
auparavant confondues, se bifurquent et deviennent dis
tinctes et indépendantes l'une de l'autre. 

C'est vers la même époque qu'une autre transformation, 
non moins remarquable, s'opéra dans le droit pénal. Le 
pouvoir social s'était consolidé, ses attributions s'étaient 
étendues, sou autorité était plus respectée. 

C'est alors, dit un éminent publiciste, Francq (18), que 
la pénalité religieuse, tout en gardant une partie de son 
empire, a vu naître à côté d'elle la pénalité politique, c'est-
à-dire une loi d'après laquelle toutes les actions c r i m i 
nelles étaient punies comme une offense à l'autorité du Roi , 
ou du seigneur, ou de la caste dominante. C'est sur ce 
principe qu'était fondée la confiscation; car le Roi ou le 
seigneur étant offensé, les biens de l'offenseur lu i reve
naient de droit . A lu i aussi était attribué le patrimoine du 
suicidé. Quoi de plus naturel ? I l dérobait son service à son 
maître légitime ; i l l u i devait une compensation. 

C'est ainsi qu'à côté du crime de lèse-majesté divine, 
nous voyons surgir le crime de lèse-majesté humaine avec 
son cortège de pénalités terribles. La loi distinguait deux 
espèces de lèse-majesté humaine : la lèse-majesté au pre
mier chef, c'est-à-dire l'attentat à la personne du souve
rain, la conspiration contre l'Etat, les secours donnés à 
l'ennemi; la lèse-majesté au second chef, c'est-à-dire la 
désertion des drapeaux, l'injure au souverain ou la rébel
l ion à ses ordres, l'infraction des sauf-conduits, le refus de 
payer les impôts, le fait de s'assembler pour délibérer sur 
les affaires de l'Etat, sous prétexte de bien public. 

La peine du crime de lèse-majesté au premier chef était 
d'être tenaillé vif avec des tenailles rouges et tiré à quatre 
chevaux; s'il s'agissait d'une femme, elle était brûlée vive. 
C'était là le minimum de la peine. L'arbitraire effrayant de 
la législation de cette époque permettait au juge de la 
rendre plus cruelle, de raffiner le supplice. Vous vous rap
pelez l'arrêt du Parlement, condamnant Damiens à être 
« tenaillé aux mamelles, bras, cuisses et gros des jambes ; 
« sa main droite brûlée de feu de soufre, et sur les 
« endroits où i l sera tenaillé, jeté du plomb fondu, de 
« l 'huile bouillante, de la poix résine brûlante, de la cire 

( 1 6 ) Etablissements de Saint-Louis, I , 2 7 . 
(il) Etablissements de Saint-Louis, l, 2 , 9 . — BEAUMANOIR, 

XXX, 1 2 . 

( 1 8 ) Philosophie du droit pénal, p . 1 0 . 



« et du soufre fondus ensemble; et ensuite son corps tiré 
« et démembré par quatre chevaux, et ses membres con-
t sûmes au feu, réduits en cendres, et ses cendres jetées 
« au vent. » 

La peine du crime de lèse-majesté au second degré 
variait selon la gravité du fait : c'était tantôt le dernier 
supplice, tantôt le bannissement, tantôt la confiscation des 
biens et la postérité du coupable déclarée incapable de tout 
état, office, honneur ou privilège, tantôt une amende. 

Ce qui devait distinguer la pénalité dans cet ordre 
d'idées, c'est son excessive sévérité. I l n'y a pas de peine 
assez cruelle pour punir une offense à Dieu, ou au souve
rain dont le pouvoir émane de Dieu : c'est ainsi qu'à côté 
des peines capitales, la mort par le feu, par la roue, par la 
potence ou par la décapitation, le législateur établit : l'ar
rachement ou le percement de la langue; l'abscission des 
lèvres; l'essorillement ou arrachement des oreilles; l'am
putation ou le brûlement de la main ; la marque au fer 
chaud; la fustigation avec le bâton, des verges ou des 
cordes; le carcan; le pi lor i ; l'amende honorable à huis 
clos ou celle in jiguris, qui se passait en audience solen
nelle, où le condamné était amené par l'exécuteur en che
mise et pieds nus, la torche à la main et la corde au cou. 

Parmi ces peines, l'on ne voit pas figurer la prison, parce 
que, dans le principe, elle ne fut regardée que comme une 
précaution préventive, cu.slodia reorum; cependant les c r i -
minalistes de la fin du X V I I I e siècle pensent qu'elle peut 
être considérée comme une peine, quand elle est perpé
tuelle et qu'elle a été substituée comme commutation de 
peine au dernier supplice. 

Tel était encore, Messieurs, le système de pénalités en 
vigueur dans les principaux Etats de l'Europe à la veille 
de la Révolution française. 

L'Assemblée constituante de 1 7 8 9 , à qui nous devons 
tant de grandes et salutaires réformes, devait faire sentir 
également ici sa bienfaisante influence. Dans la déclaration 
des droits de l'homme du 2 6 août 1 7 8 9 , dans les lois du 
2 1 janvier et des 1 6 - 2 4 août 1 7 9 0 , elle posa les bases d'un 
système plus vrai et partant plus juste. 

L'Assemblée constituante ne considère plus la peine 
comme une expiation politique, mais comme une expiation 
sociale; la peine est infligée au nom de la société, et elle 
est limitée par l'intérêt de la société; le mal enduré par 
le coupable à titre de peine, ne doit pas être proportionné 
à l'immoralité intrinsèque de son' fait, à la gravité de 
celui-ci au point de vue religieux et politique; i l ne peut 
dépasser ce qu'exige la sécuritéde la société, la sauvegarde 
de l'ordre public. 

Tels sont les principes que proclame l'immortelle décla
ration des droits de l'homme de 1 7 9 1 : « La loi n'a le 
« droit de défendre que les actions nuisibles à la société 
« (art. 5 ; la loi ne doit établir que les peines strictement 
a nécessaires (art. 8 ) ; nul ne doit être inquiété pour ses 
« opinions religieuses (art. 1 0 ) . » 

Comme l'a remarqué M . Francq, cette déclaration fit 
disparaître les crimes de lèse-majesté divine ou humaine 
et les peines sévères qui étaient la conséquence de l'an
cien principe. Ce seul changement, d i t - i l , a suffi pour 
faire disparaître bien des iniquités et des horreurs, pour 
entourer l'accusé de garanties plus sérieuses, pour assi
gner au juge une tâche plus auguste et plus digne de l u i , 
pour défendre la société elle-même d'une manière plus 
efficace, pour faire tomber les chevalets et les instruments 
de supplice. 

Depuis lors, Messieurs, bien des réformes, bien des 
améliorations ont été introduites dans le système des 
peines; tous les jours encore on cherche à perfectionner 
notre système pénitentiaire; beaucoup a été fait déjà, et i l 
faut le reconnaître, i l reste encore beaucoup à faire. Quant 
i l s'agit de progrès, jamais le législateur n'est au bout de 
sa tâche ; plus i l avance, plus cette perfection relative qu ' i l 
poursuit semble reculer devant l u i , mieux i l sait mesurer 
quelle dislance le sépare encore du but. 

Mais, j'ose le dire, au milieu des vives controverses sur 

le meilleur des systèmes pénitentiaires, i l est désormais un 
principe qui défie toute contradiction ; c'est que la peine 
n'est ni l'arme de la vengeance, n i une simple réparation 
civile, n i une expiation religieuse ou politique, comme on 
l'a comprise dans les siècles sur lesquels nous venons de 
jeter un regard rapide : c'est qu'elle n'est et ne doit être 
qu'une expiation sociale, une souffrance infligée au coupa
ble qui trouve sa raison d'être dans sa faute, et sa mesure 
dans les exigences de la sécurité publique. 

I l m'incombe maintenant, Messieurs, la pénible mission 
de vous rappeler les pertes que la magistrature du ressort 
a subies pendant l'année judiciaire qui vient de s'écouler. 

M . E D O U A R D H A U S , à qui le gouvernement venait de con
fier les fonctions difficiles et importantes de procureur du 
roi près le tr ibunal de Gand, et qui dès le début avait fait 
preuve d'un zèle et d'un dévouement remarquables, a été 
frappé d'une cruelle maladie à laquelle i l succomba après 
quelques jours. 

Peu de temps après, son frère Auguste, juge de paix à 
Courtrai, atteint de la même maladie, a été emporté avec 
une telle rapidité que son malheureux père, qui dans ce 
moment se trouvait au jury à Bruxelles, apprit en même 
temps la maladie et la mort de son fils. 

Ces pertes sont sans doute bien sensibles pour la 
magistrature; mais quelle doit être la douleur pour cet 
infortuné père qui s'est vu privé de fils qui consolaient sa 
vieillesse et dont i l était la gloire et l 'orgueil. 

Puissent, Messieurs, la sympathie et les regrets univer
sels adoucir ses trop légilimes chagrins! 

M. le vice-président F I E R S était un ancien magistrat, 
dont la nomination remontait à 1 8 3 0 ; i l allait atteindre 
l'âge fixé par la loi pour la retraite des magistrats, lorsque 
la mort est venue le frapper. 

M. F I E R S était un magistrat d'un zèle et d'une activité 
infatigable ; comme vice-président, i l a largement contr i 
bué à la promptitude de la justice répressive et a continué 
les habitudes de fermeté et d'énergie qu' i l avait déployées 
pendant plus de trente ans dans les fonctions de juge d ' in
struction. 

MM. T Y M A N , juge de paix à Saint-Gilles-Waes, et 
K E T E L S , à Ardoye, magistrats des plus honorables et des 
plus estimés, ont été enlevés dans la force de l'âge à l'af
fection et à la confiance de leurs justiciables. 

Nous requérons qu ' i l plaise à la Cour de déclarer 
qu'elle reprend ses travaux. 

M E S S I E U R S , 

Les tableaux de la statistique officielle, dont le compte 
que j ' a i à rendre à la cour, en exécution de la loi du 1 8 j u i n 
1 8 6 9 , n'est qu'un extrait, comprennent des périodes dif
férentes : la statistique criminelle comprend l'année 1 8 7 4 ; 
la statistique civile comprend l'année judiciaire 1 8 7 4 - 1 8 7 5 . 

JUSTICE C R I M I N E L L E . 

P O L I C E J U D I C I A I R E . 

Procureurs du roi. — Le chiffre des affaires portées en 
1 8 7 4 à la connaissance des procureurs du roi s'est élevé à 
1 0 , 3 5 4 , auxquelles i l faut ajouter 2 6 3 entrées l'année pré
cédente : total 1 0 , 6 1 7 affaires. Ce chiffre comprend 1 4 6 
affaires poursuivies directement par une administration 
publique ou par une partie civile. 

L'année 1 8 7 4 a présenté une augmentation de 4 5 1 affaires 
sur l'année précédente. 



Ces affaires se sont réparties entre les divers arrondis
sements comme suit : 

Arrondissement de Gand. . 
» Termonde 
» Audenarde 
» Bruges . 
» Courtrai . 
» Ypres. . 

Furnes 

2,812 affaires. 
2,044 » 

793 » 
1,774 » 
1,732 » 
1,028 » 

434 » 

Les arrondissements, sous le rapport du nombre des 
affaires, se présentent dans l'ordre suivant : Gand, Ter-
monde, Bruges, Courtrai, Ypres, Audenarde et Furnes. 

Ces affaires ont été expédiées régulièrement de la ma
nière suivante : 

2,340 (22,04 sur 100) ont été communiquées aux juges 
d'instruction ; 

4,127 (38.87 p. c.) ont été portées directement à l 'au
dience ; 

1,228 (11.56 p. c.) ont été renvoyées devant le tr ibunal 
de simple police ou à une autre jur id ic t ion ; 

2,729 (25.70 p. c.) sont restées sans suite pour divers 
motifs; 

198(1.81 p. c.) enfin, n'avaient été l'objet d'aucune 
détermination au 1 " janvier 1875. 

L'arriéré s'était élevé l'année dernière à 2.57 pour cent. 

Juges d'instruction. — Les affaires communiquées aux 
juges d'instruction ont été terminées : 

1° Par ordonnance de la Chambre du conseil : 2,649 
(95.49 sur 100). 

2° Par renvoi au parquet, sans que la Chambre du con
seil ait été appelée à statuer : 9 (0.32 p. c ) . 

Les affaires non terminées à la fin de l'année s'élevaient 
à 100 (3 60 p. c ) . 

16 (057 p. c.) ont été renvoyées à un autre juge concur
remment saisi. 

Dans les affaires qu'ils ont instruites, les juges d'instruc
tion ont entendu 5,369 témoins, non compris 263 témoins 
entendus en exécution de commissions rogatoires. Le nom
bre total des témoins entendus est inférieur de 1,435 à 
celui de l'année dernière. 

Les juges d'instruction ont exécuté 410 commissions 
rogatoires qui leur étaient adressées par leurs collègues 
de la Belgique et en outre 35 commissions rogatoires éma
nées de magistrats étrangers. D'autre part les juges d ' in
struction ont renvoyé 236 commissions rogatoires aux 
juges de paix de l'arrondissement, 181 à leurs collègues 
du pays et 15 aux autorités des pays étrangers. 

Arrestations préventives.— Le nombre des arrestations 
préventives s'est élevé à 408 sur 4,106 prévenus (9.93 
sur 100). 

I l a été accordé 76 mises en liberté provisoire, après 
interrogatoire, dont 72 par ordonnance du juge d'instruc
tion et 4 par celle de la Chambre du conseil, de sorte que 
332 prévenus sont restés détenus jusqu'à la fin de l ' ins-
struction. 

De même que les années précédentes, les procédures à 
charge des prévenus arrêtés préventivement ont été ren
voyées devant le juge compétent et jugées aussi prompte-
ment que possible. 

Sur 332 prévenus détenus jusqu'au jugement correc
tionnel, 258 ont été jugés endéans le mois de la déten
tion ; 53 après une arrestation de un à deux mois ; 19après 
une arrestation de deux à trois mois ; enfin 2 seulement 
ont été détenus pendant trois mois et plus. 

Chambres du conseil. — Sur 100 affaires soumises aux 
Chambres du conseil : 

1.60 ont été renvoyées devant la Chambre des mises en 
accusation ; 

37.09 devant les tribunaux de police correctionnelle, 
dont 12.17 pour crimes et 25.02 pour délits ; 

39.14 ont été renvoyées devant le t r ibuna l de simple 
police ou devant une autre jur id ic t ion . 

Dans 21.11 affaires, les Chambres du conseil ont rendu 
des ordonnances de non lieu ; 

Enfin, 0.93 affaires ont été renvoyées, soit au parquet, 
soit à un juge concurremment saisi. 

Les affaires criminelles renvoyées devant les tribunaux 
de police correctionnelle, en vertu de l'art. 4 de la loi du 
4octobre 1867, sont toujours nombreuses. Le chiffre deces 
renvois s'est élevé à 88.37 sur 100 affaires criminelles. 

Les années précédentes, i l avait été respectivement de : 

En 1873 de 79.21. 
En 1872 de 85.67. 
En 1871 de 82.21. 
En 1870 de 87.16. 

Chambre des mises en accusation. — De 46 affaires sur 
lesquelles cette Chambre a eu à statuer, 31 ont été ren
voyées aux assises et 11 devant les tribunaux de police 
correctionnelle. 

Dans 35 affaires, i l a été statué dans les trois mois après 
la date du crime ou du délit. 

Cours d'assises. — Le nombre des accusations sur 
lesquelles les deux cours d'assises ont eu à statuer s'est 
élevé à 44. Le chiffre des accusés s'est élevé à 53. 

I l y a eu 3 accusations de moins et 1 accusé de moins 
que l'année précédente. 

23 causes (26 accusés) ont été jugées par la cour d'as
sises de la Flandre orientale ; 21 causes (27 accusés) par la 
cour d'assises de la Flandre occidentale. 

I l a été prononcé : 

3 condamnations à mort ; 
1 » aux travaux forcés à perpétuité ; 
9 » » » à temps ; 

15 » à la réclusion ; 
4 » à l'emprisonnement ; 

21 accusés (39.62 sur 100) ont été acquittés. 

16 des condamnés avaient subi des condamnations anté
rieures, dont le nombre varie de 1 à 16. 

Dans les 44 accusations et 53 accusés dont i l s'agit, 
4 accusations, comprenant 4 accusés, ont été jugées par 
contumace. 

Appels en matière correctionnelle. — La cour a été saisie 
pendant l'année 1874 de 301 causes, dont 18 formaient 
l'arriéré de l'année précédente. 

I l est rentré 36 causes nouvelles de plus qu'en 1873. 

La cour a jugé 269 affaires, dans lesquelles figurent 438 
prévenus, dont : 

72 appelants ; 
181 appelants et intimés à la fois ; 
185 intimés. 

De ces 438 prévenus, 310 ontété condamnés, 110 acquit
tés. A l'égard de 18 prévenus, la cour s'est déclarée incom
pétente. 

Les jugements de première instance ont été infirmés : 

D'une manière favorable à l'égard de 97 prévenus 
(22.14 sur 100), soit que la cour ait acquitté des prévenus 
condamnés ou diminué la peine; 

D'une manière défavorable à l'égard de 112 (25.57 sur 
100), par aggravation de peine ou par une condamnation 
après acquittement. 

Tribunaux de police correctionnelle. — Les affaires cor
rectionnelles sont jugées promptement. A la fin de l'année 
1874, i l ne restait plus à juger que 478 causes de 5,750, 
dont les tribunaux de police correctionnelle avaient été 
saisis, y compris 596 affaires arriérées de l'année précé
dente. 

Toutes ces causes, à l'exception de 535, ont été jugées 
dans les trois mois à partir du jour de la plainte ou du 
procès-verbal. 



Dans les affaires terminées par jugement ont figuré 
8,472 prévenus. 

3,378 ont été condamnés à l'emprisonnement ; 
3,395 à l'amende ; 

48 à la détention dans une maison de correction ; 
1,651 onl été acquittés. 

Les tribunaux correctionnels ont été saisis de 147appels 
en matière de simple police. 

Sur 147 jugements frappés d'appel, 48 ont été confir
més; 86 infirmés. 

Tribunaux de simple police. — Ces tribunaux ont jugé, 
pendant l'année 1874, 8,797 affaires et 13,044 prévenus. 

De ces prévenus : 
9,753 ont été condamnés à l'amende seulement; 
1,702 à l'emprisonnement avec ou sans amende ; 
1,430 onl été acquittés ; 

A l'égard de 37, i l y a eu déclaration d'incompétence ; 
Enfin 122 inculpés ont été mis à la disposition du gou

vernement sans autre condamnation. 

JUSTICE C I V I L E . 

Cour d'appel.— Le chiffre des affaires nouvelles pendant 
l'année judiciaire 1874-1875, a été de 136. L'année précé
dente ce chiffre s'était élevé à 154, et en 1873-1874 à 141. 

A ces 136 causes, i l faut en ajouter 8 qui n'ont pu être 
jugées pendant l'année judiciaire précédente. 

De sorte que la cour a eu à juger le nombre total de 
144 causes, dont 98 civiles et 46 commerciales. 101 étaient 
sommaires, 43 étaient ordinaires. 

Toutes ont été terminées, savoir : 

97 par arrêts contradictoires, 
4 par défaut, 

40 par désistement, transaction, décrètement de conclu
sions, abandon, jonction, radiation d'office. 

La première chambre a rendu 90 arrêts définitifs et 
18 arrêts préparatoires ou interlocutoires; la deuxième 
chambre a rendu 11 arrêts définitifs et 0 arrêt prépara
toire. 

Le chiffre total des arrêts s'est élevé à 115. 
Sur 49 arrêts de toutes espèces rendus après communi

cation au ministère public, 47 ont été conformes et 2 con
traires aux conclusions des magistrats du parquet. 

Sur 97 arrêts contradictoires, 57 ont été confirmatifs et 
40 infirmatifs. 

Voici la réparation des 97 arrêts contradictoires rendus 
par la cour : 

T R I B U N A U X C I V I L S . 

Jugem. attaqués. Confirmés. Infirmés. 

Le tribunal de Gand, 24 15 9 
Termonde, 7 5 2 
Audenarde, 1 1 » 
Bruges, 11 8 3 
Courtrai, 9 6 3 
Ypres, 5 2 3 
Furnes, 8 4 4 

T R I B U N A U X D E COMMERCE. 

Jugem. attaqués. Confirmés. Infirmés. 

Le tribunal de Gand, 11 5 6 
Audenarde, » » » 
Termonde, 1 1 » 
S'-Nicolas, 1 » 1 
Alost, 5 2 3 
Bruges, 6 4 2 
Ostende, » » » 
Courtrai, 8 4 4 
Furnes, » » » 
Ypres, » » » 

Sur 101 affaires terminées par arrêts, 92 étaient inscrites 
depuis moins de trois mois. 

Appels électoraux. — La cour a jugé pendant l'année 
1874-1875, 413 affaires électorales. 

370 de ces affaires appartenaient à la Flandre orientale, 
39 à la Flandre occidentale et 4 renvoyées devant cette 
cour par suite de cassation. 

La première chambre en a jugé 215 ; la deuxième cham
bre 198. 

La décision de la députation permanente a été confirmée 
à l'égard de 197 affaires (178 de la Flandre orientale, 
17 de la Flandre occidentale). 

Dans 216 affaires, la décision de la députation perma
nente a été infirmée en tout ou en partie. 

Le chiffre des arrêts infirmatifs est de 192 pour la 
Flandre orientale, 22 pour la Flandre occidentale. 

Tribunaux de première instance. — Le nombre des 
causes portées au rôle pendant l'année 1874-1875 s'est 
élevé à 1,320. Pendant l'année précédente, i l a été de 
1,332(12 de inoins). 

I.cs causes se sont réparties entre les divers arrondisse
ments comme suit : 

1° Gand 346 
2° Termonde . . . . 254 j 
2° Bruges 275 / 
4° Courtrai 154 \ 1320 
5" Audenarde . . . . 144 ( 
6" Furnes 56 ] 
7° Ypres 91 

Si l'on ajoute aux 1,320 causes nouvelles 512 causes 
anciennes, le nombre total des causes à juger s'élève 
à 1,832. 

Sur 958 jugements définitifs, i l y a eu 720 jugements 
contradictoires et 238 jugements par défaut ; ce qui fait 
sur 100 : 

75.15 contradictoires, 
24.85 par défaut. 

I l est resté celte année 81 causes de moins à juger que 
l'année dernière. 

Dans l'arriéré des 431 affaires, le tribunal de Courtrai 
figure pour 160 causes, celui de Gand pour 57 et celui 
d'Audenarde pour 54. 

Sur 958 jugements terminant des affaires, 625 ont été 
rendus endéans les trois mois. 

78 affaires ont été terminées par transaction; celle-ci a 
été tentée vainement dans 36 autres affaires. 

Le nombre des jugements en dernier ressort s'est élevé 
à 400, soit 41.75 sur 100, et celui des jugements rendus à 
charge d'appel à 558, soit 58,25 sur 100. 

1,401 causes ont terminées sans jugement, par décrète
ment de conclusions, transaction, radiation d'office, etc. 

Sur 711 affaires communicables, 698 ont été jugées con
formément aux conclusions du ministère public, 13 con
trairement en tout ou en partie à ses conclusions. 

Tribunaux de commerce.—La marche de la justice con
sulaire continue à être prompte et régulière. Comme 
presque toutes les années précédentes, le nombre des 
causes commerciales à juger, tant anciennes que nouvelles 
(3,614), a dépassé celui des causes à juger par les t r ibu 
naux civils. 

Les causes commerciales sont réparties entre les t r ibu 
naux de commerce et les quatre tribunaux civils, jugeant 
en matière commerciale, comme suit : 

Gand 1547 
Courtrai 468 
Alost 359 
Bruges 579 
Audenarde . . . . 164 
S'-Nicolas . . . . 147 
Ypres 110 
Termonde . . . . 96 
Ostende 112 
Furnes 32 



Sur 3,614 causes, dont ces tribunaux ont eu à s'occuper, i 
i l ne restait, à la fin de l'année judiciaire, que 510 à 
juger. 

Les jugements par défaut ont été au nombre de 903 
(51.27 sur 100). 

Les jugements contradictoires au nombre de 839 (48.73 
sur 100). 

Sur 1,742 jugements, 1,348 ont été rendus en dernier 
ressort et 394 à charge d'appel (77.36 et 22.64 sur 100). 

Sur 1,742 demandes portées devant les tribunaux con
sulaires, 1,435 ont été adjugées (82.36 sur 100). 

De 147 faillites anciennes et nouvelles, dont les t r ibu
naux de commerce ont été saisis pendant l'année judiciaire 
1874-1875, 92 restaient à l iquider à la fin de l'année. 

Enfin, i l a été protesté, pendant l'année 1874-1875, 
3,514 lettres de change et 1,919 billets à ordre, repré
sentant une valeur de fr. 5,399,994-17, c'est-à-dire 
fr. 782,567-47 de plus que pendant la période précé
dente. 

Justices depaix. — I c i nous examinerons successivement 
les bureaux de conciliation et la jur idicict ion contentieuse 
et gracieuse des juges de paix. 

1° Pendant l'année 1874-1875, 1,057 affaires ont été 
portées devant le bureau de conciliation, mais dans 830 
seulement la conciliation a pu être tentée. 

Dans 455, la conciliation a été tentée sans succès. 
En ajoutant à ces 455 affaires les 84 dans lesquelles 

l'épreuve de la conciliation n'a pu être tentée, une des par
ties ayant fait défaut, on obtient un total de 539 affaires 
devant les tribunaux de première instance. 

Ce chiffre (539), comparé au nombre total (1,320) des 
affaires inscrites, prouve que plus de la moite des causes 
a été portée devant les tribunaux, sans avoir subi l'épreuve 
de la conciliation. 

2° Dans leurs attributions judiciaires, les juges de paix 
ont eu à s'occuper de 6,027 affaires. 

1,488 ont été terminées par jugement. 
3,137 à l'amiable et sans jugement. 
1,402 ont été rayées du rôle ou sont restées sans suite 

connue du juge de paix. 
9 ont été jugées en vertu de l'art. 7 du code de procé

dure civile. 
Les juges de paix ont eu à s'occuper de 201 actions pos-

sessoires. 
Us ont rendu 375 jugements préparatoires et interlocu

toires. 
3° Quant à la juridict ion gracieuse, i l suffira d'ajouter 

que les juges de paix ont présidé, en 1874-1874, 3,865 
conseils de famille. 

I l y a eu 326 oppositions de scellés et 321 levées de 
scellés. 

Les ventes des biens de mineurs, etc., se sont élevées 
à 584. 

Les partages et liquidations à 811, sans compter 549 
actes de toute nature dont les juges de paix ont eu de plus 
à s'occuper. 

«-B»^gB»<» C ~ " 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE G A N D . 

première c h a m b r e . — présidence de M . tellèvre, i " prés. 

F A I L L I T E . — HYPOTHÈQUE. T R A N S C R I P T I O N . 

L'acte qui, dans l'intervalle entre la cessation de paiements et la 
déclaration de faillite, opère le transfert d'une hypothèque sur 
des biens qui n'y étaient pas affectés, en rendant quittes et libres 
d'autres biens qui en avaient été grevés, sans préjudice pour le 

débiteur ou pour la masse, ne tombe point sous l'annulation 
prononcée par l'art. 445 de la loi sur les faillites. 

Un acte de partage passé avant l'époque de la cessation de paiements 
et transcrit dans l'intervalle de ta cessation de paiements et de la 
déclaration de faillite, a tous ses effets vis-à-vis de la masse chi-
rographaire, comme vis-à-vis du failli, depuis la passation de 
l'acte, et non pas seulement depuis la transcription. 

( L E CURATEUR A LA F A I L L I T E DUPONT-MILLE C. NOËL-FONTEYNE.) 

Le curateur à la faillite Dupon t -Mi l l e (déclarée le 
15 jui l le t 1874, avec fixation ultérieure de l'ouverture au 
15 avril 1874) assigna devant le tribunal de Bruges Noël-
Fonteyne, aux fins d'entendre annuler une hypothèque 
consentie, le 3 jui l le t 1874, dans les circonstances sui
vantes : 

Le 8 avri l 1868, les époux Dupont-Mille avaient em
prunté solidairement 6,000 francs de Noël-Fonteyne et 
constitué, pour garantir le remboursement de cette somme, 
une hypothèque sur onze maisons sises à Bruges, rue du 
Baumier, biens propres de l'épouse Dupont. Celle-ci étant 
décédée le 31 décembre 1871, et un des enfants Dupont 
le 17 janvier 1872, i l intervint, le 30 mars 1874, entre 
Dupont et les enfants survivants, un partage tant de la 
communauté que des deux successions, qui attribua à Du
pont les maisons de la rue du Baumier. Cet acte fut trans
crit le 8 avril suivant. 

Ces maisons ayant été vendues le 16 mai 1874, Noël-
Fonteyne donna mainlevée le 3 juillet de l ' inscription qui 
les grevait, et une hypothèque fut constituée en sa faveur 
sur un autre immeuble, situé rue Maréchale, appartenant 
à Dupont. Cette hypothèque fut inscrite le 8 ju i l le t . 

Le 15 jui l le t 1874, jugement du tribunal de commerce 
de Bruges déclarant Dupont-Mille en état de faillite. Le 
14 août, second jugement du même tribunal faisant re
monter au 15 avri l 1874 l'époque de la cessation des paie
ments. 

Peu de temps après, assignation de Noël-Fonteyne à la 
requête du curateur, à l'effet de voir et entendre annuler 
l'hypothèque consentie le 3 ju i l le t 1874, par application 
de l'art. 445 du code de commerce, loi du 18 avril 1851. 

Jugement du tribunal de commerce do Bruges déclarant 
l'action du curateur non fondée. 

Appel. 

A R R Ê T . — « Adoptant les motifs du premier juge ; 
« Attendu que, s'il est vrai que ce fut sur des propres de 

l'épouse Dupont que Noël acquit une hypothèque en 1868, et 
qu'ainsi, en droit strict, sa créance vis-à-vis de Dupont lui-même 
était une véritable créance chirographaire, i l faut bien reconnaî
tre qu ' i l n'est plus vrai de dire que telle était encore la situation 
le 15 avril 1874; qu'en effet, i l est établi : 1°que le 31 décembre 
1871, l'épouse dudi l Dupont, née Octavie Mille, était venue à dé
céder; 2° que, le 17 janvier suivant, était morte la plus jeune des 
enfants, Marie Dupont; 3°que, le 2 octobre 1872, l 'inventaire à ces 
deux mortuaires a été dressé, et 4° que, le 30 mars 1874, l'acte 
de partage fut dressé suivant les bases de l'inventaire ; or, dans 
ce partage, tous les biens meubles et immeubles, tant ceux qu i 
avaient fait partie de la communauté que les maisons de la rue 
du Baumier, qui étaient restées des propres de la femme, ont été 
mises dans le lot du père Dupont; qu'ainsi, depuis ce moment, 
i l était devenu propriétaire exclusif tant des maisons de la rue 
du Baumier que de la maison de la rue Maréchale; qu ' i l l u i i m 
portait donc peu, dès ce moment, quel bien l'hypothèque gre
va i t ; 

« Attendu qu ' i l importe peu aussi que cet acte de partage, 
passé le 30 mars 1874, ne fût transcrit que le 28 avril suivant, 
puisque, comme le di t MARTOU (t. 1 e r , article 1 e r , n° 60, p. 84) : 
« la transcription est inutile entre les parties ou leurs représen
tants; elle n'est introduite que dans l'intérêt des tiers qui ont 
contracté sans fraude; et quelles sont les personnes désignées du 
nom de tiers? Celles dont les conventions auraient pour objet 
des droits soumis à la transcription. Or, quels sont ces droits? 
Ce sont les droits immobil iers proprement dits et les baux excé
dant neuf ans ou contenant quittance d'au moins trois années de 
loyer, que notre article y assimile; » qu'ainsi donc, à l'égard de 
Dupont et à l'égard de la masse, qu i , sauf le sieur Noël, ne com
prend aucun créancier ayant acquis des droits réels sur les i m 
meubles du f a i l l i , la propriété des immeubles de la rue du Bau-



mier, comme celle de la rue Maréchale, doit nécessairement être 
considérée comme étant passée sur la tête de Dupont depuis le 
30 mars 1 8 7 4 , date qui est celle de la passation de l'acte de par
tage ; qu'en tous cas, cet acte ayant été transcrit le 2 8 avr i l 1 8 7 4 , 
Dupont devait depuis cette date être considéré comme proprié
taire exclusif, n'importe par qui ; et s'il en était déjà ainsi depuis 
le 2 8 avri l 1 8 7 4 , i l est évident qu ' i l a dû en être de même au 
3 ju i l le t 1 8 7 4 , date à laquelle Noël a acquis son hypothèque; 

« Attendu qu'en vain l'appelant prétend qu' i l faut se reporter 
au 1 3 avr i l , date fixée par le tribunal comme étant celle de la 
cessation des paiements; qu'en effet, si les actes passés pendant 
cette époque peuvent quelquefois être annulés, quand ils sont 
entachés d'une présomption de fraude, néanmoins tout n'est pas 
nul ; le fa i l l i , jusqu'au moment déclaratif de la fail l i te, est capa
ble, et en principe, tous les actes posés jusqu'à cette époque sont 
valables; qu ' i l en résulte que, tout n'étant pas nu l , c'est néces
sairement au moment où l'acte a été passé qu ' i l faut se reporter 
pour en apprécier la validité ; 

« Attendu qu'en vain encore l'appelant soutient que le fai l l i 
avant vendu ses maisons le 3 mai, celles-ci, à partir de cette 
époque, avaient cessé de faire partie de la niasse, puisqu'il ne 
faut pas perdre de vue qu ' i l les avaient vendues quilles et libres 
de toule charge; or, la délivrance n'avait pu encore avoir l ieu, 
Noël n'ayant pas encore consenti la radiation de son hypothèque; 
et partant le sieur Dupont et, dès lors, la masse des créanciers 
avaient intérêt à pouvoir faire celte délivrance de l ' immeuble 
comme quitte et l ibre , délivrance qu i , sans l'acte du 3 ju i l l e t 
1 8 7 4 , n'eût pas pu se faire: que, dès lors, cel acte ne constitue 
pas un acte de libéralité pour le fai l l i et la masse, puisque, 
pour la constitution de l'hypothèque sur la maison de la rue 
Maréchale, ils ont obtenu la radiation d'une hypothèque de la 
même somme sur les maisons de la rue dit Baumier : que, de 
plus, l'objection est en tous cas inopérante vis-à-vis de Noël, qui 
avait conservé son hypothèque et qui devrait, en toute hypothèse, 
être protégé par sa bonne f o i ; 

« Attendu, d'ailleurs, qu'en supposant bien gratuitement que 
la masse avait intérêt à posséder une hypothèque sur l'une mai
son plutôt que sur l'autre, en supposant vraies tontes les consi
dérations présentées par l'appelant et qui ne résistent pas à l'exa
men, i l est certain qu'encore l'hypothèque ne devrait pas être 
annulée par application de l'art. 4 4 3 de la loi du 1 8 avril 1 8 5 1 ; 
car cet article vise et annule les actes à titre gratuit qui consti
tuent une véritable libéralité pour les deux parties; or, i l est 
incontestable qu ' i l s'agit, dans l'espèce, pour Noël d'un acte à 
titre onéreux; qu'en effet, pour acquérir son hypothèque sur la 
maison de la rue Maréchale, i l a bien donné un équivalent et dès 
lors cet acte ne saurait être annulé ; que c'est à la condition d'ac
quérir une hypothèque nouvelle qu ' i l a consenti la radiation de 
son hypothèque ancienne; 

« Quant aux articulations et affirmations contenues dans l'écrit 
du 19 avril 1875 et posées en fait par l'appelant : 

« Attendu qu'elles ne sont ni pertinentes ni concluantes; 
qu'elles sont téméraires et contredites dès à présent par toutes 
les circonstances de la cause; qu' i l est impossible de concevoir 
l'intérêt que Noël aurait eu de favoriser un créancier au détriment 
des autres ; 

« Attendu, enfin, que le législateur, en édictanl les disposi
tions relatives aux effets de la faillite sur les actes antérieurement 
consentis, a voulu que l 'un créancier ne soit pas avantagé au dé
triment des autres; or, dans le système du curateur, ce serait la 
masse, c'est-à-dire tous les créanciers, qui seraient avantagés et 
s'enrichiraient au détriment d'un seul; qu'en effet, l'hypothèque 
qu'a Noël sur la propriété de la rue Maréchale disparaîtrait, et 
ainsi à cet égard la masse ne serait pas diminuée c l , d'autre part, 
cette masse serait augmentée des 6 , 0 0 0 francs provenant du prêt 
fait par Noël, pour lesquels i l avait toujours eu son hypothèque 
sur les maisons de la rue du Baumier, somme qu ' i l a laissée entre 
les mains du fa i l l i , et que, sans la constitution de l'hypothèque 
qui devrait être annulée, et que Dupont lui avait consentie sur sa 
maison rue Maréchale, ledit Dupont eût nécessairement dû rem
bourser , pour obtenir radiation de l'hypothèque ancienne ; 
qu'ainsi donc ces 6 , 0 0 0 fr. pour lesquels iî avait toujours eu hy
pothèque, et qu i , par conséquent, devaient être considérés, à 
l'égard de la masse, comme n'existant pas, deviendraient, par 
suite de la déclaration de faill i te, la propriété de cette masse et 
serviraient a avantager tous les antres créanciers; 

« Attendu que l'on ne peut soutenir que celte somme, ayant 
servi à payer d'autres créanciers, n'a plus été trouvée dans la 
masse; qu'en effet d'abord celle objection est inopérante à l'égard 
de Noël, qu i , dans tous les cas, serait nécessairement protégé par 
sa bonne foi ; qu'ensuite elle n'est pas fondée ; car si cette somme 
ne se trouve plus dans l'actif, i l est certain qu'elle se trouve en 
moins dans le passif, puisqu'elle a servi à payer des dettes; or, 

qui paie ses dettes s 'enrichit ; qu'en outre, le tr ibunal de com
merce de Bruges, par ses jugements en date du 2 3 avri l 1 8 7 5 , 
vient d'annuler tous les paiements faits avec l'argent de Noël ; 
qu ' i l est clair que si l 'on n'interjette pas appel de ces jugements, 
l'argent de Noël, sur lequel jamais la masse n'avait pu compter , 
puisqu'il était garanti par une hypothèque, aura servi réellement 
a enrichir la masse et à payer les créanciers; 

« Attendu qu'à tort l'appelant soutient que l'intimé est en tous 
cas sans intérêt au procès, étant cautionné par le chanoine Maes ; 
qu'en effet, cette caution s'explique par cette considération qu'à 
la place d'une première hypothèque de 6 , 0 0 0 francs, Dupont de
mandait à Noël de se contenter d'une quatrième hypothèque sur 
une maison grevée déjà de 1 6 , 2 0 0 francs, maison qu i , d'après ce 
que l'on prétendait, était d'une valeur de plus de 2 2 , 0 0 0 francs, 
tandis qu'elle n'avait été estimée, le 2 3 septembre 1 8 7 4 , par deux 
experts, qu'à la somme de 1 8 , 0 0 0 fr. ; qu ' i l n'est pas étonnant 
que, dans celte conjoncture, Noël a i l exigé une garantie ; que, du 
resle, ce fait n'a aucune importance dans l'espèce; que l'on ne 
comprend pas que, parce qu'une dette esl cautionnée, le créan
cier, pour avoir deux débiteurs au lieu d'un seul, deviendrait 
sans intérêt au procès ; 

« Attendu qu ' i l résulte de toutes les considérations qui précè
dent que l'acte du 3 ju i l l e t 1 8 7 4 n'a pas amélioré la position du 
créancier, cl que l'on n'y découvre et que l'on ne peut lu i repro
cher le moindre caractère de fraude ; 

« Par ces motifs, la Cour, faisant droit , ouï en audience p u 
blique les conclusions conformes de M. LAMEERE, substitut du 
procureur général, met l'appel à néant; déclare ni pertinents ni 
concluants les faits posés par l'appelant; dit qu'ils sont contredits 
dès à présent par toutes les circonstances de la cause, le déclare 
ni recevable ni fondé en ses conclusions; confirme le jugement 
dont appel; condamne l'appelant qualitale quâ aux dépens... » 
(Du 7 mai 1 8 7 5 . —Pla id . MM. DEMONIE et GEÛENS, du barreau de 

Bruges). 

OBSERVATIONS. — Su r la seconde ques t i on , comparez l a 
disser ta t ion de M . S É R É S I A , B E L G . J U D . , 1 8 7 0 , 9 7 7 . 

—• agw- t. 

VARIÉTÉS, 

Circulaire au sujet de cocardes (1796). 
« Bruxelles, le 6 floréal an IV. 

Le commissaire du pouvoir exécutif près Vadministration 
municipale du canton de Bruxelles, aux citoyennes de ce 
canton. 
11 est de mon devoir, citoyennes, de vous rappeler une négli

gence qui ne peut être tolérée plus longtemps sans compromettre 
votre caractère et faire suspecter votre civisme. La République 
française vous enjoint de vous décorer du plus beau de tous les 
ornemens, de la cocarde nationale. J'aime à croire que le devoir 
de porter cette décoration chérie des hommes libres, ne vous a 
pas été suffisamment connu, cl c'est pourquoi je m'empresse de 
vous rappeler le décret de la Convention nationale, du 2 1 sep
tembre, l'an 11, inséré dans le Code des délits et des peines, et 
publié dans ce canton le 2 2 nivôse dernier, dont la teneur est 
comme suit : 

« La Convention nationale décrète que les femmes qui ne por-
« leroni pas la cocarde tricolore seronl punies la première fois 
« de huit jours de prison. » 

Voilà, citoyennes, un devoir que vous impose la patrie ; ne pas 
vous conformer à ce décret, vous rendrait coupables des peines 
y portées, que je serois à regret forcé de provoquer contre vous, 
et qui vous seroient irrémissiblement appliquées, si vous persis
tiez à y rester rél'raclaires. 

. . . Mais non, la vertu et la docilité seront toujours les a t t r i 
buts de votre sexe. ROUPPE. 

Actes officiels. 
CONSEIL DE PRUD'HOMMES. — PRÉSIDENT. — VICE-PRÉSIDENT. 

NOMINATIONS. Par arrêté royal du 2 5 novembre 1 8 7 5 , M. Défrise, 
est nommé président du conseil de prud'hommes de Dour 
(Hainaut). 

Le même arrêté nomme M. Hccquet vice-président dudi l conseil. 
Par arrêté royal du 2 3 novembre 1 8 7 5 , M. Lefebvre-Rose est 

nommé président du conseil de prud'hommes de Tournai . 
Le même arrêté nomme M. Verdure vice-président dudit conseil. 

Brux. — Alliance Typographique, M. -J . Pool et C», rue aux Choux, 3 7 . 
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DROIT ÉLECTORAL. 

Du paiement du cens pendant l'année antérieure 
à l'année de l'inscription sur les listes élec
torales. 

L'article 6 du code électoral porte : 
« Nul n'est inscrit sur les listes électorales, s'il n'est 

justifié qu ' i l possède le cens pour l'année de l ' inscription 
et qu ' i l a effectivement payé le cens pour l'année anté
rieure. » 

Que signifient ces derniers mots « payé le cens pour 
l'année antérieure? » 

Certaines contributions, notamment la patente, se paient 
par termes ou fractions. Un contribuable taxé au droit de 
patente de 1 5 0 francs, par exemple, et qui n'aura payé 
pour l'année antérieure à son inscription que 4 5 francs, 
somme supérieure au cens exigé de l'électeur général, 
pourra-t- i l réclamer cette inscription? A première vue, 
devant la lettre du texte, l'affirmative semble incontestable 
et trois arrêts récents de la cour de Bruxelles l'ont con
sacrée (1 ) . 

Malgré ces imposantes autorités, notre conviction intime 
se refuse à partager une opinion que repoussent manifes
tement selon nous l'esprit de la loi et ses origines ; que le 
texte n'appuie plus, quoiqu'on en dise, si l'on veut bien 
n'appeler texte que l'ensemble des dispositions de la loi : 
totâ lege perspeclâ. 

Essayons de justifier cette prétention à l'apparence un 
peu téméraire. 

L'honorable M . P I R M E Z , rapporteur a la Chambre de la 
Commission chargée d'examiner le projet de code élec
toral, faisait dans son rapport une réflexion fort juste sur 
laquelle i l revient à deux reprises : « De toutes les parties 
de notre législation électorale, i l n'en est aucune qui soit 
régie par des textes plus nombreux et moins concordants 
que celle dont l'objet est de déterminer les conditions de la 
possession du cens (2). » I l n'est pas nécessaire de sortir 
du cadre que nous nous sommes imposé pour démontrer 
combien avait raison l'honorable représentant de Char-
leroi . 

De nombreux doutes, nés des divergences de texte exis
tant entre la lo i électorale de 1 8 3 1 , la loi communale de 
1 8 3 6 et la l o i modificative de la première en date du 
1 E R avri l 1 8 4 3 , subsistèrent jusqu'en 1 8 6 5 , sur le point de 
savoir si le fait d'avoir été imposé au cens électoral durant 
le nombre d'années voulu avant l'année de l ' inscription, 
suffisait pour fonder la capacité électorale ou s'il fallait de 
plus justifier que l 'imposition avait été payée. 

( 1 ) 3 1 décembre 1 8 7 4 , 3 E ch . ; 2 1 et 2 8 janvier 1 8 7 S , 2 E c h . ; 
suprà, pages 4 1 , 1 9 3 et 2 8 3 . 

( 2 ) Documents parlementaires, 1 8 7 1 - 1 8 7 2 , pages 2 4 1 et 2 4 2 . 

Un arrêt célèbre de notre cour suprême se prononça 
dans le sens le moins rigoureux (3) et déclara que l ' impo
sition au rôle était la seule condition exigée par la lo i . On 
appelait cette affaire le procès des cotes irrécouvrables et les 
partis politiques s'émurent non sans raison de la facilité 
avec laquelle la loi permettait d'élever les insolvables à la 
dignité de censitaires moyennant un prix doux : le paie
ment effectif du cens durant une seule année tout au plus, 
et encore! Cette question môme restait obscure. 

De là, loi du 8 septembre 1 8 6 5 due à l 'initiative de deux 
sénateurs, M M . M A L O U et D ' A N E T H A N . Elle exigea formelle
ment cette fois que le cens des années antérieures fût 
réellement acquitté. 

Le cens, c'était quelque chose mais ce n'était pas tout. 
I l ne suffisait plus, sans doute de devoir son impôt des 
années précédentes pour réclamer son inscription sur la 
liste électorale, dût-on le devoir toute sa vie et ne le payer 
jamais. I l fallait avoir payé ; mais quoi? Toute sa dette l is-
cale? ou simplement une quotité inférieure, un à-compte 
égal au cens exigé par la loi politique? Le texte de 
M M . M A L O U et D ' A N E T H A N disait : le cens. Nouvelle équi
voque. 

La fraude ne tarda pas à s'en emparer, au grand détri
ment de la sincérité de notre système électoral et l'appliqua 
largement en matière communale, surtout là où le cens 
est le moins élevé. 

Aussi, lorsque vint la loi du 3 0 mars 1 8 7 0 , le gouver
nement crut- i l devoir aller plus loin que ne l'avait fait sa 
devancière du 8 septembre 1 8 6 5 . 

Au second vote, M . F R É R E - O R B A N , ministre des finances, 
s'exprima en ces termes, en motivant la proposition d'une 
disposition additionnelle : 

« Une fraude qui se pratique très-fréquemment est 
celle qui consiste à prendre une fraction de certaines con
tributions qui peuvent se payer par trimestre, telles que 
les patentes et les débits de boissons, par exemple. J'ai 
cru que le moyen d'empêcher cette fraude serait d'exiger 
que l'on ne comptât à l'électeur, pour la formation du cens, 
que les seules contributions directes dont le montant a été 
établi et acquitté pour une année entière. Ce ne sera donc 
plus à l'aide d'une fraction de contribution qu'on pourra 
se faire inscrire comme électeur ; il faudra que l'impôt soit 
payé pour l'année entière. » 

De là l'article 7 de la loi ainsi conçu : 
« Ne sont comptées à l'électeur pour la formation du 

cens que les seules contributions directes dont le montant 
est établi et acquitté pour une année entière, sans toutefois 
que le paiement de l'année courante doive être fait antici-
pativement. » 

Ce texte était d'une clarté limpide pour ce qui concerne 
notre question. Mais i l laissait planer l'ombre et le doute 
sur deux points étrangers au débat actuel. On ne dis t in-

( 3 ) Cass. belge, 1 2 j u i l l e t 1 8 6 4 ( B E L G . J U D . , X X I I , 8 8 3 ) . I L 

s'agissait là de 7 3 électeurs gantois. 



guait pas entre les diverses contributions directes, alors 
que dans la discussion, i l avait été formellement fait excep
t ion pour l'impôt foncier, lequel, comme l'observait j u d i 
cieusement le comte DE T H E C X , ne se prêtait pas à la 
fraude que voulait prévenir M . F R È R E - O R B A N . D'autre part, 
parlant de l'année courante et du paiement anticipatif, la lo i 
permettait de supposer qu' i l fallait justifier du paiement 
des termes échus avant l 'inscription du contribuable sur 
la liste électorale. Or, la discussion prouvait encore une 
fois que telle n'était ni la pensée du ministre, ni celle de la 
législature. 

La nécessité de remanier cette rédaction vicieuse, mais 
vicieuse à ces deux points de vue seulement, fut reconnue 
dès l'année suivante, date d'une réforme électorale nou
velle. 

L'article 8 de la loi du 1 2 ju in 1 8 7 1 est ainsi conçu : 
« Les contributions et les patentes ne sont comptées à 

l'électeur que pour autant qu ' i l ait payé le cens pendant 
l'année antérieure à celle de son inscription sur la liste 
électorale. » 

L'expression le cens, substituée au montant des contribu
tions, termes de la loi de 1 8 7 0 , prêtait le flanc a la con
troverse. On reprenait le mot de la loi de 1 8 6 5 , dont la 
fraude s'était emparé. On effaçait celui que le législateur 
de 1 8 7 0 avait précisément introduit dans la loi pour inter
dire ce que la loi antérieure tolérait. La section centrale de 
la Chambre s'en préoccupa. On se demanda dans son 
sein s'il fallait comprendre la loi nouvelle en ce sens, que 
les contributions devaient être payées pour l'année entière 
afin de former le cens. 

t La section centrale estime, dit son rapport, que pour 
prévenir toute contestation sur ce point, i l y a lieu de 
modifier la disposition de l'article final du projet de lo i , 
en mentionnant l'article 7 de la loi du 3 0 mars 1 8 7 0 parmi 
les articles non abrogés (4) . » 

Interpellé sur le même sujet dans la discussion publique 
par M . T A C K , le ministre des finances, M . JACOBS, déclara 
formellement à son tour que l'article 7 de la loi du 3 0 mars 
1 8 7 0 demeurait debout. Et, en effet, l'article 1 3 de la 
lo i du 1 2 j u in 1 8 7 1 porte : « Sont abrogés 4 ° la loi 
du 3 0 mars 1 8 7 0 , à l'exception des articles 1 , 2 , 4 et 7. 

Jusque-là, pas d'équivoque, pas de doute. I l faut avoir 
payé l'année entière; les fractions payées sont insigni
fiantes. Ainsi le juge la cour de cassation le 1 1 mars 
1 8 7 2 (5 ) . 

Nous touchons au code électoral et chacun comprend 
que nous n'avons plus qu'une question à résoudre. Le 
code a-t-i l changé la législation? Oui, répond l'arrêt de la 
cour de Bruxelles du 2 8 janvier 1 8 7 5 , son article 6 n'exige 
plus ce qu'exigeait l'article 7 de la loi de 1 8 7 0 , maintenu 
en vigueur parla loi de 1 8 7 1 . 

L'exactitude de cette pétition de principes est singuliè
rement rendue problématique par ces paroles du rappor
teur à la Chambre, M . P I R M E Z , inscrites au début de son 
rapport : <• La multiplicité, le peu de précision des textes 
qui règlent la possession du cens électoral, l'ont obligée 
(la commission) à vous exposer sur ce point l'état de notre 
législation et à vous présenter, non des dispositions, mais 
une rédaction nouvelle, qui rende clairement ce qui résulte 
des lois votées (6 ) . » 

Ainsi , i l est entendu qu'en cette matière on ne veut, n i 
abroger, ni innover. Si donc on abroge comme le pense 
la cour de Bruxelles, on abrogera sans le vouloir, sans le 
savoir peut-être? Est-ce bien possible! 

Le vrai peut quelque fois n'être pas vraisemblable, d i t 
le poêle. Voyons où est la vérité. 

Lorsque le législateur change h loi existante, c'est d'or
dinaire qu ' i l la croit mauvaise, inutile, insuffisante. I l est 
sans exemple que l'on ait effacé d'un code ce que ses 

(4) Documents parlementaires, 1 8 7 0 - 1 8 7 4 , p. 2 9 6 . 
( 5 ) B E L G . J U D . , 1 8 7 2 , p . 3 8 5 . 

( 6 ) Documents parlementaires, 1 8 7 1 - 1 8 7 2 , p . 2 4 1 . 

rédacteurs proclamaient excellent et indispensable. Or, 
c'est là ce qu'auraient fait en 1 8 7 3 , Chambres et Gouverne
ment, s'il faut se ranger à la jurisprudence que nous com
battons. 

Notons d'abord que le projet du gouvernement repro
duisait mot pour mot l'art. 7 de la loi de 1 8 7 0 . Puis, si 
nous reprenons le rapport de M . P I R M E Z , qu'y lisons nous? 
L'historique d'abord de ce même article 7 de la loi du 
3 0 mars de 1 8 7 0 « disposition dictée par des idées fort 
justes et adoptée sans opposition. » Suit la critique de sa 
rédaction aux deux points de vue étrangers que nous avons 
signalés et la proposition d'une rédaction nouvelle ren
dant plus claire la pensée de la loi ancienne. Enfin le rap
porteur conclut et résume ainsi la tâche que s'est imposée 
la commission dont i l est l'organe. « Elle a recherché 
quelle était la portée actuelle de notre législation : elle 
s'est convaincue qu'on peut la réduire à un très-petit nom
bre d'idées très-nettes et très-précises, et qu'on peut expr i 
mer par des textes aussi clairs et aussi simples que ceux 
qui nous régissent sont obscurs et compliqués. » 

Pas le moins du monde question d'innover : on veut 
conserver et éclaircir. 

On veut, comme la législation en vigueur : 1 ° le paie
ment effectif du cens pour l'année antérieure à l'année de 
l ' inscription; 2 ° un temps pendant lequel les contributions 
doivent être imposées pour entrer dans le cens électoral. 
Ce sont encore ici les termes mêmes du rapport que nous 
copions. 

Ne nous arrêtons pas à la règle que l'on va tracer quant 
au premier point; passons au second et transcrivons 
encore : 

« Les contributions directes, continue M . P I R M E Z , se 
réduisent aujourd'hui à quatre : l ' imposition personnelle, 
les patentes, l'impôt foncier et la redevance sur les mines. 

« Nous avons vu, par la discussion de l'art. 7 de la loi 
de 1 8 7 0 , que la contribution personnelle et les patentes 
ne comptent, soit pour l'année antérieure, soit pour 
l'année courante, que si les cotisations portent sur l'année 
entière. A l'égard de ces impôts, cette disposition doit être 
maintenue, en adoptant une rédaction qui n'aille pas 
au delà. » 

Est-ce clair? L'art. 7 de la loi de 1 8 7 0 est maintenu, 
mais avec une rédaction qui n'embrasse plus dans la 
généralité de ses expressions l'impôt foncier et la rede
vance des mines, que personne n'avait jamais, en 1 8 7 0 ni 
en 1 8 7 1 , entendu soumettre à la règle. 

« Quand i l s'agit de l'impôt foncier et de la redevance 
sur les mines, continue M . P I R M E Z , le contribuable peut 
imputer sur le cens même des fractions d'années. » I l ne „/<^*.~ 
le peut donc pas quand i l s'agit du personnel ou des a^a^ 
patentes. jc<^ 

Le rapport termine ainsi : 
f Si nous résumons ces différentes indications pour 

arriver à les formuler en textes de lois, nous constatons 
qu ' i l y a à rédiger trois dispositions absolument indépen
dantes l'une de l'autre. 

« La première doit exiger, sans exception, le paiement 
effectif du cens pour l'année antérieure à l'année courante. 

« La seconde doit régler le temps nécessaire pour que 
les diverses contributions entrent en compte du cens, soit 
de l'année antérieure, soit de l'année courante. 

« La troisième doit permettre la jonction des posses
sions de l'ayant-cause par suite du décès de son auteur. 

« Ces trois dispositions peuvent être formulées comme 
i l suit : » 

Vient le texte de la loi votée : art. 6 . 
L'art. 7 de la loi de 1 8 7 0 est donc, on le répète, parfaite

ment conservé dans l'art. 6 du code électoral dont les deux 
paragraphes réduits à la plus simple expression signifient : 
i l faut pour être électeur avoir payé le cens pour l'année 
antérieure à celle de l 'inscription sur la liste électorale; 
mais le cens consistant en contribution personnelle ou en 
patente ne compte au censitaire, qu'à la condition d'avoir 
payé l'impôt de l'année entière. ^ ^ ^ ^ y«U *< ^ ' / ^ 



La jurisprudence proclamant que pour 6tre électeur i l 
suffit d'avoir payé sur l'année antérieure à celle de l'ins
cr ipt ion, une fraction d'impôt égale au cens électoral, nous 
semble donc faire fausse route. Nous n'hésitons pas à 
penser que cette manière de voir ne serait point partagée 
par la cour suprême. Elle n'a ni rallié ni convaincu la 
députation permanente d'Anvers, dont les arrêts que nous 
avons discutés avaient annulé les décisions. 

A . 0 . 

< ^ K ® 0 ^ > 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Troisième c h a m b r e . — présidence de m . D e p r e l l e de la Nleppe. 

F A I L L I T E . — H Y P O T H È Q U E . — ACTION P A U L I E N N E . 

Pour faire annuler du chef de fraude une hypothèque consentie 
par le failli avant l'époque fixée pour la cessation de paiement, 
il faut, même si l'hypothèque garantit une créance antérieure
ment contractée, que le dessein frauduleux soit établi à la fois 
dans le chef du failli et du créancier avantagé. 

Celui-ci n'est pas en fraude pour avoir agi avec connaissance de la 
mauvaise situation des affaires du failli, si à celle connaissance 
ne se joignent d'autres faits et circonstances constitutifs de 
manœuvres frauduleuses. 

( L E CURATEUR HENDRICKX c. MERTENS.) 

Le tribunal c ivi l d'Anvers a rendu, le 23 août 1875, le 
jugement dont la teneur suit : 

JUGEMENT. — « Auendu que le demandeur poursuit l 'annula
t ion de l ' inscription prise le 2 3 février 1 8 7 5 par le défendeur 
sur les propriétés du fail l i Hendrickx, en exécution d'un acte de 
constitution d'hypothèque passé devant le notaire Mertens, à 
Anvers, le 1 6 du même mois do février; 

« Attendu que la faillite du débiteur a été déclarée le 2 3 mars 
suivant; qu ' i l n'a pas même été question d'en fixer l'ouverture à 
une date antérieure; que l'acte attaqué ne peut donc tomber sous 
l'application ni de l'art. 4 4 5 , ni de l'art. 4 4 6 du code de com
merce; que l 'annulation n'en est poursuivie qu'en exécution de 
l 'art . 4 4 8 du même code ; 

« Attendu que ce dernier article ne fait que rappeler le p r i n 
cipe général inscrit à l'art. 1 1 6 7 du code c i v i l ; qu ' i l faut donc 
que les tiers qui pourstiivent la nullité de l'acte établissent qu ' i l 
est le lésultat de la fraude, non-seulement du débiteur, mais 
aussi du créancier; que le demandeur l'a compris en énumé-
rant, dans son écrit du 1 8 août, une série d'actes et de faits, 
dont i l échéail dès lors d'examiner la pertinence; 

« Attendu que l'on ne peut qualifier de fraude la vigilance de 
celui qu i , doutant de la solvabilité de son débiteur, cherche à 
garantir le recouvrement de sa créance; qu ' i l faut, selon l'expres
sion de RENOUABD, « qu'à la connaissance du mauvais état des 
« affaires du débiteur, se joigne la volonté de profiler de cet 
« état, qu ' i l apparaisse de manœuvres employées pour dissi-
« muler l'existence de l'actif, spéculer sur la ruine du débiteur, 
« égarer les créanciers, aggraver leurs perles el rendre inuti le 
« leur prévoyance ; » 

« Attendu qu'à ce point de vue, les faits énumérés, soit qu'on 
les considère isolément, soit qu'on les prenne dans leur ensem
ble, ne révèlent n i intention ni fait de fraude, tout au moins de 
la part du défendeur; 

« Attendu que d'une part, en effet, si celui-ci a cédé au débi
teur la suite de ses affaires de bâtisses et s'il a, comme archi
tecte, continué de l'employer en qualité d'entrepreneur, on ne 
peut conclure de là que le défendeur doit nécessairement savoir 
qu'une industrie, qui avait élé prospère pour l u i , était, en qua
torze mois de temps, devenue désastreuse pour son successeur; 

« Attendu, d'autre part, que la circonstance que dans l'acte de 
vente de sa maison, passé le 9 décembre 1 8 7 3 , le défendeur a 
donné quillance du prix total, esl en elle-même sans aucune i m 
portance, puisque le même jour el devant le même notaire, l'ac
quéreur accorde sur l ' immeuble acheté hypothèque en premier 
rang, à Henri Janssens, pour 3 0 , 0 0 0 francs et en second rang au 
vendeur lui-même pour 1 0 , 0 0 0 francs; que pareils actes ne 
peuvent avoir indui t les tiers en erreur, puisqu'ils révélaient à 

tous que l ' immeuble restait grevé de toute sa valeur, sauf 
5 , 0 0 0 francs; 

« Attendu que la vente publique qui en a élé faite après la 
faillite a donné sur le prix d'acquisition un bénéfice de 1 2 , 0 0 0 f r . ; 
que celle augmentation de valeur, fût-elle le résultat d'améliora
tions apportées à l ' immeuble, n'indiquerait pas encore que le 
prix du 9 décembre 1 8 7 3 élait exagéré ; que celle exagération 
n'est, du reste, pas alléguée; 

« Attendu que l'augmentation de valeur explique, au con
traire, comment el pourquoi, en janvier 1 8 7 5 , le propriétaire a 
cherché à se procurer, de la pari de l 'Union du crédit, une 
avance nouvelle ; 

« Attendu que le défendeur a pu très-légitimement lui faciliter 
celte combinaison, en renonçant à son hypothèque du 9 décem
bre 1 8 7 3 , pour la remplacer par des promesses à courte échéance, 
que l'ouverture d'un crédit de 2 0 , 0 0 0 francs, consentie le 
1 6 janvier 1 8 7 5 par la société l'Union du crédit, allait permettre 
au débiteur de rembourser; 

« Attendu que cette espérance ne se réalisant pas, pour le 
motif précisément que l'Union du crédit ne faisait pas les avances 
promises, l'hypothèque de cette dernière restait sans objet; que, 
dès lors, en redemandant et en obtenant le 1 6 février la garantie 
à laquelle i l avait renoncé le 1 6 janvier précédent, le défendeur 
n'a fait que reprendre, autant que faire se pouvait, ouvertement 
et sans frauder les droits de personne, la position qu ' i l avait dès 
le 9 décembre 1 8 7 3 ; 

« Attendu qu'en agissant ainsi, i l ne témoignait pas à son 
débiteur plus de défiance qu'auparavant; qu ' i l ne nuisait même 
pas aux créanciers puisque, s'il avait élé payé par suite de l'usage 
du crédit ouvert le 16 janvier, l'hypothèque de l'Union du crédit 
eût absorbé ce qui revient maintenant à celle du défendeur; 

« Attendu que si ce dernier avait dès lors désespéré de la 
position de son débiteur, i l se fût hâté de faire enregistrer l'acte 
et inscrire l'hypothèque, au lieu d'attendre jusqu'au 2 3 février; 
qu' i l se fût gardé surtout de faire encore le 2 6 février une nou
velle avance de 4 , 0 0 0 francs, pour laquelle i l n'a songé que le 
1 8 mars à réclamer une hypothèque qui a été, à bon droi t , 
annulée; 

« Par ces motifs, le Tribunal , de l'avis conforme de M. H O L -
VOET, substitut du procureur du ro i , statuant en premier ressort, 
déboute le demandeur de son action el le condamne aux dé
pens. .. » (bu 2 3 août 1 8 7 5 . ) 

Appel par le curateur. 

Le ministère public, devant la Cour, a donné son avis 
dans les termes suivants : 

« L'action de la masse ne peut se fonder sur les art. 4 4 5 , 4 4 6 
et 4 4 7 de la loi du 1 8 avril 1 8 5 1 , s'il esl vrai que l'hypothèque a 
été consentie pour une dette antérieure et en supposant en fait 
que le créancier a pu douter de la solvabilité de son débiteur, 
l'acte attaqué n'a pas été passé après la cessation de paiement et 
l ' inscription a été prise plus de dix jours avant la date du juge
ment déclaratif qui détermine l'époque de la cessation de paie
ment. 

Reste l'art. 4 4 8 , d'après lequel « tous actes ou paiements faits 
« en fraude des créanciers sont nuls, quelle que soit la date à 
« laquelle ils ont eu lieu. » 

Cette disposition n'est que la reproduction de l 'art. 1 1 6 7 du 
code c iv i l . En France, le législateur de 1 8 3 8 n'a pas cru néces
saire d'insérer une disposition analogue dans la loi des faillites, 
le principe édicté à l 'article 1 1 6 7 du code civi l régissant toutes 
les matières du droit . Le législateur belge en a jugé autrement; 
i l n'y a pas de cas où la fraude soit plus à craindre que dans les 
déconfitures commerciales, et i l est fort utile de rappeler aux 
négociants par un texte spécial que la fraude est condamnée dans 
toutes les circonstances, avant comme après la cessation des 
paiements. (Voir Rapports des commissions de la Chambre et du 
Sénat, MAERTENS, p. 2 2 7 , n o s 2 5 6 et 2 5 7 , et p. 1 7 2 , n° 1 9 3 . ) 

11 y a différents degrés dans la fraude en matière de faillite et 
la loi a pris des mesures diverses pour la réprimer. Ainsi , les 
art. 4 4 5 el 4 4 6 frappent d'une présomption de fraude et, par 
suite, de nullité, dans les conditions qu'ils déterminent, les paie
ments, opérations ou actes faits après la dale de la cessation de 
paiement, ou dans les dix jours qui précèdent celte époque. La 
nature de l'acte, l'époque à laquelle i l a été consenti par le fa i l l i , 
et, dans le cas de l'art. 4 4 6 , la connaissance de la cessation de 
paiement une fois établies, l'acte tombe, sans que le représentant 
de la masse ait rien à prouver relativement aux mobiles qui ont 
fait agir le fai l l i ou le créancier avantagé. 

L 'a r l . 4 4 8 , au contraire, faisant au cas de faillite l 'application 
du principe général de l 'art . 1 1 6 7 , exige plus et autre chose. I l 
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faut que les intéressés prouvent non-seulement le préjudice causé 
à la masse, eventus damni, mais encore l ' intention frauduleuse 
du débiteur seul, s'il s'agit d'acte à titre gratuit , l ' intention frau
duleuse du débiteur et de la personne qui a contracté avec l u i , 
s'il s'agit d'actes à titre onéreux, consilium fraudis. 

Nulle difficulté n'existe en droit au sujet de la première condi
t ion de l'action paulienne, le préjudice éprouvé par les créan
ciers. 

Quant à la seconde condit ion, l ' intention frauduleuse, i l est 
impossible de déterminer d'une manière générale et absolue les 
faits qui fourniront aux magistrats les éléments de leur convic
t ion . Chaque espèce présente à cet égard des circonstances plus 
ou moins caractéristiques de la fraude. A défaut de la l o i , la doc-
t r i n e e t la jurisprudence ont cependant indiqué certains p r i n 
cipes qui peuvent servir de guide. 

La fraude du débiteur sera évidemment prouvée, s'il apparaît 
qu ' i l a contracté dans le dessein de soustraire une portion de ses 
biens à la généralité de ses créanciers ou pour favoriser l 'un 
d'eux au détriment des autres. Cela suppose, i l est inuti le de le 
dire, que le débiteur connaisse son étal d'insolvabilité actuelle et 
irrémédiable, ou sache que l'acte consenti par lui va inévitable
ment déterminer ou augmenter son insolvabilité. On peut même 
dire que celle connaissance, avec les conditions que nous venons 
de préciser, constitue à elle seule une preuve suffisante de l ' i n 
tention frauduleuse du débiteur. Mais i l faut se garder de prendre 
à la lettre les auteurs qui se bornent à exposer rigoureusement 
le principe sans avoir à enlrer dans l'analyse des faits qui 
peuvent quelquefois en modifier l 'application, et arriver à inter
préter leur doctrine en ce sens que la connaissance de son insol
vabilité actuelle caractérise toujours et dans tous les cas l ' inten
tion frauduleuse du débiteur. (TOUÏ.LIER, t. 6 , n° 3 4 9 ; MARCADÉ, 
sur l 'art. 1 1 6 7 , n - 4 9 7 ; DALLOZ, Rép., \° Obligations, n» 9 8 8 ; 
LAROMDIÈRE, sur l 'art. 1 1 6 7 ; RENOUARD, p. 1 8 1 ; LAURENT, t. X V I , 

p. 5 0 7 ; POTHIER, Coutumes d'Orléans, l i tre 4 5 , n° 6 7 . ) 

Cela est certainement vrai dans la plupart des circonstances, 
mais cela peut aussi être trop rigoureux ou complètement faux 
dans d'autres. On n'éprouvera aucun scrupule s'il s'agit d'un acte 
à litre exclusivement gratuit , une donation, par exemple; on n'en 
éprouvera pas davantage à l'occasion d'actes donl la gratuité est 
cependant moins apparente, par exemple les anticipations de 
paiement, les constitutions tout à fait bénévoles de gage ou d'hy
pothèque (LAROMBIÈRE, sur l'art. 1 1 6 7 , n o s 4 et 4 0 ; RENOUARD, 

loc. cit.), si , comme nous l'avons di t , le débiteur est dans un état 
d'insolvabilité irrémédiable, ou s'il sait que l'acte posé par l u i 
va déterminer ou augmenter inévitablement son insolvabilité. 
Mais, au contraire, les scrupules naissent nombreux si nous 
avons à faire à un négociant qu i , se trouvant en présence d'enga
gements supérieurs à ses ressources et connaissant cette situa
t ion , peut cependant espérer continuer honorablement la vie 
commerciale, en luttant contre la mauvaise chance à l'aide du 
secours du crédit et en arrivant ainsi à recueillir les bénéfices 
d'affaires commencées. Pourra-t-on dire que ce négociant a l ' i n 
tention de frauder les droits des créanciers en général, parce 
qu' i l a constitué un gage ou une hypothèque au profit d'un créan
cier qui exige cette garantie en échange d'un nouveau terme de 
paiement? Dans beaucoup de cas, ce procédé ne sera-t-il pas 
empreint des intentions les plus loyales? Le négociant, au lieu de 
vouloir faire tort à ses créanciers, n'aura-t-il pas voulu par là 
sauver ses créanciers et lui-même? C'est donc avec des restric
tions et des atténuations commandées par les faits particuliers à 
chaque espèce, qu ' i l est possible d'admettre avec les auteurs le 
principe que la fraude, dans le chef du débiteur, consiste dans la 
connaissance qu ' i l a de son insolvabilité actuelle ou de celle que 
l'acte posé par lu i doit produire ou aggraver. 

En ce qui concerne le créancier avantagé, i l est bien certain 
qu ' i l ne suffira pas aux créanciers lésés de prouver qu ' i l a connu 
la position périclitante ou même désespérée du fa i l l i . Nous ne 
sommes pas ici dans le cas de l 'art. 4 4 6 , où la connaissance de 
la cessation de paiement suffit pour entraîner la nullité de l'acte. 
Dans notre hypothèse, i l n'y a pas cessation de paiement; i l n'y 
a encore qu'insolvabilité ou danger d'insolvabilité. Nous ne nous 
trouvons pas sous l'empire d'une disposition de loi spéciale à la 
faill i te, édiclant une présomption de fraude, mais sous le régime 
des principes généraux qui exigent que la fraude soit établie à 
règle de droit . Or, en principe, on ne peut soutenir que le créan
cier qui se fait payer ou qui prend des garanties, connaissant la 
position désespérée de son débiteur, commette par cela seul un 
acte illégitime. En veillant avec attention à ses intérêts, i l ne fait 
qu'user de son droi t . Nihil dolo fecit credilor qui suum recipit. 
(L. 1 2 9 , D., de regulis juris, 5 0 , 1 7 ) ; tant pis pour les autres inté
ressés s'ils ont été moins vigilants. Ces principes, qui ont pour 
eux la doctrine et la jurisprudence (DEMOLOMBE, n" 2 2 5 , et auto
rités citées ; RENOUARD, 2 E partie, n° 1 3 2 ; LAROMBIÈRE, sur l'ar

ticle 1 1 6 7 , n 0 5 3 0 e t 4 0 : cass. belge, 2 1 mars 1 8 4 5 ; Liège ,7 j u i n 
1 8 3 7 ; Gand, 2 3 j u i n 1 8 4 6 et 1 7 décembre 1 8 6 8 ; Bruxelles, 
2 4 ju i l le t 1 8 6 3 ( P A S I C R . , 1 8 4 5 , p. 2 4 3 ; 1 8 3 7 , p. 1 3 4 ; 1 8 4 9 , p. 3 4 4 ; 

B E L G . J U D . , 1 8 6 9 , p . 2 3 4 ; B E L G . J U D . , t. X X I , p. 1 5 5 0 ) , ont été. 

affirmés par les travaux préparatoires de la loi du 1 8 avri l 1 8 5 1 . 
« La simple connaissance des affaires du fa i l l i , disait le rappor
ts teur de la commission de la Chambre des représentants (MAER-
« TENS. p. 2 1 4 , n° 2 4 5 ) , ne suffirait pas dans ce cas (celui de 
« l 'art . 4 4 8 ) , puisque l 'art. 4 4 6 proposé par la commission l i m i t e 
« à l ' intervalle qui sépare la cessation de paiement du jugement 
« déclaratif, la cause d'annulation qui résulte de cette connais-
« sance. » 

Si l'état d'insolvabilité du débiteur et la connaissance que le 
créancier a de cet état sont des éléments essentiels de convict ion, 
lorsqu' i l s'agit d'apprécier l ' intention du créancier avantagé, i ls 
ne suffisent donc pas à eux seuls pour faire admettre que cette 
intention soit frauduleuse. 11 faut qu'à ces faits essentiels, mais 
qui ne décèlent par eux-mêmes qu'un créancier vigilant, viennent 
s'en ajouter d'autres, qui colorent les premiers et dénoncent un 
créancier habile, ayant recours, de concert avec le débiteur, à 
des calculs, à des combinaisons, à des machinations propres à 
assurer le succès de l 'injustice, c'est-à-dire la satisfaction de ses 
intérêts personnels au détriment des intérêts d'autrui. 

Nous avons maintenant à vérifier si les faits du procès rentrent 
dans les conditions de l 'art. 4 4 8 de la loi des faillites. 

Et tout d'abord, est-ce un acte purement gratuit qu'a posé le 
débiteur en consentant l'hypothèque contestée? Cette hypothèque 
est-elle une de ces garanties bénévoles auxquelles le débiteur 
n'est pas forcé de souscrire, qu ' i l accorde par pur esprit de bien
veillance et auxquelles RENOUARD et L A R O M B I È R E , ainsi que l'arrêt 
de cette cour en date du 2 8 mai 1 8 6 8 (PASICR., 1 8 6 9 , I I , 2 3 6 ; 
BEI .G. J U D . , t. X X V I , p. 9 9 9 ) , assignent le caractère d'actes gra
tuits. D'après le premier juge et d'après nous, i l n'en est r ien. 

Originairement créancier hypothécaire à raison du solde d'un 
prix de vente d' immeuble, l'intimé, pour permettre à son débi
teur de traiter avec l 'Union du crédit, donne mainlevée et reçoit 
en paiement des effets de commerce à courte échéance. I l comp
tait que, grâce au service de crédit que le fail l i s'était assuré, les 
affaires de celui-ci allaient marcher et qu ' i l serait payé. Un mé
compte survient et trompe les espérances du débiteur et du 
créancier. L'Union du crédit exige, pour continuer ses avances, 
l'achèvement préalable des constructions données en hypothèque. 
Un premier effet vient à écheoir lo 1 E R février, i l n'est pas payé ; 
l'intimé consent à renouveler au 1 5 ; ce jour-là le débiteur reste 
encore en défaut. L'intimé a droi t de demander le paiement du 
bil let échu ; i l peut même prétendre au paiement de tous les 
billets (arg. 1 1 8 8 , code c iv i l ) . Au lieu de cela, i l réclame ou i l 
accepte le rétablissement de sa position antérieure de créancier 
hypothécaire, en accordant au débiteur un terme de c inq ans. 

Dans ces conditions, peut-on dire que le fai l l i a fait à son 
créancier une concession purement gratuite? I l lu i accorde une 
hypothèque pour la garantie d'une dette antérieure, c'est vrai ; 
mais celte dette était exigible, au moins pour partie, et i l obtient, 
ce qui peut le sauver, le bénéfice d'un terme éloigné pour toute 
la dette. 

La Cour aperçoit immédiatement combien est différente l'es
pèce actuelle des cas supposés par RENOUARD et LAROMBIÈRE et 

du procès jugé par l'arrêt du 2 8 mai 1 8 6 8 . 

L'hypothèque reste ici ce qu'elle est d'après sa nature propre, 
un contrai commulai i f ; elle n'emprunle pas aux circonstances le 
caractère exceptionnel d'un acle à l i t re gratuit . En supposant 
qu'on puisse trouver dans les fails de la cause les indices de la 
fraude légale de la part du débiteur, ce qui ne nous est pas 
démontré, i l faudra, conformément aux principes, y retrouver 
aussi la preuve de la complicité du créancier avantagé, ce qui 
nous paraît impossible. Les fails allégués par l'appelant tendraient 
lout au plus à démontrer que l'intimé connaissait l'état d ' insol
vabilité de son débiteur et nous savons que cela ne suffit pas 
pour constituer le créancier en état de fraude. Et encore, celte 
connaissance ne devail pas être bien complète puisque, après la 
constitution de l'hypothèque du 1 6 février, l'intimé a suivi 
encore la foi du fail l i en lu i prêtant une somme de 4 , 0 0 0 francs 
sans aucune garantie. La réalité de la créance n'est, du reste, pas 
contestée; la garantie donnée le 1 6 février ne fait, en définitive, 
que rétablir le créancier dans sa position antérieure, à laquelle i l 
n'avait renoncé que dans des vues de bienveillance pour le débi
teur. Aussi croyons-nous avec le premier juge que l'appelant doit 
être déclaré mal fondé dans son act ion. . . » 

La Cour a prononcé comme suit : 

A R R Ê T . — « Attendu que rien dans la cause ne porte à croire 
qu'en passant l'acte du 1 6 février 1 8 7 5 devant le notaire Mer-



tens, d'Anvers, les parties contractantes aient voulu frauder les 
autres créanciers d'Hendrickx ; 

« Que c'est donc à bon droi t que le jugement à quo décide que 
l'hypothèque prise en vertu de cet acte doit être maintenue; 

« Par ces motifs el ceux du premier juge, la Cour, entendu 
M . l'avocat général VAN BERCHEM en ses conclusions conformes, 
met l'appel au néant... » (Du 16 novembre 1875. — Plaid. 
M M C S VANDENBOSSCHE, du barreau d'Anvers, et VICTOR JACOBS.) 

C O U R D ' A P P E L DE LIÈGE. 
Deuxième c h a m b r e . — Présidence de H . L e n a e r t s . 

SOCIÉTÉ. — TRANSFORMATION DE PRODUITS A G R I C O L E S . 

V E N T E . — A C T E D E COMMERCE. — CAUTIONNEMENT. — C O N 

T R A T COMMERCIAL. — AVAL PAR A C T E SÉPARÉ. 

Une société fondée pour la transformation de produits agricoles 
pour les vendre ainsi tranformés constitue une société commer
ciale, lorsque la fabrication n'est pas limitée aux récoltes pro
venant du fonds des associés et peut porter sur des produits 
achetés à d'autres dans ce but. 

Le caractère commercial d'une société en nom collectif s'étend à la 
personnalité de tous ceux qui la composent el qui sont censés 
faire eux-mêmes tous les actes sociaux. 

Le cautionnement d'un commerçant est censé fait pour son com
merce, sauf preuve contraire, el revêt un caractère commercial. 

Ne constitue pas un aval par acte séparé, mais un véritable cau
tionnement, l'écrit par lequel un commerçant garantit le paie
ment de ce qui sera dû, à quelque titre que ce soit, jusqu'à 
concurrence d'une somme fixe et déterminée; il en serait autre
ment si la caution portail sur des effets escomptés ou à escompter 
pendant un temps indéterminé. 

(DENISON, VEUVE ART C. COCHET ET C L E . ) 

jyjme ^ r t c a u t j o n n e les engagements de son fils Victor 
A r t envers la banque Gochet jusqu'à concurrence de 
4 0 , 0 0 0 francs. Cette banque escompte des lettres de change 
tirées par Victor Art sur un sieur Robert et acceptées par 
celui-ci; puis Victor Ar t étant devenu insolvable, la Banque 
assigne la caution devant le tribunal de commerce. Celle-ci 
appelle Robert en garantie en sa qualité de codébiteur 
solidaire de son fils et excipe de l'incompétence du t r ibu
nal, fondée sur ce que son cautionnement constitue un 
acte c iv i l . 

A R R Ê T . — « Sur la question de compétence : 
« Attendu que le 11 avri l 1873, plusieurs propriétaires du can

ton de Gembloux, parmi lesquels se trouvait la veuve Ar t , née 
Denison, constituèrent entre eux une société en nom collectif pour 
l'établissement et l 'exploitation d'une fabrique de sucre de bette
raves dans cette localité; 

« Que celte société était l'ondée au capital de 410,000 francs; 
que les associés s'obligeaient à fournir chaque année une cer
taine quantité de kilogrammes de betteraves et à reprendre à un 
pr ix déterminé la pulpe des betteraves qu'ils avaient fournies; 

« Qu'aucune stipulation des statuts n ' interdit aux actionnaires-
administrateurs le droit d'alimenter l'usine au moyen de bette
raves achetées à d'autres propriétaires; 

« Attendu que si la transformation de produits agricoles ne 
peut en général être considérée comme un acte de commerce 
lorsqu'elle n'est qu'un simple moyen employé par le propriétaire 
de tirer meil leur parti des produits de son fonds, i l n'en saurait 
être de même lorsque, comme dans l'espèce, la fabrication n'est 
pas limitée aux récoltes provenant du fonds des associés el qu'elle 
peut porter sur des produits achetés à d'autres dans ce b u t ; 

« Que le capital élevé auquel la société dont s'agil a été con
stituée prouve que les associés ont voulu former dans un but de 
spéculation une véritable entreprise de manufacture ou d'usine, 
rangée par la lo i du 15 décembre 1872 parmi les actes de com
merce; 

« Attendu qu'une société en nom collectif, bien que l 'admi
nistration soit confiée à quelques actionnaires, n'engage pas 
moins la responsabilité illimitée et solidaire de tous ses mem
bres et que le caractère commercial de la société s'étend à la 
personnalité de tous ceux qui la composent et qui sont censés 
faire eux-mêmes tous les actes sociaux : « Dans la société en 
« nom collectif, d i t le rapport de la section centrale sur Parti-
ce cle 122 de la nouvelle loi sur les sociétés commerciales, l'être 
« moral n'est pas autre chose que la réunion des associés eux-

« mêmes ; 

« Ce sont eux qui s'obligent directement envers les tiers ; la 
« raison sociale n'est que l'abrégé de leurs noms individuels 
« réunis; » 

« Attendu que sous ce dernier rapport la veuve Ar t , née 
Denison, doit être considérée comme commerçante ; 

« Attendu que celte dame se trouvait, d'autre part, à la tête 
d'une exploitation agricole composée de biens dont elle avait 
soit la propriété, soit l 'usufruit en tout ou en partie ; 

« Que, parmi ces immeubles, se trouvait un moulin à farine, 
mu par le vent, dans lequel se manipulaient des produits qui y 
étaient apportés par des part iculiers; 

« Que celte entreprise est incontestablement encore une entre
prise commerciale ; 

c Qu'à la vérité l 'un des fils de la veuve Ar t , demeurant avec 
elle, s'occupait spécialement de l 'administration de ce moul in et 
était même seul patenté comme meunier; mais que la mère n'en 
doit pas moins être considérée comme ayant elle-même occupé 
ce moulin dans le courant de l'année 1873, ainsi que le démon
trent les termes mêmes de l'acte du 9 janvier 1874, dûment 
enregistré, par lequel elle a fait donation de ses biens à ses en
fants; 

« Attendu que la loi du 15 décembre 1872, art. 2, répute acie 
de commerce « toutes obligations des commerçants, à moins qu ' i l 
«ne soit prouvé qu'elles aienl une cause étrangère au commerce;» 

« Attendu que ces expressions comprennent dans leur généra
lité toutes les obligations qui peuvent être consenties par un 
commerçant ; 

« Que le législateur n'a fait aucune exception pour le contrat 
de cautionnement qu i , bien qu'essentiellement civil de sa nature, 
n'en peul pas moins revêtir, en certains cas, un caractère com
mercial ; 

« Qu'il résulte également des termes de l'article précité « que 
« le marchand (ainsi que le disait le rapporteur de la section con-
« traie sur ce titre du code de commerce), abstraction faite de la 
« personne avec laquelle i l contracte, est réputé obligé pour fait 
« de son commerce, et que c'est à lu i de renverser celte pré-
ci somplion ou de justifier que l 'obligation a une cause étrangère 
ce à son négoce, s'il veul rentrer dans la classe des simples par
ce ticuliers à l'occasion d'un engagement purement civi l ; » 

ce Attendu que la veuve Ar t , en garantissant solidairement à 
l'intimé Gochet, par l'acte du 13 ju i l l e t 1873 dûment enregistré, 
toutes les opérations que Gochet aurait traitées ou traiterait 
encore, à quelque litre que ce soit, avec son fils Victor Ar t jus 
qu'à concurrence de 40,000 francs, est réputée, aux termes de 
la l o i , avoir contracté cette obligation pour faits de son com
merce ; 

ce Qu'elle n'établit et ne demande pas à établir que le caution
nement a une cause étrangère à son négoce ; 

ce Que le fait que Victor Art habitait une autre localité et faisait 
un autre commerce que celui de sa mère ne suffit pas pour dé
truire la présomption de commercialité de l'acte du 13 ju i l l e t ; 

ce Que les termes mêmes de cet acte, dans lequel la veuve Ar t 
déclare ce se considérer comme codébitrice commerciale et direc-
ce tement responsable, comme si les avances faites à son fils lu i 
ce avait été faites pour son propre compte et les considérant 
ce comme lu i étant personnelles, » tendent au contraire à démon
trer que ce cautionnement consenti par une commerçante est bien 
réellement un acte de commerce; 

ce Attendu, dès lors, que c'est avec raison que le premier.juge 
s'est déclaré compétent pour apprécier les conséquences de l'acte 
dont i l s'agit ; 

ce Au fond : 

ce Attendu que la qualité de commerçante étant reconnue à la 
veuve Ar t , celle-ci ne peut contester la validité de cet acte, sous 
le prétexte qu ' i l a été écrit par une main étrangère et qu ' i l se 
borne à porter la souscription écrite de sa main : <e J'approuve 
l'écriture ci-dessus» avec sa signature, sans mentionner en toutes 
lettres la somme jusqu'à concurrence de laquelle elle s'obligeait, 
celte mention, aux termes de l 'art 1326 du code c i v i l , n'étant pas 
exigée dans le cas où l'acte émane de marchands ; 

ce Attendu, au surplus, que l'appelante n'articule aucun fait de 
dol ou de fraude dont elle aurait été victime de la part de son 
fils; 

ce Que, lo in de là, elle a même reconnu l'existence et la sincé
rité de l'acte du 13 ju i l l e t , dans l'assignation en garantie qu'elle 
a dirigée le 4 février 1874, contre Auguste Robert et Victor Ar t 
pour les obliger à intervenir dans le procès qui l u i était intenté 
par l'intimé Gochet ; 

ce Qu'en effet, elle reconnaissait formellement dans cette assi
gnation, « qu'elle s'était portée garante et caution de son fils V ic -
cc tor Ar t , pour une somme déterminée, » se bornant uniquement 



à contester sa qualité de négociante et à vouloir l imi te r l'étendue 
de l'engagement qu'elle avait souscrit; 

« Que cet acte de cautionnement est donc valable ; 

« Attendu, quanta la portée de cette convention, qu'elle com
prend toutes les opérations traitées ou à traiter entre Ar t et 
Gochet; 

« Que la garantie ne porte pas spécialement sur les effets ou 
promesses escomptées par Art chez Gochet, mais qu'elle s'étend, 
ainsi que le di t l'acte susmentionné, « à toutes les sommes dont 
« le premier pourra Cire redevable au second à quelque li tre que 
« ce soit, jusqu'à concurrence de la présente ouverture de crédit 
« de la somme de 4 0 , 0 0 0 francs; » 

« Que les termes de cet écrit prouvent que la veuve Art a voulu 
plutôt garantir le paiement du solde de compte que les effets 
escomptés ou à escompter pendant un temps indéterminé chez le 
sieur Gochet ; 

« Que, dès lors, l'acte du 1 7 ju i l le t doit ôlre considéré non 
pas comme un aval par acte séparé, mais comme un véritable 
cautionnement ; 

« Attendu que Gochet ne produit pas le solde du comple q u i 
a fait l'objet de cette garantie; 

« Qu'il se borne à demander à l'appelante le remboursement 
jusqu'à concurrence de 4 0 , 0 0 0 francs de différentes traites d'un 
impor t plus élevé tirées sur Roberi par Ar t , et qu ' i l a escomptées 
à celui-ci ; 

« Que, malgré les sommations qui lu i ont été faites, i l s'est 
refusé à produire ou à communiquer ses comptes et a déclaré 
qu ' i l n'en possédait pas; 

« Que l'appelante prétend, île son côté, que Gochet avait avec 
Victor Art un compte courant dont le résultat seul peut former un 
ti tre en sa faveur, après examen des différents articles ainsi que 
des déchéances encourues et que l'appelante se réserve de faire 
valoir ; 

« Qu'elle est en droi t , pour l ' instruction de la cause, de récla
mer à cet égard les vérifications nécessaires; 

« Qu'il y a lieu d'ordonner à Gochet de produire des extraits 
complets de ses livres relatifs aux comptes des opérations qu ' i l a 
faites avec Art et Robert ; 

« En ce qui concerne l'action en garantie : 

« Attendu qu ' i l y a lieu de réserver à statuer sur celte ques
t ion jusqu'à ce que les vérifications dont i l vient d'être parlé aient 
été faites ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . F A I D E B , avocat général, en ses 
conclusions conformes, dit pour droit que les premiers juges 
étaient compétents pour statuer sur l'action qui leur était sou
mise ; confirme sur ce point le jugement à quo; émendant pour 
le surplus, et avant de statuer au fond sur l'action principale, 
ordonne à l'intimé Gochet de fournir à l'appelante des extraits 
exacts et complets de ses livres relatifs aux comptes des opéra
tions qu' i l a faites avec les sieurs Ar t et Roberi; réserve de statuer 
sur l'action en garantie; réserve également les dépens... » (Du 
2 4 mars 1 8 7 5 . — Plaid. MM°* E. DUPONT et BURY, du barreau de 

Liège, L E M A I T R E , ROPS et DOUXCHAMPS, du barreau de Namur.) 

TRIBUNAL CIVIL D ' A N V E R S . 

présidence de M . S m e k e n s . 

RESPONSABILITÉ. — ACCIDENT. — CHOSE QUE L'ON A SOUS SA 

G A R D E . — F A U T E OU NÉGLIGENCE. — PRÉSOMPTION. 

P R E U V E C O N T R A I R E . 

En disposant que l'on est responsable du dommage causé par la 
chose que l'on a sous sa garde, l'art. 1384 du code civil suppose 
dans le chef de la partie responsable une faute ou une négligence 
sans laquelle le préjudice n'eût pas été causé. 

La partie lésée n'a donc pas à prouver qu'il y a eu faute ou négli
gence. 

La présomption établie par l'article 1384 précité n'est cependant 
qu'une simple présomption de droit qui n'exclut pas la preuve 
contraire, mais cette preuve incombe à celui qui avait la chose 
sous sa garde. 

Les actes d'instruction d'un procès antérieur dans lequel l'une des 
parties n'était pas en cause, pas plus que la décision interve
nue, ne peuvent servir de preuve dans un procès postérieur. 

Celui qui a fait exécuter un appareil sur ses propres plans et 
d'après ses indications doit, pour échapper à la responsabilité, 
en cas d'accident survenu lors de l'essai du récipient, prouver 

qu'il n'a négligé aucune des précautions que commandent les 
données de la science. 

( L A L L E M A N D . c. KOEHLER.) 

Kœhler avait fait exécuter sur ses propres plans et 
d'après ses indications, par Petry-Chaudoir de Liège, un ap
pareil à distillation de pétrole. Cet appareil, livré et placé 
à Anvers, se trouva défectueux. Petry-Chaudoir envoya ses 
ouvriers, Lallemand père et fils, pour compléter le travail 
de rivetage et de rétamage; i l proposa de faire ensuite un 
essai à l'eau; le défendeur, sans s'y refuser, objecta la 
grande dépense qui en résulterait et prétendit que cette 
dépense incombait au constructeur; n i l 'un ni l'autre n ' in
sista plus. Avant l'arrivée des ingénieurs de Petry, Kœhler 
commença l'expérimentation au pétrole. L'appareil pr i t 
feu et fit explosion au moment où Lallemand fils et un autre 
ouvrier s'en étaient approchés. Tous deux y perdirent la 
vie. 

I l en résulta un premier procès dans lequel Kœhler 
réclama de Petry-Chaudoir des dommages-intérêts pour 
mauvaise exécution des plans qu' i l avait fournis à ce con
structeur. Ce procès fut définitivement jugé contre Kœhler^ 

Alors Lallemand père, s'appuyant sur l'article 1384 du 
code civi l et subsidiairement sur la faute établie, selon l u i , 
à charge de Kœhler par le jugement antérieur, réclama 
des dommages-intérêts du chef de la mort de son enfant. 

JUGEMENT. — « Attendu que pour justifier son action en dom
mages-intérêts du chef de la mort de son fils, le demandeur fait 
remarquer que cette mort est due à l'explosion d'une chaudière 
placée sous la garde du défendeur et dont celui-ci , pour cela seul 
et aux termes de l 'art . 1384 du code c i v i l , doit en tous cas répon
dre ; qu'au surplus l'explosion est due à la faute du défendeur; 

« Attendu, quant au mérite de ce double sontônement, que 
sans doute l 'art . 1384, différent en cela des art. 1382 et 1383, 
n'exige pas que le dommage soit dû au fait personnel de celui 
qui en est déclaré responsable; mais que cet article aussi bien que 
les deux suivants, qui ne foni , comme les alinéas mêmes de l 'ar
ticle 1384, qu'énumérer des cas d'application du principe géné
ral énoncé en tête de l 'article, suppose néanmoins dans la partie 
responsable une faute ou une négligence sans laquelle le préju
dice n'eût pas été causé; 

« Attendu que celte règle d'équité a été proclamée par les 
auteurs mêmes de la loi ; que, dans le rapport au Tr ibuna l , 
T A R R I B L E V rattache expressément toutes les responsabilités pré
vues par les art. 1384 à 1386 du code c iv i l et déclare que « le 
« dommage pour être sujet à réparation doit être l'effet d'une 
« faute ou d'une imprudence de la part de quelqu'un; que s'il ne 
« peut être attribué à celle cause, i l n'est plus que l'ouvrage du 
« sort dont chacun doit supporter les conséquences: mais que 
« s'il y a une faute ou imprudence, quelque légère que soit leur 
« influence sur le dommage causé, i l en est dû réparation; » 

« Attendu que tout ce que permet la généralité des termes de 
la l o i , c'est de conclure que le demandeur n'a pas à prouver la 
faute; qu ' i l a pour lu i la présomption légale, mais une présomp
tion qui n'exclut pas la preuve contraire et qui permet dès lors 
au défendeur d'établir, comme i l le soutient, qu'on ne peut en 
aucun cas faire remonter jusqu'à lu i la responsabilité de la mort 
du fils du demandeur, quelle qu'en ait été la cause immédiate; 

« Attendu qu'à l 'appui de leurs soutènements respectifs, les 
deux parties invoquent, sans y attacher toutefois l'autorité de la 
chose jugée, la décision intervenue dans les débats déjà soutenus 
par le défendeur à la suite c l au sujet des mêmes faits; qu'elles 
se prévalent aussi des indications fournies par l ' instruction de 
celle première procédure; 

« Attendu que, pas plus que la décision, les actes d ' instruc
tion ne peuvent servir de preuve au procès actuel, puisque d'une 
part la contestation ne se mouvait pas entre les parties actuelle
ment liligantes, et que d'autre part elle n'a porté précédemment 
que sur la seule question de savoir s'il y a eu faute de la part du 
constructeur Petry-Chaudoir, qui ne figure pas en la présente 
cause ; 

« Attendu, qu'aujourd'hui au contraire, i l s'agit d'examiner si 
le défendeur Kœhler n'a aucune faute, ignorance, n i négligence 
à s'imputer, soit comme auteur du plan de la chaudière, soit 
comme inspirateur et directeur de l'expérimentation qui a causé 
l 'accident; 

« Attendu que le défendeur se reconnaît l'auteur du plan et 
qu ' i l cherche en vain à décliner, à l'égard du demandeur, la res
ponsabilité de l'essai du récipient construit d'après ce plan ; 



qu'en effet, le demandeur et son fils n'ont assisté a cet essai qu'à 
l i t re de simples ouvriers envoyés par leur maître pour travailler 
sous les ordres du défendeur; que celui-ci avait donc à prendre 
toutes les précautions requises pour garantir ces employés; qu ' i l 
ne lu i suffisait pas qu'ils eussent déclaré terminé le travail de 
rivetage et de remontage dont ils étaient chargés; qu ' i l devait, 
le cas échéant, les prémunir contre le danger que leur ignorance 
ou leur inexpérience leur ferait affronter ; 

« Attendu que, d'après le demandeur, malgré les soins appor
tés à son ouvrage, i l pouvait toujours y rester des défectuosités 
qu'une épreuve à l'eau aurait fait découvrir; que le défendeur 
prétend à bon droi t , ¡1 est vrai , ne pas s'être refusé à cette 
épreuve et ne l'avoir subordonnée qu'à la condition que les frais 
en seraient supportés par Petry, constructeur do l'appareil ; 

« Attendu, toutefois, que cet assentiment conditionnel ne suffit 
pas, puisque la question des frais est accessoire ; que si les inté
ressés ne parvenaient pas à la résoudre à l'amiable, ils avaient à 
la faire décider enjustice, plutôt que de la laisser irrésolue et de 
compromettre pour cela la vie de leurs semblables; qu ' i l y a donc 
eu faute ou imprudence de la part du défendeur, à moins qu ' i l 
ne prouve que l'épreuve à l'eau n'eût pas prévu le désastre qui 
s'est suivi de l'essai avec pétrole ; 

« Attendu que dans les débats antérieurs, des experts, dont le 
demandeur s'approprie les opinions, ont cru pouvoir attribuer le 
désastre, soit à la concavité du récipient, soit au défaut de revê
lement du tuyau de la cheminée, soit à l'insuffisance de la quan
tité de pétrole mise en dis t i l la t ion; 

« Attendu qu'ils ne se sont pas à la vérité expliqués avec certi
tude sur la préférence à donner à l'une ou à l'autre de ces causes, 
et ne les ont même examinées que pour écarter l'hypothèse d'une 
faute dans le chef du constructeur; mais que chacune d'elles peut 
constituer, à elle seule, un fait d'ignorance ou d'imprudence et 
engager ainsi la responsabilité du défendeur Kœhlcr; 

« Attendu, qu'en effet, c'est lui qui a fourni le plan do l'appa
reil et qui a prescrit la concavité du fond et la disposition de la 
cheminée; que si l'une ou l'autre supposition des experts venait 
à être vérifiée, ce serait là une cause d'explosion qu'un industriel 
assumant le rôle d'ingénieur mécanicien avait à prévoir ; 

« Attendu que c'est le défendeur encore qui a déterminé la 
quantité do pétrole à employer et qu ' i l appartenait surtout à l u i , 
fabricant, de connaître les mesures à prendre dans la manipulation 
d'une matière aussi dangereuse ; 

« Attendu que par application des principes ci-dessus déduits, 
i l l u i incombe donc d'établir que, ni dans la confection des 
plans, ni dans la direction de l'expérimentation, i l n'a négligé 
aucune des précautions que commandent les données de la 
science ; que spécialement, rien ne pouvait faire craindre la réali
sation d'aucune des trois hypothèses examinées par les experts 
dans les contestations antérieures; que tout indique au contraire 
un cas fortuit que l ' industriel le plus prudent et le plus instrui t 
se trouvait hors d'état de prévoir ; 

« Attendu que d'après les renseignements fournis par les 
débals antérieurs, i l n'y a que des hommes versés dans les 
sciences physiques et chimiques qui puissent donner à ce sujet, 
à la justice, une solution éclairée et sûre; qu'ils doivent la baser 
du reste sur les faits incontestables et incontestés qui résultent 
des pièces du procès ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , statuant en premier ressort, 
écarte la fin de non-recevoir opposée par le défendeur; et avant 
de faire droi t au fond, ordonne que trois experts à convenir 
entre parties endéans les trois jours de la signification du juge
ment, sinon M M . . . experts chimistes à Anvers, après prestation 
de serment entre les mains du président de ce siège, auront à 
prendre connaissance des circonstances dans lesquelles, d'après 
les pièces du procès, est arrivée la mort du jeune Lallemand et à 
dire ensuite dans un rapport motfvé : 

« 1° Si après une épreuve à l'eau ou à air comprimé, un acci
dent semblable eût pu se produire quand on aurait affecté l'ap
pareil à sa destination définitive, la disti l lat ion du pétrole; 

« 2° Si en Amérique où fonctionnent, paraît-il, des appareils 
comme celui dont s'agit, on ne supprime ou rachète pas la con
cavité du fond ; si l'eau n'a pas pu séjourner dans la concavité, et 
si elle n'a pas pu déterminer ou contribuer à déterminer l'acci
dent qui s'est produit ; 

« 3° Si dans les appareils américains, l'intérieur des chemi
nées n'est pas revêtu de briques réfraclaires; si à défaut de pareil 
revêlement la cheminée n'a pas pu s'échauffer au point de déter
miner l ' inflammation de gaz ou autres matières renfermées dans 
l'appareil ; 

« 4° S'il n'y avait pas, pour une raison quelconque, danger ou 
imprudence à remplir incomplètement le récipient et si par suite, 

l 'air atmosphérique en se mêlant avec des carbures ou autre
ment n'a pas pu déterminer l'explosion de l'appareil l i t igieux 
dont les proportions sont déterminées aux pièces du procès; 

« 5° Si, à défaut des circonstances précédentes, on n'en peut 
point découvrir d'autres qui permettent de penser que le défen
deur a agi avec imprudence ; 

« 6° Si tout autorise au contraire à déclarer que l'événement 
tel qu ' i l s'est produit est un cas malheureux que l'état actuel de 
la science ne permettait pas de prévoir et que toutes les précau
tions étaient suffisantes pour croire légitimement qu'aucun dan
ger n'était à redouter ; 

« Pour, après celte expertise faite, être par les parties conclu 
et par le tribunal statué ce qu ' i l appartiendra; dépens réservés.. .» 
(Du 9 avr i l 4874. — Plaid. MM C S J. CUYI.ITS et VRANCKEN.) 

OBSERVATIONS. — Sur le point de savoir si la partie 
lésée doit prouver qu ' i l y a faute ou négligence dans le 
chef de celui qui a sous sa garde la chose qui a, occasionné 
l'accident, voir conf : tribunal civi l de Bruxelles, 3 1 mai 
1 8 7 1 ( B E L G . Jun., X X I X , p. 7 5 8 ) ; mais la cour de Bruxelles, 
tout en mettant à néant l'appel interjeté contre ce jugement, 
a jugé que celui qui demande la réparation d'un dom
mage doit, dans le cas de l'art. 1 3 8 4 du code c iv i l , aussi 
bien que dans le cas des art. 1 3 8 2 et 1 3 8 3 , justifier de 
l'existence d'une faute dans le chef de celui qui en est 
l'auteur (BEI .G . Jun., X X X , p. 1 5 1 5 . ) 

La cour de cassation de France a, le 1 9 jui l le t 1 8 7 0 
(S IREY, 1 8 7 1 , p. 1 1 ) , admis la jurisprudence de la cour de 
Bruxelles sur cette question. Voir la note de l'arrêtiste qui 
a publié cet arrêt. 

Voir aussi : L O C R É , édit. belge, t. V I , p. 2 8 7 , n o s 1 9 et 
2 0 ; D E M A N T E , n°s 8 7 7 - 8 7 9 ; M A R C A D É sur l'art. 1 3 8 4 ; D A L -

LOZ, V° Responsabilité, n° 5 0 2 . 

, 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième e b a m b r e . — Présidence de M . D e LonQe. 

V O L . — C O A U T E U R . — C O M P L I C E . 

Celui qui coopère directement à Vexécution d'un vol commis par 
autrui, à l'aide de faits facilitant à son profit l'enlèvement et 
l'expédition des objets volés, doit être puni comme auteur et non 
comme simple complice. 

(HERMAN.) 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen, déduit de ce qu'en supposant 
gratuitement que le fait mis à la charge du demandeur eût été 
établi, le demandeur ne saurait être considéré comme coauteur 
du vo l , mais seulement comme complice, le fait d'avoir donné 
des instructions pour le commettre ne constituant aux termes de 
l 'article 67 du code pénal, qu'un cas de complicité puni suivant 
l 'art. 69 moins sévèrement que le délit même : 

« Considérant que l'arrêt dénoncé décide que le demandeur 
s'est rendu coupable comme coauteur de la soustraction fraudu
leuse commise le 7 octobre 1874 par De Vreker et Robert, en 
coopérant directement au même lieu et à la même date, à l 'exé
cution de ce délit par des faits facilitant à son profit l'enlèvement 
et l'expédition des marchandises volées ; 

« Considérant qu ' i l résulte de celle décision, en fait, que le 
moyen manque de base; 

« Considérant, au surplus, que les formalités substantielles 
ou prescrites à peine de nullité ont été observées et que la l o i 
pénale a été justement appliquée au fait dont le demandeur a été 
légalement déclaré coupable ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller CORBISIER en 
son rapport et sur les conclusions de M. CLOQUETTE, premier 
avocat général, rejette le pourvoi . . . » (Du 25 octobre 1878.) 



C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième c h a m b r e . — Présidence de M . D e Longé. 

CHASSE. — G I B I E R . — V E N T E . — TEMPS P R O H I B É . 

La vente du gibier en temps prohibé constitue un délit, alors même 
qu'il serait établi que le gibier vendu n'est pas le produit d'un 
délit de chasse. 

( L E PROCUREUR GÉNÉRAL A BRUXELLES C PERRIN.) 

La Cour de Bruxelles avait jugé le contraire par l'arrêt 
suivant : 

ARRÊT. « Attendu que le 2 1 août 1 8 7 5 , un commissaire 
adjoint de la police de Bruxelles s'est présenté chez le prévenu, 
qui est hôtelier, et y a demandé, entre autres mets, deux cailles 
rôties, qui lui furent servies pour son repas et qu ' i l paya; 

« Attendu qu'après en avoir mangé une, i l saisit l 'autre, la fit 
soumettre à un expert, puis préparer en conserve c l déposer au 
greffe du tribunal correctionnel comme pièce à conviction ; 

« Attendu qu' i l est constant en fait que le prévenu avait acheté 
en 1874, alors que la chasse était ouverte, quelques mil l iers de 
cailles vivantes, qu ' i l en fit tuer successivement et préparer au 
fure t a mesure des besoins de son établissement et que les deux 
cailles en question faisaient partie de cet achat et n'étaient pas le 
produit d'un délit de chasse ; 

« Attendu que le prévenu s'est donc borné à faire préparer et 
servir dans sa demeure, moyennant paiement, un gibier qu ' i l 
avait le droi t d'y posséder et qui devait y êlre consommé ; 

« Attendu que ces faits ne tombent pas sous l 'application de 
l 'art . 5 de la loi sur la chasse ; 

« Attendu que, dans le cas prévu par celte disposition, celui 
qui vend du gibier est réputé en être possesseur illégitime; mais 
que la loi ne porte pas que celle présomption ne peut pas être 
détruite par la preuve contraire, et que son esprit doit faire 
admettre cette preuve, qu i , dans l'espèce, a été administrée ; que 
la prohibit ion de 1a lo i n'aurait aucune raison d'être si elle s'éten
dait au gibier vendu qui n'est pas le produit d'un délit de chasse; 

« Attendu, d'autre part, que les travaux qui ont précédé 
l'adoption de la loi démontrent qu'en temps de chasse close on 
peut posséder chez soi du gibier tant vivant que m o r t ; 

« Attendu que le § 3 de l'art. 3 ne figurait pas dans le projet 
p r imi t i f de la lo i , qui contenait, dans ce qui est devenu l'art. 5 , 
une disposition autorisant la recherche du gibier chez les mar
chands de comestibles et dans lesauberges etautres lieux publics; 

« Attendu que celte disposition a été supprimée et le § 3 intro
duit dans l 'art . 3 , afin d'empêcher une inquisit ion antipathique 
à nos mœurs et par respect pour le domicile des citoyens ; 

« Par ces motifs, la Cour, statuant sur l'appel du prévenu, 
met à néant le jugement dont appel; dit que la prévention n'est 
pas établie à sa charge; décharge le prévenu de la condamnation 
contre lui prononcée c l le renvoie des fins de la poursuite, sans 
frais... » (Du 4 octobre 1 8 7 5 . — COUR DE BRUXELLES. — C H A M 

BRE DES VACATIONS. — Prés, de M . C CASIER, conseiller. — Plaid. 
M E VANDEN KERCKHOVE.) 

P o u r v o i en cassat ion. 

A R R Ê T . — « S u r l 'unique moyen de cassation, déduit de la viola
tion de l 'art. 5 de la loi du 2 6 février 1 8 4 6 et du 2 9 mars 1 8 7 3 : 

« Considérant que le défendeur Perrin a été traduit devant le 
tribunal correctionnel de Bruxelles sous la prévention d'avoir 
vendu des cailles en temps prohibé; 

« Qu'il a été condamné de ce chef, en vertu de l'article 5 de la 
loi du 2 6 février 1 8 4 6 , et que, sur l'appel interjeté par l u i , l'arrêt 
déféré à la cour l'a renvoyé des poursuites ; 

« Considérant qu ' i l est établi en fait que, le 2 1 août 1 8 7 5 , la 
chasse étant fermée, un commissaire-adjoint de police s'est pré
senté, comme consommateur, dans le restaurant tenu par Perr in , 
à Bruxelles, et qu ' i l y a demandé deux cailles qui l u i ont été 
servies ; 

« Considérant que l'arrêt attaqué constate que ces cailles 
n'étaient pas le produit d'un délit de chasse; qu ' i l conclut de là 
que la prévention n'est pas justifiée; 

« Considérant que l 'article 5 de la loi du 2 6 février 1 8 4 6 est 
conçu en termes généraux ; 

« Qu'il ne fait pas et que les motifs sur lesquels i l est fondé 
ne permettent pas de faire de distinction, quant à la provenance 
du gibier dont i l interdit la vente ; 

« Que cette interdiction ne peut être efficace qu'à la condit ion 
d'être absolue, et que tel est le caractère que lui impr iment les 

discussions parlementaires auxquelles la lo i sur la chasse a donné 
l i e u ; 

« Qu'il résulte, en effet, de ces discussions que le gibier l i c i t e 
ment pris ou tué par un propriétaire dans son enclos, les faisans, 
et par conséquent aussi les autres volatiles élevés en volière, le 
gibier venant de l'étranger, sont assujétis à la règle commune et 
placés sous le coup de la défense écrite dans l'article cité ; 

« Qu'il n'y a donc pas à rechercher l 'origine du gibier vendu 
pendant le temps où la chasse n'est point permise ; 

« Que l 'art. 5 de la loi du 2 6 février 1 8 4 6 prévoit et puni t une 
infraction spéciale, indépendante de tout fait antérieur de chasse; 

« Qu'en resteignant dès lors l'application de cet article au 
gibier qui est le produit du braconnage, en décidant que la p ré 
vention mise à la charge du défendeur n'était pas établie parce 
que les cailles par l u i vendues ne provenaient pas d'un délit de 
chasse, l'arrêt dénoncé a violé expressément la disposition dudi t 
article ; 

« Considérant, au surplus, que les faits acquis au procès ne 
démontrent pas que la contravention aurait été constatée au 
moyen d'une visite domiciliaire ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
D E RONGÉ et sur les conclusions de M . F A I D E R , procureur géné
ral , casse l'arrêt rendu par la cour d'appel de Bruxelles, chambre 
des appels de police correctionnelle, le 4 octobre 1 8 7 5 ; renvoie 
la cause devant la cour d'appel séant à Gand... » (Du 8 novem
bre 1 8 7 5 . ) 

OBSERVATIONS. — La cour d'appel de Bruxelles a con
damné le 22 novembre 1851 (BELG. J U D . , X , p. 30), le 
porteur d'un cuissot de chevreuil mariné. Cette solution 
est approuvée par M . BONJEAN, Code de la chasse, III, 
n° 210. Quid de la vente des conserves de gibier? spécia
lement des pâtés, terrines, etc. ? La cour de cassation de 
France la déclare licite, arrêt du 21 décembre 1844; mais 
M . B O N J E A N combat cette jurisprudence, t . I , n'* 230 et 231 . 

On peut citer comme analogue, au moins, à l'arrêt actuel, 
Angers, 25 ju i l le t 1853 (SIREY, 1854, 2, 119). 

Actes officiels. 

JUSTICE DE PAIX. — J U G E SUPPLÉANT. — DÉMISSIONS. Par arrêtés 

royaux du 2 8 novembre 1 8 7 5 , les démissions de JIM. Clément et 
l.omba, de leurs fonctions respectives de juges suppléants aux 
justices de paix des cantons de l'exhe-Slins cl d'Eghezée, sont 
acceptées. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE .—JUGE D ' I N S T R U C T I O N . — H U I S 

SIER. — NOMINATION. — DÉMISSION. Par arrêté royal du 2 8 no

vembre 1 8 7 5 , M. Siaes, juge au tribunal de première instance 
séant à Bruxelles, est désigné pour remplir , pendant le terme 
de trois ans, les fonctions de juge d'instruction près ce t r ibunal . 

Par arrêté royal du 2 9 novembre 1 8 7 5 , la démission de 
M. Mulkens, de ses fonctions d'huissier près le tribunal de pre
mière instance séant à Malines, est acceptée. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal du 1 E R décem

bre 1 8 7 5 , M. Walravens,candidat notaire à Lombeek-Nolre-Dame, 
est nommé notaire à celte résidence, en remplacement de son 
père, démissionnaire. 

CONSEIL DE PRUD'HOMMES. — PRÉSIDENT. — VICE-PRÉSIDENT. 

NOMINATIONS. Pararrété royal du 2 décembre 1 8 7 5 , s o n t nommés: 
Président du conseil de prud'hommes de Molenbeek-Saint-Jean, 

M. Réallier; 

Vice-président dudit conseil, M. Pool. 

Par arrêté royal du 2 décembre 1 8 7 5 , M. Audenl est nommé 
président du conseil de prud'hommes de Pâturages. 

Le même arrêté nomme M. Sadin, vice-président dudit conseil . 

M a i s o n V e r r a s s e l - C h a r v e t , 
JEAN VERRASSEL, successeur. 

Au GRAND L I V R E , rue de l'Êtuve, 12, à Bruxelles. 

Relieur des Bibliothèques de la Cour de cassation, du Tr ibuna l 
de commerce, de l'élite de la magistrature, de la Bibliothèque 
des avocats et de la Belgique Judiciaire. 
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COUR D'APPEL DE LIÈGE. 

AUDIENCE SOLENNELLE DE RENTRÉE DU If i OCTOBRE 1875. 

LES OFFICIERS DE JUSTICE 
AU PAYS DE LIÈGE. 

Discours prononcé par M. Erns t , procureur general. 

M E S S I E U R S , 

Lorsque le roi nous fit l'honneur de nous placer à la tête 
du parquet de cette cour, nous embrassâmes d'un regard 
soucieux toute l'étendue de nos devoirs et de notre res
ponsabilité. Ce n'est pas sans inquiétude que nous envisa
geâmes les obligations que nous imposaient et une aussi 
insigne confiance et d'aussi importantes fonctions et nous 
pensâmes que si notre mérite personnel ne justifiait pas 
l'honneur qui nous était échu, nous puiserions au moins 
dans notre ardent désir du bien, dans le concours de nos 
chers collaborateurs et dans votre bienveillance, Messieurs, 
la force et la prudence nécessaires pour accomplir notre 
mission. 

Nous avons cru néanmoins que nous avions à recher
cher de plus près le caractère et les conditions de cette 
mission et, dans ce but, nous avons voulu étudier dans 
leurs origines les règles de la police judiciaire et du 
ministère public. 

Nous avons plusieurs fois constaté, dans les cir
constances solennelles qui se représentent chaque année 
à pareil jour, que vous aimiez à entendre parler des fastes 
judiciaires dont ce palais a été la scène principale et, à 
notre tour, nous venons vous livrer les éléments que nous 
avons recueillis sur les attributions de nos devanciers sous 
l'ancienne lo i du Pays de Liège. 

Notre travail n'a rien d'original. Le labeur quotidien ne 
nous a pas permis de poursuivre d'activés recherches 
dans les sources mêmes; nous avons dû nous borner à 
puiser abondamment dans un livre écrit par M.. E D M O N D 

P O U L L E T , professeur à l'université de Louvain, l ivre qui a 
été couronné par l'Académie royale de Belgique, en 1 8 7 1 , 
et qui a été publié sous ses auspices l'année dernière. 

Cet ouvrage, qui porte le trop modeste titre d'Essai sur 
l'histoire du droit criminel dans l'ancienne principauté de 
Liège, est une œuvre qu i témoigne d'autant d'érudition 
que d'intelligentes et d'infatigables investigations. Nous 
avons tâché d'être exact dans les emprunts que nous y 
avons faits. Ce sera le seul mérite que la cour nous at t r i 
buera lorsqu'elle aura daigné nous écouter. 

Nous nous sommes imposé la tâche d'indiquer ce 
qu'était l'organisation de la police judiciaire et quel était 
le rôle dévolu aux officiers de justice dans l'ancien Pays 
de Liège. 

Au sommet de la hiérarchie des justiciers, nous t rou
vons, à l'origine, les voués ou avoués (1). 

Le voué était un homme libre et noble. 
Bien qu' i l fût souvent choisi par le chef ecclésiastique, 

i l n'en recevait pas moins de l'empereur une sorte d'inves
titure, i l en recevait le bannum ou jus gladii. 

Ses fonctions judiciaires consistaient à assister au duel 
judiciaire et à connaître des infractions graves, telles que 
l'homicide, le vol, la rapine, les coups avec effusion de 
sang, le rapt, la sédition. 

I l devait tenir dans son ressort trois plaids généraux, 
placita legalia, et devait en outre se rendre à la réquisition 
du chef ecclésiastique chaque fois que celui-ci l'appelait 
pour une besogne judiciaire grave et pressante. 

Qu'il siégeât ainsi dans les plaids généraux ou dans des 
plaids particuliers, i l devait toujours être entouré 
d'hommes ou d'échevins, et i l avait à ses côtés soit le chef 
ecclésiastique lui-même, soit l'un de ses officiers doma
niaux. 

Les voués exerçaient leur haute jur idict ion, non-seule
ment dans les domaines ecclésiastiques, mais encore dans 
tous les territoires qui les enclavaient. 

Ce furent aussi des voués qui devinrent les représen
tants de 1 evèque dans les comtés particuliers soumis à sa 
domination au x c et au x i" siècle (2). 

Mais là encore s'ils étaient appelés à siéger, à condamner 
ou à juger, ils ne pouvaient le faire que s'ils étaient assistés 
d'échevins ou d'autres juges, pairs de l'accusé, et, en 
général, le justicier inférieur devait être présent. 

Le rôle des voués n'était pas toujours le même devant 
toutes les juridictions : si dans certaines cours de justice 
i l semonçait, c'est-à-dire s'il requérait la sentence des 
juges et s'il dirigeait les débats, dans d'autres la semonce 
appartenait au justicier ordinaire et le voué ne faisait 
qu'autoriser le jugement par sa présence officielle ( 3 ) . 

L'importance considérable qu'avaient les voués dans les 
commencements ne tarda pas à s'amoindrir avec l 'appari
tion du régime féodal. Leur ambition désordonnée fut une 
des causes principales de cet amoindrissement. A u l ieu 
d'exercer leur charge dans un intérêt de protection et de 
tutelle, pour le plus grand bien des opprimés et des 
malheureux, ils l'exploitèrent à leur propre profit et 
devinrent les tyrans de leurs administrés. 

D'autre part, jouissant du privilège de l'inamovibilité, 
parce que leurs charges étaient devenues l'accessoire des 
fiefs, i ls usurpèrent peu à peu les domaines soumis à leur 
autorité. 

(1) POULLET, p . 52. 

(2) POULLET, p . 54. 

(3) POULLET, p . 55. 



Pour accroître leur puissance en se faisant des créatures, 
ils organisaient et multipliaient les sous-avoueries, apa
nages d'autant de tyranneaux faits à leur image (4). 

Une conduite aussi contraire à l'esprit de leur institution 
produisit une réaction. 

On profita de toutes les occasions possibles pour sup
primer en fait les voueries et, dès le x i e siècle, on attribua 
a l'évftnue lui-même les voueries qui devenaient vacantes, 
tandis que les bienfaiteurs des abbayes et des églises, en 
disposant de domaines en leur faveur, stipulaient qu'ils 
seraient tenus sous-voués. 

Indépendamment do ces moyens radicaux, les chefs 
ecclésiastiques et les justiciables s'abstenaient de provo
quer l'intervention dos voués en dehors des trois plaids 
généraux, lesquels étaient loin de suffire à l'expédition des 
affaires. 

D'un autre côté, beaueoup de voués ne tenaient à leur 
charge qu'à raison des émoluments qu'elle produisait, 
émoluments qu'on ne chercha pas à leur retirer. 

Aussi dans une foule de contratsde cession de voueries, 
on remarque que les avantages pécuniaires font l'objet 
presque exclusif de la transaction et que l'on y parle peu 
des devoirs de judicature, qui étaient plus gênants 
qu'utiles au titulaire, puisque l'émolument lui était dû 
qu'il eût ou non siégé. 

La vente des voueries se généralisa surtout à la fin du 
xn e et au commencement du x i u e siècle. Alors d'immenses 
besoins d'argent pressaient les seigneurs et ils se hâtaient 
de changer contre un ca pi tal unique les intérêts aléatoires 
qu'ils percevaient. Les églises, sur les conseils du pape 
Honorius I I I , profitèrent de ces circonstances pour les 
racheter. 

D'autres, dans le but de faire œuvre méritoire, aban
donnèrent leurs droits à l'évoque. 

Le plus grand nombre enfin fit régler, de commun 
accord avec l'évèqne et les chapitres, les avantages qui 
leur compétaient et les obligations qui leur incombaient. 

Cependant certains voués conservèrent encore quelques-
unes de leurs prérogatives, et i l y en eut qui absorbèrent 
la seigneurie dans la vouerie. 

Toujours est-il que leur rôle, comme voué, devint assez 
peu important pour que nous puissions les passer dès à 
présent sous silence. 

Sous les voués déjà, les propriétaires immunitaires et les 
grands propriétaires de l'époque avaient dans leurs 
domaines un droit de juridiction que nous appellerons 
domestique, et qu'ils exerçaient par les administrateurs de 
leurs t>?7/rt,s- .- ces administrateurs portaient les noms de 
judices, prévois, maïeurs, écoutètes. Ils devaient s'en
tourer d'échevins. 

Après la transformation de la grande propriété en 
seigneuries, et de la propriété immunitaire de l'église de 
Liège en principauté, ces fonctionnaires, ministri, s'éle
vèrent peu à peu jusqu'au rang de véritables justiciers 
locaux, d'ordre inférieur i l est vrai, mais reconnus par le 
droit public du temps (S). 

C'est dans cette institution des justiciers que l'on trouve 
l'origine de l'organisation qui se substitua à celle des 
voués. L'évèqne, au treizième siècle, crée des grands offi
ciers ou grands justiciers destinés à prendre la place des 
voués (6). 

Tandis que les prévôts restent administrateurs et gar
diens des revenus de l'évèqne, les baillis ou sénéchaux 
sont appelés à exercer au nom du prince, la haute justice 
criminelle (7). 

Ils sont en même temps chargés de conduire au com
bat les hommes libres non chevaliers. 

(4) P O U L L E T , p. 56 et suiv. 
(5) POULLET, p. 53. 

(6) POULLET, p. 63. 

( 7 ) POULLET, p. 64. 

( 8 ) POULLET, p . 6 4 . 

Les maïeurs et écoutètes de village restent des justiciers 
d'ordre inférieur subordonnés aux baillis liégeois. 

Dans le principe le chapitre cathédral avait aussi son 
bailli auquel étaient adjoints des justiciers ou hauts offi
ciers placés dans les villages du chapitre. Mais au 
quatorzième siècle le chapitre ayant de fait admis la com
plète suprématie séculière de l'évoque, son bai l l i et ses 
hauts officiels ne sollicitaient pas le bannum de l'empereur 
directement et ils furent censés le devoir à l'évêque jus t i 
cier dominant. 

Dans les villes franches, l'évêque avait un représentant 
spécial connu sous le nom de villicus et pendant quelque 
temps à Liège, de judex (8). 

Dans la seconde moitié du x in" siècle, on trouve dans 
la pays de Liège un grand nombre de justiciers territoriaux. 
C'étaient : les baillis de l'évêque, et, pendant quelques 
années au moins, les prévôts, sur les marches de France ; 
le maréchal de l'évêque, qu i , quoique dignitaire mil i taire, 
exerçait dans certains cas et par exception les fonctions 
d'officier c r imine l ; le bai l l i de la cathédrale et bientôt les 
hauts officiers des seigneuries du chapitre; les seigneurs 
de village, les chlâelains héréditaires du pays qui , bien 
que fieIfés de l'évêque, pouvaient, à raison des liens tout 
spéciaux qui les unissaient à celui-ci, être considérés 
comme des officiers; le grand maïeur de Liège et les 
maïeurs ou écoutètes des villes franches; les maïeurs ou 
écoutètes des différents villages épiscopaux, capitulaires 
ou seigneuriaux (9). 

L'évêque nommait le grand maïeur de Liège, les bail l is , 
le maréchal, les prévôts et les maïeurs ou écoutètes des 
villes franches. Cependant, en vertu d'une sentence arbi 
trale de 12114, le chapitre avait un contrôle sur la nomi
nation du grand maïeur de Liège et des maïeurs de Htiy 
et de Diuant (10). 

Le grand maïeur de Liège investissait le maïeur et les 
échevins de Vollein (11). 

Les baillis et les autres justiciers de même rang dispo
saient des mairies, des échevinagos et des foresteries des 
villages où l'évêque avait la seigneurie immédiate. 

Les grands officiers pouvaient aussi substituer officiers 
sous eux, eu les admettant au serment de féauté devant 
deux échevins au moins d'une cour de justice. 

Le substitué à Liège s'appelait maïeur en féauté. Le 
titulaire principal de l'office nommait et révoquait à sa 
volonté ses substitués ou lieutenants. 

Ces conditions étaient analogues à celles qui existaient 
pour les titulaires eux-mêmes. Ceux-ci étaient également 
soumis au serment; ils étaient amovibles et leurs fonctions 
n'étaient pas transmissibles. 

Les seigneurs étaient cependant justiciers héréditaires 
de leurs terres. Ils nommaient les maïeurs et les écoutètes 
dans les villages soumis à leur domination (12). 

I l entrait dans les attributions des échevins de vérifier 
si les justiciers nommés étaient idoines. On ne connaît pas 
les exigences de ïidunéité : on sait seulement que le grand 
maïeur de Liège devait avoir l'âge de la majorité selon les 
lois ripuaires, c'est-à-dire quinze ans (13). 

Quant aux attributions, elles étaient de même nature 
chez tous les justiciers, mais leur étendue était très-variable 
sous le rapport de la compétence, tant territoriale que 
matérielle. 

Ainsi , la principauté était divisée en baillages placés 
sous l'autorité de baillis; mais cette autorité n'atteignait 
ni les villes franches, ni les seigneuries capitulaires ou 
hautes justiciaires qui étaient enclavées dans le territoire 
du baillage. 

Chaque ville franche formait un ressort spécial, dans 

(9) P O U L L E T , p. 66. 

(lu) P O U L L E T , p. 69. 

( 1 1 ) P O U L L E T , p. 7 0 . 

( 1 2 ) P O U L L E T , p. 7 4 . 

( 1 3 ) P O U L L E T , p. 7 2 . 



lequel le grand maïeur, à Liège, et les maïeurs dans les 
autres villes, exerçaient la jur idic t ion (14). 

De même dans les seigneuries, le seigneur agissait 
comme justicier dans la limite de ses domaines féodaux. 

Cependant dans le plat pays, les maïeurs ou écoutètes 
des villages étaient plus ou moins subordonnés au haut 
justicier du baillage. C'est la seule trace de hiérarchie 
que l'on rencontre entre les justiciers, qui accomplissaient 
généralement leur mission avec une indépendance réci
proque. 

I l en était ainsi même vis-à-vis du grand maïeur de 
Liège, qui était le haut justicier par excellence de l'évêque 
et qui , cependant, n'exerçait ni action, ni contrôle, ni sur
veillance sur les autres officiers de justice. 

En ce qui concerne la compétence matérielle, le grand 
maïeur, les officiers des villes franches, les baillis de 
l'évêque, le maréchal, le bail l i de la cathédrale et les hauts 
officiers du chapitre, avaient seuls le bannum ou jus 
gladii, et partant la plénitude des droits de jur idic t ion 
criminelle; les maïeurs ou ôcoutètes des villages n'avaient 
guère jur idic t ion que pour les infractions de légère impor
tance. 

Cette distinction, qui n'a peut-être pas été toujours 
aussi nettement établie, tend à se fixer vers la fin du 
X I I I 0 siècle (15). 

Les justiciers de la période du moyen-âge étaient chefs 
de justice : nul tribunal n'est légalement constitué s'ils ne 
sont présents. C'est sous leur autorité, relevant de celle 
du prince, source de toute justice séculière, que la justice 
se rend par les échevins. I ls exercent aussi, dans des 
limites quelque peu restreintes par le droit d'asile ecclé
siastique et les franchises, la police judiciaire. 

Ils n'avaient pas l'exercice de l'action publique ; encore 
moins avaient-ils le droit de juger; mais ils faisaient exé
cuter les sentences criminelles. 

Le ministère public est à peine connu à cette époque et 
i l est uniquement dévolu aux maïeurs et aux écoutètes, en 
ce sens qu'ils sont chefs de justice, qu'ils président les 
échevinages, qu'ils mettent en warde des échevins (c'est-à-
dire qu'ils exposent ou résument) tous les actes de la pro
cédure qui se sont produits devant eux et qu'ils les 
semoncent, c'est-à-dire les requièrent de rendre sen
tence (16). 

Nous ne connaissons'qu'une seule dérogation à la règle 
qui empêche le justicier d'exécuter sans sentence et cette 
dérogation constitue pour le grand maïeur de Liège seul 
un pouvoir exorbitant. 

D'Hemricourt en rend compte dans les termes suivants : 
« At l i mai rde Liège une prérogative et singulier autho-
« r i te i l devant toutes ly mairies, dont je oye onc mains 
« parlier; car i l at esteit acouslunieit anchiennement de si 
« longtemps qu ' ihl n'appert pas de mémoire du contraire, 
« et paisiblement useit jusques à présent par les mayeurs 
« de Liège, que tous les larrons, murdreurs, ardeurs et 
« robeurs et malfaiteurs qui sont encoulpeis de tels et 
« semblables excès, lesdits mair les prent sans enseigne-
« ment des esquevins, soient bourgeois ou afforains ; et 
« si l i maistre del citeit en son saisis, i h l convient qu ' i l 
« l'y relivrent de dens trois jours. » (Patron de la tempo-
raliteil, page 289.) 

Le grand maïeur, quand i l détenait les ardeurs, robeurs, 
murdreurs, etc., pouvait les mettre « à géhenne à mort, à 
n sa bonne conscience, sorlonne ce qu ' i l ly semble qu ' i l 
« l'ayent desservit par leurs démérites, sains requierre 
« de ce jugement ne parlier à nul 'des esquevins s'ihl ne 
« ly plais. » 

En pratique cependant i l appelait alors « deleis ly pour 
« avoir plus meur conselhe, et pour sa paix à Wardier , 
« dois ou trois proid hommes ou plus de ses voisins, ou 

« d'aultres, pour voir s'ihle en fail à point ou non (17). o 
Contre l'abus de l'autorité des justiciers, i l y avait en 

haut la destitution, en bas l'action en dommages-intérêts 
des parties lésées et la punition par l'évêque en cas de 
récidive (18). 

Mais une garantie plus certaine dérivait des qualités 
mêmes que l'on exigeait de la part de ceux qui étaient 
choisis comme justiciers. 

Indépendamment du serment dont nous avons parlé et-
qui consistait à jurer de mener les justiciables par loi et 
par jugement en se conformant aux diverses ordonnances 
qui furent successivement portées, indépendamment encore 
de la défense formelle de disposer des offices à prix d'ar
gent, défense qui allait si loin que l'officier reconnu cou
pable d'avoir sur son office avancé de l'argent à l'évêque 
devait être déchu de sa charge et de toute possibilité d'en 
obtenir une autre, l'on excluait les étrangers et les gens 
sans fortune. Plusieurs documents législatifs continuèrent 
à exiger la réunion des conditions qui étaient considérées 
comme des garanties de justice et d'impartialité. 

La lettre de 1343, qui , sous Adolphe de la Marck, orga
nisa le Tribunal des X X I I , voulut que l'évêque destituât 
tous ses officiers et les remplaçât par des hommes probes 
« qui seront gentilshommes et de l'extraction du pays, 
« afin que ceulx que le conseilhe ou officiers auroient 
« exactionnez, si puissent radreschir et avoir assistence. » 

La première Paix des X X I I , de l'an 1373, dont l'auto
rité reste quasi permanente, slipule que les officiers de
vraient « être bonnes gens sages, nés et bien adhérités 
« dans le Pays de Liège ou de Looz et que les conseillers 
« de l'évêque seraient gens sages et délie nation du Pays. » 

La paix de Saint-Jacques, à son tour, veut que les 
baill is, les sénéchaux, les châtelains, les prévôts, les 
maïeurs, les conseillers et tous autres gens portant office 
de l'évêque, seront natifs de la nation de Liège, adhérités 
dans la principauté, y parentés et résidants. 

« Afin , dit-elle, d'être prestes et appareillés aux affaires 
« de mon dit seigneur et des dits pays et pour toute autre 
« chose nécessaire ainsi qu ' i l est de raison. » (Chap. V I , 
art. 19.) 

Elle proscrit, en outre, l'immoralité notoire : 
« L'homme marié, qui tient aucune femme publique 

« avec la sienne espeuse, et dont la chose sera vraiment 
« cogneue et manifestée » doit être privé de tout office et 
même du droit de porter témoignage « de tans qu ' i l 
« demeurrait en son dit peschié. » (Chap. X X V , ar t i 
cle 5) (19). 

On le voit : par suite de la marche du temps et des 
idées, par suite peut-être de certains événements, tel la 
mâle Saint-Martin, qui fit introduire l'élément bourgeois 
dans les échevinages, une des conditions de l'admissibilité 
aux offices disparaît. I l n'est plus requis d'être genti l
homme. 

Mais on continue à exiger que le magistrat doive à sa 
naissance sur le sol de la patrie, à la résidence qu ' i l y 
conserve, un attachement inviolable au pays et à ses insti
tutions; on a pensé aussi que la présence d'une famille 
attacherait le magistrat à ses devoirs par les liens d'une 
solidarité d'honneur, à l'ordre par un intérêt d'affection. 
Enfin, dans la noblesse comme dans la fortune, on trouvait 
l'esprit de conservation qui anime ceux qui possèdent des 
avantages que les cataclysmes peuvent anéantir et on cher
chait surtout dans cette dernière, outre une garantie maté
rielle de la responsabilité du magistrat, cette indépen
dance de position qui appuie l'indépendance de caractère. 
Oh! l'indépendance du caractère, jointe à la pureté des 
mœurs, jointe à l'honnêteté, voilà ce qui distingue le ma
gistrat digne de ce nom. La science jur idique, certes, est 
nécessaire, c'est en quelque sorte l'instrument, l 'out i l sans 

( 1 4 ) P O U L L E T , p. 7 5 . 

( 1 5 ) P O U L L E T , p. 7 6 . 

( 1 6 ) P O U L L E T , p. 7 7 . 

( 1 7 ) P O U L L E T , p. 7 9 , 1 5 8 , 1 7 3 . 

( 1 8 ) P O U L L E T , p. 8 1 . 

( 1 9 ) P O U L L E T , p. 7 3 , 7 4 , 3 1 5 c t s u i v . 



lequel i l est impossible de faire la besogne. Mais ce qu ' i l 
faut à l'instrument, c'est une direction sage; ce qu ' i l faut 
avant tout au magistrat, c'est la vertu ! 

Ces réflexions s'appliquent au magistrat en général, et, 
en effet, i l n'est pas possible de faire ic i de distinction. 
L'honneur n'est pas l'apanage d'une catégorie ; devant l u i , 
tous les magistrats furent toujours égaux. Admirable égalité 
que celle du bien ! Admirable égalité que celle de la con
science! Justice pour tous, indépendance vis-à-vis de tous, 
telle doit être la devise invariable et unanime de ceux qui sont 
appelés à appliquer les lois. Pour la pratiquer sainement, 
i l faut souvent se recueillir et s'abstraire en soi-même. I l 
faut scruter les faits dans de sérieuses méditations et se 
garder soigneusement de l'influence des agitations exté
rieures. Comment serait-il impartial le magistrat qui n'au
rait pas su lui-même se préserver des écarts et conserver 
la mesure, celui qui n'aurait pas pu se maintenir dans 
cette pure atmosphère où règne la vérité! 

Si l'on ne peut pas diviser la magistrature judiciaire 
sous le rapport des principes, c'est que, dans des ordres 
quelque peu différents, les mêmes devoirs incombent à 
tous ses membres : tous participent à cette noble mission 
de faire justice, les uns en rendant des sentences, les autres 
en mettant les premiers à même de les rendre. 

Nous ne sortirons donc pas des limites de notre cadre 
en-disant quelques mots des cours de justice existant au 
Pays de Liège. 

Nous ne parlerons pas des juridictions spéciales : des t r i 
bunaux ecclésiastiques ou de la guemine, espèce de tribunal 
spécial à la milice citoyenne, non plus que du grand con
seil de l'Evêque, du Tribunal de la Paix, du Tribunal des 
Vingt-Deux n i de celui de Y Anneau du Palais (20). Nous 
nous bornerons à donner un court aperçu des échevinages 
qui , pendant toute la durée de la patrie liégeoise, concen
trèrent à peu près toute la juridict ion criminelle laïque. 

Nous savons que les échevinages rendaient la justice 
criminelle dans toute l'étendue du pays. 

L'institution des échevins ou scabius remonte à Charle-
magne (21). 

Us siégèrent d'abord avec les hommes libres qui étaient 
convoqués aux plaids, mais qui furent dès lors dispensés 
de s'y rendre. Leur concours continua cependant à être 
exigé pour les plaids généraux. Mais depuis l'avènement 
de la féodalité, les échevins siégèrent seuls ou avec des 
conseillers dont ils pouvaient au besoin se faire assis
ter (22). 

Remplaçant les anciens voués, le grand maïeur à Liège, 
les maïeurs ou écoutètes dans les villes et les villages ca-
pitulaires ou seigneuriaux présidaient leurs audiences, et 
après avoir mis en warde les dires des parties, comme 
nous l'avons di t , les semonçaient. Ces attributions n'appar
tenaient pas aux autres justiciers du Pays de Liège. 

Ceux-ci, comme officier de police judiciaire et chef de 
justice, procédaient à l'arrestation des délinquants en se 
conformant aux lois du pays; ils recevaient, dans les l i 
mites de leur compétence, les plaintes des parties lésées 
et traduisaient les accusés en justice ; 

Us assistaient aux devoirs de preuves faits par le plai
gnant et par l'accusé et, dans les cas rares où le droit 
commun admettait la recherche des preuves en dehors de 
l'action des parties, ils dirigeaient les échevins dans l'en
quête; 

Ils demandaient l'application de la peine quand elle 
n'était pas réclamée par les plaignants ; 

Enfin, ils veillaient à l'exécution de la peine prononcée, 
corporelle ou pécuniaire, ou bien ils exerçaient le droit de 
composition. 

En aucun cas, ils ne votaient avec les échevins et leur 

(20) P O U L L E T , p. 636 et suiv., 101, 102. 
(21) POULLET, p . 82. 

(22) P O U L L E T , p . 83-94. 
(23) P O U L L E T , p . 9S. 

présence ne modifiait en rien les prérogatives des maïeurs 
ou écoutètes qui seuls convoquaient les échevinages (23). 

Les baill is donc et autres justiciers n'exerçaient pas, à 
proprement parler, l'action publique et la poursuite d'of
fice n'existait pas. L'action répressive ne pouvait être mise 
en mouvement que sur la plainte de la partie lésée. 

On exceptait à Liège l'homicide simple, lorsque la vic
time n'avait ni parents ni femme qui auraient pu poursui
vre, et le vol commis en flagrant délit. 

Généralement encore les brigands et voleurs d'habitude 
étaient recherchés par les justiciers du pays et ils pou
vaient être punis par le grand maïeur de Liège, sans autre 
jugement, nous le savons. 

Les seigneurs réprimaient eux-mêmes les infractions 
graves commises dans le plat pays par des gens de condi
tion inférieure. 

Enfin, la poursuite d'office avait lieu de commun accord 
entre le maïeur et les échevins pour les contraventions en 
matière de poids et mesures. 

Donc, en matière criminelle, le justicier n'intervenait 
avant la procédure que pour soumettre aux juges la plainte 
de la partie lésée (24). 

Alors se développait devant eux la procédure accusa-
toire. 

Cette procédure était un produit des mœurs germani
ques. 

La personne victime d'un crime ou d'un délit ne cher
chait pas à faire venger par la société le méfait ou l'outrage 
dont elle avait à se plaindre, celle-ci voyait moins, dans 
les attentats dirigés contre ses membres, un crime public 
qu'une atteinte privée. Aussi, la partie lésée, au lieu de 
s'adresser à la justice pour demander l'application de la 
peine légale, s'attaquait-ellc souvent directement à son 
adversaire, et si elle ne composait, pas avec l u i , elle exer
çait contre l u i sa vengeance ou elle lu i déclarait la guerre, 
et cette guerre admise par le droit public de l'époque, ar
mait les uns contre les autres des lignages entiers (25). 

Eh bien ! cette justice personnelle ou plutôt cette répa
ration barbare se manifestait même devant les tribunaux 
réguliers. 

Le duel judiciaire constituait un des éléments pr inc i 
paux de l'instruction à laquelle procédaient les échevins. 

Le plaignant, devenu accusateur, offrait le combat à 
l'accusé, ou, en sens inverse, i l avait à répondre à la pro
vocation de celui-ci. 

On comprend que cette pratique s'opposait à l'interven
tion des justiciers à titre d'officiers du ministère public. 
En effet, des magistrats ne pouvaient se transformer en 
spadassins pour punir de leur propre main des criminels 
ou pour s'offrir à leurs coups. 

Cependant un semblable système ne pouvait pas durer 
et, si nous le voyons se soutenir jusque vers la fin du 
xv° siècle, ce n'est pas sans quelques atermoiements et 
sans une tendance marquée à faire prévaloir la poursuite 
d'office (26). 

Les justiciers exerçaient dans toute la principauté les 
droits régaliens de l'évoque, ce que l'on appelait ses droits 
de hauteur. C'est en vertu de ces droits qu'ils pratiquaient 
Yarsin et la chasse (27). 

L'arsin ou droit d'ardoir et Yabatis leur permettaient de 
brûler et de démolir la maison dont était sorti l'auteur 
d'un homicide, et ce sans jugement. 

Le droit de chasse ne leur conférait pas le droit de punir 
qu'ils s'étaient attribué, mais que leur retira la réunion 
des Etats de 1341. Le grand maïeur de Liège conserva 
seul la prérogative exorbitante d'une justice sommaire. 

Le droit de chasse, d'après la Lettre des XXII, donnait 

(24) P O U L L E T , p . 154 et suiv. 

(25) P O U L L E T , p. 130 et suiv. 

(26) P O U L L E T , p. 159. 

(27) P O U L L E T , p. 216, 319, 320, 509 et suiv., 317. 



aux justiciers la faculté de rechercher « tous ceux qui font 
« ou font faire par aultruy les lais fais au pays, si comme 
« d'ardoir par jour et par nuit, faire fais four voye, raur-
« dre, deffendre ou fourcommandier biens à wangnier, 
« robier sous chemin, et de tous autres cas semblables » 
et d'après Hemricourt, « l'Evêque avait dans sa chasse, en 
« vertu de sa hauteur, tous ardeurs, robeurs, murdreurs 
« et qui ravissent femmes... et tous larrons proveis, banis 
« fours de son pays et albains. » [Patron de la tempora
lité, p. 283) (28). 

En raison du droit de chasse, les justiciers pouvaient : 
1° Rechercher et poursuivre de retraite en retraite, 

saisir et exécuter sur-le-champ les bannis et les gens dé
clarés albains, pour vilains cas, lorsqu'ils rompaient 
leur ban ; 

2° Traquer les coupables des crimes spécifiés ci-dessus, 
lorsqu'ils étaient signalés par une plainte, une dénoncia
tion ou par la notoriété et les arrêter; 

3° Les détenir préventivement tant qu'ils n'auraient pas 
satisfait au Seigneur ou à la partie lésée. I l était satisfait 
au Seigneur par l'acquittement d'une composition ou par 
l'application de la peine légale. 

Cette dernière pouvait être poursuivie en l'absence d'une 
plainte, pourvu qu'i l n'y eût pas opposition de la partie 
lésée. C'est surtout certain en cas de flagrant délit. 

Enfin au x iv e siècle, l'exercice du droit de chasse donne 
ouverture â la poursuite d'office en ce qui concerne le plat 
pays. Dans les villes, elle ne s'introduit qu'à l'aide de rè
glements spéciaux. 

A Liège, d'après les statuts de 1328. elle était exercée, 
non pas par les justiciers, mais par les juges statutaires 
eux-mêmes; d'après d'autres dispositions, par les commis
saires de la cité, dans le cas où les bourgeois lésés crai
gnaient d'intenter l'action ou étaient dans l'impossibilité 
de l'intenter eux-mêmes. — S'il s'agissait d'aubains ou de 
ceux qui étaient assimilés aux afforains, tels que les au
teurs d'homicide qui étaient tenus pour aubains, le grand 
maïeur, en matière grave au moins, les poursuivait d'of
fice. I l en était de môme des porteurs d'armes prohibées 
et des détenteurs ou de ceux qui font usage de faux poids 
et mesures (29). 

Successivement i l se développa et i l ne fut plus restreint 
aux crimes commis dans le plat pays; l'on ne tint plus 
compte du l ieu. La traque commencée par le justicier dans 
son ressort put être continuée môme dans les seigneuries 
particulières. Et par une utile extension du flagrant délit 
effectif, on ajouta un flagrant délit fictif qui permit de com
mencer la chasse dans les trois jours de la connaissance 
acquise du crime, et de la poursuivre indéfiniment, pourvu 
qu'elle ne fût pas interrompue. Notons cependant que cette 
idée nouvelle du flagrant délit n'arriva que plus tard à la 
précision que nous venons de lui donner (30). 

Nous voyons ic i se réaliser un progrès notable. La 
chasse, en permettant aux justiciers de poursuivre sans 
plainte préalable, donne à la justice une dignité qu'elle 
n'avait pas auparavant. Au caractère particulier, individuel 
qui la dominait, se substituera l'idée d'intérêt public, de 
moralité, de justice absolue. La conscience générale, bles
sée par un méfait, pourra compter, pour le réprimer, sur 
l'autorité qui est chargée d'assurer l'ordre et la sécurité. 
I l ne dépendra plus d'une partie lésée, négligente, pusi l
lanime ou intéressée d'amnistier de coupables scandales. 
Et. l'innocence d'un accusé ne dépendra plus du hasard 
des combats. 

On voit disparaître successivement le droit de guerre 
privée, aboli par la Paix des X I I de 1335; 

Le droit de vengeance dont i l n'est plus guère question 
après 1395 ; 

Et le voguement des forches, procédure qui avait pour 
objet la condamnation à un voyage en faveur de la partie 
lésée et dont la paix de Saint-Jacques ne parle plus. 

La conclusion d'une paix en argent entre la victime et 
le délinquant, dans le plat pays du moins, au lieu de faire 
obstacle à ,1a poursuite criminelle, pouvait au contraire 
être invoquée comme une preuve de culpabilité. 

Enfin, le duel judiciaire s'efface des mœurs. 

Cependant, au commencement du xv" siècle, l 'obliga
tion de la plainte est restée la règle, la poursuite d'office 
est encore fort restreinte. Elle n'est d'une application gé
nérale que dans un cas : c'est lorsque, la plainte ayant été 
formée, les accusateurs cherchaient à abandonner ou à 
laisser périmer leur action (31). 

Bien qu'elle eût été formellement et brusquement sub
stituée aux accusations privées sous Louis de Bourbon, 
pour le conseil de l'évèque, la poursuite d'office ne passa 
pas tout d'une pièce dans les habitudes judiciaires lié
geoises. Les accusations privées sont conservées. La pour
suite d'office n'intervient guère que pour suppléer à l 'inac
tion des parties et ce n'est que la réforme de Groisbeck qui 
la rend obligatoire en cas de crimes graves et publics (32). 

Mais alors une procédure nouvelle se substitue à la pro
cédure accusatoire qui , dans des débats oraux et publics, 
mettait en présence un accusateur et un accusé. Cette der
nière procédure reste ouverte aux parties lorsqu'elles 
veulent encore y recourir, mais elle devient étrangère à 
l'action publique. Celle-ci va s'exercer désormais par voie 
d'enquête générale et recourir à la procédure inquisito-
riale (33). 

Celle-ci est écrite et secrète. Au lieu de deux hommes 
mis en présence, nous'y trouvons, comme point de départ, 
un crime commis et un juge qui agit, soit à la réquisition 
d'une victime, soit sur la provocation d'un justicier, soit 
d'office, pour découvrir un coupable. 

A l'action individuelle, qui retombe sur l'accusateur en 
cas d'insuccès, en laissant le crime impuni , succède la 
mise en mouvement de la vindicte publique. Au-dessus de 
l'intérêt privé se place l'intérêt bien plus respectable de la 
société. 11 ne dépendra plus de l'intelligence, du zèle, de 
l'énergie d'un particulier, de réprimer les atteintes portées 
à l'ordre public : ce soin est confié à ses appuis naturels, 
aux magistrats. Ce n'est plus l'ennemi que l'ennemi accuse, 
c'est la justice qui , ayant acquis la preuve d'un crime, en 
recherche l'auteur inconnu pour l u i faire subir l'expiation 
légale. 

La procédure inquisitoriale ou d'enquête avait été intro
duite dans les tribunaux ecclésiastiques par le Concile de 
Latran tenu en 1216. 

Une période de temps assez longue s'écoula donc avant 
qu'elle passât dans les cours séculières. 

Avec les nouvelles formes judiciaires, le rôle des jus t i 
ciers grandit; jusqu'ici , à parties niaïeurs dont nous con
naissons les relations avec les échevinages, les justiciers 
n'ont été à peu de chose près que de simples officiers de 
police judiciaire ; sous le nouvel état de choses ils sont en 
plus chargés des fonctions du ministère public (34). 

Ces fonctions, ils les exercent devant les échevinages, 
dont l'échevinage liégeois continue à former la plus majes
tueuse expression. 

On le qualifie, par excellence, de tribunal de la loi ou 
de souveraine justice de l'Evêque et ses membres sont 
réputés, comme jadis, les chefs de la loi du pays et les gar
diens des lois, des statuts et des coutumes. 

I l avait le pas et la préséance sur tous les autres t r i bu 
naux, même sur le conseil ordinaire. 

Dans les cérémonies i l marchait précédé de la verge 

(28) P O U L L E T , p. 322. (32) P O U L L E T , p. 287 et su iv . ,426 . 

(29) P O U L L E T , p. 324 et suiv. (33) P O U L L E T , p. 4 4 1 . 

(30) P O U L L E T , p. 701 . (34) P O U L L E T , p. 446. 

(31) P O U L L E T , p . 404 et suiv. 



rouge, emblème de la juridict ion criminelle et du glaive de 
la justice (35). 

Pendant la période que nous abordons et qui finit avec 
la patrie liégeoise, les officiers de justice restent les mômes 
à peu près, et leurs attributions comme officiers de police 
judiciaire sont conservées avec l'extension dont nous avons 
trouvé le germe vers la fin de l'époque féodale. 

Nous ne reviendrons plus sur ces détails que pour rele
ver les quelques modifications plus ou moins importantes 
survenues dans la dernière époque. 

Au premier rang des officiers criminels, nous rencon
trons un procureur général. 

C'est, par l'étendue de sa jur idic t ion, le plus important 
de ces officiers. Sa jur id ic t ion embrasse toute la pr inc i 
pauté. 

I l n'est pas chef de justice, mais i l cite devant tous les 
tribunaux du pays. Non-seulement devant les tribunaux 
laïcs, mais aussi devant Vofficialité, dont i l est plus spécia
lement l'émanation. 

I l était établi par l'évoque pour assurer le maintien de 
ses droits, de sa jur id ic t ion , de ses prééminences, de son 
autorité. 

I l veillait à ce que dans tout le pays les ordonnances 
fussent exécutées et à ce que la justice fût régulièrement 
administrée. 

Mais i l ne pouvait agir en matière criminelle, que pour 
suppléer à l'inaction des officiers ordinaires, et lorsque 
six mois s'étaient écoulés sans poursuites, depuis qu'un 
crime avait été commis (36). 

Une autre dignité était celle de Grand Veneur. Comme 
son titre l ' indique, i l avait dans ses attributions les affaires 
de chasse. 

I l avait dans toute la principauté préférence sur les 
autres justiciers pour la poursuite des délits de chasse (37). 

Ces dignitaires n'ayant, en matière criminelle ordinaire, 
qu'une aetion fort bornée, nous n'en parlons ici que pour 
mémoire. 

Les grands baill is, avec le maïeur de Liège au premier 
rang et avec droit de préséance, continuent à être les véri
tables grands justiciers. 

On exige d'eux les mêmes conditions d'idonéité, en pré
cisant qu'ils doivent être catholiques et de bonnes mœurs : 

Affirmation nouvelle qu ' i l faut au devoir une sanction 
d'ordre supérieur, et que le magistrat doit s'affranchir des 
passions qui amoindrissent les caractères et oblitèrent les 
consciences. 

Ils prêtent serment comme par le passé et promettent 
de défendre la religion catholique dont ils font profession 
de foi. 

Sauf le grand maïeur de Liège, ils ne sont pas en géné
ral chefs de justice. Mais, tandis que le grand maïeur ne 
pouvait agir que devant la haute justice de la cité, les 
grands baillis exerçaient leurs attributions devant toutes 
les cours de justice du ressort présidées par les maïeurs 
ou écoutêtes. 

Sans autorité en principe dansles villes franches ni dans 
les seigneuries hautes justiciaires, les grands baillis 
avaient la haute police dans leurs baillages; ils veillaient 
à la conservation des droits régaliens du prince et ils 
exerçaient la haute surveillance sur l 'administratiou de la 
justice. 

Us étaient à la fois officiers de police judiciaire et offi
ciers du ministère public de leur ressort. 

Us avaient sous eux des lieutenants ; le grand maïeur 
de Liège était secondé par des sous-maïeurs dont le maïeur 
en féauté occupait le premier rang. Leur compétence était 
réglée par les termes même de la commission qui leur était 
donnée. 

(35) P O U L L E T , p. 639. 

(36) P O U L L E T , p . 643. 

(37) P O U L L E T , p. 645. 

(38) P O U L L E T , p. 649 et suiv. 

I L'action publique s'introduisait en leur nom contre les 
délinquants passibles d'une peine corporelle, ou d'une 
amende supérieure à 3 florins de Brabant. 

Les grands baillis ne devaient pas intervenir personnel
lement dans les procès criminels. I ls donnaient la procu
ration d'action, pour qu'elle fût soutenue en leur nom, à 
des facteurs d'office. 

Cette institution, qui remonte fort haut dans l 'histoire 
du droit Liégeois, acquit d'autant plus d'importance, que 
la pratique judiciaire devint plus compliquée et exigea des 
connaissances plus sérieuses. 

Le droit de feu, d'ardoir, conservé en principe, ne 
s'exerce plus guère au xv in c siècle. 

Le droit de ehasse se confond avec celui de continuer la 
recherche du coupable, même hors du ressort du baillage, 
en cas de flagrant délit. 

Le grand maïeur lui-même n'a plus le pouvoir de juger 
seul les murdreurs, robeurs, etc.; i l doit les traduire 
devant l'échevinage. 

Les grands baillis ne peuvent plus composer sur les 
infractions sans l'exprès consentement du prince, alors qu ' i l 
ne s'agit pas de simples amendes. 

Le grand bai l l i de la cathédrale et les hauts officiers du 
chapitre de Saint-Lambert, les seigneurs laïcs hauts jus
ticiers et les seigneurs propriétaires ou engagistes con
servent leurs attributs dans les seigneuries capitulaires 
ou dans les territoires qu'ils détiennent à titre de vassaux 
du prince. Ils se servent aussi d'habitude de prélocuteurs 
ou facteurs d'office. 

Les seigneurs qui nomment des baillis règlent leur 
compétence dans les limites de leurs propres pouvoirs. 
Les maïeurs locaux sont encore chefs de justice et armés 
de la semonce. 

Us sont aussi officiers criminels avec cette distinction : 
Les maïeurs des villes franches ont une compétence géné
rale, tandis que la plupart des maïeurs ou écoutêtes de 
villages ne peuvent connaître que des infractions impor
tant des amendes inférieures à 3 florins de Brabant. En 
matière criminelle ils ne peuvent agir qu'à la demande et 
comme auxiliaires des hauts officiers. 

En cas de concurrence entre plusieurs officiers, la com
pétence appartient à celui qui a pris l ' initiative de la 
poursuite (38). 

Pour préciser le rôle des magistrats faisant l'office du 
ministère public, i l devient nécessaire de donner un 
rapide aperçu des différentes actions auxquelles les infrac
tions peuvent donner lieu. 

Les coutumes anciennes nous ont laissé les actions p r i 
vées et dans certains cas et dans certains lieux, les actions 
communales. Ces sortes d'actions sont en grande partie 
sorties des usages, à la fin de l'ancien régime liégeois, 
pour laisser le monopole à l'action publique qui seule va 
nous occuper (39). 

Cette action n'est qu'exceptionnellement intentée par la 
partie lésée (40). 

Ci: n'est plus guère que dans les cas d'homicide et d ' in 
jure atroce que les particuliers poursuivaient encore direc
tement les coupables en demandant l'adjonction de l'officier. 
Mais encore ne pouvaient-ils agir que contre un cr iminel 
déterminé, les seigneurs et officiers ayant seuls qualité 
pour rechercher les auteurs inconnus d'un crime cons
tant (41). 

Cependant si les officiers de justice poursuivaient de 
plein droit, incessamment et sur leur conscience les infrac
tions publiques, en matière d'infractions privées leur 
action était subordonnée à la plainte de la partie lésée. 

Encore ne pouvaient-ils agir et provoquer l'enquête 
contre un individu déterminé, qu'avec permission du juge 

(39) P O U L L E T , p. 683. 

(40) P O U L L E T , p. 689. 

(4 t ) POULLET, p. 690. 



et après avoir établi devant l u i , et le scandale du délit et 
la rumeur publique. 

I l n'étaient recevables à user de la voie ouverte, c'est-à-
dire de l'accusation directe contre une personne connue, 
que pour autant que celle-ci leur eût été dénoncée ou 
qu'elle eût fait l'objet d'une plainte formelle du lésé. Môme 
à Liège, les règlements de l'office du grand maïeur l ' i nv i 
taient à demander une permission du conseil privé avant 
de saisir les échevins d'une demande en promotion d'en
quête générale, à l'occasion d'une infraction non atroce, et 
à n'entamer les poursuites à raison d'infractions passibles 
d'une simple amende, que s'il avait en mains une preuve 
complète. 

L'officier ne devait admettre la dénonciation que lors
qu'elle émanait de personnes dignes de foi, et qui l'avaient 
signée; sinon i l était responsable, au moins s'il avait 
poursuivi sans le consentement des échevins. 

La plainte exigeait des formes spéciales : Si elle était 
faite au greffe ou par écrit avec offre de preuves, et d'ail
leurs vraisemblable, elle était considérée comme régulière. 

En présence d'une plainte régulière, l'officier était dans 
l'obligation de poursuivre; mais pour couvrir entièrement 
sa responsabilité, i l pouvait exiger du plaignant qu ' i l four
nît caution et qu'il subministrât lui-même les preuves (42). 

La procédure à suivre pour les crimes graves était 
dénommée « à l'extraordinaire ; » pour les peines légères, 
la forme était un peu civilisée, dit S O H E T , c'est-à-dire 
qu'elle se rapprochait des formes civiles. On procédait à 
leur égard « par voie ouverte. » 

L'accusé, dans ce cas, avait la faculté de répondre par 
procureur et i l recevait communication de la plainte. 

L'officier public n'usait de ce mode de poursuivre les 
infractions graves, que lorsqu'il ne pouvait pas recourir 
à la voie d'enquête générale : ainsi s'il jugeait les indices 
trop faibles pour requérir immédiatement un décret de 
prise de corps; ainsi encore si la cour elle-même refusait 
de lancer ce décret. 

Dans les deux cas, l'officier sollicitait delà cour un décret 
d'ajournement, ou command à trente jours aux fins de se 
purger, lequel préjugeait la culpabilité; l'ajourné ne pou
vait se disculper que par une preuve en décharge, qui se 
faisait dans des formes analogues à celle de l'action en 
décharge proprement dite, que nous aurons à mentionner 
ultérieurement (43). 

En continuant l'examen des devoirs des officiers c r imi
nels, nous ne tiendrons pas compte des différences locales, 
pou importantes, à cause principalement de la jur id ic t ion 
souveraine de l'échevinage liégeois, à laquelle toutes les 
justices subalternes devaient demander recharge ou ren-
charge, avant de porter une décision. Disons un mot de 
cet usage. 

Eu matière criminelle, la plénitude de juridict ion de 
l'échevinage liégeois était restreinte à la cité. Elle ne s'éten
dait pas au-delà du territoire soumis à la verge du grand 
maïeur. Nul ni; pouvait être cité directement devant lu i , 
s'il n'appartenait pas à son ressort. Mais i l n'en méritait 
pas moins le titre de souveraine justice, en ce sens qu'au
cun décret de prise de corps, aucune sentence de condam
nation ne pouvait' être rendue par les cours subalternes 
sans eu référer à la souveraine justice. C'était là la ren-
charge. C'était le greffier de la cour basse qui transportait 
les pièces à Liège et qui en rapportait la sentence. Celle-ci 
était inattaquable et obligatoire pour la justice subalterne 
en toute sa forme et sa teneur. 

Des privilèges spéciaux avaient affranchi quelques rares 
localités de cette subordination (44). 

Les officiers criminels, saisis par dénonciation, plainte 

ou rumeur publique, devaient peser les charges et se l i 
vrer, au besoin, à une information sommaire (45). 

Ils faisaient arrêter le cadavre des personnes tuées par 
une main criminelle. Nul n'avait le droit de le lever avant 
leur intervention (46). 

Ils doivent, s'efforcer de mettre les inculpés sous la 
main de la justice après les avoir appréhendés en flagrant 
délit. 

S'ils ne peuvent les saisir, recourant à une ancienne 
coutume, ils font proclamer le cri du Perron. 

Cette pratique consistait dans une série d'interrogations 
proclamées à son de cloche et de tambour, dans la localité 
où le crime avait été perpétré et se rapportant à ce der
nier. L'auteur du crime était invité à se dénoncer l u i -
môme dans un délai déterminé, « à peine d'être réputé le 
cas pour vilain » et lu i être privé du droit de faire ses dé
charges (47). 

Le cri du Perron entraînait les mômes conséquences 
que le décret d'ajournement, ou command de se purger à 
trente jours. 

L'information préalable devait tendre surtout à consta
ter le corps du délit, constatation indispensable pour 
toutes espèces de délits laissant des traces extérieures. 
Elle se faisait à l'instance du haut officier, du seigneur ou 
du bai l l i local. En leur absence, le maïeur local pouvait 
faire la descente sur les lieux. 

Avant de procédera l'information sommaire, l'officier 
comparaissait au greffe et présentait requête à la Cour de 
justice, laquelle députait deux échevins et son greffier pour 
remplir les fonctions d'instructeurs. Au besoin, et sur la 
réquisition de l'officier, elle déléguait un chirurgien pour 
faire un rapport (48). 

L'officier assitait aux investigations faites sur les lieux, 
mais restait étranger à l 'audition des témoins. 

I l pouvait faire arrêter préventivement et discrétionnai-
rement les étrangers. I l était de son devoir d'arrêter les 
vagabonds. Ce devoir lui était, du reste, commun avec les 
particuliers, qui les livraient à l'officier lorsqu'ils parve
naient à les saisir. (49). 

Quant aux surcéants, ils ne pouvaient, en principe, être 
arrêtés pour les délits légers. 

S'ils étaient accusés de crimes graves autres que celui 
de lèse-majesté, les bourgeois ne pouvaient être appréhen
dés qu'en flagrant délit ou en raison d'un décret d'appré
hension rendu après procédure régulière, par le juge com
pétent. 

Cependant, cette règle avait été mitigée dans les der
niers temps à la suite des édits de 1719 et de 1726. I l fut 
permis aux officiers d'arrêter provisoirement des gens ré
putés ou soupçonnés de crimes graves, même en dehors 
du flagrant délit et sans décret, mais à la condition d'être 
saisis d'une dénonciation ou déclaration détaillée, signée 
et affirmée sous serment, émanant d'une ou de plusieurs 
personnes dignes de foi et passée devant un officier pu
blic. Ce n'était pas là une véritable arrestation préventive : 
elle ne préjudiciait pointa la réputation du détenu, et (die 
ne préjugeait pas sa culpabilité. C'était une simple assu
rance contre sa fuite. Elle ne permettait pas l 'interroga
toire, et ce n'était qu'à la suite d'un décret régulier de 
prise de corps qu'elle devenait définitive. 

Le corps du délit étant constaté, si le faituel avait été 
arrêté au flagrant, le procès criminel commençait par son 
interrogatoire. S'il n'avait pas été appréhendé, l'officier 
sollicitait un décret de prise de corps contre le délinquant 
notoirement signalé, ou bien, s'il avait à le rechercher, i l 
demandait un mandat de capture. Pour suivre cette pro
cédure préliminaire, deux voies sont ouvertes, nous l'avons 
déjà di t . 

(42) POULLET, p. 691 et suiv. (46) POULLET, p . 648, 697. 

(43) P O U L L E T , p. 694. (47) POULLET, p. 442, 698. 

(44) POULLET, p. 120 et suiv. (48) P O U L L E T , p. 697. 

(45) P O U L L E T , p. 696. (49) P O U L L E T , p. 699. 



La voie d'enquête générale qu i , au x v m e siècle, n'est 
accessible qu'aux officiers criminels, et qu'ils emploient 
exclusivement, à moins d'obstacle légal, et la voie ouverte, 
qui seule peut être employée par les parties lésées pour 
mettre en mouvement l'action publique et que les officiers 
criminels ne suivent que lorsque la voie d'enquête leur est 
fermée. 

L'officier réclamant l'enquête ne pouvait pas nommer 
le faituel. Le juge lui-même ne pouvait pas davantage le 
nommer dans l'enquête sous peine de nullité. Si donc 
l'officier, avec l'agrément du juge, faisait enquérir contre 
un individu nommé, on entrait dans la voie ouverte ou 
d'accusation criminelle. 

Après ces prolégomènes, voyons quel était le rôle que 
remplissaient dans les procès criminels les officiers de 
justice devenus officiers du ministère public. 

Dans la procédure d'enquête générale, l'officier com
mençait par dresser des articles d'enquête, dans un écrit 
qu ' i l signait ou que signait son facteur d'office. Ces ar
ticles, rédigés sous forme d'interrogations, précédés d'un 
préambule et terminés par une conclusion, contenaient la 
description du corps du délit et les circonstances qui l'en
touraient. Le facteur d'office les présentait au greffe avec 
requête aux fins de les voir admettre. 

Si la Cour reconnaissait la pertinence et la relevance 
des articles, elle députait deux échevins et son greffier 
pour entendre les témoins que produirait l'officier. 

Le principe de l'enquête admis, l'officier demandait à la 
Cour de lu i permettre de produire ses témoins et de fixer 
jour et heure pour leur audition. Pour la facilité des com
missaires enquêteurs, i l spécifiait les témoignages en con
cordance avec les articles d'enquête. Les témoins étaient 
cités d'autorité de la Cour, à l'instance de l'officier. Le 
jour fixé, l'officier demandait aux échevins commis d'en
tendre ses témoins séparément, sous serment, sur les ar
ticles spécifiés. 

I l se retirait ensuite, et les témoins étaient entendus 
secrètement; leurs dépositions étaient recueillies par écrit. 

Les articles ne liaient pas les juges, qui restaient 
maîtres de poser aux témoins telles questions que leur 
conscience leur dictait. 

Comme nous le verrons, on suivait ainsi les formes de 
l'enquête criminelle elle-même et i l le fallait, car les ré
sultats restaient définitivement acquis. 

L'enquête terminée était aussitôt communiquée à l'offi
cier qui, s'il jugeait les charges suffisantes, se présentait 
au greffe, produisait les pièces et requérait par écrit la 
délivrance d'un décret de prise de corps. 

Ainsi en était-il devant la Cour des échevins de Liège, 
car devant les cours subalternes, l'officier devait se borner 
à demander que les pièces fussent incontinent soumises 
en rencharge à la haute et souveraine justice de Liège, et 
i l attendait le hosport pour savoir si la souveraine justice 
l u i octroierait le décret de prise de corps. 

En procédant par la voie ouverte ou d'accusation crimi
nelle, l'action débutait par le dépôt au greffe d'un libellé 
d'articles d'impositions criminelles, dirigé contre un accusé 
formellement nommé. 

Ce libellé, au grand criminel, contenait l'exposé du 
crime et de ses circonstances, sa date, les noms des accu
sateur et accusé et renfermait requête au juge de faire une 
descente sur les lieux pour s'assurer de l'existence du 
corps du délit, commisso crimine, et d'accorder permis
sion d'informer contre l'accusé. 

Si le libellé était déposé par une partie lésée, celle-ci 
était forcée à affirmer son accusation sous serment. S'il 
l'était par l'officier, celui-ci était tenu de mentionner la 
manière dont i l avait eu connaissance du fait. 

Si la Cour accueillait les conclusions de ce libellé, i l 
était procédé à une information préliminaire de la ma
nière préindiquée et, le fait étant reconnu constant, l'ac
cusateur exhibait des articles d'enquête. Si la Cour les 
admettait, i ls étaient suivis comme en matière d'enquête 
générale, et l 'on sollicitait un décret de prise de corps. La 

procédure continuait alors à l'extraordinaire suivant les 
règles invariables de cette procédure. 

Cependant, si l'accusé se présentait pour contredire à 
la demande de prise de corps, la situation changeait : i l 
pouvait contre-prouver et se défendre comme i l se serait 
défendu au principal dans une procédure ouverte « à l'or-
« dinaire. » 

Le jugé appréhensible ou décrété de prise de corps pou
vait être arrêté par tous et en tout lieu sous réserve du 
droit d'asyle et de certaines franchises. I l devait être re
mis à l'officier du lieu de l'arrestation : si cet officier 
n'était pas l'officier du lieu du délit, celui-ci demandait 
le renvoi (50). 

L'officier qui a exécuté le décret de prise de corps i n 
forme 1 echevinage de la capture et la procédure « à l'ex-
« traordinaire » commence aussitôt. 

A cette fin, dans les 48 heures, l'officier produit au 
greffe les articles examinatoires, rédigés dans des formes 
analogues aux articles d'enquête et présente requête en 
délégation de commissaires. 

Ces articles indiquaient la mission des juges, sans la 
l imiter . 

Si elle les admet, la cour députe deux de ses membres 
et son greffier pour interroger l'accusé, ce qui encore se 
fait secrètement et hors la présence de l'officier (51). 

L'examen amiable ainsi terminé, l'officier ou son fac
teur d'office, par un expédié remis au greffe, demandait 
enseignement de pouvoir confronter, avec le prisonnier, les 
témoins nécessaires. 

S'il l u i était accordé, i l demandait que lecture fût faite 
de leur déposition au prisonnier, par mode de confronta
tion, et i l faisait citer ceux d'entre eux qui vivaient encore 
à comparaître à la prison, au jour fixé par les commissaires 
de la cour. 

I l n'assistait pas à la confrontation. 
Lorsqu'elle était terminée, i l pouvait demander à com

pléter sa preuve et à faire entendre de.nouveaux témoins. 
Pour cela, i l devait faire admettre par la cour des arti

cles probatoires, et l'on recommençait dans les formes de 
l'enquête préliminaire, jusques et y compris une seconde 
confrontation. 

Lorsque l'instruction faite à la diligence de l'officier 
avait accompli cette première évolution, l'accusé était reçu 
à contre-prouver. I l faisait la contre-preuve en prenant ses 
enseignements à la cour, comme l'officier avait dû lui-même 
le faire. 

Après son achèvement, les témoignages étaient publiés 
à la requête de l'officier et du prisonnier, c'est-à-dire que 
la cour faisait délivrer copie à chacun d'eux des procès-
verbaux qui avaient été tenus. En môme temps, la même 
cour leur impartissait terme pour contredire auxdits témoi
gnages « voire que chaque' partie ne pourra jamais obtenir 
« que deux termes et un troisième pour grande cause tout 
« au plus. » (Style de 1779, p. 130.) 

Ces délais passés, nulle observation ne pouvait plus 
être présentée, et l'officier ou son facteur faisait ses réqui
sitions par la voie du greffe. 

S'il jugeait la preuve suffisante, i l requérait la punition 
du coupable « en toute rigueur de justice, à l'exemple 
« d'autres, » sans jamais spécifier la peine requise ; s'il 
la jugeait insuffisante, i l requérait que l'accusé fût mis à 
la question. 

Notons cependant de nouveau qu ' i l n'en était rigoureu
sement ainsi que des procès criminels poursuivis directe
ment devant la cour des échevins de Liège; devant les 
cours subalternes, les conclusions du ministère public ne 
tendaient qu'à faire ordonner le portement en rencharge, 
la décision devant toujours être dictée par la souveraine 
justice (52). 

(50) POULI .ET , p. 700 et suiv. 
( 5 1 ) P O U L L E T , p. 716 et suiv. 
(52) P O U L L E T , p. 723 et suiv. 
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Jusqu'ici nous avons toujours vu l 'instruction marcher 
avec un grand soin et une grande prudence. A chaque 
pas, la cour de justice elle-même intervient. Les formes, 
qui sont la garantie des justiciables, sont rigoureusement 
observées; elles sont nombreuses et sérieuses; aucune 
mesure n'est prise que d'autorité de la cour, rien n'est 
laissé à l 'arbitraire de l'officier. I l est écarté de l 'audition 
des témoins et des interrogatoires. La cour elle-même y 
procède par ses délégués. Rien ne trouble la sérénité de 
leur conscience, aucune restriction n'altère la liberté de 
leur examen. 

Pourquoi faut-il que cette procédure, qui avait réalisé 
un si grand progrès sur les usages quelque peu barbares 
introduits dans les formes judiciaires par l'invasion ger
manique, aboutisse elle-même, dans une foule de cas, à 
des conséquences non moins barbares et certainement plus 
cruelles? 

C'est que l'on attachait une importance outrée à l'aveu 
de l'accusé. Oh ! certainement, l'aveu est un élément con
sidérable de conviction. Lorsqu'i l est fait dans des circon
stances qui en assurent la sincérité, i l est la plus sûre des 
preuves et i l apaise les scrupules des juges. Mais fallait-il 
l'acheter au pr ix des plus inhumaines rigueurs et le faire 
naître des tortures qui précisément devaient éloigner toute 
confiance en lu i enlevant sa condition essentielle, la 
liberté? 

I l est étrange de voir subsister encore cet inique abus, à 
une époque de civilisation aussi avancée que celle du 
xvn i e siècle, à une époque surtout où la science juridique 
était arrivée à une si grande hauteur (53). 

L'ordre de notre travail ne nous a pas permis de laisser 
dans l'ombre cette tache qui souille la procédure c r i m i 
nelle et qui a suffi à déshonorer la procédure itiquisitoriale, 
bien que cette dernière dénomination ne s'applique qu'à 
la procédure préliminaire par voie d'enquête, laquelle 
s'arrête au décret de prise de corps ; car à partir de ce 
décret commence seulement la procédure à l 'extraordi
naire, dont la voie d'enquête ou inquisitoriale n'est qu'une 
des formes préliminaires. 

11 est à remarquer, d'ailleurs, que la torture était en 
usage dans les tribunaux séculiers avant l'adoption de la 
procédure inquisitoriale. 

Cependant nous nous en occuperons le moins possible. 
La question, que l'on appelait aussi l'examen rigoureux, 

car on couvrait de mots décents une chose odieuse, la 
torture avait lieu à l'intervention du bourreau, devant 
deux juges députés et le greffier de la cour. L'officier n'y 
assistait pas : son rôle de ministère public consistait à 
fournir préalablement aux commissaires des articles d'exa
men rigoureux, et les opérations terminées, i l comparais
sait une dernière fois au greffe, pour déposer ses conclu
sions et requérir que le prisonnier fût puni en toute 
rigueur de justice, conformément aux constitutions de l'em
pire, lois et usages du pays (sans spécifier la peine) ; ou 
bien, le cas échéant, que les pièces de la procédure fussent 
portées en recharge à Liège. 

La condamnation déterminait le genre de supplice; rien 
n'était abandonné à l'officier. I l devait la faire exécuter 
dans les trois jours (54). 

Disons quelques mots des fugitifs ou latitants jugés 
appréhensibles. 

Ils pouvaient se pourvoir par une action en décharge : 
i ls faisaient, dans ce but, citer l'officier pour qu ' i l eût à 
produire le mandat de capture et les pièces sur lesquelles 
i l avait été rendu. 

Ils constituaient facteur et demandait à la cour copie des 
charges et le pied libre. 

( 5 3 ) 11 est bien vrai que l'aveu arraché par la torture n'était 
pas définitif, i l n'était acquis au procès que s ' i l était maintenu 
après vingt-quatre heures d'intervalle par le prisonnier non 
soumis à la question ; mais si l 'on sait que la rétractation de 
l'accusé faisait reprendre l'examen rigoureux et que ce supplice 

Le pied libre ne pouvait être accordé par les échevins 
pour des accusations graves. 

S'il l u i était refusé, l'accusé avait à se constituer et alors 
la procédure à l'extraordinaire s'ouvrait par son interro
gatoire; s'il restait en défaut de se constituer, i l était jugé 
par contumace. 

S'il s'agissait d'infractions qui avaient permis de l u i 
accorder le pied libre, le procès se faisait à l 'ordinaire. 

Les mêmes distinctions dominent la matière lorsqu'i l 
s'agit des conséquences du cri du perron, du décret 
d'ajournement, ou command de se purger à trente jours, ou 
du contumace qui se représentait à un moment quelconque 
de la procédure. Si le contumace ne se constituait pas, 
malgré de nombreux délais et citations, l 'information sui
vait selon les errements reçus pour l'enquête et après con
damnation, i l était exécuté en effigie (5"5). 

S'il se constituait après l'exécution, i l pouvait contre-
prouver, les preuves acquises contre lui persistaient, les 
frais restaient à sa charge et l'officier avait la faculté de 
recommencer une preuve contre l u i . 

La voie ouverte, ou d'accusation criminelle, débutait en 
dressant des articles d'impositions criminelles. L'officier 
concluait directement contre l'accusé, toujours sans spéci
fier la peine. 

Au jour fixé par l'ajournement, i l demandait que l'ac
cusé fût réglé de constituer facteur en cause (56). 

S'il ne le faisait pas, l'affaire se continuait par défaut, 
sinon elle se traitait contradictoirement. 

Par acte écrit au greffe, l'officier demandait à la cour 
qu'i l lu i fût permis de faire preuve de ses articles d' impo
sitions criminelles, et d'ordonner à l'accusé de jurer qu ' i l 
ne subornerait pas ses témoins. 

S'il était fait droit à ces réquisitions et si l'accusé prêtait 
le serment voulu, l'officier dénommait ses témoins de la 
manière usitée pour les enquèteset demandait que la cour 
ordonnât à l'accusé de servir ses articles d'interrogatoires 
dans les trois jours, à peine de voir procéder sans eux à 
l 'audition des témoins, puis i l la requérait de nommer 
deux échevins pour faire l'enquête. Celle-ci se faisait con
formément aux règles connues; l'officier en demandait 
copie et la faisait notifier au facteur de l'accusé. Après 
quoi la cour, de ce requise par l'officier, ordonnait aux 
parties « de dire et faire tout ce qu'elles entendent en trois 
M jours . » 

Alors l'accusé pouvait contre-prouver. C'était un droi t 
général qui l u i appartenait. En effet, le style de 1779 le 
déclare expressément : un accusé au pays de Liège n'était 
jamais secln de prouver contre ses charges et accusations. 
I l était mis vis-à-vis de l'accusation sur un pied d'égalité 
tel qu ' i l pouvait exiger que l'officier prêtât serment, à son 
tour, qu ' i l ne subornerait pas ses témoins à décharge. 
C'était porter loin le respect des principes. 

Après que l'enquête contraire était terminée, publiée et 
jointe aux pièces du procès, que toutes les observations 
avaient été échangées, que toutes les formes de procédure, 
assez compliquées, avaient été observées, les deux parties 
comparaissaient pour demander droit ou, le cas échéant, 
rencharge. 

Nous ne nous arrêterons pas aux poursuites qui avaient 
pour but des condamnations à des amendes. Le ministère 
public y remplissait un rôle analogue à celui de nos offi
ciers de parquet devant les tribunaux correctionnels, et 
nous terminerons une lecture qui a peut-être fatigué l'at
tention de la Cour, mais que nous avons tâché de rendre 
aussi brève que le comportait une matière assez vaste. 

Dans le choix de notre sujet, vous l'avez compris, Mes-

pouvait ainsi recommencer jusqu'à deux fois, on considérera 
cette apparence de tempérament comme étant de nulle valeur. 

( 5 4 ) P O U L L E T , p . 7 3 6 . 

( 5 5 ) P O U L L E T , p . 7 3 8 et suiv. 
( 5 6 ) P O U L L E T , p . 7 4 1 . 



sieurs, nous avons été guidés par des précédents bien 
dignes de notre attention. 

Si celte noble figure, dont nous conservons ici l'image, 
daignait nous sourire du haut des demeures où sa belle 
vie avait d'avance marqué sa place, ce sourire n'aurait pas 
d'autre intention que d'encourager les efforts que nous fai
sons dans une voie où nous n'avons pu le suivre que de 
bien lo in , mais dans laquelle nous nous présentons à vous, 
Messieurs, sous ses auspices. 

Nous savons que tous vous avez voué à R A I K E M une 
grande vénération et nous avons pensé qu'en nous atta
chant à ce modèle et en suivant ses traditions, nous ob
tiendrions votre indulgente approbation. 

Vous aimiez, en effet, à l'entendre lorsqu'il venait à 
cette place même «vous apporter le fruit de ses savantes 
études. Vous suiviez avec un v i f intérêt ses excursions à 
travers les âges pour rechercher, avec un soin jaloux, la 
Taison, le principe et les règles de nos institutions. Si 
vous n'avez pas tous, Messieurs, entendu cette voix aimée, 
tous vous en avez perçu l'écho. Elle s'est éteinte aujour
d'hui, mais son souvenir reste. Et plus que son souvenir, 
car qui a pu dire en mourant, à aussi juste titre que l u i , 
exegi monumentum. 

Nous n'avons pas à apprécier ic i la science de l'histo
rien, science acquise par de longues et minutieuses explo
rations dans les archives et les livres les plus rares. Notre 
incompétence s'y oppose. Nous nous bornerons â faire re
marquer qu'en creusant dans les enseignements du passé, 
R A I K E M recueillait ces règles d'éternelle justice qui répon
daient si bien à la droiture de son âme et qui ont dominé 
toute sa vie. 

Ecoutez-le quand i l parle des grands jurisconsultes qui 
font la gloire du Pays de Liège, relisez les portraits qu ' i l 
a tracés des M É A N , de L O L V U K X , et vous jugerez comme 
nous que pour comprendre ainsi de tels hommes, i l fallait 
leur ressembler. I l était digne d'apporter sa pierre à l'édi
fice jur idique construit par eux, et jusqu'à sa dernière 
heure i l y a appliqué toutes ses forces. La mort seule l'a 
empêché de terminer complètement son important ouvrage 
sur les coutumes du Pays de Liège, qui devait être le der
nier effort de son ardent patriotisme et le témoignage pos
thume de son amour du travail. 

Lorsque la révolution de 1830 vint à éclater, R A I K E M , 

qui y était resté étranger, ne songea pas à ménager son 
dévouement au pays. 

Envoyé par Liège, sa ville natale, au Congrès national, 
i l fut appelé à la vice-présidence de cette assemblée. 
Lorsque celle-ci eut accompli son mandat, R A I K E M fut élu 
membre de la Chambre des représentants, dont i l devint 
plus tard le président, et i l occupa les hautes fonctions de 
ministre de la justice. Dans ces éminentes positions, i l 
rendit à notre jeune nationalité des services inappré
ciables. 

Membre du corps constituant, i l y conquit de prime 
abord une influence prépondérante. I l était jurisconsulte 
et i l connaissait à fond le droit public liégeois. I l possé
dait aussi des connaissances générales très-étendues. Son 
intelligence, aidée par une prodigieuse mémoire, lu i faisait 
saisir avec une grande facilité et un singulier à-propos 
tous les aspects des questions. 

Son sens était toujours droit, sa raison toujours calme. 
De plus, i l était incapable d'écouter les calculs de l'intérêt 
et les suggestions de l 'ambition. 

R A I K E M fuyait le bruit et l'éclat; i l dédaignait la vaine 
gloi re ; i l n'était qu'un grand citoyen, travaillant au bien 
de la patrie, sous l ' impulsion de sa conscience et dans la 
mesure des moyens qui lu i avaient été libéralement dépar
tis et dont i l avait merveilleusement usé. 

Aussi fu t - i l , dans l'illustre assemblée qui a fondé notre 
état politique, ce qu' i l chercha toujours et uniquement à 
être : un homme utile. Cette Constitution dont nous som
mes si fiers, cette Constitution qu'admirent les peuples et 
qui nous a déjà assuré près d'un demi-siècle de paix et de 
prospérité, est en grande partie son œuvre. C est à l u i , 

c'est à'son enthousiasme pour les institutions nationales 
liégeoises que sont dues pour beaucoup et notre organisa
t ion politique et nos libertés publiques. Aussi l 'a imait- i l 
d'une affection quasi-paternelle et i l l'aima jusqu'à la 
tombe, sans arrière-pensée et sans réserve. 

En l'élevant plus tard à la haute dignité de président de 
la Chambre, les représentants du pays appréciaient les 
éminentes qualités de R A I K E M I I était le guide naturel des 
débats législatifs, à cause de son immense savoir, de la 
rectitude de son jugement et de son impartialité. Aucune 
loi ne l u i était inconnue, et sous sa direction nos législa
teurs n'étaient pas exposés à décréter des mesures contra
dictoires ou mal ordonnées : mais la loi sur les incompati
bilités parlementaires mit fin à ses services. 

Pendant sa vie politique, R A I K E M fut deux fois ministre 
de la justice. Sous son premier ministère i l remplit une 
haute mission, mission dont nul n'était plus digne que lu i : 
ce fut de pourvoir, dans un remaniement complet, aux 
sièges judiciaires. I I installa donc une magistrature qui a 
toujours su mériter la confiance et le respect de tous. 

R A I K E M était alors déjà procureur général à la cour de 
Liège. I l devait sa charge au gouvernement provisoire. 
Magistrat lui-même, i l ne demandait aux candidats j u d i 
ciaires que l'aptitude et l'intégrité. 

En 1848, le procureur général R A I K E M sut abandonner 
dignement la vie politique. I l avait cessé d'y être utile, i l 
ne voulut pas se mêler aux agitations qu'elle entraîne. Ab
sorbé dans l'existence sérieuse et quelque peu austère du 
parquet, i l appliqua tous ses soins à l'accomplissement 
des devoirs qu ' i l impose. 

Que de savantes dissertations i l a faites sur les points 
les plus délicats de notre législation et qui restent jusqu'à 
présent obscurément enfouies dans nos archives! Que 
d'avis, toujours judicieux, i l a prodigués à ceux d'entre 
nous qui avaient des difficultés à résoudre. I l n'était avare 
que de son temps. 

I I avait pour la cour une estime et une déférence sans 
bornes, i l l'en savait digne. Comme toutes les grandes 
âmes i l pratiquait le respect inconnu aux grandeurs vu l 
gaires et factices. Aussi lorsqu'il lui apportait, dans cette 
enceinte même, le meilleur de son esprit et de son cœur, 
sa parole sobre, sincère et sage entraînait la conviction et 
exerçait une incontestable autorité. 

Après sa retraite, le procureur général R A I K E M rentra 
dans les rangs du Barreau, dont les événements de 1830 
l'avaient fait sortir, et qu ' i l affectionnait, parce qu' i l repré
sentait pour lu i la défense de tous les droits. 

Que de fois à cette place n'a-t-il pas vanté cette inst i tu
tion si généreuse et qui est si utile quand ceux qui en 
comprennent les devoirs savent les remplir avec noblesse 
et désintéressement. Nous le vîmes, lorsqu'il venait de 
quitter ce siège en le cédant à son respectable successeur 
qui si longtemps avait été son digne collaborateur, le re
gretté procureur général B E L T J E N S , nous le vîmes, disons-
nous, et non sans émotion, venir devant la cour se porter 
garant de l'honneur du corps des avocats en renouvelant 
le serment que la loi leur impose. Le Barreau put se g lor i 
fier d'être ainsi représenté et la justice dut envisager avec 
assurance l'avenir d'un Barreau qu'elle estimait et qui s'é
tait donné un pareil bâtonnier. 

Si nous nous étendons un peu sur des mérites si excep
tionnels, ce n'est pas, Messieurs, qu ' i l nous faille les glo
rifier devant vous. Oh non ! la lumière lui t , on ne la mon
tre pas. 

Nous cédons à un sentiment que vous partagez, car tous 
vous l'avez connu, tous vous l'avez aimé. I l n'est aucun 
d'entre vous qui ne l'ait eu pour chef, ou qui n'ait exercé 
dans son ressort, pendant la longue durée de ses fonctions. 
I l avait pour tous ses subordonnés une affectueuse sol l ic i 
tude et sa bonté s'est reportée sur chacun de nous. I l était 
le premier par la dignité personnelle, et pour cela i l savait 
honorer la dignité des autres. Sévère pour lu i seul, i l t rai
tait chacun avec indulgence, et i l ne sévissait qu'à regret. 
Sa bienveillance, son aménité marqueront parmi nos plus 
aimables souvenirs. 



Nous n'avons rien à vous dire, Messieurs, de l'homme 
privé. Tel nous l'avons vu dans la vie publique, tel nous 
le retrouvons au sein du foyer domestique. 

R A I K E M n'était pas un homme de représentation, un per
sonnage de circonstance : i l n'avait ni prétention ni mas
que, i l était toujours lui-même. C'était un caractère. 
Toutes ses qualités étaient naturelles : sa science était 
vraie, sa dignité était vraie, sa charité était vraie. Toutes 
ses vertus se mouvaient dans un milieu pur de toute affec
tation. I l avait la simplicité sans laquelle i l n'y a pas de 
véritable grandeur. C'est qu'aussi sa jeunesse avait été 
nourrie des sublimes maximes d'une religion à laquelle i l 
resta fidèle, qu ' i l pratiqua sans ostentation comme sans 
faiblesse, simplement, sincèrement et dignement et dans 
laquelle cet homme juste puisa sa dernière espérance lors-
qu i l s'abandonna à la miséricorde du souverain juge. 

Ce n'est malheureusement pas le seul deuil dont nous 
ayons à nous affliger. 

Dans le courant de cette année, la Cour a encore fait une 
perte bien douloureuse. 

W A G E M A N S était notre ami, notre ami le plus intime, 
nous l'oublierons en ce moment pour ne nous souvenir 
que du conseiller. 

Le conseiller W A G E M A N S était un des membres très-dis
tingués de votre compagnie. Sa carrière trop tût brisée a 
été noblement parcourue. Entré en 1852 dans les fonctions 
du parquet, i l s'y distingua dès l'abord par les qualités à 
la fois brillantes et solides qui élèvent l'officier de la police 
judiciaire et du ministère public. Dans la poursuite des 
affaires criminelles comme dans le développement de ses 
conclusions civiles, i l fut toujours consciencieux et juste, 
aussi énergique défenseur des intérêts publics que protec
teur scrupuleux des droits de tous. I l haïssait l'injustice, 
quelque forme qu'elle prît. La cour l'avait bien jugé, 
lorsqu'en 1867, elle l'appela unanimement dans son sein. 
C'était un esprit soigneusement cultivé, une intelligence 
d'élite, une âme aimante et généreuse. De sérieuses études 
philosophiques l'avaient de bonne heure préparé à la 
science du droit dont i l scrutait les principes à la lumière 
de sa droite raison et dont i l déduisait les règles avec une 
logique inflexible. 

Ce n'est pas à vous, Messieurs, que je dois démontrer 
la rectitude de son jugement et la lucidité de son argu
mentation. Vous l'avez connu à l'œuvre et vous avez appré
cié l'attention soutenue qu ' i l prêtait aux affaires, le muni-
tieux examen qu' i l en faisait et ses constants efforts pour 
assurer le triomphe de la justice. Vous savez aussi quel 
était le zèle, la fermeté et la capacité dont i l faisait preuve 
dans la délicate mission de présider la cour d'assises. I l y 
a malheureusement laissé le repos et la santé et l'on peut 
croire que des fatigues trop peu ménagées ont abrégé une 
existence aussi dévouée à l'accomplissement de tous ses 
devoirs. 

Cette nature délicate était foncièrement religieuse et ses 
facultés affectives avaient une exquise sensibilité. 

Si nous rappelons enfin avec quel soin jaloux i l suivait 
tout ce qui pouvait intéresser l'honneur de la cour, vous 
vous souviendrez, Messieurs, qu ' i l tenait 5 cet honneur 
comme au sein propre, qu ' i l était fier de lu i appartenir 
et que c'était avec bonheur qu ' i l se trouvait avec ses col
lègues en communauté parfaite d'aussi nobles sentiments. 

Mais, Messieurs, vous avez porté sur le conseiller 
W A G E M A N S votre jugement, vous l'avez porté par la bouche 
de l'un de vous ( 5 7 ) , avec plus d'autorité que nous n'avons, 
lorsque vous vous séparâtes en ce monde de ce collègue-
qui vous fut cher. 

Permettez-nous d'emprunter vos paroles. 
« W A G E M A N S , disiez-vous, n'était pas seulement instruit , 

« judicieux et actif, c'était un magistrat intègre et d'une 
« loyauté à toute épreuve. Pour l u i , la magistrature était 
« un véritable sacerdoce, i l était plus que personne l'es-

(57) M. le président de Chambre LENAERTS, lors des funé
railles. 

« clave du devoir, et sa préoccupation constante fut de 
« bien faire; son amitié ne reculait devant aucun sacri-
« fice : ceux auxquels i l la donna savent combien son 
« cœur était bon et généreux. 

« La cour perd incontestablement en lu i un de ses mem-
« bres les plus distingués et la magistrature entière parta-
« géra son deuil. » 

Lorsqu' i l échangea les fonctions de procureur du roi à 
Huy contre les mêmes fonctions près du tr ibunal de Ton-
gres, W A G E M A N S légua la charge du parquet à son ami . 
B E N J A M I N D U B O I S , juge au même siège, avec lequel i l avait 
eu de nombreux rapports à cause particulièrement des 
fonctions de juge d instruction que celui-ci remplissait. 
Qui aurait pu craindre alors que tous deux, pleins de force 
et de santé, se seraient suivis sitôt et d'aussi près dans la 
tombe? 

B E N J A M I N D U B O I S avait conquis une belle position dans 
le Barreau de Huy. Dès 1852, i l était juge suppléant au 
tribunal de cette vi l le . 

Les fonctions effectives du magistrat étaient plus dans 
ses goûts. Elles rentraient d'ailleurs dans la vocation de sa 
famille : i l devait, avec ses parents qui honorent la cour de 
Liège, en être la preuve. I l fut nommé juge en 1855 et cette 
même année i l fut chargé du cabinet d'instruction. 11 s'y 
fit remarquer par son zèle et sa sagacité. 

Lorsqu' i l devint procureur du ro i , le 29 ju in 1861, les 
qualités sérieuses dont on le savait doué reçurent tout 
leur développement. 

Magistrat éclairé, consciencieux, esclave de ses devoirs, 
D U B O I S apportait, dans l'exercice de ses fonctions, un tact, 
une prudence, une aménité de formes qui l u i attiraient 
toutes les sympathies. Nul mieux que lu i ne sut tempérer 
ce que sa mission avait souvent d'austère et de rigoureux 
par une bienveillance naturelle, jointe à une dignité sans 
morgue et qui n'excluait d'ailleurs chez lu i ni l'énergie 
dans la résolution, ni la promptitude dans l'exécution. U n 
chef de parquet est heureux quand i l a de tels auxiliaires 
et c'est avec une vive douleur qu ' i l se les voit enlever par 
la mort. 

M . R K S I B O I S a été nommé juge de paix à Messancy en 
1860, i l fut nommé ensuite en la même qualité à Ar lon . 
Ce magistrat s'est bien acquitté de ses fondions. I l était 
intègre, bon et impartial . I l favorisait la conciliation et 
surveillait avec soin les intérêts des mineurs. 

M . V A N N E U S S a occupé peu de temps le siège de la jus
tice de paix de Saint-Trond. Pendant sa courte carrière i l 
a donné des preuves de zèle, d'activité et d'intelligence. 

Plusieurs magistrats que l'âge ou les infirmités avaient 
forcés à prendre leur retraite sont aussi décédés dans le 
cours de l'année judiciaire qui vient de prendre fin. 

M. P I E R R E - L A M B E R T RAYMACKERS avait quitté le siège de 
la présidence du tribunal de Tongres au mois d'août 1867. 

Peu de tï.agistrats ont parcouru une carrière judiciaire 
aussi longue et aussi honorable que la sienne. Nommé 
substitut du procureur du roi de Marche en 1817, i l avait, 
lors de sa retraite, accompli sa cinquantième année de 
magistrature et sa quarantième année de présidence. 

Ses goûts simples l'empêchèrent seuls de s'élever à une 
plus haute position. I l réunissait à un haut degré les qua
lités qui font l'honneur de la judicature : la science du 
droit et le sens jur idique, la raison calme et réfléchie et 
une complète impartialité. 

Ennemi de toute ostentation, i l faisait le bien en silence. 
I l est mort le 24 décembre de l'année dernière après p l u 
sieurs années de souffrances supportées avec une religieuse 
résignation. 

Le comte D E LA B A R R E D ' E R Q U E L I N E S avait depuis long
temps abandonné la carrière judiciaire. Un arrêté du 
régent du 20 avril 1831 l u i avait conféré la place de juge 
au tribunal de première instance, aujourd'hui supprimé, 
de Saint-Hubert. Le l w décembre 1837, i l devint juge au 
tr ibunal de Namur, où i l remplit pendant plusieurs années 
les fonctions de juge d'instruction. I l y a laissé la réputa
tion d'un juge intègre et d'un homme de bien. 



A la dernière heure nous recevons l'annonce de la mort 
d'un magistrat qui a fourni une longue et honorable car
rière M . DE C O R S W A R E M , juge de paix honoraire de Peer, 
avait été admis à 1 eméritat le 5 janvier 1870 après plus 
de quarante années de magistrature. 

Nous requérons qu ' i l plaise à la cour ordonner qu'elle 
reprend ses travaux. 

A N N É E J U D I C I A I R E 1874-1875. 

COUR D'APPEL. 

La cour d'appel de Liège avait à son rôle, au commen
cement de l'année judiciaire, 253 affaires civiles et commer
ciales; 231 affaires nouvelles ont été inscrites pendant le 
cours de l'année, soit 484 affaires à juger. 

193 affaires ont été terminées par arrêts contradictoires, 
11 par des arrêts par défaut, 36 par décrètement de con
clusions, désistement, eic. 

Les causes terminées ont ainsi atteint le chiffre de 240, 
soit 12 de plus que celui obtenu l'année précédente. 

Le nombre des causes restant à juger est de 244, soit 
12 de plus que celui obtenu l'année dernière. I l a été 
rendu, en outre, 25 arrêts sur incidents, 11 affaires ont 
été rayées après transactions conclues à l'intervention de 
la cour. 70 par défaut ont été suivies d'opposition. 38 juge
ments ont été réformés pour le tout par des arrêts contra
dictoires. 

Parmi les affaires terminées par arrêts rendus au fond, 
2 ont occupé 6 audiences; 3 en ont occupé 5; 1 en a 
occupé 4, et 10 en ont occupé 3. 

Le ministère public a été entendu dans 130 affaires. 
120 arrêts, dont 116 contradictoires et 4 avant de statuer 
au fond, ont été rendus conformément à ses conclusions. 
1 a été en tout contraire et 9 en partie contraires auxdites 
conclusions. 

La cour a rendu 135 arrêts en matière électorale. 
La chambre des appels de police correctionnelle a rendu 

195 arrêts concernant 257 individus; de ce nombre 208 ont 
été condamnés, 48 ont été acquittés et 1 a été renvoyé 
devant une autre juridict ion par arrêt d'incompétence. 
139 arrêts ont confirmé les décisions des premiers juges, 
51 les ont émendées sur le tout, 2 ont été des décisions 
préparatoires, 3 ont été rendus sur incompétence. Le 
nombre des causes soumises à cette chambre a été infé
r ieur de 8 à celui de l'année précédente. 

La première chambre a prononcé 22 arrêts en matière 
correctionnelle en vertu des art. 479 et suivants du code 
d'instruction criminelle. 

La cour a accordé, en outre, deux adoptions et prononcé 
cinq arrêts de committimus. 

La chambre des mises en accusation a rendu 34 arrêts, 
savoir : renvoi aux assises, 18; au correctionnel, 5 ; non-
l i e u , 1 ; 4 ont ordonné un supplément d'instruction, 
6 ont statué sur des oppositions. 18 avis ont également été 
émis en matière d'extradition. 

Les cours d'assises ont rendu 21 arrêts : Celle de 
Liège, 12 ; celle de Namur, 1 ; celle d 'Arlon, 6, et celle de 
Tongres, 2. Ces 21 arrêts ont statué sur le sort de 33 ac
cusés ; 11 ont été acquittés, 22 ont été condamnés : 8 à des 

Îieines correctionnelles, 9 à la réclusion et 5 aux travaux 
orcés. 

Pendant l'année antérieure, i l y avait eu 17 arrêts et 
33 accusés ; soit pour cette année 4 arrêts en plus. 

T R I B U N A U X DE P R E M I È R E INSTANCE E T T R I B U 
N A U X CONSULAIRES. 

A u 15 août 1874, les tribunaux de première instance 
avaient à leurs rôles 1479 affaires civiles et commerciales. 
94 affaires, qui avaient été rayées, ont été réinscrites et 

30 ont été ramenées sur opposition. 3720 affaires nouvelles 
ont été introduites. En tout, 5323 affaires. 2681 ont été 
terminées par jugements : 1421 contradictoirement, 1260 
par défaut. 107 affaires ont été rayées d'office et 937 ont 
pris fin par transaction, décrètement de conclusions, etc. 
Total : 3725 affaires. 

L'arriéré s'est ainsi élevé a 1598 affaires, soit 121 de 
plus que l'année précédente. I l a été rendu, en outre, 1128 
jugements d'avant faire droit , 1590 jugements sur requêtes 
et 4685 ordonnances de référé et autres décisions. 76 af
faires d'ordre et de distribution étaient pendantes au com
mencement de l'année judic ia i re ; 63 ont été ouvertes 
pendant l'année, 65 ont été terminées, 74 restent à vider, 
soit une de plus que l'an passé. 

Les tribunaux correctionnels avaient, au 15 août 1874, 
un arriéré de 67 affaires. 5963 affaires nouvelles y ont été 
portées pendant l'année ; total, 6030 affaires. 5918 affaires 
ont été jugées ou rayées, deux sont demeurées impoursui
vies. I l en reste à juger 110, soit 43 de plus que l'an der
nier. Le tribunal de Dinant figure dans cet arriéré pour 
66 affaires. 

Deux condamnations disciplinaires ont été prononcées à 
charge de notaires. L'une par le tribunal de Namur, l'autre 
par celui de Marche. — Deux autres ont été prononcées à 
charges d'huissiers par celui de Neufchâteau. 

Les trois tribunaux spéciaux de commerce avaient à leur 
rôle 441 affaires anciennes; 55 ont été reprises après 
radiation ou sur opposition et 3620 affaires nouvelles ont 
été inscrites; total : 4116 affaires. 596 ont été terminées 
par jugements contradictoires ; 1615 par jugements par 
défaut, 1270 par transactions, etc.; en tout : 3481 affaires. 
I l reste à juger 635 affaires, soit 192 de plus que l'an 
passé. Les mêmes tribunaux ont rendu 467 jugements 
avant le fond. 

195 faillites étaient pendantes au commencement de 
l'année judiciaire dans les divers tribunaux du ressort; 
57 faillites nouvelles ont été déclarées. 39 ont été te rmi
nées. I l en reste 213 à l iquider, soit 18 de plus qu'au 
15 août 1874. 

A u parquet de la cour de Liège, le quinze octobre 1875. 

Le procureur général, 

U . E R N S T . 

— 8 8 8 T ~ . 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE G A N D . 

première c h a m b r e . — présidence de H . L e U e v r e , 1er prés. 

E X P R O P R I A T I O N POOR C A U S E D ' U T I L I T É P U B L I Q U E . — C O N 

CESSION D E C H E M I N D E F E R . — E M P R I S E . I N D E M N I T É 

P R É A L A B L E . 

Si des terrains acquis pour l'établissement d'un chemin de fer con
cédé et devenus ainsi propriété de l'Etal sans préjudice aux 
charges résultant de la concession, sont l'objet d'une nouvelle 
expropriation au profit de l'Etat pour l'exécution de travaux 
d'utilité publique, il y a lieu à indemnité en raison des droits 
d'usage que le concessionnaire avait sur ces terrains; et cette 
indemnité doit être préalable, ce qui implique qu'elle consistera 
en un capital une fois payé. 

Il en doit être ainsi, lors même que pour Cusage de ces terrains il 
aurait été convenu que l'Etat paiera une redevance à fixer 
ultérieurement, si d'ailleurs la convention entre parties n'a pas 
fixé le chiffre de celte redevance. 

( L ' É T A T BELGE C . L A SOCIÉTÉ DO CHEMIN D E FER D E GAND 

A EECLOO.) 

A R R Ê T . — « Attendu que si l'instance entre l'Etat et la société 
intimée a été engagée par une demande de l'Etat en paiement de 
la somme de fr. 135,992-30 pour solde des décomptes des trans
ports effectués en service mixte pendant l'exercice de 1872, il est 
établi et d'ailleurs reconnu au procès qu'un différend avait anté-



r ieurement surgi entre parties au sujet des indemnités réclamées 
par la société intimée du chef des terrains, les uns d'une conte
nance de 56 ares 3 centiares, situés dans la station de la société 
à Gand, les autres d'une contenance de 1 hectare 17 ares 
55 centiares, situés hors du périmètre de cette station, le long de 
la voie concédée à Wondelghem, lesquels terrains tombant dans 
le tracé du chemin de fer de ceinture de Gand, figurent comme 
emprises à exproprier pour cause d'utilité publique au plan ter
rier des expropriations à faire pour ledit chemin de ceinture ; 

« Attendu qu ' i l appert des conclusions respectives des parties 
en première instance, ainsi que de la correspondance échangée 
entre elles, que la contestation au sujet des indemnités réclamées 
par la société serait débattue et jugée en même temps que la 
demande introductive d'instance de l 'Etat; que c'est dans les 
mêmes termes que le débat se trouve nécessairement posé devant 
la cour par l'appel que l'Etat a dirigé contre le jugement du t r i 
bunal du Gand, du 8 avri l 1874; 

« Attendu qu'en ce qui concerne le différend qu i s'est élevé 
sur les indemnités réclamées par la société intimée, i l est con
stant que les parties ont agi de part et d'autre comme dans un 
cas ordinaire d'expropriation pour cause d'utilité pub l ique ; que 
la société n'a pas songé à contester qu'elle ne dût subir l 'expro
pria t ion et, par conséquent, la dépossession des terrains figurés 
au plan comme emprises, et que l 'administration, de son côté, 
n'a pas méconnu que l'Etat devait indemniser la société de ce 
chef; que c'est ainsi qu'avant le règlement et aucun paiement 
des indemnités, l 'administration s'est entendue avec le directeur-
gérant de la société, stipulant pour celle-ci, sur le plan et l'exé
cution des travaux nécessaires pour modifier l'aménagement de 
la station de la société h Gand, dans le but d'y permettre l'entrée 
des trains du chemin de fer de ceinture, lequel allait traverser 
ladite station dans toute sa longueur, ce qui entraînait l 'incorpo
ration définitive, sur ce chemin de fer de ceinture, des 56 ares 
3 centiares de terrain occupés par cette traverse et détachés par 
cela même définitivement de la ligne concédée ; 

« Attendu que ces arrangements relatifs au nouvel aménage
ment de la station de la société à Gand ont fait l'objet de la con
vention du 15 novembre 1871, approuvée par le ministre des 
travaux publics le 17 du même mois; qu'aux termes de celte con
vent ion, la société doit exécuter aux frais de l'Etat tous les tra
vaux nécessaires pour approprier la station d'Eecloo-Gand au 
service commun des voyageurs du chemin de fer de l 'Etal et de 
la société elle-même, selon le plan d'aménagement et le devis 
approuvés par le ministre le 17 novembre 1871, s'élevant à 
98,533 francs; après quoi i l est stipulé que les conditions rela
tives à l'usage, à l 'exploitation et à l 'enlrelicn commun de la 
station de Gand-Eecloo feront l'objet d'un arrangement spécial; 
qu'en conséquence, la convention, quoique définitive pour le 
nouvel aménagement de la station de Gand-Eecloo et pour tous 
les travaux y relatifs que la société entreprend d'exécuter pour 
98,533 francs, réserve une convention ultérieure pour régler de 
commun accord entre parties les conditions de l'usage commun 
du nouvel aménagement; 

« Attendu que la convention du 15 novembre 1871, après 
avoir ainsi arrêté définitivement le nouvel aménagement et son 
exécution, en laissant à une convention ultérieure de régler les 
conditions de l'usage commun de la station, porte à l 'art. 3 une 
clause relative aux terrains dépendants du chemin de fer de Gand-
Eecloo qui doivent être occupés par le chemin de fer de ceinture, 
c'est-à-dire dont tout usage doit cesser pour la société conces
sionnaire à l 'avenir, puisque ces terrains doivent être détachés 
de la ligne concédée pour être incorporés et affectés exclusivement 
au chemin de fer de ceinture; 

« Attendu qu ' i l est d i t dans cet art. 3 que l'Etat paiera une 
redevance à fixer ultérieurement pour l'usage de ces terrains, et 
que c'est sur le sens, la portée et les effets légaux de cette st ipu
lat ion que les parties sont en dissidence ; 

« Attendu que, d'après l 'Etal , i l y a là une convention parfaite, 
par laquelle la société intimée a irrévocablement consenti à ne 
recevoir qu'une redevance payable annuellement pour l'usage, 
qu i passe à l 'Etal , des terrains détachés de la ligne concédée pour 
être incorporés au chemin de fer de ceinture, laquelle redevance 
devra être déterminée par les tribunaux, à défaut par les parties 
de s'entendre pour la fixer de commun accord ; que, d'après 
l 'Etat, c'est à cette redevance payable annuellement que doivent, 
par conséquent, se réduire les indemnités dues à la société 
intimée pour l 'expropriation qu'elle subi t ; 

« Attendu que, d'après la société intimée, la clause de l 'art . 3 
de la convention du 15 novembre 1871 n'a pas ce sens et cette 
portée; qu'elle n'a pas le caractère d'une convention parfaite; 
qu'elle ne stipule aucun engagement complet et définitif; qu'elle 
réserve, au contraire, une convention ultérieure à conclure entre 
parties, à défaut de laquelle i l restera à régler les indemnités à 

elle dues pour les terrains détachés de sa concession, par l ' app l i 
cation du droi t commun en matière d'expropriation pour cause 
d'utilité publ ique; 

« Attendu qu'à l 'appui de ses soutènements, la société invoque 
avec raison les faits et circonstances de l'espèce ; qu ' i l s'agit, en 
effet, de terrains dépendants d'un chemin de fer concédé, acquis 
au nom de l'Etat, faisant partie du domaine public , sous les l iens 
des droits inhérents à la concession et au concessionnaire pour 
toute la durée de la concession ; que, par suite, l 'expropriat ion 
avait pour objet, dans l'occurrence, non de transférer la propriété 
même de la société à l 'Etat, mais d'opérer l'achat ou le rachat 
des droits du concessionnaire sur les terrains dont s'agit ; que ce 
sont ces droits du concessionnaire que l 'administrat ion, dans sa 
correspondance et ses actes, qualifie d'usage ou usage foncier, 
par opposition à la propriété foncière dont l'Etat est déjà le t i t u 
l a i r e ; que c'est donc l'achat ou le rachat, pour cause d'utilité 
publique, de cet usage ou usage foncier appartenant à la société 
concessionnaire sur les terrains que l'Etat détache de la conces
sion, que l 'art. 3 exprime quand i l di t que : l'Etat paiera pour 
l'usage des terrains dépendants du chemin de fer de Gand-Eecloo, 
et qui doivent être occupés par le chemin de fer de ceinture, une 
redevance à fixer ultérieurement ; 

« Attendu qu'en ce qui concerne le mot redevance, la société 
intimée s'explique dans le même ordre d'idées et par les mêmes 
considérations de fai t ; qu ' i l est, en effet, en corrélation, pour 
exprimer l'indemnité due à la société, avec le mot usage employé 
pour exprimer les droits de la société sur les lorrains enlevés à 
sa concession; or, que ces droits ou cet usage n'étant pas perpé
tuels, mais limités à la durée de la concession, i l y avait l ieu de 
calculer l'indemnité pour celte durée seulement, et dès lors sur 
le pied d'une somme ou redevance qu i , capitalisée, représentait 
la valeur, pour la durée de la concession seulement, de l'usage 
dont l'Etat expropriait la société concessionnaire ; 

« Attendu qu ' i l faut bien reconnaître que cette interprétation 
est la plus rationnelle et la plus conforme aux principes de la 
matière ; que l'on n'aperçoit aucun intérêt pour l 'Etal à préférer 
et dès lors à stipuler l'indemnité au moyen d'une rente payée 
annuellement, plutôt qu'au moyen d'une somme globale; q u ' i l est 
évident, d'autre part, que la société avait intérêt à recevoir et a 
voulu stipuler un capital pour des terrains que, selon toute pro
babilité, elle devra remplacer plus tard pour les besoins de sa 
station ; que la commune intention des parties n'a donc pu être 
de stipuler l'indemnité payable au moyen d'une annuité; 

« Attendu que l'indemnité de l'exproprié devant être préa
lable, ce qui exclut son paiement au moyen d'annuités succes
sives, on doit , pro subjectâ maleriâ, supposer que les parties ont 
stipulé conformément au principe constitutionnel, une indemnité 
globale payée en une fois ; que c'est ainsi que l 'Etat, d'accord avec 
la jurisprudence, procède quand i l s'agit, à raison d'une expro
priation pour cause d'utilité publique, d'indemniser celui qui 
j ou i t d'un bail à longues années ou d'un droi t d'emphytéose; 

« Attendu que l 'art . 3 ci-dessus ne di t pas d'ailleurs, n i que la 
redevance sera annuelle, ni qu'elle sera payée annuellement; qu'en 
vain l'appelant allègue que le mot redevance signifie prestation 
annuelle; qu'en effet, si ce mot esl pris dans le langage usuel 
pour synonyme de canon ou prestation annuelle, i l signifie plus 
généralement une prestation périodique, qui peut être de moins 
ou de plus d'une année; que, dans les conventions de l 'Etal avec 
les compagnies concessionnaires, on stipule même des redevances 
par wagon ou par unité de poids, par cent k i log . notamment, et 
qu ' i l est prouvé par grand nombre de conventions au sujet de 
stations donl l'usage est commun entre l'Etat et les compagnies, 
que l'Etat a toujours soin de dire que la redevance qu ' i l stipule 
sera annuelle ou sera payée annuellement, quand telle est son 
intention ; 

« Attendu qu'en vain l'appelant objecte qu ' i l est conforme à la 
nature des choses de payer une jouissance ou un usage qui 
s'exerce successivement au moyen d'une annuité payée successi
vement aussi ; qu'en effet, cela n'est pas vrai quand i l s'agit de 
racheter ou d'éteindre un droi t de jouissance ou d'usage ; qu'alors 
le rachat et l 'extinction du droit s'opérant en une fois et instan
tanément, le prix doit en être payé de même; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que l 'ar t . 3 n'a pas le 
sens et la portée que l u i attribue l'appelant; que, n i d'après les 
faits et circonstances de la cause, ni d'après la commune inten
t ion des parties, n i d'après ses expressions sainement interpré
tées, ledit article n'impose à la société intimée l 'obligation d'être 
indemnisée au moyen d'une rente ou redevance payable annuel
lement; que, sous ce rapport, les conclusions de l'Etat ont été à 
bon droi t repoussées pa r l e premier juge ; 

« Attendu, au surplus, que par la stipulation d'une redevance 
à fixer ultérieurement, les parties ont réservé un accord à inter
venir entre elles; qu ' i l n'y a pas là une indemnité déterminée et 



désignée par les parties, pas plus qu ' i l n'y aurait là un prix de 
cession, de vente ou d'aliénation déterminé et désigné par les 
parties; qu'en conséquence, du moment que l'accord ultérieur 
prévu par les parties ne se réalise pas, elles se retrouvent sous 
l 'empire du d ro i t commun ; qu ' i l en résulte que les parties n'étant 
pas d'accord pour établir l'indemnité qui revient à la société 
intimée pour l'usage foncier des terrains de son railway qui 
doivent être occupés par le chemin de fer de ceinture, duquel 
usage la société subit, sans conteste, l 'expropriation par l'Etat 
moyennant indemnité, i l y a lieu d'établir et de régler cette 
indemnité d'après les principes établis en la matière, en tenant 
compte à cet effet de la durée de la concession et des droits du 
concessionnaire; 

« Attendu qu ' i l conste des conclusions et des explications "des 
parties devant la cour qu'elles sont actuellement d'accord sur la 
situation et la contenance des terrains dont s'agit, ceux situés 
dans la station d'Eecloo étant indiqués au plan d'aménagement 
de ladite station approuvé par le ministre des travaux publics le 
17 novembre 1 8 7 1 , d'une contenance de cinquante-six arcs trois 
centiares, sauf vérification, et ceux situés hors de ladite station 
étant indiqués sur le plan terrier des emprises à faire pour le 
chemin de fer de ceinture de Gand; qu ' i l y a donc lieu d'ordonner 
à cet égard une expertise; 

« Attendu que les parties n'ont pas contesté devant la cour 
qu ' i l y avait l ieu d'y procéder selon la loi du 1 7 avr i l 1 8 3 5 ; 

« Attendu, en ce qui concerne la réclamation de la société 
intimée au sujet d'une indemnité pour dépréciation des parties 
restantes de la station à Gand, que, s'il est vrai que la société n'a 
pas renoncé à l'indemnité qui lu i serait éventuellement due de 
ce chef, i l appert de l'état de la procédure que les parties et par
ticulièrement la partie appelante ne se sont pas suffisamment 
expliquées sur ce point, pour qu ' i l puisse être ordonné une 
expertise à cet égard ; 

« Par ces motifs et aucuns du premier juge, la Cour, faisant 
droi t , ouï en audience publique les conclusions conformes de 
M . le substitut du procureur général SIMONS, déclare l'appel mal 
fondé; en conséquence, di t que la société intimée ne s'est pas 
obligée et n'est pas tenue d'accepter une redevance payable 
annuellement par l'Etat pendant la durée de la concession et à 
fixer par justice, à défaut d'accord entre parties, et cela pour 
toute indemnité à raison des terrains dépendants du chemin de 
fer concédé de Gand à Eecloo qui doivent être occupés par le 
chemin de fer de ceinture de l'Etat à Gand, lesdils terrains figurés 
au plan indicat if des travaux et des parcelles à exproprier pour 
ledit chemin de fer de ceinture, ainsi qu'au plan d'aménagement 
de la station de Gand-Eecloo approuvé par le ministre des travaux 
publics le 1 7 novembre 1 8 7 1 ; d i t , par suite, qu'une juste indem
nité est due par l 'Etal à la société intimée à raison des terrains 
dont s'agit, sauf à tenir tel compte que de raison, pour la fixa
t ion de cette indemnité, de la circonstance que les droits do la 
société sont limités à la durée de sa concession ; et vu que les 
parties sont d'accord devant la cour tant sur la désignation, la 
situation et la contenance des terrains dont s'agit, et dont l'Etat 
a été mis en possesion du consentement de la société, que sur 
l'application de la loi du 1 7 avril 1 8 3 5 , déclare qu ' i l n'y a plus 
l ieu pour les parties de s'expliquer à cet égard ; ordonne, en°con-
séquence, qu'en l'absence de production de documents propres 
à déterminer le montant de l'indemnité due à la société intimée, 
i l sera procédé dans le plus bref délai à la visite et à l'évaluation 
des terrains donl question au procès par trois experts qui seront 
nommés, et à l ' intervention d'un juge qui sera commis par le t r i 
bunal de première instance de Gand, en conformité de l 'art. 7 de 
la loi du 1 7 avri l 1 8 3 5 , pour être ensuite par les parties conclu 
et par le tr ibunal statué comme en droit i l appartiendra, le tout 
en conformité de ladite loi ; ordonne aux parties de s'expliquer 
catégoriquement, et à l'appelant de conclure sur les chefs d ' in
demnité réclamée par la société intimée pour dépréciation de la 
partie restanle de sa station, et les conditions plus onéreuses 
d'exploitation qu'elle soutient être le résultat de la distraction 
des terrains affectés au chemin de fer de ceinlnre ; ordonne enfin 
à la société intimée de renconlrer la demande principale au fond 
et de faire valoir simul et semel tons ses moyens ; condamne 
l'appelant aux dépens d'appel, ceux de première instance restant 
réservés; renvoie les parties devant le t r ibunal de première 
instance de Gand, pour y être procédé sur le pied du présent ar
rêt et suivant les rétroactes de la cause... » (Du 1 3 août 1 8 7 4 , 
Plaid. M M " METDEPENNINGEN et D'ELHOUNGNE.) 

TRIBUNAL CIVIL DE T E R M O N D E . 

Présidence de M . Scbe l lekens . 

L O U A G E . — C O L O C A T A I R E . — PAIEMENT D E S F E R M A G E S E T 

EXÉCUTION D E S OBLIGATIOMS DU B A I L . — C A U S E D E R É S I 

L I A T I O N . 

Le colocataire d'un immeuble, qui a joui séparément et pour son 
compte personnel du bien loué, est seul tenu du paiement des 
fermages et de l'exécution des obligations du bail et ne saurait 
parlant, exiger la mise en cause des autres locataires pour faire 
statuer conlradictoirement entre toutes les parties sur une 
demande en résolution du bail. 

Est une cause de résolution le fait de la part du preneur de vendre 
sa propre ferme, son bétail ainsi que ses instruments aratoires 
et d'aller servir ailleurs comme domestique, puisqu'il se met 
hors d'état de cultiver par lui-même el qu'il prive le bailleur de 
toutes les garanties sur lesquelles il était en droit de compter. 

(VANDRIES-LEFEBVRE c. MAES.) 

JUGEMENT. — « En ce qui touche la fin de non-recevoir sou
levée par la partie Eyerman : 

« Attendu que par acte passé devant M e Séraphin Geerts, notaire 
à Saint-Nicolas, en date du 1 9 mai 1 8 5 5 , feu Pierre-Ferdinand 
Somers avait donné en bail à Françoise Lefebvre, épouse Van-
dries, Marie Lefebvre, Antoine Lefebvre et Joséphine Debacker 
quatre parcelles de terre y amplement décrites, désignées sous 
les numéros 1 4 1 3 , 1 5 1 6 , 1 4 2 7 et 1 4 6 0 , ce pour un ' te rme de 
trente trois ans et movennant les fermages respectifs et annuels 
de fr. 7 9 - 8 2 ; fr. 4 7 - 1 6 ; fr. 8 3 - 4 5 et fr. 1 5 2 - 3 8 ; 

« Attendu que d'un autre acte passé devant le même notaire 
sous la date du 2 4 décembre 1 8 5 6 , i l appert que Françoise Lefeb
vre, devenue usufruitière des biens loués par suite des dispositions 
testamentaires de l'eu Pierre-Ferdinand Somers, a acquis, c o n 
jointement avec son mari , à l'égard du fils Somers, la pleine pro
priété des numéros 1 4 1 3 et 1 4 2 7 , en retour de l'abandon de son 
usufruit sur les parcelles numéros 1 4 6 0 et 1 5 1 6 ; 

« Attendu que l'acte d'échange porte que les parties auront à 
respecter le bail de 1 8 5 5 ; 

« Attendu qu'en vertu de cet acte les demandeurs se trouvent 
ainsi subrogés aux droits du bailleur pr imi t i f , en ce qui touche 
les numéros 1 4 1 3 et 1 4 2 7 , et sont partant fondés à réclamer con
tre les locataires Jcs fermages y afférents ainsi que la stricte 
exécution des obligations du bail ; 

« Attendu que, si dans leurs rapports vis-à-vis des bailleurs, 
les locataires sont, d'après l'acte de bai l , tenus in solidum du 
paiement de leurs fermages, i l en est autrement dans leurs rap
ports entre eux, chaque débiteur n'étant, en effet, aux termes de 
l'article 1 2 1 3 du code c iv i l , tenu Je la dette que pour sa part et 
portion ; 

« Attendu que cette division par portions égales repose sur la 
présomption que les débiteurs ont profité également de la dette; 
que cette présomption n'étant toutefois que juris tantum peut être 
combattue par la preuve contraire, de façon que s'il était établi 
que dans l'espèce un des locataires aurait joui séparément et 
pour son compte personnel de tout ou partie des biens loués, i l 
devrait seul supporter les fermages y afférents comme i l serait 
tenu également à l'égard de ces biens de l'exécution des obliga
tions du bail (M. LAROMBIÈRE, Traité des obligations, comment, 
art. 1 2 1 3 ; R O D I È R E , Traité de la solidarité, numéros 1 2 8 et suiv. 
et argum. de l 'art . 1 2 1 6 ) ; 

« Attendu, en fait, qu ' i l est reconnu par le défendeur Maes l u i -
même que postérieurement à l'acte d'échange prérappelé et par 
suite d'une espèce d'accord tacite, Joséphine Debacker et sa 
femme, Marie Lefebvre, aux droits de laquelle i l se trouve actuel
lement, ont exploité exclusivement les numéros 1 4 1 3 et 1 4 2 7 
dont s'agit au procès ; 

« Attendu qu ' i l conste également des pièces versées au procès 
qu'à la date du 2 3 décembre 1 8 7 4 , Joséphine Debacker a fait la 
cession en faveur des demandeurs de tous les droits qui l u i com-
pétaient comme locataire dans les biens prérappelés ; 

« Attendu que si l'acte qui constate cette cession peut être 
contesté sous le rapport de sa validité, i l n'en repousse pas moins 
efficacement la prétention du défendeur d'avoir agi au nom el 
pour compte de tous les locataires; 

« Attendu que les circonstances ci-dessus établies au procès 
rendent vraisemblable le fait allégué par les demandeurs, à 
savoir : que le défendeur Maes aurait jou i séparément et pour son 
compte des parcelles numéros 1 4 1 3 et 1 4 2 7 , ce qui le rendrait 
parlant non fondé à exiger la mise en cause des autres locataires 
pour faire statuer conlradictoirement entre toutes les parties sur 



la demande en résiliation du ba i l , quant à ces numéros, pour
suivie par les demandeurs ; 

« Attendu, dès lors, q u ' i l y a lieu d'admettre ces derniers à la 
preuve par toutes voies de droi t , même par témoins, des faits 
articulés par eux en ordre subsidiaire dans leur écrit de conclu
sions déposé à l'audience du 1 9 de ce mois; 

« En ce qui louche spécialement la résolution du bail quant 
aux numéros 1 4 1 3 et 1 4 2 7 : 

« Attendu que l'acte de bail de 1 8 5 5 stipule formellement, à 
peine de résolution, que les locataires ne pourront ni céder le 
M i l , n i sous-louer ies biens loués, soit en tout, soit en partie ; 

« Attendu qu ' i l est manifeste que, par cette disposil ion, le 
bail leur a pris principalement en considération la personne de 
ses locataires et les garanties qu' i ls offraient tant sous le rapport 
de la moralité et de la solvabilité que sous le rapport de !a bonne 
•exploitation et culture des terres; 

« Attendu qu ' i l est hors de doute que le fermier qui vend sa 
ferme, son bétail ainsi que ses instruments aratoires et va servir 
ailleurs comme domestique, forfait aux obligations de son bail 
en ce qu ' i l se met hors d'état de cultiver par lui-même et qu ' i l 
prive le propriétaire de toutes les garanties sur lesquelles i l était 
en droit de compter; 

« Attendu que considérés sous ce rapport les faits articulés 
par les demandeurs en ordre subsidiaire dans leur écrit prérap
pelé du 1 9 de ce mois sont pertinents et relevants au procès; 
•qu'il y a lieu partant de les admettre à la preuve d'iceux par 
toutes les voies de droit ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , faisant droi t , et avant de statuer 
tant sur la fin de non-recevoir soulevée par la partie EYERMAN, 
que sur la demande en résolution du bai l , admet les deman
deurs à prouver par toutes voies de droi t , même par témoins : 
1 ° . . . sauf la preuve contraire; commet M. LANDUYT comme juge 
enquesteur, et réserve les dépens... » (Du 2 6 novembre 1 8 7 5 . 
Plaid. M M " PÉRIER c l EYERMAN.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e n \ l e u i e c h a m b r e . — présidence de m . D e i .onge. 

CASSATION C R I M I N E L L E . — B A N Q U E R O U T E . — F A I L L I T E . 

A V E U . — A P P R É C I A T I O N DES F A I T S . — S A I S I E . 

Une saisie-exécution pratiquée à charge d'un commerçant ne le 
constitue pas légalement en faillite. 

Le juge du fond, saisi d'une poursuite en banqueroute, apprécie 
souverainement à dater de quelle époque le prévenu se trou vail en 
état de cessation de paiement. 

(DELVAUX.) 

Delvaux était poursuivi du chef de banqueroute simple 
pour ne pas avoir fait l'aveu de sa failli te, dans les trois 
jours de la cessation de ses paiements, art. 440 du code 
de commerce. 

Le réquisitoire, à fin de poursuites, décerné par le par
quet portait la date du 30 jui l le t 1874. 

Le prévenu soutint que le délit était prescrit à cette 
date, la cessation de ses paiements remontant au 9 février 
1870, jour où une saisie-exécution avait été pratiquée chez 
l u i et suivie de la vente des objets saisis. 

La Cour de Bruxelles repoussa l'exception le 4 octobre 

1875. 

Pourvoi. 

A R R Ê T . — « Sur le moyen proposé : violation de l 'art . 4 3 7 du 
code de commerce, en ce que l'arrêt dénoncé n'admet pas que le 
demandeur fût en faillite à partir de la saisie pratiquée à sa 
charge le 9 février 1 8 7 0 : 

« Considérant qu'une saisie ne constitue pas légalement en 
faill i te le commerçant qui en est l'objet ; 

« Que l'état de fai l l i te , élément essentiel du délit de banque
route, résulte de circonstances dont le juge du fait apprécie sou
verainement le caractère et la portée ; 

« Qu'en déclarant qu ' i l n'est pas établi que le demandeur était 
en faillite dès le 9 février 1 8 7 0 par l'effet de la saisie prérappelée, 

l'arrêt attaqué n'a donc pas violé la disposition invoquée à l 'appui 
du pourvoi.; 

« Qu'il a statué en fait, d'après l'ensemble de l ' ins t ruct ion , et 
que sa décision échappe au contrôle de la cour ; 

•« Considérant d'ailleurs que toutes les formalités substantielles 
ou prescrites à peine de nullité ont été observées et que la lo i 
pénale a été justement appliquée aux faits reconnus constants; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller D E RONGÉ en 
son rapport et sur les conclusions de M . CLOQUETTE, premier 
avocat général, rejette le pourvoi : condamne le demandeur aux 
dépens... » (Du 1 6 novembre 1 8 7 5 . — Plaid. M E P. S P U N G A R D . ) 

ORSERVATIONS. — On pourrait croire à première vue que 
l'arrêt préjuge affirmativement la question controversée de 
de savoir si la faillite de fait peut servir de base à une 
poursuite en banqueroute. I l n'en est rien cependant. Le 
délit de banqueroute simple consistant à avoir fait t a rd i 
vement l'aveu prescrit par l'article 440 de la loi belge, ne 
peut être constaté à charge de l'inculpé qu'à la condition 
par le juge de rechercher et de fixer l'époque à laquelle, 
avant toute faillite légalement déclarée ou avouée, le fa i l l i 
avait cessé ses paiements. 

BIBLIOGRAPHIE. 

D e s s o c i é t é s c o m m e r c i a l e s en B e l g i q u e , par J. G U I L L E R Y , 
t. I l , in-8° de 575 pages. Bruxelles, Bruylant-Christophe et C i e , 
1875. — T h é o r i e e t p r a t i q u e des a c t e s de l ' é t a t c i v i l , par 
BARTH. DRIECIIE, substitut du procureur du ro i , in-8». Ferd. Lar
der , Bruxelles, 1875. — L a R é f o r m e j u d i c i a i r e e n E g y p t e 
e t l e s c a p i t u l a t i o n s , par G. TIMMERMANS, substitut à Ter-
monde. Gand, chez Ad. Itoste, éditeur, in-8°, 94 pages, 1875 . 
D e N e d e r l a n d s c h e d e u r w a a r d e r , door J. FRANSE. Zierick-
zée, by Van Dishoeck, 1875, eerste gedeelte, in-8°, 244 pages. 
I n s t r u c t i e v o o r de s t a d H a a r l e m , Antwerpen, door P H I 
LIPS W I E I . A N T , uilgegeven door M . J.-A. F R U I N , tioogleeraar te 
Ulrecht. Amsterdam, J. Muller, 1874, in-8°, 243 pages. 

M . G U I L L E R Y a fait paraître le second volume de son 
Traité des sociétés commerciales en Belgique. Le troisième 
est sous presse. L'auteur marche résolument vers le but, 
et le public sera bientôt en possession d'un ouvrage com
plet. 

Nous avons exprimé notre sentiment sur ce livre dès le 
début de la publication (1), et i l serait inutile de revenir 
sur nos appréciations. Pour asseoir un jugement définitif, 
mieux vaut attendre le couronnement de l'édifice. Bornons-
nous à constater que le volume nouveau dépasse son de
vancier en intérêt pratique. I l comprend le commentaire 
des art. 18 à 84 inclus de la loi du 18 mai 1873, c'est-à-
dire les sociétés en commandite simple ou par actions et 
la société anonyme; en un mot, la partie la plus neuve et 
la plus usuelle de cette législation. 

Un magistrat belge, M . B . D R I E C H E , substitut du pro
cureur du roi à Turnhout, annonce une Théorie et pra
tique des actes de l'état civil. Nous écrivons annonce, car 
l'auteur n'a publié encore qu'un spécimen d'une centaine 
de pages, comprenant les lois, les règlements et les cir
culaires applicables à l'état civil des militaires. Cette com
pilation forme une sorte de code manuel destiné, comme 
i l est dit dans la préface, « aux officiers et fonctionnaires 
de l'armée que les nécessités du service peuvent appeler à 
exercer les fonctions d'officiers de l'état c iv i l ou à surveil
ler l'exécution des prescriptions réglementaires en cette 
matière. » 

Ce genre de publications est incontestablement utile, 
mais elles échappent à la critique scientifique. Le juriscon
sulte qui les rédige n'y met rien du sien, sinon l 'ordre et 
l'exactitude. I l n'écrit pas, i l collectionne. Nous attendrons 
pour juger M . D R I E G H E la partie personnelle de son œuvre. 
Le sujet qu ' i l embrasse offre une haute importance, et 
nous ne connaissons que deux ouvrages belges qu i l'aient 
effleuré : le Code de l'officier de l'état civil en Belgique, par 
M . V E R V L O E T , jadis conseiller à la cour d'appel de Bruxelles, 

(1) V . suprà, p . 622. 



et le Manuel de M . B R I X H E , publié à Liège en 1854. Ces 
livres ont v ie i l l i et n'ont jamais joui d'une grande autorité 
doctrinale, autorité à laquelle d'ailleurs leurs auteurs ne 
prétendaient pas. 

M . D R I E G H E nous promet mieux qu'un formulaire : la 
théorie et la pratique des actes de l'état c iv i l éclairées par 
l'histoire, la doctrine et la jurisprudence. Espérons qu ' i l 
tiendra sa promesse, car, s'il la tient, nous lu i devrons 
un véritable l ivre. Avant de le quitter, recommandons à 
M . D R I E G H E de ne point oublier, dans l'histoire des actes 
de l'état c iv i l qu ' i l se propose d'écrire, le récit fort intéres
sant et fort national des efforts faits par nos pères pour 
séculariser autant que possible alors cet important service 
public ; nous lu i signalons notamment l'art. 20 de 1 edit 
perpétuel de 1611 et les édits de Marie-Thérèse de 1752, 
1754 et 1778. 

Un autre membre de nos parquet;, M . T I M M E R M A N S , 

substitut du procureur du roi à Termonde, a publié, sous 
la forme modeste d'une brochure comprenant moins de 
cent pages, une étude de droit international pleine d'ac
tualité et fort curieuse. L'auteur n'est pas pour les lecteurs 
de la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E un inconnu. Depuis longtemps, 
sa collaboration a enrichi notre recueil d'utiles travaux. 
L'opuscule actuel traite de la Réforme judiciaire en Egypte 
et des capitulations. I l ne peut manquer de fixer l'attention 
du public judiciaire dans un pays qui a l'honneur de four
nir plusieurs magistrats à ces tribunaux mixtes institués 
par le khédive. M . T I M M E R M A N S nous raconte les incroya
bles répugnances que cette réforme rencontre en France 
et ailleurs, alors que la Belgique, l 'Italie, l'Allemagne et 
le Nord de l'Europe se sont justement empressés d'y adhé
rer. C'est pour expliquer ces répugnances, précisément, 
qu' i l nous fait l 'historique des capitulations, régime d'ex
territorialité et de privilège sous l'empire duquel vivaient 
les Francs, — comme on dit en Orient, — dans les pays 
soumis à la Porte Ottomane. Les quelques pages fort bien 
écrites par M . T I M M E R M A N S sur ce sujet seront lues avec 
plaisir, même après les articles remarquables déjà publiés 
dans la Revue de droit international, par M M . A S S E R et 
P R A D I E R - F O I I È R É , et que M . T I M M E R M A N S a cités lui-même. 

Terminons cette rapide revue par un coup d'ceil jeté au 
delà de notre fontière du Nord. On nous adresse de Zie-
rickzée la première partie d'une publication intitulée : De 
Nederlandsche deurwaarder : l'Huissier néerlandais. C'est 
un manuel avec formulaire destiné aux officiers ministé
riels de cette corporation établis auprès des divers corps 
judiciaires. L'auteur, M . F R A N S E , est huissier lui-même; 
i l retrace en homme du métier et qui sait son métier les 
règles générales de la profession, le mode de nomination, 
tout ce qui concerne la compétence, les droits et les de
voirs, le salaire, les formalités des exploits, des ventes et 
des prisées. Le tout est précédé d'une notice historique 
remontant à 1462 et qui n'est vraiment pas sans mérite. 

Nous signalons ce petit livre très-pratique, très-court à 
l'attention des hommes de loi belges qui , attachés aux t r i 
bunaux voisins des Pays-Bas, sont, par nécessité de clien
tèle ou de position, obligés de recourir à la justice néer
landaise et aux fonctionnaires qui en dépendent. 

M . F R U I N , professeur à l'Université d'Utrechl, a fait pa
raître, d'abord dans les Nieuwe bydragen voor rechls-
geleerdheyd, ensuite en tiré à part, un travail particuliè
rement précieux pour l'histoire du droit belge et dont 
personne naturellement n'a encore sonné mot en Belgique. 
C'est à peu près toujours ainsi que les choses se passent à 
l'égard des savants qui négligent de se faire leur renom
mée par leurs propres mains, comme on se fait la barbe. 
Bref, et quoi qu ' i l en soit, voici de quoi i l s'agit : 

A l'ouverture du x v i e siècle, des désordres graves s'é
taient introduits dans l'administration financière et po l i 
tique de la v i l le de Haarlem. Le prince, en sa qualité de 
comte de Hollande, voulut porter remède à cet état fâcheux 
des choses et i l délégua, par lettres patentes du 28 avri l 
1501, deux commissaires chargés de faire tels ordon
nances et statuts qu'ils trouveront nécessaires pour l'avan
cement et la prospérité de la vi l le , tant en matière de jus

tice et d'administration qu'en matière d'impôts. Ces 
commissaires étaient les conseillers au grand conseil de 
Malines, P H I L I P P E W I E L A N T et J E A N R O U S S E L . M . F R U I N d i t 
avoir fait de vaines recherches aux archives de Bruxelles 
et de Li l le pour retrouver ces lettres en original. Elles 
figurent dans les archives communales de Haarlem, mais 
par relation seulement. 

W I E L A N T et R O U S S E L vinrent à Haarlem à plusieurs re
prises et remplirent leur mission. W I E L A N T rédigea en 
flamand un projet intitulé : Instruction pour la ville de 
Haarlem, projet qu'a retrouvé M . F R U I N et qu ' i l publie 
avec notes et introduction. 

L'Instruction, divisée en deux parties, est un véritable 
code administratif, c iv i l , pénal et de procédure. Comme 
la plupart de nos grandes coutumes, i l comprend deux 
séries d'articles. M . F R U I N constate et prouve que toutes 
les dispositions concernant la matière répressive offrent 
une telle analogie avec la pratique criminelle de W I E L A N T , 

que nous avons eu l'heureuse chance de découvrir et de 
publier (2), que cette analogie seule suffirait pour assurer 
à W I E L A N T la paternité de l'œuvre si audacieusement ex
propriée par D A M H O U D E R à son privé profit. Des ressem
blances non moins frappantes de texte, de fond, d'incor
rections de langage même existent entre les articles de 
l'instruction organisant la procédure civile et la pratique 
civile de W I E L A N T , œuvre incontestable de ce jurisconsulte. 
De là la conséquence fort justement tirée par M . F R U I N 

que l'instruction est l'œuvre de W I E L A N T plus que de son 
collègue ROUSSEL, chose fort naturelle d'ailleurs, puisque 
R O U S S E L , ancien président du conseil de Namur, Wal lon 
d'origine, devait écrire moins facilement le flamand, le
quel était au contraire la langue maternelle de W I E L A N T , 

la langue de ses œuvres judiciaires. 
Le dialecte employé est de plus, comme le constate 

M . F R U I N , le flamand des Flandres, et non le hollandais 
du temps. 

Le savant professeur a joint à cette curieuse publication 
un glossaire des termes juridiques surannés ou détournés 
de leur sens actuel que W I E L A N T emploie dans sa rédac
tion. L'utilité de ce travail porte au delà du livre auquel i l 
est attaché. En effet, le lecteur que l'étude de nos vieux 
légistes flamands, de nos vieilles coutumes écrites en cette 
langue ne rebute pas, aura bientôt apprécié combien pa
reil dictionnaire rend sa tâche commode et nous épargne 
de recherches pénibles. 

J'aurais bien des choses à dire encore, mais un scrupule 
m'arrête. M . F R U I N di t en vingt endroits de son livre beau
coup trop de bien du signataire de cet article, pour que 
l'on croie impartial le bien que je dirais de l u i . Sa répu
tation scientifique, d'ailleurs, n'a que faire du témoignage 
d'un profane. La sentence d'un juge incompétent est par 
elle-même sans valeur. 

A. 0 . 

Actes officiels. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — GREFFIER-ADJOINT. — N O 

MINATION. Par arrêté royal du 3 décembre 1875, M. Debosschere, 
docteur en droi t , greffier-adjoint surnuméraire au tribunal de 
première instance séant à Gand, est nommé greffier-adjoint au 
même tr ibunal , en remplacement de M. Van Acker, décédé. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE. — NOMINATION. Par arrêté royal du 

5 décembre 1875, M. Philippart , avocat à Liège, est nommé juge 
de paix du canton de Bastogne, en remplacement de M. Mathelin, 
démissionnaire. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — NOMINATION. 

Par arrêté royal du 5 décembre 1875, M. Bourdon , candidat 
huissier à Dinant, est nommé huissier près le tribunal de pre
mière instance séant en celte vi l le , en remplacement de M.Masuy, 
décédé. 

( 2 ) BELG. JUD. , X X X I , p . 2 0 9 . 
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DE LA RÉSERVE 

ET DE LA 

LIBERTÉ TESTAMENTAIRE. 
Le 1 2 octobre dernier a eu l ieu, dans la salle acadé

mique de l'Université de Liège, la réouverture solennelle 

des cours : M . V . T H I R Y , recteur pour l'année 1 8 7 5 - 1 8 7 6 , 

avait choisi pour sujet de son discours inaugural : De la 

réserve et de la liberté testamentaire. I l s'est exprimé 

dans les termes suivants : 

M E S S I E U R S , 

L'an dernier, à pareil jour , si aride qu'un tel sujet pût 
paraître à une assemblée composée, en très-grande partie, 
de personnes étrangères à la science du droit , j ' a i esquissé 
le tableau des principaux progrès faits par notre légis
lation civile depuis la publication du code qui la renferme 
presque tout entière. En même temps, j ' a i signalé une 
des plus graves imperfections qui la déparent encore : 
j ' a i montré combien l'ensemble de ses dispositions sur 
les meubles est en désaccord avec les phénomènes écono
miques de notre époque et avec l'importance qu'a acquise 
dans notre société, cette portion si considérable de la r i 
chesse publique. 

Je disais, alors, que bien d'autres parties de nos lois 
civiles étaient l'objet de vives critiques : je citais, notam
ment, les dispositions régissant les successions. Eh bien, 
c'est de cet objet que je me propose de vous entretenir 
aujourd'hui. J'ai dessein de vous exposer et d'apprécier 
brièvement les attaques dirigées contre l'une des bases 
du système de succession établi par le code c iv i l : je le 
ferai avec le respect dû à des adversaires éminents qui 
ne recherchent que la vérité et le bien social, et qui , s i ls 
se trompent, comme j 'en ai la conviction, le font avec une 
entière bonne foi . 

Parmi les lois civiles relatives aux biens, aucune n'a 
plus d'importance que celle qui régit le patrimoine que 
nous laissons après nous en quittant ce monde. De cette 
lo i dépend non-seulement la juste distr ibution des r i 
chesses délaissées par le défunt, ainsi que la création plus 
ou moins active de richesses nouvelles à l'aide des pre
mières; mais, en outre, elle influe puissamment sur la 
constitution de la famille, sur les rapports de ses mem
bres, sur le bon accord et l'affection qui doivent régner 
entre eux et, par conséquent, sur l 'ordre public. 

Voici , en quelques mots, le système général du code 
quant à la dévolution des successions : 

I l attribue le patrimoine de la personne défunte à ses 

parents légitimes jusqu'au douzième degré, d'après un 
ordre qu ' i l détermine; à défaut de ceux-ci, les biens 
passent aux enfants naturels, à l'époux survivant et à 
l'État ; 

I l abolit les privilèges qu i , dans l'ancien droit, résul
taient du sexe et de la primogéniture; i l établit l'égalité 
entre les héritiers. Tous les enfants succèdent également 
à leurs père et mère ; les filles ne sont plus exclues par 
les mâles, l'aîné de ceux-ci n'est plus préféré aux autres. 

Après avoir réglé la succession ab intestat, le code s'oc
cupe de la succession testamentaire. I l permet à chacun 
de disposer de ses biens à- litre gratuit par donation entre 
vifs et par testament. 

Le propriétaire qui ne laisse à son décès ni descendants, 
ni ascendants, joui t , à cet égard, d'une liberté complète; 
i l peut transmettre son patrimoine entier à qui i l veut, au 
préjudice de sa famille. 

Si, au contraire, i l laisse, soit des descendants, soit des 
ascendants, i l n'a plus le droit de disposer de la totalité à 
leur détriment. La loi leur assure une portion des biens à 
laquelle i l ne peut porter atteinte par des libéralités. Cette 
portion, c'est la réserve. La part dont i l est permis de dis
poser gratuitement s'appelle la quotité disponible. 

La réserve et la quotité disponible varient selon la qua
lité et le nombre des héritiers réservataires : celui qui ne 
laisse qu'un seul enfant à son décès peut disposer de la 
moitié de ses biens; la réserve est de moitié. — Elle est 
des deux tiers, s'il laisse deux enfants; — enfin, elle est 
des trois quarts, s'il laisse trois enfants ou davantage 
(art. 913 du code civi l ) . 

Si le défunt n'a pas de descendants, mais bien des as
cendants, la loi leur attribue, à titre de réserve, un quart 
du patrimoine pour chacune des lignes paternelle et ma
ternelle. 

Comme vous le voyez, Messieurs, la réserve vient res
treindre la liberté de donner et de tester. 

Tel est, réduit à des termes extrêmement généraux, le 
système établi par le code pour régler les successions ab 
intestat et testamentaire. 

Ce système est loin d'être irréprochable dans ses dé
tails. C'est avec raison qu'on a critiqué l'extension exces
sive du degré de parenté qui permet de succéder. On a d i t 
très-justement que nos parents au douzième degré nous 
sont inconnus, ne sont plus pour nous que des étrangers 
et qu ' i l n'existe aucune raison de les appeler à l'hérédité. 
Je crois que le degré successible devrait s'arrêter au 
sixième inclusivement (1). 

C'est à bon droit aussi que l'on a reproché au code c iv i l 
la manière dont i l traite l'époux survivant, qu ' i l n'appelle 
qu'après les parents au douzième degré, quoiqu'i l ait oc
cupé une des premières places dans les affections d u 

(1) Un projet de lo i en ce sens, déposé à la Chambre des re

présentants par M M . L E L I Ê V R E et DE BAETS, a été retiré. 



défunt. Je pense qu'on devrait lu i attribuer une espèce de 
douaire comme celui que le droit coutumier faisait à la 
femme survivante. 

Enfin, je verrais encore abolir sans regret le retrait suc
cessoral dont je n'aperçois guère aujourd'hui la raison 
d'être et qui , sans utilité, porte atteinte au respect et à la 
liberté des conventions. 

Sur tous ces points l'accord serait facile. 
Mais une des règles fondamentales de notre loi en ma

tière de succession a été vivement attaquée de nos jours. 
Des économistes, des publicistes sont venus préconiser la 
liberté absolue de tester et l'ont opposée au système de la 
réserve adopté par le code civi l (2) . 

Un homme qui a occupé en France de hautes positions 
et qui en était digne, q u i , par l'étendue et la variété de 
ses connaissances, par ses vues élevées, par son dévoue
ment au bien, par son esprit de tolérance, mérite les res-

Fects de tous, s'est fait, pendant ces dernières années, 
apologiste de la liberté de tester dans un ouvrage qui 

a obtenu un grand retentissement, justifié à beaucoup 
d'égards. M . L E P L A Y , dans son livre intitulé : La Réforme 
sociale en France, a cru trouver la principale cause des 
maux dont souffre la société française dans le régime de 
succession auquel elle est soumise et qu i , selon l u i , désor
ganise la famille. Pour y porter remède, i l propose d'y 
substituer la liberté testamentaire, c'est-à-dire de laisser 
à chaque citoyen le droit de disposer des biens qu ' i l pos
sède sans aucune restiction. Son but avoué est d'arriver 
par là, sinon toujours, du moins souvent, à la transmis
sion intégrale du patrimoine du défunt à un seul héritier 
qu ' i l aura choisi. I l oppose ce système à celui du code civi l 
qu ' i l appelle le régime du partage forcé. 

M . L E P L A Y a exposé cette idée avec l'ardeur que donne 
une conviction protonde, avec une grande richesse de dé
veloppements. 

Mais i l semble qu'elle exerce sur son esprit une sorte 
d'obsession, tant on la voit reparaître, pour ainsi dire, à 
chaque page de son livre, dans les matières mêmes avec 
lesquelles elle a le moins de rapport. Le partage forcé y 
est, partout et toujours, représenté comme la source de 
tous les malheurs, et la liberté testamentaire comme l'ins
titution qui doit sauver la société. I l y a là un parti pris 
qui étonne. On ne pourrait s'en rendre compte si l'on ne 
connaissait le despotisme que l'esprit de système exerce 
sur les intelligences, même les plus élevées. Celui qui 
aborde la lecture de cet ouvrage, sans opinion préconçue, 
et pour s'en former une, est frappé des résultats inatten
dus attribués aux dispositions du code civi l concernant le 
partage, ainsi que des efforts faits par l'auteur pour tout 

y ramener. 
Le principe de la réserve a été défendu par tous les 

jurisconsultes, par tous les légistes, comme les appelle 
M. L E P L A Y non sans une nuance de dédain, à l'exception 
d'un seul, M . A C O L A S , qui a embrassé le parti contraire. 

De nombreux opuscules, des volumes même ont été pu
bliés sur celte importante question. Elle ne peut être t ra i 
tée, avec les développements juridiques qu'elle réclame, 
dans le cadre étroit dont je dispose. Aussi, n'ai-je pas la 
prétention de le faire; je veux seulement vous en donner 
un aperçu, vous en indiquer les principaux traits (3) . 

( 2 ) M . DUNOYER, De la liberté du travail. — M . M O L I N A R I , Soi
rées de la rue St-Lazare. — M . Du PUYNODE, Journal des Écono
mistes, 1 8 5 9 . — M . D E MONTALEMBERT, De l'avenir politique de 
l'Angleterre, ch. 7 . — M . COURCELLE-SENEUIL, Journal des Éco
nomistes, 1 8 6 5 , p . 3 2 . 

( 3 ) Les principaux ouvrages sur cette matière sont : L'His
toire de la réserve héréditaire, par M . BOISSONADE, professeur 
agrégé à la Faculté du droit de Paris; Élude historique et philo
sophique sur la légitime et les réserves en matière de succession, 
par M . BROCHER, professeur de droi t c i v i l , à Genève. Ces deux 
ouvrages ont été couronnés par l 'Institut de France. — En Bel
gique, la question a été traitée dans le sens du code c iv i l par 
M . W U R T H , procureur-général à la cour d'appel de Gand, dans 

Pour justifier la liberté testamentaire, on la montre 
d'abord comme une conséquence nécessaire du droi t de 
propriété, dont le système des réserves est une violation 
manifeste. « I l n'existe, di t M . L E P L A Y , en dehors de la 
« liberté testamentaire, fondée - sur la coutume, aucun 
« terrain solide pour asseoir le droit de propriété, et le 
« communisme est en germe dans toute théorie tendant à 
« contraindre en quelque sens que ce soit, la volonté des 
« propriétaires (4). » 

« La restriction à la liberté de disposer, d i t M . A C O L A S , 

u contient une spoliation du droit de propriété ( 5 ) . » 

Comme la propriété n'est pas une création de la lo i po
sitive, comme elle dérive d'un droit antérieur et supérieur 
à celle-ci, du droit naturel que le législateur doit s'efforcer 
de prendre pour type, i l s'en suit qu ' i l ne peut y apporter 
d'entraves et qu'en le faisant, i l ébranle un des fonde
ments de l'ordre social. 

La liberté testamentaire aurait pour effet de fortifier la 
puissance paternelle si affaiblie aujourd'hui par le partage 
forcé des biens des parents entre tous les enfants, quel 
que soit leur mérite ou leur indignité. Elle fournirait aux 
père et mère un moyen efficace de faire respecter leur 
autorité, en récompensant celui qui s'est montre laborieux 
et dévoué et en punissant celui qui , par ses désordres, 
aura fait le tourment, peut-être même le déshonneur de 
sa famille! « Ainsi dit M . C O U R C E L L E - S E N E U I L , un fils ou 
« une fille auront manqué de la manière la plus grave à 
« la loi morale et à leur père : i l ne peut légalement les 
« priver de la réserve » ( 6 ) . 

Elle permettrait aussi de réparer les inégalités prove
nant de la nature ou des circonstances qui peuvent exister 
entre les enfants. « L'un des fils, di t encore le même écri
ée vain, est riche personnellement, l'autre n'a rien et i l 
« est infirme. Le père ne peut léguer à ce dernier la tota-
« lité de sa petite fortune. Un des fils est prodigue, faible 
« de caractère et de mœurs, égoïste : le père qui a souf-
« fert pendant des années de ses désordres, qui a payé 
« vingt fois ses dettes, ne peut laisser la totalité de sa for-
« tune à un autre fils, laborieux, économe, animé de l'cs-
« pr i t de famille » (7). 

Le droit absolu de tester stimule l'activité des enfants 
qui , en son absence, s'endorment dans une lâche oisiveté 
en comptant sur l'héritage paternel. « Le droit à l'héritage, 
« d'après M . L E P L A Y , étend sur la société sa fatale i n -
t fluenco. I l pervertit particulièrement ceux qui devraient 
« être l'espoir de la nation. I l habitue la jeunesse riche à 
« croire que la naissance l u i donne le droit de joui r de 
« tous les avantages sociaux, de vivre dans l'oisiveté ou 
« le vice, et de se soustraire à tout devoir envers la famille 
« et la société. La loi favorise indirectement ces scan-
<t dales, si elle enlève aux parents le pouvoir d'imposer à 
« la jeunesse le travail , la vertu et l'obéissance. Or, c'est 
« ce qui arrive quand le père de famille ne peut trans-
« mettre, au besoin, son foyer et son atelier à un étranger 
« honnête et laborieux plutôt qu'à un fils vicieux et incor-
« r igible <> (8) . 

La liberté testamentaire entretient l'esprit de famille, la 
solidarité entre les personnes qui la composent. Sous ce 
régime, le foyer se transmet de génération en génération, 
et avec le foyer, le respect du nom, les saines traditions 

son discours de rentrée, en 1 8 7 2 (BELG. JUD. , 1 8 7 2 , p. 1 3 6 1 ) ; 

M . A . D E MOREAU D'ANDOY, ancien élève de l'Université de Liège, 
a soutenu la thèse contraire dans un volume intitulé : Du droit 
de tester dans les familles stables, Namur, 1 8 7 3 . 

(4) T. 1, chap. 21,111. 
( 5 ) Manuel du droit civil, t . I I , p . 4 0 9 . 
( 6 ) Journal des Économistes, 1 8 6 5 , p. 3 3 2 . 
( 7 ) Journal des Économistes. M . COURCELLE-SENEUIL oubl ie 

que, dans ce cas, le prodigue devra rapporter à la succession la 
valeur des dettes que le père aura payées pour l u i , et que, pour 
préserver la part qu i l u i reviendra après celte déduction, i l 
pourra être placé sous conseil judic ia i re . 

( 8 ) Réf. soc., l i v . 2 , chap. 2 0 , V I I . 



de travail et d'honneur. Le père choisit, parmi ses enfants, 
celui qu ' i l juge le plus capable de l u i succéder dans son 
exploitation rurale, dans son industrie ou son commerce; 
i l l'associe à ses travaux. Les bénéfices réalisés par cette 
association servent à doter et à établir les autres enfants. 
Ceux qui gardent le célibat continuent à vivre au domicile 
paternel. Avec le concours de cet héritier associé, le père 
peut continuer son œuvre jusqu'à la fin de ses jours, 
tandis que sous le régime du partage forcé, aucun enfant 
n'ayant intérêt à demeurer avec l u i , i l est obligé de l'aban
donner aux approches de la vieillesse ; elle est fatalement 
destinée à périr. Le fonds est presque toujours vendu ou 
partagé et, dans les deux cas, i l perd les conditions de 
succès liées aux traditions et au nom du fondateur (9). 

Le partage forcé produit encore le résultat, déplorable 
à tous les points de vue, de stériliser les mariages ( 1 0 ) . 

I l conduit d'ailleurs à un morcellement indéfini de la 
propriété, contraire à l'intérêt de l'agriculture et au bien-
être social. I l détruit la moyenne et la petite propriété 
bien plus encore que la grande, contre laquelle i l a été 
imaginé. Au bout de deux ou trois générations, le domaine 
d'une famille est émietté. pulvérisé et les copartageants se 
voient réduits à la misère ( 1 1 ) . 

Enfin, le système du code c iv i l entraîne des frais consi
dérables, engendre de nombreux procès qui dévorent la 
valeur totale des petites successions et consomment la 
ruine des familles. 

L'auteur de la Réfoi*me sociale et ses partisans s'auto
risent de l'exemple des deux peuples qui marchent à la 
tête de la civilisation, de l'Angleterre et de l'Amérique, les
quelles pratiquent la liberté testamentaire et s'en trouvent 
bien. I ls établissent entre les familles qui vivent sous le 
régime du partage forcé et celles qui existaient autrefois 
en France, ou qu'on rencontre encore aujourd'hui dans les 
contrées où a lieu la transmission intégrale, un parallèle 
tout en faveur de ces dernières sous le rapport de la mora
lité, des affections, de l'aisance, de tout ce qui constitue le 
vrai bonheur, qu'ils croient pouvoir rendre aux hommes 
en restaurant ce système de succession! 

I l y a. Messieurs, dans ces critiques de notre loi suc
cessorale un mélange de vérité et d'erreur, dans lequel 
cependant celle-ci l'emporte de beaucoup sur celle-là. 
Elles renferment aussi une confusion d'idées qu' i l importe 
de signaler : on y fait à la liberté testamentaire l'honneur 
de lui attribuer certains résultats dus à de tout autres 
causes. C'est ce que je vais essayer d'établir. 

Je ne prétends pas nier que la liberté de tester ne soit 
une conséquence des plus directes du droit de propriété. 
Je reconnais en même temps qu'ils découlent, l 'un et 
l'autre, d'une source supérieure à la loi civile, c'est-à-dire 
du droit naturel ; que, par suite de ce principe, le législa
teur ne peut les supprimer ni les restreindre, qu ' i l doit se 
borner à les réglementer pour la sûreté et la garantie de 
tous. 

Mais on ne peut conclure de là que la loi qui empêche 
le père de famille de disposer gratuitement de tous ses 
biens, au préjudice de ses enfants, soit une atteinte portée 
à la propriété et une violation du droit de tester. 

Ce droit est restreint par des obligations découlant d'une 
source qui leur est commune. Lorsqu'ils se rencontrent 
dans la même personne, ce concours produit une l imi ta 
tion du premier, afin de permettre l'accomplissement des 
secondes. 

N'est-ce pas une obligation sacrée pour les père et mère 
d'entretenir dans leurs enfants l'existence qu'ils leur ont 
donnée, de les nourrir , de les élever? N'est-ce pas poul
ies enfants un devoir tout aussi impérieux de secourir 

(9) Réf. soc, l i v . 2 , chap. 20, V I I . 
(10) Réf. soc, l i v . 2 , chap. 20, V I I . 
(11) Réf. passim. 
(12) Lois civiles, des Successions, préface, § I V . 

leurs ascendants dans le besoin? De cette obligation réci-

Îiroque peut déjà se déduire la nécessité d'une réserve en 
aveur des enfants mineurs, ou même des majeurs, lors

qu'ils sont hors d'état de pourvoir à leur subsistance et au 
profit des ascendants qui sont dans le même cas. En ces 
hypothèses, la réserve n'est qu'une continuation, une l i q u i 
dation nécessaire de l 'obligation alimentaire, dont l 'exis
tence ne peut être contestée. 

Mais la théorie de la réserve, si elle ne se justifiait que 
de cette manière, viendrait à manquer de base toutes les 
fois que les héritiers réservataires ne seraient pas dans le 
besoin, condition essentielle pour la réalisation de la dette 
d'aliments. 

On peut la justifier autrement. 
La famille, dans l'humanité, a un caractère de perma

nence, de continuité qui frappe tous les regards. A la dif
férence des animaux qui se séparent de leur progéniture 
lorsqu'elle est en état de pourvoir aux nécessités de la vie, 
les membres de la famille humaine restent unis par les 
affections, conséquence de la supériorité de leur nature. 
La famille est un être collectif qui se continue à travers 
les temps, qui se transmet avec le sang, le nom, les sou
venirs, l'honneur, l ' illustration qui s'attachent à la vertu 
et aux grandes actions et, malheureusement, jusqu'à l 'op
probre qui est le châtiment du crime. Pourquoi les biens, 
qui sont une condition de notre existence terrestre, ne 
seraient-ils pas aussi compris dans cette transmission né
cessaire? Celui qui les a reçus de ses ancêtres ne les a 
obtenus que pour les remettre à sa descendance et, s'il 
les a acquis par ses propres efforts, c'est également dans 
ce but. Une loi providentielle exige que nous nous ac
quittions envers ceux à qui nous avons donné le jour , des 
bienfaits que nous avons reçus de ceux de qui nous le 
tenons. 

« Comme la vie, dit D O M A T , est un don qui rend néces-
a saire l'usage des biens temporels, et que Dieu lui-même 
« les donne par un second bienfait qui est une suite de ce 
« premier, i l est naturel que les biens, étant un accessoire 
« de la vie, ceux des parents passent aux enfants comme 
« un bienfait qui doit suivre celui de la vie ( 1 2 ) . » 

Permettre la translation des biens des père et mère à 
l'exclusion des enfants, ce qu'implique la liberté testamen
taire, c'est méconnaître un des caractères essentiels de la 
famille, sa continuité, qui suppose la transmission d'une 
portion du patrimoine matériel, en même temps que s'ef
fectue celle du patrimoine moral. 

La preuve de la légitimité de ce principe, c'est qu'on le 
retrouve à peu près dans toutes les législations. Rien ne 
montre mieux le caractère véritablement humain d'une 
institution que ce cachet de généralité. 

La liberté absolue de tester, telle qu'on la réclame, n'a 
jamais existé dans le droit français, n i même dans les 
sources d'où i l est' dérivé, c'est-à-dire dans le droit gal-
lique, dans la législation romaine et dans les coutumes 
germaniques. A cet égard, i l est intéressant de noter les 
aspects contradictoires sous lesquels ses défenseurs l 'envi
sagent. Tandis que M. L E PLAY la considère comme un 
retour aux anciennes coutumes du moyen âge ( 1 3 ) , 
M . C O U R C E L L E - S E N E U I L , au contraire, la revendique comme 
un droit nouveau, en harmonie avec les principes de la 
société moderne; i l y voit une répudiation des traditions 
romaines et franques qui n'ont plus aucune raison d'être 
dans notre civilisation ( 1 4 ) . Je crois que cette dernière 
manière d'apprécier la liberté illimitée du testament est la 
plus conforme à la vérité historique. 

Chez les Gaulois, la succession se transmettait ab intestat 
aux enfants etse partageait également entre eux. I l n'y était 
pas question de liberté testamentaire ( 1 5 ) . 

(13) Réf. soc, t. I , l iv. 2 , chap. 18, I V . 
(14) Journal des E con., loc. c i l . 
(15) LA FERRIÈRE. Histoire du Droit français, t. 2 , p. 86 et 

suivantes. 



Dans le plus ancien droit romain, la l o i des X I I tables 
consacrait le droit de tester de la façon la plus absolue : 
« Paterfamilias uti legassit super pecunia tutelave suœ rei 
itaiusesto. » C'était une conséquence de la constituiion de 
la famille, en un temps voisin de l'âge patriarchal où son 
chef non-seulement la dominait, mais même l'absorbait 
tout entière. 

I l est à croire que cette liberté illimitée produisit de 
mauvais fruits, car on voit les jurisconsultes s étudier à la 
restreindre par la querela inofficiosi testamenti, et par 
l'établissement d'une légitime, c'est-à-dire d'une portion de 
biens dont le testateur ne pouvait priver ses héritiers en 
ligne directe, à moins qu ' i l n'eût une juste cause de le 
faire. 

Quand les Germains envahirent la Gaule, leurs anciennes 
coutumes ignoraient le testament. On connaît la phrase 
célèbre de Tacite : « Heredes successoresque sut cuique liberi 
et nullum teslamentum. » I l existait entre les membres de 
la famille germanique une véritable copropriété qui , après 
la mort du père, se continuait dans la personne des enfants. 
Toutefois les filles étaient exclues de la terre salique {terra 
salica), vraisemblablement parce qu'elles étaient incapa
bles de la défendre par les armes (16). 

Sous l'influence de la civilisation romaine et de l'Eglise, 
le testament s'introduisit chez les Francs et i l "était d'un 
assez fréquent usage au temps de Charlemagne. On l 'em
ployait même pour corriger la dureté de la coutume à 
l'égard des filles (17). 

A cette époque, les propres se partageaient entre les 
fils, et le propriétaire n'avait la disposition que des meubles 
et des acquêts (18). 

Le régime féodal amena l'établissement du droit d'aî
nesse inconnu dans la législation romaine et dans les cou
tumes germaniques. I l dérivait de la féodalité, comme une 
conséquence en quelque sorte nécessaire. Le fief concédé 
au vassal et devenu héréditaire ne pouvait se partager, 
parce qu'i l entraînait des obligations, notamment celle du 
service mili taire, qui se seraient amoindries en se divisant. 
C'est pourquoi s'établit la coutume que le fief se transmet
trait intégralement à l'un des mâles et, comme d'ordinaire, 
c'était l'aîné qu i , à raison de son âge, se trouvait le mieux 
à même d'accomplir cette prestation essentielle, c'est l u i 
qui fut appelé à la succession du fief. 

Telle est l 'origine du droit d'aînesse. Ainsi que beaucoup 
d'autres institutions, i l survécut aux causes qui l'avaient 
fait naître. Après la chute de la féodalité, i l se maintint 
dans les grandes familles, parce que, avec le concours 
des substitutions fidéicommissaires, i l était éminemment 
propre à leur conserver la richesse et l'influence qui s'y 
attache. Ce droit , qui variait beaucoup dans ses applica
tions, subsista jusqu'à la révolution française; mais i l 
n'avait, en général, que les biens nobles pour objet, et 
seulement une partie de ces biens. 

I l en fut de même de l'exclusion des filles, qui prenait 
sa source dans la loi salique. D'après un grand nombre 
de coutumes, toute fille qui avait reçu une dot de ses 
parents, si minime qu'elle fût, ne pouvait plus rien récla
mer dans leurs successions. 

D'où provenait cette exclusion? Voici comment M . M i -
C H E L E T prétend l'expliquer : 

« Que plusieurs peuples, d i t - i l , aient refusé toute suc-
<i cession à la femme, je le conçois à merveille. Ce ne fut 
« pas toujours dureté, mépris de la faiblesse, mais peut-
« être aussi un noble instinct, une vue plus haute du 
« mariage, plus désintéressée, plus idéale. Us voulaient 
« que la femme passât aux mains de l'homme sans autre 

(16) Lexsal., l i t . 64, § 6. 
(17) On trouve dans MARCULFE une touchante formulejde tes

tament fait dans ce bu t ; liber 2 , cap. 12. 
(18) L . rip., l'a. 48, 49. — L . Bajuv., l i t . 14, chap. 9, § 3 . 
(19) Origines du droit français, i n l rod . , p . 20. 
(20) De Mor. Germ. C. 18, 1.19. 

« dot que sa blanche robe, son voile blanc, son chapel de 
« roses; qu'en elle i l fût bien sûr de n'avoir aimé qu'elle-
« même ; qu ' i l travaillât pour elle, qu ' i l la nourri t . Là est 
« la beauté, la gravité du mariage, que l'homme soit la 
« providence de sa femme et de ses enfants (19). » 

Cette poétique explication s'accorderait assez avec le 
caractère d'élévation et de pureté que T A C I T E reconnaît au 
mariage chez les Germains (20). Mais quel qu'ait pu être, 
à son origine, le motif de l'exclusion des filles des succes
sions, i l est très-vraisemblable que, dans le droit féodal, 
elle était due à l'incapacité de prester le service mili taire 
et, dans le droit coutumier ordinaire, au désir de conserver 
dans les familles les biens, qu'en se mariant, elles eussent 
portés dans des maisons étrangères. 

En même temps qu'elles consacraient ces préférences, 
les coutumes metttaient d'importantes restrictions au droi t 
de tester (21). Elles n'admettaient pas les institutions d'hé
ritiers : Deus solus heredem facere potest, non homo, 
disaient-elles ; elles ne permettaient que des legs. Encore, 
le droit de disposer de cette manière était-il restreint par 
les réserves coutumières et par la légitime empruntée au 
droi t romain. I l serait fastidieux d'énumérer les nom
breuses coutumes qui limitaient ainsi les libéralités; i l 
me suffira de dire qu ' i l y avait très-peu d'exceptions à cette 
règle (22). 

A u x m e siècle, dans les successions roturières, les Eta
blissements de Saint-Louis consacraient l'égalité la plus 
absolue entre les enfants, sans distinction de sexe ni de 
primogôniture. Ceux-ci succédaient également à leurs père 
et mère dans les meubles, les immeubles, les acquêts et 
les propres. 

« Quand homs coustumier a enfants, autant à l i uns 
« comme à l i autres en la terre au père et à la mère par 
« droit , soit fils ou fille, et tout autant ès meubles et achas 
« et ès conquêts car loi à vilain si est patremoines, selonc 
« l'usage de la Court laie (23). » 

Le père roturier ne pouvait avantager l 'un de ses enfants; 
i l ne pouvait disposer, au profit d'un étranger, d'aucune 
portion de ses biens au préjudice de ces derniers. 

Sans doute la transmission intégrale pouvait résulter 
accidentellement du droit d'aînesse et de l'exclusion des 
filles, dans les coutumes où ils étaient reçus, mais en 
dehors de ces privilèges, elle n'avait pas lieu dans le droi t 
coutumier, qui prescrivait, au contraire, le partage égal et 
n'admettait pas la liberté testamentaire. L'égalité était tel
lement de règle entre les héritiers que beaucoup de cou
tumes n'autorisaient pas même la dispense du rapport. 

Le code n'a donc nullement innové quant au principe 
même de la réserve; i l est resté fidèle à des traditions 
juridiques vieilles de plus de vingt siècles. I I a seulement 
augmenté la quotité de cette réserve, mais cela ne touche 
pas au principe, et l'on pourrait la réduire, comme le 
demandent plusieurs jurisconsultes, et comme le voulait 
P O R T A L I S , sans porter atteinte au système. 

S'il a innové, c'est en abrogeant les causes de préférence 
fondées sur le sexe et la primogéniture. Or, si les partisans 
de la liberté de tester paraissent bien regretter la première, 
personne du moins n'ose réclamer la seconde. 

Ains i , la liberté testamentaire n'a pas de racines dans le 
passé ; elle est contraire au génie du droit français. C'est 
déjà une raison puissante pour la repousser, au témoignage 
de M . L E P L A Y lui-même ; « on ne peut guère l ' interdire, 
« d i t - i l , aux peuples qui en comprennent les avantages; 
« on peut encore moins l'imposer aux peuples égarés qu i 
« les ignorent (24). » 

Maintenant, Messieurs, les critiques dont la réserve est 

( 2 1 ) LOISEL. Inst. cout., l i v . 2 , t i t . 4 , n° V . 
( 2 2 ) K L I M R A T H , t. 2 , p. 3 0 2 ; i l résume les différents systèmes 

des coutumes sur cette matière. 
( 2 3 ) Chap. 1 3 2 . 

. ( 2 4 ) Réf. soc, l i v . I I , chap. 2 1 , I I . 



l'objet, au point de vue de l'influence qu'elle exerce sur la 
moralité des familles, sont-elles fondées? 

On reproche au code c iv i l d'avoir affaibli la puissance 
paternelle; cette accusation ne me paraît point méritée. Les 
père et mère ont encore, aujourd'hui comme autrefois, le 
droi t de récompenser et de puni r ; ils peuvent priver l'en
fant rebelle de la quotité disponible et l'attribuer à ceux 
qui sont restés dans le devoir. Mais ils usent très-rarement 
de cette faculté. Mais dans la noblesse, où se fait sentir 

f lus vivement qu'ailleurs le désir de la conservation de 
influence du nom. de pareils testaments ne se font pas, 

ou ne se font que très-rarement. Userait-on plus du droit 
de tester s'il était absolu? Quoi ! dans une famille de quatre 
enfants, on peut attribuer la moitié de l'héritage à l 'un 
d'eux, et on ne le fait point : comment imaginer qu'on lu i 
donnerait le tout, si cela était permis? 

I l est vrai que le code c iv i l n'a pas admis l'exhérédation 
pour de justes causes, comme le faisaient le droit romain 
et le droit coutumier ; mais ce ne peut être une raison de 
décadence pour le pouvoir paternel, parce que les faits qui 
motivaient cette peine, étant des crimes énormes, ne se 
présentaient que très-exceplionnellement. 

Je ne répugnerais pas d'ailleurs à l'admettre aujourd'hui 
pour quelques-uns des faits les plus graves énumérés dans 
la Novelle 18, non pas en vue de venir en aide à la puis
sance paternelle, mais par esprit de justice. Si la réserve 
est une mesure que la l o i prend contre les mauvais pères, 
i l ne serait que juste de permettre celle de l'exhérédation 
contre les enfants pervers, en l'entourant de garanties 
judiciaires, et à la condition qu'elle ne nuisît pas aux 
descendants de l'exhérédé, innocents des fautes de leur 
auteur. 

Je ne crois pas, du reste, que l 'emploi de ces moyens 
matériels soit propre à relever le prestige du pouvoir pa
ternel. On y réussirait mieux par l'éducation, par le déve
loppement des sentiments religieux et moraux et surtout 
par la vertu des pères eux-mêmes servant de modèles de 
conduite à leurs enfants, par leur promptitude à en répri
mer les premiers écarts. 

Je connais beaucoup de familles où règne aujourd'hui 
l'harmonie la plus parfaite, où les enfants ont pour leurs 
père et mère les sentiments d'affection et de respect qui 
sont leur premier devoir. J'en connais d'autres qui pré
sentent un spectacle tout différent. Ces résultats divers 
ne sauraient être l'effet de la loi du partage; ils sont uni 
quement dus à des causes morales, parmi lesquelles les 
qualités des parents, leur fermeté ou leur faiblesse, jouent 
un des principaux rôles. 

Si la liberté testamentaire ne peut fortifier la jeunesse 
dans le sentiment de ses devoirs à l'égard des parents, 
encore moins est-elle propre à exercer une influence bien
faisante sur les rapports réciproques des enfants, à faire 
régner, dans la famille, la concorde et l'affection frater
nelles. 

Elle susciterait, au contraire, enire eux une lutte inces
sante dans le but de devenir l'héritier choisi. Sachant 
qu'ils ont tout à attendre de la volonté de leur père, ils 
s'efforceraient à l'envi de capter sa bienveillance; ils se 
regarderaient comme des rivaux, et bientôt comme des 
ennemis. 

En supposant que le choix du chef de famille s'exerce 
librement et soit en lui-même parfaitement justifié, les 
autres enfants pourraient-ils le voir sans regrets, sans 
amertume? Privés de leur part dans les biens, ou réduits 
à la portion congrue, ne se croiraient-ils pas en même 
temps déshérités de leur part dans la tendresse de leurs 
parents? Quels sentiments nourriraient-ils alors à l'égard 
de ceux-ci qu'ils accuseraient d'une injustice, et envers 
le frère préféré qu'ils soupçonneraient d'en avoir été l ' i n 
spirateur? 

Le droit d'aînesse, que M . L E P L A Y répudie avec tant de 
raison, produisait ces tristes effets ; i l était un ferment de 
discorde et de haine ; et cependant, établi par une coutume 
séculaire, i l avait, par ce motif, un caractère moins bles

sant que l'inégalité qu i procéderait de la volonté d'un père. 
Voici comment le sage et judicieux P O T H I E R justifie la 

coutume d'Orléans qu i proclamait l'incompatibilité des 
qualités d héritier et de légataire : 

« Cette disposition a pour fondement l 'inclination de 
« notre droit français à conserver l'égalité entre les héri-
« tiers comme un moyen de conserver la paix et la con-
« corde dans les familles et d'en exclure les jalousies 
« auxquelles donneraient lieu les avantages que l'on ferait 
t à l 'un des héritiers par-dessus les autres (25). » 

J'ai supposé le choix des parents justifié par les qualités 
de celui qui en serait l'objet. Mais cette supposition peut 
être démentie par les faits. 

Un fils astucieux pourra, par de faux semblants de ten
dresse et de dévouement, l'emporter sur ses frères et sœurs 
incapables de lutter avec lu i par ces vils moyens. 

Le père ne peut-il subir l'influence d'une seconde épouse 
qui détourne son affection des enfants d'un premier ma
riage? 

Ne peut-il devenir le jouet d'une concubine et spolier-
ses enfants chassés de son cœur par une passion indigne? 

La transmission intégrale excite, dit-on, les enfants au 
travail : sachant qu'ils ne doivent compter que sur eux-
mêmes, ils déploient, dans les luttes de la vie, plus de 
vaillance, plus d'énergie, une constance inébranlable qui 
les fait triompher de tous les obstacles et, souvent, i ls 
parviennent, par ces qualités, à des situations supérieures 
à celle de l'enfant d'abord favorisé. Cette proposition rap
pelle le mot de JOHNSON, cité par M . C O U R C E L L E - S E N E U I L , 

qui disait « que dans son pays, le droit d'aînesse a eu cet 
«avantage de faire qu ' i l n'y ait qu'un imbécile par famille. » 
Si elle était vraie, la conséquence à en déduire serait qu ' i l 
faut étendre à tous les enfants, sans en excepter un seul, 
cette précieuse source d'avantages qui se nomme la néces
sité. Mais est-elle vraie, Messieurs? est-il facile, de notre 
temps, de se créer une position honorable pour celui qu i 
n'a pas, comme premier capital, une portion du patrimoine 
paternel? N'est-ce pas plutôt à une lutte impuissante que 
seraient condamnés ces pauvres déshérités? 

Ils trouveront, nous dit-on, dans l'héritier choisi le 
concours pécuniaire et le patronage dont ils ont besoin 
pour faire leur chemin dans le monde. Ce point est un 
des côtés les plus faibles du système de M. L E P L A Y . Par 
quels moyens attribuera-t-on aux autres enfants un éta
blissement convenable, si , comme i l arrive souvent, les 
parents n'ont pour toute fortune que leur usine, leur ate
l ier , leur commerce ou leur petite propriété rurale? 
Quelles sont les garanties que leur donnera l'héritier élu 
pour assurer le paiement de leur part, quelque minime 
qu'elle soit? La théorie de la liberté testamentaire se ren
ferme, à cet égard, dans un vague inquiétant qui trahit à 
lu i seul l'embarras de ses défenseurs. I ls disent bien que 
la dot des enfants sera acquittée avec les bénéfices réalisés 
par l'association du père avec l'héritier de son choix ; mais 
ils passent sous silence l'hypothèse qui peut se présenter 
fréquemment où ces bénéfices n'existeront pas ; et alors, 
ou bien l'héritier gardera le tout sans devoir rien payer à 
ses frères et sœurs, ou bien i l ne le recevra qu'à la charge 
de s'acquitter envers eux de certaines obligations sous le 
poids desquelles i l succombera et qui entraîneront l 'alié
nation de l'héritage paternel qu'on voulait éviter. 

N'est-il pas préférable de partager également entre tous 
le patrimoine des parents? La portion attribuée à chacun, 
trop faible pour pouvoir le faire vivre, sera du moins 
suffisante pour l u i procurer les éléments à l'aide desquels i l 
pourra s'élever à l'aisance. Même dans les hautes classes, 
les enfants sentiront la nécessité de s'occuper utilement 
pour reconquérir la position de leurs parents, dont le 
partage les aura fait déchoir. Tandis qu'en attribuant le 
tout ou la plus grande partie à un seul, on le dispensera 
souvent de la lo i du travail, commune à l'humanité, en 

(23) Traité des successions, chap. I V , art. I I I , § 2 . 



même temps qu'on privera indirectement les autres des 
moyens de s'y soumettre. 

Le partage forcé, dit-on encore, entraîne comme consé
quence la stérilité du mariage. Ce n'est pas le lieu de 
s'étendre sur cette objection. Je me bornerai à dire que je 
comprendrais qu'on attribuât ce fléau à une décadence 
morale, au scepticisme rel igieux; mais je ne puis com
prendre qu'on en cherche la cause dans l'égalité des par
tages. Celui qui se refuse à donner le jour à de nombreux 
enfants, par la crainte de ne pouvoir laisser à chacun une 
fortune suffisante pour faire figure dans la société, ne 
changera certainement pas d'avis à ce sujet, parce qu' i l l u i 
sera permis de léguer tout son bien à l 'un en condamnant 
les autres à la misère ! 

Cependant, à en croire ses partisans, la liberté testa
mentaire pratiquée en Angleterre et en Amérique y est 
féconde en bienfaits : les familles y sont mieux ordonnées; 
les pères y ont plus d'ascendant, les enfants y sont plus 
dociles et plus respectueux, les femmes moins frivoles; 
le lien qui les réunit tous est à la fois plus étroit et plus 
doux. 

Si la famille anglaise est supérieure à la nôtre, ce n'est 
pas à la liberté testamentaire qu ' i l faut en rapporter la 
cause ; car l'Amérique, soumise au même régime, nous 
offre un spectacle tout différent. Les liens de famille y sont 
des plus relâchés. Enivrés du sentiment de leur indépen
dance, les jeunes gens se mettent de bonne heure à la 
poursuite de la fortune, avec une ardeur indomptable et, 
dans cette vie tout extérieure, dans cette lutte à outrance, 
i l s perdent bientôt les douces vertus qui s'épanouissent à 
l 'ombre du toit paternel. 

Et puis l'Angleterre, par ses institutions aristocratiques, 
par le droit d'aînesse qui existe dans les familles de la 
pairie, est façonnée de longtemps à la transmission inté
grale, tandis que, quand même on le voudrait, i l serait 
impossible de l'implanter dans un pays comme le nôtre 
habitué à l'égalité. 

L'Angleterre a d'ailleurs pour ses cadets, des ressources 
qu i manqueraient aux nôtres. Là, ceux qui n'obtiennent 
qu'une faible part de l'héritage paternel trouvent de larges 
compensations dans les emplois de l'armée de terre, de la 
flotte, du clergé, dans les fonctions civiles. Ses colonies 
ouvrent une vaste carrière à la hardiesse de leur génie 
commercial. 

L'Amérique, de son côté, par ses immenses et fertiles 
territoires, offre à l'activité de ses enfants un champ pour 
ainsi dire sans l imite. 

I l en est tout autrement chez nous, où une population 
très-dense est agglomérée sur un espace restreint, déjà 
trop défriché peut-être ; où toutes les carrières sont encom
brées, où les fonctions publiques ne peuvent, en général, 
subvenir aux besoins de la famille de ceux qui les exercent 
et où enfin, le caractère du peuple l'attache au sol natal et 
l'éloigné des expatriations aventureuses. 

Je ne crois donc pas, Messieurs, qu'au point de vue de 
la famille, les critiques qu'on adresse au système du code 
c iv i l soient justifiées, ni que la liberté testamentaire l u i 
soit préférable. 

Ces critiques sont-elles mieux fondées au point de vue 
économique? 

Je ne puis entrer dans l'examen détaillé de l'influence 
de l'égalité des partages sur le régime de la propriété. 
Cette question réclamerait une dissertation spéciale, qui 
serait d'ailleurs bien plus du ressort de l'économie po l i 
tique que de la science du droit. Je me bornerai à dire que 
la très-grande majorité des économistes se montre favora-
à notre législation. Presque tous voient dans la division 
de la propriété un puissant stimulant, un principe de 
fécondité pour l 'agriculture. Si la grande culture, par 
l 'emploi des machines et la réduction des frais généraux, 
donne plus de produits nets, la petite, tirant mieux parti 
de toutes les parcelles du sol, donne plus de produits bruts, 
ce qu i est avantageux au plus grand nombre. D'un autre 

côté, ils trouvent avec raison une puissante garantie de 
sécurité pour l'Etat et pour la société dans cette armée de 
petits propriétaires intéressés à leur conservation et tou
jours prêts à les défendre. 

Toutefois, on reconnaît en même temps que ce morcelle
ment ne peut, sans inconvénients, devenir excessif. Mais 
comment l'en empêcher? 

Certains économistes ont indiqué un contrepoids à la 
division exagérée du sol, qui peut résulter des partages : 
c'est l'accumulation des capitaux produits par le commerce 
et l 'industrie qu i cherchent leur emploi dans la propriété 
foncière. A mesure donc que celle-ci se dissout par le par
tage des successions, elle se reconstitue par l'épargne. 

Je ne sais, Messieurs, si cette réponse résout, au point 
de vue économique, la difficulté que je viens de signaler, 
mais à mon avis, elle la laisse subsister au point de vue 
moral et social. 

I l n'est pas indifférent que la terre soit aux mains de 
grands capitalistes, sans attache à leurs domaines, ou à 
celles de petits propriétaires exploitant par eux-mêmes, 
dépositaires fidèles des traditions d'ordre, de travail, de 
vertu qu'ils se transmettent de père en fils. 

Ce moyen d'ailleurs dépasserait le but : i l pourrait bien 
ne remédier à l'extrême division du sol qu'en reconstituant 
la grande propriété, les latifundia. 

Le moyen-âge avait trouvé une admirable pratique pour 
conserver ces familles de petits propriétaires qui ont fait 
la force et la richesse de la France : c'étaient ces commu
niâmes, ces sociétés taisibles qui se formaient entre les 
enfants pour continuer le négoce et plus souvent, l 'exploi
tation rurale des parents (26). A la mort de ceux-ci, si les 
enfants vivaient pendant un an et un jour dans la môme 
demeure, au même feu, au même sel, au même pain, i l se 
formait entre eux une société universelle tacite ayant pour 
objet les meubles et les acquêts. Ces sociétés de famille, 
qui avaient pris naissance chez les serfs, s'étendirent aux 
cultivateurs libres. Elles étaient dirigées par un chef élu. 
Elles fleurirent pendant tout le moyen-âge et eurent ces 
excellents résultats de conserver les petites propriétés fon
cières, de favoriser le développement de l'agriculture et 
de faire régner l'aisance dans les familles rurales. 

Toutefois, ce n'était point là, comme on l'a cru, une 
conséquence de la transmission intégrale opérée par testa
ment; c'était un produit de l'esprit de famille et d'associa
tion qui caractérisait cette époque. Les enfants succédaient 
également à leurs parents, mais la coutume était de con
tinuer à vivre en commun; s'ils se mariaient, les divers 
ménages n'en faisaient qu'un seul, où tous unissaient leurs 
efforts dans un même but. La propriété de la famille restée 
indivise se transmettait ainsi de génération en génération 
et, avec elle, les traditions respectables et l'amour du 
foyer. 

Les causes qui , déjà dans l'ancien droit , avaient entraîné 
la chute de ces communautés n'ont fait, depuis lors, que 
redoubler d'énergie. La principale est l'esprit d'individua
lité. Le sentiment d'indépendance personnelle s'est sub
stitué à l'action collective qui fut une des forces du moyen-
âge. A mesure que l'homme a vu tomber les obstacles qui 
entravaient son pouvoir, i l a renoncé à l'association pour 
tout ce qu' i l lu i était possible d'accomplir sans elle. Ce 
n'étaient point les lois qui avaient créé ces vieilles com
munautés, ce ne sont pas les lois qui les ont détruites. 
Elles étaient sorties de la nécessité, elles répondaient à un 
besoin du temps; elles furent délaissées lorsqu'elles ne 
furent plus nécessaires. On peut, comme l'a fort bien dit 
un de nos collègues, « jeter en arrière un regard de mélan-
« colique regret sur ces époques primitives où les hom-
« mes, unis en groupes de famille par les liens du sang 
« et de la confraternité, trouvaient dans le travail collectif 
t de quoi satisfaire leurs besoins peu nombreux et peu 
a raffinés sans les grandeurs, mais aussi sans les 

( 2 6 ) M . TROPLONG, Préface du contrat de Société, p . 1 2 et suiv. 
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« amers soucis, sans les cruelles incertitudes, sans les 
« luttes incessantes qui troublent nos sociétés moder-
« nés (27). » 

Oui, Messieurs, on peut les regretter, mais on ne sau
rait les faire revivre ! 

I l serait pourtant possible de prévenir, jusqu'à un certain 
point, l'excessive division du sol, en modifiant quelques 
dispositions du code c iv i l dépassant le but qu' i l devait 
raisonnablement se proposer. Non-seulement, i l veut que 
les enfants prennent, en dehors de la quotité disponible, 
une part égale dans le patrimoine de leurs ascendants, ce 
que je crois équitable et utile, mais i l exige, en outre, que 
cette part leur soit fournie à tous en biens de même nature, 
que chacun des lots qui doivent en être faits contienne, 
autant que possible, la même quantité de numéraire, de 
meubles, d'immeubles, de droits, de créances (art. 832) et 
que ces lots soient tirés au sort (art. 834). 

Ces dispositions ont le grave inconvénient d'entraîner le 
morcellement ou l'aliénation des propriétés, dans des cas 
où ils pourraient être évités, et de faire attribuer aux 
copartageants des lots qui ne leur conviennent point, tandis 
qu'ils conviendraient à d'autres. 

C'est là un mal. I l vaudrait mieux laisser a,ux tribunaux, 
dans la composition et l 'attribution des lots, une certaine 
latitude d'appréciation dont ils useraient en prenant pour 
base l'intérêt des héritiers. En France, le gouvernement, 
sur les instances de M . L E P L A Y , avait, en 1870, présente 
au Sénat un projet de lo i conçu dans ce sens, mais les 
événements qui survinrent empêchèrent d'y donner suite. 

I l importerait également de simplifier les formalités 
nécessaires pour les partages et d'en diminuer les frais, 
qui sont souvent ruineux, lorsqu'il s'agit de successions 
modiques (28). 

Le code civi l contient une institution qui serait très-
propre à prévenir, en beaucoup de cas, le morcellement 
ou l'aliénation du domaine paternel, mais dont on ne fait, 
malheureusement, que rarement usage. Je veux parler du 
partage d'ascendants. 

Les ascendants ont le droit de faire eux-mêmes le par
tage de leurs biens entre leurs descendants, soit par 
donation entre vifs, soit par testament. 

La première de ces formes n'a guère de chance de deve
nir usuelle parce que, comme le dit L O I S E L t qui le sien 
« donne avant mourir, bien-tost s'apreste à moult souf-
« frir (29). » Mais la forme testamentaire n'aurait pas cet 
inconvénient. J'ai souvent regretté que cette institution 
restât dans notre pays à l'état de lettre morte, lorsqu'elle 
pourrait rendre les plus grands services aux familles. En 
effet, elle aurait pour résultat de lotir les enfants d'une 
façon qui serait en rapport avec leurs convenances, avec 
leurs besoins que les parents peuvent apprécier mieux que 
personne; elle empêcherait souvent le morcellement ou la 
vente de l'héritage ou du foyer; enfin, elle éviterait aux 
héritiers les frais de partage et les procès qui l'accompa
gnent trop fréquemment. Je considère comme un devoir 
du père de famille d'épargner ces maux à ses héritiers. 

Cette pratique pourrait d'autant mieux s'établir chez 
nous que la jurisprudence n'a. pas encore eu l'occasion de 
se fixer sur la question de savoir si les articles 826 et 832 
du code civil doivent s'appliquer aux partages d'ascen
dants comme aux partages judiciaires. En France, les 
cours d'appel, après avoir lutté quelque temps, ont fini 
par se rall ier aux arrêts de la cour suprême qui la décident 
dans le sens affirmatif. Malgré mon respect pour cette 
grande autorité, je ne puis m'empêcher de considérer sa 
décision à ce sujet comme étant aussi contraire au texte de 
la l o i , à la nature de cette institution, aux motifs qui l'ont 
fait admettre, qu'aux intérêts économiques et à ceux des 
familles. J'aime à croire qu'elle ne serait pas suivie en 
Belgique. 

( 2 7 ) E. DE L A V E L E Y E , Des formes primitives de la propriété. 
( 2 8 ) En Belgique, la loi du 1 2 j u i n 1 8 1 6 a apporté celte amélio

ration au code c i v i l , en ce qu i concerne les partages et la l ici ta-

Mais pour que les père et mère puissent, par ce mode 
de disposition, transmettre leur foyer et leur industrie à 
l 'un de leurs enfants, i l faut qu'ils possèdent d'autres 
valeurs pour faire aux autres des parts à peu près égales. 
S'il n'en est pas ainsi, r ien, à moins d'un accord entre tous 
les héritiers, ne doit pouvoir empêcher le partage ou la 
vente. Car, quel que soit l'intérêt moral qui s'attache à la 
conservation dans la famille du foyer domestique, du 
modeste héritage des parents, quel que soit l'intérêt écono
mique qui s'oppose à une trop grande division de la pro
priété, ils s'effacent l 'un et l'autre devant un intérêt 
supérieur, devant le principe sacré de l'égalité fraternelle! 

mi-"—a c r ~ 

JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D ' A P P E L DE LIÈGE. 
Deuxième c h a m b r e - — présidence de S I . L e n a e r t s . 

F A I L L I T E . — É B R A N L E M E N T D U C R É D I T . — D É F I N I T I O N . 

L E T T R E D E C H A N G E . — A C C E P T A T I O N . — PROVISION U L T É 

R I E U R E . — D E T T E É C H U E . 

Le commerçant réduit réellement à l'insolvabilité et qui ne peut 
plus se procurer par son crédit les moyens de prolonger son 
existence commerciale, est en étal de cessation de paiement, quelle 
que soit d'ailleurs la notoriété de cet ébranlement de crédit. 

La provision remise à l'accepteur d'une lettre de change après son 
acceptation et avant l'échéance, constitue le paiement d'une dette 
non échue. 

( F A I L L I T E ART C. F A I L L I T E ROBERT.) 

A R R Ê T . — « Attendu que Victor Art ayant été déclaré en fa i l 
l i te par jugement du tr ibunal de commerce de Namur du 2 7 fé
vrier 1 8 7 4 , et l'époque de la cessation de ses paiements ayani é té , 
par jugement du 6 mars, fixée au 1 0 novembre précédent, les 
curateurs de la faillite d'Auguste Robert, et celui-ci comme 
intervenant, formèrent opposition à celle dernière décision et 
demandèrent que la date de la cessation des paiements de Victor 
Art fût fixée au jour du jugement déclaratif de la fai l l i te , ou tout 
au moins au 1 E R février 1 8 7 4 ; que, de leur côté, les curateurs de 
la faillite A r l assignèrent les curateurs de la faillite Robert pour 
voir dire que la cession verbale de toutes ses marchandises faite 
par A r l à Robert le 4 janvier 1 8 7 4 serait nulle et inopérante; que 
le t r ibunal , après avoir, par jugement du 2 2 mai 1 8 7 4 , ordonné 
des enquêtes pour rechercher s i , dès la fin de décembre 1 8 7 3 , le 
crédit de A r l était réellement ébranlé, a jo in t les deux causes par 
jugement du 3 ju i l l e t suivant, et fixé la date de la cessation des 
paiements de Art au 2 0 janvier, en déclarant les curateurs mal 
fondés à poursuivre l 'annulation de la cession du 4 du même 
mois ; que ces deux jugements du 2 2 mai et du 3 ju i l l e t ont été 
frappés d'appel par les curateurs de la faillite Ar t ; 

«Attendu qu'aux termes de l'art. 4 4 2 de la loi sur les faillites 
les curateurs de la faill i te Robert avaient qualité pour faire 
déterminer l'époque de la cessation de paiement de Victor Ar t , et 
que le t r ibunal , en ordonnant des mesures d'instruction pour 
rechercher la situation réelle de ce fa i l l i , ne lu i a infligé aucun 
grief; que l'appel dirigé contre ce jugement n'esl donc pas 
fondé; 

« Attendu qu'en admettant, par son jugement définitif du 
3 j u i l l e t , que, pour atteindre le but de l ' interlocutoire du 2 2 mai , 
les curateurs de Art auraient dû prouver « qu'à la fin de décem
bre et aux premiers jours de janvier 1 8 7 4 , Ar t ne jouissait plus 
aux yeux de la généralité de ceux qui le connaissaient de la 
moindre solvabilité, ce qui consliluerail l'ébranlemenl du crédi t ,» 
et plus loin « que l'ébranlement du crédit d'un commerçant n'est 
pas la conséquence rigoureuse de la cessation de ses paiements, 
et que si même cette dernière est établie à l'évidence, i l n'en 
résulte pas que l'ébranlement du crédit en soit la suite, » enfin 
« que la doctrine et la jurisprudence exigent, pour l 'ébranle
ment du crédit, des actes notoires et patenls, de nature à parve
n i r à la connaissance des tiers et à les avertir du danger qu ' i l y 

t ion des successions auxquels sont intéressés des mineurs ou 
interdits comme copartageants. 

( 2 9 ) Inst. Cout., l i v . I V , l i t . IV , X I V . 



aurait à contracter avec ceux qui en sont l 'objet. » le t r ibunal de 
commerce a incontestablement exagéré la portée de l 'article 4 3 7 
de la lo i du 1 8 avri l 1 8 5 1 , disposition qui n'exige ni la perte 
totale du crédit, n i cette notoriété générale exclue du texte de la 
lo i par le législateur français de 1 8 3 8 , et dont le législateur belge 
n'a fait aucune mention ; 

« Qu'il suffit de recourir aux discussions pour se convaincre 
qu'en faisant dériver l'état de faillite de la cessation des paie
ments et de l'ébranlement du crédit, le législateur n'a ajouté ce 
dernier élément au texte p r i m i t i f du projet que pour protéger le 
commerçant qui serait dans une gêne momentanée, ou q u i , fa i 
sant honneur à son commerce, laisserait en souffrance quelques 
dettes civiles, sans être atteint de ce chef dans son crédit com
mercial; mais qu ' i l ne peut être douteux qu'un commerçant étant 
réellement réduit à l'insolvabilité et valablement mis en fai l l i te , 
i l faut, pour établir l'époque de la cessation de ses paiements, 
rechercher depuis quand i l a refusé ou s'est laissé mettre en 
demeure de remplir ses obligations et n'a plus pu se procurer 
par son crédit les moyens de prolonger son existence commer
ciale, quelle que soit d'ailleurs la notoriété de cet ébranlement 
de crédit; 

« Attendu qu ' i l résulte des documents produits que, dès le 
2 4 octobre 1 8 7 4 , Art a, avec l 'intervention de sa mère, contracté 
un emprunt hypothécaire de 9 0 . 0 0 0 francs et a grevé ses biens 
jusqu'à concurrence de leur valeur pour faire face à une position 
obérée; que le 1 0 novembre, i l a laissé prolester une traite de 
5 , 0 0 0 francs acceptée par l u i , renouvelée alors et de nouveau 
protestée depuis; que le 2 4 novembre, i l recevait de Robert des 
conseils pour se créer des ressources au moyen d'expédients ; 
mais que le 4 décembre, i l payait à la banque Richard de Wavre 
1 0 , 0 0 0 francs, et le 1 3 décembre à la banque de Lhoneux de 
Namur 5 8 , 0 0 0 francs; qu'on ne peut donc admettre qu'à cette 
époque i l était en état de cessation de paiement; qu'au dire du 
témoin Reumont de l'enquête directe, le banquier Richard, qui 
recevait 1 0 , 0 0 0 francs le 4 décembre, refusa dès avant le 1 5 du 
même mois toutes compte à Victor Ar t , en présence du témoin; 
que les billets produits pour établir le contraire semblent n'êlre 
que des renouvellements; qu'à la même époque Reumont refusa 
des fonds à A r t ; que Gochet, tout en déclarant qu ' i l était sans 
défiance, reconnaît que sur la seule signature de Art , i l n'eût fait 
aucun escompte en dehors de la garantie lu i fournie p a r M m e A r t ; 
que si d'autres l u i ont escompté quelques traites, c'est à raison 
des signatures qui accompagnaient la sienne; qu'ainsi la banque 
de Lhoneux exigeait la signature de Robert et se renseignait 
même auprès de celui-ci, dès le 1 7 novembre, sur la réalité de 
ses acceptations, allant ainsi jusqu'à soupçonner Art capable de 
présenter à l'escompte des traites portant de fausses signatures; 
que de Lhoneux ne fut pas entendu à l'enquête, mais queStordeur, 
son employé, a déclaré que, suivant l u i , le crédit de Ar t était 
complètement ébranlé dès la fin de décembre et que les effets ne 
portant que sa signature n'eussent pas été admis à l'escompte; 
qu' i l doit du reste en avoir été ainsi, puisque Art , qui avait de 
nombreux engagements à remplir pour la fin de décembre, ne 
parvint pas à se créer des ressources; qu'aussi, à dater du 2 2 dé
cembre, une série de traites tirées par Art sur Robert, acceptées 
par ce dernier et payables les 2 0 , 2 2 , 2 5 et 3 0 décembre, furent 
protestées contre Robert, qui déclara ne rien devoir à Art et 
n'avoir accepté ses traites que pour lui procurer des fonds; que 
vers le 2 6 décembre, Reumont fut chargé de la l iquidation des 
affaires de la famille Art et que Robert, manquant de provision, 
continua les 1 E R , 3 et 4 janvier à refuser le paiement des traites 
tirées par Ar t ; que celui-ci fut assigné le 3 janvier par de Lhoneux 
et que c'est ce jour même et le lendemain que Robert fit avec lui 
plusieurs conventions, dont l'une attribue la totalité de l'avoir 
commercial de Art , c'est-à-dire tous ses cuirs en préparation ou 
en tannage, et environ 2 0 , 0 0 0 kilogrammes d'écorces, moyen
nant un prix de 3 1 , 0 0 0 francs payé en espèces ou en valeurs 
commerciales antérieurement à la vente; qu ' i l est évident que, 
lors de celte cession, Art ne payait plus et que son crédit était 
ébranlé, ce que Robert, moins que personne, ne pouvait ignorer; 
qu'i l importe peu par conséquent que plusieurs témoins de l'en
quête contraire aient déclaré, sans préciser aucun chiffre, que si 
Ar t s'était adressé à eux ils l u i auraient remis des fonds, même 
au commencement de janvier, ces dires ne pouvant modifier la 
situation résultant des faits et prouvant tout au plus que le cré
dit de Art n'était pas encore complètement ruiné ; 

« Qu'i l suit des considérations qui précèdent que l'époque à 
laquelle a eu lieu la cessation de ses paiements peut tout au 
moins être fixée au 3 janvier 1 8 7 4 ; 

« Attendu que la cession faite à Robert le 4 janvier constitue, 
de quelque manière qu'on l'envisage, une de ces opérations que 
la loi sur les faillites déclare nulles par le § 3 de son article 4 4 5 ; 
que si même i l était permis, comme le soutiennent les intimés^ 

d'y voir une provision pour des traites non déterminées, mais 
antérieurement acceptées par Robert et non échues, la nullité 
existerait au même ti tre, puisque Robert, en acceptant des traites 
à découvert, est devenu le créancier éventuel de Ar t et que la 
provision l u i remise après son acceptation et avant l'échéance ne 
serait vis-à-vis de lu i que le paiement d'une dette non échue; 

« At tendu. . . (sans intérêt); 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis conforme M . l 'avo
cat général FAIDER, dit mal fondé l'appel dirigé contre le juge
ment interlocutoire du 2 2 mai 1 8 7 4 , et réformant le jugement 
définitif du 3 j u i l l e t suivant, fixe au 3 janvier de la même année 
l'époque à laquelle a eu lieu la cessation des paiements de Victor 
A r t ; en conséquencedil nulle et de n u l effet la cession faite par l u i 
le lendemain à Robert de tous ses cuirs en préparation ou en tan
nage et d'environ 2 0 , 0 0 0 kilogrammes d'écorces ; d i t que ces 
marchandises appartiennent à la faill i te A r t ; ordonne aux intimés 
d'en faire la remise aux curateurs de cette faill i te ; et sans égard 
au surplus des prétentions respectives, condamne les intimés 
aux dépens des deux instances... » (Du 1 7 mars 1 8 7 5 . — Plaid. 
M M M FRAPIER, DODXCHAMPS et ROPS, du barreau de Namur.) 

VARIÉT3S. 

Une Sorcière à Wasmes . 
Tout le monde sait que la croyance aux sorciers existe encore 

dans quelques localités rurales de notre pays; mais on s'éton
nera d'apprendre qu'en plein x i x 8 siècle, la crédulité et la super
stition ont encore assez d'empire chez quelques-uns de nos 
villageois pour les pousser à des attentats contre les personnes 
qu' i ls soupçonnent de sortilège. C'est cependant ce que nous a 
révélé l ' instruction d'une affaire correctionnelle qui avait attiré 
à l'audience bon nombre d'habitants ds Wasmes. 

Deux femmes de cette commune, Elisa Tellier et Alexandrine 
Duvivier, étaient, en effet, accusées de menaces de mor t avec 
coups c l blessures envers la nommée Adolphine Colmant, veuve 
Ambroise Gobert, cette honnête femme, presque septuagénaire, 
que beaucoup de commerçants de notre vil le connaissent, et qu i , 
depuis plus de cinquante ans, exerce la profession de messagère. 
La première prévenue faisait défaut; la seconde était défendue 
par M e SPITAELS. 

Voici les faits : I l y a quelques mois , une vieil le femme avait 
donné une orange à la fille d'une des prévenues, c l , depuis ce 
temps, l'enfant était devenue malade. La mère crut que celte 
vieil le femme était la veuve Gobert et que cel le-c i , — comme 
jadis Urbain Grandier, en donnant des roses aux religieuses de 
Loudun — axah jeté un sort sur sa fille ! 

Dans le courant du mois d'août dernier, la veuve Gobert, se 
rendant à Mons, longeait le chemin du Calvaire, de Wasmes, lors
que les prévenues engagèrent la messagère à venir jusqu'à leur 
demeure chercher une commission. A peine entrées dans la mai
son, les prévenues fermèrent les portes à clef, jetèrent la veuve 
Gobert contre les meubles c l l u i annoncèrent qu'elle al lai t 
mourir si elle ne reprenait de .mite l'orange qu'elle avait donnée 
à l'enfant. La pauvre femme prolesta de son innocence : « Si je 
suis sorcière, disait-elle, allez chercher le curé ou des capucins. » 

Les cris et les pleurs de la viei l le avaient attiré plusieurs per
sonnes autour de la maison. L'une d'elles entendit qu'on 
s'écriait à l'intérieur : « 11 ne faut pas la tuer, mais la brûler. » 

La veuve Gobert fut de nouveau menacée de mort si elle ne re
t i rai t le sort qu'elle avait prétendument jeté. C'est alors que des 
témoins virent une des prévenues, puis un ouvrier charbonnier, 
sortir de la maison ei revenir avec des fagots qui furent déposés 
près de la cheminée pour en faire un véritable bûcher. A ce mo
ment, l'affluence fut telle que les coupables durent laisser échap
per leur vict ime. Cette scène de sauvagerie avait duré plus d'une 
heure. 

L'organe du ministère public a réclamé du tr ibunal application 
sévère de la l o i pénale. La veuve Gobert, — tenant à démontrer 
qu'elle n'était pas sorcière, — se porta partie civi le , et par l ' o r 
gane de son conseil, M e A L E X I S COQUELLE, conclut à des dom
mages-intérêts. 

Le tr ibunal rendit un jugement qui condamne Elisa Tell ier et 
Alexandrine Duvivier, chacune à 3 mois d'emprisonnement pour 
menaces de mor t ; la seconde prévenue à 8 jours de prison pour 
coups, et 1 0 francs d'amende pour injures ; et, faisant droi t aux 
conclusions de la partie civile, condamne les deux prévenues à 
payer solidairement à la veuve Gobert la somme de 1 0 0 fr. à t i t re 
de dommages et aux frais. 

[Journal de Mons). 
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A V O C A T S . 

D E L A P A T E N T E D E S A V O C A T S . 

M É M O I R E D U C O N S E I L D E D I S C I P L I N E D E B R U X E L L E S . 

Bruxelles, le 26 novembre 1875. 

A M O N S I E U R L E M I N I S T R E DES F I N A N C E S , 

Le projet de loi sur la patente des avocats a pour but de 
modifier une législation qui date de 1 8 1 8 et qui jusqu'ici, 
en ce qui concerne l'exemption accordée aux avocats, 
n'avait jamais, croyons-nous, soulevé de critiques sé
rieuses. 

L'impôt qu ' i l s'agit d'établir n'est pas réclamé par l 'opi 
nion publique : i l n'est pas non plus nécessité par la situa
t ion du Trésor. 

Nous ne sommes pas dans « des circonstances qui 
commandent à tous le dévouement et le sacrifice, » suivant 
l'expression de M . le rapporteur de la loi française de 1 8 5 0 
sur la patente des avocats. 

A u contraire, le gouvernement, toujours si soucieux des 
intérêts du Trésor, avait cru d'abord devoir prendre l ' i n i 
tiative d'un projet de loi étendant aux médecins l'exemption 
accordée aux avocats par la loi du 2 1 mai 1 8 1 9 . 

Voici comment s'exprimait au sujet de la réforme pro
posée l'honorable ministre des finances : 

« J'estime qu ' i l est plus conforme à la nature des choses 
« et à l'esprit de la législation sur les patentes d'exempter 
« les médecins de cette taxe que d'y assujétir les avocats.» 

A la suite de la mesure proposée par l'honorable 
M . D ' A N D R I M O N T , le gouvernement a complètement modifié 
sa manière de voir et i l estime « que l 'imposition de la 
« patente aux avocats peut aussi bien faire disparaître 
« l'anomalie signalée dans la lo i , que la suppression de la 
« patente des médecins. » 

Telles sont les circonstances dans lesquelles le nouveau 
projet de l o i , amendé par le gouvernement, a vu le jour . 

Elles nous permettraient sans doute d'insister pour le 
maintien de la législation actuelle; mais, le Conseil de 
discipline, mu par un sentiment de réserve que le gouver
nement et les Chambres apprécieront, croit devoir se bor
ner à rappeler en peu de mots les graves motifs qui ont 
fait décréter et maintenir, depuis plus de cinquante ans, 
l'exemption qu ' i l s'agit de supprimer. 

La législature pourra ainsi, en connaissance de cause, 
apprécier la légitimité et l'opportunité du projet de l o i . 

L'exemption de la patente accordée aux avocats dérive 
de l'organisation même du Barreau, telle quelle a été réglée 

par les lois et les décrets qui en font un auxiliaire de la 
justice. 

Certes, les professions qui se rattachent à l'exercice du 
commerce et de l 'industrie sont aussi honorables que la 
profession d'avocat, mais elles ne sont pas réglementées 
comme celle-ci. Elles sont pour la plupart, sinon toutes, 
absolument libres. S'il existe quelques professions paten
tées (comme celles d'huissier, de notaire, d'avoué) qui soient 
soumises à des règles spéciales, à une discipline en un 
mot, elles assurent en revanche un monopole absolu à ceux 
qui en sont investis par le gouvernement. 

Ains i , ou liberté absolue de la profession, ou privilège 
dans son exercice, telle est la situation des patentables. 

Au contraire, la profession d'avocat, accessible à tous 
ceux qui ont subi les examens prescrits par la lo i , s'exerce 
M sous la surveillance du conseil de l'Ordre et de la Magis-
« trature avec laquelle elle a de si intimes rapports. » 
(Préambule du décret du 1 4 décembre 1 8 1 0 . ) 

L'avocat est astreint au serment professionnel. A part 
les huissiers, les notaires et les avoués, qui sont de véri
tables fonctionnaires publics, formant une corporation 
fermée, jouissant d'un véritable privilège, nul patentable 
ne prête de serment professionnel. 

L'avocat a des devoirs professionnels auxquels i l est 
tenu par son serment. S'il les transgresse, l'exercice de sa 
profession peut l u i être interdit provisoirement ou pour 
toujours. 

Quels sont les patentables auxquels l'exercice de leur 
profession peut être interdit pour un simple acte d'indéli
catesse? I l n'y en a pas. 

Enfin dans les circonstances déterminées par la l o i , les 
avocats doivent suppléer les magistrats dans l'exercice de 
leurs fonctions. 

Us sont soumis à des incompatibilités nombreuses et, 
dans certains cas, à peine de radiation. 

11 n'est interdit à personne d'exercer simultanément 
plusieurs professions : l'avocat doit se consacrer exclusive
ment à la pratique de celle qu ' i l a embrassée. 

L'honorable M . D ' A N D R I M O N T offre au Barreau, en 
échange de l'impôt, la suppression des incompatibilités 
dont i l s'agit. 

Nous subirons l'impôt si la loi l'établit, mais nous ne 
demandons pas que ces incompatibilités disparaissent. 

Nous ne demandons pas que les règles et les devoirs, 
qui ont toujours fait l'honneur du Barreau, soint supprimés 
et anéantis. C'est un intérêt supérieur, éminemment res
pectable, l'intérêt d'une bonne administration de la justice, 
qui les a fait édicter. C'est ce même intérêt qui doit les faire 
maintenir, dussent nos intérêts particuliers en souffrir. 

Ces considérations suffisent pour établir la différence 
profonde qu i existe entre la profession d'avocat et les p r o 
fessions que la lo i de 1 8 1 9 soumet au droit de patente. 
Elles font justice des critiques récentes dont l'exemption 
établie par cette lo i a été l'objet. 

Le gouvernement et les Chambres auront à apprécier 
s'il convient d'entrer dans une voie nouvelle, assurément 



aussi contraire à la nature de l'ancienne législation, que 
s'il s'agissait de patenter les littérateurs, les peintres, les 
graveurs, les artistes. 

Le Conseil de discipline se bornera, pour le cas où le 
principe du projet de loi serait adopté, à en signaler les 
défectuosités pratiques et à indiquer les améliorations qu ' i l 
semble aisé d'y apporter. 

Le projet de loi présenté par le gouvernement détermine 
la quotité du droit de patente imposé aux avocats, d'après 
la population de la commune où ils sont domiciliés ; puis, 
dans chaque commune, i l est créé huit classes d'avocats, 
payant un impôt différent suivant la classe à laquelle ils 
appartiennent. 

La loi laisse ensuite aux répartiteurs le soin de ranger 
les avocats dans l'une des huit classes de patentables. 

Aux termes de l'art. 2, i l devrait être tenu compte à cette 
fin « de l'état et de l'étendue de la profession de l'avocat 
« pendant l'année précédente. » 

Ce mode de répartition ne peut s'expliquer que par la 
préoccupation du gouvernement d'étendre aux avocats le 
système général de la lo i , en ce qui concerne les deux 
bases de l'impôt. 

Ce n'est pas là, i l faut en convenir, une raison sérieuse. 
La loi du 21 mai 1819 ayant exempté les avocats de la 
patente, n'a pas eu à se préoccuper des règles les plus con
venables à suivre pour la répartition d'un impôt qu'elle n'a 
pas établi. Aujourd'hui qu ' i l s'agit de supprimer une 
exemption consacrée par un texte formel, i l ne faut pas 
céder à un vain désir de symétrie, et appliquer à un cas 
nouveau un système de répartition créé exclusivement pour 
des hypothèses différentes. 

On peut sans doute, au point de vue spécial de l'impôt, 
assimiler la profession d'avocat à celle de commerçant ou 
d'industriel ; mais là s'arrêtera nécessairement l'assimila
t ion. 

Le Barreau n'en restera pas moins une institution part i
culière, soumise à des lois et à des règlements propres, 
créés non pas dans l'intérêt du Barreau, mais dans l'intérêt 
des plaideurs, au même titre que l'inamovibilité des juges, 
établie bien moins dans l'intérêt des magistrats que dans 
l'intérêt des justiciables. 

Dans tous les cas, i l ne viendra à l'esprit de personne, 
à l'occasion d'une loi purement fiscale, de modifier les lois 
et les règlements organiques du Barreau. 

C'est ainsi qu ' i l sera évidemment impossible d'appliquer 
aux avocats-avoués patentés la disposition de l'art. 2, § 1 e r 

de la loi du 21 mai 1819 ainsi conçue : 
« La patente donnera à la personne à qui elle est don-

« née la faculté d'exercer, pendant le temps pour lequel 
« elle a été délivrée, et partout où le patenté le jugera 
« convenable, les commerce, profession, métier, industrie 
« et débit y mentionnés. » 

C'est ainsi encore que, bien que la loi sur les patentes 
n'impose à aucun patentable l'exercice de sa profession, 
les avocats seront tenus de prêter gratuitement leur minis
tère dans le cas où ils en seront requis par le président 
des assises, en vertu de l'art. 7 de la loi du 6 avri l 1847 et 
de l'art. 295 du code d'instruction criminelle. 

Enfin, à la différence des autres professions où le man
que de délicatesse de ceux qui les exercent ne permet à 
aucune autorité de les leur interdire, l'avocat restera sou
mis à la jur id ic t ion du Conseil de discipline, qui pourra le 
suspendre ou le rayer du tableau pour une infraction 
purement disciplinaire. 

Ces considérations nous amènent à repousser énergique-
ment une assimilation complète, du reste impossible, 
entre la profession d'avocat et les autres professions, dont 
l'exercice n'est soumis ni aux mêmes conditions, ni aux 
mêmes devoirs, n i aux mêmes garanties. 

L'Ordre des avocats, tel qu ' i l est aujourd'hui constitué, 
se rattache par des liens étroits à l'organisation judiciaire ; 
c'est donc en tenant compte des règles qui la régissent, 
qu ' i l convient de déterminer les bases de l'impôt. 

Or, l'organisation judiciaire mise en rapport avec les 

principes relatifs à la formation du tableau, fournit les 
éléments rationnels d'une classification aussi pratique que 
juste. 

Peu de mots suffiront à la démonstration de notre thèse. 

Le projet du gouvernement exempte de la patente les 
avocats stagiaires. « Cela va de soi, i l n'est pas besoin de 
le dire. » Cette exemption n'est cependant pas empruntée 
aux dispositions générales de la loi sur les patentes. Elle 
est évidemment motivée par des considérations spéciales, 
puisées exclusivement dans l'organisation particulière du 
Barreau. 

Nous demandons une application plus large des p r i n 
cipes auxquels, pour ce cas particulier, l'auteur du projet 
n'a pu se défendre de rendre hommage. 

A ce point de vue, i l conviendrait de ranger dans une 
première classe les avocats inscrits au tableau de la cour 
de cassation ou de l'une des trois cours d'appel du pays. 

Une seconde classe serait formée des avocats inscrits au 
tableau d'un tribunal de première classe. 

Une troisième comprendrait les avocats inscrits au 
tableau d'un tribunal de deuxième classe. 

Les avocats inscrits au tableau d'un tribunal de t ro i 
sième classe constitueraient une quatrième et dernière 
classe. 

Dans chaque siège de cour d'appel ou de tribunal de 
première instance, on pourrait établir une deuxième clas
sification. 

La fin du stage est loin de coïncider avec l'existence de 
la clientèle. Celle-ci se forme lentement; i l est bien rare 
qu'elle soit acquise à l'avocat, dont le nom ne figure pas 
au tableau de l'Ordre depuis dix ans au moins. 

C'est l ' inscription au tableau depuis dix ans qui confère 
à l'avocat la qualité de jurisconsulte, l u i donne le droit de 
présenter un docteur en droi t à la prestation du serment, 
de signer la consultation exigée par l'article 467 du code 
c iv i l , dans le cas où une transaction doit intervenir au nom 
d'un mineur. 

Les avocats inscrits au tableau d'une cour d'appel ou 
d'un tribunal seraient donc divisés en deux catégories : 

A) Avocats inscrits au tableau depuis dix ans au moins; 
B) Avocats inscrits au tableau depuis moins de dix ans. 
L'impôt payé par les avocats de la première catégorie 

pourrait être réduit de moitié pour ceux de la seconde. 
Cette nouvelle classification trouverait donc sa raison 

d'être dans des règles empruntées à la discipline du Bar
reau et, au surplus, elle serait équitable à tous les points 
de vue. Elle présenterait cet avantage de ne pas créer au 
sein du Barreau, où l'égalité professionnelle a toujours été 
en honneur, des distinctions et des inégalités fondées sur 
des raisons purement fiscales. 

Enfin, le système que nous proposons supprimerait 
l'intervention des répartiteurs, qui semblent peu aptes à 
procéder à la classification compliquée que le projet con
fie à leurs soins. Le genre d'investigations auxquelles i ls 
devraient se livrer est possible quand i l s'agit de l'exer
cice d'un commerce ou d'une industrie. I l nous paraît 
difficile, sinon impossible, quand i l s'agit d'apprécier le 
travail d'un avocat, sa clientèle, et les ressources qu'elle 
peut l u i procurer. 

N i la notoriété du nom, ni le nombre des affaires, ne 
fourniraient des bases sérieuses d'appréciation. Les con
sultations orales ou écrites, la rédaction des actes, les 
affaires encore si nombreuses qui se plaident devant arb i 
tres, les contestations qui se terminent à l'amiable, tous 
ces éléments d'appréciation échapperaient au contrôle des 
répartiteurs. 

A u moins ce contrôle ne pourrait être sérieux qu'en 
imposant aux avocats comme aux huissiers et aux notaires 
la tenue d'un répertoire dont i l ne peut être question. 

La classification, d'après la population de la commune 
du domicile de l'avocat, a l'inconvénient de ne tenir aucun 
compte de l'organisation judiciaire . 

A proprement parler, l'avocat n'exerce pas sa profession 



au lieu de son domicile : i l l'exerce auprès de la ju r id ic 
t ion établie dans l'arrondissement où i l a son domicile. 
Ains i , les avocats domiciliés à Saint-Gilles, à Ixelles, à 
Schaerbeek, et inscrits au tableau de la cour d'appel 
exercent leur profession près de cette cour. 

Dans le système du projet de l o i , un avocat domicilié à 
Ixelles, quelle que fût d'ailleurs sa clientèle, figurerait 
dans la sixième classe, tandis qu'un avocat domicilié à 
Bruxelles figurerait dans la première classe, n'eût-il 
qu'une clientèle très-restreinte. 

Une pareille anomalie montre assez tout le vice de la 
classification proposée. I l tient, comme nous l'avons 
démontré, à ce qu ' i l n'a pas été tenu compte des rapports 
étroits qui lient le Barreau à l'organisation judiciaire. 

Telles sont, Monsieur le Ministre, les observations que 
nous suggère le projet de l o i . Elles nous paraissent de 
nature à mériter toute l'attention du gouvernement et des 
Chambres. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Ministre, l'ex
pression de nos sentiments les plus distingués. 

Pour le Conseil de discipline de l'Ordre des avocats à la 
Cour d'appel de Bruxelles. 

Le Secrétaire, Le Bâtonnier, 

(Signé) C H . D U V I V I E R . (Signé) A L B E R T P I C A R D . 

JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D'APPEL DE BRUXELLES. 
Quatrième c h a m b r e . — Présidence de M . de H e n n i n . 

D R O I T É L E C T O R A L . — CENS P E R S O N N E L . — CENS D É L É G U É . 

Le cens personnel et le cens délégué ne peuvent être combinés pour 
attribuer l'électoral. Ainsi le fils ne peut invoquer pour l'année 
courante son cens personnel et pour l'année antérieure le cens 
qui lui avait été délégué par sa mère veuve. 

(DERIDEAU c. H A B I L L E . ) 

A R R Ê T . — « Vu la réclamation de Jules Derideau contre l ' i n 
scription de Léon Mabille sur la liste des électeurs provinciaux 
de la vil le de Rœulx, ladite réclamation notifiée à l'intéressé le 
24 septembre et reçue le 25 du mémo mois au greffe provincial 
du Hainaut: 

« Vu la décision de la députation permanente du Hainaut, en 
date du 23 octobre, rejetant cette réclamation ; 

« Vu l'appel interjeté par Derideau, par exploit signifié le 
41 novembre et reçu au greffe provincial dans le délai légal ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'art. 6 du code électoral : « Nul 
« n'est inscrit sur les listes électorales, s'il n'est justifié qu ' i l 
« possède le cens pour l'année de l ' inscription et qu ' i l a effec-
« livemenl payé le cens pour l'année antérieure ; » 

« Attendu que cette double condition a été établie par le légis
lateur pour assurer la sincérité du cens électoral, pour empêcher 
qu ' i l ait un caractère fictif de nature à favoriser la fraude ; 

« Attendu que cette garantie serait i l lusoire, si la personne 
qui justifie de la possession du cens pour l'année de l ' inscr ip
t ion , n'a pas payé elle-même le cens de l'année antérieure; 

« Attendu spécialement qu'un fils possesseur du cens électoral 
ne peut valablement invoquer le paiement fait l'année antérieure 
par sa mère veuve dont i l était alors le délégué ; que la sincérité 
du cens électoral de la mère n'entraîne pas comme conséquence 
la réalité du cens invoqué par le fils; 

« Attendu en fait que Léon Mabille a obtenu son inscription 
sur les listes des électeurs provinciaux et communaux de Rœulx 
de 1875 en justifiant pour 1874 du cens électoral qui l u i a été 
délégué par la veuve Mabille sa mère, et en produisant pour 
1875 un extrait du rôle des contributions, constatant qu ' i l est 
imposé à titre personnel pour une somme dont le chiffre excède 
le taux du cens électoral provincial ; 

« Attendu qu'en admettant la sincérité du cens électoral invo
qué par Mabille pour 1875, l'intimé ne se trouverait pas dans les 
conditions requises par l 'article 6 du code électoral, le cens per

sonnel et le cens délégué ne pouvant être combinés pour a t t r i 
buer l 'électoral; 

« Par ces motifs, la Cour met à néant la décision dont appel ; 
émendant, ordonne que le nom de Léon Mabille soit rayé des 
listes électorales, provinciale et communale de la vil le de Rœulx; 
frais à charge de l 'Etat. . . » (Du 15 décembre 1875. — Plaid. 
M« E. RAEYMAEKERS.) 

OBSERVATIONS. — V . Conforme, Bruxelles, 20 janvier 
1875, suprà, p . 483. 

C O U R D ' A P P E L DE BRUXELLES. 
Deuxième c h a m b r e . — Présidence de S I . Delev lngne . 

M A R I A G E . — N U L L I T É . É T R A N G E R . — T R A N S C R I P T I O N . 

MESURES PROVISOIRES. — R É F É R É . 

L'étranger porteur d'un acte de mariage célébré à l'étranger, régu
lier dans la forme, peut être autorisé en Belgique à prendre des 
mesures conservatoires à l'égard des biens de sa femme étran
gère, mais habitant la Belgique, et ce dans la limite de ses 
droits de mari, alors même que la femme soutiendrait que le 
mariage serait annulable comme contraire au statut personnel 
du mari ou comme n'ayant pas été contracté sérieusement. 

Le mariage entre étrangers, célébré en pays étranger, ne doit pas 
être préalablement transcrit sur un registre de l'état civil Belge 
pour produire effet en Belgiqve, alors même que les époux au 
moment du mariage auraient habité la Belgique. 

(CABERT C JUNQUA.) 

Junqua, prêtre catholique français, ayant renoncé à la 
prêtrise et se qualifiant docteur de l'Eglise de la liberté, a 
épousé dans un voyage en Angleterre, Cabert, française, 
résidant à Bruxelles. 

Au retour en Belgique, Junqua voulut, comme mari et 
chef de la communauté, prendre possession des meubles et 
valeurs mobilières appartenant à Cabert. Celle-ci résista, 
soutenant que le prétendu mariage célébré à Londres, 
devant un ministre Anglican, n'avait jamais eu de caractère 
sérieux; qu'en fût-il autrement i l était nul à l'égard de 
Junqua, piètre catholique français, aux termes de la lo i 
française; que de plus l'acte de mariage religieux de Lon
dres ne pouvait produire d'effet ni en France, patrie com
mune des époux, ni en Belgique, lieu de leur résidence, 
avant d'avoir été transcrit sur les registres de l'état c iv i l 
Français et Belge, au vœu des articles 194 et 171 du code 
c iv i l . 

Une ordonnance de référé prescrivit dans ces circon
stances, le dépôt des valeurs litigieuses aux mains d'un 
notaire, jusqu'à décision au principal sur la validité du 
mariage. 

Appel de Cabert. 

A R R Ê T . — « Attendu que les mesures conservatoires autorisées 
d'urgence par le premier juge ne sont l'objet d'aucune cri t ique, 
en tant qu ' i l ne faille les considérer que comme sauvegardant les 
droits d'un époux légitime, chef de la communauté légale; 

« Attendu qu ' i l n'y a de contestation entre parties qu'au sujet 
de celle qualité d'époux légitime que l'appelante dénie à l'intimé; 

« Attendu qu ' i l s'agit dans l'espèce, non pas de slalucr au fond 
sur la validité du mariage, mais uniquement d'apprécier si l ' i n 
timé produit un t i lre d'une apparence assez sérieuse pour que le 
juge de référé l u i accorde immédiatement une sorte d'exequatur, 
et pour que, tous droits des parties saufs, i l reconnaisse provi
soirement à l'intimé la qualité d'époux légitime et lu i prête main-
forte en conséquence ; 

« Attendu que l'intimé produit un extrait du registre des 
mariages de la paroisse de Saint-James (Westminster, Comté de 
Middlesex, Angleterre); que d'après cette pièce son mariage avec 
l'appelante a été célébré le 5 octobre 1875 en l'église paroissiale, 
par le pasteur Lionel Davidson, conformément aux rites et cé ré 
monies de l'Eglise établie; 

« Que celle pièce, qui est duemcnl visée pour timbre et q u i 
n'a pas été soumise au premier juge dans sa forme actuelle, est 
délivrée par le pasteur anglican et revêtue des légalisations 
nécessaires aux actes destinés à faire foi en Belgique; 

« Attendu que l'intimé soutient que, d'après la loi anglaise, le 
pasteur Davidson avail compétence et qualité pour procéder à la 



célébration du mariage quelles que fussent la rel igion et la natio
nalité des parties; 

« Que ce pasteur a célébré leur union de leur plein consente
ment et dans les formes voulues ; qu'un tel mariage équivaut en 
Angleterre à un mariage c iv i l proprement d i t et qu'enfin l 'extrait 
produit a toute la valeur d'un acte authentique d'état c iv i l et suf
firait pleinement pour établir devant les juges anglais le fait de 
la célébration régulière du mariage; 

« Attendu que les autres documents produits par l'intimé 
tendent à confirmer ces allégations précises, auxquelles l 'appe
lante n'oppose du reste qu'une dénégation générale ; 

« Attendu qu' i l y a lieu dès lors de considérer provisoirement 
l'acte de mariage tel qu ' i l est produit comme constituant un acte 
de l'état c ivi l fait à l'étianger dans les formes usitées et comme 
devant faire foi en Belgique aux termes de l 'article 47 du code 
c i v i l ; 

« Attendu que l'appelante s'efforce vainement d'énerver le 
principe consacré par l'article 47, en invoquant les dispositions 
combinées des art. 194 c l 171 du code c i v i l , qu i , d'après elle, 
devraient faire repousser comme irrelevanle la production d'un 
acte non transcrit sur les registres de l'état c iv i l Belge ; 

« Attendu que l'article 194 est sans application aux mariages 
conclus à l'étranger, lesquels sont régis par la loi étrangère en 
tout ce qui est de statut réel, c'est-à-dire pour le mode de preuve 
comme pour les formalités de la célébration en elle-même ; 

« Attendu que, d'autre part, l 'art. 171 n'a trait qu'à la trans
cription en Belgique du mariage conclu à l'étranger entre Belges 
ou entre Belge et étranger, tandis qu ' i l s'agit dans l'espèce d'un 
mariage entre deux étrangers et d'une transcription que l'appe
lante elle-même prétend devoir être faite en France; 

« Attendu que l'appelante n'est pas davantage fondée à sou
tenir que l'acte qui constate le mariage conclu à l'étranger par 
des étrangers n'a aucune valeur en Belgique, parce que le code • 
c iv i l ne contient à ce sujet aucune disposition spéciale analogue 
à celle de l 'art. 170: 

« Que semblable raisonnement, déjà fort contestable à priori, 
vient à tomber en présence de l'article 47, qui reconnaît d'une 
manière générale la force probante des actes de l'état c ivi l faits à 
l'étranger dans les formes usitées ; 

« Attendu qu ' i l n'y a pas lieu non plus de rechercher, comme 
le fait l'appelant, si le mariage est annulable pour une cause 
quelconque, soit parce que l'intimé, prêtre français, ne pourrait 
aux termes des lois de son pays contracter mariage, soit parce 
que la cérémonie religieuse à laquelle a procédé le pasteur 
Davidson n'aurait eu aucun caractère sérieux dans la pensée des 
parties; que toutes ces questions, en effet, se rattachent au fond 
du li t ige et sont prématurément soulevées devant le juge de référé 
qui n'a pointa en connaître; 

« Attendu qu'indépendamment de l'acte de mariage produit , i l 
y a lieu de tenir compte, comme l'a fait le premier juge, des aveux 
de l'appelante, qui corroborent l'authenticité de l'acte, malgré les 
restrictions dont elle les accompagne; et du fait de ia cohabita
t ion de l'intimé avec l'appelante dans la demeure de cette der
nière aussitôt après la célébration du mariage allégué ; que cet 
ensemble de circonstances donne aux prétentions de l'intimé les 
apparences les plus sérieuses et justifie pleinement la décision du 
premier j uge ; 

« Attendu que l 'administration des hospices de Bruxelles n'est 
point partie en cause et que dès lors l'appelante n'est pas rece-
vable à prendre des conclusions devant la cour aux fins de faire 
statuer dans l'instance actuelle sur le mérite de l'opposition que 
l'intimé a fait signifier à cette administration par exploit du 5 no
vembre 1875; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, de l'avis 
conforme de M . l'avocat général M É L O T , meta néant l'appel inter
jeté ; en conséquence, déboutant les parties de toutes conclusions 
contraires et tous droits expressément réservés, notamment au 
fond, confirme l'ordonnance frappée d'appel ; d i t qu ' i l n'y a pas 
l ieu de donner acte à l'appelante d'une reconnaissance quelcon
que de l'intimé autre que celles faites expressément dans ses con
clusions d'appel ; di t que l'appelante n'est pas recevable dans ses 
conclusions relatives à l'opposition signifiée par l'intimé aux 
hospices de Bruxelles; condamne enfin l'appelante aux dépens.. .» 
(Du 26 novembre 1875. — Plaid. M M E » D E M O T C. DANSAERT.) 

COUR D ' A P P E L DE BRUXELLES. 
P r e m i e r e e n a m b r e . — Présidence de M . D e P r e l l e , conse i l l er . 

C O M P É T E N C E . — S O C I É T É C H A R B O N N I È R E . — S I É G É S O C I A L . 

S I È G E D ' E X P L O I T A T I O N . — CONCESSIONS D I V E R S E S . 

En matière personnelle et mobilière, une société charbonnière doit 

être assignée devant le tribunal du lieu où elle a son siège social, 
surtout lorsqu'elle n'a plus, ni siège d'extraction en activité, ni 
bureau ouvert ailleurs et que ses statuts lui permettent d'acqué
rir et d'exploiter plusieurs concessions. 

( L A SOCIÉTÉ DU CARABINIER C GINARD E T CONSORTS). 

Le tribunal de Charleroi avait admis sa compétence par 
les motifs suivants : 

JUGEMENT. — « Attendu que la société défenderesse est une 
société charbonnière, dont le siège d'exploitation est à Chàtelet ; 
qu'indépendamment du domicile d'élection qu'elle peut établir 
pour certaines de ses opérations ou pour le rapport de ses socié
taires entre eux ou avec la société, pareille société a toujours pour 
domicile réel le lieu de son principal établissement, de ses t ra 
vaux d'extraction et de ses principales opérations nécessaires à 
l'accomplissement du but qu'elle a en vue ; 

« Par ces motifs, sur les conclusions conformes du ministère 
public, le Tribunal rejette l'exception d'incompétence et con
damne le défendeuraux frais de l 'instance... » (Du 28 avr i l 1869). 

Appel . 

A R R Ê T . — « Attendu que l'action intentée aux appelants est 
une action personnelle et mobilière qui doit , aux termes de 
l 'art . 59 du code de procédure civile, être portée devant le t r i 
bunal du domicile des défendeurs; 

« Attendu qu ' i l conste des statuts de la Société du Carabinier 
français qu'elle a son siège social à Bruxelles; 

« Attendu que les sieurs Michaux et Caudron, assignés conjoin
tement avec elle, sont aussi domiciliés à Bruxelles; 

« Attendu que l 'exploit d'assignation que les intimés ont fait 
notifier à la dite société constate qu'elle n'a plus aucun bureau 
ouvert à Chàtelet, ni aucun siège d'extraction en activité et 
qu'elle n'a pas davantage d'employé connu dans cette localité; 

« Attendu, en outre, que cette société n'a pas uniquement 
pour objet l 'exploitation des couches de houille gisant sous Chà
telet, mais encore toutes concessions ou extensions de conces
sions qu'elle pourra acquérir dans la suite, ainsi que la vente des 
produits ; qu ' i l s'en suit que les opérations de la société ne de
vaient pas nécessairement être concentrées dans l'arrondissement 
de Charleroi ; 

« Attendu que d'après ces considérations, le tr ibunal de Char
leroi n'était pas compétent pour connaître de l'action portée 
devant lu i ; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu M.le premier avocat géné
ral SIMONS en ses conclusions conformes, met le jugement dont 
appel au néant; émendant di t que le tr ibunal de Charleroi était 
incompétent pour connaître de la demande des intéressés. Ren
voie ces derniers à se pourvoir devant qui de droi t et les con
damne aux dépens des deux instances... »(Du 14novembre 1870. 
Plaid. M M e s SLOSSE et LÉON L E B O N . ) 

COUR D'APPEL DE LIÈGE. 

V E N T E D E M A R C H A N D I S E S . — P R O H I B I T I O N D E S O R T I E . — A C H E 

T E U R . — I G N O R A N C E . — V E N D E U R . — I N E X É C U T I O N . — D O M 

M A G E S - I N T É R Ê T S . 

N'a pas une cause illicite la vente de marchandises provenant d'un 
pays où elles sont prohibées à la sortie, lorsque l'acheteur igno
rait et n'avait du reste pas à s'inquiéter d'où provenaient et 
où se trouvaient les marchandises dont il a fait l'achat. 

En conséquence, l'inexécution de pareille vente par le vendeur 
se résout en dommages-intérêts. 

(BREUER C. HORSTER.) 

JUGEMENT. — « Dans le droit : 

« Y a-t-i l lieu-d'adjuger au demandeur ses conclusions? 
« Attendu qu ' i l est résulté des débals qu'en suite d'offres faites 

par le défendeur, le demandeur lu i avait acheté une quantité de 
1,000 à 2,000 sabres-baïonnettes au prix de 10 francs, dont les 
500 premiers devaient être livrés avant la fin de décembre 1870 
et les autres au plus tard avant la fin de janvier 1871; 

« Que ces sabres n'ayant pas été livrés, bien que le deman
deur ait accepté et dû payer une traite de 10,000 francs tirée sur 
lu i à valoir sur le pr ix , celui-ci , après avoir obtenu contre le dé
fendeur un jugement qui le condamne au remboursement de celte 
somme, lu i réclame aujourd'hui une somme de 5,000 francs à 
titre de dommages-intérêls pour le préjudice qu ' i l a souffert par 
le défaut de livraison des armes dans les délais stipulés ; 



« Qu'à cette demande, le défendeur oppose que l 'obligat ion 
q u ' i l a contractée aurait une cause i l l ic i te comme dérivant d'une 
vente de marchandises dont la sortie était prohibée en Prusse 
par une loi du 1 6 ju i l l e t 1 8 7 0 ; que, par conséquent, elle était 
nulle et que son inexécution ne pouvait donner lieu à des dom
mages-intérêts ; 

« Attendu, à cet égard, qu'en traitant avec le défendeur, le 
demandeur ignorait , et n'avait point du re.->te à s'inquiéter où se 
trouvaient, ni d'où provenaient les armes dont i l lu i offrait la 
vente ; 

« Que si le marché était i l l i c i te , c'était uniquement à l'égard 
du défendeur, sujet prussien, lequel ne pourrait aujourd'hui se 
retrancher derrière sa propre turpitude ; 

« Que, conséquemment, le demandeur a toujours pu, de son 
côté, en réclamer l'exécution ; 

« Attendu qu ' i l est suffisamment établi, pour le t r ibuna l , que 
l'inexécution du marché a causé préjudice au demandeur, et que 
la somme que celui-ci réclame de ce chef n'est pas exagérée ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , sans avoir égard aux conclusions 
du défendeur, le condamne à payer au demandeur une somme de 
5 , 0 0 0 francs à titre de dommages-intérêts, en outre, les intérêts 
judiciaires et les dépens... » (Du 2 7 mars 1 8 7 3 . — Plaid. 
M M ™ A. MINETTE c. CLOES.) 

Ce jugement a été confirmé par arrêt de la Cour d'appel 
de Liège du 5 mai 1874, la Cour adoptant les motifs du 
premier juge. 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Première c h a m b r e . — Présidence de H . D r n g m a n , juge . 

T R A V A U X P U B L I C S . — P R O P R I É T É P R I V É E . P R É J U D I C E . 

A M É L I O R A T I O N . — C O M P E N S A T I O N . 

Celui qui poursuit la réparation du dommage que lui cause le fait 
d'autrui, ne peut diviser ce fait et négliger de tenir compte des 
avantages qu'il lui procure. 

Ainsi, lorsque les travaux exécutés par une ville déprécient des 
propriétés, en en rendant, par exemple, l'accès moins commode, 
on doit tenir compte dans le règlement de l'indemnité des amé
liorations que ces mêmes travaux leur procurent. 

(LES HÉRITIERS VANDER BORGHT C. LA V I L L E DE B R U X E L L E S . ) 

JUGEMENT. — « Revu son jugement du 2 6 décembre 1 8 7 3 , 
ensemble le rapport des experts du 1 E R avr i l suivant, le tout en 
expéditions dûment enregistrées ; 

« Attendu que les demandeurs, revenant sur une question déjà 
résolue par ledit jugement, soutiennent que les experts ne pou
vaient pas compenser les avantages que les travaux exécutés par 
la vi l le défenderesse ont apportés à la fois à leurs propriétés de 
la rue du Châssis et à tous les immeubles environnants , avec le 
préjudice que ces travaux leur ont spécialement infligé, pour 
conclure qu'aucune réparation ne leur est due; 

« Attendu, ainsi que le jugement susvisé l'a déjà décidé, qu ' i l 
n'est pas permis à celLi qui poursuit, en vertu de l 'art . 1 3 8 2 du 
code c i v i l , la réparation du dommage que l u i cause le fait d'au
t r u i , de diviser ce fait et de négliger les avantages qu ' i l en retire; 

« Que, contrairement à ce qu'affirment les demandeurs, ni la 
doctrine ni la jurisprudence n'ont jamais enseigné qu'un avan
tage ne peut être la compensation d'un préjudice par la seule 
raison qu ' i l serait commun à plusieurs ; 

« Que les décisions invoquées appliquent uniquement le p r i n 
cipe de l 'art . 5 4 de la loi du 1 4 septembre 1 8 0 7 , d'une part, en 
refusant de compenser les avantages que procurent des travaux 
d'utilité publique avec la préalable indemnité due au propriétaire 
exproprié, mais, d'autre part, en admettant cette compensation 
pour la dépréciation de la partie non emprise; 

« Attendu que c'est en se guidant d'après les vrais principes 
que les experts ont résolu les questions que leur posait le juge
ment du 2 6 décembre 1 8 7 3 ; 

« Qu'ils constatent que, s i , d'une part, les travaux dont i l 
s'agit déprécient les propriétés des demandeurs en en rendant 
l 'accès moins commode, d'autre part, ces mêmes travaux les 
améliorent en leur enlevant une cause permanente d'insalubrité; 

« Qu'ils constatent aussi que le changement de niveau dont 
se plaignent les demandeurs, ne les a pas empêchés et ne les 
empêchera pas de retirer des locations de leurs maisons tout le 
profi t qu' i ls en reliraient auparavant et que la valeur vénale en 
a été augmentée, de telle sorte que les demandeurs n'éprouvent 
en réalité aucun préjudice n i dans le présent n i dans l 'avenir; 

« Attendu, qu'en soutenant que la v i l le devrait les indemniser 
de façon à leur permettre de jou i r de tous les avantages des t ra
vaux exécutés sans en avoir subi aucun inconvénient, les deman
deurs font précisément le faux raisonnement qu'ils reprochent à 
tort au jugement susvisé: 

« Attendu, enfin, qu ' i l résulte du rapport des experts que, si 
les maisons n°* 3 1 et 3 3 , rue du Châssis, ont subi par les travaux 
de la vil le un préjudice spécial, elles en ont retiré un avantage 
également spécial, ce qu i , même dans le système des deman
deurs, suffit pour justifier la compensation admise; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , de l'avis conforme de M . H I P -
PERT, substitut du procureur du r o i , déclare les demandeurs mal 
fondés dans leurs fins et conclusions, les en déboule, les con
damne aux dépens... » (Du 1 9 j u i n 1 8 7 5 . — Plaid. M M " W E N -
SELEERS C. L . LECLERCQ.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Quatrième c h a m b r e . — Présidence de M . D e l e c o n r l , vice-prés. 

N O T A I R E . — V E N T E M O B I L I È R E . — P R I X . — R E M I S E AUX 

H É R I T I E R S . — D I V I S I B I L I T É . — D É C H A R G E . — C O N S I G N A T I O N . 

Le notaire qui a procédé à une vente mobilière à la requête de tous 
les héritiers, ne peut exiger que tous les intéressés compa
raissent en même temps devant lui pour lui donner une décharge 
collective contre remise du produit de la vente. 

Ce prix étant divisible, chaque héritier peut loucher individuelle
ment sa part, contre décharge en due forme. 

Les frais de la consignation que le notaire a faite du prix de 
vente, doivent, dans ce cas, rester à sa charge. 

(LES HÉRITIERS COMPIRE C. L E NOTAIRE V . M . ) 

JUGEMENT. — « Attendu que le défendeur fonde son refus de 
remettre aux demandeurs leurs parts du prix de la vente mobi
lière faite à leur requête le 8 avr i l dernier, sur ce que lors des 
deux réunions provoquées par lui aux fins de remettre aux ayants-
droi t le prix de cette vente et de la signature de l'acte de dé
charge, plusieurs des demandeurs avaient fait défaut et ensuite 
sur ce que à la date du 2 3 avr i l , Télesphore Compire, un des 
vendeurs, a fait opposition à cette remise ; 

« Attendu que les demandeurs soutiennent que lors de ces 
réunions, tous les vendeurs étaient présents à l'exception de 
Télesphore Compire et que le défendeur s'est refusé à leur remet
tre leurs parts du prix par le motif que, ce seul héritier faisant 
défaut, i l ne pouvait obtenir décharge collective de tous les inté
ressés ; que sommé par exploit de l'huissier Defooz, en date du 
2 1 av r i l , de remettre aux demandeurs leurs parts dans le prix 
de vente, i l a donné la même réponse qu ' i l reproduit du reste 
encore dans ses conclusions d'audience; 

« Attendu que le droit des demandeurs au prix que détenait 
le défendeur était divisible : que la part de chacun bien connue 
du défendeur, était distincte de celle des autres coïnléressés et 
que par suite rien ne s'opposait à ce que les demandeurs vinssent 
réclamer, en l'absence d'un des vendeurs, ce qui leur revenait, à 
condition bien entendu qu'ils consentissent à signer, en ce qu i 
les concernait, un acte de décharge en due forme, ce à quoi ils 
ne se sont jamais refusés et sauf déduction de ce qui pouvait être 
dû par certains d'entre eux du chef d'acquisitions faites à ladite 
vente ; 

« Attendu que si le défendeur avait satisfait comme i l aurait 
dû le faire, aux justes réclamations des demandeurs, l 'opposition 
du 2 3 avril ne se serait pas produite ; que son refus a donc infligé 
grief à ces derniers et que, vis-à-vis d'eux, i l est tenu du paiement 
des sommes qu ' i l leur devait, sauf à discuter comme i l l'entendra 
avec l'opposant Compire, l'acte du 2 3 avri l ; 

« Que pour ce même mot i f , i l faut décider que les frais de la 
consignation qui a suivi l 'opposition doivent rester étrangers aux 
demandeurs ; 

« Par ces mot i fs , le Tribunal condamne le défendeur à payer 
aux demandeurs contre une décharge en due forme, la part reve
nant à chacun d'eux dans le produit de la vente mobilière faite 
par le défendeur le 8 avri l 1 8 7 5 et s'élevant à 3 , 1 7 0 francs ; d i t 
que les frais du dépôt de la somme consignée el du retrait doi 
vent resterà charge du défendeur; le condamne aux dépens... » 
(Du 1 6 j u i n 1 8 7 5 . — Plaid. M " L E B O N . ) 



1 5 9 5 L A B E L G I Q U E 

JURIDICTION COMMERCIALE. 

TRIBUNAL DE C O M M E R C E DE LIÈGE. 

L E T T R E D E C H A N G E . — A C C E P T A T I O N PAR A C T E S É P A R É . 

P A R T I E S C O N T R A C T A N T E S . — V A L I D I T É . 

Nonobstant l'art. 12 de la loi du 20 mai 1872, qui dispose que l'ac-
ceplalion doit être écrite sur la lettre de change, l'acceptation 
par acte séparé produit pour les personnes entre lesquelles elle 
est intervenue, les effets d'un engagement ordinaire. 

(COLLARD C. LOUIS GOFFIN.) 

Collard, banquier à Florennes, avait fait présenter deux 
lettres de change à l'acceptation du t i ré Louis Goffin, par 
l'entremise de la Banque de Seraing. Le tiré avait écrit 
sur le bulletin qui accompagnait les lettres de change : 
« Je paierai à l'échéance, » ce qu' i l ne fit pas. 

Assigné devant le tribunal de commerce de Liège, i l 
prétendit qu ' i l avait fait erreur, et qu ' i l ne devait rien n i 
au tireur, ni à plus forte raison au porteur. 

Le tribunal n'a pas admis ce système. 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action du demandeur a pour 
objet le paiement de deux lettres de change tirées à l'ordre de 
celui-ci par Lauvvens c l Lorel , de Curcghem, sur le défendeur, 
qui s'est engagé à en payer le montant à leurs échéances respec
tives ; 

« Attendu que le défendeur se refuse notamment à effectuer ce 
paiement; qu ' i l fonde son refus sur ce qu' i l ne doit rien aux 
tireurs et que son acceptation n'étant pas écrite sur les lettres de 
change, i l n'est point lié envers le demandeur qui l'avait requise; 

« Attendu que si l 'article 12 de la loi du 20 mai 1872 dispose 
que l'acceptation doit être écrite sur la lettre de change, on doit 
néanmoins reconnaître que celle par acte séparé, comme c'est le 
cas dans l'espèce, produit pour les personnes entre lesquelles 
elle est intervenue, les effets d'un engagement ordinaire; 

« Que, parlant de ce principe, le défendeur ne peut se sous
traire à l'exécution de son engagement envers le demandeur ; 

« Par ces motifs. . . » (Du 8 octobre 1874... — Pl . M M E S A. M I 
NETTE c. GRÉGOIRE.) 

TRIBUNAL CIVIL DE MALINES. 

J U G E A N T C O N S U L A I R E M E N T . 

•'résidence de H . scUeyvnerls . 

A B O R D A G E . — E A U X I N T É R I E U R E S . N A V I G A T I O N M A R I T I M E . 

F I N D E N O N - R E C E V O I R . — I N A P P L I C A B I L I T É . 

Les art. 435 et 436 du code de commerce ne sont pas applicables 
au cas d'abordage dans les eaux intérieures du pays, même 
lorsque ces eaux subissent l'influence du flux et du reflux. 

(BUSSENS C. W I L L I A M WILFORD ET C I E . ) 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action du demandeur a pour but 
d'obtenir de la défenderesse la réparation des avaries causées à 
son bateau le 2 août dernier, dans les eaux du Rupel sous H i n -
gene, par la faute du capitaine Saerens, commandant le bateau à 
vapeur William Wilford, n" 3; 

« Attendu que la défenderesse invoque l 'art. 436 du code de 
commerce, aux termes duquel l'action en dommages-inléréls du 
chef d'abordage est non recevable s'il n'est signifié de protêt 
endéans les vingt-quatre heures de l'accident, formalité qui n'a 
pas été observée dans l'espèce ; 

« Attendu que les art. 435 et 436 du code de commerce ne 
sont applicables qu'à la navigation maritime ; que si le flux et le 
reflux se font sentir jusque dans le Rupel, celle circonstance ne 
suffit pas pour rendre applicable à la navigation dans les eaux 
intérieures du pays les règles spéciales à la navigation mari 
t ime ; 

« Attendu que l'exception opposée par la défenderesse à l'ac
tion du demandeur n'esl donc pas fondée ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , siégeant en matière commer
ciale. . . » (Du 29 octobre 1875. — P l a i d . M M « DENIS c. DENIS, du 
barreau d'Anvers.) 

OBSERVATIONS. — V o i r dans le sens du jugement, Anvers, 
2 8 décembre 1 8 7 1 . ( P A S . , 1 8 7 2 , 3" partie, p. 9 1 . ) 

Contra, jugement du tribunal de Malines, du 6 août 
1 8 6 3 , rapporté B E L G . J U D . , t. X X I I , p . 5 7 4 . 

A consulter jugement du tribunal c iv i l d'Anvers, du 
2 8 j u i n 1 8 6 6 , rapporté dans C L O E S et B O N J E A N , Jurispru
dence des tribunaux, année 1 8 6 6 - 1 8 6 7 , p. 7 8 9 , et les 
observations qu i accompagnent ce jugement. 

TRIBUNAL CIVIL DE T E R M O N D E . 

J U G E A N T C O N S U L A I R E M E N T . 

•'résidence de M . Scne l lekens . 

P R E U V E T E S T I M O N I A L E . — C O M M E R Ç A N T . — N O N C O M M E R Ç A N T . 

N O N - R E C E V A B I L I T É . 

La vente passée entre un commerçant et un non commerçant con
serve à l'égard de ce dernier son caractère civil et la preuve qui 
doit en établir l'existence doit être régie par les règles du droit 
civil. 

Conséquemment lorsqu'il s'agit d'une somme de 100 francs, qui 
est reconnue être le restant ou faire partie d'une somme supé
rieure à 150 francs, la preuve testimoniale ou par présomptions 
ne peut être admise. 

(HERREBAUT C. VAN BOXELAER.) 

JUGEMENT. — « Attendu qu ' i l s'agit dans l'occurrence de la 
vente de deux génisses et que le point qui divise les parties con
siste à savoir s i , lors de la livraison de la première génisse, le 
défendeur Van Hoxelaer a payé 300 francs ou 200 francs; 

« Attendu que c'est au défendeur, qui allègue que le paiement 
partiel par l u i fait a été de 300 francs, à en subminislrer la 
preuve; 

« Attendu qu'en ordre subsidiaire, i l offre celte preuve, mais 
qu ' i l veut la subminislrer par toutes voies de droit , témoins 
compris ; 

« Attendu que la vente a eu lieu entre un commerçant et un 
non commerçant; qu'à l'égard de ce dernier la vente ayant con
servé son caractère c i v i l , la preuve qui doit en établir 1 existence 
contre lui est régie par les règles du droit c i v i l ; 

« Que conséquemment, s'agissanl d'une différence de 100 f r . , 
qui est reconnue être le restant ou faire partie d'une somme 
supérieure à 150 francs, la preuve testimoniale ou par présomp
tions ne peut être admise (art. 1341, 1344 et 1352 du code c i v i l ) ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , faisant droit , admet le défendeur 
à prouver par toutes voies de droi t , témoins c l présomptions ex
ceptés, « que lors de la livraison de la première génisse i l a payé 
« au demandeur la somme de 300 francs; » fixe jour à cet eftèt 
au 4 décembre prochain, dépens réservés... » (Du 27 novembre 
1875. — Plaid. LENSSENS et P É R I E R . ) 

N É C R O L O G I E . 

E d o u a r d H a u s . — C h a r l e s D e B a v a y . — A d o l p h e R o u s s e l . 

La magistrature et le barreau ont fait, en 1 8 7 4 - 7 5 , des 
pertes sensibles. 

M . E D O U A R D H A U S a été enlevé à la fleur de l'âge, après 
une courte maladie, le 3 décembre 1 8 7 4 . I l n'y avait que 
huit mois qu ' i l était installé comme procureur du ro i à 
Gand. 

M . le procureur général W U R T H , dans son discours de 
rentrée ( 1 ) , a rappelé les regrets sympathiques que cette 
mort a éveillés M . le substitut D E P A U W avait, sur la tombe 
de M . H A U S , retracé en ces termes la carrière si bien rem
plie du défunt : 

« EDOUARD HAUS s'était, par ses qualités personnelles, par ses 

relations de famille, par les hautes fonctions qu ' i l occupait, con
cilié l'estime et la considération générales. Né à Gand, le 14 mai 
1828, issu d'une de ces fortes races et d'une lignée de savants où 
la science et la pratique du droi t étaient pour ainsi dire hérédi
taires, fils d'un père, qui après avoir été l ' initiateur de plusieurs 
générations aux études jur idiques, est devenu l'une de nos gloires 
nationales et le véritable créateur de noire législation cr iminel le , 
EDOUARD HAUS marchait dignement sur ces illustres traces. Après 

( 1 ) BELGIQUE JUDICIAIRE, suprâ, p . 1 5 1 2 . 



de brillantes études à l'Athénée de Gand, i l fit ses cours de droi t 
à notre Université ; i l obtint les plus hauts grades académiques 
dans tous ses examens, et l 'on se souvient encore du jour où, 
discutant et combattant les opinions de ses professeurs mêmes et 
parvenant presque à ébranler leurs convictions, par un exposé 
savant de doctrines, fruit de ses travaux privés, i l fut reçu docteur 
en droit , le 9 août 1 8 5 1 , avec la plus grande dist inction et sans 
que le j u r y en eût délibéré. 

Désireux de se perfectionner encore dans l'étude de la ju r i spru
dence à ses sources les plus pures, i l partit pour l 'Allemagne et 
suivit pendant une année entière les doctes leçons des maîtres les 
plus renommes à l'université de Bonn et à celle de Heidelberg, où 
i l fréquenta les cours du célèbre WANGEROW, et, jaloux sans 
doute de joindre aux solides connaissances de l'érudition a l le
mande, la netteté et la clarté de l'expression française, i l se ren
di t ensuite à Paris, où i l pri t une part active aux travaux de la 
Conférence du jeune Barreau, sous la présidence de l ' i l lus t re 
BERRYER. 

Ainsi formé à la théorie et a ta pratique du droi t , i l rentra dans 
sa patrie, et se fit bientôt connaître tant comme orateur que 
comme écrivain. Aussi le gouvernement ne tarda-t-il pas à le 
distinguer, après la publication d'un travail remarquable sur une 
des questions les plus ardues du contrat de mariage, et lu i con
féra, le 4 4 septembre 1 8 5 7 , tes fonctions de substitut à Furncs. 
Appelé au même poste à Termonde en 1 8 5 8 , à Mons en 1 8 5 9 , et 
à Anvers en 1 8 6 1 , i l parcourut régulièrement les divers degrés 
de la hiérarchie, trouvant ainsi l'occasion de déployer l'activité 
fébrile et d'apaiser la soif de travail qui le dévorait, dans des t r i 
bunaux de plus en plus importants, et d'acquérir la difficile con
naissance des hommes et des choses au sein de populations do 
mœurs et de langues diverses. Soit qu ' i l eût à plaider devant les 
assises les affaires criminelles les plus graves, ou qu ' i l eût à d i r i 
ger pendant de longs mois le parquet dans ces centres populeux, 
i l était pleinement préparé à supporter la lourde charge et la 
responsabilité de chef du parquet; aussi fut- i l promu, le 1 5 j u i l 
let 1 8 6 6 , aux fondions du procureur du roi à Audenarde. Mais 
telles étaient son ardeur au travail et sa passion pour la science 
qu ' i l fut bientôt porté à occuper ses loisirs par de nouvelles éludes 
théoriques; on le voyait venir consulter à jour fixe les riches 
trésors juridiques de la bibliothèque de notre vi l le , où l'attiraient 
également les pures joies de la famille. Ce furent aussi ces con
sidérations qui en 1 8 7 1 lu i firent solliciter, n'écoutant d'autre 
intérêt que celui de la science et de l'affection, la place de juge 
a Gand. 

11 fut nommé procureur du roi ù Gand, le 4 avri l 1 8 7 4 , et 
jamais titres plus anciens et plus sérieux, jamais dévouement plus 
complet à ses fonctions ne justifièrent une distinction si haute. 

Qui peut dire qu ' i l n'eût point triomphé de la terrible maladie 
qui l'a atteint, si une affreuse complication, résultat probable 
d'anciens excès de travail et de soucis présents, ne fût venue 
comme le foudroyer ; car, au moment où l'on cherchait vaine
ment les secours de l'art pour le sauver, au moment où l 'on 
apportait a cette âme profondément catholique les douces et 
sereines consolations do la rel igion, i l était sans cesse préoccupé 
des affaires qu'il.avait à traiter, des misères qu ' i l avait a secourir, 
et sa maison était remplie de malheureux et d'opprimés qu ' i l 
avait coutume de recevoir à toute heure du jour et presque de la 
nu i t , pour écouter leurs plaintes et redresser leurs droits . 

Telle fut la vie, telle fut la mort de cet homme utile et savant, 
tel est l'exemple qu ' i l nous a légué. Ses distractions mêmes et 
ses plaisirs étaient de nouveaux travaux. Aucuns ont pensé que, 
dans ces continuels labeurs, i l n'a point jou i de la vie ; mais n'y 
a-t- i l point pour ces âmes d'élite des jouissances plus pures que 
les plaisirs vulgaires? I l avait du reste acquis une gloire méritée. 
Auteur d'un grand nombre d'articles remarquables insérés dans 
nos recueils de droi t , et notamment dans la BELGIQUE J U D I C I A I R E , 
i l avait fondé sa réputation de jurisconsulte éminenl par deux 
ouvrages importants, aussi bien écrits que pensés, l 'un traitant 
des coalitions industrielles et commerciales, publié en 1 8 6 3 ; 
l'autre du droit privé des étrangers en Belgique, qui a paru quel
ques mois à peine avant sa mort . 

Ces études sérieuses avaient attiré sur l u i l'aient ion des so
ciétés savantes et des gouvernements étrangers ; i l avait été reçu 
membre de la Société des Sciences et des Arts d'Utrecht, et mem
bre correspondant de l'Académie de Législation de Toulouse, et 
le ro i de Portugal l'avait nommé chevalier de l 'ordre du Christ; 

Ce pouvait lu i paraître la plus belle récompense, car i l était 
vraiment chrétien. 11 pouvait encore parcourir une belle carrière, 
et prétendre à de nouveaux honneurs. Dieu ne l'a pas v o u l u ; 
inclinons-nous devant sa volonté sainte; sans doute i l l u i accor
dera dans la vie éternelle le repos et le bonheur complets qu ' i l 
n'a pu connaître ici-bas. Telle sera la consolation des amis affec
tueux qu ' i l a laissés, de sa famille éplorée, et surtout de ce père 

vénéré, que dans ses confidences i l désespérait de pouvoir égaler 
jamais, et qu i , par une douloureux renversement des lois de la 
nature, devait le conduire au tombeau. » 

Le 2 8 novembre 1 8 7 5 , est mort à Bruxelles M . C H A R L E S -

V I C T O R D E B A V A Y , procureur général honoraire près la 
cour d'appel de Bruxelles. 

Les funérailles ont été célébrées le 1 " décembre.—Avant 
la levée du corps, M . D E L E COURT, procureur général, a 
prononcé le discours suivant : 

MESSIEURS, 

« La mort vient d'enlever au pays un grand citoyen, à l 'ordre 
judiciaire un de ses membres les plus éminents, à une famille 
honorable et estimée un chef respecté. 

« Permettez à un magistrat dont la carrière s'est faite tout 
entière sous les ordres de M . le procureur général D E BAVAY, qu i 
avait bien voulu l'honorer de son amitié, de lu i adresser l e d e r -
nier adieu, après vous avoir redit ce qu ' i l a été parmi nous. 

« Entré dans la magistrature le 1 E R novembre 1 8 3 0 , à l'âge de 
2 9 ans, les qualités dont M . CHARLES-VICTOR D E BAVAY avait déjà 
fait preuve au barreau le dispensèrent de parcourir les grades 
inférieurs. C'est comme substitut du procureur général à Bruxelles 
qu' i l débuta, et après qu ' i l eût occupé successivement les fonc
tions d'avocat général à Gand et à Bruxelles, le roi l'appela, le 
1 3 ju i l l e t 1 8 4 4 , au poste difficile et important de chef du parquet 
de la cour d'appel de cette vil le ; pendant plus de vingt-cinq ans, 
i l i l lustra ces hautes fonctions, jusqu'à ce qu'en 1 8 7 0 , i l dut 
abandonner son siège dans des circonstances dont je parle u n i 
quement pour rappeler que, deux mois après, i l était autorisé à 
porter le titre honorifique de ses fondions. 

« Profondément dévoué à son pays, i l lu i a rendu, pendant 
quarante ans, des services immenses; comme avocat général 
d'abord, comme procureur général ensuite ; c'est lu i qui a dirigé, 
entre autres, et mené à bonne fin toutes les poursuites politiques 
qui ont marqué les premières années de notre indépendance ; son 
énergie et son talent ont contribué ainsi pour une large part à la 
consolidation et au maintien de l'étal politique sorti de notre 
révolution de 1 8 3 0 , que l u i , le patriote convaincu, avait vue avec 
bonheur s'accomplir. 

« Aussi, les distinctions honorifiques attestant ces services 
éminents ne lu i ont-elles point manqué : i l était commandeur de 
l'ordre de Léopold depuis 1 8 5 6 ; plusieurs gouvernements 
étrangers avaient également rendu hommage à son mérite. 11 
portait les décorations de chevalier de l'ordre de Léopold d 'Au t r i 
che et de chevalier de 1 ™ classe de l 'ordre de Saint-Stanislas de 
Russie. Mais i l laisse à sa famille d'autres témoignages pfus 
éclatants et plus précieux encore de ce qu ' i l a fait pour son pays; 
i l possédait de l'Auguste fondateur de la dynastie belge,' si boa 
appréciateur des hommes et des choses, des lettres par lesquelles 
S. M. Léopold I e r lu i adressait personnellement ses félicitations 
et ses remerciements à l'occasion de sa conduite dans des c i r 
constances difficiles que la Belgique a eu à traverser. 

M. D E BAVAY était un caractère droit et honnête, imbu du 
devoir auquel i l aurait tout sacrifié; magistrat intègre, l'appa
rence d'une injustice le révoltait; d'une haute impartialité, i l pour
suivait énergiquement le maintien de l'ordre et de la légalité en 
toutes choses et vis-à-vis de tous; c'est à atteindre ce but qu ' i l 
appliquait de toutes ses forces sa belle intelligence, ses connais
sances juridiques et sa grande perspicacité ; en toutes ses actions 
de magistrat,, i l ne cherchait que l'intérêt de la patrie et le bien 
de la société. 

« Au moment où la tombe va se refermer sur l u i pour t o u 
jours , parlons aussi de la bonté naturelle qui le dist inguait , de 
sa bienveillance à l'égard de tous, de son bonheur à j o u i r des 
affections de famille, de son dévouement sincère envers ses amis; 
même au mil ieu des nécessités souvent rigoureuses de son minis
tère, i l cédait volontiers, lorsque le devoir ne le prohibait pas, 
à celte sensibilité du cœur, et plus d'un a éprouvé les effets de 
sa bonté après avoir élô l'objet de la sévérité obligée du magis
trat. 

« I l aimait à guider dans cette carrière, où i l avait toujours 
brillé lui-même, les jeunes gens qu ' i l se plaisait à rechercher pour 
les y in t rodui re ; i l se réjouissait des succès qu'ils obtenaient 
et surtout des services qu'à leur tour et sous ses auspices i l les 
voyait rendre à la société, et les relations qu ' i l créait à l'occa
sion de l'œuvre commune de l 'administration de la justice étaient 
empreintes d'une aménité et d'une cordialité que n 'oublieront 
jamais ceux qui ont travaillé avec lu i ; mais i l semblait ne point 
vouloir se souvenir que ceux-là mêmes qu ' i l voyait marcher à ses 



côtes el parfois atteindre une position plus élevée que celle qu ' i l 
n'a jamais voulu quitter lui-même, ne le devaient souvent qu'à 
lu i seul. 

« Les chagrins et les épreuves n'ont point épargné dans ce 
monde cet homme de bien. 

« Cruellement frappé à plusieurs reprises et surtout au déclin 
de sa vie dans ses affections les plus chères de famille el de posi
t ion sociale, nous l'avons vu , jusqu'à son dernier jou r , supporter 
ces malheurs avec, une résignation toute chrétienne et sans que 
ces blessures qui devaient lu i être si sensibles, aient jamais en 
rien altéré son caractère bon et aimable. 

« En vous disant un dernier adieu, honorable collègue et ami , 
j ' a i le ferme espoir que Dieu vous a déjà tenu comple et de vos 
douleurs passées el de votre soumission à les endurer, et qu'au 
moment où nous sommes ici réunis pour la dernière fois autour 
de vous, i l vous a déjà fail j ou i r de la récompense qu'a dû vous 
mériter tout le bien que vous avez accompli ici-bas. Puisse celte 
pensée consolante adoucir la désolation de votre famille et t em
pérer les regrets de vos nombreux amis ! » 

Le Barreau de Bruxelles, de son côté, a perdu un de ses 
membres les plus estimés. A D O L P H E R O U S S E L est mort le 
6 janvier 1 8 7 5 , après une longue maladie. Le président de 
la Conférence du Jeune Barreau a, lors de séance de ren
trée (2), rendu un juste tr ibut d'éloges aux éminentes 
qualités du défunt. Le Barreau tout entier s'était associé à 
la parole émue et éloquente de son Bâtonnier, M e

 J U L E S 

B A R A , qui a prononcé sur la tombe le discours suivant : 

MESSIEURS, 

C'est avec une profonde douleur que je viens, au nom de l'Or
dre des avocats près la cour d'appel de Bruxelles, dire un dernier 
adieu au confrère éminent donl la perte est vivement déplorée. 
A D O L P H E ROUSSEL, né à Anvers le 2 9 mai 1 8 0 9 , reçut le diplôme 

de docteur en droi t le 1 4 août 1 8 3 5 et fui admis au tableau de 
l'Ordre le 1 2 août 1 8 3 8 . I l remporta de grands succès au Barreau. 
Son habileté, son éloquence persuasive et entraînante, l'ardeur 
et la conviction avec lesquelles i l défendait ses clients l u i firent 
vile une réputation méritée et donl on conservera longtemps le 
souvenir. Les procès de Vandersmissen, du baron Mertens, de 
Vanderhoudclingen et bien d'autres, sont autant de preuves de 
sa capacité et de son grand talcni oratoire. I l était au premier 
rang parmi les avocats plaidant à la cour d'assises, et la place 
bril lante qu ' i l avait conquise parmi nous, i l la conserva jusqu'au 
moment où la fatigue lu i conseilla le repos. Son mérite, l'aménité 
de son caractère, la loyauté de ses procédés, et celte bonté natu
relle qui était peinte sur son visage et dont nous avons tous reçu 
des preuves, lu i valurent l'estime et l'affection de ses confrères. 

( 2 ) BELGIQUE JUDICIAIRE, ¡uprá, p . 1 4 4 4 . 

I l fut nommé membre du conseil de l 'Ordre en 1 8 4 6 , et pendant 
vingt-quatre années i l eut le même honneur. En 1 8 6 4 le Barreau 
l'élut bâtonnier. 

ADOLPHE ROUSSEL laissera des traces de son passage dans l e 
conseil de l 'Ordre. 11 s'occupa surtout de l'organisation de la 
bibliothèque; pendant de nombreuses années, i l déploya le zèle 
le plus infatigable. Non-seulement i l fit cadeau d'ouvrages impor
tants, mais i l excita la générosité de ses confrères, i l rédigea le 
catalogue de la bibliothèque, et c'est à l u i et à quelques autres 
honorables confrères que le Barreau doit celle précieuse col lec
tion d'ouvrages de droi t réunie au siège même des tribunaux et 
des cours, et qui nous rend chaque jour tant de services. 

A D O L P H E ROUSSEL n'était point seulement un avocat distingué, 
c'était un savant jurisconsulte. Sa vie ne fut pas exclusivement 
consacrée à l'exercice de sa profession, i l donna beaucoup de 
temps à la science du droi t . Combien de nous n'ont pas puisé à 
son enseignement leurs connaissances de droi t cr iminel ! Son cours 
à l'Université de Bruxelles attestait son savoir, son érudition, et 
témoignait de l'habileté de sa méthode. I l a publié un grand 
nombre de brochures el un ouvrage remarquable sur l 'encyclo
pédie du droi t . Nous devons regretter que ses nombreux travaux 
ne l u i aient pas permis de publier son cours de droi t c r i m i n e l , 
mais la science possède le savant rapport qu ' i l fit à la Chambre 
des Représentants sur le premier l ivre du projet de révision du 
code pénal. 

Aucune carrière ne fut mieux remplie, ne fut plus laborieuse. 
Quoique miné par la souffrance, i l y a quelques mois à peine, i l 
enseignait encore. On peut dire de lu i qu ' i l n'abandonna l'étude 
qu'avec la vie. Le désintéressement était une de ses qualités, et 
jamais l'intérêt personnel ne fut l'objet de ses préoccupations. 

Quel plus grand témoignage peut-on donner de son abnégation 
que le courage civi l dont i l fit preuve en 1 8 3 1 ? Le souvenir de 
l'assassinat de Gaillard à Louvain est encore dans tous les esprits. 
ROUSSEL, qui était alors commissaire d'arrondissement dans cette 
v i l l e , n'hésita pas à venger ce déshonneur national. Sa conscience 
honnête el droite se révolta contre l'exécution d'un homme qu i 
n'avait pas été jugé, c l c'est au péril de sa vie qu ' i l alla seul, suivi 
d'un aide, scier sur la Grand'Place de Louvain, au mil ieu d'une po
pulace irritée, l'arbre de la liberté dont i l croyail ses concitoyens 
indignes. Ce grand épisode de sa carrière, avocat, nous aimons 
à le citer, parce que noire Ordre s'honore de tous les actes héroï
ques qui font respecter le droit et les sentiments d'humanité. 

La mort d 'ADOLPHE ROUSSEL est une perte pour le pays dont i l 
était un des meilleurs citoyens, une perle pour l'enseignement 
dans lequel i l dépensa ses dernières forces, une perle pour le 
Barreau dont i l était un des membres les plus estimés el les plus 
aimés. 11 laisse à sa veuve et à ses enfants éplorés un nom hono
rable et respecté de tous ; et au moment de la séparation nous 
pouvons assurer que sa mémoire sera toujours chère au Barreau. 
Adieu, ROUSSEL, cher et estimé confrère, adieu. » 

B r u x . — Alliance Typographique, M . - J . P O O T & C«, rue aux Choux, 37, 
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